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' ADRESSES DE LA CHAMBRE D'ASSEMBLEE~ 

RESOLU, 

Chambre d'AJ!èmblét, 
Jeudi, 5e.: Mars, t8ot. 

qu'une humble adreffe foit préfentée à fon ExcelJence le Lieu
tenant Gouverneur, priant fon Excellence de vouloir bien or
donner l'impreffion de tels Edits, Arrêts et Déclarations des 
Rois de France, ainfi que des Ordonnances des Intendants, 
et Arrêts portant réglements du Confeil Supérieur, qu'il feroit 
utile de publier: que l'impreffion s'en faffe fous la direékion 
de telle perfonne ou perfonnes que fon Excellence voudra bien 
nommer à cet effet, et qu'il en foit diftribué des copies ainfi 
qu'il eft pourvu par la Loi pour la difiribution des Aaes de 
la LégiOature. 

ÜRDONN s, que Mr. le Juge Panet, Meilleurs Berthelot, Tafchereau, Craigz·e, 
Le.fler et Co.ffin préfentent la dite Adreffe à fon Excellence le 
Lieutenant Gouverneur. 

Samedi, 7e. Mars, t8ot. 

REsOLu, qu'une humble adreffe foit préfentée à fon Excellence le Lieute
nant Gouverneur, priant fon Excellence de vouloir bien or
donner l'impreffion des Commiffions des Gouverneurs et In
tendants agiffant dans cette Pro·:ince fous l'autorité des Rois 
de France, avec celle des Edits, Àrrêts, Déclarations et Or
donnances mentionnés dans l'adreffe de cette Chambre, du se. 
courant. 

0R.DONN.&', que les mêmes Membres nommés pour préfenter l'Adreffe de 
cette Chambre du se. courant, préfente la dite Adreffe à Son 
Excellence le Lieutenant Gouverneure 



Lundi, ge. Mars, t8ot. 

Mr, le Juge :Panet, accompagné des a-utres Meffagers, a fait rapport qu 'ils
fe font rendus auprès de fon Excellence le Lieutenant Gouverneur, avec les 
Adreffes de la Chambre du 5e. et du 7e. courant ; et que fon Excetlence· 
avoit bien veulu donner pour- réponfe qu'elle répondrmt aux défirs de la
Chambre, 

Attefté, 

SAML. PHILLIPS, Grejfier6. 
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la dite Ordonnance. 95 

Edt! du Roi pour l'exécution de /'Ordon-
nanu de 1667. 241 

Eiit du Roi concernant les dixmes et cure.r 
fixes. 243 



Dates des Edits, 
Ordonnances, &c. 

1679· Mai, 7. 

Ibid. 

1 68o. Mai, 29. 

Ibid. 

168o. Mai, 29. 

Ibid. 

168o. Juin • . 

T A B L E des T 1 T R E S. 

OJ!ice et 
Dates des lf!linuations 

Ibid. 

168o. Oél. ~4· 

Ibid. 

168o. Oct. 

Ibid. 

Pager. 

Difenfes aux Gouverneurs particuliers 
d' emprifonner les habitants. 246 

Retram;h~ment des conajjiom de uop grande 
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1706. Fév. 8. 

1707· 08. 24· 
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dans le Conjeil Souverain. 
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1722. Mars. 3· 1722. Off. 5• Arrêt du Con.feil d'Etat du Roi, quz 
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1723. Février, 22.: 1723. Juillet,: 19. Lit de Jujtice de Louis XV. 435 

14.. Déclaration en intaprétation des aéles 
des Notaires dans les. Colonies. 455 -

I 724· Mai, 3 o. 1 724· oa. 14. Arrêt du Con.feil a' Etat du Roi, aujujet 
des fortifications de Montréal. 456 

1726. Mars, go. 1726. Août, S• Arrêt du Conflil d'Etat aujujet des Caf-

1727. Janv. 23 • . 1 727.· Sept. 

tors. 458 

Arrêt du Cot!feil d1Etat, aufuiet de la 
divijion des Paroilfes de Beauport, 
Chatlejbourg et autres. . 461 



Dates du Edit.r, 
Ordonnance.~, &c. 

1730. Mars, 25. 

1732. Fév. 19. 

T· A B L E des . T 1 T R E s. 
Offices et 

Dates des !1!/inuation.r. 

17~8. Sept. 

1730. Août. 7· 

Pagu. 

Lettres Pa!fntes du Roi, en forme d'Edit, 
concernant le commerce Ùranger aux 
!fies et Colonie1 de l'Amérique. 464 

Déclaration du Roi, en interp1 état ion 
de celle du cinquieme Juillet, 171 7, 
au Jujet des cens et rentes et autres 
dettes contraélùs~ 477 

I. Arrêt du Conjezï d'Etat, qui autorife 
Monjèigneur de Samos, Coadjuteur de 
ff<..!:Jebec, de vendre cinq emplacements 
dépendants du Palais Epifcopal. 479 

1732. Sept. 4• Ordonnance au.Jùjet Jes d{ferteurs et au-
tres quifl fouvent dans les Couvents. 48 r 

1732. Mars, I S. 17 32. Sept. 4· Arrêt du Confeil d'Etat au .fujet des dots 
des Religiezflts. 484 

1732. Mars, 15. 1732. Sept. 4· Arrêt du Conjèil d'Etat, qui enjoint aux 
Seigneurs de faire tenir feu et lieu fur 
leurs Seignew ies, et leur fait défe'!ft 
de vendre des terres en bois debout. 486 

1732. Avril. 22. 1732. Sept. 4· Déclaration du Roi, auJujet des Requêtes 
Civiles et d' oppojition. 487 

1733• Mai, 6. 

Ibid. 

Ibid. 

17 33· Août, 26. Déclaration du Roz~ concernant les Aéles 
defe8ueux des Notaires, quz ont été dé
pifés aux Grejfes des Jurifdiélions or
dinaires, et en ceux des Jziflices Sei-
gneuriales de la Nouvelle France. 4 9~ 

Ibid. Déclaration concetnant les Aéles des No-
taires tn Canada. 496 

Ibid. Déclaration concernant les conventions 
matrimoniales en Canada. 499 

• 



Dates du Edits, 
Ord011nance.r, &c. 

1741. Oél. I. 

T A B . L E des T i . T R E S. 

OJ!icu et 
Dates des I'!finuatiotlJ. 

3. Règlement ·des d~ozis et ft laires des Ojji .... 
ciers du Siége de l'Amiraute de !f<.!Jé-

1742. Juilltt, 30. 

bec, 504 

Déclaration qui rtgle la maniere d'élire 
des 'Iuteurs el Curateurs t!UX Mineur.r 
qui ont des biens jitués en France et 
autre.r jitués dan.r les Colonies. 51~ 

1741. Avril, 17. 1741. Sept. 18. Prétatzon ae Serment par l' Jllujlrijjime 
et Révérendij(ime Henri Marie du 
Bretl de Pontbriand, Evrque de ff.!fé-

1743· Févr. 1. 

1742. Août~ 

1743• Mai, 30. 

1743· Sept. 23. 

b«. sr6 

Déclaration concernant la manùre a'e'li're 
des Tuteurs et Curateurs aux '!\1illeur s 
qui ont des bz"ens Jitués en France, et 
d'autr::s fitués dans les Calonie.r. 5le 

I 743• Sept. 23. Lettres Pattntes en forme d,Edit, C2ncer-
nant les qfR!feurs au Corljhl Supérteur 
des Colonies. 526 

1743• Nov. 2. .Arrêt du Confl!l d'Etat du Roi, quz ré
umt la maifln Epifcopale au domaine, 
et en fait don aux Evêques de f!<.!.tébec, 
aux charges poltées au dit Arrêt. 529 

5. Déclaration du Rci, concernant les Con-
cejfions dans les Colonies. 53 3 

1743· Juillet, 17· 1744•: oa. 

1743• Nov. 25. 174-4· Otl. S· Déclaration du Roi, concernant les or
dres Religieux et gens de main morte, 

1} 744· Mars, 1746. Juilkt, 18. 

établis aux Colonies Franr~Jès. 5 37 

Arrêt du Conflil d'Etat du Roi portant 
reglement Jur le Commerce des Cu/o. 
n;es Frar1çoifes d~ l,Amérique. 

* • * 



Datt.r Ju .Ediu; 
Ordonnapcu, &c. 

T A B L E des T I T R E S. 

Officu d • · 
Datu des IfJ}inuattonJ~ 

1746. Juillet, 1 S. Ordonnance' du Rot~ portant entr' autres 
chqfès défirifès aux babitans de bâtir 
fur les terres, à moins qN'elles nefiient 
d'un arpent et demi Jùr quarante de 
prqfondeur. 551 

1745· Jul/lçt, 25. 1748. Juillet, 19. Arrêt du Confeil,d'Etat du Roi, portant 
gue les Nègres tjUijè fouvent des Co
lont'es des ennemis, aux Colonies Fran
ço!Jès, . appartiennent àjà Majejté. 

1747· oa·. I. 

1749• Â'Vril, 21. 

553 

1748. Juin. 1 9• Lettre du Roi, adre.ffee au Conjèil Su-. 
pérteur, concernant les enrégijlrements. 555 

Déclaratton du Roi en interprétation de 
celle du 17e. Juillet, 1743, concer
nant les conctjjions des terres dans les 
Colonies. 556 

S• Edii du Roi concernant fimpqjition des 
droits d'entrée et de fortie, fur toutes 
les Marchandijès qui entreront au 
pays de Canada, ou qui rn .fortiront, 
payables par toutes fin tes dt per:fonncs, 

Juivant t'état et tarif du dit droit 
attaché au dit Edit. S 58 

Arrét d11 Conjèil d'Etat, qui forft(Jit a 
l'exécutton de f Edit du mois de Février~ 
1748, n'entendant que !impojition or
aonnée par icelui n'ait lieu, que lor[que 
la paix aura été connu-e en Canada. 

Règlement pour les droits, ft/aires et 'L'a
cations des Jurifditlions et Notairer 
itablrs en Canada. 577 

175'1.. Sept. 2~l.. 1.753· Otl. 1. Règlement du Roi pour ladminijlrtltioll 
Je f Hôpital Géneral itabli· à Mon· 
tréal. s83 



DES TITRES 

Des EDITS, DECLARATIONS et ARRÊTS du Confeil d'Etat du Roi, dans 

l'ordre qu'ils font infinués dans les Régifires du Confeil Supérieur de Qui

bec, et qui ont été omis dans cet ouvrage; l'impreffi6n en étant regardée 

comme inutile quant à préfent. .. 

Dates des Edits. 

1644· 13 Février, 

1640· 17 Décem. 

1659· i3 Avril, 

--
t666. ao Juillet,. 

- 6 Sept. 

1673• 5 Juin, 

I67o· 10 Mai, 

1675• 15 Avril, 

1677• 9 1\tlai, 

J619· •4 Mai, 

Régijlre A, 

Ratifjeation de la Conce!f10n de l'Ille de Montréal, au Sé-
minaire de St. ':3ulpice 26 V 0 

Conceffi?n d'une partie de l'Ill:: de Montréal par la Co m .. 
pagme 27 R 0 

Conceffion du rdle de la dite Ifle s8 RO 

Déclaration de Pierre Charetier et Hiérofme le Royer au fu. 
jet de la conceffion de l'Ille cle Montréal ~8 yo 

Edit contre les blafphémateurs 37 RO 

Arrêt du Parlement pour l'enrégiftrement de cet Edit 37 V O. 

Ordonnance du Roi concernant les coureurs de bois 50 RO 

Arrêt de confirmation des conceffions faites par le Comte 
de Frontenac 6o V O 

Ordre du Roi pour donner des conceffions 

Amortiffement en faveur des Récolets du Canada 

64 RO 

77 vo 
Ordonnance du Roi portant défenfe de porter de l'eau-de. 

vie aux bourgades des Sauvages eloigné s 78 V o 
. .J. 



t68t. Mai, 

16'go. 14 Juillet, 

~i09· 1-9 Juillet, 

'1710, 19 Mai; 

~M. a1,. 

~--~-----

T A B L E des T I T R E S. 

Edit du Roi portant défenfe d'aller en tr~ite aux habita. 
tions Sàuvages dans la profondeùr des bots go R 0 

Ordonnance portant dé(enfes aux habitants de chaffer h~rs 
l'étendue des terres défrichées, et une lieue à la ronde-, 
aux peines portées par l'ordonnancé du ue. 1vfai 1678, 
permet néanmoins au Gov.erneur de donnet des permif. 
fions de chaffer depuis le .16 Janvier jufqu'au 15 Avril, 
dans chaque année, et ils ne pourront porter ancunes 

Marchandifes de tré).Ïte, ni fe faire payer aucunes dettes des 
Sauvages. gt R () 

Confirmation de conceffions à diverfes perfonnes 9~ yo 

Régifire B. 

Déclaration du Roi pour augmenter de cmq confeiiJers 
au Confeil de flttébec 139 

Confirmation des conceffions faites depuis le 15e Nov. 
1688, jufqu'au 15e Oél:obre,. t68g- go V e. 

Rigiflre C. 

Edit du Roi portant défenfe de faire le commerce et le 
tranfport du Caftor chez les Etrangers au préjudice de la 
Compagnie, 40 V 0 

Edit du Roi et lettres obtenues en Chancellerie au fujet de 
la remontrance faite par les intéreffés en la recette du 
Caftor gras dans la Colonie du Canada, fuivant un trai. 
té du dix Mai, 1706 50 R o 

Ratification de plufieurs concefiions - 56 RO 

Réglement du Roi concernant l'Amirauté pour les vaif-
feaux naufragés et les effets qu'ils contiennent. 6s R O 

Arrêt du Roi pmu la retenue des quatre deniers par livre 
applicable aux invalides de la marine 63 V o 



Dttew clea Edit•• 

Mars, 

17 15. 1 !l Sept. 

1716. 28- Avril, 

1717· Mars, -

1718. 14 Mars, 

1JI8o 11 Juillet, 

1719• 7 Mai~ 

1719· 4 Juin, 

T A B L E des T 1 T R E S. 

. 
Edit de cré.ation de Commi!faires Généraux et Commif-

faires Provinciaux des invalides de la marine. 83 V o 

Edit du Roi portant f.tabliffement à la Louijianne go RO 

Régijlre D. 

Don fait par le Roi au chapitre dl! la fomme de 3000 liv.· 
par an, à prendre fur fon Domaine de la Nouvelle France 1 R 0 

Edit du Roi qui défend aux habitans de ~·en aller hors la 
Colonie pour faire la traite, fans un congé de Mr. le 
Gouverneur Général et de l'Intendant 8 R 0 

• 

Déclaration du Roi au fujet de la fraude des Caftors e'n 
Canada 12 V 0 

-
Déclaration du Roi concernant la régence du Royaume 20 V 0 

Arrêt touchant les réclamations des Sauvages. Le Roi par 
cet Arrêt, ordonne flUe la connoiffance des reclamations 
faites par les Sauvages appartiendra au Gouverneur des 
Villes de Quebec et de Montreal, défendant que ces 
fortes de reclamations foient pourfuivies devant les J uf • . 
tices ordinaires. 30 V 0 

Lettres Patentes pour augmenter de deux Sœurs conver-
fes de l'Hôpital Général de Qu6bec Bo R 0 

Rt:gijlre E. 

Arrêt du Confeil d'Etat portant réglement pour l'Amirauté 28 V 0 

Arrêt du Confcil d'Etat portant t:églement pour la recette 
des Caflors 33 R 0 

Arrêt du Confeil d'Etat qui ordonne une diminution fur 
les dpeces d'or 3~ V 0 

Arrêt du Confeil d'Etat au fujet d~s fraudes du Caftor 41 R 0 

• 



/ 

T A B L E des T l T R E S. 

Dates dea Edite. 

1719• 4 Juin, 

1720. 1 Juin, 

1720. 26 Decembr~, 

V'21· 30 Avril, 

17~u. 1 Juin, 

1722, 28 Janvier, 

Août, 

1724. 4 Février, 

1724. 15 Février. 

Arrêt du Con feil d'Etat qui ordonne une diminution fur 
les efpeces d'or. 39 V 0 

Arrêt du Confeil d'Etat, au fujet des fraudes du Cafior. 41 R o 

Arrêt du Confeil d'Etat, concernant les Marchandifes 
Etrangere~. 4 7 V 0 

Arrêt du Con feil d'Etat du Roi, qui proroge jufqu'à nou-
vel ordre, les diminutions indiquées pour le ter. Janvi-
er, fur les efpeces, tant anciennes que nouvelles. 78 R 0 

Arrêt du Con feil d 'Etat du Roi, portant diminution fur les 
efpèces de cuivre. 78 V 0 

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui ordonne que les huit 
?vlaitres d'Eco le fondés, tiendront des Ecoles gratuites 
dans les lieux, et ainfi qu"il eft ordonné par l'arrêt du ae. 
Mars 17a2. 126 V 0 , 

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui ordonne l'éxécution 
de celui du aoe. Mai, 172 1. portant établiffement du 
Privilège exclufif de 1a vente du Caftor, en faveur de la 
Compagnie des Indes. 130 V e 

Régi.flre F. 

Edit du Roi, concernant les Monnoies. 21 R o 

Arrêt du Confeil d'Etat, pour la diminution des efpèces 
et mauères d'Or et d'Argent. 24 R o 

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, pour la diminution des 
efpèces de Cuivre et de Billon. 24 V 0 

Déclaration au {ujet au des voyage~ qui fe font de Canada 
en la Nouvetle Angleterre. 25 R o 

Ordonnance du Roi au fujet des engagés. 29 RO 

Septembre, Edit du Roi portant qu"il fera fait une refonte générale 
de toutes les efpeces d'argent. · 41 V o 

17.J4• 22 Septembre. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi portant diminution fur 
les eTpeces et matieres d'or et d'argent. 45 V 0 



Datee clee Edita. 

Janvier. 

1716. 14 Mai. 

lf28. s Mai. 

1730. 5 Mars. 

i 

17 32. s Avril, 

l{il• t8 Janvier, 

Sept. 

SflO• F-évrier, 

T A B L E des T I T R E S.l 
FoL1~ • . 

Edit du Roi qui ordonne la fabrication de nouvelles ef-
peces d'or et d'argent. 7 t V~ 

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi pour l'augmentation des 
efpeces et matieres d'or et . d'argent. 78 R O 

Arrêt du Confeil d'Etat au fujet du défrichement de la 
terre des Pau v res de l'Hôpital Général, vulgaire-ment 

. appell~e les Hles. 84 R 0 

Ordre du Roi au fujet des Marchands étrangers. 103 v 0 

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi au fujet du prix du Caf-
tor gras, demi gf.as et du Cafior veule. 108. R o 

Lettres Patentes qui règle la féance du Confeiller, Clerc 
au Conleil Supérieur de Québec. 167 R '0 

Règlt:ment du Roi, concernant le rang que le Commiffaire 
de la Marine réfident à Montréal, doit avoir dana les 
Confeils de Guerre et dans les Eglifes. IS V o 

Régiflre G. 

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi qui ordonne que le-s 
Marchandifes de fabriques étrangeres qui feront faities 
en Canada, feront remifes à l'agent de la Compagnie des 
Indes. t 32 R o 

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui ordonne que dans 
)es Compagnies Supérieures et Inférieures les avis des 
Officiers titulaires, honoraires ou vétérans qui fe trou. 
veront pareus aux degrés y marquts, ne feront cbmptés 
que pour un, lorfqu'lls feront uniformes. 53 R. o 

Edit du Roi concernant les invalides de la marine. 5s v o. 

Edit portant qu'il fera fabriqué de nouvelles efpeces d 'or 
et d'argent. 73 R o 

Lettres de confirmation pour l'établiifem.~nt de l'Hôpital 
Général à Mon/réal. s 7 R 0 



Dates ·.des Editr. 

1721. 8 Juillet 

1729. 2 Mars. 

1733, 12 Mai, 

1737· Avril, 

1737• Avril, 

1742. 14 Février, 

1743· 1 Mai, 

Août, 

1747, 23 Janvier, 

1748. 5 Mars, 

.t 753· 1. Juin, 

T A B'L E des T I T R E S. 
.. FotJo. 

Edit du Roi pour la fabrication de cent cinquaRte mille 
!vlarcs d'efpeces de': cuivre. 3 R 0 

Régijlre H. 

Ordonnance du Roi au fujet de la monnoie des Cartes. 11. R o 

ùrdo_nnance du Roi, au fu jet de la monnoie de Cartes. 13 Ro 

Déclaration da Roi, portant amniftie pour les coureurs de 
bois. .20 R 0 

Lettres Patentes, qui fixent Ie nombre des Religieufes de 
l'Hôpital Général. il R & 

Ordonnance au fujet des fauxfonniers defiinés pour Ca
nada, qui trouvent les moyens de s'en retourner en 
France, foit par les Colonies Angloife.s ou par les vailfeaux 
1\-Iarchands. 83 R o 

Régiflre I. 

Déclaration du Roi, par laquelfe Sa Majefté, fait don et 
remife aux habitants de Montréal de 164, 8ootb 13s. 3d. 
dont ils font en avance à l'occafion de l'enceinte de .Mont-
réal. 6 R o 

Edit du Roi, concernant le dixieme de l'Amiral de France 
_., fur les prifes et conquêtes faites en Nier. ~6 R o 

Arrêt du Confeil d'Etat portant une augmentation pour 
trois ans fur les droits d'entrée de Vin, Eau-de-vie et 
Guildive: 42 R 0 

Déclaration du Roi, portant la fufpenfion du dixieme de 
l'Amiral fur ]es pnfes faites en Mer, et autrts en cou rage-
ments pour la cour fe. 47 R o 

Arrêt du Con feil d'Etat du Roi, pour l'impofition des 
Cazernes. 88 R 0 

Régiflre K. 
Déclaration du Roi, qui. fufpend le droit de dixieme at
uibué à M, l'Amiral, 9 Vo 



, EDITS, 
ORDONNANCES 

DECLARATIONS 

ET 

·. -

A. R R E T S du C 0 N S E 1 L -D' E TA T du R-0 1 

CoNCERNANT LE CANADA. 

AcTE pour l'établiffement de la Compagnie · des cent Affociés pour 

le commerce du Canada, c·ontenant · les articles accordés à la 

dite _Compagnie par M. le Cardinal de Richelieu, le 29 Avril, 

1627·* 

L E Roi continuant Je même défir que le défunt Roi Henri le Grand, fon 
père, de gloneufe mémoire, _ avoit de fa1re rechercher et découvrir ès 

pays, terres et contrées de la Nouvelle France, dite Canada, quelque habitation 
capable pour y établir colonie, afin d'eilayer, avec l'afiifiance divine, d'amener 
les peuples qui y habitent à la connoiffance du vrai Dieu, les faire policer et 
inftruire à la foi et religion catholique, apofi:olique et romaine ; Monteigneur le 
Cardinal de Richelieu Grand-Ma~tre, Chef et Surintendant général de la na
vig.ation et commerce de France, étant obligé par le devoir de fa charge, de 
faire réufiir les f~lintes intentions et deffeins des dits Seigneurs Rois, avoit 
jugé que le feul moyen de difpofer ces peuples à la connoi!fance du vrai Dieu, 
étoit de peupler les dits pays de nature]s François catholiques, pour, par leur 
exemple, difpofer ces nations à la religion chrétienne, à la vie civile, et même 
y établi!fant l'autorité Royale, tirer des dites terres nouvellement déCO'.lvertes, 
quelqae avantageux commerce pour l'utilité des fujets du Roi. 

Néanmoins 
* Mercure Françoia, toro' XIV, partie II, page 232,- et M émoi rca fur lea poffe fions en Am~rique, tome l ll-.. 

p~ge 345• 
j\ 
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, 
Edits, Ordonnances Royaux, Déclarations et 

Néanmoins ceux aux quels on avoit confié ce foin, avoient été fi peu CU• 
Ji eux d'y pourvoir, qu'encore à pr~fent il ne s'y eft fait g u'une habita_tion, en 
laquelle, bien que pour l'ordinaire on y entreti(nne quar?nte o~ cmquante 
Françots, plutôt pour lîntérêt d.:s marchands que pour le b1en et 1 a:ranccment 
du fervice du Roi au dit pays; fi efl-ce quils ont été mal affifi.és Jufqu'à ce 
jour, que le Roi a reçu diverfes plaintes en fon confeiJ, et la culture du pays y 
a été fi peu avancée, que- fi on avoit manqué à y porter une ~nnée l~s farmes 
et autres chofes nécelfaires pour ce petit nombre d'hommesJ Ils ler01ent con
t-raints d'y périr de faim, n'ayant pas de quoi fe nourrir un mois après le temps 
au quel les va1ffeaux pnt accoutumé d'arriver tous les ans. · 

Ceux auffi qui avoient jufqu'à prefc:nt obténu par eux feuls tout fe com. 
rn erce ès dits pays, ont eu fi peu de pou voir ou de volonté de Je peupler 
ct cultiver, qu'en quinze années que devoit du rer leur traité, ils ne fe font pro
pofés a·y faire conduire au plus qu :.: dix-huit hommes ; et encore jufqu·à pré
fent qu'il y a fept _ans -que les articles en furent drefies, ih ne fe font mis. en 
aucun devoir, ni commencé de fatisfaire à ce dont ils s'étaient obligés. Car 
hien qu'ils foient tenus de paffer pour trente fix li v res chacun de ceux qui 
voudroient aller au dit pays- de la Nouvelle France, ils fe font rendus fi 
diflkiles, et ont tellement effarouche: les François qui y voudraient aller habiter, 
que ·bien- qu'il . femble que l'on leur permette pour leur ufage le commerce 
avec les Sauvages; néanmoins c'eft une telle reftriéhon, que s·iis ont un 
boiffeau de blé par leur travail plus qu'il ne leur faut pour vivre, il leur eft 
défendu d'en. recourir les François, et autres qui en pourraient avoir befoin, 
et font ·contraints de l'abandonner à ceux qui ont la traite, leur étant de plus 
la liberté ôtée de le donuer à qui leur pourroit apporter de France les commo-
\lités néceffaires p'our la vie. · _ -

Ces défordres étant parvenus à ce point, mondit Seigneur le ..Cardinal .a 
cru être obligé d'y pourvoir, et en les corrigeant, fuivre l'entention du Roi, et 
faire en forte que pour aider à la converfiôn de ces peuples, établiffant une 
puiffante colonie en ·cette Province, la Nouvelle France foit acquife au Roi 
-avec toute fon étendue, pour une bonne fois ; fans craindre q1,1e les ennemis 
de cette couronne la raviffent aux François, comme il pourroit arriver s·il n'y 
étoit poun·u. C'efi pourquoi, après avoir ex_aminé div-erfes propofitions fur ce 
fujet, et ayant reconnu n'y avoir moyen de peupler le dit pays, qu'en révo
Guarlt les articles ci devant accordés à Guillaume de . Cam et fes affociés, comme 
contraires à l'intenti<;>n du Roi, mondit Seigneur le Cardinal a convié les Sieurs 
de Roquemont, Houe/, Latazgna,II, Dablon, Duchejne et Ccflillon, de lier une forte 
compagnie pour cet effet, s'affembler fur ce fujet,_ et en propofer les mémoires. 
Ce qu'ayant été par eux effeétùé, il& ont promis à mon.dit Seigneur le Cardinal 
de dreffer une compagnie de cent affociés, et faire tous leurs efforts pour peu
pler la NoHvtile France dite Canada, fuivantles articles ci. après déclarés, lefquels 
mon dit Seigneur le Cardinal a açcordés aux dits Sieurs de Roquemont, Houe!, 
Latai,g-nant, Ddlotz, D~tchejne et Caflillon, tant pour eux que pour les autres, fai-

{~nt 
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fant le nombre de cent affociés, pour l'établiffement de la d ite compagnie à 
l'effet de la djte colonie; et en vertu de fon pouv.oir, le dit Seigneur Carçlinal 
~ confenti et accordé, fous l_e bon plaifir de fa Majefté, l'exécution des dits ar· 
ticles en la forme et manière qui en fuit: 

I. C'eft à favoir que les dits de Roquemont, ·Houtl, I..Ataignant, Dablon, Duclufne 
et Cojlillon, tant pou.r eux que pour les autres, faifant le nombre de cent leurs 
affociés, promettront faire paff~r au dit pays de la Noa-vclle France, deux à 
trois cens hommes de tous métiers. dès l'année prochaine 1628, et pendant les 
années fuivantes en augmenter le nombre jufqu'à quatre mille de l'un et de 
l'autre fèxe, dans quinze ans prochainement venans, et qui finiront en Décem• 
bre, que l'on comptera 1643; les y loger, nourrir et entretenir de toutes chofes 
généralement quelconques, néceffalres à la vie pendant trois ans feulement, les 
quels expirés, les dits affocih feront déchargés, fi bon leur femble, de leur 
nourriture et entretenement, cm leur affignant la quantité de terres difrichées., 
fuffifantes pour leur fubvenir, aveç le blé néce!faire pour les enfemenccr b. 
premiere fois, et pour vivre jnfqu'à la récolte lors prochaine, ou autrement 
leur pourvoir en telle forte qu'ils puiffent de leur indufirie et travail fubiifier 
au dit pays, et s'y entretenir par eux-mêmes. 

II. Sans toute fois .qu'il foit loifible aux dits alfoci6s et autres, faire paffer 
aücun étranger ès dits lieux, ains peupler la dite colonie de naturels François 
catholiques; et fera enjoint à ceux qui commanderont en la !vouve:le France, 
de tenir ]a main à ce qu'exaEtement le préfent article fait exécuté félon fa forme 
et teneur, ne fouffrant qu'il y foit contrevenu pour quelque caufe.. ou occafion 
que ce foit, à peine d'en répondre en leur propre ct privé nom. · 

III. E~ chacune habitation qui fera confiruite par les dits affociés, afin de 
vaquer à la converfion des Sauvages et confolation des François qui feront en la 
dite Nouvelle France, y aura trois Eccléfiafiiques au moins, lesqueis les dits 
alfociés feront tenus loger, fournir de vivres, ornemens, et géné~alement les 
entretenir de toutes chofès nécelfaires , tant pour leur vie que fonétion de leur 
miniftère, pendant les dits quinze années, fi mieux n'aiment 1es dits aflociés, 
pour fe décharger de la dite dépenfe, difiribuer aux dits Eccléiiafiiques des terres 
défrichées, fuffifantes pour leur entreti~n. Même fera envoyé en la dite 
Nouvelle France ph-!s grand nombre d'Eccléfiafiiques, fi métier eft, et que la 
compagnie le juge expédie11t, foit pour les dites habitations, fait pour les mil
fions : le tout aux dépens des dits affociés du ra nt le temps des di tes quinze 
années; et icelles expirées, remettra fa Majefie le furplus à la dévotion et charité 
tant de ceux de ia dite compagnie, que des François qui feront fur les lieux, 
lesquels feront exhortés de fubvenir abondamment, tant aux dits Ecdéfi aftiques, 
qu'à tous autres qui palferont en la Nou7;el/e France pour travailler au falut 
des ames". 

IV. Et pour aucunement récompenfer la dite com pagnie, des grands frais· et 
a Y a nees 
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· avances, qu'il lui conviendra faire pour parvenir à la dite . peuplaqe, entretièn 
~t confervation d'icelle, fa Majefté donnera à perpétuité ·aliX dib cent affociés,. 
leurs hoirs et ayans cau fe, err toute 'propriétf, juftice ·~t feigneurie, le fort et 
,habi~ation de Quebec, avec tout Je d1t pays qe la Nouvelle France, dite Canada, 
tant le long des côtes depuis la Floride, que lei prédéceffeurs Rois de fa !vlajefié 
ont fait habiter, en rangeant )es côtes de la mer jufqu'au cercle ArBique pour 
latitude, et de longitude depuis l'Hie de Terre• Neuve, tirant à l'ouefl:, jufqu 'au 
grand lac, dit la mer douce, et au delà, que dedans les terres et le tong des rivzeres 
qui y pqffènt, tt Je àéchargent dans le fleuve fippellé Saint.Laurent, autrement la grande 
riviere de Canada, et dans tous les autres fleuves qui les portent à la mer, terres 
mines, minières, pour jouir toutefois des dites mines conformément à l'ordonnance, 
ports et, havrês, fleuves, rivieres, étangs, ifles, iflots et généralement toute 
l'étendue du dit pays au long et au large et par de là, tant et fi avant quils pour
ront étendre et faire connoître le nom de fa Majefl:é, ne fe réfervant fa di le Ivlajefté 
que-le reffort dela foi et hommage qui lui fera pOitée, et à fes fuccefieurs Rois, par 
]es dits affociés ou l'un d'eux, avec uhe couronne d'or du poids de huit marcs à 
chaque mutation de Rois, et l~ provifion des Officiers de la jufrice fouveraine, qui 
lui feront nommés et prefentés par les dits affociés lorfqu'il fera jugé à propos d'y 
en étab.lir : permettant aux dits .affociés faire fondre canons, boulets, forger 
toutes fortes d'armes offenfives, et défenfives, fairy poudre à canon, bâtir et 
fortifier places, et faire généralement ès dits lieux toutes chofes néceffaires, 
f9it pour la fûreté du dit pays, foit pour la confervation du commerce. 

V,. Pourront les dits a'ffociés . améliorer et aménager les dites terres, ain fi 
qu'ils verront être à faire, et icelles difiribuer -à ceux qui habiteront · le dit 
pays et autres en telle quantité et ainfi qu'ils jugeront à propos; leur donner . 
•t attribuer tels · tit-res et honnc:urs, droits, pouvoirs et facultés qu 'ils jugeront 
~tr.es bon; befoin et néceffaire, felon les qualités, conditions et mérite~ des per
fonnes, et généralement -à t,elles charges, réferves et conditions i}U'ih verront 
~on être. Et néanmoins en cas d'éreéhon de Duchés, Marquifâts, Comtés et 

-.Baronnies, seront prifes lettres de- corfirmation de fa lYlajeité furla préfenta-
tion de mon di.t Seigneur Grand-Maître, Chef et Surintendant général de la 
.-avigaiion et commerce de France. 

VI. Et afin que les dits affociéspuiffent jouir pleinement et paifiblement de 
:.:e qui l eur fera donné et accordé, fa Majefté révoquera tous dons faits des dites 
terres, parts ou portions d'icelles. 

VII. ' Davantag~ fa Majefié accorde~a aux. dits affociés, pour toujours, l& 
trafic de tous cuirs, peaux et pelletene de la dite Nouvelle France ; et pour 
q~inze · anné~s feulement, ~ co~mencer au premier jour de jan vier de l'année 
1628, et fim~ant au dermer Decem.bre; que l'on comptera 1643, tout autre 
commerce, fou terrefire o.u naval, qui se pourra faire, tirer, traiter et trafiquer, 
en quelque forte et manière que ce foit, en l'étendue du dit pays, et autant qu•il 
·fe pourra étendre~ ~ la réferv~ de la pêche des Morues et Baleines feulement, 

que 
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quê 'fa MaJefié veut être libre à tous fes fu jets, révoquant à cet efFet toutes 
autres conceffions contraires à l'effet que deffus, même les articles ci-devant 
accordés à Guillaume de Caen et fes afiociés; et à ces fins interdira fa dite Majefté 
pourle dit tems, tout le dit commerce, tant au dit de Caen qu'à fes autres fu]ets, à 
·peine de confifcation de vaiffeaux et niarchandifes, laquelle confi.fcation ·~P· 
partiendra à la dite compagnie; et tnon dit Seigneur le Grand-Maître rie baillera. 
aucun congé, paffe-port ou permiffion, à- autres qu'aux dits affociés pour lea' 
voyages et commerces fus-dits en tout ·ou partie des dits lieux. 

VIII. P<?urront péanmoins les François habitués ès dits lieux avec leurs 
familles, er ·qui ne feront nourris ni entretenus aux dépens de la dite com
pagnie, traiter 1ibtement ~ des petleteries avec les fauvages, pourvu que les 
Cafi.ors par eux traités, foient après donnés aux dits affociés ou à leurs commis 
et faaeursJ qui feront tenus de les acheter d'eux fur le pied de quarante fols 
tournois la piece. Leur fera -fa dite Majefté 1 Éléferifes d'en traiter avec autres, 
fous- pareille peine de confifcation; et toutefois ne feront tenus les- dits affo-

. tiés 'de- ~yer quarante fols de chaque peau de -Càftor, fi elle n 'eft bonne, 
loyale et marchande. , 

. 1 X. Dé~ plrU~ fa- dire Màjèfiê:- lferâ don aux 'dits aildèiês de cleu x vaiffeaux de 
' guerre dé·deux àJ trois cei1t~ 1 \!dhneatlx, arm~s et équipés, prêts à fâire voile, 

fans viéluai:lles toute fois ; 1es qttels étant ès havres de •••• feront au plu
tôt tnis par· fa Majefté en état de ·faire voyage, ei-délivrés aux dits affociQs, · 

• ou à ieù'rs procu-reurs, pour d-ap1ès être entretenus · par les dits alfociés, .et 
ernployés à rufa·~e et 'profit de ' la <lite compagnie: et arrivant le dépériffe
ment des dits vaiffeaux par quelque voie;qùe ce puiffëêtrc, excepté en cas que 
les dits ·vaiffeanx fufient ·pris · par les ennemis de fa Majefté, étant en guerre 
ouverte, feront les dits >affoèi'éS.ob"ligés d'en fuoftituer d'autres en leur place à 
leurs dépens, et iceux entretenir au profit de la dite Compagnie. 

X. Davantage à été fiipulé qu'en c~-s -qÙe les dits affociés manquent à faire 
paffer dans les dix années des quinze, jufqu'à quinze cents François de l'un et 
de l'autre fexe ; pour tout dédomf!lagèment de la dite inexécution, ils reHitu
ront à fa Majefi~ la fomme à la· quelle la prifée des dits vailfeaux fe trouvera mon~ 
ter, comme auffi fi dans les cinq ·années refiantes des quinze, ils manquoient 
à faire paffer le re fie des- hommes et femmes fiipulê ci-deffus, fauf fi (comme 
dit efi) les dits vaiifeaux étoient pris par les ennemis de fa Majefté; et fera la 
reftitution -de la prjfée des dits vaHfeaux prifé fur le fonds de la dite iociété, 
fi tant fe peut m0nter ; et s'il ne fl1fl:h, : ce qui en re!l:era fera levé àu fol la livre 
fur chacun des dits affociés, fans au(; une foli'dité, en telle forte qu'un chacun 
n 1en payera qu'un centième, et-f<!ront- privés de la jouiilance du commerc(t à 
eux accordée par les préfents articles. 

XI. Dans les dits vaitfeaux les dits àffQdés pourront mettre tels capit ines 
pour y commander, foldats et 'inatelpt.i pour y r rvir, que bon leur 1em era; 

prendront 
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, prendront néanmoins les ·dits ç:.pitaines commiffion ou provilion de fa Majefté 
fur la nomination des dits affociés, et pour commander. en toute l'étendue de 
la dite N"uvelle France, en l'abfence de mon dit Seigneur le Grand-Maître, 
enfemble dans les places et forts qui font jà édifiés, et qui feront ci-aprè• par 
eux conftruits, et entretenus pour la fûreté du dit pays, ne fera par fa Ma
jefié ni fes fucceffeurs Rois, donné pouvoir à autres qu'à ceux de ]a ditœ 
compagnie, que le dit Seigneur Grand-Maître choifira fur le nombre de • • 

qui feront préfcmtés à fa Majefié de trois ans en trois ans par 
icelle compagnie; et prêteront les dits Chef et Capitaines le ferment entre les 
mains du dit Seigneur Grand-Maitre. Et pour le regard des autres vaiffcaux 
qui seront entretenus par les dits affociés, leur fera loifible d'en donner le corn
mandement à telles personnes qqe bon leur femblera, en la manière accoûtu
mée. 

Il 

' . . 
XII. Sa Majefté fera don à la ~ite compagnie de quatre coulevrines de fonte 

Yerte, ci-devant accordées à la compagnie des Moluques, Jefquelles Je dit de Caen 
~depuis retirées du défuotSieur Mu!Jfon de Rouen, pour s'en aervir à 1~ navigation 
de la Nouvelle France. 

' · 

,. XII1. Et p<>ur exciter d~autant plu.s Jes fujess-~ f~ ~ajefié à· se tTanfporter 
. ès dits lieux, et y faire toutes fortes de rpanufaélyres, ac~ordera -fa Majefié 

que tous artisans du nombre de c~ux que les dits affociés ~·obligent d~ faire 
paffer au dit pays et qui aurc,mt, exorcé leurs arts _et m~tiers eB la dite Nouvelle 
France durant fix ans, en ca~ qu•i]s v~ulent retourner en ce Royaume, foient 
réputês pour maîtres de ;(lhef-d'œuvre, et. puiffent tenir boutique ouverte dans 

· Paris et autres villes, ~n r<4>portant-certificat autentique du dit fervice ès dits 
lieux; et pour cet effet t.ous les ans à chaque embarqu~ment, fera mis un 
Rôle au-Greffe de l'Ami~auté., de ceux que la compagnie fera paffer en la 
Nouvtlle France. -

XIV. Ec attenj)u que les marchandifes, de quelque qualité qu'elles puilfeot 
être, qui viendront des dits pays, ef particulièrement celles qui seront manu
faélutées ès dits lieux de la Nouvelle France, proviendront de l'indus-trie des 
François, fa djte Majefié exemptera pendant quinze ans toutes· fortes de mar
chandifes provenant de la dite Nouvelle France, de tous impôts et fubfides, bien 
qu'elle~ foient voiturées, amen~es et vendues en ce Royaume. 

XV. Comme aussi déclarera toutes munition! de guerre, vivres et autres 
chofe.s néceffaires pour l'avltuaillement et embarquement qu'il faudra faire pouc 
]a Nouvelle Frame, exemptes, quittes et franches de toutes impofitions et fubfi • 
.des quelconqu~s, pendant le dit tems de quinze années. 

XVI. Sera permis à toutes perfonnes de quelque qualité qu'elles soient, tant 
Eccléfiafiiques, Nobles, Officiers, qu'autres, d'entrer eR la dite .compagnie, 
{ana . pour ce déroger .aux privilèges accordé~ à leurs ordres; rnê!De pourront 

ceux 
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ceux de la dite compagnie, fi bon leur semble, affocier avec eux ceux qui se 
présenteront ci.aprè s, et jufqu'au nombre d'autres cent, .fi tant s'en présente; 
'('tau cas que du nombre des ~its affociés_.. il .s'en ~~ncontre quelq~·un qui.~e 
foit d'extraaion noble, fa MaJeflé ennoblira JUsqu a douze des d1ts affoe1es, 
lefquels jouiront à l'avenir de tous privilèges de nobless~, e,nfemble leu~s en• 
fans nés et à naître en loyal mariJge; et à cet effet, fa Majefie fera fourmr aux 
dits affociés douze Lettres de Nobleffe, lignées et fcellées et expédiées en blanc, 
pour les faire remplir des noms de douze des dits affociés; et feront les dites 
Lettres difiribuées par men dit Seigneur le Grand-maître, à ceux qui lui feront. 
préfentés par la compagnie. 

XVII. Ordonnera fa Majefié que les defcendans deS:François qui s'habitue
ront au dit pa ys, ensemble les Sauvages qui feront amenés à la connoiffance 
de la foi, et en feront profeffion, feront censés et réputéa naturels François, el 
comme tels pourront v<;;nir habiter en France quand boo leur semblera, et y ac
quérir, tefier, fuccéder et accepter d~nations et légats, tout ainsi que les vrais 
regnicoles et originaires Fr.ançois; fans être tenus de prendre aucunes Lettre~ de 
déclaration ni de naturahté. 

xvrn. De plu~ accordera fa Majefié, qu'arrivant guerre civile ou étrangère, 
qni apporte empéchement à l'exécution des présens articles, il soit pourvu aux 
dits ~.dlo~zés de continuation de dél-ais, ainfi qu'il fera par fa Majefié avisé en 
son CodcJJ, 

1. 

XIX. Sa Majefié fera expédier et vérifier ès lieux qu'il appartiendra, toutes 
Lettres néce!faires pour l'entre'tenement de ce que deffus: et en cas d'oppofitlon 
à la dite vérification, fa Majefté s'en réfervera la connoifiance à soi et à sa per
sonne. 

l L r ~ 

XX. Si les dits affociés reconno1Ifent ci-après avoir besoin d'expliquer o11 
amplifier aucuns des articles ci-de!fus, même être néce!faire d'en ajou ter de 
nouveaux, sur les remontrancos qui en feront faites à fa Majefié de leur part, 

. il y fe1a pourvu fuivant l'exigence des cas, Jaquelle permettra pareillement aux 
dits aifociés de dreffer tels articles de compagnie qa•its jugeront être néceffaires 
pour l'enüetien de leur fociété, réglemens et ordonnances d'icelle; Iefquels 
itant approuvés par mon dit Seignfiur le Grand-maître, autorisés par fa b1a
jefié, ct enrégiHrés .où il appa~tiendra, feront à l'avenir inviolablement gard~s 
ct entretenus de pomt en pomt selon leur forme et teneur, tant par les dits 
affociés, que par ceu~ qui wnt habitans, et qui s'habitueront ci· après en la 
d~te N ouve! le Francr... Fait à Pa~is, ce vingt neuf Avril mil fix cent vingt fe pt. 
S1gnœ Arm_and Cardmal de Rz_cheluu, De Roquemont, Houel, tant pour moi que: 
pour les das Duchefne et Latatgnarzt, Dablon Syndic de Dieppe, et Caflillon. 

! 
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Acceptations à dive'rs jtJurs, des années ·t62t & 1628,. par pltijieur s af
Jociés de la Compagnie du Canada, des articles accordés le zge. Avril, 
1627, à/a ditè Compagnie. · 

AUjourd'hui font comparus pardevant Pùrre Parqu~· et Pierre Guerrtall No-
taires, Garde .. notes d'u Roi notre Sire en fon Châtelet de Paris, fouffignés, 

illufiriffime Seigneur Armand Cardinal de· Richelieu, Grand-Maître, Chef et 
Surintendant général de )a navigation et commerce de France, Eiemeurant en 
fon Hôtel à Paris rue Saint Honori, Pa roiffe Saint Euflache, Claude de Roquemont. 
Ecuyer, Sieur de Brison, demeu'rant à Paris rue du Temple, Paroiffe de Saint 
Nicholas des champs ; noble homme Maître .Louis Hotte!, Sieur du Peût Pré, con
feiller du Roi et Contrôleur gént'ral des falines en Brouage, demeurant à Paris, 
rue des Bernardins, paroisse Saz.nt Nichl)las du Chardonnet, tant pour lui que 
pour noble homme David Duclusne, Conseiller, Echevin de la ville du Hâure
de-grace, et pour noUic homme Gabriel de Lataignant, majeur de la ville de 
Calais, -y dt:meurant : noble homme Simon Dablon, Syndic de la ville de Dieppe. 
et ,y de-meurant, étant auffi de préfent en cette ville de Paris, logé rue Montor .. 
gueil, en la mai fon du Cheval blanc, dite paroiffe Saint Eustache; et honorable 
homme Jacques Castillon Bourgeois de Paris, y demeurant rue du Monceau et 

, paroiffe Saint Ger7.Jais, lefquels ont reconnu et confeffé avoir accordé, conve .. 
nu et figné les articles ci-deva{lt écrits, qu"ils promettent entretenir de point. 
en point selon leur forme et_ teneur, sans y contreveni_r. Promettant &c. obli
geant, &c. chacun en droit soi, renonçant, &c. Fait et passé par le dit Sei
gneur Cardinal, en son hôtel de-;.ant déclaré, l'an 161. 7, le Jeu di vingt-neu· 
\•ième jour d'Avril avant midi, par le dit Sieur· de Roque-mont, ès études c:Iea 
Notaires les dits jour et a'n que deffus après midi ; par les dits H~uû et Cas
tillon, le lendemain Vendredi trentième jour dea dits mois et an, ès d1tes étudea 
des Notaires ; et par le dit Dablon, le Mardi quatnème jour de M.1i, après 
midi, ès dites études des Notaires: ainsi figné Armand Cardinal de Rzchdùu, 
de Roquemont, Houei, Dablon, Ctifiilion, Parque, Guerreau, en l"original délaif
fé pour minute au dit Guerreau • 

. ET depuis, en la présence et pardevant les dits P1..rque et Guerreau, Notaires, 
éomparurent en leur persoane les fouffignés faifant le nombre de cent afro
dés, pour établir la colonie de la Nouvelle . France, dite Canada, lefquels après 
avoir entendu de mot après autre la leaure des articles du 29e. Avril dernier 
dbnt copie est ci-devant écrite, laquelle leur a été faite par l'un des dits Notaire/ 
l'autre présent, ont dit et déclaré avoir agréé, confenti et accordé les stipula: 
tions faites à leur profit, par les Sieu_is de Roquemont, HouP./, Dab!on é3 Cajlillon, 
et encore par le d1t Houel pour les S1eurs Duchefne f3 Lataignant ; ce faifant 
s•être ensemble . affociés, comme de fait ils s'affocient par ces présentes, chacu~ 
pour un centième, fans aucune foliditê pour !·exécution de 1•entreprife énon· 
cée ès dits articles, en cas qu'il plaife à fa Majefté les accorder felon leur for-

me 
* Mercurt François, tome XIV, partie II, page 246,-c!t Mémoires fur ks poffcfiions en Amérique tome Ill• 
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me et teneur, et agréer les autres articles et conditions de la préfente fociété, 
dreffés en conféquence des fufdjts premiers articles, qui ont été fignés et au. 
torifés par Monfeigneur le Cardinal de Riclzeliru, Grand-maîtr~. Chef & Sur
intendant général de la navigation et commerce de France, auffi figné- par Jes 
dits aifociés ou aucun d•eux, et en fin d'iceux par les dits Notaires, et insérés 
au bas des préfentes ; promettant les dits aifociés y fatisfaire chacun pour leurs 
parts et portion~, fans aucune folid~té, comme defl'us, et aux conditwns des 
dits atticles ou fcribe de Compagnte feulement; obligeant a ce, chacun en 
droit soi, tous leurs biens, meubles et immeubles, présens et avenir, à justifier 
par tout où il appartiendra ; renonçant à toutes c~oses à ce contraires. Fait et 
paffé par le dit Seigneur Cardinal en fou hôtel, l'an 161.7, le vendredi fep
tième jour de Mai après midi ; et le a.dit Seigne9r élu fon domicile en ia mai· 
fon de Mr. Pierre Grojlier fon Procureur en Par!ement, fife à Paris rue Saz.nt 
André-des-arts : Et par les autres affociés, fait et paffé à plufieurs et divers 
jours etmois, tantde ladite année 1627, que de lapréfente t6~8,jufque.s et 
compris cejourd'hui cinquième Août. que les derniers . d'iceux ont ligné en 
la minute demeurée vers Guentau, l'u11 des Notaires fouffignés; · les noms des
quels a!fociés, enfemble toutes les dites dates n'ont été ci-particulierement 
mises et employées pour éviter à longueur et prolixité ennuyeufc: ce requé
rant Mr. Robert Regnaut, qui comme ayant charge €t pouvoir de la dite com
pagnie, a figné en 1 Aéte du dit requiiitoire et . confentement, cejourd'hui six 
Août, mil fix cent vingt ... h.uit. · 

Articles et convtntions de fociété et compagnie, du 7e. Mar~ 1627, pour 
l'exécution des articles accordés le 2§t. Avrit, 1627, à ta compagnz·e 
du Canada, Be.* 

PRemierement, nous fommes demeurés d'accord d(} nous affocier, comme par 
ces préfentes nous nous affocions pour l'exécution & entretenement des arti

cles dont copie est ci·devant; èt pour faüsfaire aux charges mentionnées en 
iceux, en fembl-e au payement des·detles de la dite fociété, obligeons le fonds 
de la dite compa.gnie ieuleme1}t. 

II. Pour accomplir ce qui ell porté par les dits articles, faire tout négoce 
et commerce permis, fera faitJonds de la fomme de trois cens mille livres, 
qui fera trois mille livres pour chacun des dits a.ffociés; lesqMelles trois mille 
livres, chacmn des dits affociés fera tenu fo urnir, favoir, mille livres dans le 
dernier jour de. Janvier procha,in, 1628, ès mains de celui qui fera commis à 
)a rec~tte, et le furplus montant deux mille liv.res dans les années {uivantes 
ainii qu'il se~a avifé par les dirëaeurs ci. bas nommés; en (telle) forte tout; 
fois, que la {omme qui fera jugée néceifaire par les dits Direéteurs, fe lévera 

, au fol la livre, et par égales portions fur chacun des dits a!fociés, jufqu·à la 
concurrence des dites trois mille livres et non autrement • 

._._ B III, 
.., Mercure Françoill1 tome XlV, partie II. pag€ 250.-& Mémoires fur lei poffdlions en Amérique, tome III • . 

. · page g61. 
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Il I. Sera néanmoins loi fi ble aux dits affociés se retirer de la dite compagnie 
en perdant la dite premiere fomme de mille livres qui aura .été par eux four
nie, p ourvû qu'ils n 'ayent tiré aucun .profit de la dite Société; autrement fe
ront obligés, comme les autres affociés, de fatisfaire aux charges, claufes et 
conditions de la dite Société, & fournir jufqu'aux dites trois mille livres, fans 
qu 'aucun des dits affociés puiffe être tenu ni contraint contribuer, fous quelque 
prétexte que ce foit, que jufqq'aux dites troii millt: livres, fi bon ne lui sem
ble. 

IV. La dite Compagnie fe dira et nommera la compagnie de la Nouvelle 
France; et du dit nom feront intitulées toutes commiffions et expéditions fouf~ 
crites & fignées, toutes lettres miffives, cédules et lettres de change, et fcellées 
du cachet de la dite Société. 

V. Des dits direéleurs, Je tiers du moins, feront marchands, lefquels fe 
qualifieront Direéleurs et Adminifhateurs de la dite compagnie, des affaires de 
laquelle ils auront l'entier maniment et conduite, avec plein pouvoir; & par
tant nous leur donnons la faculté de nommer et présenter au Roi ceux qu'ils 
jugeront capables du nombre des dits affociés, pour commander aux deux 
vaiffeaux que le Roi donnera, même e!l toute l'étendue de la dite Nouvelle 
France, en l'absence de mon dit. Seigneur le Grand-maître, Chef et Surintendant 
général de la n avigation et commerce de Fr11nce, places et forts qui fe bâtiront 
en icelle. 

VI. D onner lettres et provifions aux officiers et gens de commandement qui 
doivent être établis par la compagnie; excepté ceux qui commanderont aux 
p laces et forts et en toute l'étendue du dit Pays qui feront pourvû&, comme 
il est dit ci-dessus. 

VII. Djfhibuer les terres de la dite Nouvelle F1·ance, à telles claufes et con
dition! qu'ils verront être les plus avantageufes pour la Compagnie, ainfi qu'il 
est porté par les dits articles : même commettre tels fur les lieux qu'ils trou
veront à ·propos pour la distribution des dite3 terres, et en régler les condi
tions. 

VIII. Acheter, vendre, troquer, échanger et faire tout et tel négoce qu'ils 
aviferont et trouveront à propos, même tous achats de munition de guerre, 
vivres et denrées néceffaires ; faire faire les embarquem ents et retours en tels 
ports et hâvres tant de ce Royaume, que de la dite Nouvelle France et autres 
qu'ils jugeront à propos; donner la route que devront tcmir ceux qui com· 
manderont aux vaiffeaux. 

IX. Etablir tels Faéleurs et Commis que bon leur femblera, tant en ce Roy au. 
me qu'en la Nouvelle Francè et ailleurs, avec tels pouvoirs qu'ils jugeront nécef-
faires pour le bien de la dite Comp"gnie. . 

x. 
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X. Faire confiruire et bâtir tels navires qu'ils verront être néceffaires, même 
chévir et compofer de toutes denrées dues à la dite Compagnie, à telle fomme 
qu'ils verront bon être ; et généralement de faire rout Commerce _loi fi ble et 
permis, et difpofer du fonds de la dite Compagnie, fans être tenus nt garans de 
la validité de& effets d'icelle. 

Xl. Ne feront les Direaeurs obligés, en leurs affemblêes et délibérations 
particulieres, d'appeller plus grand nombre des dits affociés pour les affifter, 
qu'en cas qu'il foit quefiion de préfenter au Roi, et nommer quelques offi
ciers ou personnes de COlJ]mandement, ou bien de leur délivrer provifions à 
cet . effet, ou qu'ils vouluffent diftribuer et aliéner aux dits affociés ou autres, 
quelques terre5 de la dite Nouvelle France, excédant deux cens arpents, pour cc 
qu'aux dits ca~ ils seront tenus d'appeller en leur affemblée, le plus grand nom .. 
bre des affociés que faire fe pourra, et ne vaudra ce qui aura été par eux réfolu, 
que la dite délib~ration ne foit au moins foufcrite de vingt des dits affociés, y 
compris les Direél:eurs ou leurs Procureurs, en la prHence du Sieur Intendant 
des affaires du dit pays de la Nouvellt: France : et pour les autres affaires, les 
réfolutions ne feront valables, qu'elles ne foient au moins foufcrites de quatre 
des Direéleurs et du Sécrétaire de la compagnie. 

XII. Le compliment et la principale adminifl:ration du négoce fe fera en 
cette ville de Paris, en laquelle viendront rendre compte les commiffionnaires 
qui feront employés par les dits Adminifirateurs et Direaeurs, tant pour les 
embarquemens et retours qui {e feront ès ports et havres çle ce Royaume et 
ail1eurs, qu'autrement; fe réfervant la compagnie d'établir à l'avenir des mai
Tons et crambres particu]iètes en aucunes- villes mariti1•1es et autres de ce Ro
yaume, et ailleurs, felon le progrès que fera la dite compagnie et l'établiffement 
du commerce auquel elle s'appliquera. 

XIII. Cependant les Direéleurs qui ne feront demeurans à Paris, pourront 
envoyer procuration à tels des affociés qu'ils jugeront à propos, pour, en leur 
abfence, fe trouver ès aff~rnblées de la dite compagnie et y avoir féance et voix 
délibérative, en prêtant par les Procureurs, tel et pareil ferment que les Di
reéteurs. 

XIV. Ceux qui feront nommés et commis par les dits Direaeurs, pour être 
employés aux affaires et négoce de la dite compagnie, feront ten!.ls de fu ivre 
les ordres qui leur feront donnés par les dits Direél:eurs, auxquels ils rendront 
ra~fon ~e tout ce qu'ils fe_ront, et à la fin de chaque année, et toutes et quantes 
fOis qu tls en feront reqms, lèur enverront un inventaire et balance de la né:ro
ciation ~u'ils auron~ adminifirée : et pour cet effet tiendront bons livres, jo~r
na.ux, hvres de ca1ffe et grand livre: et les comptes des équipages et envoi de 
navires, fe rendront à Pans trois mois après l'embarquement; et un mois après 
en fera envoyé copie à Rouen, Bordeaux et autres villes, aux Direéteurs et af· 
fociés qui y réfideront, comme pareillement l'état des retours leur fera envoyé 

B 2 un 
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un mois après l'arrivée des vaiffeaux et leur fera donné toute communication 
pollihle, afin qu'il aient pleine connoiffance des affaires de la dite compagnie. 

XV. Les Direaeurs et Adrninifirateun de la dite compagnie, enfemble leurs 
faHeurs et commiffionaires, ne pourront obliger ni engager les dits affociéi que 
jufqu'à la concurrence du fonds de la dite Société. 

XVI. Auront le {oîn les di ts Direaeurs ét Adminîft~ateurs, de rechercher 
et_ choifir à leur poffible les foldats, artifans, ouvriers et autres perfonnes, tant 
ho-mmes que femme~, que l'on eft tenu de paffer en la Nouvelle France, avec 
telle diligence qu'ils foient prêts à s'eqJbarquer au tems du paffage: préfére
ront néanmoins ceux qui leur feront nommés par les dits affociés; et pour 
éviter à la confufion qui pourroit furvenir, feront tenus les dits a!lociés donner 
quatre mois auparavant le tems de l'embarquement, les noms, furnoms et de. 
meblre de ceux qu' ils voudront faire paffer. 

XVII. Tous les profits qu'il plaira à Dieu donner à ]a dite fociété pendant 
les trois premières années demeureront en la dite compagnie, pour y tenir lieu 
de fonds et capital; et les années fui vantes fera baillé à chacun des dits affociés, le 
tiers de ce qu'il lui r~viendra des profits qu'il y aura ès dites années, et les deux 
autres tiers d emeureront en la dite compagnie, pour auffi y tenir lieu de fonds 
et ~apital jufqu'à ce qu'autrement en foit par eux avifé. 

XVIII. · Toutes dépenfes, . (tant) gages et frais de ceux qui feront employés 
pour la dite compagnie, en quelque part que ce foit, qu'autre~ frai~ de négoce, 
et qui fe feront pour icelui, généralement ~n quelque forte et manière que 
(i!e f~it, feront règlés et arbitrés par les Direaeurs de la dite compagnie, et 
pris et levé~' des plus clairs et liquides effets d'icelle par préférence à toute 
autre chofe; . néanmoins les Direél:eurs et adminiftrateurs de la dite compagnie 
ne prendront pour eux aucuns gages ni appointem ens, finon en cas de voyage 
pour les affaires de la dite compagnie, et auront fèulement pour droit d'entree 
en chacune des affernblées où ils -fe trouveront, une livre de bougie blanche 
chacun. 

XIX. Pourront les dits Direél:eurs, . fur les profiu qu'il plaira à Dieu don
.ner à la compagnie, employer en aumônes et œuvres .pies, jufqu 'à la lomme 
de cinq cens liv_res par chac a n an • . 

XX. Le Receveur compl imentaire de la dite compagnie fera nommé et choi
:fi par ]es Di ~eéte urs et tiend-ra b ons Li v res de calife, Livres, Journaux ~t 

' grands L ivres , et tous autres Livres requis et néceifaires, felon le négoce qui 
fera en t repris et fa it; lefquels Li vres les dits DireEleurs pourront vo1r, et lui 
faire rendre compte quand bon leur femblera; et fur le dit grand L1vre fera 
par c.hacun an fJit ·et d reffé un inventa1rè ou b alance, pour faire voir- aux af-

- foci és l'état des affa ires, duquel Livre les dtts affociés auront communication 
~outes et q u antes fois qu'ils le defi.rt:ront. 
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XXI. Le dit Receveur rendra compte général de tout fon maniment par 
chacune année et enfin d'icelle, en préfence du fieur Intt> ndant des affaires dll 
dit pays de la N ouve/le France, et D1reéteurs, lefquels ~lloueront. et arrêteront 
les dits comptes; et sera le dit arrêté Yalable, comme s'il avolt été falt par 
tous les aifociés, à la reddition du quel compte pourront être préfens tous les 
a1fociés, fi bon leur femble, fans voix délibérative toute fois. 

XXII. Chacun des cent aifociés pourra en fa part aifocier autre, tel que 
bon lui femblera, lequel néanmoins n'aura voix et ne pourra rien demande~ à. 
la dite fociété, ains à celui qui l'aura affocié, qui fera feul reconnu en la dite 
foci~té. 

XXIII. Et toutefois chacun des dits affociês pourra vendre et remettre fa 
-part et portion à telle feule perfonne qu'Il avifera , lequel étant de la qualité 
re1uife, fera reconnu en la dite focié té, du JOur qu.'ll aura baillé copie en 
bonne forme de fon contrat au Secrétaire àe la dite fociété, qui fera tenu de le 
notifier aux. Direéteurs, ct l'enrégï'ft.ter de leur Ordonnance~ du quel enrégif
trement fera délivré aéte au dit nouveau aifocié. 

XXIV. Les créanciers des dits affociés ne pourront demander aucun compte 
des effets de la dite compagnie ni ddhaîre ie Ü>nds de leur débiteur, et feront 
tenus fe contenter des comptes qui auront été rendus ou fe rendront pardevant 
les Direéteurs, a la mamère accoutumée, am fi qu'il eut pû être fait par leur 
débiteur; et feront tenus f..1bir les règlemens de ~a compagnie, en ~aquelle ils 
ne pounont avoir entrée ni voix délibérative. 

XXV. Le décès avenant de l'un des dits affocié~, s'il y a plufieurs héritiers, 
ils feront tenus de nommer l'un deux au lieu et place du décédé, lequel feul 
la dite fociété reconnoîtra pour aifocié, fans quelle foit tenue en reconnoüre 
autres. 

XXVI. Monfeigneur le Cardinal de Richelieu, Grand-maître, Chef et -Sur
intendant général de la navigation et ~~:ommerce de France, .fera fupplié donner 
l'intendance des affaires du dit pays de la Nouvt.lle Franc:. et de la dite corn .. 

1 pagnie, au fleur de Laufon, ConfeiHer du Roi en fes confeils d 'éta t et privé, 
Maître des requêtes ordmaires de fon hôtel, et Préfident au grand Confeil ; et 
~Il_ cas de-décès, fera très humblement fupplié d'y commettre cdu i de Nof
feJgneurs d,u Con{eil qui lui fera nomme par la compagnie ; en la préfence 
duquel Sieur Intendant les Diretteurs s'affembleront une fois la femaine, ou à 
tel autre tems et à tel lieu q u·il fera avîfé pour y être toutes matières propo{ees, 
refolues au plus de voix, et les délibérations reçues par le Secréture de la com
l_)agnie, lequel en tiendra bon et fidèle régiftre pour y avoir recours quand be
fotn fera. 

XXVII. Pour là conduite des affaires de la compagme, y aura douze Di
reCteurs 
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reaeurs et Adminiftrateurs, qui feront choifis du corps des dits affociés ; fix: 
aumoins demeurant aEtuellement à Paris et le furplus, des autres villes de cc 
Royaume à favqir, Meilleurs Alix, Secrétaire du Roi; Bonneau, Secrétaire du 
Roi; Aubtrt, Secrétaire du Roi; Robineau, Tréforier de la cav~lerie; Quentin 
Sieur de Richebourg: Raoul L'huillier, Marchand de Paris; BarÎhélemi Quentin. 
Marchand de Paris ; Jean Tl1fet, Marchand de Bordeaux, Gabriel Latazgnant, 
Mayeur ancien de Calais; Jean Rqfée, Marchand de Rouen; Simon Lemaître, 
Marchand de Rouen; Houel, contrôleur des Salines en Brouage. 

XXVIII. Les dits douze direEteurs exercéront leur charge deux années con• 
fécutives, qui finiront le dernier décembre, que l'on comptera -1629; et icellea 
expirées, fera procedé dans l'afiemblée générale de la compagnie à l'élec9ion 
d'au tres douze à fa voir, fix des douze anciens direEleurs et fix nouveaux qui 
feront nommés, les quels douze exerceront leur charge par enfemble autres deux 
années, et après ]a fin des dites deux années, les fix anciens fortiront, et y fera 
pourvu de fix autres en leur place, et ainfi confécutivement de deux ans en 
deux ans. 

XXIX. Poùr faire à l'ttvenir des dites nominations, et avifer aux plus ur
gentes et importantes affaires de la dite compagnie, tous les dits affoc~é& feront 
tenus de s'affembler en la Ville de Paris, le quinzieme jour de Janvier de cha
cune année, en la maifon du Sieur Intendant, ou autre Jieu commode qui fera 
avifé ; et ceux qui ne s'y pourront trou ver, le manderont aux dits direEteurs, 
ou à tels des affociés qu'ils jugeront à propos, et .feront tenus pour excufés; 
même en càs d'abfence feront priés d'avertir les a!Iociés de ce qu'ils eftimeront 
devoir être propofé pour le bi~n et utilité de la dite compagnie fans que pour 
raifon de ce les dits affociés puiffent prétendre aucun frais de voyage. 

XXX. En la dite affemblée, les ·matieres propofées feront refolues au plus de 
voix; et les réfolutions de ce qui fe devra faire feront prifes par ceux qui fe 
trouveront préfens en la dite affemblée, pour être fui vies et avoir tel effet que 
fi tous enfemble et d'une voix, les dits affoci~s les a\·oîent délibérées et arrêtées. 

XXXI. Et pour le furplu.s à quoi n'aura été pourvû par les articles ci-defi us, 
nous le laiffons en la liberté et au pouvoir des direEteurs et adminiftrateurs de 
la dite compagnie, les quels, avant que d'entrer en charge, prêteront ferment ès 
mains du dit Sieur Intendant des affaires de la Nouvflle Fra1;ce et de la dite com. 
pagnie, de bien et fidèlement exercer leur charge, rendre et faire rendre compte 
bon et fidèle à tous ceux qui ma11ieront les affaires de la c~mpagnie, garder 
égalité entre les affociés de grande ou de moindre qualité. foit en la levée des 

- deniers qu'il faudta faire fur eux pour dreffer les équipagei et faire les embar
quements, foit au répartim~nt qui fera ordonné être fa1t entre les affocié3 après 
le retour des vaiffeaux et vente des Marchandifes. Fait à Paris, le fept Mai, 
mil fix cent vingt fept. Signé Armand Cardinal de Richelie~z, et autres y fignés. 

A captations 
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Acceptations à divas jours des années 1627 et 1628 par plujieurs ajfociés 

de la compagnie du Canada, des articles et conventions de Société et 

compagnie du 7e. Mai, 162.7.* 

PArdevant Pier·re Parg?J,e et. Pierre Guerreau Notaires, Gardenotes du Roi 
notre Sire, en fon Châtelet de Parz's, Souffignés, furent préfens et com

parurent p€rfonellement les fouffignés du nombre des cent affociés, pour éta
blir la colonie de la Nouv~Zle France, dite Canaaa; lefquels ont de bonne foi re
connu et confeffé être demeurés d'accord du contenu ès articles et conditions 
devant écrites, par eux fignés de leurs mains ès feings accoûtumés, qu'ils pro
mettent entretenir, effeétuer & accomplir felon leur for1ne et teneur ; et à ce 
s'y obligent refpeétivernent, et chacun d'eux en fon endroit pour fon centième, 
fous l'obligation et hypothèque de tous et chacun leurs biens, meubles et im
meubles, préfen~ et avenir, qu'ils en ont fournis à jufiicier par tout où Il ap· 
partiendra; et ce en conféquence et pour l'exéc.ltion d'autres at ticles q ui ont 
été, fous le bon plaifir de Sa Majefté, accordés par Monfeigneur le Cardinal 
de Rzchelieu, Grand-maître, Chef et Surintendant général de la navigation ct 
commerce de France, aux fieurs de Roquemont, Houel, Lataignant, Dablon, Du
chefne et Caflil!on, faifant tant pour eux que les fouffignés leurs affociés, le 29 
Avril, 1627, auffi reconnus pardevant les dits Notaires par les dits Souffignés 
affociés, les jours et dates des préfentes, et à cette fin renoncent à toutes cho
fes à ce contraires. Fait et paffé par les fignés en l'aéte de la dite reconnoif .. 
fanee à plufieurs et divers jours de l'année 1627 et de la préfente 1628, juf
ques et compris ce jourd'hui fixième Août, 162 8, que les derniers d'iceux ont 
figné au dit aae de reconnoiffance, deme:.ué vc1s le dit Guerreau, Notaire; les 
noms defquels affociés fignés au dit Aéte, enfemble les dites dates, n'ont été 
ici particulierement rnifes et employées pour éviter à prolixité ennuyeufe • 

.ATrêt du Corifeil du 6e. Mai, 1628, pour la ratijicatiorv des articles de 

la Compagnie .du Canada des zge. Avril et 7e. Maz·, 1627. 

SUR la requête prefentée au Roi par les Sieurs de Roquemont, Houe!, La
taignant, Dablon, Duche(ne et Cajlillon tant po•.u eux que pour leurs affociés 

en la Compagnie de la Nouvelle France, tendant à ce qu'il plut à Sa Majefié ra
tifier les articles à eux accordés par Monfeigneur le Cardinal de Richelieu, 
Grand-maître, Chef et Surintendant général de la navigation et corn nerce de 
France, les 29 Avril & 7 Mai, 1627, fous le bon plaifir de fa MajeHé, pour 
l'établiffement d'une Colonie en la Nouvelle France. Vû la dite Requête, en
femble les dits articles : oui le rapport du Commiffaire à ce député ; le Roi 
en fon Confeil a confirmé, approuvé, ratifié et valïdé ; confirine, approuve, 
ratifie et valide les dits articles des 29 Avril et 7 Mai, 1627 : veut et ordonne 

qu'ils 

* Mercure François, tome XIV, partie II. pa&e 5161,-et Mémoires f~Ar le1 poffdlions en Amérique tome III, 
page 372. 
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qu'ils fortent leur plein et entier effet, et que du contenu en iceux les dits de 
Roquemont, Houei, Lataignant, Dablon, Duchejne, Cajlilton et leurs affociés jouif
fent pleinement et paifiblement, fans qu'il y foit contrevenu en quelque ma. 
nière que ce foit fous les peines portées par ice11x. Ordonne fa Majefté que 
toutes lettres néçeffairei, feront expédiées aux dits affociés pour l'exécution 
des .dits atticles, copie defquels paraphée par le Commiffaire à ce député, de
meurera ès mains du Sécrétaire du Confeil pour y avoir recours quand befoin 
fera. Fait au Confeil du Roi tenu au Camp devant la Rochelle, le fixième jour 
de Mai mil fix cent vingt-huit. 

(Signé) COTI GNON • .. 
Lettres Patentes du 6 Jl1ai 1628, confirm~tive de l'arrêt du Corifeil du 

,dit jour et An, pou1 la ratification du Arrticles de la Com,pagnie du Ca .. 

nada.~ 
p 

LOUIS, par la Grace de Dieù, ROI de Frarice et de Navarre-; A tous 
ceux qui ces préfente~ L~ttres verront, ·Salut. Ayant confidéré les arti

cles ci . attachés fous · 1~ contre Scel de notre Chancellerie, accordés fous notre 
bon plaifir par notre très cher 'et très· amé coufin le Cardinal de Richelieu, 

,Grand-Maître, Chef et Surintendant Général de la navigation et commerce de 
France à la Compagnie de la_ Nouvelie France, le 29 Avril 1627, et ceux auffi 
que les particuliers de la dite Compagnie ont fait enfemble en conféquence d'i
ceux l~ 7me jour de Mai enfuivant; et voulant apporter tout ce qui fera requis 
de notre part, pour ~aire réuffir t,m fi bon et louable deffein, et fi utile pour la 
gloire de Dieu et accroiffem€nt de la fainte Religion ; nous avons conformé
ment ~ !"arrêt de notre Confeil du fix de ce mois, auffi ci attaché, confirmé, 
loué, approuyé et ratifié; confirmons, louons, ratifions et approuvons tOut 
le contenu aux ·dits articles, des 29 Avril et 7 l\1ai 162 7, voulons ordonnons 
et nous pl ait qu'ils aient lieu, et fartent leur plein et entier effet et que du con
tenu en iceux les Sieurs de Roquemont, Houe!, Lataignant, Dablon, Dw hifne, · 
Caflillon et l~urs affociés jouiffent ,pleinement et paifiblement fans qu'il y foit 
contrevenu en quelqüe forte et mamère que ce foit, fous les peines portées par 
iceux. Si donnons en mandement à notre dit coufin le Cardinal de Rzchmeu, 

· ':lue le contenu aux fufdits ar:ticles il faffe entretenir et obferver, et en jouir et 
ufer la dite compagnie de la Nouvelle France, pleinement et paifiblement, cef
fant et faifant ceffer tous troubles et empêchement au contraire : Car tel eft 
notre plaifir; en témoin de quoi nous avons fait mettre notre Scel à ces dites 
préfentes. Donné au _camp devant la Rochelle, le fixième jour de .1\tlai, l'an de 
grace Mil fix cent vingt-huit, et de notre règne le d1xhuitième. Signé LOUIS 
e~ f~r le repli, par le Roi, Potier, et fcellé fur double q~eue du grand ~ceau en 
ctre Jaune. 

, Lettres 
·lt Mercure François, tome XlV, partie II, page 264.-& M~moires fur Ica po[effions eY .'\mérique, tome III. 

,page $7-4• 
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Letf!res d'attache de M. le Cardinal de Richelieu1 Grand-maître, Chif 

& Surintendant géniral de la 'fl.avigation et commerce de Frane_e, du 

18. Mai, 1628,jur les Lettres Patentes du 6 du dit Mois pour la Com-

pagnie du Canada.* 

ARMAND, Cardinal de Richelitu, Grand-maître, Chef et Surintendant gé .. 
néral de la navigation et commerce de France; A tous ceux qui ces pré·. 

fentes verront. Vu par nous les Lettres Patentes du Roi, données au Camp de~ 
vant la Rochelle, le fixieme jour de Mai rle la préfente année, fignées LOUIS 
et plus bas, Potier, et fcellées du Grand Sceau à double queue, portant .-atifi
cation des articles par nous accordés, fous Je hon plaifir de fa !vlajefié, à la. 
Compagnie de la Nou-bel!e' France, le 29 Avril, . t62-7 ~. et Cf!UX auffi qu'en con· 
féquence les particuliers de la dite Compagnie ont -- f~it ehf~_mble, le feptièrne 
jour de Mai en fuivant; par lefquelles Lettres Sa Majefié nous mande de faire 
garder & obferver les dits articles, et faire jouir du contenu .en iceux, les Ûeurs 
de Roqriemont, Houe!, Lataignant, Dablon, Duchejne, Ctijlillon et leurs affociés~ 
ai'rîfi qu•it efi plus au long conte~u " par les dites lettres. Nous, en tant qu'à 
nous est, et détirant 'q_u'un fi l?uable de !fein foit exécuté fuivant· la volonté 
de Sa_ Majefté, avons, en vertu du pouvoir à nous donné par fa Majefié, -con- : 
fe'nti et accordé, confentons et accordons que la dite compagnie de la NO'lf--
1Jelle France, jouiffe de tout le contenu aux dits articles du vingt-neuvième .~ 
Avril et feptième de Mai en fuivant, que nous leur avons accordés. Mandons 
et ordonnons à tous nos Lieutenans Généraux et particuliers, Capitaines et 
Commiffaires, Officiers de la marine et ~utres, fur lefquels notre pouvoir s'é
tend ; prions et requérons tbus autres qu'il appartiendra, qu'ils fouffrent et 
laiifent j-ouir et ufer pleinement et paifiblement d 'iceux articles, et de tout le 
contenu en iceux, les Sieurs de Roquemont, Houe!, Lataignant DabloN., Duchifne, 
Cajlillon et leurs affociés en la dite Compagnie de la Nouvelle France, fans leur 
faire ni fouffrir leur être fait, mis ou donné aucun trouble ni empêchement, 
ains au contraire leur donnant tout l'aide, faveur et affiftance dont ils auront be
foin. En témo'n de quoi nous avons figné ces préfentes, fait mettre le Scel de 
nos Armes, et contrefigner par notre Sécrétai re. Au Camp devant la Rochelle, 
le dixhuitième jour de Mai, !viii fix cent vingt huit. · Signé Armand Cardmal 
de Richelz'e~. E~ fur le repli, par mon-dit Seigneur Martin et fcellé fur double 
queue en ctre rouge. 

* Mercure Franfois~ tome XlV, partie li, p. 265. & Mémoires !ur les poffeffions eu A mérique, tome Iii. p. :n6. 
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Arrêt par lequel Sa Majdfé approuve la délibération d_e la Compagnie de la 

Nouvelle France et le traz"té fait en coriféquence entre la dite C01npagnie 

et . le .Député des habitans de ta Nouvelle France, du 6 Mars, 1645.* 

·vu par le Roi, étant en fon Confeil, la Reine r~gente fa Mère préfente, les ar· 
ticles accordés à la compagnie de la Nouvelle France, le 2 9 Avril t6 2 7, et l' E · 

dit de.l'établiffement de Ja dite Compagnie, du mois de Mai, 1628, l'aae conte
nant la délibération de l'affemblée générale des affociés de_la Compagnie de la 
.Nouvelle France du 6e. Jour de Décembre 1644, et autres jours fui vans jufqu'al.l 
7 Janvier 1645 ; le traité fait enfuite Je 14me jour du dit mois, entre les dits 
afiociés d·une part, et le député des h.1bitans de la Nouvelle France fondé fur 
leur procuration, rd·autre; par lequel, entr'autres chofei, la Compagnie de 
la Nouvelle France, relevant ct confervant les noms, titres, autorités, droits et 
pouvoirs qui lui ont été donnés par l'Edit de fon établiffement, pour demeurer. 
en pl~ine propriété, po!feffion, jufiice et Seigneurie de tous lea pays et étcmdue 
des terres de la Nouvelle France, auroit accordé, cédé et remis, fous le bon plai .. 
fir de fa Majefté, aux dits . habitans du dit pays, préfens et à venir, tout le 
droit et faculté de la trai~e des peaux et peileteriœs en la Nouvelle -France, dans ~ 
l'étendu~ des terres au long du gtand- Fleuve Saint Lq,urent et rivieres qui- fe 
déchargent en icelui, jufqu'à fon embouchure dana la mer, à prendre à dix 
lieues près de la canceffien de Miftou ·du côté du Sud et" àu côté du Nord, au
tant que s•étendent les-bornes de la dite compagnie, fans comprendre en la 
dite conceffion, les traités qui fe peu veut faire ès colonies de l'Acadie, Mifcou 
et du Cap Breton,- defquelles la dite Compagnie a ci-devant difpofé, et aux
quelles elle fe réferve de pourvoir ci-après lorfqu'il y aura lieu; pour jouir 
par les dits habitans des chofcs concédées, à l'exclu fion de tous autres, -ainfi 
. que la dite Compagnie de la Nouvelle France en a pû ou dû jouir, conformément 
à l'édit de fon établi,ffement; et à la charge auffi que les dits habitans entre
tiendront à l'avenir la colunie de la Nouvelle France, et déchargeront la dite 
Compagnie des dêpenfcs Qrdinaires, qu•elle faifoit ci-devant pour 1 entretien et 
4\ppointement des Eccléfiafl:iques, Gouverneur, Licutenans, Capitaines, Sol~ 
dats et garnifon dans les forts et habitations du dit pays, et généralement de 
tous autres charges dont la Compagnie pour_roit être tenue fuivant le même édit, 
et fans que les dits habitans puifiènt faire aucune ceffiou ou tranfport de tout 
ou de partie de la dite traite ainfi à eux céd€e. Et Sa Majefi:é étant bien infor
mée que la dite Compagnie, pour parvenir à. l'établiffement de la dite colonie 
en la ' Nouvelle France, a fait d~peofe de pl ua de douze cettl5 mille livres, oucre 
-cc qui eft provenu du pays dont elle doit eucore plus de quatre cens m ille li· 
vres _qu'il faut répéter avec grande peine et frais fur chacun afiocié, et qu'elle 
n'a eu d'autres t:notifs pour ce faire, que l'avancement de la gloire de Dleu, 
et l'honneur de cette Couronne en la converfion des peuples Sauvages, pour 
les réduire à une v1e civile fous l'autorité de fa dite Majefté; et que la dite co:n-

• Tir& du dé pot de la Comp;~gnie dea Indes & Mémoires fu{ les po!fdliooe de l' .t;\mérique1 totuc IIL ra:!~~ 
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pagnie n'en a pû donner de plus véritables marques, qu'en fe privant des m~
yens de fe rembourfer à l'avenir de toutes les. dites: dépenfes, comme ~Ile fa~t .. 
par le délaiffement et abandonnement de la dtte tratte, au profit des dits habt .. 
tans qui !"ont défiré et demandé av~c tr~s grande in fiance, comme le feul. mo· 
yen d'accroître et affermir la dite Colonie. Le Roi ~tant en fon Confeii , la 
Reine régente fa Mère préfente, agréé, ratifie et approuve la dite délibé~atwn 
de la compagnie de la Nouvûle France, du 6 Décembre, 1644, et aut:es JOUrs 
fuivans ; en,femble le traitê fait en conféquence d'icelle, le 14 Janvzer 1645 
et ordonn@ qu'ils auront lieu, et que du contenu.en Ï<;eux. les dits affociés de 
Ja dite Compagnie de la Nouvelle France et les dits habitans, jouiront refpeéh· 
"ement à leur égard pleinement et paifihlement, fans qu'il y {oit contrevenu 
en aucune maniere que ce foit, et qu'à cette fin toutes lettres néceifaires fe
ront expédiées. 

Je fouffignê Chef du Bureau des Archives de la Compagnie des Indes, cer
tifie la copie de l'arrêt, dont copie dl ci-deffus et des autres parts, tra.nfcritt>, 
conforme à uRe copie qui eft dépofèe au Bureau de dépôt de la Mann~ du 
Roi. A Par-is, le trois Juillc:t, Mil fept cent cinquante-un. 

(Signé) DERNIS. . .. 
. Délibération de la compagnie de la Nouvelle France pour l'abandon du 

Canada ·à .fa Majiflé très Chritienne. 

L A Compagnie de la Nouvelle France étant bien avertie que le Roi avoit vo
lonté de fe meltre en _poffdlion du pays et de la Seigneurie de la Nou

velte France, délibérant fur ce qu'il y avoit à faire en une occafion fi impor
tante, après une com·ocation la plu! nombreufe qu'il a été poffible, a .arrêté 
que, pour une preuve affurée de fon p10fond refpeét .et de l'entière déférence 
que la dite compagnie a aux volontés de fa Majefté, par les Direélt>urs et le 
SécrétaiTe d'icelle, feroit fait, et tant qu'à eux efi, et que faire le peuvent, 
tant pour les affociés préfents que pour ceux qui i':Jnt abfents, une démiffion 
entre les mains de fa Majefté, de la p10pr iéLé et Seigneu ne du dit Pays ap
partenant à la dite Compagnie, po..1r en difpofer par fa ! ... 1ajefié fuivant fon 
plaifir, fe rapportant à fo!l équité et bonne jufiice, d 'accorder un dédommage
ment proportionné aux dépenfes qu~ 1a dite Corn pagnie a faites pour le b1en 
et l'avantage du dit Pays; fait au Bureau, le famedi vingt quatrieme jour de 
Février, 1663. Signé, Perij;rry, Fiettrùm, Robinau, Dejcrtdlt, Roy, Cobcrfl, .Ut 
ChamJJlour, Gajol, de Faueamp, de Jouy, Frotté, de Bet:ancour, Bordier, Hobier, 
Dut·erdier. ' 

Extrait des détibérations de la Compagnie de la Nouvelle France. 

Abandon et démiffion du Canada au Roi par la Compagnie de la 
Nouvdle France. _ 

AUJOU~D'HU ... ~ font compa:us pardeva.nt _les Notaires et &.ardenotes· 
du Rot notre ~Ire en fon Chat ·au, .:,o fbgnes .Mr. DElave Pcrzgny CoJI-

feiller 

Délibération de 
la C. mp•gn it> de 
la Nouvelle FT"anct 
pour l'abandon 
du Canada à fa 
Majeflé très 
Chrétienne 
24 Fevrier, 1663. 
lnf. Conf- Sup. 

Reg. A. Fol, t~ 
R~. 

Abanc!on du 
Canada au Roi 
par la Cnmpagnie 
de la J.:ou ·die 
France. ::4 Fevrier 
1 E63. 

I n r. Conf. Sup. 
Re ; . A, Fol. t. 
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·feiller du Roi en fon Conf~il, .PréJi,dent · ~n Enquêtes de. fa Majefié au · P~rl~
ment à Paris y demeurant,. maître du Temple, ~u~ St, Aïza.flafe, Paroiffe St. 
G-u main, Françoi> Robineau, Ecuïer, Sieur de ForéeUe. demeura nt à Pans, rue 
du Bourg, m.a)tre du Temple, Paroi ife St-. Nicholas, Mr. Charles Fleuriau Seigneur 
d• Arm.P.nouville, Confçiller, Sécrétaire du Roy, maifon et couronne de France, 
et de fes finances, demeura,nt à Paris, rue de la Verrerie, Paroiffe St. Jean, 
nob~e homme Antoine Roi, Ecuïcu·, Confeiller, Sécrét~ire du Roi, maifon & 
eouronne de France et de fes finances, demeurant à Paris, et culture de Ste. 
Catherine, Paroiffe St. Paul,- intéreffés et direéteurs, et Antoine Chejfautt fieu.r 
de ]a Rtgnardiere Avocât en Parlement, demeurant à Paris, rue Ste. Croix de 

' la Bretoniere, fùfdite pa roiffe St. Jean, Secrétaire de la Compagniç de la Nou- -
velle France, convoqués et affemb lés extraorçlinairement aux fins des préfentes 
au Bureau de la dite Compagnie établi en la maifon du dit Sieur Chiffault [uf.:. 
déclaré, lefque]s, fur ce qu'ils ont appris que fa Majefté défiroit avoir la pro
priété et Seigneurie de la Nouvelle France, appartenante à la Compagnie ont en 
conféquence de la délibération de la dite compagnie de cejourd'hui, pour té• 
moigner leur très humble refpca et déférence aux volontés de fa Majefié, fUrp
plié et fupplient par ces préfentes Sa Majefté d'agréer la démifiion qu'ils font 
à fon profit et tant qu'à eux est et que faire le peuven-t, ès dits noms et qua
l ités, tant pour eux que pour les autres affociés ayant droit en la dite Corn• 
pa1gnie de la propriété et Seigneurie du dit Pay.> de la JVouvelle France, poM-r 
~n difpofer par fa Majefié ainfi. que bon lui femblera, fe remettant à fon équi
té et jufiice de leur ordonner tels dédommagements qu'il lui plaira, propor~ 
tionnés aux grandes dépenfes qu'ils ont faites pour l'établiffement et avantage 
du dit Pays, dont et de quoi les dits Sieurs comparan.s ·on.t requis et demandé 
aéle aux dits Notai1es Souffignés, qu'ils leur ont oétroyc; en leur Bureau fuf
déclaré, l'an ·1663, le vin&t·quatrieme jour de Février après midi, ~t ont les dits 
affociés figné avec nous dits. Notaires fouffignés. 

N. B. Les Signatur-es n'ontpoinJ été injfPées, ~~pouvant être lf!t_S à caufe de la vétu.fté 
· de la feuille • 

.dcceptation.du Roi de la démijjion .de ta Compagnie de la Nouvelle 
France. 

,A.!~~pt!tion du 
ltot de la démi&• 

.ion d~ la Corn• 
pagni <. de la No.u • 
velie Fumee. Mars· 

L OUIS par la grâce de Dieu Roi de France et de Navarre à tons préfents 
à venir, SALUT. Depuis q.u'il a plû à Dieu donner la paix à notre Royau

me nous n'avons ric:n eu plus fortement dan..s l'efprit que le rétabliffernent dt1 
Commerce, comme étant la fource et le principe de l'abondance que nous 
nous efforçons par tout moyen de procurer à no~t peuples ;. et comme la prin
cipale et la plus importante partie de ce commerce confifle aux Colonies etran
gères, auparavant de· penhr à en établir aucunes nouvelles, Nous avons en~ 
qu'il étoit néceffaire de penfer à maintenir, protéger et augmenter celles qui 
fe trouvent déjà établies, c'eat ce qui noua auroit convié de nous informer par
ticulièrement de 1 état auquel étoit ce pays de la Nouvelle France, dont le Roi 
déffunt, notre très honoré Seigneur et Père de glorieufe mémoire, .avoit fait 

'1663. . 
Inf. Con(, Su p. 

.7&1. ~· .,R o. 

don 



Arrêts du Conjeil d'Etat du Roi, &c. t66 3· 21 

don à une Compagnie compofée du nombre de cent per(onne~, par traité de 
l'ann~e 1628. Mais au lieu d'apprendr~ que ce pays étoit peuplé, comme il 
devoir, vu le longtems qu'il y a que nos fu jets font en poffdfion, Nous aurions 
appris avec regret que non feulement le nombre des habitants étoit fort petit, 

'1'· mais même qu'ils étoient tous les jours en danget· d'en être chaifés par les Iro• 
quois, à quoi étant néceifaire de pourvoir, et confidérant que la dite Compa-

,gnie de cent hommes étoit prefque annéantie par l'abandonnement volontaire 
du plus grand nombre des intéreffés en icelle, et que le peu qui refioit de ce 
nombre n'étoit pas affez puiffant pour fou tenir ce pays et pour y envoyer les 
forces et les hommes néceffaires, tant pour l'habiter que pour le défendre, nous 
aurions pris la réfolution de le retirer des mains des intérdfés de la dite Com
pagnie, lorfque par délibération pnfe en leur Bureau, auroient réfolu de nom• 
mer les principaux d'entr'eux pour paifer la ceffion et démilfio_!l à notre profit, 
laquelle aurott été faite par aéte d~ 24e jour de Fevrier dernier, lefqueh aétea 
font ci-attachés, foua le contre fcelle de notre Chancellerie. A ces caufes et 
autres confidérations à ce nous mouvant, Nous avons dit, déclaré et ordonné, 
difons, déclarons et ordonnons, voulons et nous plait, que tous les droits de 
propriété, Juftice, Seigneur~e, de pourvoir aux offices du Gouvernement, et 
Lieutenants Généraux des dlts pays et places, même de nous nommer des Of
ficiers pour rendre la jufiice Souveraine, et autres généralement quelconque 
accordés par notre très honoré Seigneur et Père, de glorieufe mémoire, en con
féquence du traité du 29 Avril 16i8, foient et demeurent réunis à notre Cou
renne pour être dorénavant exercés en notre nom par les Officiers que nous 
nommerons à cet effet, fi donnons et mandons à nos amés et féaux Confeillers 
]es gens tenant notre Cour de Parlement à Paris, que c~s préfentes ils faffent 
lire, pubher et régtftrer et le contenu en icelles garder et obferver de point en _ 
point felon leur forme ~t ten~ur; car tel est not~e plaifir; et afin que ce {oit 
chofe ferme et fiable a tOUJOUrs, nous avons fait mettre notre Icel à ces diles 
préfentes, fauf en autre chofe notre droit et l'autrui en tout. Donné à Paris, au 
mois de Mars l'an de grace t66g, et de notre Règne le vingtieme. 

- (Signé) LOUIS. 

Par le Roi De Romerie. Et-à côté est écrit vifa Seguer, pour fervir aux lettres 
de réunion de droit de propriété de la Nouvelle France à la Couronne, et fcellé 
du Grand Sceau de cire verte. 

Collationnée aux originaux tant en parchemin qu'en papier, ce fait rendu 
par les Notaires Souffignés, ce jourd'hui, vingt neuvieme jour d'Avril, mil 
fix cent foixante trois. Signé Le Bœuf tt Jouin. . 

MEZY. FRANCOIS Evêque de Petrée. 

-
Edit de Création du Corifeil Supérieur de Quebec. _ 

•. 

L OUIS par la Grace de Dieu, . Roi de France et de Navarre, à tous préfents 
et à venir, SALUT. La propriété du Pays de la Nouvelu France, qui appar. 

tenoit 
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ten'oit à tm~ Compagnie de · nos fu jets, laquelle s'étoit formée pour y établir 
de~ Colonies, en vertu des conceffions qui lui en auraient été accordées par 
le fou Roi notre très honoré feigneur et père de glorieufe mémoire, par le 
traité paifé le vingt-neuf Avril, mil fix cent vingt-huit, nous ayan"t été cédée 
par un contrat volontaire, que les intéreffés en la dite Compagnie en ont fait 
à notre profit le vingt-quatrieme Févner dernier; Nous avons eftimé, en même 
tems, que ponr rendre le dit pays floriffant et faire reffentir à ceux qui l'ha bi-

. tent, le même repos et la même félicité dont nos autres fujets jouiffent, de
puis qu'il a plu à Dieu nous donner la paix, il falloit pourvoir à l'établiffe
ment de la jufiiee, comme étant le principe et un préalable abfolument néceC. 
iaire pour bien adminifirer les affaires et affurer Je Gouvernement, dont la fo. 
Jidité dépend autpnt de la manutention des loix et de nos ordonnances, que de 
la force de nos armes : et étant bien informés que la diflance des lieux eft 
trop grande pour pouvoir remédier d~· i à toutes chofes, avec la diligence qui 
feroit néceffairt, que l'état des dites a a es fe trouvant ordinairement chan
gé, lorfque nos ordres arrivent fur les lieux -; et que les conjonélures et les. 
maux preffants ayant befoin de remèdes plus prompts que ceux que nous 
pourrions y apporter de fi loin. Nous avon s crû ne pou\'oir prendre une 
meilleur€: réfolution qu'en établiffant une juftice règlée et un Confeil fou ve
rain dans le dit pays, pour y faire fleurir les loix, maintenir et appuyer les 
bons, châtier les méchants et contenir chacun en fon droit, y faifant garder 
autant qu'il fe pourra la même forme de ju{bce qui s'exerce dans notre royau• 
me, et de compof\':r le dit Confeil Sou·:erain d'un nombre d'OBi -:iers convena
bles pour la rendre : Savoir, faifons que nous, pour ces caufes et autres à 
ce nous mouvant, de l'avis de notre confeil, où étoient la Reine notre très hono
rée Dame et Mere, notre très cher et très amé frere unique le Due d'Orléans, 
notre très cher et très amé Coùfin le Prince de Omdé, et plufieurs autres P rin
ces, grands et notables Perfonnages de notre Con{eil; "et de notre certaine 
fcience," pleine puiffance et autorité Royale; avons créé, érigé, ordonné et 
établi, et par ces préfentes fignée~ de notre main, créons, éngeon~ , ordon .. 
nons et établiffons un Confeil fou verain, en notre dit pays de la N o!s.7,•etle France, 
à nou's cédé comme dit efi, par le contrat de ceffion de la compagnie à laquelle 
la propril!té en appartenoit : pour être le dit Confc:il fouveram fcéant eu noae 
Ville de Québec . Nous réfervant néanmoins la faculté de transférer le dit Con .. 
feil fouverain, en telles Villes et autres lieux du dit Pays que bon nous fem
blera, fuivant les oécafions et occurrences: lequel Confeil fou verain nous vou
lons être compofé de nos chers et bien amé.\ les Sieurs de J,l~zy, Gouverneur, 
repréfentant notre perfonne, De L aval Evêquc de Pét1 ù, ou d u p remier Ecclé
fiaftique qui y fera, et de cmq autres q u'i ls nommeront e t cr:olfiront, conjoin .. 
tement et de com:e t t; et d 'un notre Procureur au dit Confeil fouveralll, et 
leur fewnt prêter le ferment de fidélité en leurs mains ; lefq ue Iles cmq per
fon nes choifies pour faire la fonétion de Confeillers feront changées ou conti
nuées tous les ans, felon qu'il fera efi imé plu à propos et plus avantageux 
par Jes dits Gouverneur, Evêquc, ou premier Ecdéfiaftique, qu1 y fera : avons 
en outre au dit Confeil fou verain donné et attnbi.ié, donnons et attnbuons le 
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pou\'oir de connaître de t.outes cau{es civiles et c~iminelles, pour y juger fou .. 
verainement et en dermer refforf felon les Lmx et Ordonnances de notre 
Royaume, et y procéder autant qu'il fe pourra en la forme et manière q~i 
fe pratique t:t fe garde dans le reffort de notre Co!lr de Parlement de Paru, 
nous réfervant néanmoins, felon notre pouvoir fou verain, de changer, réfor .. 
mer et amplifier les dites Loix et Ordonnances, d'y déroger, de les abolir, 
d'en faire de nouvelles, ou tels reglements, ou ftatuts et conftitutions que nouS: 
verront être plus utiles à notre fervice et au bien de nos fujets du dit Pays. 
Voulons, entendons et nous plait, que dans le dit Confeil il {oit ordonné de la 
dépenfe des déniers publics, et difpofer de la traite des pelleteries avec les 
fauvages, ·enfemble de tout le trafic que les habitants pourront faire av~c les 
Marchands de ce Royaume; même qu'il y foit reglé de toutes les affaires de 
Police, publiques et particulieres de tout le pays, au lieu, jeur et beure qui 
feront defignés à cet effet: en outre donnons pouvoir au dit Confeil de commet
tre à Québec, à Montréal, aux Trois RiTJieres, tt en tous autres lieux, au tems et en 
la mamere qu'ils jugeront néceffaire, des perfonnes qui jugent en premiere inf
tance, fans chicane et longueur de procédures, des différents procès, qui y pour
ront furvenir entre les particuliers; denommer les Greffiers, Notaires et Tabelli
ons, {ergents, autres officiers de Juftice qu'ils jugeront à propos, notre défirétant 
d'ôter autant qu'il fe pourra route chicane dans le dit pays de la Nouvelle France. 
afin que prompte et breve juftice y foit rendue. ~t d'autant que pour la con
fervation d~_s Minutes, des Arrêts, Jugements et autres aaes ou expéditions du 
Confeil, il fera befoin d'un Greffier ou Sécrétaire, voulons femblablement qu'il 
foit commjs telle perfonne qui fera aviié bon être par les dits Sieurs Gouver
neur, Evêque, ou premier Eceléfiafl:ique qui y f:::ra, pour faire la fonHion de 
Greffier ou Secrétaire, laquelle fera pareillement changée ou continuée, felon 
qu'il fera eftimé à propos par les dits Sieurs fufnommés. Voulons de plus 
que ltl!s cinq Confeillers choifis par les dits Gouverneur, Evêque, ou premier 
Eccléfiaftique, foient commis pour terminer les procès et affaires de peu de 
conféquence, et pour avoir l'œil e.t tenir la main à l'exécution des chofes ju
gées au dit Confeil, afin que les dits Commiffaires prennent une connoiffance 
plus particuliere des affaïres qui devront être propofées en icelui~ en y rap
portant celles dont ils pourront être chargés par les Syndics des habuations 
du dit Pays; habitants d'icelui, étrangers, paffagers et autres aux quels -nous 
voulons et entendons que prompte et blieve juftice foit rendue; et pour jouir des 
dites charges par ceux qu1 en feront poorvus, aux honnt!ur~, pouvoir, autan
té, préé~mence~, privileges ~t !ibert~ (\UX dites charges appailenants, et aux 
gages qut le1_1r feront ordonnes par l'état que nous en feront expédier, fans 
que les Officters du dit Confeil {ouverain puiffent exercer autres offices, avoir 
gages ni recevoir prélents, ou pen fion de qui que ce foit que ceux qui leur 
feront par nous ordonnés, fans notre permiffion. Si donnons en mandement 
aux Sieurs De .Mezy, Gouverneur, De Laval Evêque de Petree, ou prc:rnier Prêtre 
qui fera fur les lieux, que notre préfent édit ils ai e. nt à exécuter et faire ex
é~uter, pour le choix par eux fait des dits Conleillcrll, notre Procureur cc 
Greffier, it iceux affembl~s 1 lc fair~ publier et cnrégifrrcr de point en point felon 
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fa forme et teneur, et le contenu en icelui faire garder et obferver, nonob
fiant tous empêchements, oppofltions ou appellations quelconques, dont fi 
aucuns interviennent nous nous en fommes réfetv€s la connoiffance, et ice11e 
renvoyée et renvoyons au dit Confeil de la Nouvelle France, et à cet effet i~
terdite et défendue à toutes nos autres Cour" et Juges; et parceque du d~t 
préfcnt Edit l'on pourra a\ oir -be foin en plufieurs et divers endroits du dtt 
Pays;- Voulons qu'aux copies collationnées par le Greffier du dit Confeil fou
verain foi foit ajoutée comme à l'original, fcellées néanmoins du cachet de nos 
armes, ainli que toutes les autres expéditions qui feront décernées par le dit 
Confeil. Mandons en outre à tous jufi.iciers, officiers, habitants du dit Pays, 
paffagers et autres de déférer et obéir aux Arrêts, qui Jeront rendus par notre 
dit Confeil fouverain fans difficulté. Car tel eft notre plaifir, et afin que ce 
foit chofe ferme et Hable à toujours, nous avons au dit préfent notre Edit pe~
pétuel et irrévocable fait mettre notre fcel, fauf en autres chofes notre drott 
et l'autrui en toutes. Donné à Paris, au mois d'Avril Yan de Grace mil fix 
cent foixant~ trois, et de notre Règne le vingtieme. Signé LOUIS. Et ph13 
bas par le Roi, Delionne, et à coté vifa Séguer, pour fervir aux lettres d'éta
bliffement d'un Confèil fou verain en la Province du Canada ou Nouvelle Franu. 
Et au. deffous v eu au Con feil Colbert, et fcellé en cire verte fur double lacs de 
foie rouge et verte, et contre fcellé de même cire et lacs. 

MEZY. FRANCOIS, Evêque· de Petrée. 

Extrait des Régijlres du Conflil d'Etat. 

Révocation des , Conceffions non deffrichées. 

L E Roi s'étant .fait, repréfen~er en fon Confeil fon Edit ~u _préfènt m_ois, par 
lequel; fa MaJefi.e en confequence de la ceffion et deml!Iion des mtéreffés 

en la Compagnie de la Nouvelle France, auroit repris tous les droits qui lui avoient 
été accordés par le Roi déffunt, en conféquence du traité du vingt neuf Avril 
Mil fix cent vingt fépt, et ayant été remontré à fa l\1ajefté qu_e l'une des prin
cipales caufes que le dit pays ne s'est pas peuplé comme il auroit été à défirer, 
et même que plufieurs habitations ont été détruites par les Iroquois, provient 
des- Çonceffions de grande quantité de terres qui ont été accordées à tous les 
pa~ticulie~s ~abitants du dit pays. qui n'ayant jamais été et .n.'étant pas en pou
voir de defncher, et ayant étabh leur demeure dans le m1heu des dites terres• 
ils fe font par ce moyen trouvés fort éloignés les uns des autres et hors d'état 
de fe fecourir et s'affifter et même d'être fecourus par les officiers et foldats des 
garnifons de Quebec et autres places du dit pays, et même il fe trouve par ce 
moyen que dans une fort grande étendue de pays, le peu de terres qui fe trou
vent aux environ~ des demeures des donataires fe trouvant défrichées, le refte 
est ho.rs ~·é,tat de le .pouvoir j~mais être. , A quoi étant néEeffaire de pourvoir, 
~a MaJefi.e etant .en ~on Confe1l a ordonne et ordonne que dans fix moix du 
JOUr de la pubhcatwn du préfent Arrêt, dans le dit pays tous les particuliers 
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habitants d'icelui feront défricher les terres contenues en leurs conceffions, fi. 
non et à faute de ce faire, le dit tems pafsé, ordonne fa Majefté, que toutes les 
terres non en friche, .feront diftribuées par nou~elles conceffions au nom de fa 
Majefté, foit aux anciens habitans d'icelui, foit .aux nouveaux. Révo~u.an~ et 
annullant fa dite Majeftê toutes conceffions des dites terres_non e~co~e defn~hees 
par ceux de la dite Compagnie; Mande et ordonne fa dite Majefte ~u-x Steurs 
De Mézy, Gouverneur, Evêque de Petrée et Robert, Intendant au d1.t pays ~e 
tenir la main à l'exécution ponauelle du préfent Arrêt; Même de faire la dis
tribution des dites terres non défrichées, et d'en accorder des Conceffions au. 
nom de fa dite Majefté. Fait a_u Confeil d'Efat le Roi y étan.t, le .vingt et un~è
me jour de Mars, mil fix cent foi_xante et trois. Signé, De L~mene, Mezy, Fran~ 
fOis Evêque de Pétrée, Rouer, Vzlleray, Juchereau de la_ ferte, Ruelle, Dauteutl 
D;amour, Bourdon. 

Etablijfèment du · Séminaire de Québec par Monfeigneur l'Eveque de 

Pétrée. 

FRA_NCOIS, par la Grace de Dieu et du faint Siége, Evêque de Pétrée. Vi
caire _ Apofiolique en Canada, dit la No1tvelle Franu, nommé par le Rüy, 

premier Evêque du dit pays, lorfqu'il aura plû à notre faint Père le fape y 
énger un .Evêché, à tou~ ceux qui ces préfente~ lettres veJront, SALUT. En 
notre Seigneur les faints conciLs, et celui de 'l'rente particulierement, pour re
mettre efficacement la DifcipliJ:ié Eccléfiafiique dan~ fa prt>miere vigueur, n'ont 
rien trouvé de plus utile que d'ordonner le rétabldfen:tent de l'ufage ancien des 
Sérninairea, où l'on infiruit les clercs dans les vertus, et les fciences convenables 
à leur Etat. L'excellence de ce décrêt s'èfi fait voir par une expérience toute 
fenfible, puifque le grand St, Charles de Boromée qui l'exécuta le premier, bien. 
tôt après ce Conci], et plufieurs Evêques qui ont fuivi fon exemple ont com
mencé de redonner au Clergé fa premiere fplendeur, particulieremen-t en France; 
ce moyen fi efficace pour réformer la conduite EccléfiaHique dans les lieux 
où elle s'doit affoiblie, nous a fait juger qu~il ne feroit pas moins utile pour 
l'introduire où eUe n'eft pas encore, qu'il l'a été dans les pn::mier5 fiècles du 
Chrifiianifme; A ces caufes confidérant qu'il a plû à la Divine Providence -nous 
charger de l'Egli{~ naiffante du Canada dit la Nouvelle Fra11.ce; et qu'il efi d'une 
extrême importance dans ces -commencernens de donner au Clergé la meilleure 
for:ne qui fe pouïra pour perfeaionner des Ouvriers, et les rendre capables de 
cultiver ~ette nouvelle vigne du Seigneur, _en vertu de l'autorité qui nous a 
été com.mlfe, nous avons éngé et érigeons dès à pr~fent, et à perpétuité, un 
Séminaue pour fervir de clergé à cette nouvelle Eglife, qui fera conduit et 
gouverné par les fupérieurs que nou~ ou les Succeileurs Evêques de la Nowr.:el e 
France y ét abliron~, en fuivant les rég1ements que nous .drdfe!ons à cet effet; 
dans lequel on élevera et formera les jeu nes Clercs qui paroîtrorit propr~s au 
fervice de Dieu, et auxquels, à cette f:iïJ, on enleianera la maniere de bien ad-o . 
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minifirer les facremehs, la méthode de catbé'chifer et prêcher apoftoliquetn·ent, 
)a J'h~o1ogie morale, les cérémonies, le plain chant grégorien, et àutres chofes 
appartenantes au devoir d'un bon Eccléfiaftique o et en' outre, afin que 1•on 
puiffe dans Je dit Séminaire, et Clergé· former un Chapitre qoi foit cornpofé 
d'Eccléfiafiiques du dit Séminaire, choifis par nous, et les Evêques du dit 
pays qui fuccederont, lorfque le Roi aura eu la bonté de le fonder, ou que le 
dit séminaire de foi, aura le moyen de fournir à cet établiffement par la bê.
nédiétion que Dieu y aura donnée, nous défirons que ce foit une continuelle 
Ecole de vertu et un lieu de réferve, d'où nous puiffions tirer des Sujets pieux 
et capables pour res etlVoyer à toutes rencontres, et au befoin dans les Paroif
fes, et tous autres lieux du dit Pays, afin d'y faire les fon8:ions curialles, et 
autres, auxquelles ils auront été def!inés, et les retirer des mêmes paroiffe.s et 
fonétions quand on le jugera à propos, nous réfervant pour toujours et aux 
Succeffeurs .Evêques du dit Pays comme auffi au dit Séminaire par nos .ordres, 
et des dits Sieurs Evêques, le pouvoir de révoquer tous les Eccléfiafiiques qui 
feront dépàrtis. et délégués dans les paroiffes et autres lieux, toutes fois et quan
tes qu'il fera jugé néceffaire, fans qu'aucün puiffe être titulaire, et attaché par
ticulierement à une Paroiffe, voulant au contraire qu'ils foient de plein droit, 
amovibles, révocables et defiituables à la volonté des Evêques et du Séminaire 
par leurs ordres, conformément à la fainte pratique des premiers . fiècles fui vie 
ft confervée encore à préfent en plu fleurs Diocèfes de ce Royaume; et d'au
tant qu'il eft abfolument néceffaire de pourvoir le dit Séminaire et Clergé d'un 
revenu capable de foutenir les charges et les dépenfes qu'il fera obligé de faire, 
nous lui avons appliqué c:t appliquons, affeélé et affeétons dès à préfent, êt 
pour toujours toutes les Dixmes de quelque nature qu'elles foient, et en la ma
nièr€ qu'elles feront levées dans toutes les Paroiffes et lieux du dit Pays pour 
être poffédées en commun .et adminifirée_s par le dit Séminaire fuivant .nos 
ordres et fous notre autorit~, et des fucceffeurs Evêque du pays, à condition 
qu'il fournira la fubfiftance de tous ~es Eccléfiaftiques qui feront délégués dans 
le,s paroi!fes et aut~es endroits, du dit Pays, et ~ui feront toujours amovibles, 
ét révocables au gré des dits~ Evêques ct Séminaire par leurs ordres ; qu•il 
einretiendra toùs les dits Ouvriers évangéliques, tant en fanté qu'en maladie 
foit dans leurs fonélions, {oit dans la Communauté, lorfqu'ils y feront rappel: 
lés; qu'il fera les frais de leurs voyages, quand on en tirera de France, ou 
qu'ils y retou1neront, et toutes ces chofes fuivant la taxe qui fera faite par nous 
tt les Succeffeurs Evéques du dit Pay~, pour obvier aux contefl:ations et aux 
défordres que le manque de règle y pourroit mettre; Et comme il eft néceffaire 
de bâtir · plufieurs Eglifes pour faire le fervice divin, et pour la commodité 
des fi dell es? nous ordon~o~s, fans préjud~ce, néan"m.oins de !'.obligation que les 
_pe~ pl es de c~aq~e par.OIHe ont de f~urmr a la bati,ffe d~s dites Eglifes, qu'a .. 
pres que le dit Semmane aur.a fourni toutes les depen{es annuelles, ce qui 
pourra refier de fon revenu, fera employé à la confiruéîion des Eglifes, en 
aumônes et en autres bonnes œuvres pour la gloire de Dieu, et pour l'utilité 
de l'Eglife, felon les ordres de l 'Evéque, l~ms q.ue toute fois, nous ni l€s fuc
cdfeurs Evêque~ du dit pays, en p-qiffions jamais appliquer quoique ce foil à 
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nos u(ages particuliers, nous ôtant même et aux dits Evêques Ja faculté de 
pouvoir aliéner aucuns fonds du dit Séminaire en cas de néceffité, fans l'exprès 
confentement de quatre perfonnes du corps du dit Séminaire et Clergé, fa voir, le 
Supérieur les deux affiftants et le Procureur. En foi de quoi nous avons figné 
ces préfentes, et y avona fait appofer notre fcéau. Donné à P'aris, le vingt-fix 
Mars, mil fix cent foixante et troii. (Signé) FRANCOIS Evêque de Pélrée 
et fcellé · du fceau de fes armes. 

Approbation du Roi pour l'établijfoment du Se1ninaire de Québec. 

LOUIS, parla Grâce de Dieu, Roi de France et d"'.! Navarre, à tou.s préfents 
et avenir, SALuT. La réfolution que nous avons pri(e de rentrer dans le 

Domaine de la Nouvelle Franc~ dite Canada et d'en prendre un foin plus parti
culier que jamais pour le foulagement du pays, nous fait embra!fer toutes les 
occafions de lui procurer quelque a van tage, et fcachant bien que le plus grand. 
qu'il puiife recevoir ce font les moyens de l'inftruél:ion fpirituelle des habitants, 
et de la converfion des Sauvages, nous nous portons volontiers à les appuyer 
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et les favorifer de notre authorité, avec un zèle digne du nom que nous por
tons de Roy très Chrétien, et de fils ainé de l' Eglife, ain fi fur ce que nous a .. 
vons appris que le Sieu.r Evêque de Petrée, vicaire du Saint Siège Apofiolique 
en toute la lvouvelle France dite Ca11ada, nommé p'!r nous à l'Evêché du dit ' 
Pays, au ffi tôt qu'il aura plû à .notre Saint Père le Pape de l'~tablir, pour s'ac. 
quitter pleinement des -Obligations de fon Epifcopât et fe faire foulager dans les 
fon ai ons, auroit érigé un {éminaire d' Eccléfiafiiques capables de feconder fes 
pieux defieins pour fervir de Clergé à cette nouvelle Eglife, et dans lequel on 
pourra fournir un ·chapitre compofe des Eccléfiaftiques du dit Clergé ~t Sémi
naire, choifis par le dit Sieur de Pétrée ct fes Succeffeurs Evêques du dit Pays 
lorfque nous l'aurons fondé, ou que le dit Clergé et Séminaire aura le Moyen 
de fournir à •fon établiffement, nous avons voulu concourir à ce bon œuvre, et 
autoriser par ces préfentes l'aae d'établi1fement qu'il en a fait le vingt fix Mars 
de la préfente année qu'il nous a repréfenté, et qu'il nous a {upplié d'agréer et 
de confirmer pour fon entière et parfaite exécution. A ces caufes, fa voir faifons 
qu'ap.rès avoir examiné en notre Confeille dit Aüe d'établ!!Iement et d'éreétion 
du dit Séminaire, nous n'y avons rien trouvé que d'avantageux à la gloire de 
Dieu, et au bien ,de nos fu jets, qu'à ces fins nous l'avons agréé, et agréons, con .. 
firmé et confirmons fuivant et au défir du dit Aéte, que tol..ltes les dixmes, de 
quelque natQre qu'elles puiifent être, tant de ce qui nait par le trava_il des hom .. 
mes, qqe de ce que la terre produit d'elle même, fe payeront feulement de 
treize une et feront deftituées et affeél:ées irrévocablement pour toujours à la 
fondation et à l'entretien de ce Séminaire et Clergé, !ans que le dit Sieur Evêque 
ni fes Succeifeurs Evêques du dit pays en puiffent difpoier en quelque mamere 
que ce [oit pour leur ulage particulier, mais feulement pour les befoins de !a dite 
Communauté, après lefquels, ce qui reftera fera employé à la conftruétion et 
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bâtiment des Eglifès, en aumônes et autres bonnes œuvres pour le réglement. et 
utilité de l'Eglife, par les ordres des dits Evêqucs, fans préjudice néanmotns 

' de l'obligation que les peuples de chaque paroiife ont- de fournir à la bâtiffe 
des dites Eglifes; que fi pour quelque forte obligation il eft abfolumeut nécef
fer d'aliéner quelques fonds de la dite Communauté, le dit Sr. Evêque ni fea 
Succeifeurs ne le pourront faire que du confentement des quatre premiers offi. 
ciers de la dite Communauté, fav-oir, du Supérieur, des deux Affifiants et du 
Procunmr, pour en examiner le befoîn et en foufcrire l'a}iénation; et pour 
maintenir t~us les Eccléfiaftiques do ce Clergé dans une totale foumiilion à 
leur Evêquc, et remédier à quantité d'inconvcniens que produit quelque fois 
la fiabilité des Cures, dont le jugement ne dépend point des Supérieurs. Nous 
approuvons et voulons que tous ceux qui feront délégués dans les Paroifles, 
Eglifes et autres lieux en toute la Nouvelle France, pour y faire les fonétions Cu-

- riales et autres auxque1los ili auront été deftinés, [oient amovibles, révoeables 
et deftituables, toutes et quantes fois que le dlt Sr. Evêque et fes Succeffeurs 
Evêques le trouveront à propos, conformément à la fainte pratique des pré
miers fiècles dont l'ufage fe conferve encore en plufieurs Diocè!es de notre 
Royaume, à la charge que le dit Sêminaire entretiendra de toutes chofea nécef ... 
faires les dits Eccléfiaftiques, tant en fanté qu'en maladie, foit danslea Paroi[. 
fes ou autres lieux où ils feront envoyés, foit dans la Commu-nauté lorfqu'tls y 
feront rappellés, et qu'il payera les frais de leur paffage et de leur retour, lorfqu'ils 
feront tirés de France ou qu'ils y feront envoyés; et pour donner un folide fonde
ment à ce Séminaire et Clergé, dont nous fouhaitons la perpétuité et le bon fuccès 
pour l'avantage de cette Eglife naiffante; nous l'avons approuvé et approuvons, 
autorifé et autorifon.s, rendus et rendons capables de tous effets civiles, comme 
les autres Corps et Communautés Eccléfiaftiques de notre Royaume, pour acqué
rir tous Domaines, droits et a étions, recevoirtoutes Donations eatre vifs et à cau fe 
E1e mort, Tcftaments,. legs et autres difpofitions qui feront faites en fa faveur, tant 
en l'ancienne qu'en la Nowz.•elle France, fans payer aucunes finances pour droits 
d'amortiffement et nouveaux acquets, dont nous l'avons déchargé et déchar• 
geons par ces préfentes à perpétuité, voulant et entendant derechef que le dit 
Clergé et Séminaire jouiffe de la totalité des clixmes, gro!fes et menues, an
ciennes. et nouvelles, de tous les fruits généralement quelconques et fans aucu
ne diftinétion, qui proviendront fur toutes les terres dans le dit pays de la 
Nou7-·elle France ou Canada, aux charges, claufes et conditions portées par fon 
Aét~ d'~reaion c,i-~ttaché, fous le contre Sc;l de notre .Chancellerie, fans qué 
le d1t Steur de Petree, et fes Succeffeurs Eveques du du pays puiffent préten· 
dre autre part que celle d'être les ordonnateurs de la difpenfation qui s·en fera. 
Si donnons. en mand~m~nt à, nos amez et ~é~ux c.onfeillers ~es gens tenant 
notre Confeil Souver~m a Q~e_bec, 9-ue ces prefentes 1\s fa!fent lll'e et enrégiftrer 
au G~effe d,e notre d1t Coniell et a tous Gouverneurs et autres de nos Sujets, 
les fa1re executer felon leur forme et teneur et du content.;. en icelles faire jouir 
le dit Séminaire et Clergé, faifant ceifer tous troubles et empêchement à ce 
contraire. Car te] eft notre plaiiir; et afin que ce foit chofe ferme et fiable à 
toujours, nous avons fàit mçttre notre Sccl à ces dites préfentes
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chofe notre droit, et 1•autrui en toutes. Donné à Paris au mois d'Avril, l'an de 
Grâce mil fix cent foi xante et trois et de ·notre Règne la vingtieme. 

(Signé) LOUIS. 

Et fur le repli par le Roi, Le Tellier, et fcellé fur doubles lacs de foie rouge 
et verte, en cire verte et contrefcellé fur même cire et lacs. Signé, Mezy, 
François Evêque ~e Pétréei Rouer, Vil!eray, Juchereau Lajerté, Ruelle, Dauteuil. 

(Signé) Pr:uvtt.ET, Griffier. 

Etablifsement de la Çompagnie des Indes Occidentales. 

L OUIS, par la grace de Dieu, Roi de France et -de Navarre, à tous préfents 
et avenir, SALUT. La paix dont jouit préfentement cet Etat, nous ayant 

donné lieu de nous appliquer au rétabliffement du commerce, nous avons re
connu que celui des colonies et de la Navigation font les feuls et véritables 
moyens de le mettre dans l'état où il eft chez les étrangers, pour à quoi par
venir et exciter nos fujets à former puiffante Compagnie, nous leur avons pro~ 
mis de fi grands avantages, qu'il y .a lieu d'efpérer que tous ceux qui prendront 
quelque part à la gloire de l'état et qui voudront acquérir du bien par les 
voies honorables et légitimes, y entreront très volontiers, ce que nous avons 
reconnu avec beaucoup de joie par la Compagnie qui s'eft formée depuis quel
que~ mois pour la terre ferme de l'Amérique, autrement appellée France équi
noéliale ; mais comme il ne fuffit pas à cette Compagnie de fe mettre en pof
feffion des terres que nous leur accordons et les faire défricher et cultiver par 
les gen5 qui y envoyent avec grands frais, fi elles ne fe mettent en état d'y éta
blir le commerce, par le moyen duquel les François qui ~·habitueront au dit 
pays communiq1.1ent avec les naturels habitants en leur donnant, en échange 
des denr~s qui croiffent dan~ leur pays, les chofes dont ils ont befoin. Ils_ eft 
auffi abfolument néceifaire pour faire cé commerce d'équiper nombr~ de vaif
feaux pour porter journellement les dites marchandifes qui fe débitent au dit 
pays et rappQrter en Franu cel1es qui s'en retirent, ce qui n'a point été fait 
JUfqu'à préfent par la Compagnie ci .devant formée, ayant reconnu que le 
pays de Canada a été abandonné par les intéreHés en la Compagnie qui s'y étoit 
formée en mil fix cent vingt~huit, faute d'y envoyer annuellement quelque 
léger fecours, ce que dans les Ifles de l'Amérique où Ja facilité des terres y a at .. 
tiré un grand nombre de François, ceux de la Compagnie à laquelle nous les 
;lvions con~;édés en l'année mil fix cent quarante-deux, au lieu de s'appliquer 
à l'agrandiffement de cette Colonie et d'étdlblir dam cette grande étend .1e de 
pays un commerce qui le~r du être très-avantageux, fe font contentés de ven
dre les dites Ifles à divers particuliers, lefquels s'ét.1nt feulement appliqués à 
cultiver les terres,. n·ont fubfifté depui~ ce tems-là que par les fecours des étran
gers, en forte que Jufques à préfent ils ont feuls profité du courage des Fran. 
çois qui ontles premiers découvert et ha bité les dites Hl es et du travail de 

pluficur.:; 

Etablilfement de 
la Compagnie de3 
lndeJ Occidentales, 
Mai, 1664. 
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plufieurs milliers de perfonnes qt;ai ont cultiv~ les dites terres. C'erl pour ce1 
confidérations que nous avons repris des intéreffés en ]a dite Compagnie de 
Canada ]a ,conceffion qui leur a voit été accordée du dit pays par le feu Roi notre 
très honoré Seigneur et pere de glorieufe mémoire, laquelle ils nous ont vo-

' lontairement cédée par aéte en leur affemblée du vingt quatrieme Février, mil 
fix cent foixante et trois et que nous avons réfolu de retirer les dites Hies de 
I'Amerique qui ont été vendues aux. dits particuliers par la dite Compagnie en 
rembourfant les propriétaires d'icelles du prix de leurs acquifitions et des amé
liorations qu'ils y auront faites : mais comme notre intention a été de retirer 
les dites Hies, et les remettre entre les mains d'une Compagnie qui put les pof· 
féder toutes, achever de les peupler et y faire le commerce que les étrangers y 
font préfentement, nous avons eftimé en même tems qu'il étoit de notre gloire 
et de la grandeur et avantage .de l'état de former une puiifante Compagnie pour 
fair,e tout le commerce des Indes occidentales, à laquelle nous voulons concé
der toutes les dites Hies, celles de Cayenne et de toute la terre ferme de 1" A
mérique, depuis la riviere des Amazones jufqu'à celle d'Orignac; le Canada, 
l• Acadie, Ifle de Terreneuve et autres Hies et terre ferme, depuis le Nord du 
dit Pays du Canadajufqu'à la Virginie et Floride, enfemb1e toute la côte de l'A-

frique depuis le Cap Vert jufqu'au Gap de Bonne-ifPérance, foit que les dits pays 
nous appartiennent pour être ou avoir été ci-devant hal:)ités par les François, foit 
que la dite Compagnie s'y établiffe, en chaffant ou foumettant les fauvages ou 
naturels du pays ou les autres nations de l'Europe qui ne font dans notre allian .. 
ce, afin que la dite Compagnie ayant établi de puiflantes Colonies dans le dit 
Pays, elle les puif{e régir et gouverner par ce même efprit, et y établir un com
merce confidérable tant avec les François qui y font jà habitués et ceux qui s'y 
habituero~t après, qu'avec Indiens ~t autres naturels habitants des dits pays dont 
elle pourra tirer de grands avantages, pour cet effet nous avons jugé à propos de 
nous Tervir de la dite Compagnie de ~a terre ferme de l'Amérique; 1aquetle Cûrn• 
pagnie étant déjà compofée de beaucoup d'intére!fés et munie de beaucoup de 
vaiifeaux, peut aifément fe mettre en état de former celle des Indes Occidentales 
et fe fortifiant de tous ceux de nos fu jets qui voudront y entrer, fou tenir cette 
grande et louable entreprife. A CES CAUSES et autres bonnes confidé rations à ce 
nous mou vans, favoir faifons, qu'après avoir fait mettre cette affaire en délibé
ration en notre Confeil où étoient la Reine notre très honorée Dame et 11ère, 
notre très cher frère le Duc d'.Orléans, plufieurs Princes et a titres Grands de 
notre dit Confeil, de notre certaine fcience, pleine puiifa~ce et autorité Royale, 
Nous avons par le préfent Edit, établi et établiHons une Compagnie des Indes 
Occidentales, qui fera compof~e des intéreifés en la terre ferme de l' Amé."'ique et 
autres nos fu jets qui voudront y (:ntrer, pour faire tout le commerce qui fe 
pou na faire. en l'étendue des dits pays de la terre ferme de l ' A mér t'que depuis 
la Riviere des Amazones jufqu'à celle d'Otenoc, et Hies appellee~ A1ati.les, po[ .. 
fédées par les François et dans le Canada, l' Acad,e, Hies et terre fenne, et au
tres Hies et terres fermes depuis le nord du dit Pays de Çaiia4a, jufqu'à la 
Virginie et Floride; enfemble la côte de l'Affrique depuis le Cap Vert juiqu'au 
Cap de Bonne-ifpérance tant et fi avant qu'eile pourra s'étendre dans les terres, 

foit 

, 
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(oit que les dits pays nous appartiennent pour être ou avoir été ci-devant ha
bités par les François, foit que la dite Compagnie s'y établiffe en chaffant ou 
foumettant les Sauvages ou naturels habitans du dit Pays ou les autres nations 
de l'Europ~, qui ne font dans notre alliance, lefquels pays nous avoRs c~ncé.dés 
et concédons à la dite Compagnie en toute Seigneurie, propriété et JUfhce; 
et apres avoir examiné les articles et conditions qui nous ont été préfentés par 
les intéreffés de la dite Compagnie, nous lc:s avons agrées et accordés, agréo1u 
et accordons ainfi qu~elles font inférées .ci-après: 

I. Comme nous regardons dans J'établiffement des dites· Colonies principa· 
lement la gloire de Dieu en procurant le falut des Indiens et Sauvagei, aux~ 
quels nous défirons faire connoitre la vraie Religion, la dite Compagnie pré
fentement établie fous le nom de Compagnze des Indes Occidentall~s, fera obligée 
de faire paffer aux pays ci-deffus concédés Je nombre d'Eccléfiaftique& nécef .. 
faire pour y prêcher le Saint Evangile et infl:ruire ces peuples de l,;1 créance de 
la Religion Catholiqu~, Apoflolique et Romaine, comme auffi de bâtir des 
Eglifes et y établir des Cures et Prefbitères, dont elle aura la nomination, pour 
faire le fervice Divin aux jours et heures ordinaires et adminifirer les $acremens 
aux habitants, lefquelles Eglifes, Cures et Prefbibères, la dite Compagnie fera 
tem:te d'entretenir décemment et avec honneur, en attendant qu'elle les puiife 
fonder raifonablement, fans toute fois que la dite Compagnie puiffe ch~mger 
aucun des dits Eccléfiafbques qui font à préfcnt établis dans le dit pays, fur 
lefquels elle aura néanmoins le même pouvoir et autmité que les mêmes gou
verneurs et propriétairès des dites Hies. 

II. Que la dite Compagnie fera compofée de tous ceux de nos fujets qui 
voudront y entrer de quelle qualité et condition qu'ils foient, fans que pour 
cela ils dérogent à leur nobleife et privilége. dont nous les clifpenions, dans 
laquelle_ Compa,gnie pourron~ pareillement entrer les étrangers et fujet:s de quel
que P11nce et Etat que ce fmt. 

III. Tous ceux qui voudront entrer en la dite Sociét~, foit François ou 
étrangers, y feront reçus pendant quatr(> mois, à compter du pïemier Jùllr de 
Juin de la pré fente année, pour telle fomme qui leur plaira, qui ne pourr;a 
néanmoins être moindre de trois mille livres, après lequel tems paffé aucune 
perfonne n'y fera ad mite • 

. IV • Ceux ~ui mettront dans la dite Compagnie depuis dix jufqu'à vingt 
m1lle hvres, fon François ou étrangers, pourront affifter an x affemblé~s géué
rales, _et y avoir voix déhbérativf!; et c .: ux qui meUront vingt mille livres tt 
audeffus pourront être élus Direél:eurs gé néraux chacun à leur tour, ou ielon 
!'ordre qui fera a:rêté par la Jne Comp,agnie; et acquerront ceux qui feront 
mtéreffés ~n la due Compagnie pour vmgt mil!e livre .: , le droit de Bourgeoi!ie_ 
dans les v1lles du Royaum~ où ils feront leur réfidence. 

v. 

.. 
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V. Le5 ~trangen, qui entreront en la dite Compagnie pour la dite fomme de 
vingt mille livres, feront réput~s François et regnicoles pendaAt le tems qu'ils 
demeureront et feront intéreffés pour les dites vingt mille livres en la dite Com
pagnie, et après le tems de vingt années expiré, ils jouiront du privilège in
commatablement, fans autre befoin d'autres lettres de naturalité; et tous parents, 
quoique étrangers, leur pourront fuccéder en tous les biens qu'ill auJont en ce 
Royaume; leur déclarons que nous renonçons dès à préfent pour cet égard à 
tous droits d'au baine. 

VI. Les Officiers qui entreront en la dite Compagnie pour vingt milles, fe~ 
ront difpenfés de la réfidence à laqudle Sa Majefté les oblige par la déclara
tion du mois de Décembre dernier, et jouiront de leurs gages et droits com
me s'ils étoient préfents au lieu de laur réfid:nce. 

VII. Lea intéreffés en la dite Compagnie pourront vendre, céder et tranf
porter les aétions qu'ils auront en icelle, à qui et ain fi que bon leur 1emblera. 

VIII. Sera établi~ en la ville de Paris une chambre de Direélioo générale, 
compofée de neuf Direéteurs généraux, qui feront élus par la Compagnie, et 
dont il y en aura du moins trois de Marchands, Iefquels Direaeurs exerceront 
la dite direétion pendant trois années, et où les affaire~ de la dire Compagnie 
requerroient des chambres de direétion particulieres dans lei Provinces, il 
en fera établi par la dite Compagnie, ·avec le nombre de Direéleurs quelle ju
gera à propos, lcfquels fewnt pris du nombrt! des marchanda des dites Provin• 
Ct;s, et non d'autres ; lefquels dits marchands pourront être dans le' dites di
reétions particulieres, bien qu'ils ne foient intéreffés que pour dix mille livres, 
et ne pourront les dits Direél:eurs généraux et panicu1iers être inquiétés en 
leurs. perfonnes ni en leurs biens pour rai fon des affaires de la due Com
pagme. 

IX. Sera tenue tous les ans une affemblée générale, Je premier jour dtt 
Juillet, pour délibérer fur les affaires générales de la Compagme, où tous 
ceux qui auront voix délibérative pourront affifter; en laquelle a!fem blée, 
feront nommés les dits D1reéleurs généraux et particuliers, à la pluralité des 
voix ; et comme la dite Compagnie ne peut être entierement formée avant le 
premier jour d'Oétobre procham, fera le quinzieme du dit mois fait une a[. 
femblée générale pour la nomination des neuf premiers Direéteurs généraux, 
flont trois fortiront .après trois années expirées, et à leur place il en entrera trois 
nouveaux, la même chofe fe fera l'année fuivante et ainfi toutes les années il 
en entrera et fortira pareil nombre, en forte que la dite Chambre de direélion 
générale fera toujours sompoiëe de neuf Direéteurs, favoir, fix anciens et troia 
nouveaux, qui exerceront trois années à la réferve des neuf premiers Direc
teurs, dont trois exerceront quatre années et les dits trois autres cinq, afin que 
les affaires .de la dite Compagnie foient conduites avec plus de connoiffance ; 
la même chofe fe pratiquera pour l'éleétion des Direél:eurs partic~liers; et en 

cas 
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cu do mort d•aucun des Direéleurs, il en fera élu d•autres par la dite Com .. 
pagnie au dit jour vremier de Juillet. 

x. Les Secrétaire et Caiffier généraJ de la Compagnie en la Nouflelle F~ance. 
feront nommés par icelle à la pluralit~ des voix, et ne pourront être defi.Itués 
'lu' en la même maniere. 

XI. Les effet's de la dite Compagnie, ni les parts et portions qui appartien
dront aux intéreffés en icelle, D6 pourront être fa:fis pour nos affair~s, pour
quelque cau{e, p rétexte ou occa~on que ce toit, ~1 même les parts qui ~pp.ar· 
tiendront aux étrangers, pour ra1fon ou fous pre t. exte de guerre, reprefatlle 
ou autrement, que nous pourrions avoir coutre le:; Princes et Etati dont ils 
font fujets. 

XII. Ne p01uront pareillement être faiÜ8 les effets de la dite Compagnie 
par les créanciers d'aucun des intéreffés, pour rai~o~ de leu~s dett~s ~~rticulier~s, 
et ne feront teuus les D1reaeurs de la dite Soc1éte de faiTe votr 1 etat des dits 
effets, ni rendre aucun compte aux créanciers des dits intéreffés, fauf aux dits 
créanciers à faire faifir et arrêter entre les mains du Caiffier général de la dtte 
Compagnie, ce qui pourra revenir aux dits intéreffés par les comptes qui fe
roDt arrêtés par la Compagnie, auxquels ils feront tenus de fe rapporter; à 
la charge que les dits Ütififfants feront vendre les ditea faifies dans les fix mois 
du jour qu'elles auront été faite&, après lefquels elles feront nullea et comme 
non avenuet, et la dite Compagni~ pleinement déchargée. ~ 

XIII. Les Dircél:eurs généraux de Paris, nommeront les officiers comman
dants, et commis nêceffaires pour le fervice de la dite Compagnie, foit dans le 
Royaume ou dans les pays concédés; et ordonneront des achats des marcban~ 
difes, équipements de vaiifeaux# payements de· gages et officiers-et commis, et 
génêralement de tout~s les cbofes qui feront pour le bien et utilité de la dite 
Compagnie; lefquels Direéteurs pourront agir les uns en l'abfence des autres, 
à la charge toutefois que les ordonnances pour les dépenfes feront fignées au 
moins par quatre des dits .Diretîeurs. · 

X IV. Les comptes des Chambres de direél:ion particulie_re ou des Commif .. 
fionaires qui feront étai>lis dans les Provinces ~ feront rendus à la Chambre de 
direébon générale à Paris, de fix mois en fix mois; et ceux de la dite èhambre 
de direélio~ générale de Paris, arrêtés d'année en annéet; et les profits parta
gés, à la rélerve des deux premières années, pendant lefquelles il ne fera fait 
aucun partage;. lefquels comptes feront rendui à la manière des marchands; et 
les livre~ de. ratfon de la dite Compagnie, tant de la dite Direéhon générale que 
des parucuheres, feront tenus en parties doubles, auxquels livres fera ajouté 
foi et juftice. 

XV. La Compagnie fera feule, à l'exclufion de tous nos autres fujets, qui 
E n'entreront 
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:n'entreront en icelle, tout le commerce èt navi.gatio.n dans les dits pays concé
dés pendant quarante années; et à cet effet nous faifons défenfe à tous nos dits 

.. fujets, qui ne feront de la dite Compagnie, d'y négocier à peme de confifca
tion de leurs vaiffeaux et marchandifes, appUcables au. profit de la dite Compa• 
gnie, à la réferve dé la pêche qui fera libre à tous nos dits fu jets. 

XVI. Et pour donner moyen à la dite Compagnie de foutenir les grandes 
dépenfes qu'elle fera obligé de faire pour l'entretien des Colonies et du grand 
nombre de vaiffeaux qu'elle envoyera aux dits pays concédés; Nous promet .. 
tons à la dite Compagnie de lui ~aire payer pour chacun voyage de {es dita 
vaiffeaux, qui feront leurs équipements et cargaifons dans ]es ports de France, 
iront décharger et rechargeront dans le~ dites !iles et terre ferme où les colonies 
Françoifes feront établies,· et feront leur retour dans les ports du Rvyaume, 

· trente livres pour chacun touneau de marchandifes qu'ils porteront dans les 
dits pays, et quarante livres pou( celles qu'ils en rapporteront et déchargeront, 
ainfi qu'il efi dit, dans le~ ports du Royaume; dont, à quelque fomme que chaque 
voyage {e puiffe monter,· nous lui avons fait et faifons don, fans que pour ce il 
fait befoin d'autres lettres que la préfente conceffion : Voulons et ordonnons 
que les dites fommes foient payées à 1a dtte Compagnie par le ~arde de notre 
Tréfor Royal fur les cenifications de deax des Direéteurs, et paffeés dans fes 
l:ompt('S fans aucune difficulté. 

XVII: Les marchandifes qui auront été déclarées pour être confqmmêl!s 
dans le Royaume, et acquittées de& droits d'entrée et que la Compagnie voudra 
·renvoyer aux pays étrangers, ne payeront aucuns droits de fortie, non plus que 
les fucres qui auront été raffinés en France, dans les raffineries que la Compa
gnie fera établir, lefq~els nous déchargeons pareiJlement de tous droits de {or
tie, pourvu qu'ils foient chargés fur des vaiffeaux François pour être tranfpor
tés hors du Royaume. 

XVIII. La dite Compagnie fera pareillement exempte de tous droits d'en
trée et fottie fur les munitions de guerr(', vivres et autres chof~s néceffatres pour 
l'aviLaillement et armement des vaiffeaux qu•elle équipera, même de tous les. 
bois, cordages, goudron, canons de fer et de fonte et autres chofes qu'elle fera 
venir dea pays étrangers, pour la conftruaion des navires qu'elle fera bâtu en 
France. 

Xl?'· ~ppartiendront à la dito Compagnie, en toute Seigneurie, proprié
té e• JUfhce, toutes les. terres qu'elle pourra conquérir et habiter pendant les 
d1tts quarante -annéei en l'étendue des dits pays ci devant exprimés et concé
dé.s, comme au ffi les !iles de l'Amérique appellees Arztilhs, habitées par les Fran. 
çou, qui ont été vendues à plufieurs particuliers par la Compagnie des dacs Ille' 
formée . en 164:2, en rembourfant les Seigneurs propriétaires d'icelles de3 iom. 
~es qu'1ls ont payées pour l'achat1 conformément à leur contrat d'acquifiuon, et 
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des améliorations et :mgmentations qu'ils y ont faites fuivant la liquidation quG 
feront les Commiffaires par nous à ce députés, et les laiffant jouir des habita~ 
dons qu'ils y ont établies depuis l'acquifition des d1tes !iles. . . ~ 

XX. Tous lefquels pays, ifies et terres, places et forts, qui peuvent y 
avoir été conlhuits et établis par ROS fujets-, Nous avons donné, oéhoyé et 
concedé, donnons, oéhoyons et concédons à la dite Compagnie pour en jouir 
à perpétuité en to 1te propriété, feigneur~e et jufbce; ne nous réfervant autre 
droit, ni devoir que la feule Foi et Ilommage·lige, que la dite Compag11ie 
fera tenue de nous rendre et à nos fucceffeurs Rois, à chaque mutatwn de Roi 
avec une Couronne d'or du poids de trente marcs. 

~ 

XXI. Ne fera tenue la dite Compagnie d'aucun remt>Ourfement ni dédom. 
magement envers les Compagnies auxquelles nous ou nos prédéceffeun Rois 
ont concédé les dites terres · et 1fies, nous chargeant d'y fatisfaire fi aucun leur 
eft du, auquel effet nous avom révoqué et révoquons à leur égard toutes Iea 
conceffions que nous leur en avons accordées, auxquelles, en tems que befotR, • 
noùs avons fubrogé la dite Compagnie pourjouir de tout le contenu en icelle, 
ainfi et comme fi c:lles étoient partt~ulièrement exprimées. 

XXII. Jouira ]a dite Compagnie en qualité de Seigneur des dites terres et 
ifh_s, des droits Seignturiaux qut y font préfent~ment établis fur les habitants 
des dites terres et ifles, âmfi qu'ris le !event à préfent par les Seign:'urs pruprié- _ 
taires, Li ce n'eft que la Compagnie trouve à propos de-les commuer en autres 
droits pour le foulagement des dits habitants. 

XXIII. La dite Compagnie pourra vendre ou inféoder les terres, foit dans' 
les dite/) iflcs et terres fermes ·de l' dmériqu~ ou ailleurs dans les dits pay;") concé
dés, à tels cens, rentes et droits Seigneuriaux qu'elle jugera bon, et à telles 
perfonnes qu'elle trouvera à propos. 

XXIV. Joui ra la dite Compagni€ de toutes les mines et minieres, caps, golfes, 
ports, b.l.Vres, fleuves, rivieres, ifl es, et iilots, étant dans l'étendue des d1ts pays 
concedés, fans être tenue de nous paye·r pour raifon des dites mines et mmiere.s 
aucuns droits de Souveraineté, defquels nous lui avons fait don. 

X XV:. Pourra la dite Compagnie faire conftruire des forts en tous les lieux 
qu,dle JUgna né~effaires, pour la défenfe du dit pays, faire fondre canons à 
nos armes, ~ude~ous defquelles elle pourra faire mettre celles que nous lui 
accordons Cl apres. Faire poudre, fond re boulets, forger armes, et lever gens 
de gue~e dans le R<;>yaum€, pour envoyer au· dit pays, en prenant notre 
penmffion en 1~ forme ordmatre et accoutumée. 

XXVI.. La d1te Compagnie pourra auffi établir tels Gouverneurs qu'elle jugera
à propos, f01t dans la terre ferme, par Provillce~ ou départem~nts féparés, folt dans 
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les dites Ifie·s,. lefquels Gouverneurs nous feront nommés et préfentés par les 
Direéleurs de la dite Coq1pagnie pour leur être expédié nos provifions ; et 
pourra la dite Compagnie les deftituer toutes fois et quantes que bon lui fem
blera et eR établir d'autres en leur place, auxquels nous feront pareillement ex
pédier nos lettres fans aucune difficulté, en attendant l'expédition des quelles, 

' ils pourront commander le tems de fix mois ou un an au plus fur les corn
millions des Direéleurs. 

XXVII. Pourra la dite Compagnie armer et équiper en guerre tel nombre 
de vaiffeaux qu'elle jugera à propos, pour la défenfe des dits Pays et fûreté du 
dit Commerce, fur lefquels vaiff'eaux eJJe pourra mettre tel nombre de ca
nons de fonte que bon lui femblera-, arborer le Pa villon blanc avec les armes 
de Franu, et établir tels Capitaines, Officiers, Soldats et Matelots qu•elle 
trouvera bon, fans que les dits Vaiifeaux puiffent être par nous employés foit 
àl'occafion de quelque guerre ou autrement, fani le confentement de la dite 
Compagnie. 

XXVIII. S'il dl: fait aucune prife par les Vaiffeaux de la dite Corn• 
pagnie fur les ennemis de l'état dans les mers des Pays conc~dés, elles lui ap. 
partiendront et feront jugées par les Officiers qui feront établis dans le lieu 
des dits_ Pays où elles pourront être menées plus commodément, fuivant les 
Ordonaances de la Marine, nous réfervant fur icelles le droit de l'Amiral, le
quel donnera fans difficulté les commiffions et congés pour la fortie dts _dits 

'l'aiffeaux des ports de France. 

XXIX. Pourra la dite Compagnie traiter de paix et ~ alliance en notre nom 
.avec les Rois et .Princ~s des Pays où elle voudra faire f~s habuations de Com .. 
merce, et convenir avec eux des conditions et des traités qui feront par nous 
approuvés; et en cas d'infulte, leur déclarer la guerre, les attaquer et fe dé- . 
fendre par la voie · des arme$. 

XXX. Et en cas que la dite Compagnie fut troublée en la poffeffion des 
dites terreEs et dans le Commerce par les ennemis de notre état, nous promet
tons de la défendre et aflifier de nos àrmcs et de nos vaHieaux à nos frais et 
dépens. 

XXXI. · Pourra la dite Compagnie comme Seigneurs haut-jufticiers de tout 
les dits pays,. établir des Juges et 09iciers partout où heioin fera, et où elle 
trouvera à propos de les dépoièr et deftituer, quand bon lui femblera, lefquels 
connoîtront de toutes affairei de juftice, police, commerce et navigation tant 
civiles que criminelles; Et où il fera befoin d'établir des Confeils fou.-..erains, 
les Officiers dont ils feront compofés, nous feront nommés et préfentés par les 
Direéleurs généraux de la dite Compagnie; ct fur lt:s dites nominations le1 
prov1fions feront e~p~diée1.. . 

XXXII~ 
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XXXII. Pourra la dite Compagnie prendre pour fes armes un Ecuffon en 
champ d'Azur, fern~ de fleurs de lys d•or fans nombre, deux Sauvages pour fu~
port et une Couronne tréflée; lefquelles armes lui concédons pour s'en ferv1r 
dans fes fcéaux et cachets, et que nous lui permettons de mettre et appofer aux 
édifices publics, vaiifeaux, canons et partout ailleurs où elle jugera à propos.-

XXXIII. Seront les Juges établis en tous les dits lieux, tenus de juger fui
vant les Loix et Ordonnances dJ.t Royaume, et les Officiers de fuivre et f~ 
conformer à la coûtume de la prévôté et vicomté de Paris, fuivant laquelle 
les habitants pourront contraél:er fans que l'on y puiife introduire aucune au
tre coûtume pour éviter la diverfité. 

XXXIV. Et pour favori fer d'autant plus les l_labitants des dits pays concé. 
dé11, et porter nos fu jets à s'y habituer, nous voulons que ceux qui pafferont dans 
les dits pays, jouiffent des mêmes libertés et franchifes que s'ils étaient de
meurant en ce Royaume, et que ceux qui naîtront d'eux, et des fanvages con
vertis à la foi Catholique, A{mftolique et Romaine foient cen{és et réputés 
regnicoles et naturels François, et comme tel .~ , capables de toutes fucceffions, 
dons, legs et autres difpofitions, fans être obligés d'obtenir aucun~s léttres de na
turalité, et que le~ artifans qui auront exercé· leur art et métier au dit Pays 
pendant dix années confécutives, en rapportant certificats des Officiers de& lieux 
où ils auront demeuré, atteftés des Gouverneurs, et certifiés par les direéteurs 
de la dite Compagnie, foient reputés maîtres de chefs d'œuvres en toutes les 
villes de notre Royaume où ils voudront ~·établir fans aucune exception. 

XXXV. Permettons à Ja dite Compagnie de dreffer et arrêter tels Statuts 
et Réglements que bon lui femblera pour la conduite, et d!reél:ion de fes 
affaires, tant en Europe que dans les dits Pays concédés; lefquels Statuts et 
Ré~lements nous confirmerons par lettres patentes, afin que les intéreffés 
de la dite Compagnie foient obligés de le~ obferver felon leur forme et te
neur, fous les peines portées par iceux, que les contrevenant! fubiron.t corn- · 
me arrêt de cour fouveraine. 

XXXVI.o Tous différents entre les Dir.eéleurs ct intéreffés en la dite Corn. 
pagnie OU Ïntéreffés d•affociés avec aulres affociés, pour raifon des C< ITes 

d·icelle, feront jugés à l'amiable, par trois autres Directeurs dont fera con .. 
venu, et où les parties n'en voudraient convenir, il en fera nommé d'OHice, fur 
le champ, par les autres Direüeurs, pour juger l'affaire dans le moi•; et où les 
dits arbitres ne re~droient leur jugement dans le dit tems; il en fera nommé 
d'~utres, ~fin d'arrete: par ce moyen la fuite des procès et divifions qut pour~ 
rment arnver en la dtte Compagnie, auquel jugement les parties feront tenues 
d·acquiefcer comme fi c'étoit arrêt de Cour fouveraine, à peine contre ies con .. 
\revenants de perte de leur capital qui tournera au profit de l'acquiefçant. 

XXXVII. Et au regard d.es proçès çt difficqltél qui pourroient naître entr~ 
Je A 
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. les Direaéurs de la dite Compagnie et ]es particuliers non intére1f6s pour rai
fon des affaires d'icelle, feront jugés et terminés par les juges coHfuls dont Jes 
fentences et jugements s'exécuteront fouverainement jufqu'à la fornme de mille 
li v res, et audeffus de la dite fomme par provi fion, fauf l'appel pardevant les 
Juges quj en devront connaître. 

XXXVIII. Et quant aux matiere.s criminelles dans lefquelles aucun de la 
dite Compagnie fera partie> foit en demandant, ou défendant. elles feront 
jugées par les Juges ordinaires, fans que pour quelque caufe que ce foit, le: 
criminel puiffe attirer le civil, lequel fera jugé comme il eft dit ci-deffus. 

XXXIX. Ne fera par nous accordé aucunes lettres d'Etat, ni de rêpit, évo
cation ou fur féance à ceux qui auront acheté dea effets de la Compagnie, lu 
quels feront contraints au payement de ce qu'ils devront par les VUlell et ainfi 
qu'ils y feront .obligés. 

XL. Après les dites quarante années expirée3, s'il n'efi jugé à propos de con
tinuer le privllege du commerce, toutes les terres et Iiles que la Compagnie aura 
conquifes, habitées ou fait ha_biter, avec les droits et dus Setgneunaux et rede·. 
va nees qui feront dus par les dits habitants, lui demeureront" toute perpétüité
en toute pwpnété, Seigneuri6 et jufbce, pour en, faire et-difpofer ainfi ctue bon 
lui femblera, comme de fon propre héritage, comme auffi des forts, armes, 
et nmnitions, meubles, ufienc1ls, vaiifeaux et marchandïfes quel le aura da~:. le 
dit Pays, fans pouvoir y être troublée, m que nous puiffiom ret1rer le~ dites 
terres et Hies pour quelque caufe, occafi on et prétexte que ce {oit, à quoi 
nous avons renoncé dès à préfent, à condition que la dite Compagme ne pourra. 
vendre Jes dites terres à aucuns étrangers fans notre penniffion expitffe. 

X LI. Et pour faire connoître à la dite Compagnie cpmrne nous défirons la 
favorifer par tous moyens, et contribuer· de nos démers a fon éLabltffement et 
à l'achat des vaiffeaux et· marchand1fes dont elle a befoin pL.ur en voyer au· 
dit Pays ; nous promettons de fournir le (hxi t me de tous Je:. fonds qut feront 
faits par la dite Compagnie, et ce pendant qt1c1tre annee ~ , aptes Je1quellea la 
dite Compagnie . nous rèndra la dtte fomme, t~.n s aucuns intéréts ; e en cas 
que pendant les d_ites quatre années elle fou ffre quelque perte, en la jufhfiant 
par· Jes comptes, noua con fentons qu'elle foit pnfe r ur les démers que noua 
aurons avancés; ,fi mieux nous ne voulon_s la•ffer' le du dlXJcme amfi par nous 
avancé dan~ la cadle de la dite Compagnie, encore pour aulrt'S quatre années, le 
tout fans aucun intérêt, pour être à la fis des d1te:> h llt annee~ ta1t un compte 
généra l de tous les effets de la dite Compagme ; et en cai qu Jl fe Lrouve de 
la perte du fond cap1tal nous conten tons que Ja dae perte iolt prtfe fur le 
dixieme et jufques à Ja concurrence d'icelui. 

X LH. En attendant . que la dite Compagnie foit ent ièrement formée, .ce 
']Ui ne peut être qu après le tem~ accordé à toutes perionnea dy entrer, ceux 

• qu1 
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~ui y reront préfentement intéreffés, nommeront fix d'entr'eux pour agir dans 
les affaires de la dite Compagnie et travailler inceffarnment à faire éqoiper 
les vaiifeaux, et aux achats des marchandifes qu'il convient d'envoyer dans 
le dit Pays; auxquels Direéteurs ceux qui voudront entrer en la dt te Com
pagnie, s_'addrefferont; et ce qui aura été géré et négocié par eux, fera ap
prouvé. 

XLIII. Toutes lefquelles conditions ci-deffus exprimées nous promettons 
exécuter de notre part et faire exécuter partout où befoin fera et en faire 
jouir paitiblement la dite Compagnie fans que pendant le tems de la dtte con
ceffion 11 puiffe y être apporté aucune diminution, altération ni changement. 

Si donnons en mandement à nos amez et féaux Confeillers les gens t~nans 
notre Cour de Parlement et Chambre des Comptes à Paris, que ces préfentes 
ils raflent lire, publier et régiftrer, et le contenu en icelles, garder et obferver 
felon fa forme et teneur, fans fouffrir qu'il y foit contrevenu en aucune forte 
et manière que ce foit, car tel eft notre plaifir. Et afin que ce foit chofe ferme 
et fiable à toujours, nous avons fait mettre notre Scel à ces dites préfentes, fauf 
en autre chofe notre droit et l'autrui en toutes. Donné à Paris au mois de Mai 
l'an de grâce mil fix cent foixante et quatre, et de notre Règne le vingt deux-
ième~ Signé, LOUIS. 

Et plus bas par le Roi De Lionne, et à côté vija SeguJer, et fcellé du grand 
Seéau ck cire yerte en lacs de foie rouge et verte. 

Extrait des RégijlTes du Parlement. 

Arrêt du Parlement ·qui débcute le Sieur HoueZ de fon oppofition à la 
vérification de l'Edit de l'établiffement de la Compagnie des Indes 
Occidentales. 

ENTRE Charles Houel, Confeiller du Roi en fon Confeil, Seigneur en partie 

0 

et Gouverneur de la Guadeloupe d autres !fies de l' Amiriqut:; Dame Mag.. Arrêt du Par. 

il l 
lement qu t àé .. 

eo atne Houei époufe de Mr. Jean Boflhard, Seigneur de Charnpigny, auffi Con- bout e te Sieur 

fe1~\er du Roi en tous fes Confeils, ci-devant Veuve de Meilire J ean de ::fi~~o~\ f~nvZ!ï: 
B':lij{t~i, Charles de BoiJ!ers, Seigneur d'Herblay, et en partie Gouverneur pour ficdtion de l'édit 

l R d In d 1 G d l l d ;r; d de l'ét•bliffcment 
e 01 es es e a ua a oupe, Mane Ga an e et la Dé_; z-ra e, et Mr. J ean d e la Comryagnie 

de Fondras, Comte de Cévtltac, Gouverneur et propriétaire des Hies de la d es Ind~s Occiden· 

G d G d fi r tala. 
rena tet rena z~es, 1es en l'Amérique, oppofant à la vérification; édit ou 1 1 Juillet, 166

4
, 

déclaration du Rm pour l'établiffement d'une Compagnie des Inde~ Occiden. I nf. Conf. Su p. 

tales d'une pa~t. Et le Procureur du Roi, défendeur, d autre. Vu par ~;~· A. fol. 17 ' 

la Cour les dites lettres particulieres, en forme d'Edit, donné à Paris au 0 

mqis de Mai dernier, figné, LOUIS, et plus bas par le Roi Delzonne, et 
en queue, Vue au Confeil Colbert, et fcellées fur lacs et foie du grand Scéau 

de 

, 
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de cire verte, par lefquelles et pour les caufes y contenues, le tlit Seigneur RoL 
auroit établi une!Compagnie des Indes Occidentale!, qui fera compofée des Inté
reffés en la terre ferme de l'Amérique et de tous fes fu jets qui voudront y entrer, 
pour faire en l'étendue des dits pays de la terre ferme de l'Amérique, depuis 
la Riviere des tfmazones jufqu'à celle d'Ormoc et des Hies appellées Antilles, 
poffédées par les Françoi" dans le Canada, l'Acadie, Ifle de Terreneuve et autres 
Ifles et terre ferme, depuis le nord du dit pays de Canada jufqu'à la Yirginze et 
Floride, enfemble les côtes de l'Afrique, depuis le Cap Verd, jufqu'au Cap 
de Bonne· Ejpirance, tant et fi avant qu'die pourra s'étendre dans les terres, foit 
que les dits pays appartiennent au dit Seigneur Roi, pour être ou avoir été 
ci-devant babttés par les François,. foit que la dite Compagnie a•y établiffe en 
chaffzmt ou foumettant les {~mvages ou naturels habitants des dits pays, ou 
les autres natioos de l' Europt qui ne feront dans l'alliance du dit Seigneur Roi; 
lefquels pays il auroit accordé à la dite ·Compagnitt en toute Seigneurie, pro
priété et jullice; et après avoir examiné les articles et conditions qui ont -été 
préfentés · au dit Sctgneur par les intereffcs en la dite Compagnie, le dit Sei
gneur Roi les auroit agréés et accorrlés, ainfi qu•ils étoient inférés au d1t Edit 
au nombre de quarante trois articles; et ainfi que plus au long ell: porté par 
le dit Edit, à la Cour addreffant les dits aaes d'oppofition du dit Charles Ho~l. 
Maf,delaine Rouet, de Boijfers et dt Cévillar, arrêt du huit du préfent mois, par 
lequel, fur les dites oppofitions, les parties aaroient été appointées à mettre et 
joint aux lettres, pour leur êtrù fur le tout fait droit dans les dix jours fans, fore
elu fion; requête des dits Charles Houe! et Cévillac,conclufions d'iceux Houel et Cevil4 
lac et du Pt ocureur général fignifiées à la requête de la dite Dame Magdelaznc Houei, 
tant en fon nom que comme Tutrice de fes enfants et du dit Hou~/ Sieur d'Herblay. 
contenant fa déclaration, qu•elle fe défifie de l'oppofition par elle formée à l'en, 
régiftrement des dites lettres, conclufion du Procureur général du Roy, la ma
tière mife en délibération, la dite Cour fans s'arrêter aux dites oppofitions a 
ordonné er ordonne que les dites lettres feront régifhi!es au Greffe, pour être 
exécutées felon leur forme et teneur, et pour l'exécution du préfent article -d'i
celles dans les. Colonies établies ou à établir, fait défenfe d'y fa1re paffer per
fonne qui enfeigne ouvertement ou fécrétement aucune doéh10e contraire à la. 
Religion Cat~olique, Apofiolique et Romaine, le tout à la charge que les 
dits {eigneurs propriétaires des dites Hies ne pourront être dépoffédés de 
tous les droits utiles des dites feigneuries et de tous les revenus qu'ils ont ès 
dites ifies; defquels ils continueront la jouiffance et pourront difpofer ain fi 
~u'ils ont fait par le paffé, jufqu'à ce qu•ils aient été aauellement rembourfés 
par )a dite Compagnie des principaux de leurs acquifitions, prix de la conf
truél:ion de leurs forts, canons, armes et munitions de guerre, et g6néralement 
de toutes les impenfes et améliorations utiles et néceffaires, faits et loyaux couts, 
fuivant les efiimations et hquidations qui en feront faite&, tant fur les lieux entre 
les dits Seigneurs propriétaires des dites lUes et ~eJUi qui eft ou fera envoyé 
de la part du Roi, dont feront dreffés les états et procès verbaux à ce néce{:. 
faires, pour iceux rapportés et reçus par la Cour y être pourvu, ainfi que de 
raifon; et néanmoins feront tenus les dits Seigneurs propriétaires de tenir pré
fe.ntement les forts des dites Ifles avec tous les canons, armes et autrei muni-

tiona 
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ions de guerre, fuivant l'inventaire qui en fera fait, dans lefq~els for~s ils a~· 
ront leur demeure jufqu•au dit rembourfement pour p:rc~v01r ~es d~t~ droits 
et redevances feulement, et autres, à la charge que les mfeodattons rattes fe .. 
ront entretenues, que les conteftation~ pour raifon des prifes faites par les 
vaiffeaux ne pourront être jugées qu'à la charge de l'appel en la Cour. Qu.e 
les Confeils Souverains ne pourront être établis, qu'en vertu de lettres part~· 
culières ratifiêes en la Cour. Et que l'article quarante cinq touchant les mat· 
trifes fe:a exécuté à l'exception des apprentifs Chirurgiens, Barbiers, Maîtres 
de monnoie Orfèvres ct Tireurs d'or. Oue l'article trente fept ne pourra 
s'étendre au~ affociés d'affociés, mais {eul-;ment aux Direéleurs et intéreilés 
en la dite Compagnie i et que les appellationa des juges Confuls, J?OUT la fom
me excedant mille livres ne pourront être reçues qu'en Cour. Fa1t en Parle .. 
lllent le onzième Juillet, mil fix cent foixante et quatre. 

Signé, RoBKRT. 

4rrit de la Chambre des Co-mpte.r de Paris, qui ordonne qu( l'Edit ci

diffus pour l'itablifument d:une Compagnie des Indes Occidentales fera 

regijlr-i. 

VU par la Chambre les lettres patentes du Roi, en forme d'Edit, du mois de 
Mai, .mil fix cent foixante et quatre, Signé, LOUIS, et plus b_as par le 

Roi, De!ùmne, fcelléei du grand Scéau de cire verte ; par lefquelles et pour· 
les confidéutions y contenues, fa l\.1ajefté êtablit une Compagnie aux Indes 
Occidentales, qui fera compofée des intéreffés de la terre ferme de l'Amérique, 
et de tous les autres Sujets de Sa Majefié qui voudront y entrer pour faire 
tout Commfuce qui fe peut faire en l'étendue des dits Pays de la terre ferme 
dl'! l'Amériqu-e, depuis la Riviere des Amazones, jufqu'à celle d'Orenoc et Hies 
appellées Antztles, poffédées par les François, et dans le Canada, l'Acadie, Ille 
de Terreneuve et autres lfles de terre furne, depuis le nord du dit Pays de 
Canada jufqu'à la Vîrginie et Floride, enfemble la Côte de l'Afrique depuis le 
Cap Verd jufqu'au Cap de Bonne-tjpirance, tant et fi avant qu'elle pourra s'é .. 
tendre dans les terres, foit que les dits Pays appartiennent au Roi, pour être 
o.u ~voir. été ci·devar1t habités par les François, foit que la dite Compagnie 
a y etabltffe en chaffant ou foumettant les Sauvages ou Naturels habitants des 
dits. Pays, ou les autres nati~ns de l'Europe qui ne font dans !"alliance de Sa 
M~]efié,. lefquels !!ays s.a Majefté concéde à la dite Compagnie en toute 
~e1gn~une,. p;opr~été . et juftice, avec J>lufieurs droits et privileges mentionnés 
es ~rudes mferes es dttes lettres d'Edit; conclu fions du Procureur général dll 
R01 et tout confidéré, la Chambre a ordonné et ordonne les dites lettres être 
ngiftrées,. pour être ~xécutées felon leur forme et teneur; et pour l'exécution 
des .cm~Uirme et fept1eme ?rticles que les quatre mois expirés, accordés par fa 
Majefie pour former la dite Compagme, les dits Djreéteurs généraux d'icelle 

feront 
- F 

Arrêt du Par
lement qui or don• 
ne l'enrégifire· 
mellt de l'Edit 
ci delfus. 
3 t ] uillet, 1664. 
Inf. Conf. Sup. 
R. A. fol. 18 .R0~ 
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feront tenus de rapporter au Greffe de la. Chambre ~n état figné. et certi~é 
d 'eux, contenant lia noms et lieux de la nalffance des etrangers qm auront m1s 
en la dite c~mpagnie, la fomme de vingt mille livres et audeffus, pour jouir 

. du privilege de naturalité, comme auffi les autres états des Officiers qui auront 
mis en la dite Compagnie 'pareille {omme pour être difpenfés de la réfidence _ 
fur les lieux. Et fur les huitieme et n~uYieme articlet, que lea Direéteurs qui 
feront nomméa -et élus à la premiere nomination quî fera faite, et à l"avenir 
d'année en année, feront tenus huitaine après d'apporter au Greffe de la 
dite Chambre, l'aél:e de la dite nomination et de a•infcrire fur le Régifire, pour 
y avoir recours quand befoin fera. Sur le feizieme article, ordonne que la loca .. 
tion des fommes qui feront employées en dépenfe dans le compte du garde du 
tréfor Royal pour le don des trente et quarante li nes accordées par fa Majefté 
à la dite Compagnie, pour chaque tonneau de marchandifca, qui fero11t char
gées en France pour porter en d'aures Pays, et de celles qui feront chargées 
ès dits Pays pour retourner en France, il fera rapporté, outre les Certifications 
de deux Direél:eurs de la dite Compagnie, les Certificata en bonne et due for
me des Officiers de l'Amirauté des lieux, où fe feront les cargai{ons des dits 
vaiffeaux, contenant les noms des marchandifes dont ils font chargés. Et fur 
le vingt et unjeme article, que les aétes ùe foi et hommage qui fe feront à 
ch~que mutation de Roi, feront apportés à la dite Chambre par les Direéteurs 
généraux de la dite Compagnie, éivec leur déclaration des dites IDes et tare fer
m f" , contenant la conflfiance et étendue d'icelles, pour y être regîfltés. A l'égard 
d u vingt-deuxieme article ,que pour la validité des rembourfement~ qui pour~ 
ront être faits par fa Majefté aux Compagnies, auxquellea ell~ avoit ci~ devant 
~oncédé les dites terres et Hles ; il fer~ pareillement rapporté fur les emplois 
qui en feront faits, fur les Gomptes du Garde du Tréfor Royal, Lettres Pa .. 
tentes duement vérifiées par la dite Chambre. Sur les trentieme et trente
deuxieme article'S, que les traitf:s de paix, qui pourront être faits au nom de 
fa Majeflé, enfembl~ · lea Statuts et Réglements de la dite Compagnie et Lettres 
Patentes et vérification fur iceux feront n~giftrés en la dite Chambre. Et fur 
·le quarante deuxieme article, fi pendant les quatre ou huit ann~s y mention
·nées, la dite Compagnie fouffre quelque perte et qu•au moyen d 'icelles il foit 
·pris quelque fomme de deniers fur le fonds de fa M jefté, il fera juftifié de la 
dite perte pardevant les Commiffaires qui feront députés par fa dite J...1aje1lé, 
,pour en prendr~ connoiifance, et qui en drefferont proces verbal, fur lequel. 
·Lettres Patentes feront expédiées pour être régiftrées en la dite Chambre, et 
'Tapportées fur les Comptes du dit Garde du Tréfor Royal, auquel fera fait 
emploi de la dite fomme. Fait les Bunaux. affemblés, le dernier Juillet Mil fi" 
cent foixante et quatre. 

) . 
. Extrait des Régiflres de la Cham~re des Comptes 

(Signé) RICHER. 
·Collationné at~ x Originaux par moi Confeiller, Secrétaire du Roi et de fes 

, . 'Jinances, . 
(Signé) ]ACQUIN. 

E~trait 

1 
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ExtrlLit des Régijlres du Confiil d'Etat • 

.. rrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui accorde à la Compag~ie le quart 

des Cafiors, le dixieme des Orignaux, et la traite de Tadoufsac. , 

SUR ce qui a été repréfenté au Roi, étant ~n fon Confeil, par les Direéleun 
généraux de la Compa.unic des btdes Ocûd~Tfta!eJ, que les habitanu de Ca

'!lada, autrement la Nouvell~ France, que fa 1-.1 .... jefté lui a concédée en to~te 
propriété~ feigneurie et jufii&e, ayant défire fe conferver la traite. des p"'lletenes 
avec les fauvages, ainfi qu'elle leur avoit été concédée par 1·anc1enne C~mpa
gnio du dit· pa y&, la dite Compagnie des lnd~s Occ&dentalts leur auro~t vo: 
lontien accordée, mais mêmo le~ dits habitant» ayant encore d~mandé la hbert_e 
du commerce qne fa• dite MajeHé pour de bonnes con~dérauons a ~onné pn
vilége à la dite Compagnie, à l'exclufion de tou' fes fujets, néanmoms la dite 
Com t:-agnie voulant témoigner aux dit habitants le défir qu•elle a de_ les fa. 
vonier en toutea cbofes, et contribuer à l'agrandiffement de cette Colome, au .. 
roit fans déroger à fon privilége, donné le$ mains à leur demande et laiffé 
charger hbrement dans les vatffeaux de!l.inês pour le dit pays, tou ~ ceux qui 
ont voulu y faire 'paffer des marchandifes· de France, pour les vendre ou tro· 
quer contre les pelleteties que les habitants auront traitées, et r nvoyer les 
dit(•s pelleteries en France pour leur compte, ainfi la d ' te Compagnie aban
-donnant la dite tratte aux dits habitant&, et leur laiffant faire le commerce, 
elle f~ trouve engagée à beaucoup de dépenfes fans tirer aucune utilité du dit 
pays: Et d'autant qu'il eft bien JUfie qu'elle tire du moins de quoi fatisfaire 
aux dites dépenfes et particulierement à celles qu'elle fait pour la recherche des 
mtne:i, des bois propres à la con!l.ruRion des vaiffeaux, établiffement de$ pof
feffions, et autres chofes utiles au pays et à l'entretien et fubfi!l.ance des Of .. 
liciers qu'die eft obligée d•avmr fur _les lieux, ce qu'elle ne peut faire que par 
la jouiffance du droit du quart fur les cafiors, dixieme des orignaux, et traite 
de Tadolfi[ac refervée, dont elle a 'été mife en pofldfion par le Sieur de Tracy, 
Lieutenant Général de fa 11ajefté en Amérique~ au lieu de la communauté q·ui 
en jouiffoit ci-devant, pour payer les Juges ordinaires du pays dont l'ancienne 
Compagnie étmt tenue, et la redevance annuelle d'un millier de cafiors due 
par la dtte Compagnie à caufe de la ceffion de la traite; les Direéteurs g~né
raux ont recours à fa Majefté pour la fupplier très humblement de vo doir 
conferver la dite Compagnie en la poffeffion du dit droit du quart fur les cafiors, 
di~ieme ~ur les orignaux, et traite dP. Tadou.J!ac refervée, /et en tant que beioin 
lut en fat~e don pour en jouir à l'avenir comme de fon domaine, à la charge 
et ~ondltl~:m de payer annuellement les Juges ordinaires du pays fur le pied 
qu'tls étment payés par l,ancienne Compaanie, et que la dite Communauté 
avoit accoutumé de les payer, et d'acquitte~ par ce moyen la Communauté 
de la redevance annuelle du millier de caftors qu'elle doit à cau fe de la liberté 
de la traite. Oui le rapport du Sieur Colbert, Confeiller ordinair~ au Confeil 

Royal, 
F 2 

Arrêt dri tn!L. 
feil d'E at ton· 
tha; .t le& dr OJtl 
d~ la Crr P• ie 
des Indu Jcc>dtn• 
tala. 
8 A•1ril, 1666. 
lnf CoHf. Sup. 
Reg. A. Fol. ~é., 
v ... 
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Royal, Controlleur général des Finances de France. Sa Majefté étant en (on 
Confeil, à maintenu ~t maintient la dite Compagnie des Indes Occidentales en la 
jouilfance du d1t droit du quart fur les caftors, dixieme fur les orignaux, et 
traite de Tadoujfac réfervée. Et a ordonné et ordonne qu'elle en jouira à l'a- _ 
\'enir comme de fon Domaine ain fi qu'a fait la dite Communauté jufqu·'à p ré
fent: à la charge par la dite Compagnie de payer et acquitter annuellement 
]es Juges ordinaires du pays, fur le pied q11 ils ont été acquittés par l'ancienne 
Compagnie et par la dite Communauté; laquelle jouira par ce moyen de la 
liberté emie1 e-de la traite; et demeurer a quitte et déchargée des dits Juges et 
de la revedance annuelle du millier de Caftors qu'elle devoit à la dite Compa
gnie. Enjoignant fa !vlajefié au dit Sieur de Tracy, Lieutenant Général de fa 
dite Majefié en Amérique, et aux Sieurs de Courceilest Gouvernéur de la Nou• 
velle France, et Talon, Intendant pour fa Majefié aux dits pays, chacun en droit 
foit, de tenir la main à J•cxécution du préfent arrêt, et de faire jouir pleme
rnent et pailiblement la dite Compagnie de l'intérêt d'icelui. Fait au Confeil 
d'EtaL du Roi, fa Majefté y étant, tenu à Verfail!es, le hu1tième jeur d'Avril 
mil fix cent foixante et fix. 

Signé. ÛELlONNE. 

Mandement du Roi jùr l'Arreî ci-dif,su1 .. 

L OUIS par la Grâce-de Dieu, Roi cie France et de Navarre, aux Sieurs de 
Tracy, Confeiller en nos Confeils, Lieutenant Général pour nous en Amé

rique, de Courcelles, Gouverneur du pays du Canada ou Nouvdle France et 
Talon, Intendant au dit pays, SALUT. Par l'arrêt dont l'extrait eft ci-attaché, 
fous Je contre fcel de notre Chancelleiie, ce jourd'hui donné en notre Confeil 
d'Etat, nous y étant; No~s avons pour les raifons y contenues, maintenu la 
Compagnie des Indes Occidentales en la jouilfance du droit du quart fur les caf ... 
tors, dixieme fur les orignaux 1 et traite de Tadouf!ac réfervée; Et ordonné 
qu'elle en jouira à 1•avenir comme de fon Domaine et ainfi qu'a fait, julqu'à 
préfent la Communauté des habitants da dit pays de la Nouvelle Franu, aux 
«lharges portées par le dit Arrêt. A cES cAu a .Es nous vous mandons et ordon
tlous, par ces préfentes, fignéts de notre main,. de tenir, chacun en droit foit, 
la main à l'exécu tion du dit Arrêt et de faire jouir pleinement et paifiblement 
]a dite Compagnie des Indes Occiitmtales cie l'effçt d'icelui; Commandons au 
premier Huiffier ou Sergent fur ce requis, de fignifier le dit Arrêt à tou:t qu·il 
appartiendra, à ce qu'ils n'eQ prétendent caufe d'ignorance, et de faire pour 
]'entière exécution d'icelui, à ]a requête des DireB:eurs Généraux de la dite 
Compagnîe tous commandements, iommations, contraintes et autres a8ions 
et exploiti néceffaires, fans autre permiffion; Voulons qu'aux copies du dit 
Arrêt et des préfentes collationnées par l'un de nos amez et féaux Con!eiliers 
fouvera ins, Foi foit ajoutée comme aux originaux. Car tel efi. notre plaifir. 
Donné à Verfailles le huitième jour d'Avril~ l'an de Grâce mil fix cent foixante 
et fix et de notre règne Je vingt troifième- Signé, LOUIS • 

.Et plus bas par le Roi, D ELIO N N EJ et f~ellé. 
Enrégiftré 
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Enrégiftré au préfent.régiftre du Confeil Souverain de la Nou. 
velle Fr.mce, ce requérant Monfieur le Barroys, Agent Général 
de la Compagnie des Seigneurs de ce pays, dont aHe le~r ~ft 
oéhoyé pour fervir pour l'exécution du dit Arrêt aux dtt.s 
Seigneurs ce que de raifon, par nous Greffier au d1t Confell 
Souffigné, le feize Septembre, mil ti x cent foixante et fix. 

Signé, PEUVRET. 

MONSEIGNEUR DE TRACY, Confiiller du Roi en 
fès Corifeils, tt' Lieutenan{ Général de fis Armées ~n 

l'Amérique Atferidionale et Septentrionale : 

SUPPLIE humblement Mille Claude Barroys, Confeiller du Roi, fon pre• 
mier interprête en langue Portugaife, et agent général d e la Compagnie 

des Indes Occidentales, difant, qu'il auroit été averti qu 'il fe divertit en em
barquant des pelleteries en fraude, ce qui feroit d'un notable préjudice à la dite 
Compagnie, pour à quoi obvier, le dit agent général vous fuppli e, Monfei
gneur, qu'il foit enjoint à toua Maîtres de navires, barques et chaloupes de 
recevoir toutes Jes perfonnes qui leur feront envoyées de la part du dit agent 
général, foit pour les vifiter ou demeurer fur_ leurs navires pendant le tems qu'il 
jugera à propos, et à l'~ffet que deffus. requiert le dit agent gi:néral, Mon
feigneur, que défenfes foient faites à toutes fortes de perfonnes généralement 
quelconque, d'aller à bord des navires depuis les huit heures du foir jufqu·à 
quatre heures du matin, fur peine aux contrevenants de confifcation des mar
chandtlès dont ils feront trouvés faifis, et d·amende arbitraire à l'infpe8:ion 
de ceux qui feront commis de la part du dit agent général pour la vifite et 
garde des dits navires, qui pourront y aller ~t venir quand bon leur femblera. 
Fait à Québec, ce feize Juillet, Mil fix cent foi xante et.cinq. Signé Le Barroys; 
~t plus bas eft écrit. 

Faifant droit fur la Requête ci-deffus, il eft permis à Monflsur Le Barroyj, 
Confeiller du Roi, fon premier interprê.te en la langue Portuguaife, et agent . 
général de la dite Compagnie des Indes Occidentales, de faire mettre un ou 
deu~ de fes Commis fur chacun d t s navires marchands qui font ou qui vien
dront en cette rade pour vifiter s'il s'y embarque aucune3 Pelleteries, qui, 
n'ayent a~quitté les droits; Enjoint à tous Capitaines et Maîtres des navires 
marchands, barques et chaloupes d'y recevoir toutes les perfonnei qui leur 
feront envoyées de la part du dit Sieur agent général, pour cet effet, qui 
pourront féjourner fur les dits navires, barques et chaloupes autant de tems 
que le dit Steur agent le jugera à propos. 

Il eft auffi fait défenfes et inhibition à toutes perfonnes &énéralement quel
conques 

Req uête du Sr. 
l' BarroyJ conte
nant 31 Artic!u 
ou dcma•1des a
vec les réponfes 
concernant le-s 
droits de la Corn. 
pagnic. 
16 Juillet 1665. 
eL regifl:rée Stjl• 
tcmbre 1666. 
Inf. Conf. Sup. 
Reg, A. Fol, 23. 
\'O., 
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conques d'aller à borel des dits navires marchands, barques et chaloupes, 
depuis les neuf heures du ' foir jufqu'à quatre heure• du matin, fur peine aux 
contrevenants de confifcation des marchandifes qu'ils pourront porter et dont 
ils feront faifis. et de foixante livres parifis d'amende, applicables moitié à. 
l'Hôttl-Dùu et l'autre moitié aux pauvre~, à !•exception des Commis du dit 
Sieur agent général et des Capitiines, Maîtres et Matelots des dits navires, 
barqùes er chaloupca. Fait à Québec ce quinze Juillet, Mil fix cent foixante . 
@t cinq. (Signé) TRACY. 

, 
Enrégifiré en exécution de l'ordonnarïcc de Monfeigneur de 

TraC)', .appoféc en muge du neuvieme des a , ucl s pTéfen
tés par Monfieur Le Barroyr, agent g~néral de la Co'll .. 
pagnie dei Indes Occidentales, par moi Greffi~r au Con
feil Souverain de la N.{)uvelle France, Souffigné, le quinzieme 
Septembre, mil fi~ cent foixant@ et fix. 

(Signé) PEUVRET. 

A Morifeigneur de Tracy tt à Miffleurs Gouv(rneur et lntendttnt. 

Bon. 

Requiert humblement le fouiligné, 
agent général de la Compagnie dei 
ludes Oceidentales. 

I. Que Meilieurs de la dite Com
pagnie foîent reconnus et déclarés, atnfi 
qu'il a été par lui requis, dès le d1x 
Juil1et de l'année mil fix cent foi.xante 
et cinq, Seigneurs des Pays dénommés 
en l'Edit de fa Majefié, donné à Paris, 
pour l'établilfement de la dite Corn-

- pagnie dès le mois -de Mai de l'année 
Mil fix cent foixante et quatre, pour 
en jouir en toute propriété et jufiice, 
ainfi que de tous les autres droits à. 
eux concédés par le dit Edit, enréo-ïf. 
tré au Confeil Souverain de ce Pa~s, 
le .fixîeme Juillet de l'année d 'rnieJe. 

" II. Que conformément au vingt-
troifieme article du dit Edit, les Offi. 
cie~s du Confeil Souverain foient nom• 
més par la dite Compagnie, pour fur 
leurs nominations, les provifions leur 
en être par nous expédiées au nom de 
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Bon. 

Il faat entendre Mon lieur l'Intendant fur cet article. 
Le Roi voulant par l'Arrêt de fon Confeil que la Com
pagnie jou; !fe du quar~ du C~~or, dixieme d'Orignaux, 
et trai te de Tadoujfac, a coodiuon que les Juges du Paya 
du Canada foient par elle acquittés fur le même pied 
que l'ancienn~ Compagi~i.: ou la Com?lun~uté en payoi.t 
ci-devant, qut montent a quarante.bu1t mtlle neuf cents 
cinquante livres, conformément au mémoire qui en a 
été donné- à fa Majefl:e, par Monfieur Dupont Gaudaù: 
il femble jufl:e que le Commis général de la dite Com
pagnie, fournilfe cette même fomme aux termes de 
l'arrêt; vu ù'ailleura que les dépenfes augmentent de 
beaucoup r-ar la guerre et la multiplicité dea forts qu'il 
faut foutenir• -

omme en l'article ci deffus. Il efl: juRe que con
formément aux Infl:rul:lions de fa Majefl:é, la Com
pagnie joui!fe du droit par elle demandé, cependant aux 
termes de l'arrêt donné en fa faveur; ainfi qu'il efi ci• 
jcvant dit. 

ldem. 

Il n'dl rien de plus jufl:e. 

{a Majefté ; et que pa-rtout où il fera 
befoin, ou jugé à propos d'établi r des 
Juges et autres Officiers, l'établi {fe .. 
me.nt en fpit fait par la dite Compa
gme. 

III. Que l'Agent général de la ditœ 
Compagnie, aye, comme tl a eu juf
qu'à préfent, féance et voix délibéra
tive dans le dît Confeil Souverain,-im .. 
médiatement après Monfieur l'Inten
dant. Et aura le premier Confeiller 
felon l'inftruaion du Roi, et la corn• 
million qu'il a plu à Sa M~jefté lui en 
faire expédier fur la nomination d~ 

. MeHieurs lés Direaeurs générau_x de 
la dite Compagnie régifirée au dit Con
feil Souverain le vingt-troifieme Jour 
de Septembre de 1•année mil fix. cent 
foixaE.t"e et cinq. 

IV. Que ie Commis gén~ral de la 
dite Compagnie paye toutes les charges 
et gages des Officiers fuivant l'état ar
rêté par Meffieurs les Direéleurs gé
néraux de la dite Compagnie, en date 
du trentieme jour de Mars dernier. 

V. Que -la dite Compagnie foit con
tinuée en la poffeffion et jouiffallce da 
droit qui fe perçoit ès dit pays fur les 
Caftors et Orignaux, conformément à 
l'arrêt du Confèil d'Etat de fa rviajefié, 
donné à Verfailles, le huitieme Avril 
dernier. 

VI. Que le _dit Arrêt foit enrégifi_ré 
au Greffe du Confeil Souverain, lu, 
publié et affiché aux lieux accoutumés, 
afin que perfonne n·en p_rétende caufe 
d•ignorance, et q u·il puiffe être exécuté 
felon fa forme et teneur. 

VII. 
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Cela déjà fait ct fera contin né 

On fuina la coutume rollr eet anie!~. 

Ûn fuiYrjl l'ordonnance qul en a été Cl·devant faitei:t 
fi:ra rrgifl: rée. 

on. 

VIl. Que pour la confervation da 
dit droit, défenfes foient faites à toute• 
perfonnes généralement quelconques 
d'embarquer aucuns Cafiors ni Ori
gnaux, fans en avoir auparavant payé 
le droit du à la dit Compagnie, à 
peine aux contre'Y'enants de la confif • 
.cation de fes marchandifes au profit 
de la- dite Compagnie, et de deux· cen ts 
livres d'amende, ap1icables moitié aux 
Pauvre~ de l'Hôpital de cette ville, et 
l'autre moitié aux faififfants et Dénon .. 
ciateurs.t 

VIII. Que défenfes foient faites à 
tous Maîtres de navires, barque& et 
chaloupes defcendant la Riviere _pour 
s'en aller en France, de recevoir dans 
leurs bords aucuns Cafi:or! ni Ori
gnaux, fant congé par écrit fi gné du 
Commis de la Compagnie à ce prépofé, 
à peine aux contreYenants de la confif. 
cation de leurs bâtiments au ptofit de 
]a dite Compagnie, et de trois cents 
livres .d'amende, applicables comme 
deffus. 

IX. Que pareilles défenfes foient 
faites et fur l(!s mêmes peines que def-
fus, conformément à votre ordonnan· 
ce du quinzieme Juillet de l'année der
niere, à toutes perfonnnes générale
ment quelconques, excepté aux Offi ~ 
ciers qui feront commis à la confer
vation du dit droit et aux Officiers des 
bâtiments, d 'aller à bord des dits na
vires apres les hult heures du f01r et 
avant les quatre heures du matin, fans 
congé par écnt du Commis de la dite 
Compagnie a ce propofé. 

X. Que défenfes foient laites à tous 
Maîtres de navires, barques et cha
loupes de recevoir aucunes pelleteries 
dans leurs bords jufqu'après la déchar
ie finale de leUis rnarchandife·s, et ce, 
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ŒclP. • déjà été ordonné. 

Montieur l'Intendant réglera a'illui plaît cet article. 

_ Pour la confervation des i•térêta de la Compagnie, 
il lui fera permis d'avoir à tt lie une barque ou chalou
pe, laquelle feule {ervira au tranfport des Pelleteries 
peur tous ceux qui n'auront point de bâtiments à cet 
ufage ; et le frêt des dites pelleteries par elle tranfpor• 
têes fera payé ainfi qu'il fera règlé, lorfque la dite Corn• 
pagnie aura établi cette chaloupe ou llarque. En ou· 
tre itératives défenfes feront faites à ceux qui auront des 
barques ou chaloupes de s'en fervir à tranfporter leurs 
pelleteries dans les navires du Roi ou autres, qu'au pa· 
ravant ils n'en aient congé de la Compagnie; les Of
ficiels èe la quelle ils feront obligés d'avertir fous lea 
peines portées par les Ordonnances. 

Boil, 

Boa 

fur les mêmes peines que deffus aux 
contrevenants. 

XI. Qu'il foi-t enjoint à tous les 
Maîtres des bâtiments fusdénommés 
de fouffrir et réceToir dans leurs bords 
tous ceux qui leur feront envoyés de 
la part du Commis à ce prépofé, pen .. 
dant le tems qu1 fera jugé convenablo 
pour la confervation du dit droit. 

XII. Qu'il foit permis d'établir une 
barque ou chaloupe, laquelle feule en 
payant le fret, puiife tranfporter les 
Callors et Orignaux de ceux qui en 
voudront envoyer en France pour leur 
compte dans les bâtiments qu'il leur 
plaira choifir, et gue tous les Cafiors 
et Orignaux qui feront trouvés,fur la 
Riviere, pour être tranfportés dans les 
dits bâtiments, dans d'autres que celui 
-qui fera defiiné par la dite Compa
gnie pour le tranfport des dite~ pelle
teries; foient déclarés confifqués avec 
le bâtiment dans lequel les dites pelle
teries feront trouvées, fans congé, figné 
du Commis à ce prépofé, le tout au. 
profit de la dite Compagnie• 

XIII. Qu'il foit enjoint à tous ~1aî
tres de barques, chaloupes et canots 
venant de Montréal, des Trois Rivieres 
et autres lieux., fi tués le long de la Ri .. 
viere, audeifus et audeffous de cett~ 
ville, de porter en arrivant une décla· 
ration. ~gnée d'eux de la qualité et 
quantite de Cailors et Orignaux dont 
ils feront <:harg~s, y mettant le nom 
de ceux auxquels )es pelleteries pour
ront appartenir ; lafq uelles déclarati
ons feront gardées et régifirées pour y 
avoir recours en cas de befoïn. 

XIV. Que défenfes foiènt faites 
aux dits Maîtres et à toutes perfonnes 
G généralement 
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Bon, ppurvu qu'il ne foit rien exigé pour la marque, 
et que les propriétaires de-meurent Maîtres de leura 
pelietcrics après le droit payé. 

Bon, à condition d'lire donné gratl$ et fans aucun re• 
tarde ment. . 1 

généralement quelconques de déchar
ger aucunes chofes de leurs bâtiments, 
qu'ils n'ayent été auparavant vifitées 
par les Officiers de la dite Compagnie 
à ce prépofés, afin que s'il s'y trouve 
quelques Orignaux ou Cafion non dé
clarés, ils puiffent être faifi3 par les vi-

. fiteurs, pour être confifqués, et que 
ceux qui fe trouveront déclarés foient 
portés ou faits porter par les proprié. 
ta ires ~'iceux aux magafins de la dite 
Compagnie!, pour le droit y être payé, 
avant' qu'ils puiffent être tranfportés en 
aucun logis, fans la permiffion par écrit 

_ du Commis à ce prépofé ; à pein~ aux 
contrevenants · de la confifcation de fes 
marchandifes et des bâtiments dans lef
quels elles feront trouvées, le tout au 
profit de la dite Compagnie, et de 
deux cents livres d'amende applica
bles comme delfus. 

X V. Que les dite a pelleteries étant 
acquittées, il foit permis, fi les Com
mis avifent que bien foit, de les mar
quer d'une étampe,. pour icelles pel
leteries être reconnues de ceu)l: qui fe
ront commis à la confervation du dit 
droit, lefqueiles pelleteries étant trou
vées fans être marquées, feront faifies 
et co?fifquées au profit de la dite Com
pagme. 

XVI. Qu« tous ceux qui voudront 
envoyer des pelleteries en Franc~ foient 
tenu• et obliges de les faire embarquer 
fitôt qu'elles auront été acquittées, et 
pren~ront à cet effet un congé par é
crit, figné du Commis à ce prépofé, 
auquel ils déclareront le nom du Maî
tre du bâtiment dans lequel ils vou
dront charger leurs pelleteries ; le-

. quel Maître fera tenu et obligé de gar
der le dit congé pour f~ jufiification 

jufqu'à 
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11 fc:ra pou nu à cet article dana le mois de Décembre. 

Mon!ieur l'Intendant prendra, s'il lui plaît, d'exami
ner cet article. En fe conformant aux inllruttions de 
fa Majelié, il parait fon julle de faire ce qui ell de
mandé par cet a'rticle. Et quand ,Monfieur de Tracy 
aura a~réable, je travaillerai à faire tourner les droits 
Seignetuiaux au profit de la ~ompagnie, quand Mon
lieur l'Intendant le pourra ou qu'il lui plaira d'y com. 
mettre. 

B~n, fi Monfieur l'Intendant en demeure d' aceord, 
Je demeure aif.!ment d';lccord elu conter:u en cet article, 
fi en premier lieu il n'cll_pas jugé à propos par Monfieur 
de Traçy d,..établir dans (,luebec la forme de jullice en 
prèmiere inllance prépofée pa; les cahiers par moi pré· 
fentés â mon.dit Sieur de Trtl.CJ ct à Monfieur de 
Couret/les, laquelle jullice fe peut rendre au nom de la 
Compagnie, comme Seigneurs Et en fecond lieu, fi 
mon-dit Sieur de Tracy connoit que: la qualité de pro
cureur fical puiiTe compatir en la perfonne du Sieur de 
Mifnu, avec celle qu'il a de greffi~r du Confeil. Mon
fleur l'Intendant e11 ufara pour l'atticle ci delfus en la 
manière qu'il eftime à propos, 

Renvoyé à Mm:fieur l'Intendant, 
Suppofé l'établilfement du Sieur Chartùr en la charge 

àe Lieutenant général, il eftjufie d::: lui donner la con
noiffance de toutes les mauercs -civiles mèn':: des crimi. 
nelles, s'il peut trouvrr un norr.bre de perfonne> ca
pables d'c:n juger, outre ~:elui qu; compofcra le conf~ il 
Sou\·erain; pourvu qu'ri ne. fera pas j)Offible d'emprun. 
ter des Juges ?u drt Con.feil, po•tr ju1;er en pn:mierc 
inHanee des CT!Incs dont JI peut y avoir appe l à eux 
~O.lliJle ju~es Souverains. 

jufqu'à fon arrivée en France; Et le 
Commis prépofé à la délivram:e des 
dits congés en tiendra un Controlle gé
nf.ral, auquel foi fera ajoutée pour la 
vérification des fraudes qui fe pour
raient commettre. 

X VI. Que le Caftor gras d'hi ver 
foit diminuê de trente fols pour livre 
pefant1 les autres gras à proportion; 
Et que le Caftor fee d'hiver fait aug
menté de dix foh pour livre pefant, 
afin qu'on puiffe par ce moyen empê
cher les niau v ais e11grais et rétablir le 
commerce du bon gras, du quel on 
ne peut fans peine, non plus que de 
l'autre, trouver le débit en France; 
attendu I'aviliifement dans lequel il 
eft venu, ainfi qu'il eU fçu cle tous les ' 
habitans et maichands qui font ès dit 
Pays. 

XVIII. Que la dite Compagnie foit 
mife en poifcffion et jouiiTance des 
droits Seigneuriaux ct de tous les au. 
tres qui lui font con{;édés par le dit 
Edit. 

XIX. Que Monfieur Chartitr [oit 
reçu en la charge de Lteutenant Civil 
et Çriminel de cette Ville, Monfieur 
de M~fizu en _celle de Procureur fifcal, 
et le Sieur Rageot en ceLe de Greffier 
du dit Lieutenant Civil et Criminel, 
confoimém~nt aux provifions expé
diées par Meilleurs les DJreEl·eurs gé.., 
néraux de la dite Compagnie. 

XX. Que toutes les caufes civiles 
et criminel les de la dèpend.ance d:! 
Ouebec forent jug::'es en premiere in{:.. 
~nee par le d1t Sieur Clurtier, ainfi 
que fo nt à Paris Meffieun les Lieute
nants ctvil et criminel de la d!te ville. 

G 2 
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ldem. 

Le Roi voulant que la Compagnie joui/fe de tous les 
droits et avantanges qui apparti'ennent au Seigneur 
Suzerain, il dl: jufie que les juges des Trois-Rivieres 
foienr établis par la Compagnie et refoivent leuri pro· 
Yifions c.' elle. 

ldem. 

Idem, 

Ce q11i eR demandé par cet article me fern ble fi jufie. 
qu'il n'y a pas lieu de le refufer ; feulement îl e!t bon 
d'examiner fi ces titres, aveux et dénombrements ne 
feront pas mieux ès mains du Greffier ou du Procureur 
Fi feal, dans les Archives de la Compagnie, 'lu'h main~ 
d~ fon agent général : cela ëtant de l'intérêt de la Com• 
pa&nie feule, c'dl. à elle; de le: détermiDer, 

Id&in, 
Rien ne pa.roit plus conforme au'< intcn·ions de fa 

Majeflé ; ainfi il km ble tr\:s JUfie d'accorder ce qui dl 
demandé pa·r cet artide. 

XXI. Que le dit Sieur Chartz'er aye 
auffi connoiffance de la Police et na
vigation, en l'abfence de Monfieur l'In
tendant, s'il n'eft par lui fubdélégué en 
fa perfonne. 

XXII. Que toutes les caufes des 
Jttftices fubalternes du n!!Tort de Qui
bu, dont il y aura appel, foient auffi 
jugées en feconde inftance par le dit 
Sieur Chartier, dont l'appel fera jugé 
en dernier reffort par le Confeil fou
verain. 

XXIII. Oue le Lieutenant Civil et --Criminel des 'Irois4R~vieres, le frocu-
reudifcal et greffier, foient pourvus de 
provifions de la dite Compagnie pour 
y exercer la J uftice, tout ain fi que le 
dit Sieur Chartier en cette ville. 

XXIV. Que tous les Nota~res, huif
fiers et fergents foient pareillement 
pourvus des Provifions de la dife Com
pagnie, afin de pouvoir exercer Ieufs 
charges. 

XXV. Que le Papier Terrier corn• 
mencé par Monfieur l'Intendant foit 
fait au nom de la dite Compagnie, et 
que les aveux et dénombrements, 
même les fois et hommages foient ren. 
dus au da nom entre les mains de nous 
dit Sieur Intendant, et en préfence de 
l'agent ou Commis général de la dite 
Compagnie, et que pour cet effet les 
titres concernant les conceffions, tant 
en fief qu'en roture!~ foient retnis entre 
les mains du dit agent ou Commis gé
néral, pour en être les dépofitaires et 
en rendre compte à la dite Compagnie 
toutefois et quantes. 

XXVI. Que les conceffions qui fe 
feront à l'avenir feront données par 

mon 
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'L'I•êque nra la bonté de l'ordonner pour l'avenir 
oomme il a été pratiqué jufques à préfent. 

'Boa comme detra... 

Bon Idem. 
Expliquant l'iruhuaion de Meffieurs de Tracy et 

de Courcdü étant à la guerre contre les Iroquois, dans la 
réponfe par aux donnée à l'article vingt fE pt, il fera mis 
des bancs dans l'Eglife Paroiffiale et tians les Eglifes des 
lteligieux et Religieufes de Quebec, à la diligence de 
l'agent général de la Compagnie des ludes Occidentales, 
pour qu'à fon·retour en France ilia puilfe certifier de 
cet établiffement, qui fe fera fans conféquence pour 
ceux qui pourraient s'accorder à la dite Compagnie à 
·ftloindre titre que celui que lui donne la Seigneune en 
llropriété du pays de Canada. 

Bon Idem, 

mon dit Sieur Intendant, à tels cens 
et rentes qu'il fera par lui jugé à pro
pos, en préfence du dit agent ou Com ... 
mis général de la dite Compagnie, au 
nom de la quelle) tous les titres de Con
teillons feront paffés. 

XXVII. Que la recommandation 
de Meilleurs de la dite Compagnie aux 
prières pub.liques foit continuée aux 
prônes des Meifes paroiffiales, immé
diatement après celle de Monfeigneur 
de Tracy, et de l'vleffieurs le Gouver
neur et Intendant. 

XXVIII. Que la préféance dans 
les proife!Iions et autre~ affem blées, foit 
auffi continuée aux dtts Seigneurs, im
médiatement après mon dit Seigneur 
de Tracy et mes dits Sieurs le Gouver
neur et Intendant, et que l~eau bénite, 
le pain béni, l'encens et la paix leur 
foient portés immédiatement après le 
Clergé, ainfi qu'on a fait depuis l'en
régifirement du dit Edit. 

XXIX. Que le premiu banc joi
gnant la chapelle de Saint Anne de 
la grande Eglife foit confervé pour la. 
dite Compagnie et qu'il en foit mis 
pour elle dans toutes les Eglifes tant 
Religieufe que Paroiffiale. 

XXX. Que tous les droits honori
fiques ci-deffus fpécifiés foient conti· 
nués comme ils ont été jufqu'à préfent 
aux perfonnes nommées par la dite 
Compagnie pour tenir fon lieu et pla-

· ce. 

?artout où it plaira à Monfieur le Barroys, fait il XXXI. Que le tout ci .. deffus con~ 
tenu foit enrégiftré au Confeil Sou
vera.in, et enfuite déliYré aéte à la dite 

Compagnie 
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·Que bec le onzieme Septembre mil fix cent foixante c:t 
j(x, (Signé) Tracy, Courcelle, ct Talon. 

Compagnie pour s'en fervir ainfi que 
de raifon. Fait à Quebec ce dixhuitiè
me jour d'Aoîtt, mil fix cent foixânte 
et fix. Signé, L1 BARROYS. 

/ 

Remontre humblement Je dit agent 
général qut la fomme de quarante hu_it 
-mille neuf cents cinquante livres, 
que Monfieur !'Intendant demande 
par fa réponfe au quatrième artic1e 
ci-devant prépofé par le dit agent, ne 
peut être payée par le commis général 
de la dite Compagnie fans ordre ex
prèa de Meilleurs les Direéleurs gêné- _ 
raux d'icelle, attendu l'état par eux 
fourni, qu( ne monte qu'à la fomme 
de vingt neuf mille deux cents livres, 
qui eft la plus grande fomme qui ait 
été ci-devant payée pour les charges 
indifpenfables du pays, faif~nt abftrac
tion des ~ages de Monfieur l<~ Gouver
neur, dont le Roi a eu la bonté de dé
charger la Compagnie, tout ainfi que 
des autres dépenfes qu'il convient faire 

, pour le foutien de la guerre; c'eft 
pourquoi l'on ne fe doit po~nt arrêter 
au mémoire préfenté par Monfieur 
Jjupont GaudaiJ à fa Majefié, puifq·u'il 
excéde le prix auquel les droits ont 
été ci-devant affermés, de quatre mille 
Livres, fur lef'luels il y aura une perte 
notable pour l'année courante, faifant 
diminution dri millier de cafiors qui 
eft du de droit à la Compagnie, qui 
entre aux droits de l'ancienne. Fait 
à Que/Jec, ce neuf S~ptembre mil fix 
cent foixante et fix. 

Signé, 

Enr~gifhé au défir du trente et unieme et dernier 
dea dits articles, par moi Greffier au Confeil Sou
Vel'ain de la Nouvelle France, fouffigné lt; feize 
Septembre~ mil fix cent fcixante et fix, dont 
aae pour fer\Tir aux dits Seigneurs à qui il appar~ 
tiendra. 

(Signé) PEUVRET. 
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Riglement du Roi qui exclud les Ojficie?·.r Militaires d'avoir rang dans 
les Eglifes. 

EPAR E ROI. 
SA Majdlé ayant été inforrnée du différent furvenu dans la ville de Quebec 

en la i\ouvt!l,; France, entre les Officiers d es troupes• de fa Maj efté et les 
MargUilliers de l'Eglifc Paroiilia1e, à caufe du rang qu'iii prétendent avoir les 
uns fur les autres dans les marches en proceffions; Et fa Majeflé voulant em
pêcher qu'un pareil fcandate ne puiffe plus arriver, fa dite ~lajefié a ordonné 
et ordonne, que dans toutes les proceffions et autres cérémonies qui f~ feront 
à l'avenir, [oit au dedans ou au dehors des Eglifes, tant Cathédrale que Pa .. 
roiffiale du dit pays, le Gouverneur Général ou le Gouverneur particulier de 
chaque lieu, marchera le premier, après lui le.s officiers de la jufiicë, et en 
fuite les marguilliers, {ans que les officiers des troupes, qui font ou pourront 
être ci après au dit pays, puiffent prétendre aucun rang dans les dite;e pro· 
ce!Iions et autres céremonies publiques. Mande fa MaJeflé à {on Lieutenant 
Général au dit pays, au Sieur Talon Intendant et à tous fcs autres officiers 
qu'il appartiendra: de tenir la main à l'exécution des préfents réglements, et 
à tous fes fujets et habitants du dit pays d•y obétr fous p~ine de punition. Fait 
à St. Germain en Laye, le douxième jour de Mars mil fix cent foi xante et huit. 

Signé, 
Et plus bas, Ds LIONNE, etfcellé du petit Scéau. 

LOUIS. 

Lu, publié et régifiré ; Oui et ce requérant le fubflitut du Pro. 
cureur Général, pour être exécuté felon fa forme et teneur, 
fuivant l'arrêt de ce jour. A Qutb" le vingt et unieme Mars 
mil fix cent foixante et onze. ' 

Signé, P E UV RET, 

A griment du Roi .fur 1 'établ!fiement des Religieu.fes Hf!!pitalz.~res de 
Montréal. 

L OUIS p~r la Grâce de Diéu, Roi d~ Fr~nc: et de Na~a~re, à tous préfents 
et avenu, SALUT. Nos cheres et bien aimees les R~IIgteufes Hofpitalière.c; 

de ~t. Jofeph de l'lfle de Montréal en la Nouvelle France, nous ont fait expofer 
que dès l'année mil fix cent cÎt\quantc neuf, elles ont été admifes, remitei et 
inftallées dans l'Hôpital qui avoit été établi en la dite Ille:: quelques annees au ... 
paravant, et elles y ont depuis exercé to Lts les devoir~ d'lwîpita lité d,m; un 
efprit fi délinteréffé, et avec tant d 'écono!Jlie, de piété et d.:: charité, que notre 
amé et féal François De Laval, Evêque de Pétrée, et \ tcane Apoltc.liq ue a!l 
dit pays; et les Gouverneur, IVlagiltrats et habitants de la d1ee Hle nous ont 
fuflifamment fait connoitre par les aétes Cl· attac hés, la fatisfaét on q u 'd, en 

Ont 
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ont et les grands avantages que le pays ea retire·;. et comme il eft jufte do 
rendre-ferme,. fiable et folide pour toujours, un établiffement fi utile aux 
habitans de la dire Ille, afin d'encourager de plus en plus les dites Rdigieufes 
à continuer leurs boras offices avec la ·même ardeur ; Nous avons efiimé que 
nous ne pourrions faire plus dlicacement, n'en confirmant leur établiffement; 
pour qu'à l'avenir e1les y puiffent vivre en corps de Communauté; et être 
capables des difpofitions qui font' faites en France des Religieufes de leu,r o1dre 
et inftitut; A quoi nous fommes d'autant plus excité que les Seigneurs pro
priétaires et affociés de la dite lile, ont depuia quelque tems augmenté leur 
emplacement d1une dotation de cens et rentes, auprès des lieux dont elles ont 
déjà fait défricher une partie très confidérabJe, au moyen de quoi (:t de leurs 
autres biens et revenus elles pourront facilement fubfiller et s'entretenir à 
l'av~?nir. A cEs_ CAUS Es, de l'avis de notre Confeil, qui a vu les pieces juf. 
tificatives de ce de.ffus y attachées, fous- le contre Scel de notre Chancellerie. 
et voulant cotltribuer de notre part, comme nous ferons toujours autant qu'il 

· nous fera poffible à la bonne Înfiitution des dites Religieufes hofpitalieres, 
dont l'établiffement n'a été fait que pour la plus grande gloire de Dieu et le 
bien des dits habitans que nous avons mis fous notre protettion et fauve garde. 
Nous avona de notre grace fpéciale, pleine puiffance et autorité Royal(."~ agréé 
confirmé et autorifé et par ces pré{entes figaées de notre main, agréons, con
firmons et autorifons l'établiffement des expofantes en la dite Ifle de Montréal, 
enfemble tous les. contrats de dotation et fondation; que nous avons, en tant 
que befoin eft ou feroit, ratifié et ratifions; voulons et nous p1ait qu'ellesJen 

. jouiffent et celles qui leur fuccéderont à perpétuité, .et qu'elles pui.ffent accep
ter toutes donations, et foient capables de toutes autres difpofitiom; felon les 
régles, difciplinei et inftitut de Iéur ordre et jurifdiaion de: l'ordon i1ance, fans 
qu'elles pui.ffent y être troublées ni inquiétées pour quelque cau fe et pré ~exte 
que ce foit. Leur permettons d'acquérir, faire bâtir et conftruire tous les lo
gements néceffaires, tant pour les. pauvres que pour les hofpitalieres; comme 
auffi avons amorti et amortiffons à perpétuité leur mat fon, emplacement et au
tres leurs hé.l'itages qu'elles poffedent à préfent en la dite Ifle et qu'elles pourront 
pofféder ci .. après, pour en jouir franchement et quittement, fans _qu'èlles foient 
tenues d'en vuider leurs mains, ni de nou~ payer et aux Rois nos fucceffeurs 
aucune finance, de laquelle nou-s leur avons fait et faifons don, à quelque fom
me· qu'elle fe puiffc monter: pourvu toutefois qu'iceux biens ne foient temss _ 
en fief et qu'il n'y ait aucune juftice ; et à la charge de payer l~s indemnités, 
droits et devoir dont les dites terres et héritages peuvent ou pourront être te. 
nues envers autres que nous. 

SI donnons en mandement à nos amez et féaux Confeiilen et gens tenants 
notre Cour de Parlement, Chambre des Comptes à _ Paris, et tous autres nos 
jufticiers et officiers qu'il appartiendra, quo ces pré{entes ils faifent régiftr«r et 
de leur contenu faire jouir et ufer les expofantes, et celles qui leur fuccederont 
plèinementa paiflblement et perpétuellement, ceifant, fai{ant ce.ffer tous troublea 
et empêchements, nonobftant tous Edits, Déclarations~ Arrêts et Réglements 

à 
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.:ed~es auparavant le~ dix dernieres années fera retranchée des conceffions et 
donnée aux particuliers qu i fe préfenteront pour les cultiver et défriche~. 
01donne Sa Majefté que les ordonnances qui feront faites par le dtt 
Sieur Talon feront executées felon leur forme et teneur~ fo uv erainement et en 
dernier reffort comme jugement · de cour fupérieure, Sa Majeflé lui attribuant 
pour cet effet toutes cours, jurifdiEl:ion et connoi!lance; Ordonnant en c:utre 
Sa Majefié que le dit Sieur Talon donnera les conceffions des terres qm au
ront été ainfi retranchées a de nouveaux habitants, à condition toutefois qu'ils 
les défricheront ent1èremem dans les quatre premieres années fuivan te3 et 
confécutives, autrement et à faute de ce faire, et le dit temps paffé, les d ites 
conceffion~ demeureront nulle». Enjoint Sa M ajefté au Sieur Comte de 
Frontenac, Gouverneur et Lieutenant Général au dit pays, nos offic iers du . 
Confeil Souverain d'icelui de tenir la maiD, à l'exécu tion du préfent arrêt, le 
quel fera exécuté nonobftant oppofition et empechêment quelconque. Fait 
au Cotifell d'Etat du Roi, la Reine y étant, tenu à St. Germain en Laye, Je 
quatnème 1our de Juin mil fix cent foixante et douze. 

(Signé) CoLBERT. 

Mandement et Ordre du RoiJur l'arrêt ci-dtjjùs. 

L OUIS par la grace de Dieu Roi de France et de Navare: A notre amé et féal Mandement ct 

le Sieur Comte de F, ontenac, Gouverneur et notre Lieutenant Général en ordre du R oi fur 
l 'arrêt ct de !l c~ s, 

Canada et aux Offic:ers du Confeil fou,·erain établi à Québec, ~ALUT. Par l'arrêt Ins. Cons Sup. 

_ dont l'extraite~ cy attaché fous le cont refcel de notre Chancellier de ce jourd'hui, ~~7· A. fol. 44· 

donné en notre Con feil d ·Etat, nous avons ordonné que par le Sieur Talon 
Confeiller en nOlre Con feil 'Intendant de juftice, police et finances au dit Pays, 
il fera fait une déclaration précife et exacte de la guanti.té de terres concédées 
aux principaux habitants du dit Pays, du nombre d 'arpents ou mefure uGtée -
qu 'elles contiennent fur le bord des rivieres et àu dedans des terres, du nom-
bre deô p erfonnes et des beftiaux propre~ et employés à Ja cu lt ure et au défriche-
ment d ' Ic ~lles, en conféquencè de laquelle déclaration la m oitié des terre~ qui 
auront éLé concédées auparavant les dix dernieres années feront · retranchées 
des conceffions et données aux_ nouveaux pa rticul iers qui fe p réfenteront pour 
les cultiver, et que les Ordonnances qui feron t fa ites par le dit Sieu r T a!on 
feront exécutées felon leur forme et teneur fouverainement €t en dernie r re[-
f~rt~ comme Co~r fupérieure ; lui en attribuant à cette fin to ute co ur, j u rif-
d tébon et conn01ffance, et ordonnant en out re qu'il donnera d es conc~flions 
cie ~ tenes qui auront été ainfi retranchées à de nouveau x habi tants , à condi-
t ion toutefois qu'ils les defricheront en tièrement dans L.:s q uatre premieres an-
nées fuivantes ct confécutwes, autrement e t~ fau te de ce faire , et le dit temps 
paffé, lé s d1tes conce!Iio ns demeureront nulles : A C ES CA u.ns, :\I o :..:s vom 
mandon s et ordonnons par ces préfentes de tenir la m ai n à l'P.xé(:utlo n du dtt 
arrêt et à tout ce gui fera fait, règlé et ordonné par le dit Sie.1 r Tato, ~ en co·1· 

_ féquence, Commandons au premier notre huiHier O ti ie rgcn t fur ce re1u1s de 

Lure: 
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faire pour fon _ entière ~xécution tous afies et exploits. néceffaires fans autre 
· permiffion. Car tt!l eft notre plaifir, donné à St. Gtrmain en Laye, ce quatriè

me j~ur de Juin l'an do Grâce rn,il fix cent foixante douze, et de notre Règne 
le trentieme. 

MARIE THERES-E. 

Et plus bas par le Roi, CoLBEltT, et fccllé du grand Seau et contre fcellé. 

Extrait des RégiflreJ du Confiz"l d'Etat. 

ARRET du Confeil d'Etat qui ordonne à Mr. Talon de faire des Re .. 

- glements de Police. 
-

Anêt nu Con· ·LE Roi. ,s'étant fait repréfenter les mémoires qui font venu_s en fin_de l'anné_e 
feil d'état qui d d C d l · 
ordonn« à ·Mr. . ermere du pays u ana a ou N_ouve te France, concernant l'etat du dtt 
Talon de faire pays; et fa MaJ·efté ayant remarqul! que le défaut de bonne police furtout ce 
à es - reglements 
de Police. qui touche la fociété des habitants qui y font paffés de ce _Royaume, ou qui 
4e. Juin 1672

• font naits dans le dit pays, peut caufcr quelnue diminution à cette colonie, 
lnf. Conf. Sup. ï 
Reg. A. fol •. 14• -et· empêcher que d'autres François n•y paffent pour s'y habituer, même que. 
V", dans quelque habitation du dit pays et dans celui de- l'Acadie il n'y a point de 

j!lges établis par la Comp~gnie des Indes Occidentales, à quoi étant néceffaire de 
pourvoir, fa Majefié étant en fon Confeil, a ordonné et ordonne, que par le 

Mandement du 
ltoi fur 1 'arrêt 
ei de!'us. 
4;e. Juin 1671. 
Inf, ·Cons, Sups. 
1Rcg,A.fol,44.vo. 

-Sieur Talon, Confeiller en fes Confeils, Intendant de jufiic~, police et finances 
eu dit pays, il fera fait dei re.glements de Police tant pour le général du dit pays 
que pôur les habitations particulières, pour être apportés à la Majefté, et être 
enfui te, , après le rapport qui lui en fera fait en fon Confeil; ordonnt à qui il 
appartiendra par raifon; Et cependant veut fa Majefté que le& dits reglements 
faits par le dit Siear Talon, foient exécutés par provifion felon leur forme et 

,teneur. Veut en outre fa Majefté que par le dit, Sieur Talon, il foit établi des 
Juges en tous les lieux de la Nouvelle France et de l'Acadie, dans let quels la dite 
Compagnie des Indes o,cidentales n'en a point établis, et jufqu'à ce qu'elle y 
aye pourvu. Enjoint fa Majefté au Sieur Comte Frontenac, Gouverneur et 
Lieutenant Général au dit pays, de tenir la main à l'exécution du préfent 
arrêt, lequ€1 fera exécuté, nonobftant 9ppofitions et empêchements quelcon
ques. rait au Confeil d'Etat du Roi, la Reine y étant, tenu à St. Ger)11ai1z ea 
Laye, le quatrieme jour de Juin, mil fix eent {oixante et douze. 

Signé, ' CoLBERT. 

Mandement du Roi Jur l'A?'rêt â-defius. 

L OU13 par la grace .de Dieu Roi de Franct et de Navarre. A notre amé 
et féal Gonfeiller en nos Coofeils, le Sieur de Talon, Intendant de juf

tice, police et finances au pays de C•mada, SA!.UT. Nous vous mando'ls et 
ordonnoNs 
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<~trdonnons par ces préfentes, fuivant l'arrêt dont Pextrait ell cy attaché, fou& 
Je contre fcel de notre Chancellerie, ce jourd'hui, donné ei1 notre Con feil d'é
tat, de faire des réglem'ents de Police tant pour le général du dit pays, qutt 
pour les habitations particulieres, pour nous être apporté, et être enfui te fur 
le rapport qui en fera fait en notre Confeil, ordonné ce qu'il appartiendra par 
railon; et cependant nous voulons qu'ils foient exécutés par provifion, felon 
leur forme et teneur. Voulons en outre qu'il foit par vous- ét'abli des] uges en 
tous les lieux de la Nouvelle France et de l'Acadze, dans lefquels la Gompagnie 
de.s Indes Occidentales n'en a point établi, et jufqu'à ce quelle y aye pourvu. 
Enjoignons au Sieur Comte de Frontenac, Gouverneur et notre Lieutenant Gé· 
néral au dit Pays et aux Officiers du Confeil Souverain établi à Québec, de 
tenir la main à l'exécution d'icelui, lequel nous commandons au premi€r no
tre huiffier ou fergellt fur ce requis de fignifier à tout qu'il appartiendra de 
fa1re et pour l'entien exécution d'icelui, tous aétes et exploits néceffaires, fans 
autre permiffion. Car tel eft notre plaifir. Donné à St. Germain en Laye, le 

. quatrieme jour de Jum l'an de grâce mil fix cent foixante et douze, et de notre 
règne le trentieme. Signé MARIE 'l'HERESE, et plus bas par le Roi, CoL· 
JlRRT. Et fcellé du ~rand fccau en eire jaune et contrefcellé. 

Régiftré fuivant l'arrêt du Confeil de ce jour, à Québec. ce 
dixhuitieme jour de Septembre, mil fix cent foixante et 
do.uze. 

Signé. PEUVRET. 

E D 1 T du ROI -

Portant ré'L'Ocation de la Compagnie deJ ln_des Occidentales et unz.on 

au domaine de la Louronne, deJ lérres, files, pays et dToits de la dite 

Compagnie ; avec pennijfion à tous les Jujets de fo Majejté d'y tr6,fi

quer, &c. du mois de Décembre, 1674. 

LOUIS par la grace de Dieu, Roi cie France et de Navarre : A tous préfens 
et à venir; SALUT. La fituation de; notre Royaume, entre Ja mer O

céane et la Méditérannée, facilitant l'enlévement et la décharge des marchan
difes de toute.s efpeces, a donné lieu à plufieurs entreprifes pour le commerce 
des pays ·élmgnés; mais quoique le fuccès n'ait pas toujours répondu à l'at
tente que l'on en avoit, parccque la plûpart des armements fe faifant par des 
particuliers, ils n'étaient pas foutenus des forces néceffaires pour y réuilir; nous 
aurions été invités, par l'affeé1ion · que nous avons pour nos peuples, d'entre. 
prendre de nouveau le commerce dans les Ifles et dans les terres fermes de 
l'Amérique, pour conferver à nos fujets les avantages que leur courage ct leur 

· indufirie 

Révocaticon de 
la compagnie des 
1 na es Occid en • 
tai tl, 
Dec~mbre tfi74• 
t i ré des mémoi re• 
des comnHIT&ircs 
nommés par les 
Rois de Fran ce 
l"t d'A ngleter r o. 
T orn. li. Page· 
479• 
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indu il rie leur a voient acquis, par la découverte d'une grande étendue de pays 
en cette partie du monde, dont les étr~ngers tiraient tout le profit depuis foi
xante ans, pour cet effet, nous avons par nos Lettres- en forme d'Edit du mois 
de Mai, mil fix cent foixante et quatre, formé une Compagnie des Indes Oc .. 
cidentales, à laquelle nous avons . accorde, à l'exclufi.on de toutes autres, la 
faculté de faire feule commerce, durant quarante ans, dans ]a terre ferme de 
l'Amérique, depuis la riviere des Amazones jufqu'à celle d'Orenoc, dans les Iflea 
appellées Antilles, Canada ou Nouvdle France, l'Acadie dans les Ifles de Terre. 
?UU'l.'e et autres, depuis le nord du Canada jufqu'à la Virginie et FlQride, enfem-
ble dans la Côte d'Afrique, depuis le C~p Verd j.urq.~'au Cap de Bonne Efpe
rance, tant et fi avant que la Compagme pourrmt s etendre dans les terres. 
Ce deffein également utile et glorieux a eu le fuccés que nous pouvions efpé- ' 
rer, et cette Compagnie s'dl rnife heureuftment en poifeffion des terres que 
bous lui avons concédées: ct ces pays, qui font d'une vafie ét~ndue, font ha
bités à préfent de plus de quarante cinq mille perfonnes, qui font gouvernées par 
deux- de nos Lieutenants Généraux en nos armées, par huit Gouverneurs par
ticuliers, et par quatre Confeils, qui jugent fouverainement et en dernier ref .. 
fort. Plufieurs droits utiles, qui produifent un revenus très confidérablc, y 
ont été établis: et ce Gommerce occupe aujourd'hui près de cent navires Fran
çois, ,depuis cinquante jufqu'à trois cents tonneaux de port, ce qui donne de , 
l'em-ploi à grand nombre de pilotes, matelots, canoniers, charpentiers et autres 
ouvriers, et produit le débit et confommations des denrées qui croiifent et fe 
recueillent en notre Royaume. Cependant comme nons avons bien fu que les 
diffictdtés qui fe font préfentécs, -. dans l'établiffement de cette Compagnie l'on 
engagée à. de très grandes et ,néceffaires dépenfes, à cau fe - de la guerre qu'eUe 
a été d'a bord obligée de fou tenir contre les Anglais : Nous aurions bien vou-
lu nous informer de l'état préfent de ces affaire~, et par les comptei qui ont 
été arrêtés par nos ordres,. nous avons reconnu qu'elle dl. en avance de trois 
minions cinq cents vingt-trois mille livres. ~t bien que la Compagnie put 
fe dédommager à l'avenir de cette a vance, tant par fon comm.erce que pàr la 
poffr ffion de tant ~e Pay~, où elle jouit déjà de plufteurs revenus qui aug· 
menteront tous les JOUrs, a ~efure que le pays fe peuplera : néanrnoms corn· 
me nous avons jugé que la plûpart de fes droits et de fes revenus .convien
n~nt mieux à la premiere puiffance de l'état qu'à une Compagnie qui doit _ 
tâcher à faire promptement valoir ces avances pour l'utilité des particuliers 
qui la, compofent, ce qu'e"lle ne pourr~.it ~fpét:er ,qu'~près un ~ort l~ngtems; 
et qu auffi nou-5 avons lu que les particuliers mtereffes en la dtte Cnmpaanie 
qui crai-gnoient de 5'engager en de nouvelles dépenfes, eu.ffent fouhaitt qu: 

· nous euffions voulu les reJ?b_ourfer de l~urs ~vances et de leur fonds capital, 
en prenant fur nous les foms de la con~muatwn de cet éta bliffement, et en 
acquérant à notre couronne tous ces drous en l'état qu'ils font : nous avons 
reçu volontiers la propofition, et fait e?taminer, par des Commiffaires de notre 
Conftil, le$ a~ aires de c~tte Compagn~e depu1s fo_n établiffement j ufqu'a~ 
trente et un Decembre mtl fix cent fmxante et lreJze. Et par la difcuffion 
e.xaéle qu'ils ont faite de ces régifires et de ces comptesJ ils ont reconnu que 

les 
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à ce contraires, aùxquels et aux dérogations des d'érogations nous avons dê
~ogé et dérogeons par ces dite~ pré~entes; car tel eft notr~ plaifir; et afin que 
ce foit chofe ferme et fiable a tOUJOUrs nous y avons fait mettre notre Scel. 
Donn~ à Paris au mois d'Août, l'an de Grâce mil fix ce nf foixante et neuf, et de. 
notre règne le vingtième. 

Signé, LOUIS. 

Et fur le repli par le Roi, Cot•!RT, et fcellé fur lacs de foie rouge et 
"erte du grand Sceau de cire verte, et contrefcellé fur même cire et lacs; !ur 
lequel repli font les aaes de régiftrement fait des dites ~aten~es en Cour du 
Parlement à Paris, et en la Chambre des Cqmptes de ]a due ville, en date dll 
huit et quatorze Mai mil fix cent foixante et neuf. Signé, de TILLY DE RIS· 
CHER, et vifa Srguer, au bas de quoi efi écrit, pour fervir aux Lettres d'Eta
bliffement des Religieufes hofpitalicres de l'ILle de Montreal de la Nouvelle Franc41 

Lues, publiées et enrégifirées, -oni et ce conf entant le fubftitut du 
Procureur général du Roi pour être exécutées et jouir par les 
impétrantes du contenu en icelle, fuivant l'arrét de ce jour, 
à Que/lee le vingtième Oétobre, mil tlx cent foixante et dix. 

Signé. PEUl' RET. 

Extrait des R ÇgiflTes du Confiil d'Etat. 

ARRET du Confeil d•Etat du Roi pour le mariage des garçons et 
filles d.e Canada .. 

LE Roi étant en fon Con feil, s'étant fait repréfenter les lettrés et relations 
venues 1•ann~e préfente de la Nmwelle France, autrement dite Canada, en

femble un état et mémoire contenant le nombre de François que fa Majeflé y a 
fait pa!Ier depuis quatre ou cinq ans, des familles qui y font établies, des terres 
qui ont élê défâchées et cultivées et tout ce qui concerne l'état du Pays, et 
fa Majefié ayant reconnu l'augmentation confidérable que cette Colonie a reçue 
par les foins qu'elle y a bien voulu prendre; en telle forte qu'elie a lieu d'efpérer, 
que continuant ces mêmes foins, ·elle pourra être en état de fe foutenir d'elle 
même dans quelques années, et vouÎant que les habitants du dit pays foient 
participants des graces que Sa Majefté a faites à fon peuple ; en confidération 
de la multiplicité des enfants et pour les porter au mariage, fa dite Majefi.é, étant 

_ en .fon Con{~il, a ordonné et ordonne qu'à l'avenir tous lt:.s habitants du dit pa y~ 
qm auront Jufqu'au nombre de dix enfants vivants, nés en légitime mariaae, 
non prêtres, r~ligieux ni religieufes, feront payés des déniers que fa Majefté 
envoyera au dtt Pays d'une penfion de trois cents livres par chacun an, et 
ceux qui en auront douze de quatre cents livres; qu'à cet effet, ils feront tenua 
de répréf~nter à l'Intendant de jufiice, police et financei, qui fera établi au die 
Pays, le nombre de leurs enfant~ au mois de Juin ou de Juillet, de chaque an .. 

G 
née:, 

Arrêt du Coa. 
feil d'Etat du 
Roi au fujet des 
mariages. 
ne. Avril, 1670. 
Ins. Cons. Sup. 
Reg. A. fol, 39• 
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née; lequel., après avoir fait la vérification, leur ordonnera le pàyement des die es 
penfions, moitié comptant et l'autre moitié en fin de chacune année. Veut de 
p!us fa dite Majeflé qu'il foit payé par les ordres d11 dit Intendant à tous les · 
garçons qui fe mariront à vingt a·ns et audeffous, daux filles à feize. et aud<;lf· 
fous, vingt Jivres pour chacun le jour de leurs noces, ce qui fera appellé le 
préfent du Roi ; que par 1~ Con[eil Souverain établi à Québec pour le dit 
Pays, il foit fait une divifion générale de tous les habitants par Paroiffes et 
Bourgades, qu'il foit reglé quelques honneurs aux principaux habitants qui 
prendtont foin des affaires de chacune boutgade et communauté, foit pour 
leur rahg dans l'Eglîfe foit ailleurs; et que ceux des habitants qui auront plus 
gra.I?d nombre d'enfants f()îeut tou jours préférés aux autres, fi quelque taifon 
puiffante ne l'empêche ; Et qu'il foit établi quelque peine pécuniaire, appli
cable aux hôpitaux des lieux, contre les pètes qui ne mariront point leurs 
~nfants à l'age de vingt ans pour les garçqns et de feize ans p.our les filles. 
Mande et ordonne fa MajeHé au Confeil Souverain établi au dit Pays de faire 

· régifher, publier et exécuter ce préfent réglement felon fa forme et teneur ; Et . 
au Sieur. de Courcelles, Gouverne~r et Lieutenant Gé.néral pour fa Majefié au 
dit Pays, de tenir la main à l'exécution d'1celui. Fait .au Confeil d'Etat dtk 
Roi~ Sa Majefté y étant; tenu à Paris le douxieme jour d'Avril mil .fix cent 
foixante et dix. · (Signé) COLBERT. 

Mandement du Roi fur l'arrêt ci.deJ!us. 
' -

L-- QUIS, par la gfàce de Dieu, Roi de Frante et ·dé NfnJalre. A nos a mez et 
féaux ConfeiHers, les gens tenant notre Confeil Souverain de la Nouvelle 

France, autrement dite Canada, établi à Québec, SALuT. Nous vous mandons et 
ordonnons par ces préfe'ntei, fignées de notte 'main, de faire régîftrer, publter 
et exécuter felon fa forme et teneur l'arrêt dont l'extrait eft cy attaché, fous 
le contrefCel de notre Chancellerîe, Cè jourd'hui donné en notre Confeil tl état, 
nous y étant, enjoignons au Siëur de Coutcelles, Gouverrleur et Lieutenant Géné
ral pour bous au dit Pays, de tenir la main à l'exécution du dit Arrêt-; lequel 
ncms commandon~ au premier notre Huiffier ou Sergent, fur ce requis, de 
fignifier à tous qu•il appartiendra, à ce qu'il n'en prétende cau fe d'ignorance, 
et faire pour l'exécution entière d'icelui tous commandements, fommations et 
autres aaes et exploits néccffaires, fans autre permiffion, car tel dl: notre plai
fir. Donné à Paris le douxietne jour d'Avril l'an de grâce mil fix cent foixante. 
et dix, et de notre Règne le vingt-feptieme. Signé LOUIS. et plus bas par 
l~ Roi Colbert; et f~ellé en queue du grand fcéau de cire jaune. 

· Lu, publié et rêgiftré, oui ce requérant le fubftitut du 
Procureur Général, . pour être exécuté felon fa forme 
et teneur, fuivant l'arrêt de ce jour. A Québec au Con. 
feil Souverain le vingtieme Octobre, tml fix cent foi-

xante et. dix. (Signé) PEUVRET.-

Lettres 
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, LETTRES PATENTES du Roi qui a~prouve l'établiffement des 
Sœurs de la Congrégation âe Montréal. . 

LOUIS par la Grace de Dieu, Roi de France et de Navarre. A tous préfents et à 
venir, SALUT. Notre bien amée Marguerite Bourgeoi!. originaire de notre 

ville de Troy~s en Champagne, nous a très humb~ement fait expofer qu'il y a 
longtems qu'il a plu à Dieu lui infpirer le dëfir de !•avancement de la foi Ca
tholique, par la bonne infiruél:ion des perfonnes de fon fexe, tant des Sau
yagei que des François naturels, retirés en la Nouvelle France où eH~ fe fcroit 
pour ce fujet retirée dès l'année mil fi~ cent cinquante-trois, fi étant établie 
dans l'Ille de Montréal, avec quelqu'autr~s filles affociées, vivantes en commu· 
nauté, où elle a fait l'exercice de maîtreffe d'école, en montrant gratuitement 
aux jeunes filles tous les métiers qui les rendent capables de gagner leur vie, 
et avec un fi heureux progrès par les graces. continuelles de la providence di vine 
que la dite expofante nifes affociées ne font aucunement à charge au dit Pays., 
ayant fait bâtir à leurs dépends dans la dite IDe de Montréal, deux corps de logis 
propres à leur deffein et fait défricher plufieurs conceffions de terre, bâtir une .lvle• 
tai rie garnie de t_out-es chofes nécelfaires, lequel établi!fement :ünfi fait auroit de
puis été approuvé, tant par le fieur Evêquc de Pétrée, vicaire apoftolique au dit 
Pays, par le Sieur de Courcelles, notre Lieutenant Général eu Canada, et le Sieur 
Talon, Intendant de la jufiice, police et finances au dit Pays, que par un réfullât 
d'affemblée des habitants d'icelui, au moyen de quoi la dite expofante a été con
feillée pour le bien général de la dite Ille, de nous venir requérir de lui accor
der nos lettres de confirmation du dit établiffement fous le titre de la Con. 
grégation de notre Dame, fous lé\ jurifdithon de l'ordonnance, et toutes ex. 
pédition~ fur ce néceffaires. A cEs CAU sEs, de l'avis de notre Confeil, qui 
a vu les dites approbations et réfqitâts cy attachés, fous le contrefcel de notre 
Chancellerie ; et voulant contribuer de notre part, comme nous ferons tou .. 
jours autant qu'll nous fera poffible aux bonnes intentions de la dite expofant_e 
et fes affociés et de celles qui leur fuccéderont au çlit établiffemeut, en leur 
donnant moyen de .s'étendre et fortifier dans tous les lieux où il fera jugé , 
plus à propos pour la gloire de Dieu crt le bien du dit Pays, de notre cer
taine fcience, grace fpéciale, pleine puiffance, propre mouvement et antorité 
royale; nous avons ;1pprouvé, confirmé et autonfé, approuvons, confirmons 
et autorifons par ces préfentes, fignées de notre main, l'établiffement de la 
dite Congrégation de notre Dame dans la dit~ lfle de Montréal, en la Nouvelle. 
France, pour l'infiruétion des jeunes filles dans la piété, pour les rendre ca
pables de la pratique et exercice des vertus chrétiennes et morales, felon leur 
état, et celles qui leur fuccéderont en la dite Communauté, felon leur in!h
tut fous la Jurifdittion de l'ordonn_ nee, fans qu'elles y puiifent être troublées 
ious quelque prétexte que ce foit. Si donnons en mandement à nos amez 
et féaux les gens tenant notre cour du Parlement à Paris et autres Offic1ers 
dans le dit Pays de la Nouvelle France qu'li appartiendra, que ces préfemes 
nos Lettres de coufirmation d'établiffe,nent ils fafn:nt régdlrer et de leur 
contenu, jouir et ufer~ la dite expolante et ft.:s affocieres en icelle qui leur 
fuccédcront, pleinement, paifiblemen~ , et perpétuellement, ce.ffam et fai1ant 
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ceffer tous troubles et empêchements, nonobfiant tous arrêts, réglements et 
autres chofes à ce contraires, auxquelles et aux dérogations des dérogations 
y ~on tenues, nous avons de nos mêmes grace _et autonté, dérogé et dérogeons 
par ces dites -préfentes. Car tel dl notre pladir; et afin que ce foit chofe 
ferme et fiable à toujours nous y avons fait mettre notre fcel. Donné à Dun
kcTque, au mois de Mai, l'an de grace mil fix cent foixante et onze, et de notre 
règne le vingt-huitieme. Signéfur le repli par le Roi Colbert, et fcellé fur lacs 
de foie du grand fcéa'.l en cire verte; et eft encore fur le repli l'aEl:e de l'enré
giftrement des dites Lettres Patente!. Fait à Paris en Parlement, en date du 
·vingtieme Juin mil fix. cent foi xante et onze. Signé Dutille et en marge d'icelle 
~utre aétc d'enrégtftrement d 'icelui au Greff\! des expéditions de la Chancelle· 
rie de Franc~ à Paris, en date du vingt-neuf Avril, a1.1 dit aae. S1gné Bouchet 
et contrefcellé fur même cire et lacs, que d .. ffus. 

Régiftrées, ou i le fubftitut du Procureur général du R oi 
pour être exécutées felon leur forme et teneur. A Qué
bec, au Confeil Souverain le d 1xfept Oétobre mil fix 
cent foixante et douze. 

. (Signé) PEUVRET. 

Extrait des Regiflres du Confeil d'Etat. 

AR RET du C on!eil d'Etat du Roi pour retrancher la moitié des 

Concdlions 
• 

L E Roi étant informé que tous fes fujets qui ont paff.é d~ l'ancien-ne en 
, la Nouvellt France ont obtenu des conceffions d'uTJe très grande quanttté 

de terres le long des Rivieres du dit pays, lefquelles ils n'ont pu dtfricher à 
cau fe de la trop grande étepdue, ce qui incommode les autres habitans du_ dit 
pays, et même empêche· que d 'autres François n"y p affent pour s'y habit uer, 
ce qui étant entièrement contraire aux inftru8ions de fa Majefté pour le dit 
pays et à l 'application qu•elle a bien voulu donner depuis huit ou dix années 
p<> ur augmenter les -coloni-es qui y font étabhes, attendu qu'il ne fe trouve 
qu'une partie des terres le long des Riv teres cultivées, le refte ne l"étant point, 
cf ne le pouvant être à caufe de la trop grande étend ue des di tes conceilions 
et de la foibldfe des propriétaires d'icelles ; A quoi éta nt néceffaire d e pour
voir, Sa Majefi.é étant en fon Confeil, a ordonne e t o rdonne que p ar le Sieur 
Talon, Confeilt cr en fes Confeils , I ntendant de la J ufiice Police e t finances au 
au dit pays, Il fera fait u ne déclarat iOn précife et exaéle de la qua lité des 
terres concédées aux principaux habitant• d u dit pays, d u nombre d'ar~ 
p ents ou autre mefure u fJtée du dit Pays q u'elles contiennent fur le bord 
des Rivieres et au dedons des tenes , du n ombre de perfonnes et de bef
t iaux propres et employé~ à la culture e t au défrichement d 'tc elles, en con
féqu ence de la · quc:lle déclaration la moiti~ de~ rerres qui a voient été con-

céd~a~ 
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les aé\ions des parti€ulit:rs qui s'y étoient intéreffés volontairement, montaient 
à la fomme de douze cens quatrevint-dixfept mille cent quatrevingt.-cinq_ 
livres ; a~ rembourfement des quelles . nous avons fait pourvoir, favoir, dos 
déniers et effeta appartenant .à ]a Compagnie, de la fomme d'un ,million qua
rantc-fept mille cent quatrevingt-cinq liyres, et dea denier.s 4e notre tr~f~r 
Royal, deux cents cinquante mille livres. En conféqu~nce du quel pa~em~n~, 
le capital de leurs aaions a ét. entièrement rembourfé, outre d~ux repartltl
on§ qui ont été ci-devant faites à leur profit, à raifon de quatre ,pour cent, 
nonobftant la perte ·fur le fonds capital de trois millions cinq cents vingt troi-s 
mille livres que nous avons biell voulu fupparter entièrement : au moyen de· 
quoi les particuliers fe trouvant rembourfés de ce qui leur pou voit appartenir, 
nous avons réfolu de remettre en nos ma ina et réunir à notre domaine Jous les 
·fonds des .terres par nous concédées à la Compagnie, (Y compris la part ref
tante au Sieur Houel en la propriété et feigneurie de l 'Ille de la Guadeloupe) avec 
les droits tant feigneuriaux que de capitation, de poids, et autres qui fe !évent 
à fon profit, eB conféquence des cefliona et tranfports que les Dir~aeurs c:·t 
Commiffaires de la dite Compagnie nous ont fait, fui•ant le contrat paffé en
tr'eux et lea fieurs O,lbut, ConfeJlicr ordinaire en notre Confei-1 Royal, Contrôl
leur général de- nos finances., PonaJ & Pu:ffàr, auffi Confeillers èn notre dit Con
kil Royal, Hotman Intendant de nos finances, que nous avoni commis et dé
puté à cet effet; et pour faire connoître en quelles confidérations nous avons 
ceux qui s'engagent en de pareilles entreprifes, qui tournent à l'avantage de 
nos Etats-; comme auffi pour donner dès à préfent liberté à tous nos fu jets do 
faire le commerçe dans les Pays de l'Amirtque, ·-chacull pour fon compte, en 
prenant feulement ks palfeports i!-t congés ordinaires, et contribuer par· ce 
moyen au bien et avantage de nos peup ~es. -A CES CAUSEs, de l'avis de notre 
Confeil et de notre certaine fcience, pleine pu•IfaRce et autorit6 Royale, nous 
avons révoqué, éteint ct fupprimé, révoquons, éteignons et fupprimonsla Corn• 
pag~ie des ludes Occidéntales, établie par notr~ Edit du moïs de Mai mil fix 
cent foixante et quatre. Pe'rmettons à. tous nos fujets d'y trafiquer, ainfi que 
dans tous les autres Pays de notre obéilfanceD en vertu du rembourfement fait 
aux 1ntérelfés, -çt de la ceffion, tranfporc ~t délailfement faits à notre profit par 
les Dire8eurs et Commilfair€s de la Compagnie, et acceptés par les. dits Sieurs 
Colbert, Ponat, . P1ljfo_r & Hotman, fuivant l~s contrats pa!fés pudevant Le-Bœif 
et Jjaudry Nqtatres, ct -attachés, fous le conlrefcel de notre Chancellerie. Nous 
avons uni et incorporé, unilfons et incorporons au domaine de notre Couron
ne toutes les terres et pays (y compris la part reftante au dit · Sieur Houel, en 
la pr<?priêté et feigneurie de la Gua~eloupe,) qui applrtenoient à la dite Com
pagnie, : tan~ au moyen des conceilwns que nou& lui avons faites par l'Edit Je fon etabldfement, qu'en v-ertu des contrats d'acqüifition ou autrement; fa- ' 
voir., les Pays de la terre ferme de l'Amériq:te depuis la Riviere des Amazones 
jufqu'à celle d'Orenoc, et Illea appellée& AntiLles poffédies par les François; le 
Canada ou la Nouv.elle France, l'Acadu, l'Ille de T e.rreneuve et autres I Des de 
terre ferme, depuis 1~ Nord du dit Pays de Canada jufqu'i Îa Yit"&in ie et à la 
Ftortde, enfemble la Côte d'Afrique depuis le Cap Ve rd ju fqu'au Cap de Bonne .. 

H Efpirance, 
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Efplraru:e, et ]a propriété du fort et habitation du Sénégal, commerce: du Cap· 

Vert et riviere de Gambie, pour être ]es fonds régis ainfi q.ue 1e.s aut~~es fonds 

et domaines de notre Couronne, et les droits domaniaux; de capitation, de 

poids, d'ehtrée, de fo.rtie, enfemble ceux de cinquante fols, pour~ cent pefan't 

de fucres et cites entrant dans la ville de Rouen.unis à nos fermes, chacnn felon 

leurs quaii~é -et ~a tu re ; et être perçus dans les tems, -et en ia mani~re qu'il 

fera par nous ordonné, à commencer la jouiffanee flu revenu des dits Pays, 

terru et droits au premier de Janvier de l'année mil fix cent quatrevingt-un 

feulement, attendu que nous avons laiffé et abandonné r~~ dette.s aétivea et l~s 

revenus pendant fix années, pour acquitter les dettes refiantes de la dite ComJIO 

pagnie, f11ivant qu'il eft plus amplement porté par l'Arrêt rendu ce jourd'bmi 

en notre ConfeiJ. Et en conféquence voulons que ceux qui feront par nous 

nommés et prépofés pour l'adminifiration, regie des dits revenus et acquit

tement des dites dettes, ne foient tent~s de compter de leur dité adminifiration 

en notre Chambre des comptes ni aiHeurs, que pardevant tes Commiffairès de 

notre Con{eil, qui feront à cèt effet par nous députés, attendu que la régie 

et adminiftration des dits revenus et acquittement des dites dettea, n'dl: qu'une 

fuite des affaires et diffolution de la dite Compagnie, èt qui ne regarde en au

eune manière nos intérêts. En conféquence d~s comptes de la dite Compa. 

gnie, vfts et ex minés par les Sieurs Hotman et Lt' V ayer, Commillin~es par nous 

député-s, ·nous avons approuvé, confirmé, ratifié et validé, approuvons, con

f,irmons, ratifions et validons to.utes Jes déhbé:rations, ordonnances, jugements, 

ordres, mandements,. commiflions, établiffements, grêicca, c:onceilions, baux 

à ferme et taus. antrea aaes généralement faits jufques ·à ce jour par les ·ni
fe8eurs et Commiffaires de la Compagnie.; fes agents -généraux, fecrétaires, 

cotnmi-$1 procureurs,. caiffiers ~t ..tous autres fes officiers tant fur les Jieux qu'en 

Franu, même Ja levée des droits de paffeporu delivrés par la Compagnie, e.t 

les droits d·e:xpédition d'iceux. Avons auffi déchatgé et déchargeons t.uus les 

Duoéteurs tt Commiffaues, Procureurs, Secrétaires, Catiliers, Teneur de li

~res o~ régift!e, ~ommis, . Officier~ et au~res .de leur admani.ftratiOl'l, gdlJOn ou 

~ommdinon, .a la refc.-rve des Commts part1c:uüers des Iflcs, et autres redevab1e.s 

Tfour let dettes de leurs comptes, leurs veuves-, enfants, héritie.rs et bien tenant 

c-nfemhle de toutes les faines faites en leurs mains, pour quelque cat.de q~ 
ee puiffe être, nonobfiant les contraventions qui pourr01ent avoir été fanes 

aux Edits et Réglements par nous ~aits, pour l'établiffement, conduite et ad. 

mi~ifi.rati.~n des .aff~ires de; la Compagn~c! et a~x fiatuts et régl.ements parti

~t:uhtrs d Icelle ; fa1fant tres expreffes detenfes· a tous nos · Officters et aut-res 

pèrfonnes d'in.tenter, pour rai fon de ce, aucune atbon ni demande: Comme au ffi -

110usavons validé, approuvé et confirmé,. validons, approuvons et confirmons les. 

·conceffions de~ ter~·es acco.rdéesy~r ~es ~ireth;urs, leurs agents et procureurs,. 

Je_a ~-entes parttcoheres qu1 ont ete fait~s d aucunes habitations, magafins, fonds et 

hentages dans les pays par nous concedes, en{emble le~ remifes et compofition 

des dettes actives et paffives, qui peuvtnt avoir été faites par les Direéteurs, leurs 

Commis ct Officiers; comm~ a.uffi l'engage~ent des habitations du Sbiégal, 

Commer.ce du Cap Vert, et R1v1ere de Gaméu, aux. termes e" condition~ portés 
par 



par le contrat pa~é par les ~ireéteurs e~ Commiffaires de la ,. Compagnie, le 
buic Novembre m1l fix cent f01xante et trette, confirmé par Arret de notre· Con
feil du onze du même mois: et attendu les dits comptes rendus, dont 
tous les régiftres et pieces juftificatives ont été rapportl!s et remis au Greffe 
de notre Confeil, nous déchargeons pareillement les Direéleurs, Commiffaires, · 
Agents généraux, Commis, Caiffiers et Oflicien, de rendre aucuns comptes à 
nos Chambre des comptes, à caufe des déniers de notre tréfor, eeux de nos 
fermes et taxes de la Chambre de Juftjce par nos ordres, · fournis aux Caiilien 
de la Compagnie. vû ceu.x qui ont été rendus à la Compaguie, depuis exami
nés par les Commiffaires de notre Confeil ; fans préjudicier néanmoins aux 
droits des créanciers légitimes de la Compagnie, et au reinbourfement du dit 
Sieur Houei, à cau fe de ce qui lui refte en l'Ille de la Guadeloupe, à quoi et aux 
dites dettes, il fera par nous pourvû en notre dit Confeil. Comme auffi en: 
conféquence de l•extinétion, fuppreffion et révocation de la Compagnie, nous 
nous chargeons de pourvoir ainfi qu'elle faifoit, aux lieux où elle étoit obli
gée, à la fubfiftance des Curés, Prêtres et autres Eccléfiaftiques, à l'entretien 
et réparation des Eglifes, ornemens et autres dépenfes néceffaires pour le fer. 
viçe divin, et il fera par nous pourvu de perfonnes capables pour remplir et clcf
fervir les Cures. Voulons aulli que les Gouverneurs généraux et particuliers., 
et leurs- Lieutenants foi:ent ci après_ pouzvus de plein droit par nùus, et nous 
prêtent le ferment, ainfi que ceux des Provinces et des places d~ notre Roy• 
aume: que lajurftice y foit rendue en riotre nom, parles Officiers qui {eront 
par nous pourvus; jufqu'à --ce, pourront tous les Officiers de la Compagnie 
continuer auHi en notre nom les fonébons de leurs offices et charges en vertu 
des préfèntes lettres, fans rien innover, quant à préfent, à l'établiffement d.e.s 
Confeils et ·tribunaux qui rendent la jufhce, fi non dans le nombre des Con ... 
feillers des Confeils · fouverains de la Martinique et Guadeloupe, qui ne fe ra que 
de dix au p.lus à chaque Hie, et ce des premiers et principaux Officiers des 
dites Hies, · juff1u'à ce qu'autrement y ait été par nous pourvû, comme auili 
à l'égard du Siége de la Prévôté et Juftice particu ~iere · de Québec, que no_us 
avons éteint 6t fu.pprimé, ét~ignons et fupprimons : voulons et ordonnons 
que la J ufiice y foit rendue par le Confeil en premiere in fiance, ain fi qu~elle 
l'étoit auparavant l'établiffement de la Compagnie, et de l'Edit du mois 
de Mai mil fix cevt foix ante et quatre. S 1 noN NoN s à nos a mez et 
féaux Confeillers, les gens tenant notre Cour de Parlement et .Chambre des 
comptes à Paris, que notre prêfent Edit ils aient à faire lire, publier et régif. 
Her, et le contenu en icelui garder ~et obfervet:, felon fa forrne et teneur, non .. 
obfiant tous Edits, Déclarations, Arrêts et autres chofes à ce contraires, aux .. 
quel~ nous avons dérogé et dérogeons : Car tel eft notre plaifir; E t afin que 
ce ,C~)ltchof~ ferme et ftab1e-à toujours, nous avons fait mettre n otre [cel à notre 
pre!ent .Edlt. Don.né à St. Germain en Laye, au mois de Décembre, l'an de 
g:ac.~ mil fix c~nt f?txante et quatQrze et de notre Règne le t rente-deuxieme. 
S1gne LOUIS. Et plu-s bas par ~e Roi Co LB E.RT, et en fuite vijci DALlG R E. 

H 2 L f:ttres 
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Lettres d"union du Séminaire de Quebec à celui de Paris •. 

FRANCOIS par la Grace de Dieu, et du Saint Siége Apofiolique, prcmrer 
Evêque de Quebec, capitale d~ la N ouvetie France. En confequence de 

l'éreétion qui a été fait du dit Evêché par notre St. Père le Pape CL!M EN T X, 
le premier jour d'Oétobre mil fix cent foixante et quatorze, des Bulles appli· 
quées qui nous en oat été expédiées le même jour fur la nomination du Rm, 
et du ferment de fidélité par nous prêté entre les mains de fa Majefté, le vingt 
trois Avril dernier. A tous préfents et avePir; SALUT". Coniidérant que le 
Séminaire d'Ecclé!iaftiques par nous ci-dev~nt érigé en la dite ville de Quebec, 
pour les caufes contenues dans nos lettres fur ce ex;pédiées, lorfqu'étant Evê
que de Pétrée et Vicaire Apoftolique dans la dite Nouvelle France, l'adminif. 
tration de l'Eglife naiffante dans le dit Pays, nous a été confiée, autorifée depuis 
et confirmée par lettres patentes de fa Majefi.é, données au mois _ d'Avril tnil 
fix cent' foixante et trois, regiftrées au Confeil Souverain du dit Q.Jiebec, pour. 
roit dépérir, s'il n'étoit uni à perpétuité à un- corps fiable et ferme, d'où t•on 
put y envoyer des fujets propres pour la direétion du dit Séminaire de Quehec, 
et connoiffant qu'il aurait plû à fa Majefté de confentir au contrat de donation 
fait par défunt Révérend pere en Dieu Bernard d~ Ste. Thérefi, Evêque de Ba. 
bilorte, le feize Mars de la dite année mil fix cent foixante et trois, à }"effet de 
l'~tablitfement d'un Séminaire d·'Eccléfiaftiques, pour fervir à la propagation 
de la foi dans les pays infidèle~, d~agréer et de confirmer l'établiffement du dit 
Séminaire dans ce pays, à St. Germain Defprez, Rue du Bac, par fes lettres pa
tentes du rnoia de Juillet de la même année mil fix c;;ent foixante et trois, 
régiftrées au Parlement le fept Septembre: en fuivant. Et qu•un des motifs de 
fa dite Majefié, exprimé dans les dit«s lettres patentes auroit été la co:-refpon
dance que nous. avions déjà avec les Sieurs Poitvi,. et Gazi/, Prêtres, Doéteurs 
tm Théologie~ fous le nom defquels a été fait l'établiif~ment du dit Sémmaire 
des miffions.a.ux infidèles, et qu•its étoient même nos Procureurs-en 1'ran1e pour 
les affaires de la dite Eglife de la Nouvelle France, dont nous avions l'adminif. 
tration, comme ils l'étaient pareillement des Evêques François, Vicairei Apof
toliques.ès Royaume de la Chine, Tonquin et autres pays des Indts Orientaltl, et 
que d•ailleurs Jo dit Séminaire de Paris nous auroit fourni bon nombre d·Ec
cléfiaftiques pour former le dit Séminaire de Quehec et le remplir de perfonnes 
eapables, les uns pour le diri&er et gouverner et les autres pôur être inftruits 
â la million du dit pays et y être employés par nos ordres, nous. avons eftimé 
à préfent que nous fommes Evêque en titre de la dite Yille de Quehtc et de la 
N ouvelu Fran,,, et que nous ayons droit d'y exercer tous les pouvoir& d'Evêque 
Diocèfein, ne pouvoir faire chofe plus conforme aux inftruétion• de fa dite 
Majefié, ni plus folidement pourvoir à la conforvation du dit Séminaire de 
Q.ueb1c dans le même efprit Ecclé!iafH'iue, et des miiliona,. que de lui procurer 
la cont~nuation du même gouvernement que nous aYons déjà éprouvé fi utile, 

. en 1'unlifant et annexant au dit Séminaire de Pari•, que la Pr(}vidence Divine 
y 
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y a ~tabli pour les miffions ~trangères, par les dites lettres patentes de fa ~a .. 
jefié, d•où il a reçu Jufqu'à préfent fon principal fecours par les bons fuje~s 
qui y ont été envoyés par le dit Séminaue de Paris, et qui y ont donné depms 
douze ans des preuves continuelles de leur zèle, fuffifance et piété. .A CES 

cAusEs, et bi~n informé de la bonne direélion du dit .Sémir1aire de Paru pour 
les millions étrangères, par la vertu, zèle et capacité de ceux qui le gouvernent 
avec grand frutt et bénédiRion, Nous avons uni et annexé, .unilfons. et .an• 
ncxons à pe_rpétuité le dit Séminaire de Qtteb?.c, fes maifons, bâtiments, Jardm~, 
emplacements, feigneuries, terres, poffeffions, r~ferves généralement 9uelcon: 
ques ~t autres dépendances d'icelui, préfents et avenir, au dit Séminatre établ~ 
à Paris, pour l_a converfion deli infidèles, fans que le dit Séminaire de Quebec m 
ceux qui y font demeurant en puiffent difiraire. vendre ni aliéner aucune par
tie, ni même les engager Ems le confentement et permiffion des Sieurs Direc. 
teurs du dit Séminaire de- Paris, qui nommeront et choiliront tel fupérieur~ 
que bon leur femblera, pour régir et gouverner felon les conftitutions du dit 
S~minaire de Quehc, lequel Supérieur prendra notre bén:diRion et confirma
tion pour exécuter fa charge, lui donnant dès à préfent toutes permi!fion et 
pouvoir, comme auffi aux autres Ec~léfiaftiques ~liffionnaires qui feront en
voyés par le dit Séminaire de Paris en celui de Quebec, fous notre approbation, 
et de nos fucceffeurs, d"enfeigner les peuples qui nous font commis par leurs 
prédJcations, catéchifmes, ·adminiftrations dei Sauemens, conférences, retraites 
fpirîtuelles, et autres exercices de piété, même d'aUer en million par nos ordres 
dans tous les lieux de notre jurifditîion, à condition toutefois d•être fournis à 
nous et à nos fucceffeurs Evêques, en toutes les fonRions Eccléfiaftiques qui 
regardent l'affiftance et l'inftrutîion du prochain, et quant au refte ils dépen
dront de leur Supérieur et du dit S~mînaire de Paris. Et afin que ce foit cho .. 
fe ferme et fiable à toujours, nous avons à ces préfentes fignées de notre main 
et contrefignées de notre Sécrétaire, fait appofer le $ceau de nos armei. Don .. 
nées à Parts le dixneuvieme lYlai mil fix cent foixante et quinze. 

Signé, FRANCOIS, Pr~mier Evêquc de Quehec. 

Et fcellé de fes armes, par le commandement de mondit Seigneur Glandel~s, 
d plui bas eft écrit ce qui en fuit. 

NO~S Luc Fermane~, Louis_ B~ral,, Arm_a~d Po~'tvin et Michel Gazi/, Superieurs 
Dueaeurs du dtt Sémmatre etabli a Parzs pour la convedion des infi

dèles étrangers, recevons avec refpeél: la grace que Monfeigneur l'Illufiriffimo 
ct Révér~n~ifl~me Evêque de Q11ebtc., capitale de la Nouvelle France, a fait à 
notre Semmaue par le préfent aRe d'u.oima de fon Séminaire de Quebec au 
nôtre ; et promettons d'obferver et accomplir les conditions portées par icelu i, 
en foi de quoi nous avons fait et figné le préfent écrit de notre main, à Pan~ 
dan~ notre Séminaire, le dixneuf Mai mil fix cent foixante et 'quinze. 

Signé, F.ERMAN .EL, M. GAz IL, Ptre. 
1 .. BAl\AT. et PoiTVl No 

Et 
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Et plus 'bas eft êérit: _- :. . · , 
Collationné à l'original en Parchemirt, et ce- fait · rendd 

par ]es Confeillers du Roi, Notâirés Garde-nottés de fa 
Majefl:é-au Châtelet de Paris, Souffignés, ~e jourd'hui 
~reizieme du mois d'Avril; mil fix cent fo-i xante iè"ize. 

Signé, DuPARc et KARNOT, av~c paraphe. 

·Approbation 'et confentement du Roi pour l'union du Séminaire de 
_ Quebtc à celui de Paris, Rue du Bac. 

LOUIS par la grace de Dieu Roi de France et de Navarre. A tous préfents et 
avenir, SALUT. Le défir que nous avons toujours eu de contribuer de 

tout notre pouvoir à la propagation de l'Evangile, no'JS ayant ci-devant porté 
à donner nos Lettres Patentes du mois de Juillet mil fix cent foixante et trois 
pour l'établi.lrement d'un Sé_minaire- Ecc1éfiafiique pour les millions étrangeres, 
fis à St. Germain Difprq, rue du Bac, qui ont été depu~s régifirées en notre 
Parlement de Paris, le feptieme Septembre en fuivant, nous aurions prefque 
en même temps confirmé par nos Ordonnances, Lettres Patentes du mois d'A
vril au dit an, l'éta.bliffement ·d'un Séminaire auffi d'Eccléfiafiiques, érigé dans 
not're ville de Quebec, capitale de la Nouvelle France, par notre amé et féal 
Confeiller en nos Copfeils le Sieur François de Lgval ci .. de~ant Evêque de Pétrée, 
vjcai1e Apofiolique dans la dite- Nouvelle Frante, qui a depuis entretenu une 
continuelle corefpondance avec le dit Séminaire des millions étrangères, étab-li 
â Paris, dont il a tiré de tems en tems plufieurs bons fujets et vertueux Ecclé· 
fialliques, tant pour la conduite que pout les autres emplois du dtt S.!minaire 
de Quebec ; et d'autant que depuis qu'il a plu à notre St. Pere le Pape CLE
MENT X. <l'ériger à notre infiance privée le dit lieu de Québec en Evêche èt d'<.~n 
pourvoir, fur notre nomination, le dit Sieur François de Laval ci ·devant Evêque 
de Pétrée, et qu'étant à préf~nt Evêque titulaire du dit Québec, il a jugé néceffaire-, 

. pour affermir l'origine et la co.nduite de fon dit Séminaire à perpétuité, de l'unir 
at{ corps du dit Séminaire de Paris, étabti pour les millions etrangeres, dont 
il auroit fait expédier fes lettres, portant Ja dite uaion à . perpétuité, données 
à Paris, le dix-neuvieme Mai mil fix cent foixante et quinze, fur lefquelle& 
il nous auroit fupplié de vouloir accorder nos lettres d'agrement et de confir
mation. A CES CAUSES et autres à ce nous mouvant, del•avis de notre Confeil, 
:hous avons pàr ces préfentes agréé et confirm~ 1 agréons et confirmons le dit 
aél:e ou lettres patentes du dit Sieur Evêque de Québec, du dixneuf Mai mil fix 
cent foixante et quinze, dont c'opie efl cy attachee, fous le contrefcel de notre 
Chancellerie, portant union du dit Séminaire de Québec au dit Séminaire gé
néral, établi à Paris pour les millions élrangères et Ja converfion des infidèles., 
au bas des quelles eft l'acceptalioh qui' en cft faite par les Sieurs Fermanel, 
Barat, Poitvin et Gazit pour les millions étrangères à la convedion des infidèles, 
Direélcurs du dit Séminaire de Paris le contenu desquels aél:es en tant qu'en 

nous 



ttous ttfi, pous v.oulon,. avqy)ieq. f. perp~tuit' felon le cont~np en iceux. Sr 
.pQ H »PN s eQ ~pdeJil13nt . à ,QQ; 1~!».e~ e\ féa\lx Confejllers le~ gens tena!lt notre 
Ço11~l f)qJ.Jverai~ en lft ~No~tvclll ,, ft:fln'&- ,étf:\P.li à Québçc, que ce$ préfcnt~s ils 
~ffept régjftrer . ~UJ, ,êtr.~ e~écutée~, gardées ·et obfèryées felon l~1-1r forme et 
Je11ePr, 41~. d,p_- son;t.~Jll# en icelles jpuir et ufer par le dit Séminair.e uni, pleine. 
JJlC~~l ' pf.lifJ.blemtnt et' perp~tu~ll ,:! IIfent, fai).S fouffrir. qu'il Je ur foit qonnê au .. 
. çun tr~uble nt ep1pêchement au contraire. Car tel efi notre plaifir; et afin 
i]UO~e. fgitw ·chofe ferme et fiable à toujours, notls avons fait mettre notre fe el 
il (!:p~ .Qttefi ~ pr~{eptes. ·Donné à St. Germain en Laye, au mois d'Avril l'an de 
gra<+ · Jllil . fix ·cent foixante et feize, et de notre Règne le trente troifiem~! 
~igJlé ~OUIS. et fqr le ;repli eil écrit par lç Roi CoLB ERT avec paraphe, et 
à cgté ~il écrit vifa DALAIGRE pour l'établiifement d' up Séminaire à Québec. Signé 
CoJ.tJi..,.lH' et ij:ellé cm ~ac& de f.oie rouge et verte du Grand Sc~au de cire 
verte. 

~égiQr.ées pou;r fervir au èit Séminaire uni ce que de raifon, 
fuiva.nt l~Arrêt de ce jo}lr• A Québec ce_ vingt .. fixieme 
08:obre mil fix eent foixante et felze • 

• • ~,!<~ .,· S1gné - . BECQUET • 

. -P.__xtrait. rJe_s Rfgijlr~s rjp c_onftiZ , d'Etat. 

ARR;ET pour r~trfJMh.q le.s _conciffjons 4e tr.qp grande éteT~-duc et pour 

) ]ai're un r~cenfement. _ 

L E Roi .arant .été ~nformé que tous les fujets qui ont paffé de l'ancienne 
~n la. Nv~tvellt France, ont obttnu des conceffions d'une très grande quan

rité de ~rte le long _de~ Rivieres du ~it Pays, les qudJes ils n'ont pu d~trich cr 
à carlllfe Qê ·la trop grande étendUf:, .ce qui incommode les autres habitant3 du 
dit 'pay~; et même ..empêche que d'autres François n'y paifent pour s'y habituer, 
.ce qui éta.t}lt · entièrement contraire aux intentions de Sa Iviajeflé pour le dtt 
pays et à l'applica.tion qu'eUe a bien. -voulu donner depuis hu1t ou dix années, 

_ pol.lr augmenter les Colonies qui y font établits, attendu qu'il ne fe trouve 
.qu'une p_pt-tie des terres le long des rivietes cultivées, le refte ~e l'étant point, 
et ne le pouvant ·êt.re à caufe de la trop grande étendue des dites conceffions et 
de la foiblèife dts propnétaires d'icelles, à quoi étant nêceffaire de pour voir, 

·Arrêt pour re• 
trancher les 
concefiions d'une 
trop grande éten
due et pour faire 
un recenlem~:nt, 

4e. Juin 1675• 
ln[. Conf, Sup • 
Reg . . A. fol. 6z, 
v o. 

'Sa Majefté en .ion conf.eil, a or..donné et ordonne, que par le Sieur Duc.iefneau, 
confeiller en fon confeil et Intendant de la J u flice, Police et f.iriances au dit 

-:Pays, il fera fait une déclaration précife et exaél:e dela qualité des terres con
oédé.es aux principaux habitants du dit pays., du no mbre d'arpens ou autres . 
mefures ufitées du d1t Pays, qu'elles conttennent fur le bord des rivieres et 
au dedans des terres, · du nombre de p·erfon nes et de be!liaux propres et em· 
ployés à la culture et au défrichement d 'icelles ,; E n çoniéquencè de la queUe 1 

déclaratîon 
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d~claration la moitié des terres qui .avoient été concéd~a ·atlparavant les dbt 
dernières années, et qui ne fe trouveront defrichées·et caJtiv~es en terres laboura• 
bles ou en prés, fera retranchée des c:onceffions et donnêe aux particulie'Tt' qui 
fe préfenteront pour les cultiver et les défricher. Ordonne Sà Majefié que Id 
ordonnances qui feront faites par le dit Sieur Duchej11eau feront exécutéea felon 
leur forme et teneur, fouverainernent et en dernier ·reffort, comme jugement 
de cour fupérieure. Sa Majefté lui attribuant pour cet effet toute cour, jurif
diél:ion et connoiifance. Ordonne en outre Sa Majefi.é que le dit Sieur 
Duchefneau donne par provifion les conceffions des terres qui auront été ainfi 
retranch,es, à de nouveaux habitants, à condition toute fois qu'ils les defriche .. 
tODt entièrement dans les quatre premières années fuivantes et confécutives, 
autnrnent ef à faute de ce faire, et le dit tems paffé, les dites conceffions demeu
nront nulles; Enjoint Sa l\1ajefté au Sieur Comte de Frontenac, Gouverneur et 
Lieutenant g~nœral pour Sa Majefié 'au dit pays, et aux officiers du confeil 
Souverain, d 'icelui Ge tenir la main à l'exécution du pr~fent Arrêt, lequel fera. 
exécute, nonobftant oppofi.tion et empêchements quelconques. Fait au confeil 
d'Etat du Roi, tenu au camp de Luting près Namur, le fiUatrième Juin mil 
.fix cent foixante et quinze. 

(Signé) Co LB .KAT. 

Mandement ·du Roi Jur l'Arrêt' ci._dejfur. 
. . . 

Mandement du ·L-oUIS par la grâce de Dieu, Roi de France ct de Navarre ·: A no_tré.amez et 
Roi fur l'mit Féal le Sieur Comte de Fr011ttna'• notre Gouverneur c• Lieutenant G~né-
ci-ddlus, · . ral, en la NouTJeJle France, et à-noa ame.z et Féaux les Offictcrs du Con kil Sou-
5e Juin '975· 
Ina. Cons. Sup. verain au dit paya, SALUT. Ayant par l'Arrêt. dont l'extrait eft Cl attaché, 
~~;· ~: fol • . U• fous le contre fcel de notre Chancellerie_. ce jourd'hui donné en· notre conful 

d'état, .nous y étant, commis et député le Sieur Duchifmau, Confeiller en nos 
Conf.eib, Intendant de Jufiice, police et financ~s au d1t pays aux fins d'icelui. 
Nous voua mandons et ordonnons par ee& prélentes, bgnéœs de notre main, 
de tenir la main .à l'exécution du dit Arrêt, le quel nous voulon& être exécute ; 
.commandons au premier huiffier ou fergent, fur ce requis, de faire_. pour fon 
entière exécution, tous commandement$, iommations et autres aaes et exploits 
n~ceffaires, . fans ·autre permifiion.' Car tel eft notre plaifir.. DoN N & au 
.camp de Luting près Ns{mur, le cinquième jour de ] llln, l'an de grâce œil 
.fix. cent foixante et quinze, et de notre règne le vingt troifièrne. 

Et plus bas, par le Roi, CoLBERT. 

et contre fcellé. 

Signé. _ LOUIS~ 
et fcellé du grand Sceau de cire jaune 

Regiftré pour être exécutê fuivant l'Arrêt de ce jour, à. Qutbte 
au Confeil, le vingt et unième Oétobre, mil fix cent f01xante 
4t quinzr. · 

(Signê.) PEUVRET. 

])ida ration 
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' Diclu,ration du Roi qui confirme et ~ règle l' itablifument du Confiil 

Souverain de Canada. 

LOUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de Navarrt. A tous ceux qui 
ces préfentes lettrrs verront, SALUT. La Compagnie que nous avions 

établie pour le Commerce d s Indes O ccidentales, à laquelle nous avions 
joint notre Pays de Canada ou N~uvelle France, ayant été révoquée par notre 
Edit du mois de Décembre dernier, et en conféquence en ayant repris l'entière 
poffdfion, nous avons efbmé à propos et néceffaire au bien de notre fervice 
et de nos fujets habitans au dit Pays, d'y ènvoyer un Intendant de lajuftice, 
police et finances au dit Pays, et en même tems de pourvoir aux charges de 
Confeillers au Confeil Souverain que nous y avons établi par nos lettres pa· 
tentes en forme d'Edit, du mois de Mars, 1663, lequel nous étant fait re
préfenter, enfemble le dit Edit de révocation de la dite Compagnie, nous au.~ 
rions efiimé à propos de déclarer nos intentions, tant .fur l'éra.bliffement du 
di~ Confeil, que fur le nombre, qualité et fonél:ions des Officiers qui le com
poferont à l'avenir et qui feront par nous pourvus. A cEs CAUSES, et autres 
confidérations à ce nous mouvant, nous avons, de l'avis de notre Confeil et 
de notre certaine fcience, pleine puilfance et autorité royale, confirmé et par 
ces préfentt>s fignées de notre main, confirmons l'établiffement fait du dit CoQ• 
feil Souverain par nos dites lettres du mois de Mars 1663, que nous voulons 
être exécutées felon leur f!:>rrne et teneur en ce qui n'y fera point dérogé par 
ces préfentes, et en conféquence nous avons déclaré et -déclarons, voulons et 
nous plait que le dit Confeil fait à toujours compofé du Gouverneur et Lieu
tenant Général pùur nous au dit Pays de la Nouvelle France en Canada, de l'E. 
vêque de Québec, ou en fon ab{cnce du dit ·Pays, et lorfqu'il paffera en ce Ro
yaume feulement, de fon Grand Vicaire, de l'Intendant de jufl:ice, police et 
finances ~qui y fera par nous envoyé et dont nous avon~ à. préient pour: 
vu notre amé et féal Confeiller, le Sieur Duchefneau, Sept Confeillers au dit 
Confeil dont nous avons pourvu nos chers et bien amés Louis Rouer cie 
Villeray, Charles lt Ga:deur de Tilly, Jv!athieu Damours, Nzcotas Dupont, Reni 
Louis Cha1 ti er de Lotbimert, Jean Baptijle de Perras et Charles Denys, lefq uels 
auront féance et tiendront rang fuiva n t l'ordre auquel ils font ci-deifus nom~ 
rnés, et Denys Jofeph Ruette Dauteuit notre Procureur Géné ral au dit Pays et 
et Gtlles Rageot Greffier, auxquelles charges, vacation a\'enant, nous pour· 
voirons à l'avenir de plein droit; et d'autant que nous v-oulons toujours , en
dre la difcipline et l'ufage du dit Confeil conformes aux Compagnies fupé
rieures de notre Royaume, nous voulons que l'Intendant d e j u fb cé, po!tce 
t_t finances\~equel ~ans l'ordre ci-deffus aura la tro ifieme p' ace comme Pié-
11dent du .mt Confe1l, demande les a vis, recueil le les voix et pmnonce les 
Arrêts et alt a.u furplm les mêmes fonél:ions et j oui ife des mêmes ava:Hage~ 
que 1-s premiers PrHidents de nos Cours, et au fUJ'plu:; qne le d it Edit du 
mois de Mars 1663 foit exécuté felon fa forme et tenenr. SI DO NNoNs· en 
mandement à nos amez et féaux Confeillers les gens tenant le di t Conieil Sou-

K 'Verain 

,. 

Déelaratiort ott 
Roi, qui coofir• 
me et règle l'ê• 
tab!itrement du 
confeil fouv~raill 
de Canada. 
se. Juin t6a. 
Ins. Cons. Sup. 
Reg. A, fgl, 5$ 
v~ 



Po~voir de Mer. 
fteu rs De Frontc· 
nac et Buchcfneau 
pour do11ner des 
Conceflions. 
1,5 Avril, 167 6. 
}nf. Conf, ·sup. 
Reg, A. f-ol, 61;, 
R.•~ 
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vrrain à Quéhc, que ces préfentes ils aient à faire publier et enrégiftrer, et Je· 
contenu èn icelles garder et obferver de point en point felon fa forme et 
teneur, ceffant et faiiant ceffer tous troubles et empêcheÎnens au contraire .. 
Car tel eft notre plaifir, en témoin de quoi noua avons fait mettre notr~ fcel 
â ces dites préfentes. Dl>nné au camp de Lu.ting, }g cinquieme jour de Juill 
l·an de grâce mil fix cent foixante-quinze et do notre Règne le trente-troi.lieme. 

(Signé,). 1 LOUIS. 

Et fur le repli, par le Roi, Col!Jert et fcellé du grand fceau-de cire jaune. 

R~gi~ré pou~ être e~écuté fuivant l~Arrêt dt ce jour, à 
Qu~bec, le vtngt trou Septembre, md fix cent foixante• 
qumze. 

{~igné) · PEUVRET. 

Pouvoir de Meffieurs De Frontenac et Duchefneau pour donner dei . 

Conceffions. 

LOUIS par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre: A nos chers ~t 
bien amez les Sieurs Comte de Frontenac, notre Lieutenant Général en 

Canada ou Nouv.ell' F'Tance, et Duchifntau lntendant de la Jufiice, police et 
finances au dit. pays,.. SAL u ,T,. Etant néceffaire de pourvoir à la conceffion 
des nC!>uvelles terres.- aux habitants aétuellement demcmrants au dit pays, ou 
ceux qui pourront s·y tranfporter de notre part pour s·y habituer, nous vous 
avons donné et donnons pouvoir par ces préfentes, !ignées de notre main, 
conjointement pour donner les ~onceffions dea terres tant aux anciens 
ha bi tans du dit pays qu'à ceux qui s'y viendront habituer d.e nou veaw, à 
conditioR -que ~es dnes conceffions nous feront repréfentées dans l'.année de 
leur date pour être confirmées·, autrement et à faute de ce faire, le- dit tems 
paffé, nous les déclarons dès à préfent nulles. Voulons de plus que les dites 
conceffions ne foien.t aceordées, qu'à condition de défrither les terres et les 
mettre en valeur dans les fix . années prochaines et·confécutives, autrement elles 
demeureront nulles, et que vous ne les pourrez accorder que de proche en 
proche et contigues aux conceffions qui ont été faite-s ci-devant, et qui font 
défrichées. De, ce faire vous donnona pouvoir et.. mandement fpécial. Et 
afin que ce foit chofe ferme et fiable à toujours, nous avons fait mettre notre 
f.cel à ces préfentes. Dpnné au Camp de Heurtebifo près Valenciennes, 
le vingtieme jour de Mai, l'an de grâce mil fu cent foixante et feize, et de 
notre Régne le trente quatrième. _ 

(Signé.) LOUIS. 
Et plua bas par le Roi, CoLB!RT et fccllé en queue de cire jaune. 

Regiftré pour être executé fuivant l'arrêt de ce jour, à 
Quebe•, le dix neuf Oétobre mil fix cent . foixante et 
feize. Signé, BECQUET. 

ORDONNANCE, 



• 
Arrlts du Confeil d'Etat du Roi, &c. 1676: 75 

DE PAR LE ROI. -

ORDONNANCE du Roi qui défend d'aller à la traite rdes Pelleteries

dans les habitations des Sauva,ge~ 

SA Majeft6 étant informée que lea per iffions qni ont été ci.devant donnéeg 
à plufieurs habitants de fon Pays de la Nouvtll~ rance, pour aller à 

la traite des pelleteries dans le~ habitatio_ns d-es Sauvages et dans la profondeur 
des bois, chez !.es nations .Je a plus éloignéea, font .très _ préjudiciables au b1en 
et àJ'avantage du dit Pays, non feulement parcequo ces _pcrmiffions caufent 
la divifion des habitants, mais empêchent le trafic et utilité que les 111ême.s ha
bitans retirent des fauvag~s, hnJqu'ih vienRent eux-mêmes porter leurs pelle
teries dans les habitations Fran-çoifes, qu'il arrive mêmo. que ceux à qui on 
a 8CQOràé ces fortes de permiffions étant des vagabonds. et libertins, portent 
leurs pelleteries aux ~trangers, au lieu de le.s venir vendre aux François ; 
et comme il importe d'.empêcher à ravenir que ces dêfordres n'arrivent, fa. 
Majefié a fait et fait très expreffcs inhibitions et défenfca à toutes peffonnes 
de quelque qualité et condition qu'elles foient, d•aller à la traite des pellete
ries dana lea habitations d-es fauvages, et profondeur des bois, et à fes Gou
Yerneurs et Lieutenants Généraux et particuliers du dit Pays de la J.louvdle 
Fra1tce_ d'en délivrer et expédier aucune permiffion, à peine contre les parti
culiers pour la premier-e fois qu'ils iront à la dite traite, de confifcation des 
Marc·handifes - dont ils feront trou.vés faifis, tant en allant qu'en revenant de 
ieurr v.oy.ages., et deux mille livres d•amende, applicable moitié à fa Maje!lé 
et l'autro moitié aux pauvres de l'hôpital de Québec, et en cas de récidive, en 
telle peine affiiélive, qu'il f~ra jugé par le Sieltr Duchifiuau, Intendant du dit 
Pays de Ja Nwvrlk Fran-ce._ Mande fa Majefté àu Sieur Comte de FronJenac, 
fon Lieutena-nt Général au -dit Pays, de tenir la main à l'exécution de la pr~- · 
fente ordonaan-ce, qu'elle veut être lue, publiée et a1fichée partout où befoin 
fera, afin qu'aucun n'en pr~tende caufe d'ignorance. Fait à Saint Germain 
en Laye, le quinze Avril mil fix cent foixante et feize. Signé LOUIS, et plus 
bas Coi.BJU\T, avec paraphe, et fcellé à côté du placard du fceau de fa Ma. .. 
jefi~~ -

Kg Artiûts 

(')rl!eonnce ih 
R-oi qui d efend 
d 'aller à la- traite 
des pelleteries 
dana -les habitati, 
ons dn Sauvages, 
15. Avril, tt>,6. 
lof. Con!. Sup. 
Rog. A. Fol. 61. 
Ro. 
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le fermier des 
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Articles préfintis au Roi ·par Nicolas Ot.tdiette jèrinùr du droit, 

appellé le quart des Cqjlors et dixieme des Orignaux, fortant du 
1 

Pay.r de Canada,.. et traitt de Tadou!fac, 
. . 

I. pAR le bail fait au dit Oudiette il 
efi obligé de prendre le Cafior 

des habitants de Canada à quatre li
vres dix fols la livre ; et comme il n'y 
a point de diftinél:ion de la qualité du 
Cafior, les habitants ont fait des amas 
de cafior fee, le plus méchant qui foit 
dans le Pays, et ont obligé Je fermier 

· ·Réponfes du Roi. • 'de le payer à quatre livres dix fols la 
Le dit Sieur Duchifntau, Intendant de la juftice, livre, ce qu•il n'a pu refufer, cela étànt 

police et finances au dit Pays, reglera cet article, après en conformité de fon Bail. Mais corn-
avoir entendu le fermier et les habitants, dreffera fon 1 · b ' 1 · d 
procès Verbal·, donnera fon avis, envoira le tout à Sa me ce a peut contn uer a a ruine e 
MajeRé; en attendant Sa dite Majefié veut que le di~ la manufaélure des chapeaux, d'autant 
avis.foit exécuté par provifi.on. . que le ca fior fee 11 'y eft nullement pro. 

Le Sie~r Duchifneau, tiendra la main que la défenfé 
foit exécut~e; Et que ceux qui y contreviendront -foient 
fœulement punis de la peine portée par l'ordo:nnancc: 
dilo 

pre, le dit fermier repréfente qu'il fe· 
roit important de fixer à un autre prix 
la qualité des caftors, favoir : 

Le caftor gras,. 5fu· toj. 
Celoi pour Mqftovie veufle 

' et demi gras. 4fu· 10j. 
Et le cafto.r fee ordinaire. a lb. 1 of. 

II. Le Roi ayant donné au fermier 
la jouiffance de la traite de Tadoujfac 
â l'exclufion de tous autres, il fe plaint 
qu'on a donné des congés et paffepons 
à plufieurs habitants pour aller cher
cher les caftors dans la profondeur des 
bois, et dans toutes les terres de la 
dépendance de la dite traite, de forte 
que le dit fermier ayant envoyé fe& 
barques à l'ordinaire pour faire fa 
traite, il n'a trouvé aucuns cafiors, a
yant tous été enlevés par ceux qui 
avoient des congés; il demande des 
ordres pour qu'à l'avenir il ne fo t 

donné aucuns congés. 

III. 



Arrêts du Corifeil d'Etat du Roi, Sc. 1676. 77 
Le 1loi veut que le dit Sieur Duchifneau, entende 

fur ce point le dit fermier et les dits habitants, qu'il 
s'informe avec foin de ce qui s'eU pratiqué ci devant, 
par la compagnie et p~r les P!in:ipaux march~nds 'jUÏ 
ont acheté les pelletenes ; qu'JI regle par provdion cet 
article, conformément à ce qu'il trouvera avoir été prati
«iué, et envoye fes ayis à Sa Majefié. 

Sa Majefté veut qiJe le jo~r du d~par& des niffeaux 
foit fixé de puis le premier juiqu'au vingtième d•Oao• 
hre de chacune aunée, et que pour quelque caufe et 
fous quelque prêtexe que ce foit il ne puiffe être re
tardé au delà du dit jour "Yini;tième Oaobre. 

Sa Majdlé veut que i'Arrê& qu'elle envoye fur ce , 
point [oit exécuté • . 

Sa Majdlê veut que les dix pour cent foient payés 
par toutes p~rfonnes, et elle enjoint au Sieur Comte de 
FroNimac ct Intendant d'y tenir foigneufement la main. 

Le dit Si~ur Intendant reglera cet article par provi
fion, après avoir e11tendu le fermier et les habitmts, et 
àolll)era fon avis à S..a Majeflé.._ 

fait à ~aint Germain en Laye, ce quinze Avril mil 
fix ceqt foixante et feize. Signé. LOUIS. Et plus 
blis, CoL.nERT. 

III. Les habitants du Canada fe 
plaignent de ce que le fermier ne leur 
paye leurs cafiors qu'en lettres à qua
tre ufances moitié, et l'autre moîtié 
à quatre ufances après, fur qüoi le 
dit fermier repréfent~ que du tems que 
la Compagnie d'Occident faifoit le 
Commerce, qu'elle ne leur donnoit en 
payement de leurs cafiors, que par
tie en lettres au dit terme de quatre 
ufances moitié, et l'autre quatre ufan
ces après, et d'autre» à cinq et fix mois 
et quelqu·es fommes à un an de ter
me. 

IV. Le dit fermier fupplie Monfei. 
gneur d'ordonner un jour préfix pour 
le départ des vaiffcaux du Canada pour 
France, parceque le retardement qu'un 
y apporte, les expofe tous les ans à 
périr par les glaces. 

V. Les dettes de Canada ayant été 
entièrement payées des droits de dix 
pour cent, il n'en refte plus à payer 
que vingt- quatre mille cent vingt Ji .. 
vres, dues au Sieur de la Chenaye, qui 
demande fon payement •. 

VI. Le Roi ayant compris dans le 
Bail , fait au dit Oudiette les droits qui 
fe p~rçoivent . en Canada fur les vins, 
eaudevie et tabacs, plu fieurs particu· 
lien prétendent en être exempts. 

Les habitants en Canada ayant re
montré à fa M~jefté qu'il étoit pré
judiciable aux habitants que le fer
mier ne fut pas obligé de prendre les 
orign~ux ainfi que le cafior, deman
dant , g u'il fut obligé d~ l~s prendre 
à huit fols. .. .. 

Sur quoi le ft nnier ayant repréfen
té que· quoiqu'1l ne fut p;u obl1ge 

pJr 
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par fon bail à prendre les orignaux, il 
vouloit aéanmoins fatisfaire aux or
dres qui lui font doanés fur cc point; 
mais que le prix de huit fols n'étoic 
pas raifonnable, parcequ'on ne le ven
doit pas d'avantage en France, et que: 
d'ailleurs, il y a la dépenfe du frêt, le 
droit d'entrée dans le Royaume, les 
affurances et l'mtérêt de l'argent, et 
a offert de le prendre à fix fols. 

Extrait de la Lettre de Mr. • Dt Colbert, certifiée par Mr. Duchifnea.u. 

SA Majeft' veut que vous ten'ez la main à ce que ]e Confeil Soüverain faffe 
ex-écuter le défenfes d•aller à la traite, et que tous ceux qui y contrevien

dront fi>ient punis de: peines portét>s par l'ordonnance de Sa Majefté; et en même 
tems il faut établir des marchês publics ou tes les femaines, et trois ou quatre 
fois ,par an, dan» les lieux qui feront eihmés los plus convenables, dans !cf
quels marchés et foiTes tous les fauvages pourro_nt apporter l~un pelleteries 
et autres marchandifes, et en traiter avec tous les habiu.nts; chacun felon fon 
commerce et fes facultés. Ce point étant un des plus importants de tous 
ceu·x qui -{ont à exécuter pour le bien de la Colonie, fa Majefté veut que fans 
aucùn retardement auffitôt que ''ous aurez reçu cetto lettre, vous le faffiez ex· • 
écu ter au. cas qu•il ne Jo foit pas encore. 

Cc que deffus dl conforme à ce que Monfeigneur Coloert m'a fait 
l'honneur de m"écrire par fa lettre du quinzieme Avril mil fix 
.cent foixante et feize. 

(Signé,) DUCHESNEAU. 

Régiflrées pour être exécutées fuivant l'Arrêt de 
ce JOUr.· A" Québec, le ~inquie~c oaobre, mil 
lfx cent foixante et feize. -

S1gné BECQUET • 

. EDIT pour l'établiifement du Siege de la Prévoté et Jùfl.iœ_ordi

naire ·de Que bec .. 
&dit pour l'4ta• 

ltlilfement du Sie. 
• de la Prévvti 
ec Jufiice ordi· 
21aire de Qruheco~ 
Mai 1677 
lof. Conf. Sup. 
llea. A. .fel. h, 
T•. 

LOUIS par la grace de Dnv, Roi de France et ~e Navarre. A tous~~· 
fents et à venir, SALUT. Par notre Edit du mois de Décembre mil fix 

cent foixante quatorz~, portant réunion à notre Domaine de toutes Jes terru 
par nous ci-devaut a·ccordées à ·la Compagnie des Indes Occiamtales, Nous au. 
nons entre au tua choies ~voqué, éteint et fupprimé le pr~mier dé gre de J u-

rj.fd1ét1on, 

, 
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rifdi8ion, ou fiege de la Prévoté et Juftice ordina!re de Queb~c en ~otre Pays 
de la Nou'l.:tll~ France, et ordonné que le Confeil Souverain ]ugerott en pre
miere inflance les procès et contefiations dont la dite Prévôt~ avoit accoutumé 
de connaître et dont l'appel étoit relevé au Confeil Souverain, à quoi nous 
avoit porté le feul amour que nous avons pour le repos de nos fujets au dit 
pay11, et le défir de les mettre en état de vaquer au défrichement des terres en 
abrégeant les procès qui les en détournent principalement, mais comme il HOUS 

a été diverfes fois remoDtré qu'encor~ que la fuppreffion. de ce premier dégré 
de J urifdittion pût contribuer ,à l"ab.réviatio~ des pro~ès,., qui é.toit la fin que 
nous nous étions propofée, N~anmoms le dit. fieg~ ét-oit neceffalfe pour rendre 
la Jufiice plus promptement, faire lea désrets des immeubles, faifies et . autres 
maùeres dont le Confeil. Souverain ne peut connoîlTe en . premiere inftance, 
Nous a~rions reconnu qu'il étoit nécc:lfaire de rétablir le liege de la Prévôtf: et 
Jufiice ordinaire de Quebec, tout ainfi qu'il étoit auparavant notre Edit du mois 
de Decembre mil fix. cent foixante quatorze. A CES CAUSE$ et autres bonoea 
confidérations à ce nous mouvant, de l'avia de notre Confei]t et de notre cer
taine fcience, pleine puiffance.et.autorité Royale, nom avon& par ce notre pré
{ent Ed it perpétuel et irrévo.cable, rétabli, et en tant que befoin, créé et inftitué 
de nouveau, rétabliffons, creons et infiituons le Liege de la Prévôte et J uftice 
ordinane de Quebec,. pour connoitre, en premiere inibm:e, de toutes matieres 
tant civiles' que t:riminelles, t:t dont l'appel fera relevé en notre Conftil Souve
rain établi en Ja dite ville. Voulons que le dit fiege foit compofé d'un Lieu
tenant Général, un Procureur pour nous et un Greffier, auxquels nous avons 
attribué et. atuib.uons, fa voir,_ au Lieute?ant Général cinq centa Livres de gages, 
au Procureur pour nous tr01s cents Ltvres, et au Greffia cent Livres, dont 
le fonds fera f.ait dans l'état des charges affignées fur _notre Domaine d'Occident 

. et payé par le Fermier.. SI DONNows en mandement à nos amés et feau'x Ie.s 
g~ns ten~n.t notre Confeil Souver_ain ~ Quebec gué le préfent Edit ils ay.ent à 
faire enregtflrer, et le contenu en Ic~lm garder et obferver de point en point 
felon fa forme et teneur, celfant et fatfant celfer tous troubles et ernpêch~merits, 
nonobfiant notre Edit du mois de Décembre mil fix cent foix.ante quatorze 
e~ autres déclarations, et arrêts à ce contraires, au~quels nous avons dérogé et 
derogeons par-ces prefentes. Car tel eft notre platfir, et afin que ce foit chofe 
ferme et établie à toujours, nous y a'·ons fait mettre notre Scel. Donné à St. 
OmeT au mois de Mai l'an de Grâce mil fix cent foixante dixfept, .. et de notr.e 
kègne le trente quatrieme. · Signé, LOUIS. 

Et fur le repl1, par le Roi, CoLE ERT, et fcellé du Grand Sceau en cire verte · 
fur lacs de · foi~ 10uge et verte, et à côté fur le dit repli eft écrit Vija D .-\LlG R.E, 
pour le rétabhlfemeut du fie ge de la Prévôté et J ufiice. de Ituebec. 

Signé;.. CoLB . .E R T. 

R!6ifiré pour etre gardé et obfervé felon fa forme et teneur fui· 
v~nt l·Arrêt de c:e jour, à Quebec le vingt cinqui c.: me üc'tobr~ 
nul fix cent foixame dixfept. 

Si&ni, PEliV T T •. 

é tabJlHement:: 
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Etabli!fement d'un ·Séminaire dans l'Ille de Montréal et amortiffe-

ment pour la Seigneurie de la dite Ille. 

-LOUIS par la grace de Dieu, Roi de Frana et de Navarre. A tous préfents 
et avenir. SALUT. Les Eccléfiafiiques du Séminaire de Saint Sulpice, 

du Faux bourg St. Germain, Ltz, Parts, nous ont très humblement remontr~. 
que les Sieurs Faucamp, de Quayllus Ab~é de Locdieu, de Garibal, àe Morangis. 
Dupldfis et Drozeart, leur ont fait donation par contrat du neuvieme jour de 
Mars, mil fix cent foixante et trois, de la Seigneurie de l'Ille de Montreal en h ~ 
Nouvelle Frl!nce, avec {es appartenances et dépendances, où ih ont envoyé des 
Prêtres qui ont travaillé à la converfion des fauvages avec tant de fuccès qu'tl'S 
ont élé conviés d·en faire paffer jufqu'au nombre de quatorze, qui pourroient 
établir une communauté, s'il nous plaifoit leur accorder nos lettres fur ce né
ceffaire. A cEs. CAUSES, bien informés que nous ne pouvions rien faire de plui 
avantageux pour la propagation de la foi et pour l'établiffement de la relig;on 
chrétienne dans nos états de la Nouvelle France, et voulant fàvorablement trai'
ter les dits expofants. Nous leur avons permis et pernrettons par ces préfentes, 
lignées de notre main, d'ériger une communauté et Sérninaire d'Eccléfiafiiques 
dans la dite.'lile de Montre.al, pour y vacquer, felon leurs intentio.tu, confor- . 
mément aux Saints Conciles de l'Eglife et Ordonnances de ce Royaume, 
à la converfion et infiruftion de nos fujets, et prier Dieu pour nous, nos 
fucceffeurs Rois, et pour la paix: de l'Eglife et de notre Erat; et pour 
d'autant plus faciliter le dit. établiffement, nous avons loué, _agr~é et ap
prouvé, louons, agréons et approuvons la dite donation portée par le contrat 
du dit jour neuvieme Ma_rs mil fix cent foixante trois cy-attaché, fous le con
tre fcel de notre Chanccllel'ie, et de notre plus ample grace, nous aYons amorti 
et amortiffons à perpétuité la dite terre et feigneurie de Montreal comme à Dieu 
dédiée et confacrée, Voulons qu'dle foit unie à perpétuité à leur fociété, fans 
pouvoir être obfigée, ni hypothêquée, ni aliénée par aucun d'entr'eux en particu'
lier, pour quelque cau fe et raifon que ce foit, pour en jouir par eux et leurs 
fucceffeurs au dit Séminaire et communauté, franchement et quittement, fans 
qu'ila foient tenus d'en v.uider, leurs mains, nous bailler homme vivant et mou
rant et de nous payer ni aux Rois nos fucceff<?un aucune finance et indemnité,· 
droits et franchifes et nouveaux acquets, et autres droits, dont nous les avons 
affranchis et ~: ffranchiffon s, et à quelque fomm·e qu·ils fe pui1fent monter nous 
leur avons fait et faifons elon par les dites préfentes, à la charge de payer les in
demnités et autres droits dus à aut_res feigneurs qu'à nous. St DoNNONs en 
mandement à nos amez et féaux les gens tenant notre Confeil Souverain à 
Que,bec, et à ~ous no~ auu es offi.ciers qu'il appartiendra, què ~es pre fentes ils 
faffent régiftrer et d<: ·leur contenu jouir et ufer les dit~ Eccléfiafi.iques du dit 
Sémin<* ÎJ e et leurs fucce1feurs pleinement, paifiblement et perpétuellement, 
ccffant, et fatfant ceffer tous troubles et empêchements. CAR TEL EST NOT!\.:E 
PLAUI.R.- Et «fin que ce foit chofe ferme et fiable à toujours, nous avons fait 

mettre 
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mettre notre Scel à ces ' dites prêfenfes. Donné à St. Omer, au mois de Mai l'an 
de grâce mil fix cent f01xante et dixfept, et de notre Règne le trente quatrieme • .. 

(Signé,) LOUIS. 

Et fur le repli efi. écrit, par le Roi, CoLBERT, avec paraphe, et a côté eft 
~crit, Vija DALIGRE, pour ] 'établiffem~nt d'un Séminaire en la Nouvelle France, en 
faveur des Eccléfiafiiques de St. Sulpice, Signé, CoLBERT, et fcellé en lacs de 
foie rouge et vette du grand Sceau de cire verte, enfuit le contrat attaché ès 
lettres ci-deffus, fous le contre-fee! de la Chancellerie. · 

PARDEV ANT LES NOT AIRES GARDE-nottes du Roi, notre Sire en 
fon Châtelet de Paris fouffignés. · 
Furent prèfents en leurs perfonnes Meffire Pierre Che'l-·rie, prêtre, Seign~ur 

de Faucamp, rlemeurant à Paris, Rue Matigno1t~ Paroiffe Saint Chomard du 
Louvre, Meffire Gabriel Queuy!us, Abbé de Locdieu, demeurant à St~ Germain 
Desprès, Léz, Paris en la Communauté des Prêtres de l'Eglife de Saint Sulpz'ce, 
Meffire Jean Garibal Chevalier, Co-nfeiller du Roi en fcs Confeih, M-aître des 
Requêtes ordinaires en fon Hôtel, et Préfident en fo.n grand Confeil, demeurant 
au dit St. Germain, Rue du Coutlomiie Meffire Antome Baril/on, Chevalier, 
Seigneur de Morangis, Confeiller du Rm en fes Confeils d'état et privé et direc
tion de fes finances, demeurant faux bourg de Saint Michel rue d'Enfer, 
Meffire Chrijlophe Duplejjis, auffi Confeiller du Roi en fon ConfeiJ, Seigneur et 
Baron de Mdntbare, demeurant au dit Saz"nt Germaz·n Defprèz, rue du Petit 
Vaugirard, et Bertrand Drouart Ecuyer, d6mëurant en l'Hôtel d'Aiguillon, en la 
dite Rue de Vaugirard, tous les dits fus nommés affociés pour Ta converfion 
des Sauvages de la Nouvelle France, en l'Hie de Montréal, tant en leurs noms 
que repréfentant les autres affociés, les quels, confidérant les grandes -béné
diélions qu'tl a plu à Dieu répandre fur la dite Hie de Montréal pour Ia couver .. 
fion des Sauvages, inftruél:ion et édi-fication des François habitués en icelle par 
les foins de défunts Meffieurs Ollier de la Margnerie, de Vantz, et autres a!foèiés 
à l'œuvre depuis vingt années, et combien dans ces derniers tems Meffieurs 
du Séminaire St. Sulpice ont travaillé pa~ leurs foins, et par leur ~èle pour 
foutenir cc bon œuvre, ayant expofé leurs pe~fonnes et fait de fortes con
tributions pour le bien de la colonie et accroiffement de la gloire de Dieù, dé. 
firant les dits Sieurs affociés contribuer de leur part pour feconder les pieu x 
deffeins des dits Sieurs du S~minaire, et honorant la mémoire du dit Sieur 
Abbé 0/lier, premier inflituteur d'icelui et l'un des promoteurs et bienfaiteurs 
de l'œuvre, ils ont, après plufieurs conférences fur ce fu jet, et pour la plus 
grande gloue de Dieu et le falut des ames, fait et font avec le;; dns S1~urs 
du Séminaire, les accords et conventions qui en fuivent. 

C'efi. à favoir: Que les dits Sieurs affociés ès dits noms, et en faveur et 
confidération de la converfion des fauvages de la Nouvelle France, ont donné 
et donnent par ces préfentes, par donation pure, fimple et irrévocable et en
trevifs, pour eux et leurs fucceifeurs, par J..;leffire Alexandre de Rageots de_Bre-

L tonnillzere, 

Contrat de de. 
na ti Olt, 
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îortnil/itrl, pi'êtte, fupérieur d•icelui Séminailre y demeurant au dit St. Gtr
main. des Près, Rue du Vieil Coultambitr, pour ce prMent et comparant, tout le 
droit de propriété qu•ils ont et peuvent avoir en la dite Ille de Montréal fi tuée 
en la Nôuvel:e France fur la Riviere Saint Laurent au fault de Saint Louis fous 
le quarante quatrieme degré, fous le nom des premiers affociés pour la con
verfion des fauvages, et déclaration au profit de la Compagnie, à l'exclufion de 
tous . hérüiers, par aae du vingt-cinquieme Mars mil fix cent quarÂnte quatre, 
tt vingt et un 1\tlars mil fix cent cinquante, paffé pardevant Pt-uvret et fon 
compagnon, Notaires au Châtelet de Parzs el contrats d'acquifition et concef
fions mentionnés en iceux • 

. ) ' 1 . 

Comme auffi la maîfon feigneuriale dite le fort en la dite Ille de Montréal, 
et dont le Sieur de M·aifonneuve eft Gouverneur et Capitaine pour la Compa
gnie, la métairie et terres défrichées et autres dépendances d'icelle, et encore 
toute la Seigneurie, jufiice, droits, redevances, dettes a-éli-ves fur le Pays, Oll 

particuliers habitants de Québet, Montréal, ou en France, et, généralement tous les 
noms, rai fons et aélions qui leur peuvent compéter et appart~ir à cau fe de la 
dite Iilé de Montréal, foit en. France ou en la Nouv_elle France, pour quelque cau fe 
ou occafion que ce [oit, pour en jou· d"fpofer par les dits Sieurs du Séminaire 
accep~ants, ainfi que dit efi, par le Sieur de -Brttonnilliere, comme propriétaires 
incommutables, ain{} que bon leur femblera, en,ij::mble de tou~ les titres, droits 

·d'honneurs et prérogatives qui peuvent auffi appartenir, à cau fe d'icelles da1:u 
le Confeil du Pay~ de Québec et ailleurs, et pour le gouvernement de l'Hô~ 
pital du dit Montréal en quelque~ façon et maniere que c;e puiffe être, lefquels 
aél:es et décTaration ci-deffus mentionnés, du vingt cinq l\1ars mil fix cent qua~ 
1·ante-quatre, et vingt et unieme Mars mil fix cent cinquante, enfemole ceux 
exprimés en iceux ont été mis, ·pour toute garantie des cbofes ci-deffus données, 
entre . les mains du dit Sieur de Bretonniltiere,. pour et au nom du dit Séminaire, 
ttt dont il-s'efl contenté· et contente, la· dite donation et remife faite aux clau• 
fes· et cohditions fuivantes. 

Prem-ie]ément, que le domaiqe et propriété de la dite Hle fera infépara
blement uni àu dit Séminaire, fans en pouvoir être féparé pour quelque caufe 
et occafion que ce foit. 

Que le remplacement de la rente de onze cents livres, faifant en principal 
·vingt-deux mille livres, rachetée par Madame de Renty, fait fur la moitié de 
la métairie et revenu de l'Ifle fuivant l'aéle paffé entre la Demoifelle llian'e 
ct le S1eur de Maifonneuve le- en exécution du contrat du 
quatrieme Mars mil fix cent cinquante-trois, paffé pardevant Chauj!ielte et fon 
compagnon, Notaires au dit Châtelet, fera entièrement exécuté comille faifant 
·partie de la fondation_ de l'hôpital du dit Montréal. 

Que les contrats, de fondation du dit Hôpita1, du douzieme Janvier Mil fix 
'ent quarant• quatre, ct dix ftpt ruan mil fix cent quarante huit~ feront exécutés 

felon 
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felon leur forme et teneur, tant pour le regard de la dite Demoifelle .J.tfance 
établie adminiftratrice pendant fa vié, que pour toutes les autres c1a':'fe~ et co.n
ditions contenues en iceux, enfemble l'aél;e donné par la Compagme a la d1te 
Demoifelle, le quatrieme Jan vier mil fix cent cinquante, pour la ma. nier~ de la 
jouiffance des l'"Cvenus du dit Hôpital et reddition des comptes d'Icelui. 

Que le fonds de la rente de Madame d' Angoulifme, montant à vingt-deux: 
mille livres en principal, fuivant la réduétion au dénier vingt app;trtenant au 
dit Hôpital, et qui doit être payé fur le prix de la livre de prea.u ~era auffi 
remplacé fuivant l'Arrêt de la Cour du . -mil fix cent f01xante et 
deux, et autres fonds de pareille nature pour fervir de dot au d1t Hôpital• 

Que le dit Sieur de M•ifonnrove, l'un des dits affociés, et qai a très utile
ment fervi à l'œuvre, demeurera Gouveméur et Capitaine de la dite Ifle ae 
la maifon feigneuriale, c:n laquelle il eft préfentement réfident et établi par 
lea dits Sieurs affociés fa vie durante, fous le bon plaifir néanmoins et ordres 
des dits Sieurs du Séminaire, comme propriétaires de 1•1ne~ et aura le loge
ment dans la rnaifon feigneuriale, et en outre jouira de la moitié de la métairie, 
et des revenus des moulins et dépendances de la dite moitié d'icelle métairie, 
favoir~ du1ant à la charge de les entretenir en bon état pendant le tems de la 
jouiffance, lequel logement et revenus lui tiendront lieu d'appointemens, fans 
que les autres revenus de l'Hie en puiffent être chargés ; fauf à les procurer 
comme par)~ pa!fé fur le Pays; et fera le dit Sieur de Maifonneuve toujours 

.confidér~- comme ayant été de la Compagnie, et rendu de très grands fervices 
pour l'établiffement de la coloni-é. Auront néanmoins les dits Sieurs du Sé. 
minaire dès à préfent droit de loger dans la dite rnaifou feigneuriale, comme 
feigneurs et propriétaires, en laiffant toutefois en icelle le logement conve• 
nable pour le dit Sieur de Maifonneuve. 

Que les dits Sieurs du Séminaire fe chargent comme fubrogés aux dits 
Sieurs affociés, de toutes leurs dettes et charges dont ils ie trouveront être 
tenus en la dite qualité, foit fur le domaine de l'Hie ou ~nvers le Pay·, par
ticuliers habitants de Québec, Montréal, Hôpital, magafin en cette ville de 
Paris ou ailleurs, et de quelque façon que ce puiffe être pour l'effet de la 
dite fociété, et promettant d'en acquitter les dits Sieurs aifociés envers et 
E:ontre tous, fans néanmoins que les dits Sieurs du Séminaire {oient obligés au 
payement des dites dettes et charges en leurs noms ni en leurs biens, non plus 
que le dit Séminaire, qui ne fera auffi ob)i'Jé en fon nom ni en fes biens au 
dit payement, mai& feulement les chofea!:) cédées par le préfent traitf.. 

Et font ~es, dites parties convenues qu'en cas, après les dites charges Cl· 

deffus expnmees et autres dépenfes ordinaires et néceffaires, pour la conferva· 
tion de l'Ille et maintien de l'œuvre, il refte du re\·enant bon des chofes cédées 
qui portent préi(mtement revenu ou de l'accroiffement du revenu des dllei 
cbofes cédÇes, le :rennant bon fera employé pour le bien de !_'œuvre, felon le 

L ~ zèlr 



' -' 

Edits, Ordonnances l~oyaux, Déclarations et 

zèle et ' la . prudençt: des dits Sieurs du Séminaire, fans que les terres qui ne 
font point défrichées et que les dits Sieurs du Séminaire pourront faire défricher 
ci-après, y [oient comprifes, ni pareillement les améliorations, augmentations et 
acquititions qu'1ls en pourront faire, donL ils pourront .difpofer ainfi que bon 
leur femb]era. · 

La dite Demoifelle Mance et perfo nn es qui leur fuccederont en l'adminif
traLion du dit Hôpital, auront la liberté de mettre dans le Magaun· àe Québec, 
dépendant du domaine de Montréal, les vivres et provifions qui leur viendront 
d~ France, pour les faire monter à Montréal, et ce qu 'ils pourront envoyer 
pour Fran,e, en attendant le partement des vaHfeaux, et y loger auffi pendant _ 
le dit tems. 

Et encore la dite Demoifelle Mance demeure déchargée de toute reddition 
de compte du dit Hôpital, jufqu'à ce jour, les dits affociés étant entièrement 
infiruits de fa conduite et bonne adminifiration par la connoiffance quïls ont 
pris de tems en tems, et au!Ii les dits Sieurs affociés demeurent pareillement 
déchargés, de tO!JS fuppléments, demandes et prétentions que la dite Demoi
felle eut pu avoir pour raifon des fruits et revenus du dit Hôpital, jouif
fance et perception d'iceux, jufqu'à ce jour en quelque façon et maniere 

· que ce foit_. 

Et néanmoins les· arrérages de la rente de la dite Dame d' Angoulefme, dua 
jufqu'~ ce jour, feront P.mployés à l'acquit de la fomme de trois mtlle huit cents 
livres tournois d'une part, et dixfept cents livres d'autre, contenues en l'o
b1igation de la dite Demoifelle Mance faite au profit du Sieur Monficur Mar
chand à la Roçhelle, pour les caufes y contenues, pour le profit du dit Hôpital, 
fauf apr_ès compte et do:At il fe trouvera rt>devable envers le défunt Sieur 
de la' Damel~fier, pour le même fait, et le furplus, s'il y en a, mis ez· mains 
de Ja dite Demoifelle Mance pour employer au fervice du dit Hôpital. 

Les dits Sieurs du Séminaire feront tenus en mémoire de la préfente remife 
ct donation, faire célébrer tons les ans à ce jour, tant en l'Eglife de Montdal, 
qu'en la Chapelle du Séminaire à Paris, une meffe folemnelle pour le re
pos des ames des bienfaiteurs décédés et de tous les affociês de la dite Com
pagme. 

Toutes Iefquelles ceffions, donations, remifes, claufes et conditions ont été 
acceptées par le dit Sieur de Bretormitliere pour les dits Sieurs du Séminaire, 
ain fi que deffus, et a promis et promet d'y fatisfaire et les exécu ter de point en 
point, felon leur forme et teneur, les titres, papiers, régîtres, comptes et au. 
tres aétes de la fociété, leur feront remis ez mains, et s'en chargeront par in
ventaire, comme au ffi ceux qui font en l'Hie de Montréal, concernant la dite 
Compagnie leur feront pareillement délivrés, ou à ceux. ayant leur ordre, par 
ceux qui s·en trouveront faifis., en liur donnant pareille dé~harge. 

L« 
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Le Contrat de donation de cent livres ci-devant fait par le dit Sieur de Fau• 
'amp pour la fondation de la cure du dit Montréal, le dixneuvieme Av~il mil fix 
cent cinquante-fept, paffé pardevant Gauth ler et fon compagnon, Notatres, de· 
meure rHolu du confentement des dils Sieurs affociés et des dits Sieurs du Sê. 
minaire, en tant qu'à eux eft, attendu l'inexécution d'icelui et le changement 
des choies par ce3 préfentes. A ce faire a été préfente la dite Demoifelle Jeanne 
Mane~, adminifiratnce de l'Hôpital du dit 111.ontréal, laqùelle en tant qu'à elle 
efi, et en la dite qualité a agréé ces préfentei, et confent en tout ce qui la re. 
garde pour le fait du dit Hôpital, qu'elles fartent leur plein et entier effet. 

Le préfent Contrat fera infinué et enrégitré partout où befoin fera, et le por
teur confiitué Procureur à cette fin. 

Et pour l'exécution d'icelui, les dits Sieurs du Séminaire ont élu leur domicile 
irrévocable en cette ville de Paris, en la dite Maifon du Séminaire, auquel lieu, 
&c. PROMETTANT &c. OBLIGEANT, chacun en droit foit, RENON
CANT, &c. fait et paifé, favoir, par les dits Sieurs du Séminaire, Garibal, 
Duple.ffts, Drouart, Abbé de Locdieu, et de Faucamp, en la dite Maifon du Séminaire 
ci-devant déclarée, et par le di.t Sieur de Morangis en fon H0tel fu{~déclarée, 
l'an mil fix cent foixante et trois, le neuvieme jour de Mars avant midi, et 
ont . figné la minute des préfentes demeurée pardevers Levajfeur et le Franc, 
l'un des Notaires fouffignés. Signé Le Franc et LevajJeur avec paraphe, et au
deffous en écnt ce qui fuit. 

L•an- mil fix cent foixante et trois, le mardi cinquieme jour de Juin, le pré4 
fent Contrat et donation, a été apporté au Greffe du Châtelet de Pans, et icelui 
infinué, accepté et eu pour agréable, aux charges, · claufes et conditions y appo
fées, et felon que contenu eH par icelui par Jacque!> Tixwau, port€ur du dit 
Contrat, et comme procureur des parties y denommées, et requérant l'infinua
tion d'icelui, lequel a été reg-iflré au cent dixhuitieme volume des infinuatiom 
du Châtelet, fuivant l'ordonnance, et requérant le dit Tixeveau au dit nom, qui 
de ce a requis et demandé aae, et à lui baillé et oélroyé des préfentes, pour 
fervir et valoir aux dites parties en tems et lieu ce que de raifon. Ce fut 
fait au Châtelet les jour et an que deffus. 

Signé GA~NIL & LucE, avec paraphe. 

Régi trée~ pour fervi~ aux dits Séminaires de St. ·sulpice 
de P_arzs et de Montréal ce que de raifon, fuivant 
l'Arrêt de ce jour, à Québec ce vingt Septembre mil 
fix cent foixante ct dixfept. 

Signé, BECQUET. 

EDIT 

J 
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EDIT de création de l'Office de Prévot de la Maréchaulfée en 
Canada. 

L OUIS par la grâce de Dieu Roi de Franc~ et de N11:1arre. A tous pré· 
fents et à venir, SALUT. Les foins que nous avons pris de créer dea 

Offices de Judicature et de les remplir de perfonnes d'une probité reconnue, 
pour juger et terminer les différens de nos fujets du Pays de la Nouvdle France, 
et pour punir les crimes fuivant les loix de notre Royaume ont produit un très 
grand avantage à nos dits fujets, et il ne r~fie pfug, pour la perfrél:ion 
de cet ouvrage, que d'établir une JurifdiEtion pour la re.cherche et pun1• 
tion des crimes qui pourront être commis par des gens fans aveu et vaga· 
bonds, demandant une juftice plus prompte, ce qui étant premièrement de la 
fon8ion des Prévots de nos coufins les Maréch~ux de fnnce, nous avon~ 
efiimé néceffaire d'en créer un à l'wflar d'iceux établis en net re Royaume, tt 
de remplir cette charge d'une perfonne dont la capacité, !·expérience et la 
vigilance rrous font emi'èreme·nt connues. A CEs CAu sEs, et autre) à ce nous 
mouv'ant, de }"avis de notre ConfeiJ, et de notre certame fcience, pleme puti• 
fanee et autorité Royale, nous avons par le préfent Edit perpétuel, et inévuca· 
ble, créé, érigé et inftitué, créons, érigeons et inllituons un Office de Pré,·ot 
de nm Cou fins les Maréchaux de France en· notre Pays de la Nouvelle F,a,.ce, 
pour informer contre tous- prévenus de crimes, décrêter et iceux juger en 
derhier reffort, affifié de nos Officiers Royaux ou de perfonRes graduées en 
nombre porté par nos ordonnances, particulièrement connaître de tous ,·ols, 
affaffinats, de guéts-à-pends, meùrtres commis par perfonnes non domicilieres, 
et généralement de tous les crimes dont connoiffent les dits Prévots, fuivant et 
. .conformément à nos Edits et Ordonnances, au quel office nous a\'ons·attribué 
cinq cents livres de gages par chacun an, dont le fonds fera fait dans 1 état des 
charges de. notre Domaine d'Occident, enfemble le pouvo~r de poun·oir aux 
fix Officiers d 'Archers que nous avons pareillement créés pour exécuter fe:; 
Ordonnances, et décrêts et lui prête_r main forte quand le befoin fera, et 
aux qu~ls nous avons pareillement attribué à chacun fo ixànte hvres de gage, 
.dont le fond fera fait dans le dit état, et étant bien informé de la ca pa cité, ex
périence, bonnè diligence et affeél:ion à notre fervice de notre cher et bien amé 
Maitre Philippe Gauthter Sieur de Comporté, à icelui pour ces caufes avons don
né et oéhoyé, donnons et oéhoyons le dit office de Prévot de nos _cou fin~ les 
_Maréchaux en notre dit Pays de la Nor~vetle France, pour en jouir aux mêmes 
honneurs, autorité-s, privilège, prÉéminences, prérogatives, fonElions et pouvoirs 
de nommer aux offices d'Archers; dont jouiffent les Pré' ots nos dit.s cou fins, 
.établis en notre Royaume. Sr DONNONS en mandement à nos amez et feaux 
.Confeillers les gens tenant notre Cour et Confe1l Souvaain à Quebtr, en notre 
pays de la Nouvelle France, que ces préfentes ils faHrut tégifirer en leur greffe 
pour être exécutées felon leur forme et teneur, fan~ iouffrir q ' Il y folt contre
venu en quelque forte et maniere que ce f01t et ap1ès qu'Il leùr fera ap
parû des bonne vie et mœurs à age requis par nos Ordon Jances, converfation, 
religion Catholique, Apofiolique et Romaine du dit Gauthier de Con?tjJorté, lis le 

reçoivent 



r~oiv.ent, mettent et inftituent ou faffent mettre et inftituer de par nous en pof
feffion et jouiffance du dit office, et d'icelui enfemble des honneurs, fon Etions, 
privilège, exemption, pouvoir de pourvoir aux dits office3 d'Archers, gages, 
droits, fruits, profits, revenus et émoluments deffus-dits, le faff~nt, fouffrent et 

laiffent jouir. Car tel eft notrè plaifir. DoNNE A CON DE en Haynault, le neu· 
vierne jour du moi de Mai l'an de grace mil fix cent foixante et dix_-fept, et 
de notre Règne le trente quatrieme. Signé LOUIS. Et fur le .reph par le 
Roi CoLBER-r avec paraphe. Vifa DALIGRE pour ~dit de création d'un office 
de Prévôt en Canada. Signé, CoLBERT et Scellé en cire verte. 

EDIT du Roi pour les Taxes des Officiers de Jufiice. 

l QUIS par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarrt. A tous ceux qui 
L..l ce11 préfentes Lettres verront, SALuT. L'application continuelle que nous 

donnons à tout ce qui peut contrib~er au bien et foulagement de nos fujets de 
la Nouvelle France, et à l'augmentation de cette colonie, nous ayant fait con
naître qu'il étoit néceffaire de faire un règlement fixe et certain pour le falaire 
des Juges civiles et criminels, Jug€s fubalternes, Notaires, Huiffiers et Ser
gens de ce pays,· nous aurions par Arrêt de notre Con feil, du vingt deuxiem~ 
Avril, mil fix cent foi-xante et quinze, ordonné que par deux nos ·confeillers 
au Confeil Souverain du dit Pays, établi en 1-a. ville de Quebec, qui feraient à ce 
commis et députés, il feroit procédé aux taxes de ce qui appartient aux dits 
Juges et autres, en exécution du quel Arrêt les Sieurs Legardeur ~t Dupont, Con
feillers au dit Confeil ayant dreffé un projet de réglement, Nous l'aurions fait 
examiner en notre Confeil, et réformé les articles que nous n'aurions pas 
trouvé conformes à l'ufage qui s'obferve aux fiéges des J uftices de notre Royau
me, et particu1ieremeut en la Prévôté et Vicomté de Paris. A cEs CAUsEs, 
voulant régler pour l'avenir les dits Droits et Salaires, noua avons par ces pré
fentes, fignées de notre main, dit, fiatué et ordonné, difons, ftatuons et ordon
nons, voulons et nous plaît, qu'à l'avenir il iera payé pour tous droits et fa. 
laires par nos fujets dt! la Nouvelle Franct, fçavoir. 

Livres. S. D. 
Au Juge Royal pourle civil. 
Pour audiuon de chacun témoin lorfqu'il fera enquête. 8 : 
A ion Greffier les deux tiers fans groffe, ou la groife feulement. 
Au Juge pour chaque interrogatoire. 1 : 4: 
A fon Greffier c< ... mme au premier article. 
Au Juge pour chacun tranfport ou defcente qu'il fera dans la 

ville lorfqu'il en fera requis 3 
A fon Greffier. 2 

0 0 0 • 
0 0 

Au Procureur du Roi, fi fa préfence eft requife. 2 

Au Juge lorfqu'il fe tranfportera à la compagne, taxé par chacun 
jour <]U'il travaillera. 8 

0 0 0 0 

0 0 0 0 

A fon Greffier lea deux tiers q,ui eft 5 . 6 0 8 . 0 

Au 

Edit du llei 
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Au Juge lorfqu'il travaillera au procès d'inftruéHon de rapport 
et autres affaires, taxé pour chacune vacation de trois heures 4 : 

Au Greffier il n'efi pas du aucun falaire durant la vifitation de 
rapport des infiances et des procès. _ 

Au Greffier pour l'infinuation de chacun contrat et autres aaes 

S. D. 

0 : 0 

n'étant rien du au Juge. ·• 8 : 0 : 0 
Au Greffier pour la délivrance des aaes concernant 1es publica

. tions des fubfiitutions qui doivent être faites à l'audience, 
et dont les Juges ne doivent rien prendre 

Au Juge ne fera rien dû pour le certificateur des criées, attendu 
que ce la fe fait à l'audience où il prend l'avis des cunaux, 
qui font les Avocats et Procureurs,._ 

1_ 

A chacun des certificateurs. o : 
Au Greffier pour ]a fentence de certification. 2 : 

Au Greffier pour chacune remife. n'étant rien du au Juge. o 
Au Greffier pour l'enrégiftrement des criées. 1 : 

Au Greffi·er pour l'expédition de la fcntence d'adjudication n'é-
tant rien du au Juge. -

Au Juge pour la fentence d'ordre par vacation, comme cft 
dit ci-deffus. 

Au Greffier pour l'expédition feuleme!lt, 
Au Greffier-pour l'expédition de toutes fentences d'Audience 

taxé ·pour chacune. _ 
Au Greffier par chacun défa_ut quoi ~u_'il porte condamnation. 
Au Greffier pour chacun roles des fentences et expéditions. 
Au juge pour fes vacations des aaes de tutelle, curatelle, avis de 

parents et autrea affemblées par clucune. 
Au Greffier pour fon expédition. 
Au ProcureuT du Roi pour toute» fortes de conclufions par 

écrit, 
Pour chacune taxé par vacation. 
Les deux tiers du Juge. 
Au juge Royal Criminel, ' 
Au juge qui fait information, 
Pour chacun témoin, 
A fon Greffier les deux· tiers du Juge ou la groffe feu~ement, 

comme il eft expliqué au premier article. 

1 : 

0 

0 : 

1 : 
0 : 

0 

10 : 3 

10 . 0 . 
0 0 

10 : 0 
0 . 0 . 
0 . 0 . 

5 . 0 . 
10 : 0 

4 0 

4 . 0 . 
16 : 0 

8 0 

Au Procureur du Roi pour fes conclu fions fur le · décrêt. 
Au Juge pour l'ordonuance portant le dit décrêt. 

0 : lSI : 0 
0 

Au Juge pour chacune interrogatoire. 
Au Greffier pour fa groffe. 

l : 

Au Procureur du Ro1 pour fes c~nclufions fur le dit interro• 
gatoire. _ · 1 : 

Au juge pour recollement et confrontation de chacuil témoin, o 
Au Greffier pour fa Grolfe, 

12 : 0 

4:o 

4 : 0 

8 : 0 

Au 



u Juge pour recollement qui vaut confrontation. o : 
Au Greffier pour fa groffe. . 
t\u juge pour toutes fenttncea définitives hors l'audience, taJt6 

pour vacation comme au civil. 
Au Greffier, Idem. · · 
Aux Juges SuLaiternt:s, Civils et Criminels. 
Au Juge les deux tiers du Juge Royal. 
Au Procureur 6fcal les deux tien du Procureur du Roi. 
Au Greffier les deux tiers fans groife ou la groffc f~ulement. 
Aux Huiffiers ou Sergens Royaux qui exploiteront dans la ville 

feulement. 
Pour tous exploits d'ajournements, fommations, faines fimplea. 

et commandemens fans fignification de piecea pour cha-
cun. 

Pour une lignification de défaut pareillement. 
Pour les copies des piéces, un fol par Rolle. 
Pour une fignification de fentences ou fentence. 
Pour une exécution de Meubles fans déplacer . . 
Pour chaque fignification de Contrats et Anêts du Confcil avec 

Commandement. 
Pour une faifie réelle d'un fimpJe héritage deux livres; et quand 

il y en aura plu fieu ra le Juge y au ra égard. 
Pour l'établi!fement du Col(IUll,iffaire, cet article fera acollé avec 
le précédent, fera ta~. 
Pour la fignification du tout au faifi. 

0 : 
0 : 

0 
2 : 

0 : 

2 : 

1 : 
1 

8 :_ 0 
.e 

1 : 
8 ;. 0 

8 
0 

8 

0 

0 

0 

0 
0 

0 

0 

Pour l'affiche àes pannonceaux à lieu ordinaire pour chacune. 
Pour chacune des quatre criée.s, publications, affiche~ et· fignifica4 

0 : 10 : 

0 
0 

0 

tion d'icelles. 3 : 
Pour l'affiche à la quarantaine, fignification et affich~s qui doi• 

vent être faites de l'enchère. 
Pour les remifes qui n0 s'affichent pas, mais qui font fignifiées 

au Procureur de la p_artie faifie et des oppofans, et pour cha. 
cune fignification dans l'enclos de l'Audience une livre et cinq 
fols au dornicil~ des ProctJreurs comme aux requêtes du Palais. 

Pour chacune affiftance à l'Audience lors des dites remifes; 
Pour la publication des enchèn!s le jour de l'adjudication. _ 
Aux HuiffieJs et Sergens Royaux lcfquels iront exploiter à la 

C:ampagne, favoir, pour cinq lieues et audt:!fous quarante. 
cmq fols. 

Et ,audefiua ~e cipq lieue& quatre livres dix fols par jour et ain fi 
a proportion. 

Aux Hui~ers et Sergena des Juftices Subalternes les deux tiers 
des Hu1ffiers et Sergens Royâux. 

Aux Notaires Royaux. 
Pour une Obligation audeffous de Tingt livres cy. 

M 

3 : 

0 : 
1 

Q : 

0 : 0 

0 : 0 

10 : 0 
0 : '0 

5 

5 : 0 
Pour 
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.Pour une quittance audeflous de vingt livres. 
!»our les marchés d'apprenti!Iàge en demeurant minute i et que 

l'expédition en foit délivrée. 
S'il ne demeure minute. 
Quant aux Contrats de vc,nte, baux et autres Contrats paffés 

dans l'étuàe des Nota ires, il ne leur efi point du de vacation) 
le dit article refiant tiré ici que par obfervation. 

Pour les exr-éditions d'aaes, payer par chacun rolle en groffe 
fix fols ainfi qu'il fe pratique à Paris. 

Pour chaque Rolle en parchemin, 
Pour la recherche de toutes fortes de minutes. 
Pour chaque vacation de trois heures, lorfqo'ils travailleront par 

vacation comme aux Inventaires ou par commiflion. 
Aux Notaires Subalternes moitié des Nota ires Royaux. 

0 : 5 : 

l : 0 

0 : 10 : 

0 6 
1 0 

1 4 : 

3 0 

0 

0 
0 

0 
0 
0 

0 

St DONNONS en mandement à nos amez et Féaux les gens tenant notre Con
feil Sou,·erain à Québec que ces préfcntes i1s ayent à faire lile, publier et ré
giflrer, et le contenu en icelles garder et obfnver felon leur forme et teneur, 
fans fouffrir qu•il y foit contre,·enu en quelque forte et fous quelque prétexte 
.que ce feit. CAR TEL eft notre plaifir. Donné à St. Germain en Laye, le douzie
me Mai, l'an de grace mil ilx cent foixantc et dixhuit, et de notre Règne le 
trente·cinquieme. 

(Signé) LOUIS. 
Et plus bas par le Roi CoLBERT, et fcellé du grand fceau en eue pune. 

Régi fi ré fuivant l'Arrêt de ce jour, à ~uibec le 
dernier jour d'OétobreJ mil fix cent foixante et 
dixhuit. 

Amorti!fement en faveur des R. R. P. P. Jéfuites. 

L OUIS par la grâce de Dieu, Roi_ de France et de Navar·re. A tous ceux qui 
cet préfentes Lettres verront, SALuT. Nos chers et bien amés les Reli

gieux de la Compagnie de Jéfus, réfidents en notre Pay de la Nouwlle France, 
nous ont fait remontrer, qu'en confidération du zèle qu'Ils ont témoigné pour la . 
converfion cles Sauvages, nos Vicerois, Lieutenants Généraux et Gouverneurs 
du dit Pays, enfemble lea Compagnies établies pour le Commerce, leur ont 
donn6 en différens trms plufieurs terres dont ils ont jouit; et fur partie des 
quelles, ils ont fait conlhuire les bâtiments néceffaires pour leur Collége, Eglife 
ett Communauté dans la ville de Qr..ébu, les dites terus coniiUant, favoir, en 
quatre lieues d'étendue proche de Qr.ubcc, tiraiJt vers les montagnes de l'ouefi, 
p•utie fur la riviere St. Charles et partie fur le grand fleuve St. Laurent; une 
pointe d~ terre avec les hoia et prairies y contenus, fituèe ptm:he la petite .RI-

VleHI 
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'fiere de laytt, à eux concédée par Lettres de notre très cher et très amé Cou• 
fin le Duc de ·Vantadnur, Viceroi du dit Pays, du dix Mars mil fix cent 
TÏngtfiX, confirm~e le quinze janvier, mil fix. cent trente-fept par .la 
Compagnie de )a Nouvelle Fra11ct. vingt-quatre arpents do terre fitués, favotr, 
fix dana la Ville de Quihu, fur lefquels ils ont bati leun Collège et Séminaire) 
Eglife et logement né~effaire, et dixhuit h?rs d.e la dite vilio. à eux. co_ncédés 
par la dite Compagme, par Contrat du d1xhUit Mars au dtt an mtl hx cent 
trente-fept, lesquelles conceffiona ont été confirmées lo dix(ept Jan vier mil 
fix cent cinquante-deux, par le Sieur de Lauzon, Gouverneur du Pays, ayant 
pouvoir de la Compag!lie de la Nou-rg/te Fro:nu, avec. déclaration que la dite 
terre de quatre lieues d'étendue êto;t en franc alleu et en tous. droiti de haute, 
moyenne et baffe juftice1 fauf le reffort pa.rdevant Je Sénéchal du Pays ou forl 
Lieut~nant, droits feigneuria~x et féodaux, dr01t de pêche fur le$ rivieres et 
propriété des près que la m~r couvre et découvre .à cha.q ue marée ; fix. arpent8 
de terre en bois au lieu de Tadoidfac, à eux concédés par le dit Sieur de Lau· 
zon, le preJ.Dier Juillet mil . fix cent foi xante et trois; deux arpents de terre 
proche l'enclos de leur College, par eux acquis le dixneuf Février, mil fi x 
cent foixante et trois, de Guztiaume Couil!ard et Guillcrrtelte Marie Jlibert, fon 
époufe ; deux autres arpents de terre à eux vendus le troifiem'! Septembre 
mil fix cent foixante et quatre, par Margu~rite Couillard veuve de Nicolas A1ac
card; huit autres fitués en la haute Ville de Québec, échangés avec eux par 
)a dite Hébert, veuve du dit Couillard, · le neuf Mai mil fix cent foixante et fept; 
un emplacement de terre fis en la dite Ville, contenant cinquante huit perches, 
à ~ux vendu le quatorze Mai, Mil fix. cent foixante et huit par Etienne Rageot 
et Ma~ù- 16 Roi fa femme; dix arpents de terre fis vers la Riviere St. Charles 
proche la Pointe aux Lievres à eux cédés par échange le vingt~neuvierne Août 
mil fix cept foixante et fept; par les Religieufes hofpitaliere&; quarante pieds 
de long en largeur de toute la longueor de leur clôture et emplacement du 
côté de la haute ville de Québec, à eux concédés le \'jngt et un A v ril mil fix 
cent foixante et fix p~r le Sieur de T1·acy, Lieutenant Génér<ll pour nous au dit 
Pays ; un arpent de terre fur le Quai de la dite ville dè: Q :ebec, à eux concé
dé par le Sieur de Lauzon, Gouverneur du dit Pays, le quatrieme Avnl mil fiK 
cent cinquante cinq ; quatre arpents de terre de front fur vingt de profondeur 
fitués vis.à-vis la pointe dC! Québec, fur le bord du fleuve St. Laurent, à eux 
èonnés au r.wis d' Ao{h mil fix cent quarante. huit par le Sieur de Montmagn;•; 
cinq arpents de terre en largeur fur quarante de long:.~eur à eu x donnés dans 
1a Seigne.urie de Lauzon le long du dit Fleuve St. Laurent, avec droit d~ pêche 
P.ar le Steur de Lauzon la Ci.tiere, le vingt et unieme Jan vier mil fix. cent 
cmquante ;_ fix autres arpents de largeur fur quarante de longueur, Iltués fur le 
bç.rd du d1t Fleuve St. Laurent, à eux vendus le feizîeme Novembre mil fix 
cent cinquante trois par le dit Sieur de Lauzon, avec droit de chaff€ et pêche 
de faumons et d·angudl~s; une li~ue et demie de front fur d ix lieues de pro
f~ndeur, à eux donnée, le deux Novembre mil fix cent foixantc et {cpt par le 
S1eur Giffard, auquel la Compagnie e"1 a voit fait don, dès l'an mil fix· cent 
.quarante {ept. Une Hle appellée aux R:aux, fife fur le Fleuve St. Ltwrent à. 

r 1 . 
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eux conc~dêe par la Compagnie de la Nouvelle Frdnce, par Let!res du virtgtieme 
Mars mil Lix cent foi xante et huit; une autre appellée de St. Joftph, contenant 
environ trente arpents, enfemble cent arpents · de boi~ ou environ audeffus dl\ 
çôté du Fleuve St. Laurent à eux donnés p;u François d'Ens Sieur Dobay; l_a. 
donation confirmée par Lettres de la Compagnie du vingt et unieme Mars 11Jll 
fix cent quarante-huit ; un efpace de terre qui efl: depuis Je Fleuve appellée 
Batifcan jufqu'au Fleuve Champlain, à eux donné le feize Mars mil fix cent 
trente-neuf, par le Sieur Jacques de la Ferte. Abbé de Sainte Magdelaine de Chas• 
trendun. De~x lieues de largeur fur vingt de profondeur le long du Fleu
ve St. Lau·rent, depuis le Cap nommé des Troia Rivieres à eux données 
par le dit Jacques de la Ferte le vingtieme M:us mil fix cent cinquante et 
un ; deux cent cinquante arpents de terre fitués au lieu des Trois Rivieres, 
à eux donnés par la Compagnie de la Nouvelle France, le quinze Février mil 
fix cent trente quatre, et trois cents cinquante contigus, à eux donnés en é· 
change par les habitans de la ville des Troi,.Rivieres, toutes les terres qui font 
depuis fes dits trois cents cinquante arpents jufqu'à une petite Riviere en 
montant vers le Lac St. Pierre, à eux données le huitieme Août mil fix cent 
trente-quatre par 1~ Sieur de .M'ezy; l'Ifle appellée de Saint Chrijlopht au 
milieu du Fleuve des Trois-Rivieres à eux concédée le vingt Oélobre mil fix 
cent cinquante-quatre, par le Sieur de Laujon Gouverneur du Pays ayant charge 
de la Compagnie; deux lieues de terre en langue fur quatre de profondeur, le 
long de la Riviere St. Laurent du côté du Sud, à commencer depuis l'Ille Ste. 
Hélene jufqu'à ~n quan de lieu~ audelà d'une prairie dite de la Magdeleine, à 
eux données le premier Avril mil fix cent quarante -fept par le Sieur de Laufon, 
Confeiller en notre Cour du Parlement de Bordeaux ; la quantité de quatre 
€ents arpents de terre, plantés en bois de haute futayes, avec droit de chaire, à 
eux donnee le vingtieme Janvier mil fix cent foixante et feize par le Sieur de 
la Martiniere, au nom et comme tuteur des enfants du Sieur de Lauzon, et une 
lieue d'étendue dans l'Ille Jéjus, à eux donnée par le Sieur .Berthelot, le vingt· 
ieme Ma,q, mil fix cent foixante et quatorze. Et d'autant que les dites terres, 
lieux et bâtiments n'ont point été par nous amortis, les expofants craignant 
d'être troublés en la jouiffance d'iceux; et nous ,9nt très humblement fait fup
plier qu'il nous plût les amortir, et leur permettre de lei tenir tous ea main 
morte et exempts de nos droits. A c xs CAU su, voulant favorablement tratter 
les expofants, contnbuer autant qu'il nous fera poHibte, à la plus grande gloire 
de Dieu et à l'établiifement de la Religion Catholique, Apoftollque et Ro. 
mame dans les dits Pays de Canada, et les obliger à continuer leurs prieres pour 
notre profpérité et fan té, et la confervation de cet Etat, de notre grace·fpéc1ale, 
pleine puiffance et autorité Royale, nous avons agréé, confirmé et amorti, 
agréons, confirmons et amortiifom par ces préfentes, fignées de notre main, 
toutes les terres et conceflions ci-delfus déclarées et qui ont été donnée• aux 
dits expofants tant par nos Vice1ois, Lieutenants Généraux et Gouverneurs 
que par les Compagnies établies pour les commerces du dit Pays, enfemltle 
les bâtiments conftruits fur les dites terres, fans que les fupphants puiffent 
jiitJDi\U être contrainta de les mettre hon de leurs mailu, ni qu'ils foient te. 

nus 



tJus poltr les dits Héritages, lieux et droits nous payer aucun devoir et droiti 

d'homme vivant et mourant, faire foi et hommage, payer indemnité ou .droi~ 

de franc fief et nouveaux acquets à nous et à. nos Succe!feurs Rois, dont nous 

les avons quittés et exemptés, quittons et exemptons, fans qu'ils puiffent être 

tenus de nous payer aucunes finances, defquelles noua leur avons fait don à 

quelques fommes qu'elles puiffent monter, à condition toutefois qu'ils m€t .. 

tront toutes les dites terres en culture et en valeur dans quatre années fui van

tes et confécutives, à commencer du jour de la date des préfentes, et "faute 

de quoi déclarons, dès à préfent comme pour lors, les dites conceffion~ , et 

les préfentes nulles et de nulle force et vertu. - Sr DON l'fONs en mandement 

à nos ame_z et féaux les gens tenant notre Confeil fou verain établi en la VIlle 

de Québec au dit Pays de la Nouvelle France, que ces pré fentes ils ayent à régif

trer et du contenu en icelles faire jouir les expofauts, aux claufes ct condi

tions y contenues, cdfant et faifant ceffer tous troubles et empêchements quel

conq1Jes. CAR TEL EST NOTRE P LAI SIR• En témoin de quoi nous avon.s fait 

mettre à ces dites préfentes notre Scel, fauf en autre chofe notre dt:oit et l'au

trui en tout. Donné à St. Germain en Laye, le douzieme jour de Mai, l'an de 

grace mi\ fix cent foi xante et d1x-huit, et de notre Règne le trente-cinquieme.; 

(Signé,) LOUIS. 

• Et fur le repli par le Roi. CoLBERT, et fcellé du Grand Sceau en Cire 

3eaune. 

Régiftré fuivant l'Arrêt de ce jour; à Québec, ce dernier 

jour d'Oélobre mil fix cent foixante et dixneuf. 

(Signé) PEUVRET. 

ORDONNANCE 

Du Roi qui défend d'aller à la chaffe hors l'étendue de'\ terres dé

frichées et. une lieue à la ronde. 

DE PAR LE ROI. 

SA Maj:fté étan~ inf?rmée que les défenfe$ qu'eUe a faites p ar fon O rdonnance 

du feiZe Avnl m1l fix cent foixante et feize, à tous les habitans du pays 

de la Nouvelle Frana d'aller à la traite des pelleteries dans les habitattons des 

fauvat;es et profondeur des bois, font éludeês par les congés et permiffions que 

l'on 

O rdonnance da 
Roi portant dé. 
fenfe d'aller à la 
cha!fe; 
1-a Mai, 1678. 
Inf. Conf. S11p. 
R e&, A. Fel, 7 i • 
v• .. 
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l'on accorda facilement aux dits habitants pour aller à la chaire, et que cea 
permiffions, non f~ulement caufent la défertion des dits habitants, mais C'!DCOre 
fervent de prétexte pour faire la traite chez les nations lei plus éloignées ; et 
même pour porter les pelleteries aux étrangers, au préjudice des fujets de fa 
Majefté qui font fruftrés de l'utilité qu'ils retireraient des fauvages, s·ils ve
noient eux-mêmes porter leurs pel1eteries dans les habitations Françoifes; Et 
Sa Majefié voulant remédier à ce défordre, Sa Majefié a fait et fait très ex
preffea inhibitions et déffenfes à toutes perfonnes, de quelque qualité et condi· 
tions qu•ellcs {oient, de chaffer hors l'étendue des terres défrichées et habituées 
par fes fu jets habitants du dit 'pays, et une lieue à la ronde; et aux: Gouver
neur et Lie~tenants Généraux pour fa Majefté au dit pays d'en expédier et 
délivrer à }•avenir aucune permiffion; à peine contre les particuliers qui con
treviendront aux préfentes défenfes de deux mille ]ivres d'amende, appltcable 
moitié au Roi, et moitié à l'Hôpital de Quebec, pour la premiere fois ; et de 
peine affliaive. tel qu'il fera jugé à propos par le Sieur Duchifneaù, lntenddnt 
au dit Pays, en cas de récidive. MAN DB fa Majefié au Sieur Comte Fronte~ac 
Gouverneur et fon Lieutenant Général au dit pays, de tenir la main à l'exéc.l• 
tion de la préfente Orqonnance, qui fera lue, publiée et affichée, afin qu·au
cun n'en prétende cau fe d·ignorancé. Fait à SI. Germain en Laye, le douzieme 
jour de Mai mil fix cent foixante et dixhuit. 

(Signé,) 
J • .. LOUIS. 

Et plus bas, CoLBERT, et fcellé en placard du petit Sceau des armes de fa 
Majefté. 

• 

Regiftré fuivant l'Arrêt de ce jour; à Quebec, ce dernier jour 
d'OElobre mil fix cent foixante et dixhuit. 

(Si'gné) PEUVIUT • 
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ORDONNANCE 

D-E L Q U l S XIV, 
ROI DE FRANCE ET DE Ni\.VARRE. 

tlu mois d'Avril 1667 .* Avec le f_rocès Verbal contenant les modifications 

faites par le Confeil à la dite Ordonnance. 

L 'AN mil fix c~nt foixantt et dix huit, le feptieme 
jour du mois de Novexpbre, en vartu des Arrêts 

du Cot:feil, en date des feize Décemb-re 1676 et douze 
Janvier t6ï81 et après s' être fait rapporter l'Edit de 
déclaration du dit Confeil du· moi~ d'Avril 1663, et 
conformément au pouvoir contenu dans lea in_!lruEhons 
de Monfieur Duchifnwu, Signé LOUIS et plus bas 
CoLBERT con pt en ces termes : Sa :tvfajefié veut que 
le dit Sieur Ducheneau examine avec grand foin les 
lettres Patentes, déclarations, règl ernen s et ordonnan
ces qui ont é!é donnée11 par elle, et qu'il tienne la 
main .à ce f!U'elles . foient ponétue1lcment et exa8e
ment exécutéés fans s'en départir, . pour quelque .cau. 
fe que ce puiffe être, et en cas qu'il foit néceffaire 
èe quelques nouveaux règlemens ou quelques nou
velles claufes dan~ ce.M~x qui font faits, il y pourra 
pourvoir par provifion avec le Confeil Souverain, 
en donner avis à fa Majefié pour y pourvoir en dé
nnitif, et ayant égard à la paüvreté des habitani de cc 
Pays, à l'état d'icelui, à la ·difficulté qu'il y a de faire 
des voyages dans toutes les faifons, au peu d'expérience 
de la plufpart des Juges, au peu de capacité des huif
fiers et pour éviter les frais qui arriveroiens en b~au. 
coup dé rencontres, par l'ignorance des habitans qui en
treprennent les procès, fouvent fans y pouvoir refléchir; 
el fans pouvoir prenqre confeil, ne fe trouvant en ce 
Pays, Avocats, Procureurs, r.i Praticiens ; étant même 
de l'avantage de )a Colonie de n'en pas recevoir; c;t 
après pl ufiev.ra autres conlidér~tions, le Confeil, fous 
le bon plaifir d1.1 Roi, fur le rapport fait par les Sieurs 
de Vi/ferai et de Peiras, Confeillers, Commiffaires 
établis po',lr examim:r le Code Civi-l ou Ordonnance 
de LOUIS XlV, donné à St.. Germain en Laye, 
au mois d'Avril 1667, Oui et ce reqt~érant le Pro• 
curenr Général, a dreff~ le préfent procès verbal con
tenant les obfervations Jur pluficurs articll!s d'icelle, 
attendu l'impoffibilité qu'il v a que les dits articles puif. 
lent étre exêcntés en ce P~ys felon leur teneur, pqur 
être la dite Ordonnance obfervée en tout fon contenu 
à l'excep:ion de ce q<~i efi porté par le prHent procès 
verbal, qui fera fui vi et exécuté dans toute l'étendue 
de ce Pays, et par pro"ifiou el fous le. bon_ plaifir de fa 
Ma~efié ainfi qu'il en fuit: 

* Tiréf des Conférences de Bornier Tom, !, 

L OUIS par ]a grace de Dieu, Roi 
de France et de Navarre. A tous 

préfens et ave nir, SALUT. Comme la 
Jufiice efi le plu s folide -fondement de 
la durée des Etat 'i , qu'eUe affure le 
repos des familles et le bonheur des 
p e,uples; N ou~ avons employé tous 
nos foins pour la rétabln· par l'autori. 
té des Loix au dedans de notre Roy
aume, après lui avoir donné la Paix 
par la force de nos armes. C'eft 
pourquoi, ayant reconnu p ar le rap
por~ de perfonnes de grande expérien
ce, que les Ordonnances fdgement 
établies par les Rois nos prédéceffeurs, 
pour terminer les procès, étaient né
gligées ou changées par le temps et la 
malice des plaideurs ; que même elles 
étaient obfervées difftremment en plu
fie::urs. de no~ Cours, ce qui caufo it la 
ruine des familles par la multiplicité 
des procédurei, les fr ais des pourfuites, 
et la variété des Jugemens; et qu'il 
étoit néceffaire d'y pourvoir, et rendre 
l'expé.:iition des affaires plus prompte, 
plus facile et plus fuïe, par le retran
fJhement de plufieurs délais et actes 
inutiles, et par l'établiffement d'un 
ftile uniforme dans toutes nos Cours . 
et fi.eges~ A CES CAUSES, de l'avis de 
notre Confeil et de notre certai ne 
fcience, pleine puitfance et <1 utonce 
Royale, Nous a v ons dit, declMé et 

ordGlnnc 
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::Ju prtmitr titn qui traite dt l'ohftr'I,JatiotJ 
Jes Ord1nnanus. 

.. 

ordonné, difooa, décfaronl ct ordon .. 
nons ct nous plait cc qui enfuit : 

TITR.E PREMIER. 
Dt l'olifertateon des Ordonnances. 

ARTICJ.E 1._ 

V OULONS que la préfente Or· 
donna~:ce, ct celles que DOJlJ 

ferons ci-après, enfemble les Edits et 
Déclarations que nous pourrons faire 
à l'avenir, foient gardées et obfervées 
par toutes nos Gouu de Parlement, 
Grand Con feil, Chambres des compt~s, 

. Coura des Aydcs, et autres nos Cours, 
Juges, ~agdlrats, Officiers, tant de 
nous que des Seigneurs, et par · toua 
nos autres fu j~ts, même dans lca Qffi. · 
cialités. 

SeJpnt tenues nos Cours de Par.
·Ïement~, et 'autrei nos Cours, proc~de-r 
inceffamment à la publication &. enté-

. gifirement des Ordonnances, Edits, 
Déclarations, et autJes Lettres, aufii
tôt qu'elles leur auront été envoyées. 
fans y apporter aucun retardement, & 
toutes affaires ceffantei, même la vi
fite & jugemens dea procès criminels 
oa. affaires particulieres des Compa
gnies. 

AR'fiCL.E. III 

N'entenàons toutefois empêcher 
que fi par la fuite du temps, ufa
ge et expérience aucu ns articleo de la 
préfente Ordonnance fe hou\ oient 

·contre l'utilité ou commodité p:ubliq ue 
ou être fujets à interprétation, d eclarcl• -

_ tion ou modératiot:J, no& Cours ne pui(. 
fent en tous tems nous •· ~p1éfemer c 
qu 'elles j ugeront à propos, fana que 
fous ce prétexte, l'exécutiOn en pulife 
être furfifc. 

IV • 
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AitTICLK IV. 

Les Ordonnancts, Edits, DêcJa. 
· · rations et Lettres Patentes, qui au. 

ront été publiées en notre préfence, 01.1 

de notre exprès mandement, portées 
par perfonnes que nous aurons à ce 
cornrr.ifes, feront gardées et obfervées 
du jour de la publication qui en fera 
faite. 

~r le cinqoieme article, que fa Majeft~ fera trèa 
humblement fuppliée, attendu qu'elle accorde: aux cours 
éloÎ11,nées fix femaines pour lui repréfenter ce qu'elles 
j ~.o ~~;eront à propos après la délibhation fur fes Or
lire:,, les dites déclaratiooJ t'.l Lettres Pat-.:ntei -q_u'il 
lu1 plaira le"r envoyer, de peuaettre que fon Con~ 
feil Sou•erain de Qui6tc pui[e avoir un an pour lui 
fatre fea re:nontraJ\ces, attendu le: grand éloignement, 
ct !lu'illui cft impoffiblc de let faire plutôt. 

A~tTICLE v. 
Et à l'égard des Ordonnances, Edits, 

Déclarations et Lettres Patentes que 
nous pourrons envoyer en nos Cours 
pour y être régiftrées, feront tenues nos 
ditu Cours de nous repréfenter ce 
qu'ellea jugeront à propos, dans la hui
taine après la délibération pour les 
Compagnies qui fe trouveront dans les 
lieux de notre féjou r; et dans fix fe. 
maines pour les autres qui en feront 
plus éloignées. Après lequel tems, elles 
feront tenues pour publiées; Et en 
conféquence feront gardées, obfervées, 
et envoyées ·par nos Procureurs Géné· 
J:aux, aux Baillages, Sénéchauffées, 
Elections et autres Si<~ges de leur ref
fort, pour y être pareillement gardées 
ct obiervées. 

ARTICLi VI. 

Voulons que toutes nos Ordonnan
ces, Edits, Déclarations, et Lettres Pa
tentes, foient obfen·ées tant aux J U• 

gemens des procès qu'autrement, fans 
y contrevenir; ni que fous prétexte 
d'équité, bien public, accélération de 
la Jufiice ou de ce que nos Cours au
IOient à nous repréfenter, ~Iles, ni ks 
autres Juges, s'en puiffent djfpenfer 
<>u en modérer ]es difpofitions, eu 
quelque cas et pour quelque caufe que 
ce foit. 
N ARTlCLF. 
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.dil fecond -titrt gui traite des fljournemms. 

Sur l'e premier article, les fergem, âprès avoir été 
averti~ trois fois d'exécuter le contenu au dit article 
par les Juges, ils les pourront condamner à l'amende 
telle qu'ils jugeront à propos, ct à la.p~rte de lcura fa
laire Sa 

Sur le fecond, pour éviter les frais, et parceque 
1« habitans font trop éloigoés les uns des autres, lca 

ARTICLE VII. J 

Si dans les J ugemens des procès qui 
.. feront pendans en nos Cours de Parle

ment et autres nos Cours, il furvient 
aucun doute ou difficuhé fur l"exécu
tion de quelques articles de nos Or
donnances, Edits, Déclarations et Let
tres Patentes ; nous leur défendons de 
les interpréter, mais voulons qu'en ce 
cas elles ayent à fe retirer par -devers 
nous, pour apprendre ce qui fera de 
notre intention .. 

ARTICLE VIII. 

Déclarons tous Arrêts et Jugemens. 
qui feront donnés contre la dtfpofition 
de nos Ordonnances,. Edits et Décla-
rations, nuls, et de nul effet et valeur; 
et le a Juges qui les allront rendus, ref
ponfables des dommages et intérêts des 
parties, ainfi qu·il fera par nous avifé. 

T I T RE II. 

Des Ajournemens • 

Al!tTICLE I. 

Les Ajournemens et Citations en 
toutes matieres et en toutes Jurifdiél:i
ons, feront libellés, contiendront les. 
conclufions, et fommairement les moy
ens de la demande, à peine de nulltté 
des exploits, et de vingt livres d?amen
ne contre les hudfiers, fergens ou ap
pariteurs, applicable mmtié aux ré
para.tions de l'auditoire, et l'autre moi
tié aux pauvres du lieu, fans qu•eue 
puiffe être remife ou modérée pour 
quelque caufe que ce foit. 

ARTICLE II. 

Tous Sergens et Huiffiers, même de 
noa Cours de Parlement, Grand .. Con

feil~ 
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hu illien et fergene ne font point obligé• de Ce Ccrvir de feil, Chambre des Comptes, Cours 
thloWI c:t retords. des Aides, Requêtes de notre Hôtel et 

du Palai , feront tenus en tous ex
ploits d'ajournemens de fe faire affif
ter de deux témoins, ou records, qui 
figneront avec.eux l'original et la co
pie des Exploit~<, fans qu'tls puiffent 
fe fervir de records qui ne fachent écri
re, ni qui foient parem, alliés ou 
domeft ques de la partie. Déclare
ront· au ffi les Huiffiers et Sergens par 
leurs Exploits, les J urifdiélions où 
ils font itpmatriculés, leur domicile, 
et celui de ]eurs records, avec leur 
nom, furnom èt vacation: le domicile 
et la qu~llté de la partie ; le tout à 
peine de !lullité, et de vingt Livre1 
d'amende, applicable comme deffus. 

Sur le troifieme, que l'amend~ fera l l'arbitrage du 
Juge• attcudll la pauvreté dé'la plûpart dca fergens. 

ARTICLE III. 

Tous exploits d'ajournement feront 
faits à perfonne ou domicile; et fera 
fait mention en l'original, et en la co
pie, des perfonnes auxquelles ils au
ront été laifTés, à peine d~ nullité et de 
par~~:ille amende de vingt Livres. Poi.lr
ront néanmoin.> les exploits concernant 
les droits d'un bénéfice, être faits au 
principal manoir du bénéfice; comme 
auffi ceux concernant }.;!s droits et 
fonélions des offices ou commillions 

' ès lieux où s'en fait l'exercice. 

ARTICLE IV. 

Si les Huiffiers ou Sergens ne trou
vent perfonne an Domicile, ils feront 
te~us, .à peine de 11ullité, c:t de vingt 
Ltvres d amende, d'attacher leurs ex
ploits à la porte, et d'en avertir le pro
che voifin, par lequel ils feront figner 
!•exploit; s'Il ne le veut ou ne peut 
:figner, ils en feront mention; et en 
<:as qu'il n'y eut aucun proche voifin, 
N 2 feron 
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. . 

. ' 

feroRt parapher Jeur exploit, et dater 
le jour du paraphe par le Juge du lieu, 
et en fon abfence ou refus, par le plus 
ancien praticien, auxquels nous enjbi• 
gnons de le faire fans frais. 

ARTICLE v. 
Tous Huiffiers et Sergens feron~ te

nus de mettre au bas de l'original des 
exploit& leafommes qu'ils auront reçues 
pour leurs falaires, à peine de vmgt 
Livres d'amende, comme deffus. 

ARTICLE VI. 

Les demandeurs feront tenus de fai· 
re donner daru la même feuille ou ca.• 
hier de l'exploit, copie des pieces fur 
lefquelles la demande eft fondée, ou 
des extraits fi elles font trop longues; 
autrement les copies q,u'ih donnerout 
dans le c.ours. de: I.:infiance n'entreront 
en taxe, et les réponfes quj y f~ront 
faites,_ feront à leura dépens et fâns 
r-épétitions • 

ARTICLB VII. 

Les étrangers qui feront hors le Roy
aume feront ajournés ès Hôtela de 
nos Procùreun Généraux des Parle
men~, où reffortiront les appellations 
des Juges, d~vant lefquels ils feront. 
affignés ;. et ne feront plus données au
cunes affignations fur la frontiere. 

An. TIC LE VIII. 

Ceux qui feront condamnés au ba
niffemetlt ct aux galeres à tems, et les 
abfens pour faillite, voyage de long 
cours, ou hors du Royaume, fc::ront af· 
fignés à leur dernier domicile, fans 
qu'il foit befoin de procès verbal de 
perquifition, ni de leur ~réer un cu
rateur, dont nous abrogeons l'ufage • 

Art ide 
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Sur ·le onzieme, qu'ùn des Sieurs Confcilters :du 
iit Confèil fera nommé à tour de rôle pendant deux 
mois, pour juger en prcmic:re infbnce les affaires ùes 
Officiers d'icelui, et des veuves defquelles les maris 
feront décédés, tians leurs Offices, contre l'ufage qui 
a'étoit introduit que les dits Officiers et leurs veuves 
y portoient direaement leurs affaires pour être jugées 
en dernier reffort, afia de leur laiffer et à ceux contj:e 
hfqueb ils fcro»t cnliti~e lavoye d'Appel. 

A&TICLZ IX. 

Ceux qui n'ont, ou n'ont eu aucun 
domicile connu, feront affignés par un 
feul cri public, aù principal marché du 
lieu de l'établiffement du fiege où l'at. 
fignation fera donnée, fans aucune per
quifition; et fera l'exploit paraphé par 
le Juge des lieux fans frais. 

ARTICLE x. 
P: Les ajournemens pourront être faits 
pardevant tous Juges cm caufe princi
pale et d'appel, fans aucune commif .. 
fion ni mandement, encore que les 
ajournés euffent leur domicile hors le 
reffort des Juges, pardevant lefq uels lls 
feront affignés. 

ARTICLE XI. 

Ceux qui ont droit de Committimus, 
ne pourront faire ajourner aux Re
quêtes de notre Hôtel et du P.tlais, 
qu'en vertu de Lettres de Committimus, 
bien et dûment expédiées, et non _fu
rannées, defquelles fera laiffé copie 
dans la ,même feuille ou cahier de l'ex
ploit. S'il y avoit néanmoins des inf. 
tances qui y fuffent liées ou retenues, 
les ajournemens pourront y être don .. 
nés- en fommation ou autrement, fans 
Lettres, Requête ou Corn million parti
culiere. 

ARTICLE XII. 

Ne feront donnés aucuns ajourne
mens pardevant nos Cours et Juges en 
dernier reffort, foit en premtere inf
tance, par appel ou autrement, qu'en 
vertu des Lettres de Chancellerie, 
Commiffion particuliere, ou Arrêt. 
Pourront néanmoins les Ducs et Pair ·, 
pour raifon de leurs Pairies, l'Hotel-

Dieu 
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Dieu, le Grand Bureau des Pauvres, 
l'Hôpital général de notre bonne, ville 

.. de Paris, et autres perfonnes et Com
munautés, qui ont droit de plaider en 
premiere inftance; foit en la grande 
Chambre de notre Parlement de Pàns, 
ou en nos autr~s Cours de Parltment, 
y faire donnt:r les ailignations fans 
Arrêt ni Commiffion. 

' 

AR TIC LE XIII. 

Ne pourront au :ffi être donnés au
c:ouns ajournemens en notre Con feil, ni 
aux Requêtes de no re Hôtel, pour 
juger en dernier ·reffort, qu·en vertu 
d'Arrêt de notre Confeil ou Commif
fion de notre Gtand Sceau. 

AR TIC LE XIV. 

Enjoignons à tous Sergens qui ne 
favent écrire et figner, de fe d faire de 
leurs Offices dans trois mois; fi non Je 
tems paffe, les avons declarés vacans 
et in.pénables. Leur dHendons des
i-~réfent ~j'en faire auc~ne fonétion, à 
peme de faux, vmgt LJvJ es d'amende 
envers la partie, e~ de tous dépens, 
dommages et intérêts: et aux Seigneurs 
Hauts J ufiiciers, et à 10 s au th.~ qui 
ont droit d établir des Sergens dans 
l'ett"ndue de leurs J uflices d'en pour
voir aucuns qui ne fachent ~crire t:t 
figner, à peine de déchéance et pri\ a
tian de leurs dt oits pour cette fois feu .. 
lemc;nt, et d'y être par nuus pourvu. 

ARTICLE xv. 
Ceux qui demeureront ès Châteaux 

et Maifons fortes, feront tenus d'élire 
leur domicile en la plus procha1ne 
Ville, et d'en faire enrégifir r 1•aae 
au Greffe de la Jurifdi8ion Royale du 
lieu ; finon les exploits qui leur fe-

ront 
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Sur le feizieme, parcequ'il n'Y. a point d'Avocats et de 
Procureurs en ce pays, et qu'tl n'cft pas à propm d'y 
en établir pour les ra1fons rapportées dans le procès 
Yerbal, le dit article fera exécuté en CiS que l'abfent 
ait lailfé une prœuration à un de fea amis. 

ront faits aux domiciles, ou aux per
fonnes de leurs Fermters, Juges,. Pro .. 
cureurs d'Office, et Greffi~rs, vaudront 
comme faits à leur propre perfonne. 

ARTICLE XVI. 

En tous fiéges, et en toutes matieres 
où le minifière des Procureurs eft né
ceffaire, les exploit5 d'ajournemens, 
d'intimations ou anticipations, contien
dront le nom du Procureur du De
mandeur, à peine de nullité des ex
ploits, et de tout ce qui pourroit être 
fait en exécution, et de vingt livres 
d'amende contre le Sergent. 

T -ITRE III. 

- Au troijieme titrt qui traite des délais fur Des délais fur les oj]ignations et ajour-
les ajjignations, et ajournemens. nemens. 

Sur le premier article, que les terme• des délais des 
~ffignations, données à perfonnes domiciliées dans les 
lieux dans lefquels font établis les .Juges des juftices 
!ubaltemes et feigneuri<ùes, feront femblables. 

·. 

ARTICLE !. 

Les termes et délais des affignations 
qui feront données aux Prévôtés et 
Châtellenies Royales, à des perfonnes 
domiciliées au lieu où efr établi le fiege 
de la Prévôté ft Châtellenie, feront 
au moins de trois jours, et ne pour .. 
ront être plus long de huitaine. 

ARTICLE Il •. 

Si le Défendeur efi demeurant hon 
du lieu, et néanmoins en l'étendue du 
reffort, le délai de l'ailignation fera au 
moins de huitaine et ne pourra être 
plus long de quinzaine. 

ARTICLE Ill. 

Aux Siéges Préfidiaux, Baillages 
et Sénéchauffées Royales, le délai des 
ailignations données à ceux qui font 
domiciliés où le Siege eft établi, ou 
dans la diftance de dix lieues, ne pour-

ra 
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... 

ra auffi être moindre de huitaine, et 
plus long que de quinzaine; et pour 
ceux qui font hors de d1fiance de d)X 

Jieues, le délai de l'affignation fera au 
moins de quinzaine, et au plus de 
trois femaines. 

An. TIC LB IV. 

Aux Requêtes de notre Hôtel, Re- · 
quêtes du Palais et aux Sieges clet 
confcrvations des priviléges des Uni. 
verfités, les délais des affignations fe
ront de huitaine pour ceux qui de
meurent en la ville où eft le Si(.'-ge de 
la J urifdiEtion ; de quinzaine pour 
ceux qui font âans l'étendue de dix 
lieues ; d'un mois pour ceux qui font 
dans la diftance de cinquante lieues, 
et de fix femaines au delà dt:s cin
quante lieues; le tout dans le n.ffmt 
du même Parlement; et de deux mois 
pour ceux qui foot demeuran.s hors 
Je reLfott. 

ARTICLE v. 
Si dans -la huitaine après l'échéance 

de l'affignation, le Défendeur ne conf• 
titue Procureur, c:t ne baille fes dé
fenfes, lè Demandeur pourra lever fon 
défaut au Greffe; mais il ne pourra 
]e faire juger, finon après un autlc 
délai, qui fera de huitaine, pour ceux 
qui feront ajournés à huitame, ou à 
quinzaine; et à l'égard des autres 
qui feront aflignés à plus longs 
jours, le délai pour faire · JUger le dé
faut, outre celu1 de l'affignation, ·et 
huitaine. t>our défendre, iera encore 
de la mmtté du tems porté par le dé
lai de l'aifignation : lefquels délais 
feront parei11ement obfervés en toutes 
nos cours à l'égard du Demanaeur et 
Défendeur. 

Article 
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ARTICLE VI. 

Dans les délais des affignations, et 
des procédures, ne feront compris les 
jours des fignificatio~s des Exnloits et 
Aétes, ni les jours auxquels écherront 
les affignations. 

ARTICLE VII. 

Tous les autres jours feront conti· 
nus et uttles pour les délais des affi
gnations et procédures, même les Di
manches, Fetes folemnelles et l~ts jours _ 
de vacation, et autres auxquels il ne 
fe fait aucune expédition de Juftice. 

TITRE IV, 

Au quatrieme titre 9ui traite dn Prifen· · 
lattons. 

Des PréfintaJions. 

Le dit titre ne fera exécuté quant à préfent, n'a· 
yant de Greffe des Préfentacions, qu'1l n'dl pas même 
néceffaire d' tablir pour éviter aux frais, t't que nul 
n'dl: reçu à fon appel ou ~ anticiper qu'il n'ait donnP. 
Requête au Confeil. 

, 

ARTICLE I. 

En nos Cours de Parlement, Grand 
Confeil, Cours des Aides, et autres 
nos Cours où il y a des Greffes des 
préfentations, les défend~urs intimés 
et anticipés, feront tenus de fe. préfen
ter et cotter le nom de leur Procureur 
fur le cahier des Préfentations dans la 
quinzaine; et en tous les autres Sieges 
où il y a pareillement des Greffes des 
Préfentations, dans la huitaine; et aux 
matieres fomma1re~>, tant en nos Cours 
qu'ès autres Sieges dans trois jours, le 
tout après l'echéance de l'affignatwn: 
et feront les Préfentation~ faues tous 
les jours fans diftinébon. 

ARTICLE II. 

Les Demandeurs et ceux qui ont 
relevé Jeur appel, ou qui ont fctit anti
ciper, ne feront à l'avemr auc11ne Pré

. fentation; dont nous abrogeons l'ufa
ge à leur égard : Enfemblc les ·délais 
0 pour 
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pour la clôture des cahiers et tous au• 
tres délais et procédures. 

TITRE. V. 
Au titre cinquieme qui traite des congés et dé· 

· faUtJ én flUtt'iére civile. Des Congés et Défaut' tn matiere Civile. 

Sur le premier, article qu'il ne fera pas exécuté atten· 
du qu'il n'y a point de procureurs, et tjU'on y remedie 
pM ce qui fera dit fur le troifieme article fuivant. 

Sur le troifieme article, que comme il n'y a point de 
Procureurs le Défendeur fera tenu de·comparoirre dans 
le délai de' l'affi.,·nation, devant le Juge et dire fe. mo· 

' y<'ns de défenl~s, fi aucun il y a, et repri>fenter les 
pieces pour les ju{hfie,r; et fi le_ Dema_ndcur n'en con• 
Yient et en demande commumcatJon, lo1 fera accorde un 
&lélai de huitaine, pour en vemr prêt, et en cas que 
te DHende\u ne comparoi[e _le défaut fera accordé. 

ARTICLE I. 

En toutes les caufes qui feront pour• 
fuivies aux Requêtes de notre Hôtel, 
Requêtes du Palais, Cours des Mon
noies, Siege des Grands Maîtres des 
Eaux et Forêts, Sieges Préfidiaux, 
Baillages, Sénéchauffées, Sieges - des 
Confervateurs des Privilèges des Uni
verfités, Prévôtés et ChateJlenies Roy
ales, le Défendeur fera tenu dans les 
délais à lui accordés, felon la diftance 
des lieux, (après le jour de l'alligna
tion échue) de nommer Procureur., 

. et faire fignHier fe.s défenfes, lignées 
de celui qui aura charge d'occuper, 
avec copie des pieces juftificalives, fi 
aucune il a: autrement fera donné dé· 
faut, avec profit, fans autre aéle ni 
fo.mmation préalable. 

AR.TICLE II. 

Abrogeons en toutes caufes l'ufag.e 
des déboutés de défenfes, et réajour
nemens ;. défendons aux Procureurs, 
Greffiers, Huifliers et Sergens, de les 

, obtenir, expédier ni fignifier, à peine 
de nullité et de vingt hvres d'amende 
en leur nom. 

ARTICLE III. 

Si le Défende~r, dans le dHai 
ci-ddfus à lui accordé, ne met Pro. 
cureur, le ·Demandeur prendra fon 
défaut au Greffe ; et fi apres avoir 
mis Procureur, il ne baille copie de 
fe.s défenfes et pieces, fi aucunes il a, 

le 
, 
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Au titre fir grti Jrallt t!et ·Fint âe noh p-ratl• 
.der. 

Sur le fecond article, que le Confeil évoCluera à foi 
toutes fortes d'affailcs quand il' le jugera à proJ.lo&1 pour 

le Demandeur prendra défaut en l'Au. 
dience, lans autres aétes ni fommatton 
préabbles; et le profit du défaut en t•un 
et en l'autre cas, fera jugé fur le ch lm?, 
les conclufiom adjugées au lJèJTI,\(1• 

deur avec dépens, fi la d ·mande fe 
trouve jufi.:: et bien v !nfi~e. 

ARTICLE IV. 

Si toutefois l'Exploit d•affigation. 
contient plu~ de trois chefs de deman
dea, le pr..ofit du défaut pourra être 

'jugé fur piece-s vues et m1fes fur le 
Bureau, fans qu·en ce cas les Juge~ 
puiifent prendre aucune~ épices. 

A.ft.TIE:LE v. 
Dans les défenfes feront e·mployées 

les fins de non recevoirt nullité des Ex
ploits ou autres exceptions peremp
toires, fi ·aucune y · a, pour y être pré. 
alablement fait droit. 

TITRE VI. 

Des -Fins de non procéder • 

ARTICLE I. 

Défendons à tous nos Juges, com. 
me auffi aux Juges Eçcléfiaftiques et 
des Seigneurs, de retenir aucune cau-
fe, inflance ou procès, dont la con .. 
noiffance ne leur appartient; Mais leur 
enjoignons de renvoyer les parties par
devant les Juges qui doivent en con- • 
noilre, ou d'ordonner qu'ellea fe pour .' 
voiront, à peine de nullité des Juge
mens ; et en cas de contraventwn, 
pourront les Juges être intimés, et pris 
à parue. -

ARTICLE II. 

Défendons auffi à tous Juges, fous 
() 2 las 
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é~iter aux frais, attendu que le dit Confeil rend la Juf • 
*e gratnitem~nt. 

/ 

Sur les .pne. 5me. 6m~. 7me. et Sme Articles; ctu'ils 
lie fenant exécutés, attendu qu'il n'y a aucuns rrocu
reaf$ ni Avocats. 

les mêmes peines, et de nullité des 
Jugemens qui interviendront, d'évo
quer lea caufes, infiances et procès_ 
pendans aux Sieges inférieurs, ou au
tres J urifdiél:ions, fous prétexte d'ap
pel ou connexité, fi ce n'dl pour ju
ger définitivement en 1 'Audience, et 
fur le champ par un feul et même 
Jugement. 

ARTICLB III. 

Enjoignoas à tous Juges, fous les 
mêmes pein~, de juger fommairement 
à l'Audience les renvois, incompéten
ces et déclinatoires qui feront requis 
et propofés fous prétexte de li tif pen
dance, connexité ou auh ement, fans 
appointer les parties, lors même qu'il 
en fera délibéré fur-le Régiftre, ni ré
ferver et joindre au principal, pour 
y être préalablement ou autrement fait 
droit. 

ARTICLE IV. 

Les appellations cie d-éni de renvoi, 
et d'inco~pétence, feront inceffament 
vuidées par l'avis de nos Avocats et 
Procureurs généraux ; ct les folles in• 
timations, et défertions d'App-el, par 
l'avis d'un ancien Avo,.;at, dont les A
vocatsou les Procureurs conviendront; 
et ceux qui fuccomberont, feront 
conda~nés aux dépen!, qui n~ pour
ront être modérés, mais feront taxés 
par les Procureurs des parties fur un 
fimple mémoire, fans frais et fans 
nouveau voyage. 

ARTICLE v~ 

Dans les caufes qui fe vuideront par 
expédient, la préfence du Procureur 
ne fera point néceifaire, lorfque les 
Avocats fe1ont chargés des pieces. 

Article 
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ARTICLE VI. 

Les qualités feront fignifiées avant 
d'aller à l'expédient, et les pronon
ciations redigées et fignées, auffitôt 
qu'elles auront été arrêtées. 

ARTICLE VII.-

En eas de refus de figner par l'A .. 
vocat de l'une des parties, l'appointe
ment fera reçu, pourvu qu'il foit ligné 
de l'Avocat de l'autre partie, et dll 
tiers, f~ns qu'il foit befoin de fomma
tion ni autre procédure. 

ARTICLE VIIJ. 

Les appointemens fur les appella
tions, qui auront été vuidêes par l'a
vis d'un ancien Avocat, ou par celui 
de nos Avocats et Procureurs Géné
raux, feront prononcés et reçus en 
l'Audience fur la ,premiere fommation, 
s'il n'y a caufe légitime pour l'em
pêcher. 

T 1 T RE VII. 

Des rJélais pour délibérer. 

ARTICLE I. 

L'Héritier aura treis mois depuis 
l'ouvertute de la Succeffion pour faire 
l'inventaire, et quarant8 jours pour 
délibérer: et ti l'inventaire a été fait 
avant les trois mois, le délai de qua
rante jours commencera du jour qu'il 
aura été parachevé. 

·ARTICLE. II 

Celui qui aura été allign6 comme 
Héritier en aélion nouvelle ou en re
prifc, n'aura aucun délai de délibérer, 
fi avant l'échéaace de l'alligoation il y 

a 
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a plur de quarante joura que l'inven-
taire ait été fait en fa prefence, ou de 
fon Procureur, ou lui dûment appellé. 

ARTICLE. III 

Si au jour de l'échéznce de l'affigna
tion les délais de trois mois pour faire 
inventaire, et quarante jours pour dé
libérer, n"étoient ~xpirés, il aura le 
refie du délai, foit pour procéder à 
l in,·entaire, foit pour faire fa déclara
tion; et .s'ils étoient (Xpirés, encore 
que 1 'inventaire n'ait point été fait, ne 
fera accordé aucun délai pour délibé· 
rer.. 

ARTICLE IV. 

S'il jufiifie néanmoins que J'in,-en~ 
taire 'ait pu être fait dans les trois 
mois, pour n'avoir eu connoiffancc du. 
décès du défunt, ou à caufe des ' op
pofitions ct ccntdlatlons liuvtnues, 
ou autrement ; il l~i fera accordé un 
délai convenable pour faire l'inven
taire, et quarante jours pour dell hé
rer ; lequel délai fera reglé en l'Au-

/dience, (!t fans que la caule puifie ëtJe 
appointé€. 

ARTJ.CLB v. 
La Veuve qui fera affignée en qua

lité de com_mune, aura les meme~ dé
lais pour faire in '"entai re, et dehbérer, 
que ceux accordés ct-ddfus à 1• Héri
tier, et fous les mêmes condit1ons. 

T I T RE VIII. 
Des Garants. 

Aa. TICLE 1. 

Les Garants, tant en garantie fàr
mclle, pour les matieres réelles, ou 

, hypothé'luaires, 
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hypothéquaires, qu'en garantie fimple 
pour toute autre matiere, feront affi. 
gnés fans commiffion ou mandement 
de Juge, en quelque_ lieu qu'ils foie nt 
demeurans; fi ce n'eft en nos Cours, 
et à l'égard des Juges en dernier reffort, 
pardcvant lefquels l' Affignation ne fe
ra donnée qu'en vertu d'Arrêt ou Corn
million. 

ARTICLE II . . 

. Le délai pour faire appeiier le ga
rant, fera de huilaine du jour de Ja 
lignification de l'Exploit d:.~. Deman
deur originaire, et encore de tout le 
tems qui fera néceffaire pour app~ller 
le garant, felon la cbftance du lieu de fa 
demeure, à raifon d'un jour pour dix 
lieues, et autant pour retirer l'Exploit .. 

ARTICL~ III. 

Si néanmoins le Défendeur originai
re eft affigné en qualité d'Héritier, et 
qu'il y ait lieu de lui donner délai pour 
délibérer, le délai de Garant ne com
mencera que du jour que le délai pour 
délibérer fera expiré: ce qui fera pa
reillement obfervé à l'égard des Veuves, 
qui feront affignées en qualité de com
mune. 

ARTICLE IV. 

L'Exploit en garantie fera libellé, 
contiendra fommairement les m:-yens 
du Demandeur, avec la copie d es pie
ces jufiificatives de la garantie de l'Ex
ploit du Demandeur ortginaire, et des 
pieces dont Il aura donué copie, et y 
feront obfervées les autres formalités 
ordonnées pour les ajournemens. 

Article 

; 

, 
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ARTlCVE v. 
Si le délai de l'affignation en garan

tie n'eft échu en même tems que celui 
de la demande originaire, il ne fera· pris 
aucun défaut contre le Demandeur ori· 
ginaire, en donnant par lui au Deman
deur copie de l'Exploit de la demande 
en garanti8 et des pieces jufiificatives. 

ARTI.ClE VI. 

Si le Demandeur orig~naire fou tient 
qu'il n'y a lieu au délai pour appcller 
Garant, l'incident fera jugé fommaire .. 
ment en l'Audience. · 

A a TIÇF E VII. 

II n'y aura point d'autre délai d'a
mener Garants en quelque ma-niere que 
ce foit, fous prétexte de minorité, bien
d'Eglife, ou autre caufc privilégiée. 
fauf après le Jugement de la demand~ 
principale à pourfuivre les Garants. 

Al\TlCLE VIII. 

Ceux qui feront affignés en garan
tie- formelle ou fimple, feront tenus de 
procéder en _ la J urifdi8ion où la de
m ande originaire fera pendante, en
core qu'ils denient être Garan ts ; fi 
ce n'dl que le Garant foit privilégié,_ 
et qu'1l demande fon renvoi parde .. 
va nt le Juge de fon privilège._ Mais 
s'il parait par écrit ou par l'évidence 

. du fait, que la demande originaire 
n'ait été formée que pour traduir e le 
Garant hors de fa J uri!diétion; enjoi· 
gnons aux Juges de renvoyer la caufe 
pardevant ~eux qui en doivent con
noitre ; et en cas de- contravention, 
pourront le a Juges être intimés, et 
pris à partie en leur nom. 

Article 
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ARTfCL.E IX. 

En garantie formelle, les g~rant~ 
pourront prendre le fait et caufe pour 
le garanti, lequel fera mis hors de cau. 
fe, s'il le requiert avant la contefta .. 
ti on. 

ARTICLE x. 
Encore que le garanti ait été mis 

hors ·de caufè il pourra y affifter pour 
lt confervalion de fes droits. 

ARTICLE XI. 

Lea Jugemens rendus contre les ga~ 
tants, {eront ex écu toi res contre les ga .. 
rantis, fauf pour les dépens, doruma. 
ges et intérêts, dont la ltquiddtlon et 
exécution ne fera f4ite que contre le& 
garants, 6-t fuffira de fignifier le J U• 

gement aux garantis, foit qu'il~ ayent 
été mis hors de caufe ou qu'1ls y 
ayent affifté fans autre demande ni 
Procédure. 

ARTICLE XII. 

En 'garantie fimple, les garants ne 
pourront prendre le fait et caufe ; 
mais feulement intervenir, fi bon leur 
femble. 

ARTICLE XIII. 

Si la demande principale, et celle en 
garantie, font en même tems en état 
d'être jugées, il y fera fait droit con
jointeme t ; finon le Demandeur ori
ginaire pourra faire juger fa deman .. 
de féparémcmt, trois jours après avoir 
fait iignifier ·que l'in fiance principale 
eft en état ; et le Jugement prononce
ra fur la disjonél:ion, fi les deux 
inftances, <>riginair.ea et en garantie, 
avoient étéjointes, fauf après le Ju-

p gement 
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gement du principal à faire droit fur 
la Kar antie s'il y échêt. 

AR TIC LE XIV. 

Les garants qui fuccomberont, fe. 
ront condamnés aux dépens de la c:~u
fe principale du jour de la fommati
on feulement, et non de ceux faits 
auparaYant, finon de l'Exploit de de .. 
mande originaire. 

ARTICLE xv. 
Les mêmes délais qui auroient été 

donnés pour le premier garant, feront 
gardés à l'égard du fecond : et s'il y a 
plufieurs garants intéreffés en une 
même garantie, il n'y aura qu·un feul 
délai pour tout, qui fera réglé felon 
la demeure du garant le plus_ éloi· 
gné. 

TITRE IX. 

Des E xceptÙJIIS dilatoires, ~:t de t• abroga
tion des vues et montrées. 

A!.TICLE I. 

Celui qui aura plufieurs exceptions 
dilatoires fera tenu de les propofer par 
un même aae. 

ARTICLE II. 

Si néan-moins un Hêritier, ou une 
Veuve, en qualité de commune, font 
affignés, ils ne feront tenus de propo
fer les autres exceptions dilatoires, qu•a .. 
P!ès le terme pour délibérer expi
re. 

ARTICLE IlL 

Ceux qui feront demande .des cen
fives par aétion, ou de la propriété 

de 
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de qudque ·héritage, rente fonciere, 
charge réelle ou hypothêque, feront 
tenus, à peine de nullité, de déclarer 
par leur premier Exploit, le Bourg, 
V11lage ou H.ameallt le Terroir et la 
Contrée où l'heritage eft fitué; fa con
iifiance, fes nouveaux tenans et abou· 
tiffans, du côté du Septentrion, Midi, 
Orient et ·Occident ; fa nature au 
tems de l'Exploit, fi c'eft terre labou
rable, Près, Bois., Vignes, ou d'autres 
qualités, en forte que le Défendeur 
ne puiffe ignorer pour quel héritage 
il eft affigné. 

ARTICLE IV. 

S'il efi quefiion du corps d'une terre 
ou métairie, il fuflira d'en défigner le 
nom et la fituation : et fi c'eft d'une 
maifon, les tenans ct les abouti.ifans 
fe.ront défignés en la même maniere. 

ARTICLE v. 
Abrogeons lea E~ceptions des vues 

ct montrées, pour quelque caufe que 
. ce foit. 

T I T RE X • 

.Des interrogations fur faits et article~. 

ARTlCLB 1. 

Permett<ms aux parties de fe faire 
intércger en tout état de cau{e fur 
faits et articles pertinens, conce1nant 
feulement la m atie-re dont eft queHi
on, pardevant le J ube où Je dlffcn:nt 
efi pendant ; et tn cas d'abfence de la 
partie, pardrvant le Jnge qui fera par 
lui commü : le tout fans retardat10n 
de l'infhuébon ct J ug~ment, 

p 2 Article 



' 1 

• 

116 Edits, Ordon.'flances R·oyaux, Déc!aratitJns et 

, 

ARTICLE. II. ' 

Les Affignations pour répondre fur 
faits et articles, feront données en ver
tu d'Ordonnance du Juge, fans corn
million du Greffe, encore que la par .. 
tie fut demeurante hors du lieu où, 
le différent efi pendant, et fans que 
pour l'Ordonnance le Juge et le Gref
fier puiifent prétendre aucune· chofe. 

ARTICLE III. 

L' Affignation fera donnée à perfon
ne ou domicile de la partie, et non à 
aucun domicile élu ni a cdui du Pro
cureur1 et fera · donnée eop1e de l'Or
donnance du Juge, et des faits et 
articles. 

ARTICLE IV. 

Si la partie ne compare aux jours et 
lieux qui feront affignés, ou fait refus: 
àe répondre, fera dreffé un Procès V er
bal fomtnaire, faifant mention de l'af
fignation .et du refus : et fur le Pro
cès Verbal feront les (aits tenus pour 
confefles et avérés en toutes J urifdic
tions et Jufiices, même en nos Cours 
de Parlement, Grand Confeil, Cham
bre des Comptes, Cours des Aides, 
et autres nos Cours, fans obtenir au• 
cun Arrêt ou Jugement, et fans réaf
fignation. 

ARTICLE v. 
Voulons néanmoins que fi la par

tie fe préfeBta avant le Jugement du 
Procès, pour fooir l'interrogatoire, 
elle foit reçue à répondre, à la char
ge de .payer les frais de l'itllterroga
toire, et d·en bailler copie à la partie, 
même de rembourrer les dépens du 
premier Proçès Verbal, fans les pou. 

VOl! 
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voir répéter, et fans retardation du 
Jugement du. Procès. 

AR T ICLE VI. 

La partie répondra en perfonne et 
non par Procu reur ni par écrit ; et 
en cas de maladie ou empêchement 
légitime, le Juge fe tranfportera en fon 
domicile pour recevoir fon interroga- · 
toire. 

AaTICLE VII; 

Le Juge, après avoir p ris le ferment, 
recevra les réponfes fur chacun fait et 
article, et pourra même d•Office in
t6rroger fur aucuns faits, quoi q u·il 
·n·en ait été donné copie. , 

ARTICLE VIII. 

Les réponfes feront précîfes et per· 
tinentes fur chacun fait, et fans aucun 
terme injurieux ni calomnieux. 

ARTICLE IX. 

Seron t tenus les Chapitres, Corps et 
Communautés, de nommer un Syndic, 
Procureur ou Ofticier, pour répon
dre fur les faits et articl es, qui lui au
ront ~té communiqués; et à cette fin 
pafferont un pou voit {pécial, dans le
quel les réponfl~<: feront expliquées 
et affi rmées véritables: aut rem~nt fe
ront les faits tenus pour confeff~ s et 
avérés, fans préjudice de faire interro .. 
ger les Syndics, Procureurs et autu s, 
qui ont agi par les ordres de la Corn
m unauté, fur les fa its qui les concer
neront en particulier, pour y ~vo:r 
par le Juge tel égard que de ra1fon • 

ARTICLE x. 
Les interrogatoires fe feront aux 

frais 
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.Au Titrt onze qui traitt des délais et procé
dures ès Cours de Parlement, Grand Con. 

feil, Cour des Aida, en premitre injlance et 
cauje d'Appel. 

-
Sur le premier article, que le 'Confeil fe réfervera la 

faculté à'accorder .dea d~lais qu'il jug~:ra à propos, at
tendu la cfifficulté des voya~es ct de la difpofition du 
l'ays, 

. 
Sur re feeond, qu'au lieu de nommer Procureur, le 

Défendeur fera teau d'établir domiciie. 

frais et dépens de ceux qui les auront 
requis, fans qu'ils puiffent en deman
der aucune répétition, ni los faire en
trer en taxe, même en cas de eon"' 
.damnation de dépens. 

T 1 T RE XI. 

Des Dt/ail 1t Procédures ès Gours de 
Parlement, Grand Con(eil et Cour des 
Aides, en premiere in.flance et caufi 
d'Appel. 

ARTICLE 1. 

Es Cours de Parlement, Grand Con
feil et Cours des Aides, tant en p re
rniere infiance qu'en caufe d 'Appel, 
les délais des Affignations feront de 
huitaine pour ceux qui demeurent en 
la mêmo Ville où font ~tablies nos 
Cours de Parlement et Cours des Ai. 
des, et oùïe Grand Confeil fera fa ré
fidrnce;_ de qui '1Zaine pour ceux qui 
font demeurans hors la VIlle dans la 
diftance de dix li~mes; d'un moi!! po~r 
ceux qui ont leur domicile au delà de 
dix lieues, dan« la diftance de cinquan
te ; de fix femaines pour ceux qui 
font au delà de cinquante lieues; le 
tout dans le rdfort du même Parle· 
ment et Cours des Aides ; et de deux 
mois pour les perfonnes qui font do-_ 
rnici l!ées hors le reffort : et pour le 
Grand Confeil, au dda des cmquante 
lieues, le délai de11 Affignations {èra 
.augmenté d 'un jour pour dix lieues, 

. ARTICLE II . 

Es caufes qui feront pourfuivies €n 
prcmiere in fiance en nos Cours de Par
lement, Gtand Confeil et Cours des 
Aides, le D t fendeur fe1a tenu dans 
les delais ci-devant ordonnés, après 
féchéance de l' Allignation, de -mettre 

Procureur 
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Proc,Jreur et fournir fcs défenfes, avec 
c_opie des pieces juftifi catives. 

ARTICLE III. 

Si dans le délai, après l'échéane~ de 
l'affignation, le Défend€ur ne confiatue 
Procure1u, le Demandeur levera fon 
défaut au Greffe, et huitaine après le 
baillera à juger• 

ARTICLE IV. 

Si le Défendeur après avoir mis Pro
cureur, ne fournit [es défenfes dans le 
même détai et copie d.!s p-ieces juftifi
catives, fi aucunes il a, le Demandeur 
prendra aulli fon défaut au Greff~, le
quel il fera fignifier au Procureur du 
Défendeur: et huitaine après la figni· 
fication le baillera à juger. 

ARTICLE v. 
Pour le profit de défaut · les con .. 

clufions feront adjugées au Demandeur 
avec dépens, fi elles font trouvées juf
tes et dûment vérifiées, fans qu'en au
cuns cas, les 1 uges puiffent prendre des 
Epices pour le 1 ugement des défauts. 

ARTICLE VI. 

Si avant le Jugement des déf.auts le 
Défendeur conftitue Procureur et four. 
nit des défenfes, avec copie des pieces 
juftificatives fur le principal, les par
ties fe pourvoiront à l'Audience; et 
néanmoins les dépens du dêfaut feront 
acquis au Demandeur. Mais s'il conf
titue feulement Procureur fans fournir 
de défenfes, le Demandeur pourra. 
pourfuivre le Jugement de fon dé
faut, fans autre procédùre ni fomma
tion. : 

Article 

,. 
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~ur le huitieme, qu'il ne fera point exécuté, attendu 
t!!U'il n'y a poiat de Precureurs. 

\ 

Sur te dixieme1 qu'il na fera point exécutf pour hi• 
fter aux frtia. 

AR TlCLE v II. 
Ne feront pris à l'avenir aucuns dé

fauts, fauf purs et fimples, et aux Or
donnances, ni permiffion de --les faire 
juger: et ne feront faites autres pro· 
cédures que celles ci-deffus ordonnées, 
fans aucuns réajournemens; l'ufage 
defquelles procédures et réajourne• 
mens nous abr-ogeons. -

ARTii:LE VIII. 

Trois jours après les défenfes four· 
nies, et la copie des pieccs juftifica.ti .. 
ves, la cau[e fera pourfuivie à l'Au
dience fur un fimple Aéle, figné dtl 
Procureur, et fignifié, fans prendre au 
Greffe aucun avenir, defquels n·ous 
abrogeons l'ufage en toutes Cours et 
Junfdiéhons. 

ARTICLE IX. 

Aucune Caufe ne pourra être ap
pointée au Confeil, en droit, ou à met- . 
tre, fi ce n'~fr, en l'Audience à la plu
ralité des voix, à peine de nullite : et 
feront tenus les J u.ges de délitberer 
préalablement, fi la Caufe fera appoin
tée ou jugée., avant que d'ouvrir 1eurs · 
opinions fur le fonds: ce qui fera ob .. 
fervé dans toutes nos Cours, J unfdic
tions et J uftices, m~me celles des Sei .. 
gneurs. 

ARTICLE x. 
Pourront néanmoins être pris les 

appointemens au Greffe ès -matieres 
de reddition de compte, hquidauon 
de dommages et intérêts, et appella
tions de taxes de dépens, lorfqu'il y 
aura plus de dc~x croix. 



Sar le nnJ.ieme, qu'il ne f,.ra point exéc~tté; et que 
Jt~o~fage établi au Conftll de commettre un rapporteur 
dana lt & affaires qu'il jugera à propoa1 fera fuivi atten· 
~!!que la J uilice ·, ''1 rend fans fraia. 

r 1<" t!ollZ.Ï,.me et treizieme, que l~ Confrilaccorde· 
n ~r" aelw haivanll'ex.l8ente dea ~~s, et le b~foin des 
pa1"'i1C:Io. 

• 1 • 

ARTICLB XI. 

Abrogeons toutes les inftruaions à la 
Barre et pardevant les Confcillers 
commis, comme auffi les renvois par
devant les Juges, à lieu, jour et heure 
extraordinaires: N'entendons néan-

, moins en ceci comprendre les compa· 
rutiot.s fur les clame1.HS de Haro et fur 
les Arrêts d t s pcrfonnes ou des biens, 
en vertu des Pnvlleg.es des Villes et des 
Foires. 

ARTICLE XII. 

L'appointement en droit à écrire et 
produire f. ra de huitaine, et emporte
ra auffi réglement à contredtre dans 
pared délat, encore que cela ne foit 
exprimé dana l·appointement. 

ARTICLE XIII. 

Sera néanmoins aux affaires de peu 
de conféquence, donné un fimple ap
po.ntement à mettre dans trois jours, 
pour ftre enfuite difhibué par celu1 à 
qUI la dtllribution appartiendra. 

ARTICLE XIV. 

Aux appellations qui feront relevées 
cs Cours de Parlement, Grand Con
feil, Cours des Aidea, Préfidiaux, Bail
lages, Sénéchauff~es, et autres Sieges, 
des Senten€:es rendues fur des appoin. 
temens en droit, même par forclufion, 
contre l'une des partiea, ou fur des ap4 
pointemens à mettre, quand les deux 
Parties orit produit, chacune des Parties 
fera tenue dans la huitaine après l"é
êhéance du délai de l"Affignatwn pol:lr 
comparoir, de mettre {es produttions 
au Greffe de la Cour, ou du Siege où 
l'Appel reffortit, et le faire fignifier au 
Procureur de la Parti~ adverfc. 
Q Article 
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ARTICLE xv. 
Trois jours après que le procès au• 

ra été jugé, le Rapporteur mettra au 
Greffe le DiClum de ·Ja Sentence, et le 
pro..cès entier, fans qu•il puiffe après le 
Jugement en donner communication 
aux Parties, ni à leur Procureur, à 
peine de tous dépens, dommages et in· 
térêts. 

ARTICLE XVI. 

Le procès ayant été remis au Greff~. 
les Procureurs retireront leur produc· 
tion : leur défendons de prendre celle 
des parties adverfes, et aux Greffiers 
de les bailler par communication, ni 
les mettre ès mains des Meffagers, à 
peine de vingt Livres d•amende, et de 
tous dépens, dommages et intérêts; 
fauf aux Parties de prendre des Copies 
~ollationnées des pieccts qui auront été 
prgduites. 

ARTICLE XVII. 

Si l'une des Parties eft en demeure 
de faire mettre ou joindre dans la hui
taine fes produ8ions au Grdfe de la 
Cour ou Siege d• Appel, et de le figni. 
fier au Procureur de la Partie adverfe, 
elle demeurera forclofe de plein droit, 
et le procès fera jugé fur ce qui fe trou
vera au Greffe, fans faire aucun êom
mandement, fommation ni autre pro• 
cédure; et néanmoins les induRions, 
fi aucunes ont été tirées des pit!ces, 
écritures et reconnoiffances contenues 
ès produétions du déf-aillant~ demeu
retont pour confiantes et avérées con
tre lui, 
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ARTICLE XVIII. 

Dans la même huitaine après l'éché
ance de l' Affignation pour comparoir, 
l'intimé fera tenu de fournir et mettre 

1 ' au Greffe la fentence en forme, ou par 
extrait, à fon choix; et à faute de ce 
faire dans le tems, 1 appellant fans 
commandement ni lignification préa
lable, pourra lever la feutence par ex .. 
trait, aux frais et dépen~ de l'intimé~ 
dont fera délivré exécutoire. 

ARTICLE XIX. 

Huitaine après que le Procès et la 
fenknce auront ~té mis an Grt:ffe, le 
Procureur plus diligent offrtra et fera 
lignifier au Procureur de la partie ad
verfe l'appuintement de conclufion, 
portant réglement de fournir griefs et 
réponfes de huitaine en huitaine, avec 
fommation de comparoir au Greffe 
pour le paffer : et à faute de ce fair.! 
trois jours après la figmfication, fera 
le congé ou defaut déli \ré et jugé, et 
pour le profit l'appellant déchu de fon 
appel, et l'intimé du profit de la fen• 
tence. 

ARTiCLE xx. 

Les délais de fournir griefs et ré
ponfes, commenceront contre l'appel
lant du jour de la fommation qui en 
aura été faite à fon Procureur, par 
aéte figné du Procureur de l'intimé : 
et contre l'intimé du jour de la figni. 
fication qui aura été faite à fon Procu
reur des Griefs de l' Appellant; et fera 
la forclufion acquife de plein droit 
contre l'un et l'autre, fans autre com
mandement et procédure, à peine de 
nullité. 

02 .._ Article 
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Sur le vingt.troifieme, que le Con feil, fuivant l'ufage, 
attendu qu•il n'y a point de Chancellerie ~tablie en ce 
pays,.contiouera d'accorder les Lettres de rdlitution, ref 
.:ifion et autres.-

ARTICLE XXI. 

Le même fera obfervé au lieu de~ 
forclufions de fournir de caufes d'Ap
pel, réponfes et contredits es inO:ances 
appointées au Confeil. 

ARTICLE XXII. 

Défendons d'avoir égard aux réponfes 
à griefs, et réponfes au x cauf es d'A p · 
pel,. fi elles n'ont été fignifiées. 

ARTICLE XXIII. 

Si durant le cours du Procès princi .. 
pal, ou en Caufe d'Appel, font for
mées cles appellations ou demandes 
incidentes, ou qu'on obtienne des Lee .. 
tres de refiitution, refcifion ou autres,. 
la Partie fera tenue d'ex pJiquer fes 
mùyens dans les mêmes Lettres, ou dans 
]a requête qui contiendra fes appella
tions et demandes, et d 'y joindre les 
picces jufiificatives, faire fignifier ]e 
tout à l'intimé et Défendeur et lui en 
donner copie. 

ARTICLE XXIV. 

Les incidens feront réglés fommai
rcment et fans épices, par la Chambre 
où le procès fera pendant, fur une 
ftmple requête, qui fera préfentée à 
cette fin par l'Appellant et Demandeur, 
laquelle conJiendra les moyens et 
l'emploi fait de fa part pour caufe 
d'Appel, écriture et· produ8ions de 
fes requêtes et Lettres, et des pieces 
qui y feront jointes, dont fera donné 
aéte, et ordonné que le Défendeur fera 
tenu de fournir de réponfes, écrire et 
produire de fa part dans trois jours, 
ou autre plus bref délai, felon la na
ture et qualité des incidens, qui feront 
joints au procès principal. 

Article 
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ARTICLE xxv . 

Sera tenu le Défendeur ou intimé dans 
le même délai, de fairé bailler au Pro
cureur du Demandeur et Appellant, 
copie de l'Inventaire de fa prociuétion 
et des pieces y contenues, fan~ qu'on 
puiffe donner des contredits fur les 
incidens, fauf à y répondre par re-· 
quête. 

ARTICLE XXVI. 

Ne feront expédiée$ à l'avenir ni au
cunes Lettres pour articuler faits nou
veaux; mais les faits feront pofés par 
une fimple requête, qui fera fignifiée 
et jointe au Procè~, fauf au Défendeur 
d 'y répondre par autre requête. 

ARTICLE XXVII. 

Si durant le cours d'un Procès une 
des Parties form~ des . ùemand <" s inci- _ 
den .es, prend des lettres O 'J interjette 
des appellations des J ugemens et ap
pointemens qui auront été produits, 
elle fera ten e de faire tous les inci .. 
dens par une même requête, laquelle 
fera reglée en la forme ci-deffus ordon• 
née : et à faute de ce faire, les autres 
inc1dens qui feront formés enfui te par 
la même Partie, avec les pieces juftifi. 
cativc:s qui les concerneront, feront 
jomtes au procès, pour fur ces inc1dens, 
eniemble fur les requêtes et pieces qui 
pourront être jointes de la part de 
l'autre Partie, y être fait droit défini
tivement, ou autrement : et à cette fin 
)es Parties feront tenues fe communi
quer les Requêtes et pieces dont ils 
entendent fe iervir. 

ARTICLE XXVIII. 

Toutes requêtes d'intervention, tant 
en 
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. . 
en premiere inflance qu•en caufe a•ap· 
pel, en contiendront les moyens, et 
en fera batllé copie, et des pieces juf .. 
tificatives pour en venir à l Audience 
des Sieges, et Cours où le proces 
principal fera pendant, pour être plai
dées et jugées contradiEtoitement, ou 
par défaut, fur la premiere affignatwn, 
même es Chambre des Enquêtes de 
nos Coun de Parlement. Ce que nous 
voulons être obfervé, à peine dè nulli
té et de caffation des Jugemens et Ar
rêts qui pourraient wtervenir, et de 
répétition de tous dom'T•age& et inté
rêts folidairement, tant co;ltre la Par
tie, que contre les ProcuJ;eurs en leur 
nom. 

ARTlCLE XXIX. 

Ceux qni fon prof, ilion de la Re· 
lig10n prt:ten •. H~ e réformee, ne pour
ront {ous pr~texte d Int n en ti on évo
quer en la Charr.bre d(' l'Edit, les pro
cès pendans entre d'autre~ Parties e_s 
Chambres de nos_Cour s de Parle'Jlent; 
fi l'intervention n'eR fatrè dan~ l mois 
pour les Caufes d 'Audience, à comp.er 
du jour de la publication du Role. fi 
elles y ont été mifes; ou de la fignlfi
cation du premier aae pour \ enJr plai
der; et s'il y a appointcmtot en d101t 
ou au Confeil, du jour de rappomte
ment; et à l'égard des proces par ecnr, 
du JOUr du pn:mier Arrêt de conc 'u
fion; autrëment ils ne feront receva bles 
à évoquer, fauf à -intervenir dans .es 
Chambres où les procès feron t pendan& 
fans qu'ils en puiffent évoquer. 

ARTICLE xxx. 
Si par le ] ugement du procès qui 

aura ~té évoque es Chambre de l'Edit 
fur l'it tcrvention d'aucun faifant pr<~ .. 

feifion 
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feffion de la Religion prétendue ré
formée, il paroit que l'intervenant 
n'eut aucun intérêt au procès, et qu'd 
ne fut intervenu que pour évoquer; 
en ce cas il fera condamné aux domma. 
ges et intérêts des Parties qui auro~t 
été évoquées, et en cent cinquante LI
vres d'amende envers Nous, pour a
voir abufé de fon privilege. 

ARTICLE. XXXI. 

Le Procureur de celui qui voudra 
évoquer en ]a Chambre de l'Edit, fera 
fondé de procuration fpeciale; autre
ment il en fera débouté. 

ARTICLE XXXII. 

Sllr le trente•deux et trente-trois, que l'amende fera Défendons à tous Greffiers, en quel-
arbitrée devant le Juge fuivant l'exigence du cas. que fi~ge et matiere que ce foit, d'é .. 

crire fur leur feuille ou dans le R~gif. 
tre de leurs minutes, et de délivrer, 
collationner ou parapher aucun con. 
gé ou défaut, appointement à mettre 
ou en droit, Arrêt, Jugement ou Or .. 
donnance de requête et pieces mifes 
es cau fe d. Aud1ence, qu 11 n'ait été 
prononcé publiquement par le Juge, 
à peine de faux, et de cent Livres d'a
mende, applicctble moitié à No ·1s et 
monié aux réparations de l'Auditoire~ 

ARTICLE XXXIII. 

Défendons pareillement aux Procu. 
reurs en toutes nos Cours. J urifdiEti- -
ons et Jufiice de mettre au Greffe des 
produétions en blanc, ni aucun inven
taire, dont les cottes ne foient pas 
remplies; et aux Greffiers de les rece
voir: Et voulons que s 'I l s'en trouve 
aucune, à l'avenir de cette qualité, le 
Procureur qui l'aura mile, et le Gref
fier qui l'aura reçue, foi eut condamnés 
chacun a cent cinquante Livi es d'a. 

mende, 
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mende. applicable comme deffus: et 
fera le procès jugé, fans qu•il fo it be-

. ..~ · foin do , faire aucune pourfuite pour 

. r· rem_plir l'inventaire, 

T 1 T RE XII. 

.Ju titre douze, qui traite tlu compu !foi ru et De5 Compulfoi·ru et Collations de pieces. 
collations de pùces. 

Sur tout ltl elit titre, qu'Il fera ~xécuté, à l'exception 

de ce- qui cooc~rrc: les Procureurs et les amendes 41ui 

feroat aèglées, ain6 que les Juges le trouveront a pro. 

pos, 

J 

1 J 

ARTICLE I. 

Les affignations pour affifter aux 
Compulfoires, Exrratt.:i Ott Collaticns 
de pitces ne feront pbs _d< rn ·e. aux 

portes des Egldes ou at lTr he t x pn.

blics, pour de là fe tran h o1t er aid u.n, 
mais feront donn~e.~ à co Pp.-troir iHl 

domic1le d'un (;r ffi ~ r 0 1, ... ' o .·â e, 

foit que les p!eces . qui dot\ . n e re 
compu lfées fc ient en le11r J-'oil 1l10n uu 
entre les mains da tres pe~ fonne.s. 

ARTICLE II . 

Le Procès Verbal de Comottlf01re 
et de Col1attc n, ne pou rra et ï e corn • 
mencé qu·une ht.ure apres l'echéance 

do I'AŒgnation, dont mc:nt1on kra fai
te dan, le Procès Verbal. 

ARTICLE III. 

Si la partie qui requiert le Comput
foire ne compare~ ou Procureut prmr 
lui à l'Affignation, Il payera à Ja :Par
tie qui aura comparu. pou r fc ~dépens, 
dommages et intérêts, la fomme de 

vingt L1vres, et les frais de ion voya
ge, s'il en échet, qui feront payés 
comme frais préjudiciaux. 

- ARTICLE IV. 

Les Affignations données aux per .. 

f6nnes ou domiciles des Procureurs 
auront 
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auront pareil effet pour les comput
foires, extrai~s ou collations de pieces 
ct pour les autres procédure~, que fi 
elles a voient été faites au domicile des: 
parties. 

ARTICL.B v . . 
l..es reconnoiffances d vérifications 

d'écnture privées, fe feront Partie pré .. 
fente ou dûment appellée, pat devant le 
Rapporteur, ou, s'il n'y en a point, par
devant l'un des .Jugt·s qut fera commis 
fur une fimple Requête; pourvû, et non 
autrement, que la Partie contre laquel· 
le on prétend fe fervir de pieces, foit do
miciliée ou préfente au lieu où l'affaire 
eft pendante, finon la reconnoiffance 
fe fera pardevant le juge Roy~l ordi
naire du domicil~ de la partie, qui fe
ra affignée à perfonne ou domicile, et 
fans prendre aucune commiffion: et 
s•il échet de faire quelque vérification, 
elle fera faite pardevant le Juge où eft 
pendant le procès principal. 

ARTfCLE VI. 

Les pieces et écritures privées, dent · 
-on pourfuivra la reconnoiffance ou 
vérification, feront communiquées à la 
partie en préfence du Juge ou Com
miffaire. 

ARTICLE VII. 

A faute de ·comparoir par le Défen.
deur a l'affignation, fera donné dé
faut, pour le profit duquel, i1 on pré
tend que l'écriture foit de fa main, 
elle fera tenue pour reconnue; et fi 
elle eft d'une autre main, il fera per
mis de la vérifier tant par témoins que 
par comparalfon d'écritua-es publiques 
ou authentiques! 
ft 1\rticle 
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Au Titre guat~rze gui Jrtzill tlu Contljlati~ns 
en caufe. · 

Sur tout te dit titre, qu'il fera e:aEcutë ll'exception 
de ce qui coacem1 les procureura, ct de co qui regarde 
le• délais que le Conlcil fe rèfenc d'acc:ordcr fi befoin 
csfl en c;o!Uloi[mcc clc ca~af~· 

ARTICLE VIII. 

La vérification par comparaifon 
d'écriture, fera faite par experts fur 
le• pieces de comparaifon, dont lea 
Parties conviendront; ct à cette fiA 
elles feront affigaées au premier jour. 

ARTICLE IX 

Si au jour de l'affignation l'une dea 
Partiea ne compare, ou ne veut nom
ruer des Experts, la vérification fe fera 
fur les pieces- d~ comparaifon par les 
Experts nommés par la Partie préfente, 
et par ceux qui fe!ont nommés par le 
Juge au lieu de la Partie tefufantc ou 
défaillante. 

T I T R E XIII. 

De l'abrogatt'on des Enquêtts d'examen 4 
futur, et des Enquét1s par Turbes. 

ARTICLE ~~ 

Abrogeons toutes Enquêtes d'e~a
men à futur, et celles par turbes tou
chant l'interprétation d'une coûtume 
ou ufage; et défendons à tous Juges 
de les ordonner ni d'y avoir égard, 
à peine de nullité. 

TI T RE XIV~ 

Des Contellations en Caufe. 

ARTICL.B. I. 

Trois jouit aprè.! la lignification de1 
défenfes et des piec~ s juihficatives, la 
Caufe fera pourfuivie en l'Audien~e 
fur un fimple aéte, figné du Procu
reur, et fignifié, fans qu'on puiffe pren
dre aucun avenir ni JUgeme u pour 
plaider au premier jour, à peine de 

nullité, 
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nullité, et de vingt Livns d'amende 
contre chacun des Procureurs et Gref
fiers qui les auront pris et expédiés. 

ARTICLE II. 

Le Demandeur dans le même délai 
de trois jours pourra, fi bon lui fern
ble, fournir de répliques, fans que la 
procédure en puiffe être arrêtée, ni lœ 
délai prorogé. 

ARTICLE III. 

Abrogeons l'ufage des dupliques, 
tripliques, additions, premieres et fe
condes, et autres écritures fembla
bles: défendons à tous noa J ugc:s d'y 
avoir égard, et de les paffer en taxe. 

ARTICLE IV 

Les Procureurs feront tenus de com
paroir en l'Audience au jour qu'é
cherra l' Affignation, et le d~Jai pour 
venir plaider ; et fi la caufe eft de la 
qualité de celles qui ont befoin du mi.. -
niftère dea Avocats, ils les y feront 
trouver; unon fera donné défaut ou. 
congé au comparant, qui fera jugé fur 
le champ; et pour le profit, le Défen-. 
deur fera renvoyé abfuus; ou ii c'eft 
le Demandeur, fes conclufions lui fe
ront adjugées, fi elles font trou vées 
juftes et bien vérifiées. 

AR.T1CLE v. 
Ne feront à 1·avenir données et ex

pédiées aucunes fentences q Yi ordon
n~nt le rapport ou le rabat des défauts 
et congés, à peine de nullité, et de vingt 
Livre» d'amende contre chacun des 
}Jrocu re urs tt Greffiers qui les auront 
obtenues et expe(.heC!oo. Pourront n -~ an~ 

moins l1s défauts et congé.:i être rabat
R 2 lUS 
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tus par les Juges en la mêm~ Audien
ce, en laquelle ils auront été pronon
cés, au quel cas n'en fera délivrée au
cune expédition à rune et à l'autre des 
Parties, fous les mêmes pemes. 

Ait TICLK VI. 

Si au jour de l' Affig.nation·, la cau fe 
n'a point été appellée, ou n'a pû être 
expédiée,.. elle fera continuée et pour
fuivie en la prochaine Audience, fur 
un fimple aae fignifié au Procureur, 
fans aucun avenir ni Jugement, à peine 

. de nullité et d'amende comme deifus. 

ARTICLE VII. 

La caufe étant plaidée, fera jugée 
en l'Audience,' fi la matiere y ·eft dif
pofée; fi non le~ Parties feront reglées 
à mettre dans trois jours7 ou en droit, 
à écrire et produire dans huitaine, fe
lon la qualité de l'affaire. 

ARTICLE VIII. 

Le Procureur qui aura produit, fera 
fignifier que fa produaion eft au Gref
fe, et du jour de la Lignification, com
mer)ceront les délais, tant de produire 
que de contredire; lefquels étant ex
pirés, l'autre Partie demeurera forclo
fe de plein droit; fans qu'à l'avenir en 
aucune J urifdiél:ion, même en nos 
Cours de Parlement, Grand Confei],_ 
Cours des Aides et autres nos Cours, 
il foit baillé aucunes Requêtes, ni pris 
à l'Audience, ou au Greffe, aucun 
Aae de commandement ou forclufien 
de produire ou contredire : l'ufage clef
queUes procédures nous abrogeons et , 

- défendons de s'en fervir, DI de les 
employer dans les déclarations de dé
pt:ns, ni dans les mémoires dei frais 

ct. 
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et falaires des Procureurs, à peine de 
vingt Livres d'amende contre les Pro
cureurs en leur nomô 

AR TIC LE Il:. 

Au~un ne pourra prendre comm~
nication de la produél:ion de la Part1e 
adverfe, a'il n'a produit ou renoncé 
de produire par un at1e figné de fon 
Procureur, et fignifié. 

ARTICLE x. 
Les produélions ne feront plus com

muniquées et retirées fur les récépiffés 
des Procureurs; mais les Procureurs 
en prendront communication par les 
mains des Rapporteurs. 

ARTICLE XI. 

Ne pourront ]es Greffiers délivrer 
aux Huiffien. les procès mis au Greffe, 
ni les bailler en communication aux 
Procureurs ni autres, avant la diftribu
tion; à peine de cent Livres d'amende, 
applicable moitié à Nous et moitié à 
la Partie qui en fera plainte. 

ARTICLE XII. 

Les contredits ne feront plus offert• 
en baillant, mais feront fignifiés, et 
batlle copie; comme auffi des falva
tiCJns, fi aucunes font fournies : finon 
les contredits et falvations, feronL re
jettés du procès. 

ARTICLE XIII. 

La caufe fera tenue pour contefiée 
par le premier réglement, appointe
ment ou jugement qui interviendra, 
après les défenfes fournies, encore 
qu'il n'ait pas été fignifié. 

Article 

·, 
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AllTI8L! XIV. 

Aux fiéges des Maîtrifes particuli
eres dcu Eaux et Forêt~. Conneftablie•, 
Eieaions, Greniers à Se), Traites Fo
rai~es, Confervation des Privilegcs det 
Fo1~es; et aux Juftices ·del Hôtels et 
Ma1~on~ ~e Villes et autres J urifdiéli
ons 1nfeneures, lorf-que le Défendeur 
fera domiailié ou préfent au lieu de 
l"établiffement du Siêge; le délai des 
Affignations ne pourra . être moindre 
de vin&t quatre heures, s'il n'y a péril 
en la demeure, ni plua long de troia 
jours, et do huitaine au plus pour 
ceux qui font demeurans ailleurs, dana 
la difianec dta dix lieues; et ii le Dé
fendeur aft demeurant en lieu plus 
éloigné, le délai fera augmenté à pro
portion d.'un jour pour dix. lic1.Jes. 

ARTICL_E xv. 
Vingt quatre heures après I'échéan• 

ce de l•Affignation, Jea Parties feront 
ouïes en l'Audi-ence, et jugées fur le 
champ, fans qu'elles foient obligées 
de 'fe fervir du minifiere des Procu-
rtura. 

TITRE XV. 

Au titre tjuinze, qui trailt dtS prultlurcs fur Des Proûdures for !! PoJRJfoire des Bi· 
/1 pojjèjfoire des hé11éficeJ et fur les ré- néfices, tt fur:lea Riga/es. 
gales. • 

Snr ledit article, qu'il n'en fera rien exécuté, attcnd11 
'\n'il n'y a aucun b néfice en ce pays. 

ARTICLE I. 

Es matiere de complainte pour le 
poffeffoirc des Bénéfices, 1es Exploits 
de demandes feront faits, et les Affi
gnations données en la ~o~me et dana 
l~s délais ci~dtffus prdcnu pour lea 
autres affaires civiles. 

Article 
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AaTICLB II. 

Le Demand:nr fera tenu d·expri~ 
mer dans r --~xploit le titre de Ja provi
fi.on, et Je -genre de la v ac nee fur la
quelle il a été pourvu, et bailler au 
Déf,nde• .r des copies fig nées de lui, 
du Sergent et des Records, de fcs ti· 
tres et capacités. 

ARTICLE III. 

L'Exploit d' Affignation fera donné 
à 1(1 perfon.ne, ou au domicile du Dé
fenli f' ur, qui eH. en poffefilon aétuellc 
du Bénefice, finon au lieu du B~néfice. 

ARTICLE IV. 

Les Complaintes pour Bénéfice, fe .. 
tont pourfuivies pardevant nos Juges, 
aux quels la connoiffance en appar
tient, privativement au Juge d'E~life 
et à ceux des Seigneurs, encore que 
les Bénéfices foient dans la fondation 
des Seigneurs, ou de leurs auteurs, et 
qu'ils en ayent la préfentation ou col
lation. 

ARTICLE v. 
Ne feront dorénavant donnés au• 

cuns appointemens à communiquer 
titres, ni à écrire par mémoire. 

ARTICL. VI. 

Le Défendeur en Complainte fera 
tenu dans les délais ci-devant accordés 
aux Défendeurs, fournir fes défenfes, 
dans lefquelles feront auffi expliqués 
le titre de la provifion et le genre de Ja 
vacance, fur laquelle il a été pourvu; 
et de bailler au Procureur du Deman
deur des copies fignéei de fon Prot:u
reur, tant d~ll défenfet, flUe de fei ti· 
tres et capacitéa. 

Articla 

• 
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ARTICLE VII. 

Trois jours après, la Cau fe fera-por• 
tée à l'Audience fur un fimple ath·, fi. 
gnifié à la Requête du P1ocureur plus 
diligent, pour êtïe prononcé fur 1~ 
champ, fi faire fe peut, fur la pleine · 
maintenuë. fur la recréance, ou iut 
le Séqueftre, s•il y échet. 

AR TIC LE VIII. 

Il ne fera ajouté foi aux 6o-natur.es 
et expéditions de Cour de Ron1e, fi el
les ne font vérifiée&, et fera la · venl:i
cation faite par un fimple certificat de 
deux Banquiers et expédirionnaires, 
écrit fur l'original des fignatures ct 
expéditions, fans autre formahté. 

ARTICLE IX • 

·Les Sentences de récréance feront 
exécutée:~ à la caution juratmre, ·no
nobftant oppofition1 ou appellations 
quelconq~es, et fans y préjudicier. 

ARTICLE x . 
Les récréances et féqueftres feront 

exécutés avant qu'il foit procédé fu~ 
la pleine mamtenuë. ' 

ARTICLE XL 

Si durant le cours de la procédure, 
celui qui avQÎt la poifeffion aétuelle 
·du Bénéfice, décéde, l"élat et la mc.in
le\'ée des fr-uits fera donnée a l'autre 
Partie, fur une fimple Requête qui i~
ra faite judiciairement a l'Audü .. nce, 
en rapportant l'extrait du Regittre 
mortuatre, et les pieces juftificaâv c:s 
de la littfpendance, fans autres proee
,dures. 

Article 
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ARTICLE XII. 

Celui qui interviendra en une com
plainte pour le poffeffoiro d'un béné
fice, fera teau d'expliquer dans fa Re
quête fes moyens d'interY~nrion, et 
bailler copie fign6e de fon Procureur, 
tant de la Requête que des titres et ca
pacités, au Procureur de chacune des 
Parties. 

ARTICLE XIII. 

Si aucun eft pourvu d'un bénéfice 
pour caufe de dévolut, l'Audience lui 
en fera déniée,jufqu'à ce qu'il ait donné 
bonne et fuffifante caution de la fomme 
de cinq cens livres, e.t qu'il l'ait fait re
cevoir én la forme ordinaire: et à faute 
de bailler caution dans le délai qui lui 
aura été prefcrit, eu égard à la diftance 
du lieu où Je bénéfice eft défervi, ct 
du domicile du Dévolutaire, il de
meurera déchu de fon droit, fans qu'il 
puiffe être reçu a purger la demeure, 

ARTICLE XIV. 

Déclarons les mineurs de vingt cinq 
ans, qui foront pourvus de bénéfices, 
capables d'agir en Jufticc, fans l'auto-. 
rité d affiftance d'un Tuteur ou Cu
rateur, tant en ce qui concerne le 
poifeffoire, que pour les dJOitsJ fruita 
et revenu• du bénéfice. 

ARTICLE xv. 
Si avant le Jugement de la com

plainte l'une d~s Partigs rêfigne fon 
dr01t purement et fimplement, ou en 
fav ur, l11. procP.dure pourra être con .. 
tinué;:: contre le réfignant, jufques à ce 
que Je réfignataire ait paru en caufè, 

s Article 
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ARTICLE XVI. 

Pourra le réfignataire fe faire fu
broger aux droits de fon réugnant, et 
continuer la procédure fur une Re· 
quête verbale faite judiciairement fans 
appeller parties, et fans obtenir lettres 
de fubrogatiop, que nous défendons 
aux Officiers de nos Chancelleries de 
préfenter, figner et fceller à l'avenir. 

AR'TICLE XVII. 

Les Sentences de récr~ance, féquef
tre ou de maintenuë, ne feront vala
bles ni exécutoires, fi elles ne font 
doanées par plufieurs Juges, du moins 
au nombre de cinq, qui feront dénom- 
més dans la Sentence; et fi ellei font 
rendues fur inftance, ils en fignaront 
la minute. N'entendons toutefois, rien 
changer pour ce regard ea I'ufag.! ob
fervé es Requête de notre Hôtel it du 
Pal ai&. 

ARTICLE XVIII. 

S'il intervient aucune condamnation 
de reflîtution de fruits, dépens, -dom
mag~a Ci!t intérêts, ella fera exécutée 
contre le réfignataire, même pour les 
fruits échus, et les dépens fait& avant 
la réfignation admife: et . néanmoins 
le réfignant demeurera gàrant des 
fruits, dépens, dommages et intérêts· 
de fon tems. 

AR TICLI XI x. 
Le pétitoire dea Bénéfices qui au

ront vaqué en régale, îera pourfuivi 
en la grande Chambre cie notre Cour 
de Patlf"men t de Pé\ris, q ui en con
nûî tra privatîvemene aux autres Cham. 
bres du même Parlement, et à toute' 
aos autres Co un et Juges. 

Article 
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ARTICLE xx. 
La demande en Régale fera formée 

et propofée verbalement en l'Audience, 
fans autre procédure; et fur la Requête 
ju•'i"'iaire, fera ordonné que toutes les 
Parties qui prétendent droit au même 
bénéfice, feront affignées pour y ve. 
nir défendre dana les délais ~i-deffus 
régléS-o 

ARTICLE XXI. 

Après l'échéance de I'Affignation et 
let délais accordés ci-devant aux Dé
fendeurs, la .caure fera portée et ju• 
gée en l'~udienc-e, fur un fimple aae 
fignifié à la Requête du Procureur le 
plus diligent, fans autres procédures.. 

ARTlCL.K XXII. 

Si l'une des Parties eft en demeure 
de conftituer Procureur dans les délai' 
ci deffus, ou fi après avoir mis Procu
reur, il ne compare à l'Audience, fera 
pris un défaut ou congé contre le dé. 
faillant, et leprofit jugé fur le champ. 

ARTICLE XXIIL 

S'il y a conteftation formée parde ... 
va nt autres Juges pour le poffeifoire 
du même Bénéfice, entr'autres parties, 
du moment quela demande en Régale 
aura été fignifiéc au contendant; le dif
férend demeurera évoqué de pl~in droit 
en la Grande Chambre de notre Cour 
de Parlement de Paris ; pour être fa it 
-droit avec toutes les Parties fur la de
mande en Régale. 

ARTICLE XXIV. 

La cau fe ayant été plaidée en 1• Au. 
·dience, s'il fe trouve que le Bénéfice ait 
S .2 vaqué 
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.' yaqué en Régale, il fera adjugé au 
Demandeur; fi non fera déalaré n'avoir 
vaqué en Régale, et en ce cas la pleine 
maintenuë, ou: la récréance du Bénéfi
ce fera adjugée à l'une des autres Par
ties. 

TITRE XVI. 

Dt la forme de procéder pardevant les .Au titre Seize, qui traite tle la forme de pro· 'I 
céder pardfvant les Juges el Confuls des Ju~ts et Confuls des Marchands. 
Marchands. 

ARTICLE I. 

Sur lt dit titre, qu'il ne fera exécuté, attendu que cette 
Jurifdi8ion n'eR point établie dans ce pays, et qu'il n'efl 
pas même av;tntage~ pour le bicm de$ habitana dé l'y 
établir. 

Ceux qui feront affignEs pardevant 
les Juges et Confuls des Marchands, fe
ront t~nus de comparoîr en perfonne à 
la premiere Audience, pour être ouïs 
par leur bouche. 

ARTICLE. II. 

En cas de maladie, abfence ou autre 
légitime empêchement, pourront en .. 
voyer un mémoire contenant les mo .. 
yens de leur demande ou défenfes, 
figné de leur main, ou par un de leurs 
Parens, Voifins ou Amis ayant de ce 
charge et procuration fpéciale, dont 
il fera apparoir ; Et fera la caufe vui
dée fur le champ, fans mini fière a· A
vocat ni de Procureur. 

ARTICLE III. 

Pourront néanmoins les Juges et 
Confuls, s•il cft néceffaire de voir les 
pieces, nommer en préfence d~s Par .. 
ties ou de ceux qui feront chargés de 
leur mêmoire, un des anciens Conf • ls, 
ou autre Marchand non fufpeét, pour 
les examiner, et fur fon rapport don
ner Sentence q t.lÏ fera prononcée en la 
prochaine Audi~nce. 

Article 
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A&TICLE IV. 

Pourront, s'ils jugent nécelfaire d'en. 
tendn: la Pa rf e non comparant~, or ... 
donner q·~ \.! ... fer,\ ouie par fa bouche 
cm l'Audience, en lui donnant ùélai 
compétent, ou fi elle était malade, 
coma1etre l'un d'entr'eax pour prendre 
l'interrogatoire, que le Greffier fera tenu 
rédiger par écrit. 

ARTICLE v. 
Si l'une des P<!rties ne compare à 

la premiere Affignation ; fera donné 
Défaut ou Congé emportant profit. 

ARTICLE VI. 

Pourront néanmoins les· Défauts et 
Congés être rabattus en l'Audience fui
vante, pourvû que le Défaillant ait 
fommé par Aéte celui qui a obtenu le 
Défaut ou Congé, de comparoir en 
l'Audience, et qu'il ait offert par le 
même ARe de plaider fur le Champ. 

ARTICLE VII. 

Si les Parties font contraires en faits, 
et que la preuve en foit recevable par 
Témoins, délai compétent leur fera 
donné, pour faire comparoir refpeRi· 
vement leun témoins, qui feront ~uis 
fommairernent en l'Audience, après 
que les Parties auront propofé verbale .. 
ment leurs reproches, ou qu'elles au· 
ront été fommées de le faire, pour 
enfuite être la cau fe jugée en la même 
Audience, ou au Confeil fur la. lee. 
ture des pieces •. 

ARTICLE VIII. 

Au cas que 16s témoins de l'une 
des Parties ne comparent, elle demeu

rera 
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,Au titre Dixftpt, fUÏ traite Jti matierts 
Jommairts. 

rera forclofe et déchue de les faire 
ouïr, fi ce n'~ft que les Juges et Con
fuis, eu égard à la qualité de ]•affaire, 
trouvent à propos de donner un nou
veau délai d'amener témoins ; au 
quel cas les témoins feront ouis fe. 
cretcment en la Chambre du Confeil. 

ARTICLE IX. 

Les dépofitions des témoins ouïs 
~ 1::1udience, feront rédigées par écrit, 
et s lls font ouis en la Chambre' du. 
Confeil, feront fignées du témoin, fi
non fera fait mention de la caufe pour 
laq~elle il n'a point figné. 

ARTICLE x. 
Les Juges et Confuls feront tenus 

fairo mention dans leur Sentence des 
Déclinatoires qui feront propofés. 

ARTICLE XI. 

Ne fera pris par I~s Juges et Con
fuis aucunes épices, falaires, droit 
de rapport, et du Confeil même pour 
les interrogatoires et auditign de té
moins ou autrement, en quelque cas, 
ou p·our quelque caufe que ce foit, 
à 'peine de concuffion et de reftitution 
du quadruple • . 

T 1 T RE XVII. 

Des Matieres Sommaires. 

ARTICLE J. 

Les Caufes pures perfonnellea qui 
n'excéderont pas la fomme ou valeur de 
quatre cens livres feront réputées fom
maires en nos Cours de Parlement. 
Grand Confeil, Cours des Aides ct 
autres nos Cours, même ès Requêtes 

de 

.. 
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de notre Hôtel et dt1 Palais : et à l'é
gard des Baillages et Sénéchaufiées, et 
en toutes nos autres 1 urifdi8ions et aux 
J uftices des Seigneurs, même aux Offi
cialités, celles qui n'excéderont pas h. 
fomme ou valeur de deux cens livres. 

ARTICLE II. 

·Et néanmoins lea demandes excé
dantes la fomme ou valeur de deux 
cens livres, qui auro.nt été appointées 
ès 1 urifdiétions et J ufiices inférieures, 
et port~es par Appel en nos Cours, 
y feront jugées comme Proeès par écrit. 

ARTICLE III. 

En toutes nos Cours et en toutes J u .. 
rifdiétions et J uftices les chofes concer
nant la Police, à quelque fomme ou 
valeur qu 'elles puiffent monter, les 
achats, ventes, délivrances et paye
ments pour Provifions et Fournitures 
de Maifon, en Grai•, Farine, Pain, 
Vin, Viande, Foin, Bois et autres Den
rées, les fomrncs dues pour Ventes fai
tes ès Ports, Etapes, Foires et Mar
chês, Loyers de Ivlaifons, Fermes et 
Aétions pour les occuper ou exploiter, 
ou aux fins d'en vuider tant de la part 
des Propriétaires que des Locataires 
ou Fermiers, non j ouiff.qnces, diminu
tions de Loyt;rs, F~rmages et Répara
tiQns, foit qu'il y ait Bal! ou non, les 
impenfes u tiles et néceffaires, les amé
lior:ations, détériorations , labours e t 
femences, les p rifes de Chevaux e t 
Befi iau.x en délit, les fa ifies. qui en fe
ront faites; leur nourriture, dépenfes 
ou louages, les gages des Serviteurs, 
peines d' Ouvriers , journées de gens de 
t ravail, partie~ d' Apoticaires et Chi
rurgiens, vacation de Medecin, frais et 
falairea des Procure urs, Huiffieu, Ser-

crens 
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Sur le ~ixieme article, que les parties pourront pl ai. 
dt"r par elles mêmes au Confeil, fuivanc l'ufagc comme 
dana les autres J urifdiaions. 

gens et autres Droits d'Officiers, ap• 
pointemens et récompcnfes, feront auffi 
reputil6s matieres fommairea, pourvû 
que ce qui fera demandé n'excède la 
fomme ou valeur de mille livres. 

ARTICLE IV. 

R~putons encore pour matieres fom
maires les appofitiont et levées dea 
Scellês, les Confeélions et Clôtures 
d'Inventains, et les oppofitions formée• 
a la levée du Scellé, aux Inventaires 
ct Clôtures, en ce qui concerna la pro
~édure feulement; les oppofitions fai
tes aux failies, exécutions, yente dea 
meubles. les prêférences et privileg(u, 
fur le prix en provenant, pou~vû 
qu'il n'y ait que trois oppofans, et 
que leurs prétenfions n'excèdent pas la 
fomme de mille livres, fans y corn- _ 
prendre les caa dei contributions au 
mare la livre, 

ARTICLZ. v. 
-Les demandes, afin d 'élargiffement 

et provifion des perfonn@s emprifon
nées, celles afin d~ main levée des ef. 
fets mobiliaires, fa ifis ou exécutés, 
les étabhffemens ou décharges de& Gar
diens, Commiffaires, Dépofitaires Oll 

Séquefire~, les Réintégrandes, les Pro. 
vifions requifes pour nourritures et 
alimen", et tout ce qui requiert célé
rité, et où il peut y avoir du péril en 
la de meur.e, feront aufli réputées 
matieres fommaires, pourvû qu'elles 
n'excedent la {omme ou valeur de 
nulle livres.; 

A RTICLE VI. 

L es Parties pourront plaider fans 
affiüance d'Avocats n i de P! oc re u rs 
en toutes rnatleres fomman es, fi ce 

n 'et1 
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' n'eft en nos Cours de Parlement, Grand 
ConfeiJ, Cour des Aides et autres nos' 
Cours, aux Requêtes de notre Hôtel et 
du Palais et e~ .ux Siéges Préfidiaux. 

1 

S.ar le feptieme, qu'il ae fera établi des "AuiiellcU 
particulieres, attendu le peu d'affaires l\l1Î fe rencontr~nt 
n cette Colonie, inon dans les tems dea vacances, tmfi 
1\u'clles feront régléea par le Confeil. 

· Les matieres fommaires feront ju
gées en l'Audience, tant en nos Cou ra 
qu'en toutes autres Jurifdiétions et 
J ufiices, incontinent a près les délais 
échûs, fur un fimple aél:G pour venir 
plaider, fans autre procédure ni for
malité et feront à cette fin établies des 
Audiences particulieres. 

ARTICLE VIII~ 
\ 

Si les--- Parties fe trouvent contraires 
~n faits dans les matieres fommaires, 
et que la preuve par témoins en foit 
reçu&, les témoins feront ouïs en la 
prochaine Audience, en la préfence des 
Parties, fi elles -y-comparent, finon en 
l'abfençe des défaillants; Et néan
moins à l'égard de nos Cours, des Re .. 
quêtes d.e notre Hôtel et du Palais, et 
des Préildi3ux, les t.émoins p.ourr ont 
être ouis au Greffe par un de nos Con
feillers ; le tout fommairement, fans 
frais, et fans que le .délai p~iffe être 
prorogé. 

ARTICLE IX. 

. Les _reproches feront propofés à 
1' Audience avant que les témoins foient _ 
entendus, fi la Partie eft préfente ; 
et en cas d'abfence, fera paffé outre à 
raudition, et fera fait mention fur le 
plumitif, ou par le Procès verbal, il 
c~eft au Greffe, des reproches, et de 
la dépofition des témoins • . 

T , Artiéle 
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Surle .treizieme, que les Jugemens défiaitifs donné~ 
c matier~ fommaire, feront exécutés par provifion 
-.ua nd les ~ondan:tnations ne feront _(fa voir) à l'éga~d d~s
Jullices Se1gneunales que de fix Ltvres, et des Prev~tes 
Royales et des Jufrices reffortilfantes fan~ moyeD au dit 
Confeil, Ile quinze Livres, attendu la p~uvre~é dos ha. 
bitana de ce pays, et au furplus que le dn ar.uclc a'aura. 
a•ct~Re exéclltioa quant à préfcnt. 

ARTICLE x. 
Si le différend ne peut être jugé fur 

le champ, les pieces feront lailfées fur 
le Bureau, fans Inventaires de produc
tion, Ecritures ni Mémoires, pour y 
être délibéré et le Jugement prononcé 
au premier jour de l'Audience, fans 
épices ni vacations, à peine de refti
tution du quadruple contre celui qui 
aura préfidé. 

ARTICLE XI. 

Tout ce que de!fus fera exécuté en 
premiere infiance, et en Cau fe d' Ap-
pel à peine de nullité. 

ARTlCLK XII. 

En fait de Police, les J ugemens dé
finitifs ou provifoires, à quelques fom
mes qu'ils puiffent mo-nter, feront ex
~cutés, nonobftant oppofitions ou ap
pellations~ et fana y préjudicier, en 
baillant caution. 

ARTICLE XIII. 

Les Jugemens définitifs donnés ès 
matieres fommaires, feront exécutoi
res pa.r provifions, en donnant caution, 
nonobfiant oppofitions ou appellations, 
et fans y préjudicier, quand les con
damnations ne feront, favoir, à l'égard 
des Juftices des Duchés et Pairies, et 
autres qui reffortiffent fans moyen au 
Parlement, que de quarante livres : aux 
autres Juftices, même des Duchés ct 
Pairies qui ne reffortitfent nûment en 
nos Cours de Parlement, de vingt-cinq 
livres : en nos Prê~ôtés et Châtelle
nies, et autres nos Siéges inférieurs, 
Maîtrifes particulierea des Eaux et Fo
rets, Si.égc:s particuliers d'Amirauté, 
Eleélions et Grénicrs à Sel~ d~ foixante 

livre a.; 



livres : En nos Baillages et Sénéchauf
fées, Siéges d~s Granda Maîtres des 

. ' • . Eaux et Forets, Connétablies et Siéges 

Sur le quatorze. que la fomtne tf~ mille Livrea fera 
réduite à deux centa cinouanta Litrt5 par la fufditc rai
fon ic la pauncté dea·liabitants. 

, r 

• • ( l 

t Ci 

,. 

t le feizieme, que le Conf~il fe réferve la lihcrt~ de 
l ocr de- défenfoa ct furféances en tous cas, à cau fe du 
pt'U de capacité de la pl np art des premiers Juges, .et que 
~e ,·onfcil ne taKt rien-pou' l'<ldmiaifi.r<Kion,dt la Jm• 
tl CC'• 

..1 • 

· Généraux d" Amirautés, de cent livres: 
Et aux Requêtes de notre Hôtel, et 
du Palais, de tr.ois cents livres, et au
deffous; le tout encore qu"il n'y ait 
Contrats, Obligations, ni Prom<dles re· 
connues, ou _condamnations précéden· 
tc». 

ARTiéLE XIV. 

En toutes matieres lommaires qui 
n"exeéderont la fomme de mille livres, 
les Sentences de Provifion feront exé
cutées, nonobftant et fans préjudice dt: 
l'Appel, en baillant eaution, encore 
qu'il n'y eut Coatrat, Obligation, Pro
melfe reconnue, ou condamnation pré
cédente • 

ARTICLE xv. 
S'il y a contrats, obligations, pro

. melfes reconnues ou condamnations 
précédentes, par fentence dont il n'y 
ait point d"Appel, ou qu'elles {oient 
exécutoires nonobftant l'Appel, les Sen .. 
tences de provifion feront exécutées, 
à quelques fommes qu'elles puiffent 
monter, en donnant caution. 

ARTlCLB Xl. 

Défendons à nos Cours de Parle
ment, Grand Confeil, Cours des .Ai
des, et autres nos Cours, et à tous au
tres Juges, de donner défenfes ou fur. 
féances en aucuns des cas exprimés 
aux précédens Articles: Et fi a~cunes 
étoient obtenues, nous les avons dès 
à préfent déclarées n-ulles, et voulons 
que, fans y avoir égard et fans qu'il foit 
beioin d'en demander main levée, les 
T 2 Sentences 

( 
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Sentences foient exécutées, nonobfiant 
tous Jugemens, Ordonnanc€s ou Ar
rêts contraires, et que les Parties qui 
au ront préfenté ,les Rcq uêtes; afin de 
défenfes ou de furféances, et les Procu
reurs qui,lea auront fignéet ou qui en 
auront fait demande en l'Audience ou 
autrement, foient condamnés chacun 
en cent livres d'amende, applicable 
moitié à la Partie, et l'autre moitié aü 
Pau v res; lefquelles amendes ne pour• 
ront être remifea ni moderées .. 

A&Ti:8LE XVII. 

Si les infiances fur la Provifion, et 
fur la définitive, font en même tems en 
~tat, les Jugea y prononceront par un 
même Jugement, et pourront ordon
ner, qu~en cas d,Appel leur Jugement 
fera exécuté par maniere de proyifion. 
en baillant bonne et fuffifante caution'j 
lorfqu'il éehet de juger par provifion. 
Abrogeons l'ufage de donner en ce oas 
féparément la Scntcnc;e de provifion, 
ct la défiaitive. 

T I .T RE XVIII. 

D~s Complaintes el Riintigrandes. 

ARTICLE I. 

Si aucun cft troublé en la poffeffioa 
-et jouiifance d'un héritage, ou droit 
réel on univerfalité dea meubles qu•il 
poffédoit pubHquetnentt fans violence, 
à autre titre que de fermier ou poffef
feur préc~ire, il peut dans l'année du 
trouble former complainte en cas de 
faifine et nouvelleté, contre celui qui 
lui a fait le trouble. 

ARTICLE Il. 

Celui qui aura été dépoffédé par Yio. 
lenca 
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lence ou voie de fait, pourta demander 
la Réintegrande par aél:ion civile et or
dinaire, ou extraordinairement par ac,. 
tion criminelle : et s'il a cboifi l'une 
de ces deux aétions, il ne pourra fe fer• 
vir de l';mtre, fi ce n'dl qu'•n pronon
çant fur l'extraordinaire, on lui eut 
réfervé l'a&ion civile. 

AR TIC Li III. 

Si le Défendeur en complainte dé .. 
nie la poffeffion du Demandeur, ou de 
l'avoir troublé, ou qu'il articule pof .. 
feffion contraire le Juge appointera les 
Parties à informer. 

Al\TlCL.E IV. 

Celui Gontre lequel la complainte 
ou Réintégrande fera jugëe, ne pour· 

.ra former la demande au péLÎtoire, fi .. 
non après que le trouble fera ceffé, et 
c1lui qui aura été dépoffédé, rétabli 
en la poffeffion, avec refiitution de 
fruita et revenus, et payé des dépen1, 
dommages @t intérêts, fi aucuns ont 
été adjugés, et néanmoins a'il eft en 
demeure de faire taxer fes dépens et 
liquider les fruits, revenus, domma
ges et intérêts, dans le tems qui lui 
aura été ordonné, l'autre Partie pour
ra pourfuivre le pétitoire en donnant 
caution de payer le tout après la taxe 
ct liq~.~idation qui en fera faite. 

ARTICLB v. 
Les Demandes en Complainte ou 

en Réintégrande ne pourront êt.re join· 
tes au Pett toire , ni le Pétitoire pour
fuivi, que la Demande en Complainte 
ou en Reintégrande n'ait été terminée, 
et la condamnation parfournie et exé
cutée. Défendons drobtenir Lettres 

pour 
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_Jiu titre Dixntuf, qui traite da Séqutflres et 
des Commif!airts tl Gariiens des fruits et 
thoje s mobiliai res. 

Sùr le dit titre, que Ica amendes feront re~léN par 
lo J ugce, à caufc 4e la. pauvreté dca habitans du Payt. 

J 

pour cumuler le Pétitoire ayec le Pof
{effoire. 

ARTICLE VI. 

Ceux qui fuccomberont dana les in
fiances de Réintégrande et Complainte 
feront condamnés en l'amando felon 
l'•xigen(;e d11 cas. 

Aa.TlCLE VII. 

_ Les J ugemens rend ua par nos J u-
ges fur les Demandes en Complainte 
et Réint~grande, feront exécutés par 
provifion en baillant caution. 

TITRE XIX. 

Des Séqueflres tt des Comm!J!airts tt Gar
diens des Fruits et chofts mobzliaires. 

• ARTICLE 1. 

Toutes Demandes en Séqueflre fa
ront formées par Requête, et portées 
à l' Aadience par un fimple Aae, qui 
contiendra le jour pour venir plaider, 
et fera iignifié au Procureur du Dé
fendeur. 

ARTICLE II. 

Les Séqueftres pourront être ordon. 
nés, tant fur la demande dt.s Pa~ties 
que d'O$cc; en cas que les Juges 
eftiment quril y ait néceffité de le 
faire, 

ARTICLE III. 

Le Commiffaire devant lequel les 
Parties devront procéder, fe1a -nommé 
par la même Sentence qui ordonnera 
le Séqueftn, et y fera prefcrit le tema 
auquel les Parties devront comparoir. 

Article 
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ÂRTICLB IV. 

Si l'une des Parties eft en demeure 
de fe trouver à l'affignation, 01.1 de 
nommer un Séqueftre, le Juge en nom· 
mera d'Office un fuffifant et folvable, 
ré fi dent ou proche du lieu où font fi· 
tuées les chofes qui doivent être féquef
trées, fans proroger l'affignation; 6. 
ce n'eft qu'en connoiffance de caufe, 
et fuivant les circonftances, le Juge 
donne un délai, qui ne fera plus long 
de huitaine; et fans qu'il puiff'e êtr~ 
prorogé. 

ARTICLE v. 
Le Juge rie pourra nommer pour 

Séqueftre aucun de fes Parens et Al· 
liés, jufques au d~gré des Coufins Ger• 
mains inclufivement, à peine de Dullité, 
de cent livrea d'ameade, et de répon
dre en fon nom des do11;1mages et in
tél éts des Parties, en cas d'infolvabi
lité du Séqueftre. 

ARTIC_LE VI. 

Après que le Séqueftre aura· été nom
mé il fera affigné pour faire Serment 
devant le Juge; à quoi il pourra être 
contraint par amende, et par faifie de 
fes biens. 

ARTICL.& VII~ 

En vertu de l'Ordonnance du Juge, 
et fans que fa préfencè foit requife, 
un Huiffier ou Sergent, à la Requête 
de la Partie pourfuivante, mettra le 
Séqueft:re en poffdiion des chofes don
nées à fa garde. 

ARTICLE VIII • 
. 

Les chofea féqueftrécs feront fpécia
lement 
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lament déclarées par le procès Yerbal 
du Sergent, lequel fera figné du Sé· 
queftre, s'il fait et veut figner, finon, 
fera interpellé de le faire, dont fera 
fait mention dans le procès verbal, à 
peine de uliité, de cinquante Livres 
d'amfnde au profit de celui qui pour
fuit l'établiffement du féqueftre, et de 
tous dépens, doii?mages et intérêts. 

ARTICLB IX 

Le Sergent fera tenu fou~ les m!me1 
peine•, de fe faire affifter de deux té
moins qui fcachent figner, ~t de 
leur faire figner fon Procès verbal, et 
d'y déclarer leur Nom, Surnom, qua• 
lité, domi~ile et vacation. 

ARTICLE x. 
Si les chofes féqu~ftrées coniiftent 

~n quelque jouiffo1ncc, le Séquèfire fera 
tenu de faire inceifamment procéder ~n 
Juftice, lea Partios dûment appellées, 
au bail judiciaire, en cas qu'il n'y eut 
poin-t de bail conveationel ou qu'1l eut 
~té fait en fraude, ct à -.il pn.x. 

ARTICLE XI. 

Lors d l'adjudication, le Séqueftre 
fera tenu de fair arrêter le frais du 
bail fur le ch mp par le Juge, fans 
t!u'il putffe les faire taxer féparément, 
à peine de perte des frais, et de vJngt 
Livres d'amende contre le Séqueftre. 

AR.TICL:I XII. 

Les réparations ou autre• impeafea 
néceffaires aux lieux féqueftrés, ne fe. 
ront faites que par autorité de J uftice, 
les Parties dûment appellécs, autre
ment ellea tomberont en pure perte 
à ceux qui les auront fait faire. D~-

fendna 

, 
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fendons aux féqu.efires, lous les mê.; 
mes peines de vingt livres d'amende, 
et de tous d ~pen s., dommages et inté
rêts, de s'en rendre adjudicataires. 

ARTICLE XIii. 

Les Huiffiers ou Sergens ne pour
ront prendre pour Gardiens et Com
miffaires des chufes par eux faifies, 
aucuns de leurs Pareos et Alliés, ni 
pareillement le faifi, fa femme, fes 
enfans ou petits enfans, à peine de 
tous dépens, dommages et intérêts 
enven le Créanciu faififfant. 

ARTICLE XIV. 

Les freres, oncles et neveux .du fai
fi ne pourront auffi être établis Gar
diens ou Commiffaires au:x meubles et 
fruits fa1fis, fous pareille peine; fi ce 
n'efl qu'ils y ayent expreffément con
fenti par le procès verbal de faifie et 
exécution, et qu'ils l'ayent figné, ou 
·déclaré ne pouvoir figner. 

AR:rlCLE x v. 
Les Huiffien ou Sergens déclare. 

ront par leurs procès verbaux, fi les 
exécutions ont été faites avant ou après 
midi, fpécifieront par le menu des cho
fes par ..eux faifies, et mettront en pof. 
feffion d'icelles les Gardiens et CGm- / 
miffaires, s'ils le requiercnt. 

ARTICLE XVI. 

Si aucun empêche par violence l'é
~abliffement ou l'adminiftration du 
féqudlre, ou la levée des fr uits, il per
dra le droit qu'il e1Jt pû prétendre 
fur les fruits par lui pris et enlevés, 
lefquels appartiendront incommuta
blement à l'autre Partie; ct fera en ou
V tre 
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1 tre condamné en troi~ crnt~ livres 
d'amende . envers Nous, drmt il ne 
pourra être déchargé : et l'a tre J'arue 
fera mife en poffeffion des choies con
tentieufes; fans pr"judice des po.Jr• 
fuites extraordinaires, que Nous en .. 
tendons être faites par nos Procureurs 
Généraux, ou nos Procureurs fnr les 
lieux, contre celui qui aura fan la VJO• 

lence, auxquels nous enjoignons, et à 
nos autreJ Officiers d'y temr la mam • 

ARTICLE XVII. 

Celui qui par violence empêchera 
l'établiffernent des Gardiens ou Com
m·iffaires aux meubles ou fruits faifis, 
ou qui les enlévera, fera condamné 
envers l'autre Partie, au double de la 
valeur des meubles et fruits faüis, et 
en cent livres d'amende envera Noua, 

- fans préjudice des pourfu1tes extraor
dinaires. 

ARTICLE XVIII. 

Les Parties ne pourront prendre 
direélement nj indireélement le Bail 
des chofes féq ueftrées, ni la Partie 
faifie fe rendre adjudicataire des fruits 
faifis étant fur pied,. à peine de nullité 
du Bail, ou de la vente, et de cinquante 
livres d'ame!lde contre la Partie faifie, 

t' et de pareille amende contr~; celui qui 
lui prêtera fon nom, le tout applicable 
au faififfant. 

ARTICLE XIX. 

Les Sentences de féqueftres rendues 
par nos Juges, _ et par ceux des Sei
gneurs qui ordonneront les féqueftres, 
feront exécutées par provifioa, nonob
fiant et fans préjudice de l'Appel. 

Article 
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ARTICLE xx. 
Les féquefires demeureront déchar~ 

gês de plein droit pour l'avenir, auffi
_tôt que les conteftations d'entre les 
parties auront ét~ défirJÏtivement jug&es; 
et les Gardiens et Commiffaires deux 
mois après que les oppofitions auront 
été jugees; fans obtenir aucun Juge
ruen.t de décharge; le tout néanmoins 
en rendant compte de leur Commiffion 
pour le paffé. 

ARTICLE x xI. 
Ceux qui auront fait établir un fé· 

queftre, feront obligés de faire vuider 
· ,_ leurs différents, et les oppofitions dans 

trois ans, à compter du jour de l'éta
. bhffement du féqueftre; autrement 

.;_ les iequeftres demeureront déchargés 
de plein droit, fans qu'il fait befoin 
d'obtenir autre décharge, fi ee n'eft 
qlile le féqueftre fut_ continué par le 

- Juge en connoiffance de caufe. 

ARTICLE XXII. 

Ce qui fera auffi obfervé à l'êgarâ 
de:) Commiffaires et Gardiens après un 

, an 1 à. compter du JOUr de leur Corn-- 
mdiion. 

TITRE XX. 

Des faits qui giffenJ en_ preuve vocale ou· 
littérale. 

ARTICLE . I. 

Voulons que les faits qui giffen t en 
preuve, foit fuccintem ent arti culés, et 
les réponfes fommaires, fans a! léguer 
aucune ra1fon de droit, in te rd lfo ns 
toute.s répliques ct addi tions; et a éfen-

' dom d"y avou égard, et d~ le~ mett re 
V 2 en 
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en taxe, ni les comprendre dans les-. 

mémoires des frais, et falaires des 

Procureurs; le tout à peine de répé

t-ition du quadruple. 

ARTICLE II. 

Seront paffés aétes pardevant Notai• 

res, ou fous fignature privée, de toute~

chofes excédant la fomme ou valeur 

de cent livres, même pour dépot vo

lonta!re, ~t ne f~ra reçu aucune preuve 
par temoms, contre et outre le con
tenu aux Aél:es,. ni fur ce qui feroit 
allégué avoir été dit avant, lors, ou. 
depuis les aéles,. encore qu'il s'agît d'u
ne fomme ou valeur moindre de cent 
livres; fans toutefois rien innover 

pour ee· regard,. en ce qui s·obferve 

en la juftice des Juges et Confuls des 

M.archands •. 

ARTICLX III. 

N•entendons exclure 1a preuve par

témoins pour dépot nécelfaire en cas 

d'incendie, ruine, tumulte,. ou nauf

frage,. ni en cas d•accidens imprévus, 

où on ne pourrait avoir fait des aétea, 

et auffi lodqu'il y aura un commence

ment de preuve par écrit. 

AaTICLE IV. 

N'entendons pareillement exclure la
preuve paa témoins pour dépots faîts 
en logeant dans une Hôtellerie entre 

les mains de l'Hôte ou de l'Hôtdfe. 

qui pol· rra être ordonnée par le J t: ge, 
fui ·ant la qut..lité des perfonnea et les 

ciiconftances du fait. 

ARTICLE v. 
Si dans une même inftance la Partie 

fait plufi~ura qçmandes d.ont il n"y ait 
point: 
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.. point de preuve ou commencement de 
preuve par écrit, et que joint enfe.mble 
elles foient audeffus de cent hvres, 
elles ne pourront être vérifiées par té
moins, encore que ce foit diverfes fom• 
mes qui viennent de dtfferentes ~aufes 
et en différents tems, fi ce n'étoit que 
les droits procédaiTent par fuccellion, 
donation ou autrement de perfonnes 
différentes. 

ARTICLE VI. 

Toutes les demandes, à quelque 
titre que ce foit, qui ne feront entière
ment j ufi:ifiées par écrit, feront for
mées par un même exploit, après Ie
qael les autres demandes dont il n'y 
aura point de preuve par éç:rit ne fe .. 
ront reçues. 

ARTICLE VII. 

Les preuves de l'âge, du mariage et 
du tems du décès feront reçues p-.r des 
Régiftres en bonne forme, q'.lÏ feront foi 
ct preuve en Juftice. 

AR TIC LE VIII. 
Seront faits par chacun an deux 

Régiftres poul" écrire les Baptêmes, 
Mariages et Sép'l ltures en chacune Pa
imiTe, dont les feuillets feront paraphés, 
et cotrés par. premier et dernier, par le 
juge Royal du lieu où l'Eglife eft fi
tuée, l'un defque!s fervira de minute 
et demeurera es maips du Curê ou dt1 
Vicaire, et i'autre fera porté au Gre:ffc 
du Juge Royal pour fervir de Groffe :· 
lefquels deux Réginres feront fournis 
annuellement aux frais de la Fabrique, 
avant le dernier Décembre de chacune 
année, pour commencer d'y enrégif. 
trer par 1e Curé ou V tcaire des Bap
têmes, Miriagei et Sépultures, depYis 

. ~~ 
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le premier Jan vier en fuivant, jufqu'au 

dernier Décembre indu fi vement. 

ARTICLE IX. 

Dans l'article des Baptêmes fera fait 

mention du jour de la naiffance et fe. 

ront nommés l'Enfant, le Pere et la 

Mere, le Parain et la Maraintt; et aux 

mariages feront mis les noms et furnoms, 

âges, qualités et d meures de ceux 

qui fe marient, s'ils font enfans de fa. 

mille ~n Tutelle, Curatelle, ou en puif. 

fanee d'autrui, et ·Y affi_fieront quatre 

témoins qui déclareront {ur 1~ Régiftre 

s'ils font parens, dequel côté et quel 

dégré: et dans les articles de fépulturct 

fera fait mention du jour du .décès. 

ARTICLE x. 
Les Baptêmes, Mariages et Sépul ... 

tures feront en un même Régifire. fe

lon l'ordre des jours, fans laiffer aucun 

blanc; et au ffi tôt qw'ils auront été f«its, 

ils feront écrits et figr.és: fa voir, ]es bap

têmes par le Pere, s'il efl prefent, et 

par les Parains et 1\tlaraines; et les 

aétes de Mariages par les perfonnes 

mariées et par quatre de ceux qui y au

ront affifté; les Sépultures par deux 

des plus proches parents ou amis qui 

auront affifié au convoi; et fi aucuns 

d'eux ne favent figner, lls le déclare

ront et feront de ce interpellé& par le 

Curé ou Vicaire, dont fera fait men

tion. 

ARTICLE Xl. 

Seront tenus les Curés ou Vicaires, 

fix fe maines après chacune année ex .. 

pirée, de p orter ou d'en oyer fûrement 

la groffe et l a minute du Régtftre, fi

gné d'eux et cettifié vélÏ tablc au Greffe 

du Juge Royal, qui l'aura cotté et 
paraphé 
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paraphé ; et fera ttmu le Greffier de le 
recevoir et y faire m ention du joar 
qu'il aura été apporté, et en donnera 
la déèharge, après néanmoins que la. 
groffe aura été collationnée a la minu
te qui demeurera au Curé ou Vicaire; 
et que le Greffier ,aura barré en r'une 
et en l'autre tous les blancs, et feuillets 
q ui reftetont, le tout fans fr~1s : la .. 
quelle groffe de Régiftre fera gardée 
par le Greffier pour y avoir ncours. 

ARTICLE XII. 

Après la reniifedu Régiftre au Gref
fe H fera au choix des ·Parties d'y le
ver les Extraits, dont ils auront _be
foin, figné et expédié par le Greffier, 
ou d.! le compulfer ès mains des Cu
rés ou, Vicaires; et y fera fait mention 
du jour de l'expédition et délivran
ce, à peine de nullit~. Pour chacun 
defquels ~xtraits et Certificats pour
ront tant les Curés ou Vicaire que 
les Greffiers prendre dix fo1s ès Vil
les es quelle~ il y a Parlement, Evêcbé -
ou Siége Prêfidial, et cinq iols ès au
u:es lieux, fans q u'1ls puiffent exiger 
ou recevoir plus grande fomme, fous 
quelque prétexte que ce foit, à peine 
d'exatbon. 

ARTlCLH XIII. 

Enjoignons à tous Curés ou Vicaires, 
Marguilliers, Cuftodes et autres Di
reéteurs des Œuvres et Fabriq ues, aux 
l\!Iaîtres et Aminifirateurs, Reéi:~urs 
et Supérieurs, Eccléfi afbg ues des Hô
pitaux, et tous aùtres, pour les lieux 
où il· y aura eu Bap têmes, Mariages 
et Sépultures, chac un à fon éga rd, 
de _fatisfaire à tout ce que deifu s ; 
à peine d'y être contra in t6 , l e ~ Eccléfi-

afi iques 
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aftiques par faifie de leur temporel et 
à peine de vingt livres d'amende con
tre les Marguilliers ou autres perfon
nes Laiques en leur nom• 

ARTICLE XIV. 

Si les Régifires font perdus, op qu•a 
n'y en ai jamais eu, la preuye en fera 
reçue, tant par t~tres que par témoins, 
et en l'un et en l'autre cas, les Bap
têmes, Mariage• et Sépultures pour
ront être juftifiés, tant par les Régif
tres ou papiers Domeftiques des Pères 
et Mères décédés, que par témoins, 
fauf à la Partie de vérifier le contraire 
même à nos Procureurs Généraux 
et à nos Procureurs fur les lieu x, 
quand il s'agira des capacités des B!
néficiers, receptions de S .. nnen~, et 
infiailations au x charges et cffices. 

ART. CLE xv. 
Sera tenu Régiftre des tonfures, dea 

ordres mineurs et facrés, vefiures2 
noviciats et profeffions de yœux ; fa
voir, aux Archevêchés et Evêchés, pour 
les tonfures, ordres mineurs et iacrés; 
et aux Communautés régulieres, pour 
les veftures, noviciats et profeffionse. 
Lefquels Régifires feront en bonne for~ _ 
me, reliés et les feuillets paraphés par 
premier et dernier par l'Archevêque 
ou Evêque, ou par I.e · Supérieur, ou 
la Supérieur• des Maifons Religieufes, 
chacun à fon égard ; et feront ap
prouvés par un aéle capitulaire infé
ré au commencement du Régiftre• 

ARTICLE XVI. 

Chacun aB:e de vefture, noviciat 
ct profeffion, fera écrit de fuite fàns 
aucun blanc, -et figné tant par le Su
périeur ou la Supérieure, que par celu~ 

qw 



1 

' 

.Arrêts du Confeil d'Etat dzt Roi, &c. 1678. t6t 
' 

qui aura pris l'habit, ou fait profef. 
fion, et par deux des plus proches , 
parens ou amh qui auront affiflé ; . 
dont le Supérieur ou la Supérieure fe .. 
ront tenus de délivrer extrait, vingt• 
quatre heures après qu'ils en auront 
été requts. 

ARTICLE XVII. 

Les Grands Prieurs de l'ordre de St. 
Jean de .Jérufalem feront tenus dans l'_an 
et jour de leur profeffioo, faite par nos 
fujets dans l'ordre, de faire régiftrer 
l'aae de profeffion; et à cette fin enjoi .. 
~nons au Secrétaire de chacun Grand 
Prieuré, d'avoir un Régiftr(j relié dont 
les feuilles feront pareillement para
phées par premiere et derniere par les 
Grands Prieurs, pour y être écrit la 
copie des aaei de profeffion, et 1~ 
jour auquel elles auront été faites, 
et l'a8:e d'enrégiftrement figné par le 
Grand P,rieur, pour être délivré à ceux 
qui le requerront ; le tout à peine de 
faifie du temporel. 

ARTICLE XVIII. 

Permettons à toute11 perfonnes qui 
auront befoin des aél:es de Baptêmes, 
Mariages, Sepultures, Tonfures, Or
dres, VeHures, Novitiats ou Profef
fions, de fa1re corn pu lfer tOui les Ré
g1fires entre les mams des dépo,itaires, 
lefquels feront tem s de les rep.éfen
ter, pour en être pris de~ extraits1 et 
à ce faire contraints nonobftant tous 
privilèges et ufc.~ges comra tr.::s; à peine 
de hüfie d ,J temporel, et de priv<.~
tion de leurs dtOit ;; , exemptions et 
privlleges à eux accordés p ar nous 
et nos predecdf.:urs. 

TITRE 
x 
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Au titre v!.tgf un '1ui lrttlte 1n de(c~mn 
fur les lieux, Taxe des Ojficu rs qut tront 

c11 Commijjion, norninatz'on et rapports tl ex

peris. 

TITRE XXI. 

Des Deflentes fur les lieux, taxe des 0 _f. 
ficier s qui iront en comm~Jlion, nomi
nation et rapports d'Experts. 

AR1'ICLE. 1. 

Les Juges, même ceux de nos Cours, 

ne pourront faire defcente fur Jes 

!Jeux dans les matieres où il n'é• 

c_~et, ~u'un fimple ,rapport d' E _xperts, 

s Ils n en font requ1s par écrtt par 

l'une ou l'autre des Parties, à peine 

de nulllt€-, de_ refiitution de ce qu'Ils 

;~uront reçu pour leurs vacations, er 
de tous dépens, dommages et intérêts. 

ARTICLE II. 

Les Rapporteurs des Procès pen

dana en nos Cours, Req uête3 de notre 

Hôtel, et du Palais, ne pourront être 

.commis pour faire les defcentes ordon

nées à leur rapport, mais fera commis 

par le Préfident un des Juges qui au

ra affifté au jugement, ou à leur re• 

fus, un autre Confeiller de la même 

Chambre, ce qui fera auffi obfervé et 

gardé pour les defcentes ordonnées en 

l'Audience. 

ARTICLE III. 

Dans les Bailliages, Sénéchaulfées, 

Préidiaux et autres Siéges, l'ordre du 

tableau fera gardé à commencer par 

le Lieütenant Général e t autres prin

cipaux Officiers, et les Confetllers qui 

auront affifté en l'Audience ou au 

rapport de lïnfiance. 

ARTICLB IV. 

:Les Commiffaires pour faire les def. 
cent es 



centes feront nommés par le même Ar· 
rêt ou Jugement qui les ordonnera. 

ARTICLE v. 

Les Commiffaires ne pourront faire 
les defcentes fans la réquifition de 
l'une des Parties, et fera tenue la Par
tie requérante, dè configner les frais 
ardin aires. 

ARTICLE VI. 

L'Arrêt ou Jugement qui ordon
nera la Defcente, et la Requête portant -
réquifition pour y procéler, . feront 
mia pardevers le Commtffaire qui 
donnera fur la premiere affignation un 
jour .et lieu certain pour s'y trouver, 
le tout fignifié à la Partie ou à fon 
Procureur, et fera tenu le Commiffaire 
de pntir dans le mois du jour de la ré-

- qtJifition; autrement fera fubrogé un 
autre en fa place, fans q :lC le tems du 
voyage puiffe être prorogé, à peine de 
nullité et de reftitution de ce qui aura 
été reçu. 

ARTICLE VIL 

S'il y a des cauf€s de récufation contre 
le Commiffaire elles feront propofées 
trois jours avant fon départ, pourvû 
que le jour du départ ait été fignifié 
huit jours auparavant; autrement fera 
paffé outre par le Commi!faire; et ce 
qui fera fait et ordonn~, exécuté no
nobfiant oppofitions ou appellations, 
prifes à partie, et récufations, même 
pour cau fe dep':lis furvenues, fauf à y 
faire droit après le retour du Commif
f.u re. 

X 2 Article 
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ARTICLE VHI. 

Les Jugemens qui ordonneront que 
les lieux et ouvrage fer.ont vus, vifi
tés, toifés ou efiiméll par expert~ , fe
ront mention expreffc:> des fa its fu r 
lefquels les rapports dot vent être faits 
du Juge qui fera commis pour procé
der à la nomination des experts, rece
voir leur fermeut et rapport, comme 
auffi du délai dans lequel les Parties 
devront comparoir pardevant le Com
mi!faire. 

ARTICL& IX. 

Si au jour de l'affignation l'une des 
Parties ne compare ou qu'elle foit re .. 
fufante de nommer ou convenir d'ex
perts, le commiffaire en nommera d'of
fice pour la partie abfente ou refufante, 
pour procéder à la vditatton avec 
l'expert nommé par l'autre Partie; 
et en cas de refus par l'une et l'autre 
des Parties d 'en nommer, le Commif
faire en nommera d'Office, Je tout 
fauf à récvfer; et fi la récufation eft 
jugée valable, il en fera nommé d'autre& 
en la place de ceux qui auront été 
recufés. 

ARTICL! x. 
Le Commiffaire ordonnera par le 

Procès Verbal de nomination des ex
perts, le jour et l'heure pour comparoir 
devant lui, et faire le ferment; ce qu•ila 
feront tenus de faire fur la premier(! 
affignation ; et dans le même temps 
r~ra mis entre leurs mains l'arrêt ou 
jugement qui aura ordonné la vifite, 
à quoi ils vaqueront inceffamment. 

ARTICLE XI. 

Le Juges et les Parties pourront 
nommer 
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nommer pour experts de-s Bourgois; 
et en cas qu'un artifan foit intérelfé en 
fon nom contre un Bourgeois, ne pour .. 
ra être pris pour tiers expert, qu'un 
Bourgeois. 

ARTICLE XII. 

Les experts· délivreront au Commif. 
faire leur rapport en minutte, pour être 
attacht. fon Procès Verbal, et tranf
àit dans la groffe en même cahier. 

r Al\TlCLB XIII. 

Si les experts fQnt contraires en leur 
rapport, le Juge nommera d'Office un 
tiers, qui fera affifté des autres . en la 
vifite ; et fi tous les experts convien
n t nt, ils donneron.t un leul avis et par 

A J 
u11 meme rapport, fi non donneront !!-

chacun leur avis. 

ARTICLE XIV. 

Abrogeons l'ufage de faire recevoir 
~njuftice les Procès Verbaux des des
centes et rapports des experts; et 
pourront les Parties les produire ou les 
conte fier fi bon leur fern ble. 

ARTICLE xv . 
Deffendons aux Commi!faires et aux 

exper de recevoir par eux ou par 
leurs dom eftiqnes aucuns préfens des 
Parties, n i de fouffrir qu'ils les défray .. 
cnt ou payen~t l eurs d~penfes, direéte
ment ou indireél:emem, à peine de con
cuffion et Je trois cens livres d 'amc:nde, 
applicable aux pauvres des lieux ; et 
f{tropt les vacations des experts taxées 
par le Comrniffaire. 

Article. 
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ARTICLE XVI .. 

Les Juges employés en même tenu, 
en différentes commiffions hors les 
lieux de leur domicile, ne pourront fe 
faire payer qu•une feule fois de la taxe 
qui leur appartiendra par chacun jour, 
qui leur fera payée par égale portion 
par les Parties intéreifées. 

ARTICLE XVII. 

Si la longueur du voyage eft aug
mentée à l'occafion d'une autre com" 
million, les Journies feront payées par 
les Parties intéreifées, à proportion du 

· tems qui aura été employé à ca.ufe de 
l'augmentation du voyage • 

At.TICLE XVIII. 
-

Lorfque les Juges feront fur les 
lieux pour vaquer à des commiffions 
et defct ntes, et qu•à l'occafion de leur 
préfence, ils feront requis d 'executer 
une autre commiffion, ils ne feront 
payés par les P"rties întéreffées à la 
nouvelle commiffion et defcente, que 
pour le tems qu'ils y vaqueront, et les 
Parties intérdfées à la premiere corn .. 
miflion p~yeront les journées em
ployées pour aller filr les lieux où la 
premiere defcente devoit être faite, et 
pour leur retour. 

AR TIC LE XIX. 

Les Commiffaires ferons tenus ·d~ 
faire mention fur }es minutes et groffea 
de leurs Procès Verbaux, des jours qui 
auront été employés par eux pour {e 
tranfporter fur lc:s lieux, et de ceux do 
leur féjour d retour, et de ce qui aura 
été configné par chacune des Parties, ct 
reçu des taxes faites pour la groffe da 
Procès Verbal, et de ceux qui auront 

affifté 
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Sur le vingt-deuxi~me ~rticle, qu~ le Reglement da 
conft>il d'Etàt du R ot du douze Mat 1618, concernant 
les taxes des Of!icters d~ jufttce fera exécuté, fe réfer· 
vant néanmoins le dit Confeil Souverain de Quebec de 
taxer le11 Commilfaires pOlu les voyages qu'ils feront 
cbli&és de faire pour l'exécuùon de lc:ura colllmi!Iions. 

Snr le vingt troifieme. qu'ii fera exécuté en faifant 
lignifier les pro~è ve,r baux et rappo~ts d'experts pour 
les caufes d'auds"nce, a la ch;uge de fatre donner affigna
tion à jour nomme, et qu' il y aura au moins trois jours 
francs pour les Juges ordinairc:a et Seigneurs, tt huitaine 
pour le Confeil. 

affillé à la commiffion; le tout à peine 
de concuffion et de cent livres d'amen
de. 

• ARTICLE ~x. 

Si les Commiffaires font trouvés fur 
les lieux, ils ne prendront aucune Ta
cation pour leur voyage ni pour leur 
retour; et a'ils font à une journée de 
difi.ance, ils prendront la taxe d'un 
jour pour le voyage, ct autant pour 
le retour, outre le féjour. 

ARTICLE XXI. 

Chacune des Parti~s fera tenue d'a
vancer les vacations de fon Procureur, 
fauf à répéter fi elle obtient condam
nation de dépens en fin de caufe ; et 
fi outre l'affiftance de fon Procureur 
elle veut avoir un Avocat ou quelqu• 
autre perSonne pour confeil, dle paye
ra fes vacations fans répétition. Si 
néanmoins la Partie pourfuivante fe 
trouvoit obligée d'avancer fes vaca
tions pour l'autre Partie, exéautoire lui 
en fera délivré fur le champ fan1 at
tendre l'iflue du · Procès. 

AR TIC LE XXII. 

Lorfque les Officiers feront des def
centea ou autres commiffions hors la 
Ville et Banlieu de l'é tabhffement de 
leur Siége, ils ne prendront par cha
cun jour que les fommes qui feront 
par nous ci·après ordonnées par une 
déclaration particuliere. 

ARTICL.I XXIII. 

Pourra la Partie plus diligente~ faire 
donner au Procureur de l'au cre Partie, 
copie des Procès Verbaux et rapport 
dexperts, et tro1s JOUrs aprè11 pour-

fuiVre 

1 
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Au ti Ire f/ingt.deux fui traite des ER quêtes. 

Sur le ft~cond article, que ~~~ Confeil le riferve la 
facalté de proroger les délaie avec conooilfance de caufe, 
·attendu l'état du pays. 

fuivre l'Audience fur un fimple aéle, 
et produire lea Procès verbaux et rap• 
ports des experts, fi le principal diffé-
reat en appointé. . 

T I T R E XXII. 

Des Enqultu. 

ARTICLE 1. 

Es matieres où il écherra de faire 
des EnquêtO!, le même Jugement qui 
les ordonnera, contiendra les faits des , 
Parties, dont 'elles informeront refpec· 
tivement, fi bon leur femble, 11ans au
tres contredits et l'éponfes, Jugement 
ni commiffion. 

ARTICLE II. 

Si 1 ·~nquête eft faite au même lieu 
ou lé Jugement a été rendu, où dana 
la diftance de dix lieues, elle fera corn.. 
rnencée d2ns la huitaine du jour de la 
fignification du Jugement faite à la 
Partie où à fvn Procureur et parache
vée dans la huitaine fuivante : s'il y a 
plus gr9nde diftar~ce, le délai feraaug
menlé d'un jour pour dix lieues; pour• 
ra néan~oins le Juge, fi l'affaire le 
requiert, donner une autre huitaine 
pour la confeaion de l'Enquête, fans 
que le délai puiffe être prorogé: le tout 
nono})ftant oppofitiom, appellations, ré• 
cufations et prifes à partie, et f~s y 
préjudicier. 

ARTICLE III. 

Après que les reproches auro~t été 
fournis contre les témoins, ou que le 
délai d'en fournir fera paffé, la cauf~ 
fera portée à l'A lldience, fans faire au
cun aé1e ou procédure pour la récep
tion d Enquête; et ne feront plus 

fourni 
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fournis moyens de nullité pàr écrit, fauf 
à lea propofer en l' Audi~nce ou par 
conu·edits, fi c' eft en Procès par écrit. 

A~tTICLE IV. 

Si l'Enquête n'eft faite et parachevée 
dans les délais ci-deffus, le Défendeur 
pourra pourfuivre l' Aud1encc fur un 
fimple aéte fans forclution de faire 
Enquête, dont nous abrogeons l'ufage. 

ARTICL.I v . 
. Les témoins feront affignés pour dé
pofer, et la Partie pour les vou jurer. 
par Ordonnance du Jug~, fans com
miffion du Greffe. 

ARTICL. VI. 

Le jour et l'heure Pour comparoir, 
feront marqués dans les exploits d'affi
gnation qui feront donnés aux témoins 
et aux Parties; et fi l€s témoins et les 
Parties ne comparent, fera différé d'u
ne autre heure, aptès laquelle ]es té
moins préfens feront le ferment, et fe
ront ouis, fi les Parties ne confentent 
la remife à un autre jour. 

ARTICLE VII. 

Les témoins ferbnt affignés à perfon
ne ou domicile, et les Partiea au do. 
mÎcile de leurs Procureurs. 

AR TIC LE VIII. 

Sur le huitie~e, que l'aro.c:nde fera m~derée à trois livres. Les témoins feront tenu a de com-
paroir à l'heure de l'affignation, ou au 
plus tard à l'heure fuivante, à peine 
de dix 'livres, au payement de laquelle 
ils feront contraints par faifie et vente 
de leurs biens, et non par emprifonoe· 
went i fi ce n'dt qu'il fut ordonné par 
r le 
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le Juge en cas de manifefte défobéif
fance: et feront les Ordonnances d"'l 
juges exécutées contre le~ t~a.o · JIS, 
nonob!l:ant oppofitions ou appelLtuo s; 
même cellea ·des Commiffaircs Enque
teurs et Examinateurs pour la pet.ne e 
dix livres feulement, eacore q i'ils 
n'ayent aucune jurifd1tHon, et lans ti• 
rer à conféquence en autre chofe. 

ARTICLE IX. 

Soit que la Partie compare ou non 
à la premiere affignation, ou à la fe
conde, fi Iea Partiea en. ont confenti 
la remi fe, le ] uge ou C mmiffaire 
prendra le ferment dea témoins qui fe
ront préfens, et fera par lui procédé à 
la confeaioa de l'Enquête, nonobftant 
et fana préjudice des oppofitions Oll 

appellatio s, même comme de Juge 
incompétent, récufations ou prifes à 
Partie, fauf à en propofer le moyens, 
et fournir de reproche• aprèa l'En. 
quê~ -

ARTICLE x. 
Si le Juge fait l'Enquête dans le 

lieu de fa réfidence, et qu•il {oit recu
fé ou pris à partie, il fera tenu de fur
feoir jufques à ce que les récufations ct 
prifes à partie ayent été jugéea. 

ARTICL.l XI. 

Les Parens et alliés des Parties,juf
tjues au x enfants des cou fins i!fus de 
germain inclufivement, ne pourront 
~tre témoins en matiere C1vile pour dé· 
pofer en leur faveur, ou comr·eux, et 
feront leurs depofiuons rejettées. 

ARTICLE XII • 

.Abrogeons la fonaion des ajoints, 
mêm_e 
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même de ceux en titre d'Office, pour 
la confeEtion des Enquêtes, fauf à être 
pourvu à leur indemnité ai fi que de 
raifon. N'entendons néanmoins rien 
changer èa cas portés par l'Edit de 
Nantes. 

ARTICLE XIII. 

Le Juge ou Commiffaire à faire En
quête, en quelque Jurifdi8ion que ce 
foit, même en nm Cours, rect>vra le 
Serment et l.:1 dépofition de chacun 
Témoin, fans que le Greffier ni autre 
puiffe les recevoir ni rédiger pa.r écrit 
hors de fa préfence. 

ARTICLE XIV. 

Au commencement de la dépofi
tion, fera fait mention du nom, fur
nom, âge_, qualité et demeure du Té
moin, du Serment par lui prêté, s'il 
efl: Serviteur ou Domeftique, Parent 
ou Allié de l'une ou de !,autre des 
Partie::,, et en quel degré. 

ART!CLE xv. 
Les Témoins ne pourront dépofer 

en ]a préfence des Parties ni même en 
la préfence del:i autres Témoins, àux. 
Enquêtes qui ne feront point faites à 
l'Audience; mais feront ouis féparé
ment, fans qll'il y ait autre perlonne 
que Je J L ge o 1 Corrwiffaire · à faire 
l'Enc:uête, et celui qui écnra la dé
pofition •. 

ARTICLE XVI.~ 

La dépofition du. T~moin étant. ~-· 
ch 't ée, !etture 1ul en fera faite; é~. 
{rr; t:n fuite in e,.peUé d~ déclar-er ti· 
<'e qu'Il a ( 1t conti ( nt ,·é rit-é ;' et s'il"j • 
T'erfiftc, il figntld fa depolirion; et 
Y :a en 
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Sur le vÎIJil·Ul'Jtmt, qnt les frais Ile l'audience de~ dix 
· ~icrs témoins feront rEputés fur la Partie qui fera 

condamnée, ct qu'il fera permis a11 Demandeur d'en fa ire 
ent111dre ph1J i;tYl.d ~9m~rc- ~fe~ (rais, ii bgn hü fembk. 

en cas qu'il ne fçut ou ne put figner, 
il le déclarera, -dont fera fait mention 
fur la minute et fur la Groffe. 

AllTICJ.K XVII. 

Les Juges ou Commiffaires feront 
rédiger tout. ce que Ie Témoin vou
dra dire, touchant le fait dont il s'a
git entre les Parties, fans rien retran
cher des circonftances• 

ARTICLE XVIII. 

Si le Témoin augmente, diminue ou 
change quelque chofe en fa dépofition, 
il fera écrit par Apofiile et par ren
vois en la Marge, qui feront fignés 
par le Juge et le Témoin s'il fçait 
fig~er, fans qu'il puiffe être ajouté 
foi aux interlignes, ni même aux ren• 
vois qui ne feront point fignés : et fi 
le Témoin ne ülit figner, en fera fait 
mention fur la Minute et fur la Graf
fe. 

ARTICLB XIX. 

Le Juge fera tenu de demander au 
Témoin, s'il requiert taxe ; et fi ~Ile 
eft requife, il la fera eu égard à la 
qualité, yoyage et féjour du Té
mom. 

ARTICLE xx. 
Tout ce que deffus fera obfervé en 

da confeél10n dea Enquêtes, à peine· 
de nulllté. 

ARTICLE .XXI. 

Défendons aux Parties de faire ouïr 
en matiere Ct vil~ plus de dix Témoins 
fur un même fait, et aux Juges ou 
Commiffaires d'en eutendxe plus grand 

nombre; 
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nombre; autrement la Partie ne pour• 
ra prétendre le rembourfement des 
frais qu'elle aura avancés pour les fai re 
ouir, encore que tous les dépens du 
Procès lui foient adjugés en fin de 
cau fe. 

ARTICLE XXII. 

Le Procès Verbal d'Enquête fera 
fommaire ct ne contiendra que le jour 
et l'heure des Affignations données 
aux Témoins pour dépofer, et aux 
Parties pour les voir jurer, le jour et 
l'heure des Affignations échues, leur 
eQmparution ou défaut; la prcftation 
de Serment des Témoins ; fi c'eft en 
la préfence ou abfence de la Partie; 
le jour de . chacune dépofition; le 
nom, furnom, âge, qualité et demeure 
des Témoins; les réquifitions des 
Parties et les aétes qui en feront accor .. 
dés• 

ARTICLE XXIII. 

Les Greffiers ou autres qui auront 
- écrit l'Enquête et le Procès Verbal, 

ne pourront prendre autre Salaire, 
vacation ni journée, q u e l'exlJédition 
de la Groffe felon le nombre des Rô
les, au cas que l'Enquête ait été faite 
au lieu de leur demeure ; et fi elle a 
été faite ailleurs, ils a1nont le choix 
de prendre leurs journ ~es qui feront 
taxées aux deux tiers de celles du Juge 
ou Commiffaire, fans q!l'ils pmffent 
prendre enfemble leurs journées et 
leurs Groffes pour quelque pré text~ 
que ce foit. 

ARTICLE x x IV. 

Lfl Expédi tions et Procès Verbaux des 
Enquète~ feront délivrés aux Parti es, à 

la 
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]a Requête defquelles elles auront 
été faites, et non aux autres Parties: 
et fi elles ont été faites d'Office, elle• 
feront feulement délivrées à nos Pro
cureurs Généraux ou nos Procureurs: 
fur les lieux, ou aux Procureurs Fif
caux des ] uftices des Seigneurs, à la 
Requête defquels ellea auront été 
faites. 

ARTfCLB xxv. 
Ceux qui auront été pris pour Gref

fiers en des Commiffioas particulieres 
qui n'auront point de Dépot, remet
tront la Minute des Enquêtes et Pro-

' ces Verbaux ès Greffes des Jurifdic
tions où le différend eft pendant, trois 
moi! aprè& la Commiffion achfvée; 
finon feront les Greffiers ou autres 
qui auront écrit l'Enquête et Procès
Verbal, fur le Certificat du Greffier 
de la J ufiice où le Procès eft pendant, 
que les Minutes n'auront été remifes 
en fon Greffe, con~rainta après les 
trois mois au payement de deux cons 
livres d'amende, applicable moitié à 
Nous, et 1•autre moitîé à la Partie qui 
en aura fait plainte ; fauf au Greffier 
ou autres qui auront écrit laa Minutes, 
après les avoir remis au Greffe, de 
prendre exécutoire de leur falaire con
tre la partie à la Requête de qui l'En-
1uête aura été faite. 

ÂllTICL.K XXVI. 

Abrogeons l'ufage d'envoyer les ex
péditions des Enquêtes dans un fa1 
clos et fcellé, même de celJes qui au .. 
TOnt été faites en une autre junfdiai
on, et pareillement toutes publications, 
ré€: ptions d'Enquêtes, et tous Juge
mena, Appomtemens, Sentences et Ar-

rêts 
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rêts, portans que la Partie donnera 
m•yen de nulhté et de nproche. 

AR TIC LE XXVII. 

Après la confeél:ion de l'Enquête, 
celui à la Requête de qui die aura été 
fatte, donnera copie du Procès verbal, 
pour fournir pn la Partie, dans la hui
taine, des moyens de reproches, fi bon 
1 ui f~rn ble, et fera procédé au Juge
ment du différend, fans aucun com
mandcmen t ni fommalion. 

ARTICLE XXVIII. 

Si celui qui a fait faire l'Enquête, 
étoit refufant ou négligent de faire fi
gnifier le Procès Verbal, et d'en don
ner copie, l'autre Partie pourra le fom
rner par un fimple aae d·y fatisfaire 
dans trois jours, après lefquels il pour· 
ra lever le Procès verbal; et fera te• 
nu le Greffier lui en délivrer un ex
pédition en lui repréfentant l'aéte de 
fommation, et lui payant fes falaires 
de la groife du Procès verbal, dont 
fera déhvré exécutoire contre la Partie 
qui en de voit donner copie. 

A1tTICLE XXIX. 

La Partie qui aura fourni des moyens 
de reproches, ou qui y aura renoncé., 
pourra demander copie de l·Enquête, 
laquelle lui fera dèhvree par la Pc~rtie; 
et en cas de refus l'Enquête fera rejet
tée~ et fans y avoir égard procéde au 
J u gcment du . Proc~s. 

ARTICLE xxx. 
Si la Partie contre laquelle l'En

q ête aura élé falt e en veu t prend re 
avantage, il pourr<l la 1 \' r en L !Lut 
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apparoir de la lignification de fes 
moyens de reproche! ou de raae 
po,rtant renonciation d'en fournir, dont 
fera laiifé Copie,au Greffier, à la charge 
d'avaacer par lui les droits et falaires 
du Greffier, dont lui fera délivré.exé
cutoire pour s'en faire .rembourfer par 
la Partie qui aura fait faire l'Enquête; . 
et dans l'exécutoire feront compris les 
frais du voyage pour faire lever les 
expéditions, ou pour le falaire des 
Meifagers. 

At. TIC LE XXXI. 

Si la Partie qui a fait faire l'Enquête 
refufe d'en faite donner Copie, et du 
Procès Verbal, l'autre Partie aura un 
délai de huitaine pour lever le Pro· 
cès Verbal et pareil délai pour levar 
l'Enquête; et en cas que l'Enquêta 

. ait été faite · hors le lieu où le différend 
eft pendant, il fera donné un autre délai 
felon la dlitance du lieu, tant pour le 

· voyage que pour le retour de celui 
qui fera envoyé pour 1e levèr, à rai
fon d'un jour pour dix lieues. 

ARTICLE XXXII. 

Tous les délaîs de huitaine ci-devant 
ordonnés, ne feront que pour nos 
Cours et pour nos Baillages, Séné. 
chauff(~s~ Préfidiaux : et à l'égard de 
nos autres J u_rifdifrions, et des J ufhces 
des Seigneurs, méme des Duchés et 
Pairies et des Juges Eccléfiaftiques, 
les délais feront feulement de trois 
Jours. 

ARTICLE XXXIII. 

La Partie qui aura fait faire une En
quête, ne pourra demander à l'autre 
copie flu Procès verbal de fon En
quête, ni pareillement le l~ver, qu'il 

n'ait 
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n'ait auparavant fait fignifi.er le Pro
cès erbal de l'Enquête, faite à fa Re• 
quête; ni der::.andcr copie de l'autre 
Enqu te ni la levet qu'il n'ait do,nné 
copie de la fienne. 

ÂRTICLU XXXIV. 

Celui auquel aura été donné copie, 
t.ant du Procès v~rbal, que d~ !"En
quête faite contre lui, no pourra en 
caufe principale ou d ·.Appel, faire ouïr 
à fa Requête aucmn témoin, ni don
ner aucun moyen de reproche contre 
les témoins ouis en l'Enquête de la 
Partie. 

AR TIC-LE xxxv. 
Si la permiffion de faire Enquête a 

été donnée en l'Audience, fans que les 
Partîes ayent été appointées à écrire, 
les Enquêtes feront portées à l'Audien
ce pour y ~tre jug~es fur un, fimplc 
aéte et fans autres procédures. 

AaTICL! XXXVI. 

· Si l'Enqu~te eft. d~clarée nullti par 
.ta faute du Juge ou Commiffaire, il 
en fera fait une nouvelle aux frais et 
dépens du Juge ou Commiffaire, dans 
laquelle la Partie pourra faire ouir de 
nouveau les mêmes témoins, 

T I T R E XXIII. 

Des Reproches des Timoins. 

ARTJCLE I. 

I ... es reproches 6':0ntre les témoins fe
ront circonftanciés et pertinens, et non 
en termes vagues et généraux, autre
ment feront rejettés. 

z Article 
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ARTI CLE II. 

S'il eft aTancé dans le-; reproches 
que les témoins ont tté emprffonnég, 
mis en ~cret, condamn-és ou repris de 
Juftice, les faits feront réputés calom
nieux, s'ils ne font juftifi~s avant lt; 
] ugement du Procès,. par des écroues 
d'emprifonnement, décrets condam-

• . J 

nattons ou autre& ac:}et. 

A a TICLE III. 

Celui qui aura fait faire l'Enquête 
pourra, ii bon lui femble, fournir d~ 
réponfes aux reproches~ et les réponfea 
feront fignifiées -à la Pa nie; autrement 
défendons d'y avoir égard; le tout 
fans retardation du J ugeme:&t. 

ARTICLE IV. 

Les Juges ne pourront appointer les 
Parties à informer fur les faits de re
proches, finon en voyant le Procès, 
au cas que les moyens. de reprochea
foient pertinens et admiffiblcs. 

ARTICLE v. 
Les reproches des- témoins feront 

Jugés avant le Procès ; et s'i!s font 
trouvés pertinens, et qu ils foient fuf .. 
fifamment juftifiés, les dépofitions n'en 
feront lues. 

ARTICLE VI. 

Défendons aux Procureurs de faire 
aucun reproche contre l€s Témoins, 
fi les reproches ne font fignés de la 
Partie, ou s'ils ne font apparoir -d'un 
pouvoir fpécial par écrit à c:ux don .. 
né pour les propofer. 

Titre 
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4fJ I Ïirl tJi•tl fU«IrÎI Ifzt, f UÏ lrllÏU ill ré
tTJ/dtil'ltJ in J uges. · 

T 1 T RE XXIV. 

Des Ricufations des Jugls .. 

ARTICLE. 1. 

Les Rêcufations en matiere civile 
feront valables en toute& Cours, Jurif
diaions et Juftic~, fi le Juge ea pa
rent ou allié de l'une des Parties JUf· 
ques au~ enfants des coufins Hfus de 
germain, qui font le quatriemt dégré 
inclufivement; et néanmoins il pourra 
demeurer juge fi toutes les Parties y 
confentent par écrit. 

ARTICLE II. 

Le J uge p ourra être reêufé el\ rna .. 
tiere criminelle1 .s'il efi Parent œu Allié 
de l'accufateur, on de l'accufé, ,juf
ques aux ~inquiemc dégré incluLiYc
ment; et s'il porte le nom et armes, 
et qu'il foit de la famille de l'accufa
teur ou de l'accufé, il s''abftiendra en 
quelque dégré de: parenté ou alliance 
que ce puifi'e ' ~~re, quand la parenté 01.1 

alliance fera connue par le Juge, 011. 

juihtiée par l'une des Parties, fans 
qu'en l'uR ni l"autre eas il puiffe de• 
meurer J il ge, nonobUant le éonfen· 

,tement de toutes les Parties, même 
de nos P1·ocureurs Généraux, ou nos 
Procureurs fur les lieux, et des Pro
-cureurs Fifcaux des Seigneurs. 

ARTICLE III. 

Tout ce qui e.ft ciDddfus ordonné 
en matiere ciYile et criminelle, aura 
lieu, encore que le jugl! {(nt Parent 
ou All 'é commun des ~arties. 

ARTICLE IV. 

Tout ce qui dl: dlt d es Parens et 
Z B A ll iés 
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Alliés, aura pareillement lieu pour 
ceux de la Femme, fi elle eft vivante, 
ou fi la Juge ou la Partie en . ont dea 
Enfanta vivans; et en cas q ue ]a Fem· 
me foit décédée, ct qu'il n'y eut En
fans, le .8eaupère, le Gandre, ni les 
Beaufrères ne pourront être Juges. 

AaTICL B V. 

Le Juge pourra être recufé s'il a 
un différend fur pareille queftion que 
celle dont il s'agit entre les Parties, 
pourvû qu'il y en ait preuve par é· 
crit ; inon le Juge en fera crû à fa 
déclaration 1 fans que celui qui pro
pofera la récufation puiffe être reç1.1 
à la preuve par Témoins, ni même 
demander aucun délai pour rapporter 
la preuve par écrit • 

.ARTICLB VI. 

Le Juge pourra être recufé s•il a 
donné Confeil, ou connu auparavant 
du différenà Gomme Juge ou c-omme -
Arbitre ; ·s'il a follicité ou recomman
dé, ou s'il a ouvert fon avia hors la 
vifitation et Jugement : en tous lef· 
quels ca3 il fera cru à fa déclaration 
t'il n'y a preuve par écrit. 

A&TICL.! VII~ 

Sera auffi recufable le Juge qui au
ra Procès en fon nom dans une Cham· 
bre en laquelle l'une dea Parties fera 
Juge. 

ART I CLE VIII. 

Le Juge pourra être recufé pour 
menace par lui faite verbalement ou 
par ~crit depuis l'inftance, ou dan$ 
le6 fix mois préc~dens hl récufation 

propoféc-3 
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propofée, ou s'il y a eu inimitié ctt• 
pi tale. 

ARTICLE IX. 

Le Juge fera auffi recufable fi lui,. 
ou fes Enfants, fon Père, {~s Frères, 
Onde.!, Neveux, ou fes Alliés en pa
reil dégré ont obtenu quelque béné· 
tice des Prélats, Collateurs et Patrons, 
Eccléfiafiiques ou Laïques, qui {oient 
Parties, ou Intêrc!fés en l'affaire, pour· 
vû que les Collations ou Nominations 
ayent été volontaires et non néccffai. 
res. 

AB.TlCL! x. 
Si le Juge eft Proteéleur ou Syndic 

de quelque Ordre, et nommé dans les 
qualités, s·il efi Abbé, Chanoine, Pri
eur Bénéficier ou du Corps d'un Cha.
pitre, Collège ou Communauté, Tu· 
teur honoraire ou onéraire, fubrogé 
Tuteur ou. Curateur, Héritier pré
fomptif ou Donataire, Maître ou Do
meftique de l'une des Parties, il n'en 
pourra demeurer Juge. 

ARTICLE XI. 
/ 

N'entendons néanmoins exclure les 
Juges des-Seigneurs de connoître d ... 
tout ce qui concerne lc:.s Domaines. 
Droits et revenus ordinaires ou ca
fuels ; tant en fief que de Roture de 
la terre, même des baux, fous baux 
et jouiifances, circonfiances ct dépen
dances; foit que l'affaire fut pourfui. 
vie fous le nom du Sdgneur ou d!l 
Procureur Fifcal; et à l'égard des au
tres aRions où le Seigneur fera Par
tie ou intéreffé, le Juge n't>n pourra 
connaître. 

.Article 

• 
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ARTICLE XII. 

N'entendons -au:!ft exclure les autres 
moyens de fait ou de dr-oit; pour lel'. 
quela un J uge pourroit être valable-
ment recufé. · 

ARTICLE XIII. 

Les Officiers de nos Cours, Bail
lages, -. S~n~chauffé~s et autre• Siéges 
et JnnfdiB:wm. m~mc ceux des Sei
gneurs, pourront folliciter, fi bon leur 
fern ble, ès Maifon des Juges, peur 
les Procea qu'eux, leurs Enfa•ts 
Pèr~, Mère, Oncles, Tante~, Nev~u~ 
ou Nieces et les MiJa~urs àe la Tutelle 
ou Curatellé, defquels ils feront char
~és, auront ès Cours, J urifdiaions et 
J uftiGet, dont ils font Officiers; lœur 
défendons de les folliciter daaa les 
lieu?t de la S~ance, de l'entré@ defquels 
Voulons qu'ils i'abfiiennent entière
ment pendant la Vifitation et Juge
mont du P,rocès. 

' 
Si néanmoins lorfqu'il fera proeédé 

ati Jugement des Procès qa'ils auront 
en leur nom, ou pour leur Père, Mère, 
Enfans ou Mineurs dont ils feront 
Tuteurs ou Curateù.rs, il étoit befoin 
qu'ils fuffent ouis par leur bouche, ils 
ne pourront foua c prétexte, ou pour 
quelqu'autre que ce foit, après avoir 
été ouia, demeurer en la chambre et 
lieu de l'Auditoire, dan1 lequel le 
Procès fera examiné et délibéré; mais 
feron.t tenus d'en fortir, fans qu'tls 
puiffent folliciter pour aucunes per
fonnes, fur p eine d'être privé de l'tn
trée de la Cour, Jurifdiélion& ou Juf
tices, et de leurs Gages pour un an: 
ce qui ne pourra être remis ni mo· 

dé ré 
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dérê pour quelque caufe et occafion 
que ce foit. Chargeons nos Procureurs 
en chacun Siége d'avertir nos Procu
reurs Génêraux des Contraventions, 
et nos Procureurs Généraux de nous 
en donner avis i à peine d'en répon-~ 
dre par eux cha«un à leur égard ea 
leur nom. 

ARTICLE xv. 
Si la récufation cft. jugée valable, le 

Juge 'ne pourra pour quelque caufe et 
fous quelque prétexte que ce [oit, ar
fifrer en la Chambre ou Auditoire pen
dant le rapport du Procès; et fi c'efl: 
à l' Auùience, il fera tenu de fe retirer, 
à peine de fufp~n!ion pour trois mois, 
fauf après la prononciation de repren
dre fa place. 

ARTICLE XVI. 

Ce que nous voulons avoir auffi lieu 
à l'égard de celui qui préfidera en 
l'Audience, nonobftaot l'ufage ou a
bus introduit en aucunes de nos Cours 
où le Préfident reculé reçoit les avis, 
et prononce le 1 ugement, ce que nous 
abrogeons en toute~ Cours, 1 urif
diéhons et Jufl:iees : ct en cas d'ap
pointement, l'm!lanco fera diftribuée 
par celui de~ autre~ PrHidens ou Jug~s 
à qui la diftribution appartiendra. 

ARTICLE XVII. 

Tout Juge qui fau ra caufes va] ables 
de réculations en fa perfonne, fera tènu 
fans attendre qu'elles foient propofées, 
d·en faire la déclaration qui fera com
muniquée aux Parties. 

A P. TICLE xv 1 II. 

Tout Juge ne pourra fe déporter du 
rapport et jugement des Procè3, qu• 

après 
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après avoir déclaré en la Chambre les 
eaufes pour lefquelles il ne peut de
meurer Juge, et que fur fa déclaration 
il n'ait éte ordonné qu'il s'abfiiendra. 

ARTICLE XIX. 

Enjoignons pareillement aux Par
ties qui fauroat caufes de récufation 
co~tre aucun det Juges pour parenté, 
alhance, ou autrement, de les déclarer 
et propofer auffitôt qu'elles feront ve· 
nues à leur cot?-noiifance. 

ÂRTICLK XX. 

A près la d-éclaration du ] uge oü de 
l'une des Parties, ce] ui qui voudra ré
cu fer fera tenu de le faire dans Ia hui
taine du jour que la déclaration aura 
été lignifiée-, après lequel tems il n'y 
fera plus reçu : mais fi la-- Partie eft 
abfente, et que fon Procureur deman
de un délai pour l'avertir, et en rece
voir procuration expreife, il lui fera 
accordé fuivant la diftance des lieu%, 
fans que les délais puiffent être praro .. 
gés pour quelque cau fe que cc: [oit. 

ARTICLE XXI. 

Si le Juge, ou t'une des Parties n'a
voient point fait déclaration, Gelui qui 
voudra recufer, le pourra faire en tout 
état de caure, en affirmant que les 
eaufes de récufation font venues depuis
psu à fa tonnoîffan~e. 

ÂRTICL!. XXII. 

Voulons fuivant l'article feptieme 
du Titre des Defcentes, que le .Juge 
ou Commiilaire ne puiffe être récuie, 
fi non troiN jours avant fon départ, 
pourvu que ie jour du départ ait été 
fignifié huit jours aup;uavant, encore 

qua 



Arrêts du Conftil d'Etat du Roi, &c. 1678~ t8; 
que ce foit pour caufe depuis furve
nue, et fera paffé outre, nonobftant les 
récufations, prifes à partie, op~ ofi~i~ns 
ou appellations, et fans y préJudtc~er~ 
fauf après la defcente et confeéboil 
d'Etiquête à propofer et juger le& cau .. 
fes de récufation. 

AR TICL& XXIII. 

Les rêcufations feront propofées par 
Requête, qui en contiendra lei moyens~ 
et fera la Requête fignée de la Partie 
ou d'un ' Procureur fondé de procura
tion fpéciale, qui {era attachée à Ja 
Requête. Pourra néanmoins le Pro• 
c;ureur, en cas d'abfence de fa Partie, 
1igner la Requête fans pouvoir fpécial, 
pour requérir que le Juge ait à s'abfte
nir, en cas que lui ou la Partie ait re
connu quelques caufes de récufation. 

ARTICLE XXIV. 

Les récufations feront communi. 
quées au Juge, qui fera tenu de dé
clarer fi les faits font véritables ou 
non: après quoi fera procédé au Ju
gement des récufations, fans qu'il puiffe 
y affifler ni être préfent en la Chambre. 

- ARTfCLE xxv. 
En toutes nos JurifdiRions, même 

aux jufiices des Seigneurs, les récufati
·ons devant ou après la preuve, feront 
jugées au nombre de cinq au moins, 
.s'il y a fix Juges ou plus grand nom .. 
bre, y compris celui qui eft recufé, et 
s•il y en a moins de fix, ou même fi 
le Juge ret:ufé étoit feu], elles feront 
jugées au nombre de trois: et en l 'un 
et en l'autre cas le nombre des Juges 
fera fuppléé, fi il eft befoin, par Avo• 
.cat du fiége, s'il y en a, finon par les 
praticiens fuivant .l'ordre du tableau. 
A a Article 
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.ÂRTICL.! XXVI. 

Les J ugemens et Sentences qui in
terviendront fur les caufes de récufa .. 
tion au nombre de cinq et de troi .! J u
ges, felon la qualité des fiéges, J 'lrJ f. 
di ai ons et J uftices, feront ex ecu tés 
no~obftant oppofitions ou appel .. 
Jat10ns et fans y prfjudicier ; fi ce 
n•eft lorfqu•il fera quef,l:ion de procé
der à quelque defcente, information ou 
enquête; efquela cas le Juge recu fé 
ne pourra paffer outre nonobftant 
l'Appel, et y fera procidé par autre 
des Juges ou Praticiens du· fiége non 
fufpea aux Parties, felon l'ordre du 
tableau, jufques à ce qu'autrement 
il en ait été ordonné fur l'Appel du 
Jugement de la récufation, fi ce n'dt 
que l'intimé déclare vouloir attendre 
le Jugement de l'Appel. 

ARTICLE XXVII. 

Les appellations des Jugemens ou 
Sentences intervenues fur les caufes 
de récufation, feront vuidées fommai
rement fans épices et fans frais; et né
anmoins s·il intervie t fentence défini
tive ou interlocutoire au principal, et 
qu'il en foit appellé, l'Appel de la 
Sentence ou Jugement rendu fur la 
récufation, fera joint à l'Appel de la 
Sentence ou Jugement intervenu au 
principal, pour y être fait droit con· 
jointement. 

AR.TICLE XXVIII. 

Les J uges préfidiaux pourront juger 
fans Appd les récufations es matières 
dont la connoiffance leur eft attribuée 
en dernier reffort, poutvû que ce foit 
au nombre de cin41. 

Artid 

1 
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Sur l'article Tiagt neuf, qae l'amende fera moèérée au Confeil à quarante Livres, aux Prévôtés Royales et Jofiicea reffot ti!fantea aûment an Confeil à •ingt li· 
wr•, ct aux ~atrca Jugu des Seigneurs à dix livres, 

.Au- titrt 'Vingt cinquiemt, gui /raitt dti 
PrJes à P11rtù. 

ÂRTICL! XXIX. 

Celui dont les récufations auront 
été déclarées :mpcrtinentes et inadmif
libles, ou qui en aura été dt bouté fau .. 
te de preuve, fera condamné en deux 
cens livres d'amende en nos Cours de 
Parlement, Grand Confeil et autres 
nos Cours; ccut li nes aux Requêtes 
de notre Hôtel et du Palais; cinquan
te livres aux Préfidiaux, Bailla ge;, 
Sénéchauffées ; trente einq livres ep 
nos Châtellenies, Prévôtés, Vicomtés, 
Eleélions, Gréniers à Sel, et aux J uf
tices des Seigneurs, tant des Duchés 
et Pairies, qu'autres reffortiffant nû
ment en nos Cours; et vingt cinq li
vres aux au tres J uftices des Seigneurs: 
le tout applicable fa voir, moitié à Nous 
ou aux Seigneurs dans leur J ufiice, ct 
l'autre moitié à la Partie, fans que les 
amendes puiffent être rcmifes ni mo
d~rées. 

ARTICLE xxx. 
Outre les condamnation~ d'amende, 

le juge recufê pourra demander répa• 
ration des faits contre lui propofés, quo 
Nous voulons lui être adjugée fuivant 
fa qualité et la nature des faits; au
quel cas néanmoins il ne pourra de. 
meur er Juge. 

TITRE XXV • 

DeJ Prifis à Partie. 

ARTICLE I. 

Enjoignons à tous Juges de nos 
Cours, J urifdiétions et Juftices, et dea 
Seigneurs, de procéder iuceffam:nent 
au jugement des caufes, inftances et 
procès qui feront en état de juger, à 
A a 2 peine 
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Sur le -cinquieme afiiclet que $
1Îl n'y avoit point dœ 

Juge: par leq•el la caufe p • t être jugée dana ce cas du 
Ji& &rticle, le: Juge Supéneur pourr~ fe la retenir, at• 
tenda 'l"'tl y a f.CU' .~ r,anic:ali«n ~A cc pa y s. . 

peine de répondre en leur nom des 
~épens, dommages et inté1êts des Par• 
ti es. 

A RTICLE Il. 

Si le~ Juges dont il y a Appel, refu
fent. ou ront négligens de 1 uger la cau
~e, mftance ou procès qui fera en état,. 
lis feront fommes de le faire :- et com
ma.ndons à tous ? uiffiers et Sergens 
qut en feront reqms, de leur faire Jes 
fommations néceifaires à peine d'inter
diél:ion de leur charge~ 

ARTICLE III. 

Les fommationi- feront faites aux_ 
Juges en leur domicile, ou au Greffe 
de leur J urifdiélion, en parlant à leur 
Greffier,_ ou aux Commis des Greffes. 

ARTICLE IV. 

Aprè~ deux fommations de huitai.nc 
en huitaine pour les Juges re!forti!fans 
nûment en nos Cours, et de troi! 
jours en trois jours pour les autres Sié
ges, la Partie pourra appeller comme 
de deni de Juftice, et faire intimer en 
fon nom le Rapporteur s'il y en a, finon 
celui qui devra préfider; lefq els nout 
voulons être condamnés en leurs noms 
aux dépens, dommages et intérêts des 
Parties, s'ils font déclarés bien inti
més. 

ARTICLE v. 
Le Juge qui aura été intimé ne pour

ra être J uge du différend, à peine de 
nullité et de tous dépens, dommages 
et inté1 êts des Parties, fi c'" n' eft qu'il. 
ait ét~ follement intimé, ou que l"uao 
et l'autre des Parties confentent qu'il 
cd~ meure Juge, ~t fera procédé au ju-

gement 
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gement par. autre des Juges et ~rati
ci~ns du liege non fufpeéb, fUivant 
rordre du tableau; fi mieux n·aime 
l'autre Partie attendre que l'intimation 
foit jugée. -

T I T R E XXVI. 

De la forme de procéder. a~x Jugemens: 
et des prononczatzons. 

ARTICLE 1. 

Le Jugement de rinftance ou Pro• 
cès qui fera en état de juger, ne fera 
differé par la mort des Parties ni de 
leurs Procureurs. 

ARTICLE II. 

Si la caufe, inftance ou Procès n'ê .. 
toient en état, les procédures faites et 
les Jugemens intervenus depuis le dé
cès de l'une des -Parties ou du Procu
reur; ou quand le Procureur ne peut 
plua poftuler, foit qu'il ait réfigné, oa 
autrement, fëront nulles, s'il n•y a 
reprife ou conftitu ti on de noqveau 
Procureur. 

A~ TICLE III. 

Le Procureur qui faur le décès de 
fa Partie, fera tenu de le faire figni
fier à l'autre, et feronc les pourfuites 
valables jufques au jour de la fignifi:
cation du décès. 

ARTICLE IV. 

Si celui à qui la fignificatio_n du 
d~cès a été faite, foutient que la Par
tie n'efl décédée, il pourra continuer 
fa Procédure; mais fi le décès fe trou
ve véritable, tout ce qai aura été fait 
de·puis la fign ification fera nul et de 

Aul · 
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nul effet, fans que les frais puilfent 
entrer en taxe, ni même être employés 
par le Procureur et fa Partie dans fon 
mémoire de frait et falaires, fi ce 
n:eft qu'elle eut donné un pouYoir fpé .. 
etal et par écrit de continuer la 
Procédure, nonobllant la fi~nification 
du décès. 

ARTICL& v. 
Celui qui aura préfidé, verra à l'if· 

fue de l'Audience, ou dans le même 
j.our, ce que le Greffier aura rédigé, 
fignera le plumitif et paraphera cha
cune fentence, Jugement ou Arrêt. 

ARTICLE VI. 

Toutes Sentences, J ugemens ou 
Arrêts fur prodaélions des Parties, 
qui condamneront à des intérêts ou. 
à des arrérages, en contiendront les 
liquidations ou calcul. 

ARTICLE VII. 

Abrogeons en nos Coura et dans 
toutes J urifdiél:ions, les formalités des 
prononciations des Arrêts et Juge
mena ; et des fignifications pour rai
fon de ce, fans que les frais puiifent 
entrer en taxe, ni dana les mémoires 
de frais et falaires des Procureurs. 

AR TIC LE VIII. 

Les Sentences, Jugemens et Auêts, 
feront dattés du jour qu'ils auront été 
arrêtés,· fans qu'ila puiffent avoir d'au
tre date; et fera le jour de l'Arrêt 
'crit de la main du Rapporteur en 
·fuite du DiElum ou Difpofitif, avant 
que de le mettre au Greffe, à peine 
des dépens, dommages et intérêts des 
Parties. .; 

Titre 
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}.JJ titre vingt.feptieme qui traite de l'exécu
tion des ]ugmienj, 

/ 

Sur le dit titre, qu'il fera exécuté à l'exception des 
amendes qui feront réglée1 par les Juge~, eu ëgard à la 
pauvreté et au peu d'expérience des habitans, et ea cc 
qui concerne les délais, qu' ils feront prorogés par les 
juges en leur confcienee et comme ils le jugero t à 
propos, à caufc de la diffi,ulto qui fe rencontre à voya.. 
aer en ce pays. 

T I T R E X X V II. 

De l'exécuJion des Jugemens. 

ARTICLE I. 

Ceux qui auront été condamnés par 
Arrêt ou Jugement, paifé en force de 
chofe jugée, à délaiffer la pofreffi?n 
d'un héritage, feront tenus de ce faue 
quinzaine après la fignification de 
l'Arrêt ou Jugement faite à perfonne 
ou domicile, à. peine de deux cens 
livrès d'amende, moitié en vers nous
et moitié envers la Partie, qui ne pour. 
ra être remife ni modérée, 

ARTICLE II. 

Les Arrêts ou Sentences ne pourront 
être figmfiés à la Partie, s'ils n'ont été 
préalablement fignifiés à fon Procureur, 
en cas qu'il y ait Procureur conftitué. 

ARTICLE III. 

Si quinzaine après la premiere Som• 
mation, les Parties n'obéiffeut à e Ar
rêt ou Jugement, ils pourront être 
condamnés par corps à délaiffer la 
poffeffion de l'héritage, et en tous les 
dommages et intérêts de la Partie. 

ARTICLE IV. 

Si l'héri tage eft -éloigné de plus de 
dix lieues du domicile de la Partie, il 
fera ajouté au délai ci-deifus un jour 
pour di.x lieues. 

AJII.TICL! v. 
Lés Sentences et Jugemens qui doi

vent paffer en force de chofe jugée, 
font ceux rendus en dernier reffort, 
et dont il n'y a Appel, O'l dont l'A p
pel f n'eft pas recevable, foit que les 

Parties 
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Parties y euffent formellement acqui .. 
efcé, ou qu'elles n'en euffent interjetté 
Appel dans le tems, ou que rAppel 
ait été déclaré péri. 

ARTICLE VI. 
' 

Tous Arrêts feront exécutés dan• 
toute l'étendue de notre Royaume en 
vertu d'un Pareatis du Grand Sceau, 
fans qu'il [oit befoin d•en demander 
aucune permtffion à nos Cours de 
Parlement, Baillifs, Sénéchaux et au• 
tres Juges, dans le re !Tort ou détroit 
defquels on les voudra faire exécuter. 
Et au cas que quelques .unes de nos 
Cours ou Siéges en empêchent l'ex. 
écution et qu'ils rendent quelques Ar.-. 
rêts, 1 ugemens ou Ordonnances por
tant défenfes ou furféance de les exé
cuter : Voulons que le Rapporteur et 
celui qui aura préfidé, foient tenu& 
folidairement des condamnations por
tées par les Arrêts dont ils auront re. 
tardé ou empêché l'exécution, et 
des dommages et intérêts de la Par
tie; et qu'ils foient folidairement con
damnés en deux cens livres d'amende 
envers nous: de laquelle contraven
tion nous ré(eryons la connoiffance à. 
nous et à notre Confeil. Sera néan .. 
moins permis aux Parties et Exécuteurs 
des Arrêts hors l'étendue des Parle
mens ct Cours où ils auront été ren
dus, de prendre un Par~atis en la Chan. 
cellerie du Parlement où ils devront 
être exécutés, que les Gardes_ des 
-Sceaux feront tenus de fceller à peine 
d'interdiétion, fans entrer en eonnoif
fance de caufe. Pourront même les 
Parties prendre une permiffion du 1 uge 
dea lieux au bas d'une Requête, fans 
être tenus de prendre en ce cas Pa
réatis, au Grand Sceau et Petites 
Chancelleries. l\1andons à nos Gou-

verneur& 
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verneurs et Lieutenans Généraux de 
-t nir la main à l'exécution de la prefen
te Ordonnance fur la fimple repréfen ... 
tation des Pareatis ou de la pcrmiffio 
du J üge dea lieuxi 

ARTICLE ,VII. 
-

Le Procès fera extraordinairement 
fait ct parfait à ceux qui par violence 
ou voie de fait auront empêché direc. 
teruent ou indireélement l'cxécutioa 
deo:t Arrêts ou J ug6mens, et feront con
damnfs folidairement aux dommage& 
et int~rêts de la Partie, et refponfable' 
dea condamnations portées par les Ar· 
rêts et J ugemens, et en deux cens li
vres d'amende, moitié envers Nous et 
moitié enven la Partie, qui ne pourra 
-être remife, ni modérée, à quoi nos 
Procureun Généraux et nos Procu• 
reurs fur les lieux tiendront la main. 

ARTICLE VIII. 

Les héritages et autres immeubles 
de ceux qui auront été condamnés 
par provifion à quelqùe fomme pécu
niaire oQ. efpece, pourront être faifis 
réellement, mais ne pourront être ven
dus et adjugés qu'après la condamna
tion définitive. 

ARTICLE -Ix. 
Celui qui aura , été condamné de 

laiffer la poffeffion d'un h~ritage en 
lui rembourfant quelques fommes, ef
peces, impenfes ou améliorations, ne 
ponrra être contraint de quitter l'hé
ritage, qu'après avoir été rembourfé; 
et à _cet effet fera ten!l de faire liquider 
les efpeces, impenfes et améliorations 
,dans un feul délai qui lui fera donné 
par l'Arrêt ou Jugement; finon l'au
Bb tte 

/ 
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tre Partie fera mife en poifeffion des 
lieux en donnant caution de les payer, 
après qu'elles auront été liquidées .. 

ARTICLE x. 
Les tiers oppofans à l'exécution des 

Arr~ts, qui auront été déboutés de 
leurs oppofitions, feront condamnés 
en cent cinquante livres d·amende; et 
ceux qui feront déboutés des oppofi
tions à l'exécution des Sentences, en 
foixante et quinze1iyres; Je tout ap
plicable, moiti~ enven nous, et moitié 
envers la Partie. 

ARTICLE XI. 

Les Arrêts et J ugemens paJfés en 
force de chofe jugée, portant condam
nation de délailfer la poffeffion d'us 
héritage, feront e)lé.cutéa contre le pof
feffeur 'ondamné, nonobftant les op• 
pofitiona des-tierces perfonnes, ct fans 
préjudice de leurS- droits. 

AllTICLB XII. 

Si aucun eft condamné par Sen
tence, et qu'elle ait été lignifiée avec 
Joutes les formalités ordonnées pour 
les ajournemens, et qu'après trois ans 
écoulé• depuis la fignification, celui 
qui a obtenu la Sentence l'ait fommé 
avec pareille folemnité d,en interjet
tcr Appel ; celui qui eft condamné 
no fera plus recevable à en appeller 
fix mois après la fommation; mais la 
Sentence paffera en force de chofe j u
gée : ce qui aura lieu pour les Do· 
maincs de l'Eglife,- Hôpitaux, Col· 
lèges, Univerfités et Maladeries, fi ce 
n'eft que le premier délai fera de fiJi 
~~u au lieu de trois, 



ARTICLE XIII. 

Si le Titulaire d •un B~néfice contre 
lequel la Sent~nce a été rendue, dé .. 
céde pendant les fix années, fon ~~c
ceffeur paifible aura une anné~ entt_ere 
et ce qui reftera dea fix pour mterjet
ter Appel ; apres lequd tems celui 
qui aura obten11 Ja S ·ntence, fera tem.1 
de la lui faire fignifitr avec fomma
tion d'en interjetter Appel ; et dans les 
fix mois pçmrra le Succeffeur en ap
peller, nonobftaut que pareille fom
mation ait été faite à fon prédécef· 
feur, et qu•it fut décédé dans les fix 

• ffiOIS. 

ARTICLE XIV. 

Les Délais ci-delfus feront obfer
vés tant entre préfens, qu•abfens, fors 
et excepté contre ceux qui feront ab
fens hors le Royaume pour notre Ser
vice et par nos Ordres. · 

ARTICLE xv~ 

Si celui qui fera condamné décéde 
pendant ces trois années, fes Héritiers 
ou Légataires univerfels majeurs au
ront outre le tems qui en reftoit à 
écouler, une année entière, après la
quelle celui qui aura obtenu la Sen
tence, fera obligé de la leur faire fig
nifier avec fomination d'en interjet
ter Appel fi bon leur femble, nonob
fiant que pareille fommation eut été 
faite au Défunt : ~t dans les fix mois~ ' 
~compter du jour de la nouvelle foib..
mation, ils pourront .interje er Ap
pel, fans qu"après ce terme ils ·puiffent 
être reçus, et b Sentence paffera con
tre eux en force de chofe jugée: ce 
qui fera auffi obfervé à l'égard des 
Donataires, Légataires particuliers et 
Tien détenteurs. 
-B b 2 Article 
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;lM tilrl tUingt .. huititt~~r, tlli tr.ti/4 ils i?,(&~P.• 
IÏ#JI ., CQfliÎ4t1. 

l'ARTICLE XVI .. 

La fin de non recevoir n'aura lieu 
contre les Mineurs pendant le tems. 
de leur minorité et jufqn'à ce qu'ils 
ayent vingt-cinq ans accomplis, après 
lefq~els les délais commenceront à 
COUrir.' 

ARTICLE XVII. 

Au défaut des Sommations ci-def .. 
fus les Sentences n·auront force de 
chofes jugées, qu'après dix ans, à 
compter du jour de leur fignification, 
ct qu'après vingt années à l'égard des 
domaines de l'Eglife, Hôpitaux, Collè. 
ges, Univerfités et Malade rie , à comp
ter auffi du jour de la fign . .ication des 
Sentences; lefquelles dix et vingt an. 
nées courront tant eotre prifens qu•ah· 
fens. 

fARTICL:& XVIII • .. 
Voulons que les Sommes pour con

damnations, taxes, falaires,.. redevan.
ces, et autrea droits foient exprimés 
à l'avenir dans les Jugemens, eon
ventions et autres aCles, par déniers. 
fols et livres, et non: par Parifis ou 
tournois; et encore que les aftes por· 
tent le Parijis,. la femme n'en fera pas 
augmentée-,. fans néanmoina rien tn. 
noyer pour le paffé. 

T 1 T R E XX VI II. 

L Des Réceptions de CauJion. 

ARTICLI I. 

Tous Jugemens qui ordonneront de 
bailler Caution, feront memion d1.1 
j ug ~ devant leq el les Part1es fe pour
votrortt pour la réception de la Cau
tion. 

Articlt. 
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Sm le troili~m• Atticle, que fi la Caution contèG:ëe, 
attendu q 'il n'y a poillt de Procureurs établi& en ce 
Pays et qu'il a d·.jà dé remarqué que cet établiffemcnt 
lui leroit pr_;judiciible, ne veut confier le; piéces jufri
fica.tiYes de la déclaration de fes bi t ns <1 fa Pil.rtie ad ver
fe: fou~ fon réc~:piffé, elle pouna Lu en donner des 
~opies collationnée: a pardevant Notaires. 

.lu Titr1 vingl-ntuj qui traite de la rtddi..;. 
ti~n. dn compln •. 

ARTICLt: II. 

La Caution fera préfentée par &éle 
fignifié à la Partie ou au Procureur, 
et fera la foumiffion au Greffe, fi elle 
n'eil point conteftée. 

ARTICLE IIJo. 

Si la Caution eft. contefiée, fera· 
donné Copie de la déclaration de les 
b·ens, et les pieces jufiificatives feront 
communiquées fur le récépiffé du Pro. 
cureur; et fur la premiere affignation 
à comparoir paJdevant le Commif
hiire fera pr_océdé fur le champ à la 
réc:eption ou rejet de la Caution ;. et 
feront les Ordonnances du Commif
faire exécutées nonobftant oppofition~ 
ou appellations, et fana y préjudicier. 
Défendon1 à tous Jugea de donner 
aucuns appointemcns à mettre en 
droit_, ou de contrariété, fur leur fol. 
vabilité ·Qu infolfabilitê. 

ARTICLE IV. 

La Caution étant reçue et l'aéle fig. 
ni fié à la Partie ,ou au Procureur, ell8 
f-era fa foumiffion au Greffe. 

T 1 T RE XXIX • 

De la Redditio11· cles Comptes. 

ARTICLE 1. 

Les Tuteurs, Procureurs, Curateurs, 
Fermiers J udiciairei, Séqueftres, Gar
diens et autrei qui auront ad~inifiré 
le bien d"autrui, feront tenus de ren. -
dre compte auffitôt que leur gefl:ion 
fera finie ; et feront toujours réputés 
comptables encore que le compte foit 
clos e~ arrêté, jufqu'à ce qu'ils ayent 

Eaye . 
, 
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pay~ le reliquat. s'il en eft dû, et re
mis toutea lea Piecea juftificatives. 

ARTICLE II. 

I..e comptable pourra être pourfui
vi de rendre compte pardevant le Juge 
qui l'aura commis; et s'il na pas été 
nommé par autorité de Juftice, il fera 
pourfuivi pardevant la Juge de fon 
domicile, fans que fous prétexte de 
faifie ou intervention de créanciers pri· 
vilégiés de runa ou de l'autre des 
Parties, les comptes puiffe•t être évo
~ués ou renvoyé& en autre J urifdic
tlon. 

A~tTICLE III. 

Le Défendeur à la demande en red
dition de compte fera tenu de compa
roir à la premiere affignation, fi!lon 
fera donné défaut contre lui, et pour 
le pr fit condamné à rendre compte: 
et i'il ne compare, et qu'au jour qu'il 
lui aura été lignifié par un fimple aéte 
de venir plaider, aucun Avôcat ou 
ProcUieur ne fe préfente en l' Audien
ce pour défendre, fera condamné fur 
te champ a. rendre compte fans autre 
délai ni procédure. 

ARTICLB IV~ 

En cas que la caufe étant plàidée 
ne fe puiffe juaer définitivement en 
l'Audience, les Parties feront appoin
tées à mettre dans trois jours fans au• 
~re procédure. 

ARTICLE v. 
Tout Jugement portant condamna

tion de rendre compte, commettra ce
lui qui devra recevoir la préfentation 
et affirmation du compte; et s'il eft 

rendu 
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rendu fur un appointement à mettre 
ou fur un Procès par ~crit, le Rap
porteur ne pourra être commis pour 
le compte, mais en fera commis un 
autre par celui à .. qui la diftribution 
appartiendra. 

ARTICLE VI. 

La Préface du Compte ne pourra. 
excéder fix Rôles, 1~ furplus ne 
paffera en taxe, ee ne feront tranf. 
crites dans les Comptes autres pieces 
que la Commiffion du Rendant, l'aéh: 
de Tutelle ct l'extrait de la Sentence 
ou Arrêt qui co.udamne à rendre 
compte. 

ARTICLE VII. 

Le Rendant fèra tenu d'inférer dans 
le dernier article du compte, la fom. 
me à quoi fe monte la Recette, celle- -
de la dépenfe et reprife, diftinâement 
l'une de l'autre: et fi la Recette fe 
trouve plus forte que la dépenfe et re
prife, l'oyant pourra prendre exécu
toire de l'excédant, qui lui fera déli
vré fur l'extrait du dernier article du . 
compte, fans préjudice des débats for
més, ou à former contre la recette, _ 
dépenfe et reprife et des foutenemena 
au contraire. 

ARTICLE VIII. 

Les Rèrtdans compte p téfe.nteront et 
affirmeront leur compte en perfo11ne, _ 
ou par Procureur fondé de Procura
tion fpécialf), dans le délai qui leur 
aura f. té prefcrit par 1<: Jugement de 
condamnation, fans aucune p roroga
tion; et le délai pa{fé ils y feront con .. 
traints par faifie et _vente de leu;s 
biens, même par ernprifonnernent de 

leurs 
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·~or l'article neuvieme, que n'y ayant point c!e 'Pro
·GU•eurs, comme il a été d ir, fi le rendant compte, ne 
ve11t confier (es pieces jufiificatives. en originaux à J'O. 
yant fur fo• récépiffé,. il pourra lm en d~nner des cr;
pi~a qui feront collauonnees par !ln Notaue en fa pr~
fence aux frais du dit rendant, et que l'oyant fera obh· 
gé d~ les rendre dans le tema marqué fous peine d'a· 
mende arbitraire. 

Sur le di:xieme, qa'il fera exécuté confo.rmément aux 
'!'~marques de l'article ci.de[us. 

S ... r le onzieme et do•zieme, 1ue ce qui dt .Jit des 
'Procureu:3 ftra entendu dca Parties. 

leurs perfonnes; fi la matière y ei 
difpofre et qu'il foit ainfi ordonnf!. 

ARTICLA IX. 

Après la préfentation et affirmation, 
fera baillé copie du compte au Procu
teur des Oyans, et les pieces juftifica .. 
ti v es de la re cette., déptnfe et reprife 
lui feront communiquées fur fon ré
cépiffé, pour les voir et examiner pen
dant quinze jours, après lefquels il 
fera tenu de les r~ndre, à peine de prifon 
;()U de Ioixante livre• d'amende c::t du 
féjour, d~pens, dommages et intérêts 
des Parties en fon nom, lans qu'au
cunes des pei11es ci-deffus puiffei.it être 
réputées comminatoires, rernifea ou 
modérées, fous quelque prétexte que 
ce foit. 

ARTICLE x. 
N'entendons toutefois empêch~r que 

le juge ne puiffe en connoif1ance de 
caufe et pour confidtrat.e;ns i npor
tantes~ pror.oger le déjaÏ d'une autre 
quinz·jne p-our une foi ft-u lement; 
après l.equd t~ms le Ptocur~ur qut r~
tiendra 1es pieces fera contraint d'= ies 
rendre fous les peines t.t p · r le.) mêmes 
voies que deffus. 

AR TIC I.E XI. 

Si les oyans ont un même intérêt, 
ils feront tenus de nommer un feal et 
même Procureur, et à faute d'en con
venir fera permis à chacUl.e des Parties 
d'en rr.ettre un à fès frais, auquel cas 
ne fera d.u:né qu'une feule copie du 
compte et une feule communicé.ti n 

_~es pieces jufiificarives au plus ancien. 

Articlt: 

1 
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Sur le treizieme, que n'y ayant point de . Procureurs, 
et l'ufage n'étant pas de ~rendre appomtement au 
Greffe, il fera donné à l'Aud1ence. 

ARTICLE XII. 

Si les oyans ont des intérêts différen~, 
le Rendant fera figflifier à chacun des 
Procureurs une copie -du compte, et 
leur communiquera les pieces jufiifica
tives; et s'il y a des créanciers interve
nans, iii n'auront tous enfemble qu'une 
feule communication, tant du compte 
que des pieces jufiificatives, par les 
mains du plus ancien des Procureurs 
qu'ih auront chargé. 

ARTICLE XIII. 

Après le délai de la communication 
expiré, fera pris au Greffe !"appointe
ment de fournir par les oyans leurs 
confentement, ou débats dans huitaines 

- et les foutenemens par le Rendant hui
taine après, écrire et produire dans 
une huitaine, et contredire ·dans la 
huitaine fuivante. 

ARTICLE XIV. 

Défendons à tous nos Juges, Com
miffaires, Examinateurs et autres de 
quelque qualité qu'ils 'foient fans ex
ception, de faire à l'avenir aucuns Pro
cès Verbau~ d'examen de compte, 
dont Nous abrogeons l'ufagc en tous 
]es Siéges, même en nos Cours de 
Parlement, et autres nos Cours. 

ARTICLE xv. 
Défendons de s'affembler en la mai

fon du Juge ou Commiffaüe de la 
reddition du compte, pour mettre, par 
forme d'apoftils à côté de chaque ar
ticle, les confentemens, débats et fou
tenemens des Parties ; et n'entendons 
néanmoins déroger à l'ufage obfervé 
par les Commiffaires du Châtelet de 
Paris. 
C c Article 

1-
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AR'llCLE. XVI. 

Si les Oyans ne fourni!f en t Je urs 
confentemens ou débats dans la hui
taine portée par le règlemtnt, il fera 
permis aux rendants après qu'elle fer~ 
paffée, de produire au Greffe leur 
compte avec les pieces jufbficatives, 
pour être diftribué en la mamere ac
coutumée; et s'ils les ont fournis, _ ils 
pourront au même tems donner leurs 
produélions, fans que pour mettre 
l'inftance en état, il foit befoin que 
d'un fimple aae de commandement de 
fatisfaire au règlement, et en confé· 
quence paffé outre au Jugement. 

ARTfCLE XVII. 

Les Comptes feront écrits en grand 
Papier à raifon de vingt deux lignes 
par page, et quinze fyllables pour 
ligne, à peine de radiation dans la 
faxe des Rôles où il fe trouvera de la 
contravention. 

AR TIC LE XVIII. 

Le Rendant ne pourra employer 
dans la dépenfe de fon Compte, les 
frais de la Sentence ou de l'Arrêt par 
]efquels il eft condamné de le rendre, 
fi ce n'eft qu'il eut confanti avant la 
condamnation : mais pour toutes dé
penfes communes employera foR voy
age, s'il en échet, les Affignations pour 
Toir préfenter et affirmer le compte, 
la vacation du Procuraur qui aura 
mia les pieces du compte par ordre, 
celle du Commiffaire pour recevoir la 
préfentation et affirmation, et des Pro
cureuu, s'ils y ont affifté, enfemble 
les groifes et copies du compte. 

Article 
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ARTICLE XIX. 

Déclarons toutes Lettres d'Etat qui 
pourront être ci-après obtenues par 
ceux qui font obligés ou condamnés de 
rendre compte, fuhreptices : Défendons 
à tous juges d'y- avoir égard, s'il n'y 
eft par Noua dérogé par claufe fpé• 
ciale, et fait mel)tion dans les Lettres 
de l'infiance de compte; et fi la clau le 
n'dl inférée dans les Lettres, l'infian .. 
ce du compte pôurra être · pourfuivie 
et jugée. 

ARTICLE xx. 
Le Jugemeo.t qui intervièndra fur 

l'inftance de compte, contiendra le 
aalcul de la recepte et dépenfe, et for
mera le reliquat précis, s'il y en a 
aucun. 

ARTICLE XXI. 

Ne fera ci-après procédé à la révi
.fion d'aucun compte; mais s'il y a 
des erreurs, omiffions de ·recette ou 
faux emploi, le"s Parties pourront en 
fo1mer leur demande, ou interjetter 
Appel de la- clôture du compte, et 
plaider leurs prétendues griefs en l'Au
dience. 

ARTICLE XXII. 

Pourront les Parties étant majeurs 
-.cQmpter pardevant des Arbitres ou à 
l'amiable, encore que celui qui doit 
rendre compte ait été commis par or
~onnanee de Jufiice. 

ARTICLE XXIII. 

Si ceux à qui le compte doit être 
r.:ndu font abfens hors le Royaume 
d'une abfc:nce longue et notoire, et 
Cc2 qu'à 
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qu'à l'affignation il ne fe préfente au .. 
- cun Procureur, le rendant après l"af

firmation levera fon défaut au Greffe 
qu'il donnera à juger, et pour le pro
fit feront les articles alloués s'ils font 
bien et duement juftifiés : et fi par le 
calcul le rendant fe trouve Débiteur, 
il en demeurera dépofitaire fans inté
rêt en donnant caution; et fi c'eft le 
Tuteur, il fera déchargé de bailler cau .. 
ti on. 

4 u Titre trente qui traite de la liquid~tion 
des fruits . 

T 'I T RE XXX. 

1 

De la liquidation des Fruits. 

ARTICLE I. 

S'il y a condamnation de refiitution 
de fruits par Sentence,. Jugement ou 
Arrêt, ceux de la derniere Année fe
ront délivrés -en efpeces, et quant à 
ceux de& années précédentes, la li
quidation en fera faite eu ega1 d aux 
quatre faifons et prix com:nun de 
chacune année, fi ce n'eft qu'il en ait 
été autrement ordonné par le Juge ou 
convenu entre les Parties. 

ARTICLE II. 

Les Parties qui auront été condam
nées à la reftitution des fruits, ou 
leurs Héritiers, feront tenus au jour 
de la premiere Affignation donnée en 
exécution de la Sentence, Jugement 
ou Arrêt, de repréfenter pardevant 
le Juge ou Commiifaire, les comptes, 
papiers de recette, et baux à ferme des 

· Héritages, et donner par déclaration 
les frais de labour, femences et récol
tes de ce qu'ils auront fait valoir par 
leurs mains ; enfemble de la quantité 
des fruits qui en font provenus, pour 
après la déduétion faite des frais, être 

le 
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Sur le troiftt>me article, que comme jufqu'à préfent 
Je cours du mdrché a'efi pas certain et qu'Il n f fait 
aucun Kégifire pour le prix des fruits el denrt' es, les 
Parties conviendront par provifion d' t" xpeFts er gens à 
ce connonfant jufqu'à ce que le dit Régifire fe pui[a 
faire. 

le furplu!J; fi aucun y a, payé dans 
un mois pour tout délai. 

A!tTlCLE III. 

Si celui qui aura obtenu -Jugement 
à fon profit, foutient que le contenu 
en la déclaration des fruits donnée par 
la Partie n'dl véritable, l'une et l'au. 
tre des Parties pourront, fi -le J ugc 
l'ordonne, faire preuve refpeaivement 
par écrit et par témoins de la quan
tité des fruits; et quant à la valeur, 
]a reu ve en fera faite par les extraits 

' des Régifl:res des gros fruits du Gref
fe plus prochain ; et les labours, fe
menees et frais de récolte feront efti
més par Experts._ 

ARTIC"'LE IV. 

Si par le rapport des Experts ou 
par autre preuve, la quantité ou va
leur des fruits ne fe trouve excéder 
le contenu en la déclaration, le Dec 
mandeur en liquidation qui aura in
fifté, fera condamné en tous les dépens 
du Défendeur, qui feront taxés par le 
même Jugement. 

ARTICLE v. 

Si la liquidation excède le conlenu 
en la déclaration,. le Défendeur fera 
condamné aux dépens qui feront auffi 
liquidés par le même Jugement. 

ART-ICLE VI. -

En toutes nos Villes et Bourgs où 
il y aura marché,, les Marchands fai
fant trafic de bled et autres efpeces de 
gros fruits, ou les M~fureurs, feront 
rapport par chacune iemaine de la 
valeur et e!bmat10n commune des 

fruits , 

, . 
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~ur le huitieme, que l'on fe conformera à ·ce qui a 
été obfervé fur le troifiemc articlè. 

Au titre trente un, fJUÏ ,traite ies dépens . 

fruits, fans prendre aucuns falaires; 
à quoi faire ils pourront être contraints 
par amendes ou autres peines qui fe
ront arbitrées par les Juges. 

ARTICLE VII. 

A cette fin les Marchands ou Me· 
fureurs feront tenus de nommer deux 
ou trois d'entr'eux; qui fans être ap
pellés ni ajour':lés feront et affirmeront 
par Serment pardevant le Juge du lieu 
]e Rapport de l'eftimation, dont il 

. fera auffitôt fait régiftre par le Gref
fier fans faire féjourner ni attendre les 
Marchands, et fans prendre d'eux au
cuns fa! aires ni vacation, à peine d ex
a Bion. 

AR TIC LE VIII. 

Sera fait preuve de la valeur des 
fruits dont on fait rapport en Jt.ftice, 
tant en exécution des Arrêts ou Sen-
tènces, qu'en toutes autres matieres, 
où il fera queftion d'appréciation, par 
les extraits .des efiimations, et non au
trement. 

ARTICLE IX. 

Défendons aux Greffiers ou Com
mis, de prendre ni 1ecevoir plus de 
cinq fols de l'expédition de l'extrait 
du _rapport des quatre faifons de cha
cune année: à peine d'exaétion. 

T 1 T RE XXXI. 

Des Dépens._ 

ARTICLE I. 

Sur le dit titre, ~que parce qu'en ce pays il dl difficile TOUTE Partie, foit principale ou_ 
d'être bien conduitr dans J~ affaires par de bons avis, ce intervenante~ qui fuccombera, 

même . 
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qui caufe fouvent qu'on s'engage à plaider mal à propos, 

Je Confeil, fous le bon plailir du Roi, fe c:onlèrvera la 

facilité de prononce• fur lea dépens avec mure délibé

ration et felon l'exigence des cas~ fans s'arrêter à pré

fent à tout ce qui l'fi dans le dit titre, qui regarde plus 

les Procureurs et Avocats qui ne font point établis dans 

ce pays, que les Parties, lefquelles, par la diligence du 
Confeil, ne fouffrent point par la lon~ueur des procé

dureil1 que rarement on adjuge des dépens pour les 

yoyages et féjours, et que le Con feil co 1tinuera ce qu'!l 

a pratiqué jufqu'à prèfent de ne t-.ure tomber .autant qu'1l 

fera poffible en taxe de dépeus; que lt:s expédJtions des 

Arrêts, Significations d'iceux, Commandemens, Som

matious, Saifies et Exécutions, et qlle les Juges Royaux 

et fubaltenles fuivront l'article trente trois du dit titre. 

même aux renvois, déclinatoires, éva
cuations ou règlernens de Juges, fera 
condamnée aux dépens indéfiniment, 
nonobftant la proximité, ou autres 
qualités des Parties; fans que fous 
prétexte d'équité, partagè d'avis, ou. 
pour quelque autre caufe que ce foit, 
elle en puiffe être déchargée. Défen
dons à nos Cours de Parlement, Grand 
Confetl, Cours des A1des, et autres 
nos Cours; Requêtes de nQtre Hôtel, 
e't du Palais, ct à' tous autres - Juges, 
de prononcer par hors de Cour fans 
dépens. Voulons qu'ils foient taxés, 
en vertu de notre-préfente Ordonnan
ce, au profit de celui qui a ll1'a obtenu. 
défimtivement, encore qu'ils n'euffent 
ét~ adjugés-, fans qu'ils puiffent ê re 
modérés, liquidés .ui ré!ervés. 

ARTICLE Il. 

Seront auffi tenus les Arbitres en 
jugeant les diff.érens, de condamner 
indéfiniment aux dépens celui qui 
fuccombera; fi ce n'dt. que par le 
compromis il y eut clau fe expreffe por .. 
tant pou voir de les remettre, modérer 
& liq_uider .-

ARTICLE III. 

Si dans le cours du Procès il fur. 
vient quelque incident qui foit jugé 
définitivem<:'nt, les dépens en feront 
pareillement adjugés. 

ARTICLE IV. 

, Après que le Procès, fur lequel fera 
intervenu Sentence, Jugement ou Ar
rêt adjudicatif des depens, aura été 
mis au Greffe, les Procureurs ret_ire
ront chacun féparément les produc
tions des Parties, pour le{q uelles ils 
auront occupé, qui leur feront défi-

vrtes 

; 
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· vrêes par ·les Greffiers après les .avoir 
vérifiées, en leur faifant apparOir par 
le Procureur plus diligent dune fom
mation faite aux autres Procureurs 
pour y affifter à jour précis, à peine 
en cas de refus ou de demeure, de 
trois livres contre le Greffier par cha· 

·cun jour, dont il fèTa aélivré exécu
toire à la Partie. 

ARTICLE v. 
Sera donné copie au Procureur du. 

Défendeur en taxe, de 1· Arrêt, Juge
ment ou ffZntence qui lea auront ad
jugés, enfemble de la déclaratioll qui 
en aura été dreffée, pour dans les dé· 
lais règlés pour le voyage & retour 
fuivant la diftance des lieux, et le do. 
mi ci le du Défendeur en taxe, à raifon 
d·un jour pour..dix lieues en cas qu'il 
foit abfent, prendre communication 
des pieces jufiificatives des arti~les par 
les mains et au domicile du Procu .. 
reur du Demandeur, fans déplacer, 
et faire par lui huitaine après fes offres 
au Procureur du Demandeur, de la 
fomme qu•il avifera pour les dépens 
adjugés contre lui, et en cas d·ac
ceptation des offres, il en fera délivré 
exécutoire. 

ARTICLE VI. 

Si nonobftant les offres le Deman
deur fait procéder à la taxe, & que 
par le calcul, en ce non compTis les 
frais de la taxe, les dépens ne fe trou
vent excéder les offres faites par le 
Défendeur, les frais de la taxe feront 
p01tés par le Demandeur, et. ne fe .. 
ront compris dans !·exécutoire. 

Article 
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AR TIC LB. vu. 
Les Procureurs ne pourront en-dre(. 

fant la déclaration czompofer plufieurs . 
· articles d'une feule pie€e : mais fero11t 

tenus de la comprendre toute entière 
dans un feul et même article, tant 
pour l'avoir dreffé que pour l'expédi~ 
tion, copie, fignification et autres 
droits qui la con{.ernent, à peine de 
radiation, et d'être déduits au Procu. 
reur du Demandeur, autant de {es 
droits pour chacun article qui aura 
paffé en taxe, qu'il s•en trouvera de 
rayés dans la déclaration. 

ARTICLE VIII. 

Ne fera auffi employé dans les dé. 
clarations ni fait aucune taxe aux Pto
cmreurs que pour un feul droit de 
Confeil, pour toutes les deman
des tant principales qu'incidentes, et 
un autre droit de Confeil, en cas qu'il 
foit fait aucune demande, foit prin .. 
cipale ou incidente, par les Parties 
c01atre lefquelles ils occuperont, à 

- peine de vingt livres d'amende co~tre 
Je Procureur en fon nom pour chacun 
autre droit qui auroit été par lui em• 
ployé dans fa déclaration~ 

ARTICLE IX. 
N'entrera pareillement en taxe au

cun droit de confultation, encore 
qu•eue fut rapportée et fignée des A
vocats. 

AR TIC LE :x. 
Toutes êcritures et contredits feron t 

rejettés des taxes de dépens, fi elles 
n•ont été faites et lignées par un Avo• 
cat plaidant, du nombre de ce!.lx qui 
feront mfcrits dans le tableau qui fe
Dd n 

, 
• 
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ra dreffé tous les ans, et qui feront 
appellés au fermeat qui fe fait aux 
ouvertures, et feront tenus de mettre 

. le reçu au bas des écritures. 

ARTICL:! XI. 

Lorfqu'au Procès il y aura des écri
tures et avertiffementa les préambules 
des Inventaires faits par les Procu
reurs, en feront diftraits et n'entre
ront en taxe, ni pareillement les rôles
des Inventaires et Contredits dans 
lefquels il aura été tranfcrit des Pieces 
entières ou chofes mutiles; ce que 
nous défendons à tous Avocat& et Pro
cureurs, à peine de reftitution du dou· 
ble envers la Partie qui l'aura~ avancé, 
et du fimple enyers la Partie condam
née. Comme au ffi défendons aux Pro• 
cureurs et à tous autres de refaire des 
écritures, ni d'en augmenter les Rôles 
après le Procès jugt:', à peine de refii. 
tution du quadruple contre les con
trevenan&, qui ne pourra être modérée 
et de fuf pen fion de leur charge. En
joignons à nos Cours et au tres nos J u~ 
ges, d'y _tenir la main, dont nous char. 
geons leur honneur et confcience • 

. AR TIC LE XII. 

. , . 

Ne fera taxé aux Procureurs pour 
droit de révifion des écrifure$, que le 
dixieme de ce qui entre en taxe pour 
les Avocats et fans que ce · droit de 
révifion puiffe être pris dans les Cours, 
.Sîéges et J urifdiélions dans lefquelles 
il n·a eu heu jufques à ce jour. Fai
fons défenfe aux Procureurs d'em
ployer dans leur mémoire de frais 
qu'ils donneront à leurs Parties, autres 
plus grands droits que ceux qui leur 
feront légitimement dûs, et qui en
treront en taxe, à peine de répétition 

'ontre 
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contre eux, et de trois cens livres d'a. 
mende, 

ARTICLE XIII. 

Et pour faciliter ]es taxes de dépens 
et empêcher qu'il ne foit employé dana 
les déclarations autres droiu que ceux 
qui font légitimement dûs, et qui doi
Velilt entrer en taxe, fera dreffé à la di. 
ligence de nos Procureurs Généraux 
et de nos Procureurs fur les lieux, et 
mis dans les Greffes de toutes nos 
Cours, Siéges et Jurifdiétions, un Ta. 
bleau ou Régiftre~ dans lequel feront 
écrits tous les droits qui doivent en
trer en taxe, même ceux des déclara• 
tions, affifl:ance de Procureurs, e.t au
tres droits néceffaires pour panenir à 
la taxe, enfemble les voyages et féjours, 
lefquels pourront y être employés et 
taxés fuivant les différens ufages de 
nos Cours et Sieges, qualités des Par .. 
ties et diftance des lieux. 

ARTICLE XIV. 

Les voyages et féjours qui doivent 
entrer en taxe, ne pourront être em
ployés ni taxés, s·ils n'ont été vérita
blement fait et dus être faits, et que ce
lui qui en demandera la taxe. ne faire 
apparoir d'un aéte fait au Greffe. de 
la jurifdia10n en laquelle le Procès 
fera pendant, lequel contiendra fon 
affirmation qu•il a fait exprès le vo
yage pour le f;;ut du Procès, et que 
l'aéte n ait été f1gnifie au Procureur de 
la Partit: atdfitot qu'ir aura ~té paffé-, 
et le féjour ne pourra être compte que 
du Jour de la figmfication. 

ARTICLE xv. 
Si après que la déclaration des dé.

p.:ns aura été fignifiée et copie laiffée, 
jJ n'a été fait aucunes offres, ou qu d. 
D da les. 

• 1 
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les ne foient acceptées dans les délais 
ci-devant ordonnés, elJe fera nûfe par 
le Procureur du Demandeur en taxe 
ès mains du. Procureur tiers, avec les 
pieces juftificatives : et à cet effet vou
lons que dans nos Cours; Siéges et 
.Juftices où il ne fe trouvera point de 
Procureurs tiers en titre d'Office, il 
foit nommé et commis par la- Com
munauté des Procureurs par chacun 
mois, ou tel autre tems qu'il fera par 
eux avifé, nombre fuffifant d'entr'eux 
pour régler et taxer les dépens en la 
forme et maniere ci-après ordonnée ; 
fi ce n'eft dans les Siéges où il y a des 
Comrniffaires Examinateurs. 

: . 
ARTICLE XVI. 

Le Procureur tiers fera tenu de cot. 
ter de fa main au bas de la déclaration 
le jour qu'elle lui aura été délivrée 
avec les Piece1. 

ARTICLE XVII. 

Sera fignifié par aae au Procureur 
du Défendeur en taxe, le jour que 
la déclaration et pieces juftificatives 
auront .été mifes entre les mains du 
Procureur tiers, avec fommauon d'en 
prendre communication fans déplacer. 

ARTICLE XVIII. 

Trois jours après la premiere fom
mation il en fera fait une feconde, par 
laquelle le Procureur du . Demandeur 
en taxe fommera celui du Défendeur 
de fe trou ver en l'étude du Procu
reur tiers à certain JOUr et heure pré
cife, pour voir arrêter les dépens con .. 
tenus en la déclaration, et la figner: 
autrement il y fera procédé tant en 
préfence qu'abfence. 

1 

Article 
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ARTICLB XIX. 

Si le Procureur du Défendeur corn. 
pare, feront les dépens arrêtP.s par le 
Procureur tiers cm fa préfeJice. 

AP.l'ICLE xx. 
A faute par le Procureur du Défen

deur en taxe de comparoir à l'affigna
tion, Je Procureur tiers fera tenu d'ar
rêter les dépens, pour ce fait être les 
arrêtéa par lui mis fur la déclaration 
conformément à fon mémoire, lequel 
y demeurera attaché, et ne fera le pre- -
mier article paffé que pour un ieul. 

ARTICLE XXI • 
. 

Le Procureur tiers fera tenu d'ar• 
rêter les dépens qui contiendront deux 
-cens articles et . audeffous, huitaine 
après qu'il en aura ét~ ahargé; et ceux 
qui contiendront plus grand nombre 
d'articles, _ dans la quinzaine, à peine 
de répondre des dommages et intérêu 
des Partieso _ 

ARTICLE XXII. 

Le Procureur du Défendeur en 
taxe ne pourra prendre aucun droit 
d'affiftance, s'il n'a écrit de fa main 
fur 1a déclaration les diminutions, à 
peme de faux -et d'inttrdiaion.· 

ARTICLE XXIII. 

S'ii y a plufieurs Procureurs des 
Défendeurs en t<•x8 condamnés par 
même Jugement, ils Jile prendront ar .. 
fiftance que pour les articles qui les 
concerneront: et à l'égard des frais 
ordinaires et extraordmaires de criées, 
reddition de compte di Tuteurs, Hé
ritiers bénéficiaires, Curateurs aux 

biens 



., 

, 

' ' 

' ' 

·, 

/ 

Edits, Ordonnances Royaux, Déclarations et 

1 

' ( • 1 

u 

'I{I r 

< • 

' . 

\ 

biens vacans, Commiff1lires ~t autres, 
les Parties qui auront un intérêt cam• 

• mun y affifieront par le plus 'lncien 
Ptocureur. Pourront néanmoins les 
autres Procureurs y être préfens, fans 
prendre · aucun droit d'afiifiance, et 
fans le pouvoir t:mployer dans leurs 
mémoires de frais et falaircs ; fi ce 
n'dl qu'ils ayent pouvoir par écrit 
pour y affin:er • 

ARTICLE XXIV. 

A près que la déclarat~on aura été 
arrêtée par le tien, fera fignifié un 
troifieme aae au Procureur du Défen• 
deur: par lequel on lui dénoncera que 
les dépens ont été arrêtés, et fera fom
mé de les figner, avec proteftatioa. 
qu'à fauté de ce faire, le calcul en fera 
figné par le Commiifaire par défaut: ce 
qui fera exécuté en cas de refus, et 
paffé outre, en faifant mention dans 
l'arrêté et calcul de la fommation. 

ARTICLE xxv~ 

Le tiers f~r chacune piece qui en~ 
trera en -ta"e, fera ~enu de mettre taxé, 
avec fon paraphe. 

ARTICLE XXVI. 

Les Commiffaires figneront les Dé
clarations fans prendre aucun droit, 
et auront feulement leurs Clercs le 
droifde calcul, lorfqu•ils l'auront fait 
et écrit de leur main, fuivant la taxe 
qui fera arrêtée dans le Tableau ou 
Régiftre des droits pour les dépens, 
ci-deffus mentionné. Leur défendons 
de prendre autres ni plus grands droits, 
à peine du quadruple. 

Article 
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ARTICLE XXVII. 

Dans les eKécutions de dépens fe .. 
ront auffi employés les frail pour les 
lever avec ceux da premier exploit, 
et de la fignification qui fera fait~, 
tant des exécutoir~s que de l'exploit. 

ARTICLE XXVIII. 

Si la Partie qui a fuccombé interjet
te Appel de la taxe des dépens, fon 
Procureur fera ten tJ de croifer dans 
trois jouors fur la déclaration les arti .. _ 
cles dont il eft appellant; et à faute 
de ce faire fur la premiere Requête, 
il fera declaré non•recev.able. en fon 
Appel. 

ARTICLE XXIX.· 

Après que le Proctneur de l'appel· 
lant aura aroifé fur la déclaration les 
articles dont il fera appellant, pour .. 
ra l'iRtimé fe faire dHivrer exécutoire 
du contenu aux articles non croifés 
dont il n'y aura point d'Appel • 

ARTICLE xx x. 
Les appellations des articles croi{és 

fous deux croix feulement feront por
tées à l'Audience, et quand il y en au
ra d'avantage fera prts un appointe .. 
ment au Greffe. 

ARTICLE XXXI. 

L'Appellant fera condamné en au. 
tant d'ametades qu'il y aura de croix, 
et chefs d'Appel, fur Jefquels il fera. 
condamné; fi ce n'dl qu 'il foit Appel· 
lam des articles croi fés -par un moyen 
général : et néanmoins les dépens ad. 
jugéa pour la raifon des appellat ions 
des taxes, fe-ront liquidés par le même 

J ugement 
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Jugement qui prononcera fur les ap• 
pella ti ons. 

ARTICLE XXXII. 

Les dépens qui feront adj'lgés, foit 
à l'Audience ou fur les Procès par 

· écrit, par les Baillifs, Sénéchaux et 
Préfidiaux, feront taxés en la même 
forme et maniere qu'en nos Cours, et 
tous les droits reglés fuivant l'ufage 
des Siéges dans lefquels lea condam
nations feront intervenues; ainii qu'ils 
feront employés dans le Tableau et 
Régifire ci.de!fus mentionné; et feront 
les dépens taxés par les Juges ou 
Commiifaires Examinateurs des dépens 
créés et établis à cet effet ; auxquels 
Commi!faires Examinateurs nous dé
fendons de prendre plus grands droits 
fous prétexte d'attributions et u{ages 
contraires, que ceux qui feront ar
rêtés, à peine de concuffion et d'in. 
terdiélion de leurs charges. 

ARTICLE XXXIII. 

Les Juges fubalternes, tant Royaux 
que des Seigneurs partic~liers, feront 
tenus en toutes Sentences, foit en 
l'Audience ou Procès par écrit, de li
quider - les dépens, eu égard au frais 
qui auront été légitimement faits, fans 
aucunes déclarations de dépens, à pei. 
ne contre les contrevenans de vingt 
livres d'amende, et de refiuution des 
droits qui auront été perçus, dont 
fera délivré exécutoire aux Parties 
qui les auront débourfés. 

TITRE 
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Au titre trmte-ieux, ~ui traite de la taxe 
tlltljuidation des d~mmages tl intérêts. 

Sur le dit titre, qu'on fe co11formera à ce qui cft dit fur 
celui des dépens. 

T 1 T R E XXXII. 

De la taxe et liquidation des dommages et 
intérêls. 

ARTICLE I . 

La déclaration des dommages et in
térêts fera dreffée, et copie donnée au 
Procureur du Défendeur, esfemble de 
la Sentence, Jugement ou Arr~t qui 
les auront adjugés; et lui feron.,t' com
muniquées ,fur fon récépiffé les pieces 
juftificat1vea, pour les rendre dans la 
quinzaine, à peine de prifon,. de foi
xante livres d'amende, et du féjour, 
dépens, dommages et intérêts des Par
ties en fon nom, fans qu•aucune des 
.peines puHfe être réputée commina
toire, ni remife ou modérée fous quel• 
que prétexte que ce foit. 

·ARTICLE II. 

Pourra le Demandeur dans les délais 
pareils à ceux ci-de!fus réglés en l'ar
ticle cinquieme du Titre de la Taxe 
des dépens, faire fes offres ; et en cas 
d'acceptation en fera pafsé appointe
ment de condamnation qui fera reçu 
en l'Audience~ 

ARTICLE III. 

Si le Défendeur ne fait point d'of
fres, ou qu'elles foient conteftées, fera 
pris appointement à produire dans 
trois jours; et en cas qu'elles foient 
conte fiées, f-i par l'évenernent les dom
mag.es et intérêts n'exceden t 1a fom
rn.e offerte, le Demandeur fera con
damné en tous les frais et dépens, de
puis le jour des offres, lefquels fe
r~nt liquidés par le . même Jugement. 

Ee Article 
, 
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AaTICLB IV. 

Les Procureurs, qui auront occupé 
dans les inftances principales, f~ro~t 
tenus d'occuper dans celle de hqut
dation des dommages et intérêts ~ans 
qu'il foit befoin de nouveau pouv01r. 

TITRE XXXIII. 

·.dtt Titre trente•troir qui traite des fai.fies, e:d• Des faifies et exécutions, el ventes dt~ 
cution 6/ 'Uenre du mtuhles, gr6inr, Dt[. mtubtes, grains, bifliaux et choft-j mo• 
ti aux et chifes mobiliairu. bitzaires. 

ARTICLE I. 

Tous exploits de faifies et exécu· 
tions de meubles, ou chofes mobihai·
res contiendront l'éleétion du domi
cile elu Saififfant dans ·la ville où la 
faifie et exécution fera faite; et fi la 
faifie et ' exécution n'eft faite dans une 
ville, bourg ou village, le domicile 
fera élû dans le village ou la ville qui 
efi plus proche. 

AR TIC I.E II. 

Les faifies et exécutions ne fe fe ..... 
ront que pour chofe certaîne et li
quide, en deniers ou en efpeces ; et 
fi c'eft en efpeces, fera furfis à la ven· 
te, jufques à ce que l'appréciation en 
ait été faite. 

ARTICLE III. 

Sur-le troifieme article, ctu'on fe règlera fur ce qui a Toutes les formalités des ajourne-
~té obfervé ail titre des ajournemens. mens feront obfervées dans les ex-

Sur le quatrieme, qui les Sergens feront obligés à pren. 
dre deux voifins et à faute de voifins ferons parapher 
leur exploit de faifie pardevant le plus prochain Juge 
incontinent après l'exécution, et marqueront fi c'efl 
avoua ou après midi. 

ploits de faifie et exécutions, et fous 
les mêmes peines, 

ARTICLE IV. 

Avant d'entrer dans une mai fon pour 
y faifir des meubles ou etfets mobi
liaires, l'Hut!Iier ou Sergent fera tenu 

· d'appeller 
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Sur le cinquieme, qu'il fera exécuté fans qu'il foit be
lOin de recors pour éviter aux frais. 

, 

d'appeller deux voifins au moins pour 
y être préfents, auxquels il fera f gner 
fon exploit au Procès verbal, s'1ls fça
vent ou veulent figner, linon en fera 
mention, comme auffi du temps de 
l'Exploit, fi c'eft avant ou après midi, 
et le fera auffi ftgnel' par fes recors : et 
s'il n'y a point de voifin, fera tenu de 

. Je décJarer par l'Exploit, et de le faire 
parapher par le pl us prochain Juge 
incontinent après l'exécution. 

ARTICLE. v. 
Si les portes de la maifon font f~r

mées, et qu'il n'y ait perfonne pour les 
ouvrir, ou que ceux qui y feront n'en 
veulent faire l'ouverture, l'Huiffier ou 
Sergent fe retirera devant le Juge du 
lieu, lequel au bas de l'exploit ou pru
cès verbal du Sergent, nommera deux 
perfonnes, .en préfence defqueUes l'ou .. 
vertqre des portes, et la fai1ie ·et ex
écution feront faites, et figneront l'ex• 
ploit ou proçès verbal de faifie avec le 
recors. 

ARTICLE VI. 

Les Exploits ou procès verbaux de 
faifies et exécution~, contiendront par 
le menu et en détail tous les meubles 
faifis et exécutés. 

ARTrCLE VII. 

Se ra l a ifl~ fm le champ au fai{i co. 
pie de l'exploit du procès · verbal, 
fignée des mêmes perfonnes qui auront 
figné l'original. 

AR TlCLE.. VIII. 

Le nom et domicile de celui en la 
garde duquel auront été mifes les cho
fes faifies feront fignifiés au Saifi par 
le même Procès verbal. 
E e 2 rticle 
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Sur le onzieme, qu'en cas qu'il n•y ait de mirchés éta• 
blis dans les lieux où fe dt:vra faire la vente des chofes 
hifies, elle fe fera à l'ilfuc de la grande Melfe oa 
des Vêpres. -

ARTICLE IX. 

Défendons aux Gardiens de fe fer
vir des choies faifies pour leur ufage 
particulier, ni de les bailler à lo11age; 
et en cas de contravention, voulons 
qu'ils !oient privés du payement des 
frais de garde et de nourriture, et con
damnés aux dommages et intérêts des 
Parties, 

ARTICLE x . 

Si les befiiaux faifis produifent 
d'eux mêmes quelque profit ou reveDu, 
le gardien en tiendra compte au faifi 
ou aux créanciers faififfants. 

ARTICLE - XI. 

La vente des chofes faifies fera faite 
au plus procha_in marché public, aux 
jour et heure ordinaires des marchés; 
et fera tenu le Sergent fignifier aupara
vant à la perfonne ou domicile du Sai
fi, le jour et l'heure de la vente, à ce 
qu'il ait à faire trouver des enchérif
feurs, fi bon lui femble. 

ARTICLE XII. 

Les cho{es faifies ne pourront êtrct 
vendues, qu'il n'y ait au moin~ huit 
jours francs ·entre l'exécution et la 
vente. 

ARTICLE XIII. 

Sur le treifieme, qu'on fe rapportera à ce qui a été rê· Les bagues, joyaux et vaiffelle d'ar-
glé ci-deffu&. · gent . de la valeur de trois cens l ivres 

ou plus, ne pourront être vendus, 
qu'après trois 1 xpofitions à trois jours 
de marchés d1fferents; fi ce n'eft que 
le Saififfant et le Saiii en convien
nent par écrit, qui fera mis entre les 
mains du Sergent pour fa décharge. 

Article 
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ARTICLE XIV. 

En procédant par fai!ie et exécution, 
fera laiffé a Lt x perfonnes fadies une 
vache, trois brebis, ou deux chevres, 
pou·r at der à foûtenir leur vie; fi ce 
n'dl que la créance pour laquelle la 
faiiie eft faite, procede de la vente 
des mêmes befiiaux, pour avoir prêté 
l'argent pour les acheter; et de pl~s 
fera laiffé un ht t!t l'na bit dont les Sat .. 
fis ieront vêtus et couverts. 

ARTICLE xv. 
Les pedonnes conftituées aux or

dres facrés de Pr!trife, de Diaconat ou 
Soudiaconat, ne pourront être exécu
tées en leur.s meubles delbnés au fer
vice Divin! ou fervant à leur ufage né
ceildÎJ e, de quelyue valeur qu•ils puif
fent être, ni même en leurs livres qui 
leur leront laiffés jufques à la fomme 
de cent cinquante hvres. 

ARTICLE XVI. 

Les chevaux, bœufs, et autres bêtes 
de labourage, charues, charettes et uf
tenciles fervans à labourer et cultiver 
]es terres, vignes et prés, ne pourront 
être faifieR, même pour noa propres 
deniers, à peine de nullité, de tous 
dépeQs, dommages et intérêts, de cin
quante livres d 'amende co ntre le cré
ancier et le Sergent folidairement. 
N'entendons toutci fois comprendre 
les fommes dues au Vendeur, ou à 
celui qui a prê té l'argent pour l'achat 
des mêmes befiiaux et ufienciles, n i 
de ce qui fera du pour les fermages et 
moi Irons des terres où feront les bef .. 
tiaux et uftencdes. 

ARTIC L E XV II. 

Les chofes faifies feront adj ugées 
au 

, 
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. ... 

Sur le dixneuvisme, qu'il fera exécuté eu éga1d aux 
ohfe~vations fiites pour ce qui 11oncerne les huiffiC!Cs par 
les articles quatre et onze du préfcnt Titre, à l'excep• 
\i on de l'amende qui fera arbitraire. 

Sur les •ingt et vingt-un, que l'amende ct la peine 
feront arbitrai~es, 

r 

au plus offrant et dernier Enchériffeur, 
en paya.,t par lui fur le champ le prix 
de la vente. 

ARTICLE XVIII. 

Les Huiffiers ou Sergens feront te
nus de faire mention dans leurs procès 
vet baux du nom et domicile des 
Adjudicataires, defq uels ils ne pour
ront rien prendre ni recevoir direc
tement ou indireél:emcnt, outre le prix. 
rle l'adjudication, à peine de concuf
fion. · 

ARTICLE XIX. 

Tous les articles c:i-deffus feront 
obfervés par les Huiffiers et Sergens, 
à peine de nullité des exploits de fai
fies, et Procès verbaux de vente, 
dommages et intérêt5 envers le Sai
fiffant et le Saifi ; d'interdiEhon et de 
cent livres d'amende, applicable moi
tié à Nous, moitié à la Partie faifie, 
fans que la peine puiffe être remife ou 
modérée. 

ARTICLE xx.-
Incontinent après la vente, les da

uiers en provenans feront délivrés par 
le Sergent ou Huiffier <;ntre les mains 
du Saiiiifant, jufques à la concurrence 
de fon dû, le furplus délivré au faifi, 
et en cas d'oppofition, à qui par Juf .. 
tice fera ordonné, à peine contre l'Huif
fier ou Sergent d 'interdiRion, et de 
cent liYres d'amende, applicable moitié 
à Nous, et moitié à celui qui devoit 
recevoir les deniers. 

ARTICLE XXI 

Après que la vente aura été faite, 
l'Huiffiei ou Sergent portera la minu

te 
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' 
te de fon procès verbal de vente au 
Juge, lequel fans frais, taxera de fa 
main ce qu'il conviendra à l' Huiffier 
ou Sergent pour fon falaire, à caufe 
de fa faifie, vente et exécution; de la
quelle taxe les Huiffiers ou Sergenti 
feront mention dans toutes les groffea 
de procès verbaux, à peine d'interdic .. 
tion, et de cent livres d'amende envers 
Nous. 

T 1 T RE XXXIV • 

.Au Titre trmtt 1_uatre-, fUÎ traite de la dé- De la Décharge des contraintes par corpJ. 
charge des iontraintes par corps. 

1 
! 1 • 

Sur le fecond aniclc, que les contrajntes par corps 
ordonnées après les «jUatre mois pour lea dépens adjug~s 
feront à )1arbitrage du Juge, fi les dépena montent 

jufqu'à cent livres, et ainfi pour Ja refiitution des fruirs1 
tlommages et intérêts. , 

r _ ., ... .._ .., 1 

JI 

ARTICLE I. 

Abrogeons l'ufage des contrainte$ 
par corps après les quatre mois, établi 
par l'Article XLVIII. de l'Ordon• 
nance des Moulins, pour dettes pure
ment civiles: Défendons à nos Cours 
et à tous autres Juges de les ordonner, 
à peine de nullité, et à tous Hudfiers 
et Sergens, de le~ exécuter, à peme 
de dépens, dommages et intérêts. 

Al\TICLE II. 

Pourront néanmoins les contraintes 
par corps après les quatre mois être 
ordonnées pour les dépens adjugés, s'ils 
monte-nt à deux cens livres et au clef
fus; l:e qui aura lieu pour la refiitu
tion des fruits, et pour les dommages 
et intérêts au deffus de deux cens lia 
v res. 

ARTICLE-III. 

Pourront auffi les Tuteurs et Curac 
teurs ~tre contr c:~ ints par corps él ~rè~ 
les quatre mois, pour les fom mes par 
eux dues à caufe de leur adm1mfira. 
tion, lorfqu'il y aura fentenc e, J uge
ment ou Arrêt définitif, et que la fo:..n
me lera li1t1ide et certaine. 

Ar ti de 
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ARTICLE IV. 

Défendons à nos Cours et à tous 
autres J ~ges, de condi»mner aucun 
de nos fujets par corps en matiere ci,. 
vile, finon et en cas de réintegranda 
pour délaiffer un héritage en exécution 
de~ Jugements; pour ftellionat, pour 
dépot n•éceffaire, confignation faite par 
ordonnance de J ufti~e, ou entre les 
mains de perfonnes publiques; repré
fentation de bien pour ]es Séqueftres, 
Commiffaires ou Gardiens, Lettres de 
Change quand il y aura remife- de 
place en place, dettes entre Marchands 
pour fait de marchandiie dont ils fe 
melent. 

ARTICLE v. 
N'entendons déroger au Privilège 

des déniers Royaux ni à celui des 
Foires, Ports, Etapes et Marchés, et 
des Villes d'Arrêt. 

ARTICLE VI. 

Défendons à l'avenir aucuns Juge
mens, obligations ou autres. conven
tions, portant contraipte par corps 
contre nos fujets ; à tous Greffiers, 
Notaires et Tabellions de les recevoir 
et à tous Huiffiers et Sergens de les 
exécuter, encore que les aél:e8 ayent 
été paffés hors de notre Royaume, à 
peine de tous dépens, dommages et in
térêts. 

ARTICLE VII. 

Permettons néanmoins aux Proprié
taires des terres et héritages fitués à 
la Campagne, de fiipu1er par les Baux 
les contrainte~ par corps. 

Article 
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' ''1 f' • • f' • t ' "ur 1e onzteWte, qu 1 1era execute cotuormemen a 
>e q,ui a été rapporté ci.ddfus au feaond Titre, 

ARTICLE VIII. 

Ne pourront )es femmes et filles 
s'obliger, ni être contraintes par corps, 
fi elles ne font Marchandes publiques 
ou pour caufe de Stellionat procédaat 
de leur fait. 

ARTICLE IX. 

Les Septuagénaires ne pourront· 
être emprifonnés pour dettes pure
ment civiles, fi ce n'efl pour ftellionat, 
ncellé. et pour dépens en matiere cri· 
minelle, et que les condamnations 
{oient par C?rps. 

ARTICLE x~ 

Pour obtenir la contrainte par Corps 
après les quatre mois ès cas exprimés 
au fecond article, le Créancier fera 
fignifier le Jugement à la perfonne ou 
domicile de la Partie, avec comman. 

~ dement de payer, et la déclaration 
qu'il 1 fera contraint par corps après 
les quatre mois. 

ARTICLE XI. 

Les quatre mois paifés, à compter 
du jour de la Signification, le Créan • 
cier levera au Greffe une Sentence, 
Jugement ou Arrêt, portant que dans 
la quinzaine la Panic fera contrainte 
par corps, et Jui fera fignifier, pour 
après la quinzaine expirée, être la con
trainte exécutée fans autres procédu:. 
res; et feront toutes les lignifications 
faites avec toutes les formalités ordon• 
nées pour les ajournemens. 

ARTICLE XII. 

Si . la Partie appelle de la Sentence 
F f 

0~ 
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Au titre trmte cinq qui traite dn Requêtes 
cr'viles. 

ou s'oppofe à l'exécution de l'Arrêt ou 
Jugement portant condamnation par 
corps, la contrainte fera fu di fe jufqu'à 
ce que l'appel ou l'oppofition ayent 
été terminés: mais fi avant l'appel 
ou oppof.ition fignifiée les Huiffiers ou 
Sergens s'étoient {~lifis de fa pcrfonne, 
il ne fera furfis à la contrainte. 

ARTICLE XIII. 

Les po,nfuites et contraintes par 
corps n~empêcheront les faifies, exé
cutions et ventes des bi~ns de ceux qui 
font condamnés. 

TITRE XXXV. 

Des Requêtes Cz.viles. 

ARTICLE I. 

Les Arrêts et Jugeme'lS en dernier 
reffort ne pourront être rétraél:és que 
par Lettres en forme de Requête civi
le, à l'égard de ceux qui auront été 
Parties, ou dt1ment appellés, et de leura 
héritiers, fucceffeurs ou ayans caufe. 

ARTICLE II. 

Permettons de fe pourvoir par fim~ 
ple Requête afin à'oppofition contre 
les Arrêts et J ugemens en dernier ref
fort, auxquels le Demandeur en Re
quête n'aura été Partie, ou dùment 
appellé, et même contre ceux donnés. 
fur fa Requête. 

AR TIC LE III. 

Permettons pareillement de fe pour
voir par fimple Requête contre les 
Arrêts et J ugemens en dernier reffort, 
qui auroient été rendus à faute de fe 

préfent~ 
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pr6îenter, ou en l'Audience à faute de 
plaider, pourvû que la Requête foit 
donnée dans la huitaine du jour de la 
fign·ification à perfonne ou domicile de 
ceux qui feront condamnés, s'ils n'ont 
confbtué Procureur, ou. au Procureur 
quand il y en a un, fi ce n'efl que la 
caufe ait été appellée à tour de rôle; 
auquel cas les Parties ne fe pourront 
pourvoir contre les Arrêts ou J '.Jge .. 
mens en dernier reffort intervenus en 
conféquence, que par Requête Civile. 

ARTICLE IV. 

Ne feront obtenues Lettres en forme 
àe Requête Civile contre les s~ntences 
préfidiales rendues au premier chef de 
l'Edit; mais il fu fEra de fe pourvoir 
par fimple Requête en même Préfidial. 

ARTICLE V.i 

Les Requêtes . Ci viles feront obte
nues et fignifiées, et affignations don
nées, foit au Procureur ou à la Partie 
dans les fix mois, à compter à l'égard 
des Majeurs, d~J, jour de la fignifica .. 
tion qui leur aura été faite des Arrêts 
et J ugemens en dernier reifort à per .. 
fonne ou domicile ; et pour les Mi
neurs du jour de la figmfication qui 
leur aura été faite à perfonne ou do~ 
micile depuis leur Majorité. 

ARTICLE VI. 

Le Procureur qui aura occupé en 
la cau fe, inftance ou Procès fur lequel 
eft intervenu l'Arrêt ou Jugement en 
dermer reffort, fera tenu d'occuper 
fur la Requête Civile, fans qu'tl !oit 
befoin de nouveau pouvoir, pourvû 
que la Requête Civile ait été obtenue 
et à lu1 figmfiee dans l'ar.née duollr 
et date de l'Arrêt. 
F f 2 Article 
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Sur Je feptieme artiçle, que Je Con feil fe réfè!vera 
la faculté de proroger un-délai pour les abfen$ quJ font 

en France. 

1 

ARTICLE VII. 
' 

Les Eccléfiaftiques, les Hôpitaux 
et les Communautés, tant Laïques 
qu'Eccléfiaftiques, S~culieres et Ré
gulîeres ; même ceux qui font abfens 
du Royaume pour caufe publique, 
auront un an pour obtenir et faire fig
nifier les Requêtes c1viles, à compter 
pareillement du Jour des fignifications 
qui leur auront été faites au heu or• 
dinaire des Bénéfices, des Bureaux des 
Hôpitaux, ou aux Syndics ou Procu
reurs des Communautés, ou au do
micile des ~abfens. -

ARTICLE VIII. 

Si les Arrêts ou Jugemens en der
nier re.tfort ont été donnés contre ou. 
au préjudice des perfonnes qui feront 
décédées dans les fix mois du jour de 
la fignification à eu x faite, Jeun héri
tiers, fucceffeurs ou ayans caufe, au
ront encore le même délai de fix mois, 
à compter du jour de la fignification 
qui leur aura été faite des mêmes Ar
rêts et J u gemens en dernier re.ffort, 
s'ils font majeurs ; finon Je délai de 
:fix mois ne courra que du jour de 
la fignification qui leur fera faite de~ 
puis leur majorité. 

ARTICLE IX. 

Celui qui aura fuccédé a -un Béné .. 
fiee durant 1•année, à compter dll 
Jour de la fignification faite de l'Ar
rêt ou ] ugement en dernier reffort à 
fon prédéceffeur dont il n'eft refigna
taire, aura encore une année pour fe 
pourvoir par Lettres en forme de Re. 
quête civile, du jour de la fignifica
tion qui lui en fera faite. 

Article 

• 
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ARTICLE x. 
Le~ Majeurs et Mineurs n'auront 

que trois mois au lieu de fix, et les 
Eccléfiafiiques, Hôpitaux, Commu
nautés et les Abfens du Royaume po~r 
caufe publique, fix mois au lieu d'un .. 
an, pour obtenir et faire fignifier les 
Requêtes contre les Sentences Ptédi
diales données au premier chef de 
l'Edit : et au furplus feront toutes les 
mêmes chofes ci-deffus obfervées pour 
les Sentences Préfidiales au premier 
chef de l'Edit,. que pour les Arrêts et 
J u gemens en dernier reffort, 

ARTICLE Xl. 

Voulons que tous les Arrêts, Juge
mens en dernier reffort, et Sentences 
Préfidiales données au premier chef -

· de l'Edit, foient fignifiées aux perfon
nes ou domicile, pour en induire les 
fins de nçm recevoir contre la Requête 
civile dans le tems ci-deffus, encore que 
les uns ayent été contradiétoire en 
l'Aud1ence, et les autres figmfiés au 
Procureur: fans que cela puiffe être 
tiré a conféquence aux hypothèques, 
:faifies et exécutions,. et autres chofes, 
â l'égard defquellea les Anêts, J 1ge .. 
mens et Sentences contradittoires don. 
nés en l'Audience aqront leurs effets, 
quoiqu'ils n'ayent été ilgnifiés, et ceux 
donnés par défaut en l'Audtence et 
fur Procès par é~rit, à compter du 
Jour qu'ds auront été fignifiés au~ 
Procureurs. 

AR 'JIICLE XII. 

Si les Lettres en forme de Requête 
civile contr€ les Arrêts ou J ugemens 
en dernier reffort, ou les Requêtes 

contr@ 

• 
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Sur lrs treiziemr, quatorzieme et fe~icme, que le Con feil 
recevra toutes les Requêtes à l'ordinaire, n'y ayant point 
d'Avocats ni de Chancellerie en ce pays; et ayant égard 
â la conféquence de la chofe, à l'opiniâtreté et malice 
des Parties, Ir:: Confeil fe relervera d'arbitrer l'amende 
<JUi devra être confignée avant que la Requête f01t ré. 
pondue, dont l'oulonnance de communication au Procu. 
reur Général fera mention; laquelle amende fera con• 
fi gnée avant <JUe le dit Protureur Général puiffe re· 
quérir o!l' conclure. 

contro les Sent nees Pr~lidiates au 
premier chef, font fondée• fur pieces 
fauffes; ou fur pieces nouvellement 
recouvrées qui etoient retenues ou dé
tournées par le fait de la Partie ad ver-

. fe, le tems d'obtenir et faire fignifier 
les Lettres ou Requêtes, ne courra 
q~e du Jour que la fauffeté, ou les 
pteces auront été découvertes, pour
vû qu'il y ait preuve par écrit du jour, 
et non autrfment. 

ARTICLE XIII. 

Sera attaché aux Lettres de Requê te 
civile une confultation fignée de deux: 
anciens Avocats, et de celui qui aura 
fait le rapport, laquelle contiendra 
fommairement les ouvertures de Re .. 
quête civile, et feront les noms des 
Avocats et les ouvertures inférées dans 
les Lettres. 

ARTICLE XIV. 

Nos Chancelliers, Gardes des Sceaux 
et les Maîtres des Requêtes ordinaires 
de notre Hôtel, tenans les Sceaux de 
notre grande ou petite Chancelerie, et 

. nos a ut res Officiers, ne pourront ac
corder aucunes Lettres en forme de Re .. 
quête Civile, que dans le tems, et aux 
conditions ci d effus, et fans qu'il puif
fe y avoir claufe portant difpenfe ou 
l'eflirution de tems pour quelque caufe 
et prétexte que ce foit : et fi aucunes 
a voient été obtenues et lignifiées après 
le tems et délai ci-deffus, ou ne conte
noient point les ouvertures et les 
noms des Avocats qui en auront donné 
l 'avis, nous les déclaronJ dès à préfent 
nullei, et de nul effet et valeur; et \'OU

lons que nos 1 uges, tant de noi Cours 
ou Chambres qu'autres 1 urifdtEtions, 
n 'y âyent aucun égard; le tout à peine 

de 
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de nullité de ce qui auroit été jugé 
ou ordonné au contraire. 

ARTICLE xv. 
Abro-geons la forme de clorre les 

Lettres en forme de Requête Civile; 
et d'y attacher aucune Commiffion, 
mais feront fcellées, expédiées et déli..
vrées ouvertes fans commiffion, aux 
impetrans ou à leurs Procureurs, ou. 
autres ayant charge. 

ARTICLE XVI. 

Les impétrans des Lettres en forme 
de Requête civile contre des Arrêts 
contradiétoires, foit qu'ils foient pré-

~ para toi res ou définitifs, feront tenus en 
préfentant leur Requête afin d'entérine. 
ment, configner la fomme de trois cens 
livres pour l'amende envers nous, et 
cent cinquante livres d'autre part, pour 
celle envers la Partie. Et fi les Ar
rêts font par défaut, fera feulement 
configné la fomme de cent cinquante 

- livres pour l'amende envers nous, et 
foixante-q-uinze livres pour celle en
vers la Partie : Lefquelles fommes 
feront reçues par le Receveur des 
amendes qui s'en chargera comme Dé .. 
pofitaire, fans droits ni frais, . et fans 
qu'il pniffe les employer en recette 
qu'elles n'aye11t été définitivement ad
jugée~, pour être après le Jugement 
des Requêtes Civiles rendues et déli
vrées, auffi fans frais, à qui il appar~ 
tiendra. 

..6-RTlCLE XVII. 

Après que la Requête civile aura 
été fignifiée, avec affignation et copie 
donnée, tant des Lettres que de la 
confultation, la caufe fera mife au. 

RG>le 

1 

• 
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Rôle, ou portée à l'Audience fur deux 
aél:es ; l'un pour communiquer au Par
quet, et l'autre pour venir plaider, 
fans autre procédure 

AaTrcLs XVIII. 

Les Requêtes civiles ne pourront 
empêcher l'exécution des Arrêts ni 
des Jugemens en dernier Reffort, ni 
les autres Requêtes l'exécution des 
Sentences Préfidiales au premier chef 
de l'Edit, et ne feront données aucunes 
défenfes, ni {urféance en ce cas. 

ARTICLE XIX. 

Voulons que ceux qui auront été 
condamnés de quitter la poffeffion et 
jouiffance d'un Bénéfice, ou de délai[. 
fer quelque héritage ou autre immeu .. 
ble, rapportent ]a preuve de l'entiere 
exécution de l'Arrêt ou Jugement en 
dernier reffort au principal, avant que 
d'étre reçus à faire aucunes pourfuites 
pour communiquer et plaider fur les 
Letlres en forme de Requête civile, 
et que jufques à ce ils foient décoda
rés non recevables, fans préjudice de 
faire exécuter durant le cours de la 
Requête civile les Arrêts et J ugemens 
en dernier reffort, et les Sentences pré
fidiales au premier chef de l'Edit par 
les autres voies, foit pour reftituti.on 
de fruits, dommages, intérêts et dé. 
pens, que pour toutes autres condam
nations. -

ARTICLE xx . 

. ~es ~ettres en forme de Requête 
Cl~lle, ieront portées et plaidées aux 
memes Compagnies où les Arrêts et 
J ugetnens (!11 dernier reffort auront été 
donnés, 

Article 
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ART1CLE XXI, 

Voulons néanmoins qu'en nos 
Cours de Parlement, et autres nos 
Cours où il y aura une grande Cham
bre ou Chambre de Plaidoyé, les Re
quêtes civil '!s y foient plaidées, en
core que 1es Arrêts ayent été donnés 
aux Chambres des Enquêtes ou aux: 
autres Chambres: mais fi les Parties 
font appointées fur la Requête civile, 
les appointemens feront renvoyés aux 
Chambres où les Arrêts auront été don
nés, pour y être inftruits et jugés. 

ARTICLE XXII. 

Si la Requête civile eft entérinée et 
les Parties remifes a~ même état qu•el. 
les étaient avant l'Arrêt et Jugement 
en dernier reffort, le Procès principal 
fera jugé en la même Chambre où 
aura été rendu l'Arrêt ou Jugement, 
contre lequel avait été obtenue la Re
quête Civile. 

ARTICLE XXIII. 

N~ntendons. comprendre en la dif .. 
pofition du précédant article les Re
quêtes civiles renvoyées aux Cha_mbres 
des Enquêtes par 1\ rrêt de notre Çon
feil, lefquelles y feront phidées, fans 
que ]es Parties en puiffent faire au· 
cunes pourfuites aux grandes Cham
bres, ou Chambre du Pbüdoyé. 

ARTICLE XXIV. 

Ceux qui font profeffion de Ja Re .. 
ligion prétendue reformée, ne pour .. 
ront faire renvuytr, r<:temr ni évoquer 
tm nos Chambtes de l'Edit ou Cham. -
bre mi-parties, les caufes ou inil ànces 
des Requêtes civiles, foit avant ou a-
pt ès les appointemens au Con feil , 
G g contre 

, 
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contre les Arrêts ou J ugemens P-n der
nier telfort rendus en d'autres Cours 
ou Chambres et fans difl.in8ion fi 
ceux de la R~li<rion prétendue Réfor
mée y ont été Parties pr.inc~pales ou 
jointes, ou s'ils ont depuis Intervenu, 
ou font intérelfés en leur nom, ou 
comme Héritiers, Succelft'!urs, Créan .. 
ciers ou ayans c.tufe, à peine de nulli· 
té des renvois, rétentions et évoca
tions • 

AR.TICLE xxv. 
Les Requêtes civiles incidentes con• 

tre des Arrêts ou J ugemens en dernier 
relfort interlocutoires, ou dans lef
quels les Demand~urs, en Requêtes 
civiles n'auront p01nt eté Parties, fe
ront obtenues, fignifiées et jugëes en 
nos Cours où les Arrêts ou J ugemens 
en dernier relfort auront été produits 
ou communigués : Et à cette fin leur 
en attribuons par ces préfentes autant: 
que befoin feroit, toute Cour, J urif. 
diéhon ou connoilfance, encore qu'ils 
ayent été données en d'autres Cours, 
Chambres, ou autres Jurifdiétions. 

ARTICLE XXVI. 

Si les Arrêts ou Jugemens en der
nier relfort produits ou communiqués. 
font difinitifs et rendus entre les mêmes 
Parties, · ou avec ceux dont ils ont 
droit ou caufe, foit comrad1Eloiremenc 
ou par défaut ou forcluGou, les Par
ti.es. fe pourvoiront en cas de Requête 
Civile pardevant ~es Juges qui les au .. 
ront donnés, fans que les Cour.s ou 
Ju~es pardevant lefyuels ils· feront pro. 
duits ou commumque~, en puilfent 
prendre aucune J urifdiél:JOn ni con
nOl france, et pé!ifc::ront outre au J Llae. 

ment de ce qui !era pendant pard~, v~nt 
eux, nono.oilant les Letues en forme 

de-
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de Requête civile, et fans y préjudicier, 
fi ce n'eft que le& Parties confentent 
rcfpcébvement qu'il foil procédé fur 
la Requête civile où fera produit l'Ar· 
rêt ou le Jugement en dermer reffort, 
ou qu'li foit fut· fis au Jugement, et 
qu'1l n'y ait d'autres Parties intérei:. 
fées. 

ARTICLE XXVII • . 

Toutes Requêtes ci viles, tant prin· 
cipales qu'incidentes, feront commu
niquées à nos Avocats ou ·Procureurs 
Généraux, et portées à l'Audience, 
fans qu'elles puiilent être appointées, 
finon en plaidant, ou du confente
ment commun des Parties, 

ARTICLE XXVIII. 

Lors de la communication au Par .. 
quet à nos Avocats et Procureurs Gé· 
néraux, fera repréfenté l'avis figné 
des Avocats qui-auront été confultés, 
et les Avocats nommés par celui qui 
communiquera poJJr .. le Demandeur 
en Requête civile. 

ARTICLE XXIX. 

'" . Si depuis les Lettres obtenues, Je 
Demandeur en Requête civile décou-, 
vre d'autres moyens ·contre l'Arrêt ou 
Jugement en dernier rdfort, que ceux 
employés en la Requête civile, il fera 
tenu de les énoncer dans une Requête, 
qui fera fignifiée à cette fin au Procu
reur du Défendeur, fans obtenir Let4 
tres d'ampliation~ lefquelles nous abro .. 
ge ons. 

ARTICLE xxx. 

Abrogeons au ffi l'ufage de faire 
trouver en l'Audience les Avocats qui 
G g2 auront 

,. 
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auront été confultés, mais voulons 
que l'Avocat du Demandeur avant que 
de plaider, déclare les noms des A •;o. 
cars, par l'avis defq uels la Requête 
ci vi e a été obtenue. 

ARTICLE XXXI. 

Le Demandeur en Requête civile, 
et fon Avocat, ne pourra alléguer d'au
tres ouvertures que celles qui feront 
mentionnées et expliquées aux Let. 
tres, et en la Requête tenant lieu 
d'ampliation, le tout dûment fignifié 
et communiqué au Parquet avant le 
jour de la plaidoirie de la caufe. 

ARTICLE x x XII. 

Ne feront les Arrêts et J ugemens 
en dernier reffort retraél:és fous pré
texte du mal jugé al! fond&, s'il y a 
ouverture de Requête civile. 

ARTICLE XXXIII., 

S'il y a ouverture fuffifante de Re. 
quête civile, les Parties feront remifes 
en pareil état qu'elles étoient aupara
vant l'Arrêt, enco :-e que ce fût une 
pure quefiion de droit ou de coûtume, 
qui eut été jugée. 

ARTICLE XXXIV. 

Ne feront reçues autres Ot.l vel't ures 
de Requêtes civiles à l'égard des ma
jeurs, que le dol perfonnel, fi la Pro
cédùre par Nous ordonnée n'a point 
été fuivie; s'il a ét~ prononcé fur cho
fes non demandél'!s ou non conteflées; 
s'il a été plus adjuge qu'il n·a été de .. 
mandé; ou s'il a été omis de prononcer 
fur l'un· des chds de demande; s'il y a. 
contrariéte d'Anêt ou Jug~m<mt en 
dern ier re !Tort entre les mêmes Par-, 

ti es 

, 
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ties, fur les mêmes moyens, et en 
mêmes Cours ou J urifdiéhons : fauf 
en cas de contranété en differentes 
Cours ou J urifdiétions à fe pourvoir 
en notre Grand ConfeiJ. 11 y aura 
pareillement ouverture de Requête ci
vile fi dan~ un même Atrèt Il y a des ' . . 
difpofi~ions contraires; fi è, choies qu1 
No.Js concement, ou l'EJiife, le Pu
blir ou la Po ice, il n'y a eu de com
municatiOn à nos Avocats ou Procu
reurs Génaaux; fi on a jugé fur 
p1eces fau{fcs, ou fur des offres ou con
fentement q u1 a yent été défa voués, et 
le défaveu. juge valable; ou s'Il y a 
des pieces décdi ves noùvellem~nt re· 
couVïees, et retenues par le fait de la 
Partie. 

ARTICLE xxx v. - \ 
Les Eccléfiafliques, les Communau• 

tés, et les 1\tljneurs, feront encore re
çus à fe pourvoir par Requête civile, 
s'tls n'out été défendus, ou s'i ls ne 
l'ont été valablement. 

ARTICLE XXXVI, 

Voulons qu'aux inflances ès procès 
touchant les droits de notre Coul"onne 
ou Domaine, ~ù nos Ptocu re urs Gé
néraux, et nos Pr<Jcureurs fur les lieux 
feront Parties, ils foient manàés en la 
Chambre du Confeil, avant que de met
tre l'infiance, ou Je Procès fur le Bu,. 
Ee~u, ~our favoir s'ils n'ont point d'au• 
tres p1eces ou moyens, dont il fera fait 
ment_ion dans l'Arrêt ou Jugement en 
dernier reffort; et à faute d'y avoir fa
ti_sf~it,~ il y aura ouverture de Requête 
CiVIle a notre égard. 

ARTICLE XXXVII~ 

Ne feront plaidées que les ou vertu. 
re.:l 

, 
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Sürle trente-neuvieme, que l'amende fera arbitraire, 

. . 

res de Requête civile, et les.réponfes 
du Défendeur, fans entrer aux moyens 
du fonds. 

AltTlCLE XXXVIII. 
Celui au rapport duque(fera interve .. 

' nu l'Arrêt ou Jugement en dernier ref
fort, contre lequel la Requête civile 
efi obtenue, ne pourra être Rappor
teur du Procès fur le refcindan t, ni 
fur le refcifoire. 

ARTICLE XXXIX. 

Si ]es ouvertures des Requêtes ci
viles ne font jugées fuffifantes, le De
mandeur fera condamné aux dépens, 
et à l'amende de trois cens livres en
vers Nous, et cent cinquante livres 
envers la Partie, fi l'Arrêt contre le
quel la Requête civile aura été prife, 
efi contradittoire, foit qu'il foit pré
paratoire ou définitif: et en cent cin
quante livres envers Nous, et foixante 
quinze livres envers la Partie: s'il dl 
par défaut: fans que les amendes puif
fent être remifes ni modérées. 

ARTICLE XL. 

La Requête Civile qui aura été ap
pointée au Confeil, fera jugée comme 
elle eut pû être à l 'Audience, fans 
entrer daos les moyens du fonds. 

ART1CLE XLI • 

. Celui qui aura obtenu Requête ci
vtle, et en aura été débouté, ne fera 
plus recevable à fe pourvou par autre 
Requête civile, foit contre le premier 
Arrêt ou Jugement en dernier tefforr 

1 
. , 

ou cantre ce u1 qui l'aurait dé bou té • 
A ~ 

meme quand les Lettres en forme de 
Requête ci Y ile auroient été entérinées 

fur 

' 
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, Et d'autant que le dit Sieur de Peiras paffe en 
France par les vaiffeanx qui font prêts de faire 
voile, le dit Confeil a ordonné et ordonne que co~ 
pie du préfent Procès Verbal fera mife entre fes 
mains pour être par lui portée et remife en celles 
de Monfeigneur Colbert, à ce qu'il lui plaife en don
ner avi s au Roi pour, à fa diligence, y pourvoir 
en définitif: et cependant enjoint au Greffier du dit 
Confeil d'en faire plufieurs autres copies et icelles 
délivrer au dit Procureur Général du Roi pour à 
fa diligence étre envoyées et 1JUbliées, ès Juges 
et J urifdittions de ce Pays o\'1 be foin fera, fait au 
dit Confeilles jour et an fufdit. Signé, Duche/neau 
et Peu'Vret, avec paraphe, et !igné auffi Dupont et 
un, R. D. 

J 

fur le refcindant, s'il a fuccombé aa 
refci foire. 

ARTICLE. XLII • 
.Abrogeons les propofitions d'erreur, 

et défendons aux Parties de les obte
nir, et aux Juge~ de les permettre, à 
peine de nullité, et de tous dépens,. 
dommages et inté1 êts. 

Voulons q·ue la préfente ordonnan
ce foit gardée et obferv~e dans tout 
notre Royaume, Terres et Pay~ de 
notre obéiffance, à commencer au Jcn .. 
demain de St. Martin, douzieme jour 
de Novembre de Ja prélente année. 
Abrogeons toutes Ordonnances, Cou
tumes, Loix, Statuts, Règlemens, Stils 
et Ufages différens ou contraires au" 
difpofi.tions y contenues. SI DON
NONS en mandement à nos amés et 
féaux les Gens tenans nos Cours de 
Parlement, Grand Con feil, Chambre 
des Comptes. Cours des Aides, B ail-· 
lifs, Sénéchaux et tous autres nos Of
ficiers, que ces prHentes ils gardent~ 
obfervent et entretiennent, faffent gar
der, obrerver et entretenir~ et pour 
les rendre notoires à nos Sujets,. les 

, faffent lire, publier ct emégillrcr. 
Car tel efl notre plaifir. Et ahn que 
ce foit chofeferme et Hab1e à toujours~ 
Nous y avons fait mettre notre Scel. 

Donné à St. Germain en Laye, 
au mois , d'Avril, l'An de 
Grace, mil fix cent foixante
fept : et de notre Règne le 
vingt q uatrieme. 

(Signé) LOUIS. 

Et plus bas ; par le Roi, De G~tene
~autl, et à côté e ft écrit, vifa,.. Se gui er,. 
pou r fervir à la déclaration en torme t 

dEdit, pour la reformation de la Juf
ilice. J Et 

• 

~ -
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Et encore à côté eft écrit : Lues, pu
bliées et régiftrées, oui et ce requérant 
le Procureur Général du Roi, pour être 
exécutées felon leur forme et teneur. 
A Paris en Parlement, le Roi y féant 
en fon lit de Jufiice, le vingt Avnl 
mil fix cent foixante fept. 

Signé Du TtLLET. 

Lues, publiées et régiftrées en la Cham
bre des Comptes, oui et ce requérant 
le Procureur Général du Roi, de l'Or
dre de fa Majefté porté par Montei
gneur fon frer.e unique, Duc d'Orleans, 
venu expres en la dite Chambre, affifté 
du S1eur Duplejfzs Prajlin, Maréchal de 
France, et de.) ~ieurs d'Aligre et Hot
man Confeillers d'Etat, le vingtieme 
jour d'Avrd mil fix cent foixante et fe pt. 

Signé RICHER. 

Lues, publiées et ré gifirées du très 
exprès commandement du Roi porté 
par Monfieur le Duc d'Anguien, Prince 
du Sang, affifié du Sieur d'l!..ftampes, 
Maréchal de France et des S1eu rs Pif-

jort Confeiller ordinaire du Roi en fes 
- Confells, et Rouitlé auffi Conft:tller du 

_Roi en fes dits Confeils, et Maître des 
Requêtes ordinane de f01i Hotel : ouï 
et ce requérant fon Procureur Géné
ral, pour être exécutées felon leur for
me et teneur : et ordonné que copies 
collationnées feront envoyées ès S.èges 
des Eleél tons, Greniers à S€1 et Bu
reaux des Traites du Reif0rt de la 
Cour, pour y être pareillement lues, 
pu bilées et régiftrées; Enjomt aux 
Subftituts du dit Procureur Général du 
Roi, de faire toutes diligences et ré
quihtions néceifaires, et d'en certifier 
la Cour au mois. A PanJ en la Cuur 
des Aides, les Cham br es affemblees, le 
vingtieme jour d 'Avnl mil fix cent 
foixante fept. 

Signé, BoucHE&. 
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E D T 
Du Roi pour l'exécution de l'Ordonnance de 166 7 

ou RédaElion du Code. 

LOUIS par la Grace de Dieu, Roi de France & de Navarre, à tous préfents 
et à venir, SALUT. Nous avons fait voir en notre Confeil le -Règlement 

du 7e. Novembre, 1678, qui a été fait par provifion par notre Conîeil Souve
rain de Québec en la Nouvelle France, {uivant les Ordres que nous lui en avons 
donné pour l'exécution de notre Ordonnance du mois d'Avril 1667 : Et 
nous avons reconnu que plufieurs Articles de notïe dite Ordonnance ne 
convienneRt point à l'état préfent du dit Pays, ce qui a donné lieu à quel• 
ques changements qui ont été faits fous notre bon plaiGr par notre dit Con .. 
feil de .ff(_uébec, pour la confirmation et autorifation defquels, Nos Lettres font 
néceffaires; A c.ss CAUSEs, Nous avons, de l'avis de notre Confeil, de notre 
certaine fcience, pleine puiffance et Autorité Royale, décla.ré, ftatué et ordon .. 
né, déclarons·, ftatuons et ordonnonf par ces pré fentes, fignées de notre main, 
que Je dit Règlement du 7e. Novembre, 1678, qui efl: fous le contrefcel des 
préfentes, fait par provifion et fous notre ben plaifir, par notre dit Confeil de 
Québec! demeure définitif et ait force de Loi, pour être exécuté felon fa forme 
et teneur, excipté ce qui concerne l'article onzieme du feaond titre, l'ar .. 
ticle premier du troifieme titre, l'article fecond du fixieme titre, l'article onze 
du titre onze, le titre quinze, l'article feize du titre dixfept, l'article vingt· 
neuf du titre vingt-quatre et le titre trente-deuxieme, à l'égard defq uels 
voulons et nou.s plait : 

t. Que les Officiers de notre dit Con feil de Québec, et leu·rs veuves, plâi• 
dent en premiere inftance en 1~ Prévôté d~ Québec, et pa-r Appel en notie dit 
Confeil • 

. 2. Que les délais pour la Prévôté de Québec, et -les Juftices SeigneurialeJ,· 
, fOJent certains et fixés par notre dit Confeil de Québec, -ainfi qu'il le jugera rai. 

fonn~ble, felon la fi.tuation et la diftance des heux1 et qa'il n'y ait que les 
délais des affignations et procédures en notre dit Confe1l oui foiènt en l'ar· 
bitrage de notre dit -Confeil, auquel nous donnons pou voit de les proroger 
felon l'exigence des cas. -

3· Défendons à notre dit Confeil d'évoquer aucune affaire, finon dans le 
cas de notre dite Ordonnance, et de l'article cinq du titre qutnzleme, lozf:. 
que le Juge inférieu~ eft intimé en fon propre et privé nom, 

Hh 4 Lui 

Edit du lt(,.i 
pour l'exécutioà 
de 1667 ou rédac. 
tien du C0de. 

Juin t6'79· 
Inf. Conf. Sup. 
R eg, Aï Folio 8~ 
Ro. 
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4· Lui défendons au ffi de 'donner aucun Arrêt de défenfes, finon aux cas 

portés par notre dite Ordonnance. 

5 . Lui enjoianons de juger les caufes à l'Audience,. fuivant notre dite Or .. 
·ôonnance. Et fi elles font dé nature à être appointées, 1~ Rapporteur fen 

choifi par le Préfident. 

6. Sera le titre quinzieme de notre dite Ordonnance des procédures fur Je 
poffeffoire des bénéfices, et fur les régales, exécuté felon fa forme et teneur, 

le cas arrivant. 
• 

' 7 • Sera auffi le titre trente-de~xi~~e de ?otr; dite Ordo.nnance de ]a taxe 
et liquidation des dommages et mterets execute. Et ce qut eft ordonné pour 
]es Procureurs aura lieu pour les Partiei; 1'es amendes mentionnées au dit 
titre demeurant à l'arbitrage de notre dit Confeil. Pourra néanmoins notre 
dit Con feil liquider les dommages et intérêts à 1' Aud i e~ce, ou fur le rapport 
qui fera fait de l'affaire principale, fi la matiere Y· cft dtfpofée. 

8. Voulons auffi que les .Jufiices feigneuria1es, qui font dans l'étendue de 
notre Pré vôté de Québec, reffortiffent par appel en la dite Prévôté, et que les 
appellations de la dite Prévôté reffortiffent en nolre d tt Con fe 1 de Qaébec; at:• 
q1:1el nous défendoni de recevoir immédJatement aucun appel de.s dites Juf .. 
tices feigneuriales·. 

g·. Et quant aux autres Jufiices feigneuria'les qui ne font point dans l'éten· 
due de la di-te Prévôté de Québec, en attendant que nous ayons établi d'autres. 
] u fiices royàles, les appeHéh"Ïon-s en· reffortiront immédiateme."'lt en notre d i& 
Confeil. 

to. Et feront ]es amendes pour res récufations témétaires dans les Juftices 
Seigneuriales, tant celles qui tont fbus · la Prévôté de Québee, que celles · qui 
reffortiffent immédiatement en notre dit Confeil feulement de d1x livres._ 

Et pour régler la conteft'ation qui efi entre les Officiers de notre dite Pré .. 
1 ''Ôté de Québec et la Prévôté de nos Confins les . !vlaréchaux de France, legud 

nous avons établi au dit Pays, pour· favoir où les.cas Prévôtaux · feront infhuits 
et jug~s, v..o-ulons et nous pJait, en attendant gue nous ayons augmen té le nom
bre des Juges rle notre dite Prévôté de Québ~c, que les dits cas Pré.vôtaux foient 
infiruits et jugés en notre ait Confeil.Souverain; Et à cet effet feulement le dit. 
Prévôt des Maréchaux aura ·fé-ance et voix délibérative en notre dit Confe1l de 
~uébec, a~rès 1~ der~il' r ~?,n[eiller, fans que fur ce prP.t~xte _il y puiife prendre 
fe ance m · avmr voix. dehoerattve èans les autres affa1res .• 

Dérogeons à toutes-Ot<ionnances contraires aux dif po !ilions contenues : et1 
tes 

• 



ilrréts dit Con feil d'Etat du, Roi, ec. t6 79; 243 
ces préfentcs.; SI DONNONS en mandemént à nos amés et féaux Confeil .. 
Iers les gens tenant notre Con feil Souvera.i n à Québec, que ces pré fentes 1 ils 
ayent à faire régiftrer et le contenu en icelle garder et obferver de point e11 
point felon leur forme et tenetu, ceffant et faifant ceffer tous trou bles et em ... 
pêchements au contraire. Car tel eft notre plaifir: Et afin que ce foit chofe 
ferme ct ftable à toujours, nous ayons fatt mettre notre fee! à ces dites 
préfentes. Donné à St. (.{ermam en Laye, au mois de Juin, l'an de grac~ 
Mil fix cent foixante et dix neuf, et de notre Règne le trente feptieme. , 

.Signé, LOUIS. 

Et plus bas par le Roi CoL-BERT. Et à côté eft écrit vifa LE TELLIER pour 
fervir à l'Edit portant règlement pour les Procédures du Confeil Soaverain 
de Québec. 

Signé, CoLBERT. 

Régiftré fuivant l'Arrêt de ce jour, à Québec, le vingt
troifieme Oélobre, mil fix cent fo1xante et dlX.• 
neuf. 

(Signé) PEOVR.ET • 

.:Vota. ~'au délir d~ l'Arrêt ~u x4c. Janvie_r, 1686, re~du les Mercu~iales tenant, il a été remar
qué que l'article 3e. qUI concerne l'article :ze . du titre 6e. de la dite Ordonnance, com me auffi 
l'article se. du titre zse. qu'il faut entendre au lien de celui du ISe titre. Sur le 4e. an lieu 
de l'article r 1e. du titre x re il faut entendre l'article r6 du titre r 7e. et fur le se, au lieu de 
l'ôll'ticle 1' du titre qe. il faut entendre l'article ne. du titre ue, 

----------~~~Z&----------

E D I T 

Du Roi concernant les Dixmes et Cures fixes~ 

L~UIS. par la grace de Dieu, Roi de -F~ance et de N_avarre, à tous préfents et 
a .vemr, SALUT. Le~ graces finguberes que 01eu nous a faites, t:t dans 

la dermere Guerre que nous avons fou tenue prefq11e COtatrc toutes les pu · !fanees 
de l' ~,u-rooe, et dans la pa ix que nos ennemis ont été contr<unts d'accep ter aux 
(;ondJtiOns que nous leur avons propofées, nous obli 6ent comm~ Protedeur 
des. Saints ~· anon.s, d'applquer nos foins à ce que la D1fcipline de l'Egl1f, · foit 
t:lbler vée meme dans .les Pay-, de notre obéiff.:m~e les plu:; éloignés, c'eil pour
.q~oi. nous ayant ete rapporté q. e divers Se1gneurs et habitants de notre Pays 

.... i h 2 de 
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de la Notn:elle France défiroient avoir des Cur05 fixes pour leur adminifite~ 
les Sacrernens au lieu de Prêtres ou Curés amovibles qu'ils avoient eu aupara
vant nous a~rions dennê nos ordres et expliqué nos· intentions fur ce fu jet 
les ~nnées dernieres et étant néceffaire à préfent de pourvoir à leur fubfif· 
tance et aux bâtime~s des Eglifes et Paroifie.q, et fe fer.vir pour cet effet des 
rnêm~s moyens qui ont été pratiqués fous le premier Empéreur Chrétien. 
en excitant le zèle des fidèles par des marques d'honneur, dont l'ancienne 
Eg1ife a bien voulu reconnaître la piété des fondateurs. A CES CAUSES et au• 
tres confidérations à ce nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, et de notre cer
taine Icience, pleine puiffance e,t autorité Roy~le, ~ous avons dit, fiatué et or
donné, et par ces préfentes, fignees de notre mam, d1fons, ftatwms et ordonnons,_ 
voulons et nous plaît ce qui fuit: 

I. Les dixmes, ouue les oblations et les droits de l'Eglife, appartiendront 
entièrement à chacun des Curés dans l'étendue de la Parodie où il eft, et où 
il fera établi perpétuel, au lieu du Prêtre amov.ible qui la ddfer\'oit au pa~ 
ravant. 

II. Les Dixmes feront levées fuivant les Réglements du quatre Septembre 
mil fix cent foixante et fept. 

III. Il fera au_ choix de chacun Curé de les lever Qt exploiter par fes 
mains ou d'en faire bail à quelques particuliers habitans de la Paroi1fe; ne 
pourront les Seigneurs de .Fief où efi f1tuée l'Eglife, !es Gentilshommes, Of
flciers, ni .les Habitans en Corps en être les Preneurs, direétement ou indi~ 
reélernent. 

IV. En cas que le prix du Bail ne foit pas fuffifant pour ]'entretien du Cu rê, 
le fupplément néceŒrire fera réglé par notre Confeil de Québec, et fera fourni 
par le Seigneur du Fief ét les habitans: enjoignons à notre Procureur d'y tenir 
la main. 

V. Si dans la fuite du tems il efi befoin de multiplier les Paroiffes, à caufe 
du grand nombre des habitans, les dixmes dans la portion qui fera diflraite 
~e l'ancien t~rriloire qui ne compofe à préfent qu'une feule Paroiffe, appar
tiendront entièrement au Curé de la-nouvelle Eglife qui y fera fondée, avec 
les oblations et les drous de la d ite nouvelle Eglife; et ne pourra le Curé de 
l'ancienne prétendre aucune reconnoiffance ni dédommagement. 

VI. Celui qui aumônera le fonds fur lequell'Eglife Paroiffiale fera conftruite, 
et fera de plus- tous ]es frais du Ba t' ment, fera Patron fondateur de la dite 
Eglife~ préfenterà à la Cure, vacation avenant, la premiere collation demeu
t.ant ltbre à l'ordinaire, et joui ront lui et {es Héritiers en li tr ne dir~ae et col
latérale, en q_uelq.t1es dégrés qu\ls foit:n tJ tant du droit de préfenter, que des · 

aut.rea 
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atttT~s droit·s honorifiques qui · appartiennent 3UX Patrons, encore qu 'ils n 'a
yent ni domiciles ni b1ens dans la Parodie, et fans qu'ils foient tenus de riea 
donner pour la dotation. 

' 
VII. Le Seigneur de Fief dans lequel les habitans auront permiffion de 

faire bâtir une Eglife Paroiffiale, fera préféré à tous autres pour le Patronnage, 
pourvu qu'il faiTe la condition de l'.Egltfe égale, en aumônant le fonds et fai .. 
fant les frais du Bâtim~nt, auquel cas le droit de patronnage demeurera at ... 
taché au principal mçmoir de fon Fief et fuivra le Poffeifeur, encore qu·il ne 
foit point de la famille du Fondateur. 

VIII. Seront la Mai fon Prefbitérale . du Curé et le Cimétiere fournis et 
bâtis aux dépens du Seigneur de Fief et des habitans. 

' 
Voulons que le contenu en ces préfentes foit exécuté, nonobflant toutes 

Lettres Patentes, Edits, Déclarations et autres aétes contraires, mêmes à nos 
l .. ettres Patentes du Mois 4'Avril ~il fix cent foixante et trois, par lefquelles 
nous avons confirmé le Décrêt d'éreRion du Séminaire de Qué6ec, a,ffeélé à 
iceJui toutes les dixmes qui font levées dans les Paroiflès et lieux du dit Pays,.. 
et accordé au Sieur Evêque de Québec et fes Succeffeurs la faculté de révo• 
qner et defiituer les Prêtres par eux délégué3 dans les Pat_:oifTes pour y faire les . 
fonél:ions Curiale~, auxquelles et aux dérogations des dérogations nous avons, 
dérogé et dérogeons par ces préfentes.. S1 DONNONs . en mandément à nos 
amés et féaux Confeillers _les gens tenant notre Confeil Souverain à Québec, 
que ces préfentes Ils ayent à faae régifirer, et iè contenu en icelles garder et. 
obferver de point en point, . felon leur forme et teneur, ceffant et faifant ceff'er 
tous trou bles et empêchements au contraire. Car tel efl notre pl ad ir, et afin. 
que ce foit chofe férme et fiable à toujours nous avons fait mettre notre Scel. 
à ces dites préfentes. Donné à St. Germain en Laye, au mois de Mai, l'an de. 
grace Mll fix cent foixa:nt.e et. dixneu( •. et d.e notre Règne le trente-f.eptieme •. 

( SignéJ. LOUIS. 

Et plus bas par le Roi, CoLBERT. Et à côté eft écrit, 'vifa LE TELLtER , 

j)i!Hlr icrvir à 1 Edit portant règlement pour les dixmes des Cures du Ca .• 
nada. 

(Signé) CoLB.ERT •. 

.Et fcdlé du grand Sceau en cire verte, fur lacs de foie rouge et verte .. 

Régifiré fuivant l'Arrêt de ce jour, à Québec le vingt.-. 
uoifieme OCtobre) mil fix cem foi.x an tè ct d1x neu'f• 

(Sjgné} 
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Déjenfe.s aux Gouverneurs particuliers d'emprifonner 

les Habitans. 

DE PAR LE ROI. 

SA Majefié ayant établ~ ~n Confeil S~uve__rain en _la Vil~e de Québec en 
Canada, pour y adaumftrer la J ufitce a fes Sujets qut y font habitués, 

et ayant été informée que quelques- uns des Gouverneurs particuliers du dit 
Pays ont quelque~ois pris l'a~torité d'_a,rrêter et de co_nfiituer prifonniers au• 
cuns des dits hab1tan~, ce qUI_ efi ent1e~emen~ ~ontta~re au bten et à l'aug
mentation des Colontes du dtt Pays, a qu01 etant Important de remédter, 
Sa Majefié a fait et fait très expreffes défenfes aux Gouverneurs particuliers 
du dit Pays de faire arrêt€r et mettre en IJrifon à l'avenir aucun des François 
qu-i y font habitués, fans l'ordre exprès du Gouverneur et Lieutenant Géné
ral du dit Pays, ou Arrêt du Confeil Souverain; défend pareillement Sa 
~Iajefié aux dits Gouverneurs particuliers de condamner aucun des dils ha
bitants à l'amende, et de rendre pour cet effet aucun Jugement de leur auto
ri té privée, à peine d'en rrpondre en leur propre nom. Enjoint fa Majdlé au 
Sieur Comte de Frontenac, Gouv erneur et Lieutenant Général, au Sieur Duchif
neau Intendant de la Jufbce, Police .et Finances au dit Pay s, enfemble aux 
Officiers du Confeil Souverain y établi, d"obferver et faire obfervcr chacun en 
droit !~it le c_ontenu en _la _préfente Ordonnance. . Fait à. St. Germam en Lizye, 
le feptleme JOUr de Ma1 md fix cent foixante et d1xneuf. . 

(Signé) LOUIS. 

Et p lus ba$ CoLBERT, et fcellée du petit cachet de fa Majefié. 

R~gi~ree fuivant l'Arrêt d~ dernier Oétobre, pour y 
avo1r recours quand befom fera, l'an mil fix cent 
foixante et .dixneuf. · 

(Signé) PEUVRET. 



Arrêts du Con{eit d'Etat du Roi, &c. 1679; 

Extraits des Regijlres du Conjeil a' Etat. 

Retranchement des Concefftons de trop grande étendue et Ordre 
d'en di pofer, oaobre 1679 .. 

. 
VU par le Roi' étant en fon Con~eil, l'Arrêt rendu· en. icelui le quatrie~e 

]'1iu 1675• portant que par le S1eur Duch.efneau, <?onfetl1er e~ fon Con red, 
Intendant de la Jufi.ice, Police et Finances en Canada, il fera fait une Décla. 
ratton précife et t>xaéte de la qualité des Tares concédées ilUX. pnncipaux 
Habitants du Pdy', et da nombre d'Arpens o.u autres mefures y ufitées, 
qu'elles contiennent, en confequence d-e laquelle Déclaration la moitié des 
Terres qui avoient été concédées auparavant les dix. d 2mîeres années et qlli 
ne fe trouveront défnchees et cultivées en terre labourable ou en près fera re .. 
tranchée des Conceffions et donnée aux particuliers qut fe pré!enteront pour 
les défnch.. ret cultiver, la Declaration f<ute en con;·équence par le die Sieur 
Duchej!leau, contenant rétendue de chacune Conceffion et le nombre d'arpents 
qui en eft àrfnc~é et habité, par Iaquelte il parott que ces Conceffions font 
d'une ti grande étendue, que fa plus grande partie eft demeurée inutile au?t 
propriétaires, faute d'hommes et d·e belbau~ pour les défricher et mettre en 
valeur: Et Sa Ma je fié confidérant que les terres qui reftent à c.oncéder dans le 
dit Pays font les moins commodes er ptus difficiles à cultiver pour leur fitua..
tion et éloignement des R1vieres navigables, enforte · què c~ux de fes Sujets 
qui paffent.au. dit Pays p.erdenda p enfée d~y demeurer et s) établir par cette. 
feule raifon,_ ce qui efl très préJu-diciable au bien et à l'aug ~nentation de cette 
Colonie, à q.uoi étant ntcelfane de po.urvoir, Sa Majdlé étant en fon Confed a · 
ordonné et ordom1e que l'Arrêt rendu en îcetui le qnatre Juin r6js., fera exé
cuté felo~ fa forme et teneur, et en conféquer.ce déclare le quart d es terres 
com:édées avant l'annêe mil fix cent foixame cinq, qui ne font pas encore dé· 
frichees et culuvées ',dès à préfent,. retranché aux propriétaires et poffeffeurs d'.i. 
cell'es, Ordonne de ~lus Sa M.ajefté qu'à l'avenir il fera pris chacune année à 
commenctr l'année prochaihe mil fix cent quatre.-vinKt, la vingtieme partie 
d~s terres faifant partie des dites Conceffions qui ne fe trouveront cléfncbées, pour 
être ddltlbuées aux.. S-ujets de Sa Mt.tjefté.habJtans du dit Pays qui font en état 
~e_ les ~\lltiver, ou a x Franço1s qui pa{feront au dit Pâys pour s'y habituer. En. 
JOmt Sa Majdté au Sieur ~omte de Eror~tenac,. Gouverneur et Lieutenant Général, 
et au d1t S~llr Duchefruau, de t: nu Ja. main à l"exécution du préfent Arrêt, et 
de prücèder à la diftributiori et. nouvelle Conceffi:m des d!tes terres, fui va nt le 
p~uvoir à tux d<mné par Lettres Patentes .du vingt Mdi t6z6. Fait au Confeil. 
~Etat du . R01, Sa Ma~efté y étant, t~nu à St. Germain en Laye, le. neuviewe 
JOUr de Miu.mll fi.x cent ioixante dv!.neuf. 

" lSig_nél CoLDERT. 

Louis 
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Mandement du Roi pour l'exécution de l'Arrêt ci
dejfus. 

I OUIS par la Grace de Dieu, Roi de France et de ftlavarre, A nos Amés 
_., et Féaux Confeillers Le Sieur Comte de Frontenac, Gouverneur et notre 

Lieutenant Gén~ral au Pays de Ca 1;ada, et Duchejnwu I-n tendant de Jufiice 
Police et Finances au dit Pays, SALUT. Par l'Arrêt dont l'extraitefi cy-arta
ch~, fous le contre-fcel de Notre Chancellerie ce jot:1rd'hui rexudu en notre Con
feil d'Etat, Nous y é tant, Nous avons ordonné que celui du quatre Juin 1675 
fera exécuté felon fa forme et teneur, et en conféquence déclaré le q '.lart des 
terres concédées avant l'année mil fix cent fo)xante cinq, qui ne font pas encore 
défrichées et"cultivées dès à préfent, retranché aux prepriétaires et polfeffeun 
·d'icelles, et qu'à l'avenir il fera pris chacune année, à commencer l'année pro .. 
chaine mil fix cent quatre vingt, la vingtierne partie des terres faifant partie 
des dites Conceffions qui ne fe trouveront défrichées, pour être diftribuées à. 
nos Sujets habitans du dit Pays, ou aux François qut pé:dferont au dit Pays 
pour s'y habituer. A cEs cAUSES, Nous vous Mandon~ et Ordonnons de tenir 
chacun à votre égard la main à l'exécution du dit Ai"rêt tt de proceder à la d1f• 
lribution et nouvelle Conceffion des dites terres, fuivant le pouvoir i vous 
.donné par nos Lettres Patentes du vingtieme Ma y 1676. Commandons aux 
premiers nos Huiffiers ou Sergens fur ce requis de lignifier le dit Arrêt à tous 
qu'il appartiendra, à. ce qu'ils n'en prétendent caufe ctïgnorance, et faire pour 
l'entière exécution <l'icelui tous Commandemens, Sommations et autres Aéles 
et exploits requis et nécelfaire~. Voulons qu'aux Copies du dit Arrêt et des 
préfentes dûment collationnées par l'un de nos Amés et Féau.x Confeillers 
et Sécr~taires Foi foit ajoutée comme à l'original. ·Car tel efi notre plaifir. 
Donné à St. Germain -en Laye, le neuvieme jour de Mai, l'an de Grace mil fix 
cent foixante dixneuf, et de notre Règne la trente fixieme. 

(Signé) LOUIS. 

Et plus bas par le Roi, 

CoLBERT. 

Et fcellées du grand Sceau en Cire jaune, et Contre-fcellées. 

Regifirées. fuivant l'A~rêt de ce jour, à Q11ehec le dernier Oéto .. 
bre, mll fix cent f01xante dixneuf. 

(Signé) PEUVRIT~ 

Exttait 



'Arrêts du Con{eil d, Etat du Roi, &c._ 168o; 

Extrait des Rigijlres du Confeil d'Etat. 

Reglement pour les qualités des perfonnes ~u. Confeil et autres r~ 
vêtues de charges et comm1fhons. 

V U au Confeil du Roi, Sa Majefié y étant, les Procès Verbaux et Aél:es 
concernant ce qui s'eft paffé en fon Confeil Souverain de la Nouvelle 

France féant en la Ville de Québec, depuis le mois de Février jufqu'à la fin 
d'Aoû; dernier, concernant le titre et fonétion de Chef et Préfident du dit 
Con feil, à quoi étant néceffaire de pourvoir, Sa ~?jefl:é ét-an_t _en lon ~onfeil 
a ordonné et ordonne que dans tous les aEres et regtihes plumltlfs du dtt Con
feil, le Sieur Comte de Frontenac aura la qualité de Gouverneur et Lieute· 
nant Gén~ral pour fa Majefté au dit Pays feulement, et le Sieur Duchefneau 
celle d'Intendant de la Jufiice, Police et Finances au dit Pays auffi feule-. 
ment, et au iurplus que toutes les fonélions des premiers Préfidents des 
Cours Supérieures feront exercées par le dit Sieur Duchejneau, le tout confor .. 
mément à lâ déclaration de fa Ma je fié du cinquieme Juin, ml! fix cent foixante 
et quinze ; fait fa MajeHé défenfes à toutes perfonnes, de quelque qualité et 
condaicn qu'elles {oient, de prendre autres titres et qualités que celles portées 
par les -provi~ons et .commiffic:ns ~e ,sa Majefi~ : Enjo~nt fa Maj;~é aux 
Offici~. du d1t Confeil_Souveram d. ex~cuter le prefent Arrct, et de le rane pu
blier, enrégifirer et exécuter felon fa forme et teneur. Fait au Con feil d'Etat 
du Roi, Sa Majefié y étant, tenu à Fontainebleau le yîngtwneu~ieme .Mai mi! 
fix cent quatrevingt. 

(Signé) CoLBEl\T. 

Mandement du Roi Jùr l'Arrêt ci.dejfus. 

LOUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de Navarre. A nos amés 
et feaux Confeillers les gens tenant notre Confctl Souverain de la Nouvelle 

France., féant -e11 notre Ville de Quibec, S~LUT• Suivant l'Arrêt ce jourd'hui 
-donné en notre Confeil d'Etat, nous y étant, ci-attaché fous le contrefcel de no
tre Chancel_lerie, par le ~uel ~ous avon~ ordonné que dans tous les aB:es et Régir~ 
tres plumllif.s de notre Confe1l Sou ,-eram de la Nouvelle France, le Sieur Comte de 
Fronte~ac aura la quahté de Gouverneur et Lieutenant Général pour nous au dit 
Pays feulement; Et le Sieur Duchejneau celle d'Intendant de la J ufiice, Yolice et 
Fmances av_ ?a Pays auffi feulement, et au furplus que toutes les fonélions de , 
p_JemJcr P1ehdent des Cours Supèrieures, feront exercées par le dü Sieur Du-
. /djneau~ k tout t:on~mmément à notre Déclaration du cinquieme Juin mil fix 
cent foL ... me et qu~nze, a\:ec défenfes à toutes perfonnes de quelque qua
lité tt condawn qu t:lle~ fment, de prendre aut1es titres et qualités que celles 
}JOrléts pal nus provlfions et commiffio.ns, nous vous mandons et enjoignons 

l1 par 
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29e. Mai, 16804 
Inf. Conf. Sup. 
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par ces ptéfè~tes~ fignées dé notre ' main, que vous ayez à faire publier, en• 
régi fi rer et exécuter le dit .Arrêt felon fa fo_rme et _teneur. C?m~,andon~ au 
premier notre Huiffier ou Sergen.t fur ce ~equts, de ~a~r~, pour l ent!ere ~xecu •. 
tion d'icelui tous aéles et exploits requts et neceffatres, de ce fatre lut don
nons pouvoir, fans de~ander au~re pe~miffion, ca.r tel eft n.otr,e plaifir. Do~
né à Fontainebleau le vmgt-neuvteme J<?U.r du moiS . de Ma1, 1 an de grace m1l 
fix cent quatrevingt et de notre Règne le trente-huitieme. 

(Signé) LOUIS.· 

Et plus bas, par le Roi CoLBERT, et fcellé en queue du grand Sceau ei.l 
cire jaune, ct contrefcellé. 

Régifiré fuivant l'Arrêt de ce jour, à Québec, le vingt~ 
quatre Oélobre, Mil fix cent quatrev·ingt • 

(Signé) PEUVRET. 

Extraits _ des Régijlres du Confeil d'Etat. 

• 
ARR E -T 

{ui confirme les concejfions faites par Monfieur le Gouverneur 

tt Monfeigne"!r l'Intendant, depuis le 12 Oêlobre, 1676, juf-. 

qu'au 5 Septembre, 1679~ 

AT~~ qui con. vu :par le R~i éta-nt en fon Con feil,. fu: Lettr~s Pat~ntes de Sa Majefié dll · 
firm-e ~e,s conceŒ- vmgt Ma1, 1676, portant pouvotr au Steur Comte de Frontenac, Gou-
e>ns faJtea par Mr. - - L. G' ' . l r M . Il' c d s· 
le Go~verueur et v.erneur et J.eutc:nant ene1 a pour 1a ajeu.e en ana a, et au 1eur Du• 
~~·uisl;~n~:n~~: ~h'ejneau, lnt~ndant de Jufiice, Police et Finances _au dit P.ays~de dom~er con .. 
:s676 jwfqu'au 6~ JOmtement les Conceilions des terres tant aux anctens habitants du dtt Pays 
:ept~:~796·~ qu'à ceux qui s'y viendront habituer de nouveau, à condition que les Coneef • 
.. 9e noal J 0 o, . , . 

lnf •. Conf. Sup, fions leur feront reprefentées dans l'année de leur date pour êt-re confirmées, et 
~;~!A' Iul, Bâ· que les terres concédées feront défrichées et rnifes en valeur dans les fix années 

du jo~r. de leur~ conceffions à peine de nu1lité ; les dites Lettr.es regtfirées alt 
Confetl Souveram du Canada le dixneuf OEtobre, 1676. ,Et l'Etat des Con
teillons faites p_ar le dit Sieur Comte de Frontenac conjointement avec . le die 

Sieur 

• 
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Sieur Duchefneau de.puis le douzieme Oélobre 1676 j~~ques et compris le ~in
quieme Septembre, 1679, des Fiefs, Terres, Hies et RtVIeres aux nommés Pterre 
de Joybert, Damoifelle de Soula11geet de MarJon, Randz'n, de la Vallieres, de Rtptn• 

· tigny, Berthier·, J:?amoi_felle Marie 'Anne Juchereau, ve.uve de S~èur de la Com~e, dt 
Bécancourt, -Marze Guzilemette Robert veuve du Steur Couttlard, Dam01fello 
Couillard, Nicholas Roujftlot dit la Pruijier, N oel Langlois, Françoù Bellanger, 
d'A mours, Fufchaujour, Cre·oier, de Vercheres, Bizarre, Romain Becquet, de Boyuinet, 
Jacques de la Lande, Louis Jolliet, Nicholas Juchereau de St. Denys pour Jojeph 
Juchertau fon fils, Andri de Chaume, Antoine Caddé, Charles Marquis, Jean Le-. 
vra·rd et aux Supérieurs et Eccléfiafiiques de St. Sulpice de Paris, et fa Ma
jefié voulant confirmer les dites Conceffions, afin d'en rendre la jouiffancè 
paiGble et perpétuelle aux dénommés ci-deffus, leurs hoirs et ayants cau fe., 
o ui le rapport du Sieur Colbert, Confeiller ordinaire d11 Roi en fon Confeil 
Royal, et Controlleur Gén~ral des Finances, le R<li étant en fon Confdl, a 
confirmé et confirme les Conceilions faites aux dits de Joyhert, Randin, de 
la Valliere, de Repentign)', Berthzer, veuve la Combe, de Becancourt, veuve Couiltart, 
Gt>nevieve Couillart, Roujfelot, Langlois, Bellanger, d'Amours, Dejchaufour, Crevier, 
de Vercheres, Bizare, Becquet, de Boyuinet, Lalande, Jolliet, de St. De1rys powr Jofeph 
Juchereau fon fils, de Chaume, Caddé, Marquis, Ltvrard et Supérieurs·et &cléfiaf
tiques du Séminaire de Paris par le dit Sieur Comte de Frontenac, conjointe• 
ment avec le dit Sieur Duchejneau, ordonne qu'ils en jouiront leurs hoirs et 
ayant caufe en la forme et maniere portées p&r les aBes de Conceffi<ms, même 
le dit Langlois, fes hoirs et ayant caufe, de la maifon qu'il a fai~ bâtir, fans 
pouvoir être troublés en la pofièffion et jouiifance pour quelque cau fe et oc
cafion que ce foit, à la charge de défricher et mettre les terres à eux concé ... 
dées en valeur, dans fi li années, à compter dll jour des dites Conceflions, à. 
peine de nullité d.ïcc:lles, et auffi à la charge de payer les redevances dont 
elles feront expédtées~ Veut Sa Majefté que le préfent Arrêt avec les dites 
ConceUions ~oient ènrégiftrés en fon Confeil Souverain de la Nouvtlle France, 
féant en la VIlle de Québec, pour y avoir recours en cas de befoin. Fait aa 
Con!eil d'Etat du Roi, fa Majefié y étant, tenu à Fontainebleau, le vingt~neu
vieme Mai, mil fix cent q11atrevingt. · 

(Signê,) CoLB-ERT. 

A!J.andement du Roi fur l'Arrêt ci-dejfus. 

· LOUIS par la Grace de Dieu, ·Roi de France et de Navarre A nos amés et 
féaux Confeiller.<>, en nos c~nfeils, Gouverneur-et notre. Lieutenant Gé

'néra.l ~n C~nada, 1~ Sieur de F~ontenac, et le Sieur Duchef'Mau, Intendant de 
Jufhce, Pohce et Fmances ~u d1t Pays, e~ à no' amés et féaux Confeil.lers 
lw gens tenant. not1'e Confell Souverain en la Nouye/te France, féant ea notre 

li 2 :Ville 

Mandement du 
RQi fur l'Arrêt 
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D~claration da· 
lloi portant que 
les appellations 

Edits, Otdo·nnances Royaux, DlclarationJ et 
Ville de Québec, SALUT. Par l'Arrêt dont l'extrait ell ci-attaché fous le contrefcel 
de notre Chancellerie ce jourd'hui donn.é en notre Con feil d'Etat, nous y étan.t, 
nous avons confirmé les Conceffions faites aux nommés de ]oybert, Ranam, 
de la Valliere, de Repentigny, Berthier, veuve La Combe, de Becanc()Url, veuve 
Couil!ard, Genevieve Couz/lard, Rordjetot, Lang~ois, Bellanger, d'Amours, Difchaujour, 
Crev'ier, de Verchtres, Bjzare, Becquet, de Boy/litn~t, L~lan~e, Jolliet, de St. De ms pour · 
Jofeph Judureau fon ?Js~ J?ec~aume, Cadd~, Marquts., Levrard et. Supérieurs 
et Eccléfiafriques du Semma1re de. St~ S~lptce de Pans, par le S1eur Comte 
de Frontenac conjointement avec le dtt Steur Duchifneau; et en conféquence 
a v ons ordonné et ordonnons qu'ils en jouiront, leurs hoirs et ayant cau fe en 
la forme et maniere portées par les a8es de Conceflion, même le dit Langlois, 
.fes hoirs et ayans caufe de la maifon qu'il a fait. bâti!", fans pouvoir être trou. 
blés en la polfeffion et jouiffance, à la charge de défncher et met'tre les dites 
terres à eux concédées en valeur dans fix années à compter du jour des.
dites Conceffions, ·à peine de nullité d'icdles, et à la charge auffi de payer les 
redevances dont elles feront chargées. Mandons à nos dits amés et feaux les 
gens tenant notre Confeil Souverain de la Nouvelle Franu, féant en la Vllle 
de Québec, d'y faire enrégiftrer le préfent Arrêt pour l'exécution duquel nous 
commandons à run des Huiiliers de notre dit Confeil de faire tous exploits. 
et aél:es n~ce!faires . .fans demander autre permiffion. Car tel efi notre pl ai .. 
fir. Donne à Fontainebleau le vingt-neuvieme Mai, l'an de g!ace mil fix cent 
quatrevingt et de notre Règne le trente-huitieme. 

(Signé) LOUIS. 

Et plus bas par le Roi, CoLBERT. Et fcellé du g:ra-nd Sceau en cire jaune · 
Jt contre!ceHé. 

Régiftr~ fuivant l'Arrêt_ de ce jour, à Québec le vingt~ 
quatnemt; Odobre, m1l fi. x. cent quatre. vingt •. 

(Signé) 

Déclaration du Roi portant .que les appellations des 

]zif-lices Seigneuriales des Trois-Rivieres re.J!or

tiront au Sz'ége Royal établz· pour la ]urijdiElio11, 

ordinaire des dites Trois-Rivieres. 

L OUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de Navarre• A nos amés.ef 
. feau~ les gens tenan~ not1e Confeil Souver<Un de Québec en la Nouvelte 

Franc~ 
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France, SALUT. Par nos Lettres Patentes en forme d 'Edit, du mois de Juin, 
mil fix cent foixante et dixn euf, nous avons ordonné que Jes appellations 
des Jufti~·es Seigneuriales ui font dans le Détroit de la Prévôté de Qué 
bec re!fortiront en la dite Prévôté, et que les appellations des Ju(l:ic_es Sei
gneuriales qui ne font point fit uées dans le Détroit de la dite Prévôté re!for
tiront immédiatement en notre Con!eil Souverain, en attendant que nous 
ayons établi d'autres J u[tices Royales, furquoi vous nous avez fait en. 
tendre qu'outre la Prévô~é Royale de Québet il y aurait encore un Siége 
Royal é"tabli pour la J u1 ifdittion ordinaire des Trois-Rivieres, dont le Lièute
nant Général avoit obtenu de nous d..:s Lettres de provifions, et ainf1 fuivant 
notre intention marquée par nos dites Lettres Patentes, et pour conferver 

·la fubordination gui do1t être dans lei- Jurilèhél:ions, il eft jufte que les ap
pellatiOn de~ J u{l.tces Se.gne ur iales qui f.ont dans l'étendue des Troi) Rivieres 
y refîortiifent comme celles des Juftices S eigneuriales qui font c:làns l'étendue 
de la Prvôté de Québec reff.omiient a la dite Prévôté de ~uébec. f\. cES causEs, de 
l'avis de notre Co.nfeil, et de notre certaine fcience, pleine pui{fance et autorité 
Royale, nous avons dit, déclaré et ordonné, d1fons, déclarons et ordonno:ts 
par ces préfentes, fignées d= notre mam, voulons et nous plait, que les appel
lations des Juftices Seigneunales q ui font dans l'étendue des Trois Rivures 
reffortiffent au Sté ge Royal établi pour. la J ur1fdi8:.ion ordinaire des Trois-Ri· 
vieres, à charge der Appel en notre Confeil Souverain de Québec des Jugements 
qui Ieront rendus au dit Siége Royal. Si vous MANDONS que ces prefentes, 
vous ayez à faire régiflrer et le contenu en icelles garder et obferver felon leur 
forme et teneur; ceHant et f.aifant ceffer tous troubles et empêchements à ce con
traire. Car tel eft notre plaifir; et afin que ce fait chofe ferme et fla ble à tou. 
jours nous avo-ns fait mettre notre Scel à ces dites préfentes. Donné à Fontaine. 
/;/eau, au mois de Juin, l'an de grace mil_ fix cent quàtrevingt et de notre Regne 
le trente-huitieme. 

(Signé) LOUIS. 

'Et fur le r~pli·, . par le Roi,. Co.tB.E R-:T, et fceU.é du grand Scel en cire Jaune. 

Régiftrée fuivant l'Arrêt du Con feil du. vingt-huit Juillet 
mil. fix.cent quatrevingt-un. ' 

(Signé) · P.EUV.Ri.T~. 

Lettres d' amartiJ/èment pour les Religiezifes Ur~ 
juline.s. 

LOU~S· pa! la Grace de Dieu, Roi de France & de N-avarre. A tous préfents 
, et a ~emr, ,SAlUT. No. ch~res et bien am( e-s les Religieufes Urfulines 

~cudentes a Queb" en. notre Pay.; de la Nouvdie Ert~r~ce, nous Qnt fait remon-

trer 

de• J ultic~s Sci
gneunal~ s des 
Troi>-Rivierei 
refforttrout au 
Siége Royal établi 
pourla jurifdiél.o11 
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Troi ~ ·Rtvteres. 
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t rer qu'elles a voient acquis quelques portions de terre et héritages, tan! 
,pour leur donner moyen de former ?n ~nclos où elles puffent l?ren~re la 
):heure de leur récréation, que pour atder a leur fubfifiance, favotr, vtqgt et 
une ptrches de terre .proche leur Couvent, par ellés acquifcs de la ve.uve 
Pie-rre de _]~1·bertEcuier, Sr. de Marjon le troificme oaobre dernier, deu~ ar· 
pf1nts di x perches joig 1ant auffi a leur Couvent, et un arpent et demi de 
terre de front fur douze de profondeur O'.l environ, ti tué fur la grande allée, 
tena.nt d'un côté aux terres par elle~; acquifes des Brajfards, d'autre à Nic!Jtas. 
Dupont comme repréfentant Germain Normand, acquifes par elles de Noe/ Pm
guet et Magdelaint Dupont fa femmr, le vingt avril mil fix cent foixante et dix
buit ; et \'Îngt-cing arpents de terre acqui{es par elles des enfants et héritiers de 
aéfunt An tome BraJ!ard et Françoift Efmery fa femme. le vingt hua Avril mil fix 
cent foixante et quinze, tenant d'un côté les dites Religieufes, comme ayant 
acq uis du dit Pznguet et fa femme, d'autre les héritiers de feu - Gauthier La 
Chif7zaye, lefquels contrats des dites acquifitions les cxpofantes nous ont très 
humblement fait fupplier vouloir agréer, ratifier et approuver, amortir les 
dites terres et leur en faire expédier nos Lettres fur ce néce!raires. A CE.S 

CAUSI.s, vo•1lant favorablement traiter les dites expofantes, leur donner lieu 
de continuer leurs exercices fpirituelles pour la plus grande gloire de Diell 
et les obliger à prier Dieu pour notre fan té et profpérité, et la confervation de 
notre Etat ; de notre Grace fpéciale, pleine puilfance et autorité Royale nous 
.avens agréé, confirmé ct approuvé les dits Contrats, voulons et nous plaît 
qu'ils fortent leur plein et entier effet, et que les dites Expofantes et celles 
qui leur fuccéderont au dit Couvent, jouiffent des héritages y mentionnés à 
.perpétuité; et à cette fin nous avons les fufdits héritages amortis et amortiifons 
à _perpétuité, comme à Dieu dédiés et confacrés, po~r en jouir par les dites 
ex_po.fantlfs et celles qui leur fuccéderont, franchement et quittement, fans 
qu'·elles foient tenues d'en vuider leurs mains, nous bailler hommes viyants et 
·maurans, et nous payer ni à nos Succeffeurs Rois, aucunes finances et indem .. 
l·lité s, droits Seigneuriaux, franc fief et nouveaux acquêts et autres droits, 
dont nous avon~ iceux héritages affranchis e1 affranchiffons par ces préfentes 
fl gnées de notre main, et à quelques fommes que les dits droits fe puiflent m011· 

ter, nous leur en avons fait et faifons don par ces mêmes préfentes. S1 »ON • 

NONS en mandement à nos amés et féaux C.onfeillers les gens tenant notre 
Conre.il Souv.erain établ-i en la Ville de Québec, au dit Pays de la Nouvelle France, 
que ces préfentes ils fàffent régi fi ter et du contenu en icelles, jouir et ufer les 
Expofantes et ceDes qui leur fuccéderont, pleinement, paifiblement et per .. 
pétuellement. Ceffant et faifant ceffer tous troubles et empêchements quel .. 
conques. C~r tel eft nütre pl"aifir, et afin que ce foit chofe ferme et fiable, 
.nous avons fa:Lt mettre notre Scel à ces dites préfentes. Donné à Fontaineb!eai' 
Je feptieme jour de Juin, l'an de .grace mil fix cent quatrevingt et de notre 

. .Règne Je trente huitieme. 
.(Signé) LOUIS. 

·Et fur .le repli par Je Roi CoLl\El\T; et à côté vifa Le Tellier, pour amorkf~ 
fcm~nt. (Signé) CoLiERT, 



Arréts du Confeil d:Etat du- Roi, é3c. t68o; 

Et fcellé du Grand Sceau en cire verte fur lacs de foie rouge et verte. 

Régifirées fuivant l' Ar<I"êt de ce j-our, à Québec, Je vingt'
einquieme Février, mil fix cent quatre-vingt urt. 

(Signé) P.dJVRET". 

Lettres d' Amortijfement pour les Religieufes et Pau-a 

v res de l'Hôtel Dieu de Ouébe.c •. 
""" 

-

L OUIS. par la grâce de Dieu, Roi de F:ance et ,de Navarr~· · . A tous p:éfeAnts 
et à venir; SALuT. Nos cheres et bJen A mees les Rebg1eufes de 1 Hotel 

Dieu de Québec en notre Pays de la Nouvelle F1ance, nous ont . fait rem?ntr:r 
que la Compagnie ancienne de la Nouvetle France, par nous Cl · de~ant etab.he 
pour le dit Pays, et le Sieur Talon, ci-devant Intendant de la Jufhce, Pohce 
et Finances au dit Pays, leur avoicnt concédé quelques terres tant pour elles, 
que pour les Pauvres du dit Hôtel•Die_u . et leurs Succeffeurs, dont elles ont 
concédé ès dits noms quelques parties à plufieurs perfonnes, même fait bâ .. 
tir un Moulin et quelques autres Edifices nécelfaires pour l'établiffernent d'un 
lieu domanial et manoir principal, qui leur a auffi été donné, et ont acquis 
tant pour elles en particulier, ainfi que pour les dits Pauvres et conjpinte~ 
ment avec les dits Pauvres, , iavoir, u11e lieue de front de terre en bois fur le 
Fleuve St. Laurent et dix lieues de profondeur, fituêe au lieu dit les Grondines 
~t nommé St. Charles des Rod~es concédée. à notre très chere Cou fine la Du ... 
cheffe d'Aiguztlon,. pout et au nom des àites Religicufes par la . dite ancienne 
Compagnie de la Nouvelle France, le. premier Décembre, 1637, et-vingt Mars, 
1638, et dont. elles ont . été mifes en poffe!f10n par le feu Steur Chevalier d:! 
Montmagny le quatorze Septembre 1646, à la char.ge de do.nner dénombre-
~ent de vingt ans en vingt ans. Plus trois qua rts de. lieue de front fur le dit 
Fleuve et trois lieues de profondeur concédés. tant aux dites Religieufes 
qu'aux dlls Pauvres par le dt Sieur Talon, le t roifieme Novembre, 1672~ 
Douze arp_ents.de terre en la Haute- V ille de QL_cébec pour l'emplacement <..t es 
41tes Rellg,te.ufes, trente arpents de tene fitué:s en la banlieue. d.e , QuébrJC: te . 
nant ~·un coté aux terres de St. Sauveur, et d'autre à .. celles des l<.eligi euies 
Urfuhn~s; et .d~ux cens arpents ~e terre et bois daru la banlieue de Q~lébec , 
tenant dun . cote aux terres du S1eur Ma,rjolle, d'a utre fur Ja R iv ie re, d 'ua 
bout aux. terres des Pères Recolle ts et d'aut re au Côteau Ste. Geue·vuv.e, le tout 
concédé au.x dites Religieufea par la dite anci~nne Compagt?ie le 16m.e Mars, 
1.637; le F1ef et terre dit d'Argentenay étant dans l'Ille d'Orléans, à prefent d1t 
SI. Laurent par le titre d'èreéhon par nous fait de la dite lfle en Comté, le 
d 1t F ief et terre co.ntenant l'efp_ace qu i fe . ;r~ ncontre depui s la poin te dtl. 

Nord- ef~-
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No1:d-efi de la dite Hic jufqu'à la Rivine Dauphiné difl:ante d'!Jnc lieue ou 
en~1ron de 1~ dile Poi~lte, ~in fi . qu'il e.a énoncé par le titre de conceffio11 
qut en fut fait au profit du feu Steur Dazllebout, Gouverneur et Lieutenant Gé
néral pour nous au dit Pays de la Nouvelle France par le feu Sieur de Lauzon, 
comme ayant pouvoir des ~ffociés. en 1~ Compagnie dite de Beaupré lors Sei• 
gneurs d~ la dtt~ I~e, le vmgt tro1s .Jut~let 1652, avec tous les droits de Juf
uce et Setgneune, a la charge de la f01 et hommage, du revenu d'une année 
à ~hague .m.utation de poifeffetlr, le dit Ftef, ter~e~ et droits appartenant aux 
daes Rehgteufe-s et Pauvres tant comme Donataues univerfelles de la Dame 
Veuve du dit feu Sieur Daillebout, que comme ayant acquis les droits de 
Char!Ls Dazllebout Neveu et Héritier du dit défunt le jour---
Douze arpem de terre ou environ appartenant aux dites Religieufes et Pau
v.res par échanges faits entr'elles et le fie ur Chartier le vingt· fe pt Ivlai, 1671, 
tenant d'un bout la .grande allée tendant de Québec au Cap-Roug~, d'autre le 
Fleuve St. Latn·mt, d'un côté les dites Religieufes, comme étant aux droits d~ 
la veuve Bafcon d'autre les Religieufes Ur.iulines. D1xhuit arpents et demi 
de terre donnés aux dites Religieufes par la veuve Gtltes Bajcon ie vingt~cinq 
1\-1élrs 1678, dont fcize tiennent d'un côté à Jacques Sanfler d 'autre aux dites 
Religieufes comme repréfentant Claude Fozon, pardevant la dite grande â.llée 
et par derriere le Fieu ve St. Laurent, à vingt toifes près, et les deux arpens et 
demi refiant tenant d'un côté aux terres de Repentig11J apparte nant aux dites 
Religieufes et Pauvres du dit Hôtel-Dieu, d'autre au Sieur de Vd!cray com
me repréfèntant les enfants et Héritiers de Guz'llaume HebP.rt, d'un bout à
----d'autre à -Deux arpents cinq perches de terre de 
large fur la longueur qui fe rencontre depuis les terres de Coulanges jufqu'à 
la Riviere St. Charles, avec une maifon et grange acquifes des T&upim père ~c 
fils et de leurs femmes par Je~ dites Religieufes pour les Pauvres du d1t Ho
tel-Dieu, le onzieme Septembre 1975, tenant d'un côté à Vmcent Poirier d'au
tre à Germazn Buijfon. Dix arpents de terre donnés aux dites Religieufes par 
Denis Dùudonné le dixneuf Décembre 1666, tenant d'un côté les terres de 
:Mathurin Roi, Noel Boijfe!, Jacques Ratté et François Blond eau, et d'autre 
côté et des deux bouts à 'la veuve Couiltard. Trente-deux arpems, qua
rallte fix perches de terre, favoir, quatre arpents quarante fix perches 
donnés aux dites Religieufes par feu Charles Bazin, le vingt et un juillet, 
1677, et vingt-huit arpents appartenants aux Pauvres par échanges [uts avec 
le dit Bazin les dits jour et an, fitués audeffous du Côteau 0te. Gene.v~eve, et 
renam d'un côté du dit Côteau les terres de la Roche Bernard et celles de., 
Religieufes Urfulines comme repréfentants les héntiers feu t1braham Jlt!lartin 
d'autre -d'un côté aux terres du Sieur de la Chefna)'e Aubert, d'au
tre aux dites Religieufes. Cent quarar.ste·fi:x arpents de terre acguis de la 
veuve, enf•nl!s et héritiers de feu PùrTf' Legardeur de Repm~zgny par les dites 
Religieufes, tant pour elles que pour les das Pauvres, le VIHgt-huit Septem .. 
bre 1672, tenant, favoir, une piece de nonante et fept arpens d'un côte au 
Sieur de Vtlltray, d'autre aux Religieufes Urfulines, comme étant aux droits 
de feu Abraham lltartin, d'autre et d'un bout le da Cot~au Sie. G"uv~evc, et 

h:s 
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1es quarante-neuf reftant, tenant d'un bout les dits quatre-vingt dixfept ar. 
pents, d'autre la Riviere St. Clv.Jrles, d'un côté les Pères Jéfuites d autre les 
Pères Récollets. Six arpents de terre acquis de la veuve Matard par les dttes 
Religieu{cs pour ... les Pauvres, ~e quatre J.uillet 1?64, tenant d'un eôté au": Pèr~s 
Jéfuites, d'autre a 1~ veu~e Gutllaume ~out liard, d. un bout aux terres du dlt Ho~ _ 
tel-Dieu et d'autre a la dlte veuve Couzllard. D1x a1 pents de terre acquu tant 
pour dies que pour les Pauvre8 de l'Hôtel Dieu, de M. arre Guillemette Hebert, veuve 
de Guillaum6 Couillard, le cinq Mai, 1671, tenant d'un côté aux terres du dit Hô .. 
tel-Dieu, d'autre celles de Dtnis Dzeudonné, appartenantes aux dites Re1Igieufes et 
Pauvrea, d'un bout le Côteau Ste. Genevieve. d'autre bout la dite veu\'e Couz/tard. 
Deux arpens acquis d(! la dtte veuve pour les Pauvr~s, le dix Juin 1671, te
nant d'un côté aux terres rles dites Rcligieufes, d'autre la dile veuve Couitlard, 
d'une autre part les dites Religieufes, et ~·autre les Pères Jéfuites. Un 
Arpent· et demi de terre proche l'emplacement des dües Religieufes par el. 
les acquis du dit feu Cou,il/ard et de {a dite veuve, le vingt-neuf Octobre, 
1644;. Un emplacement avec une maifon, grange, étables et puits par elles 
.acquis dft Chartes Couillard et {a femme, le premier Août 1676, tout ainfi que 
le dit Couiltard l'avoit acquis de Jacques Ratté. Un atpent de terre en nature 
de prairie, acquis par les dites Religieufes, tant pour elles que pour les diti' 
Pauvres, du dit Charl1s Couitlard et fa femme, le douze Avril, 1673, tenant 

'tl'un côté les dites Religieufes que de l'autré, d'un autre côté au dtt Boijfol et 
de l'autre Je dit Sieur Talon. Un arpent de terre en quarré, avec une petite 
mai fon par elles acquife de Mathurin Roi et fa femme, le fe'pt Mars, 167 5, 
tenant de trois faces aux dites expofantes et de l'autre au dit Boijfel. Un ei:. 
pace de terre à elles donné par le dit feu Couzllterd et fa veuve, et encore par 
la dite veuve, les vingt-fixieme Juillet, s66t, neuf Octobre, 1663 et fixieme 
NoYembre, 1679 pour fervir de Cimétiere, les dites parts joignant la clôture 
du jardin des dites Religieufes, d'un côté et de l'autre la dite veuve; et d'au-

·tant que les dites terres, lieux et Bâtiments n'ont point été par nous amor .. 
tis, les dites expofantes craignant d'être troublées cm la joudfance d'iceux, 
elles nous ont très humblement fait fupplier de yquloir approuver les dites 
Conceffions et Contrats, le tout amortir à perpétuité et leur ~en faire expédier 
nos lettres fur ce néceffaires. A CEs CAUSEs, voulant favorablement traiter 
les dites expofantes et leur donnel' moyen de {oulager les Pauvres malades du. 
dit Pays, et contribuer à l'entretien du dit HôpitaT, Savoir Faifon's, que de notre 
gr~ce fpéciale, pleine puiffance et autorité Royale, nous avons agréé, confir
me et approuvé, et par ces. préfentes, fignées de notre main, agréons, con
tir~ons et approu't'o~s les d;:~es Conceffions et Contrats, voulons et nous plait 
qu Ils forte~t leur plcnn et entier effet, et que les dites .Expofantes ès dits noms 
~t ce~x, qui le~r .f~ccéderont au dit Hô paal, jouiffent des Héritages y men .. 
t~onnes ... a per~tt~l!e, et à cette fin avons les fufdits Héritages amortis et amor
tJ.ffons a perpetui!e c_omme à Dieu dédiés et èonfacrés, pour en jouir par les 
dttes Expofantes e~ dlts noms et c~ux qui leur fuccédel:ont au dit Hôpital, 
franchement et quittement; fans qu'elles foient tenues d'en vuider leurs mains, 
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nous bailler homme vivant et mourant et nous payer ni à nos Succelfeurs 
kois aucunes finances et indemnités., droits Seigneuriaux, francs fiefs et notl• 
veaux acquêts, ni autres droits, dont nous avons iceux héritages affranchis et 
affranchiffons, et à quelques fommes que les dits droits fe puiffent monter, 
nous leur en avons fait et faifons don par ces dite§ préfentesc Sx DON~ONS 
en mandement à nos amés et féaux les gens tenant notre Confetl Souveraméta
bli en la ville de Quéiec, au dit Pars de 1a .No~velle France, que ces préfentes i~s 
faffent régiftrer et du contenu en Icelles JOUir et ufer les dites Expofantes es 
dits noms, et ceux qui leur fuccéderont au dit Hôpital, pleinement, paifi ble .. 
ment et perpétuellement, ceffant et faifant ceffer tous troubles et empêche_
ments . quelconques. Car tel eft notre plaifir; et afin que ce foit chofe ferme
et fiable à toujours, Dous avons fait mettre notre fcel à ces dites préfentes. 
Donné à Fontainebleau, le feptierne jour de Juin, l'an de grace mil fix cent 
quatrevingt, et de notre Règne le trente-huit1eme. 

(Signé) LOUIS. 

Et fur le repli, par le Roi CotJU R T. Et à côté eft écrit, ~ifa Lx TE LLIBR. 

pour amortiffement. 

. ) 

(Signé) CoL.BERT. 

Et fcellé du Grand fccau en cire verte fur lacs de- foie rouge et verte. 

Régifiré fuivant l'Arrêt du· Confeil àll onz.ieme Août~ 
Mil fix cent quatrevingt-un. 

(Signé) P.EUVIUT • 

A M' N I S -T I E ~ 

Pour les Cüureurs de Bozs d~ la Nouvelle France. 

LOUIS par la ~race de Duu, Ro~ de France et de Navarr~. A tous pré
fents et avenu, SALUT. Les foms que nous avons pris de la Colonie 

de notre P~ys de l~ Nou~elle ,Fran~e, n~us ayant fait · connoitre que pour la 
ren~re flonffa~te, 11 ét<;>lt . neceffaue d empêcher le commerce que plufieurs 
habitants du d1t Pays fa1f01ent dans les habitations des Sauvages les plus éloi
gnées, et dan~ la prof~nde~r des bois, ~ous l'aurions défendu par nos Ordon• 
nances du qumze Avnl md fix cent fo1xante et feize, et douz~ Mai mil fix 

cent 
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cent foixante et dixhuit, nonobftant lefquelles la plûpart des habitants du dit 
Pays s'étant trouvés engagés en un commerce illicite, ~uroient abandonné le.urs 
.maifons, et. la culture de leurs terres, pour fe mettre a couvert des pourfUites 
de nos Officiers, et éviter les peines qu'ils auroient encourues, mais ayant 
enfin reconnu leurs fautes, et nous ayant f"lit fupplier très humblement de 
leur en accorder le pardon pour pouvoir retourner dans leurs maifons, Nous 
avons bien voulu ufer envers eux de notre Clémence. A cu CAUSES, de l'a
vis de Notre Confeil, et de Notre pleine Puiffance et Autorité Royale, Nous 
avons par ces préfentes, fignées de notre main accordé et accordons aux dits ha
bitants de notre Pays de la Nou~·elle France, qui ont fait commerce avec les fau .. 
v ages, fans permiffiol} de ceux qui ont pouvoir de la donner, Amnifiie jufqu'au 
jour de l'enrégiftrement des préfentes. Voulons et nous plaît qu'ils foient rétablis 
en tou~ leurs priviléges, libertés, franchifes, immunités et droits dont ils ont 
jouis paifiblement et ont droit de jouir, fans qu'ils puiffent en être troublés à 
l'avenir, que les Jugements qui pourraient avoir été rendus contre eux pour 
raifon de ce, foient de nul effet, et que les dites contraventions à nos Ordon
nances foient pardonnée~, éteintes et abolies, comme de .notre Grace Spéciale, 
pleine Puiffance et Autorité Royale, Nous les pardonnons, éteignons et abo
liffons, impofant fur ce filence perpétuel à nos Procureurs Genéraux, leurs 
Subfiituts et tous autres. St DoNNONS en Mandement à nos Amés et Féaux 
Confeillers, les gens tenant notre Confeil Souverain de Québec, que ces pré .. 
fentes ils faffent lire, pu blier et enrégiftrer, garder et obferver l elon leur forme 
et teneur et de tout le contenu en icelles jouir et ufer les dits habitants de la 
Nouvelle Franc~, pleinement et paifiblement. Cu tel eft notre plaifir. Et afin 
que ce foit chofe ferme et fiable à toujours, Nous avons fait mettre notre Scel 
à ces dites préfentes. Donné à Verfailles, au moi,s de Mai, l'an de Grace, mil 'x cent quatrevingt un, et de nQtre Règne le trente huitieme. 

(Signé,) LOUIS._ ~ 

Et. f~r le repli par le Roi, CoLBERT, et à côté vifa LE TBLLIER, pour 
A~mll1e, ligné, CoL.iERT, et fcellé du grand Sceau en cire verte fur lacs de 
fo1e rouge et verte. 

Régifirées fuivant l' Arr~t du dixhuitieme Août, mil fix -
cent quahevingt un. 

(Signé,) P..EtJVRETo 

Ordonnance 
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ORDONNANCE 
1 

Du Roi, du 6e. DElabre, 1683, qui défend d~ Jaijir les Be.fliaux.· 

LOUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de Navarre. A tous ceux 
que ces ·préfemes Lettres verront, S~LUT. Entre les moyens que nous 

avons jugés propres pour procurer l'abondance dans les Provinces de notre 
Royaume, celui du rétabliffement de la culture des terres nous a, paru le 
plus affuré ; et c'eft ce qui nous a porté de tem~ en tems à faire des défenfes 
de faifir les Befiiaux, qui pourront beaucoup contribuer à rendre les terres 
plus fertiles et fervir confidérablernent à la fubfifiance de nos peuples; mais 
comme les fix années portées par notre déclarat!on du mois de Janvier, 1678~ 
expirent au dernier Décembre prochain, nous avons réfolu d'en accorder Ja 
continuation afin de donner moyen à nos Sujets de cultiver et améliorer Jes 
terres par la nourriture de.s Beftiaux, et les mettre en état de payer le3 impo .. 
fitions qui font faites fur eux; A cEs cAUSEs, de l'avis de notre Confeil, et 
de notre certaine fcience, pleine puiffance et autorité Royale, nous avons par 
ces préfentes, fignées de notre main, fait et faifons très expreffes défen(es aux 
créanciers des communautés et particuliers de faifir et faire faifir les Befiiaux: 
de toute qualité, enfemble à tous Huiffiers et Sergents de faire aucune exécu
tion et ventè fur les dits Bdliaux, et ce pendant le tems de fix années, à 
eompter du premier Janvier de l'année prochaine mil fix cent quatrevingt qua. 
tre, foit pour dettes de communauté ou particulieres, à peine, à l'égard des 
dits Créanc.iers, de perte de leurs dus et de tous dépens, dommages et intérêts._ 
et aux. düs Huiliers et Sergens d•interdiction de leurs Charges, et de trois 
mille livres d'amende, applicable moitié à notre profit et l'autre moitié à 
la partie, fans préjudice néanmoins ~u privilege des Créanciers qui ont don .. 
né leurs Befiiaux acheptel, qui les auront vendus ou qui en auront payé le 
prix, cnfemble les Propriétaires des fermes et terres pour leurs loyers et. 
fermages, auxquels il fera loifible de faire procéder par voie de faifie fur 
les Bdliaux qui feront fur les terres appartenantes à leurs Fermiers, non
obftant les défenfes ct-deffus. Si donnons en mandement à nos amés et féaux 
Çonfèillers, les gens tenant notre Cour de Parlement et Cour des Aides à 
Paris, que ces préfentes ils ayent à régiftrer, et le contenu. en icelles faire 
exéc_uter plemement et entièrement, ceffant et faifant ceffer tous troubles et 
empêchemens à ce contraire, nonobfiant tous Edits, Déclarations; Règle • 
mens, Coûtumes, Ufages et autres chofes à ce contraires, auxquelles nous 
avons dérog.:: t; t dérogeons par ces prefentes. Car tel eft notre plaifir. En:. 
témo1u d_e q.uo1 no~s y avon4 fait mettre notre S.cel, Donné à Verfailles, le 
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feitieme jour de Novembre l'An de grace, mil fix cent quat-revingt trois et 
de notre Regne lo quarante-unieme. 

(Signé) LOUIS. 

Et fur le repli par le Roi, CoLBERT, et fcellé. 

Régiftré fuivant l'Arrêt du Confeil Souverain _de ce. 
jour, Québec ce douxieme Novembre, 1686. 

(Signé) PEUVRE'l:. 

AR RET 

Du Confeil d'Etat portant confirmation des Conce!Jions faites par· 

Monsr. le Gouverneur et Monsr. l'Intendant, depuis le $e JanvieP;. 

1682, juJques et compris te 17e Septembre, 1683,• . 

V, U par le Roi, étant en {on Confei1,. 1es Lettres Patentes de Sa Majefté du 
vingtieme Mai, mil fix cent foix ante feize, portant pouvoir au Gouver

neur et Lieutenant Général pour Sa Majdlé en Canada, et Intendant de la 
Juftice, Police et Finances au dit Pays, de donner Cùnjointement les Concef
fions de terre; tant aux anciens habitans du dit Pays, qu'à ceux qui s'y vien
dront hab.ituer de nouveau, à condition que les Conceffions leur feront re
préfentées dans l'année de leur date, pour être enrégiftrées, et que les terres 
concédées feront défrichées, et mifcs en valeur dans les fix années du jour de 
leurs conceffions, à peine de nullité, les dites Lettres régiftrées au Confeil 
Souverain de Canada, le tge Oétobre mil fix cent foixantc feiz:e, et l'état des. 
Conceffions faites par le Sieur de La Ba.rre, Gouverneur et Lieutenant Général, 
et le Sieur DesMeulles, Intendant de la J uftice, Police et Finances au dit Pays, 
depuis le 15e Janvier mil fix cent quatrevingt deux, jufg ues et compris le: 
17e Septembre mil fix cent quatrevingt trois, des Fiefs, Terres, !.iles et Ri· 
v1eres aux nommés Denis Derome, ilnne· Aubert, Guillaume Bonlzom.me, Pierre Du 
Pré~ Martel, Jean_ le Cha!Jeur, a14x deu~ Filles ie défunt Btcquet, Notaire,. Jean 
Amzot, . Charl~s Amtot, René Pafquier, aux R. P. Jefuiles, Dautwit, de Lamotte 
de Luaere,. Laurent PhLlipe, J-acques Lejevre, de Vitrt, aiJ:c Religz.eufts Urfuli'Res 
de Québec, Dubue, èt de Pommainvillc, et Sa M.ajefté voulant confirmer les dites 
Conceffions~ a~ d'en rendre la j_ouiffance paifible et perpétuelle aux dénom-
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més ci.deffus, leurs boirs et ayans caufes: Sa Majefié étant en fon Confeil, 
a confirmé et confirme les Conceffions faites aux dits de R()'Ylf,e, Aubert, Bon-

. homme, du Pri, Martel, le Ch ?lfeur, ~eux Frlles ~e défunt Btcquet, Je~n Amiot, 
CharleJ Ami<7t, Pafquier, R •. P; Jifw~es, Dauteu~l, de Lamotte de Luczere,. L~u
rtnt Philipe, le Fevre, de Vztre, ~~lzgteufes Urfulznes, f!uhu~, et de Pommamvtile 
par le dit Sieur de La Barre, conJOJ.ntement avec le dlt S1eur Des Mtulles, _or
donne qu'ils en jouiront, leurs ho1rs et ayans ~au~es en la ~orme et maniere 
portees par les Aéles de èoncellion, fans pouvorr etre ~ro~bles en la poffef!Io.n 
et jouilTance pour quelque cau fe et occafion que ce fmt, a la charge de defri
cher et mett re les terres à eux concédées en valeur dansfix année!l, à compter 
du jour des dites Conceffions, à peine de nullité d 'icelles, et auffi à la charge. 
de payer les redevances, dont elles feront chargées.. Et pour l'exéc':ltion dll 
prérent Arrêt, toutes Lettres néceffaires feront expédrées; veut fa Majeflé que 
Je préfent Arrêt avec les dites Conccffions fui ent enrégi a rées au <?on feil Seu • 
verain de la Nouvellt France féant en fa ville de Quebec, pour y av01r recours en 
cas de be foin. Fait au Confed d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à 
Ferjallles Je 15e Avnl, mil fix cent quatreving't quatre. 

(Signé) CoLBERT. 

Commijfion pour l'Exécution de l'Arrit de !·autre part. 

L OUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de Ntwarre. A nos amés et 
.· féaux Con feil! ers Gouverneur, et not re Lieutenant Général en Canada, 
le Sieur De ls Barre et le Sieur Des Ma;. lles, Intendant de la J ufiice, Police 
et Finances au dit Pays, et à nos amés et féaux Confeillers les gens tenant 
notn~ Con{eil Souverain en Ja Nouvelle France, féant en notre Ville de Québec, 
SALUT. Par l'Arrêt, dont l'extrait eft ici attache', fous le contre fe el de notre 
Chancellerie, ce jourd'hui donné en notre Conieil d'Etat, nous y étant, 
nous avons confirmé les Conceffions faites aux no.mmés de Rome, Aubert, 
Bon~omme, Dupré, Martel, Le Chajfeur, deux Filles de diji.nt Becquet, Jean 
Amzot, Char_les Amiot, Pajquier R. P. Jéjuites, Dauteuil, De la Motte Luciere, 
Laterent Pnztzpe, Le{evre, de Vitré, Religieujes Urjulmer, Dubue tt de Pommain
villt, par 1e dit Sieur de la Barre, conjointement avec le dit Sieur Des Meulles, 
et _en conféquence nous avons ordonné et ordonnons qu'ils en jouiront leurs 
ho1rs et ayans cau fes, en la forme et maniere portées par les aétes de con
ce ilion, fans pou voir être troublés dans la poffeffion et jouiffance à la charae 
d'en defricher et mettre ces terres à eux concédées en valeur 'dans fix a~
nées à compter du J·our des dites conceffions à peine de nullité d 'icelles et ' 1 1 , , 
a a c ~arge a~ffi d 'en payer les redevances dont elles feront chargées. !vlan. 
dons a nos d1ts amés et féaux lés gens tenant notre dit C onfeil Souveraiu 

de 
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de la Nouvelle Franu {éant en la,. dite ville de Québtc, d'y faire enrégill;er Ie 
dit Arrêt, pour l'exécution duquel nous com~andons ~ l un des Hutffier~ 
de notre dit Confeil de faire tous aél:es et exploits néceffatr_es, fan! de_ma~der 
autre ptr .rdfion. Car tel efi. n_otre plaifir. Don?é à Ve.rjaalles, le qumz~eme 
Jour d' . \.vril, l'an de grace, mil fix<:cnt quëltrevmgt quat_re, et de notre Regne 
le quarante.unieme. 

(Signé) LOUIS. 

Et plus bas par le Roi, CoLBERT, et fcellé en queue âu grand Sceau eu 
cire jaune, ct contrefcellé. 

L'Arrêt dù Confeil d'Etat du Roi ci.deffus a été 
r~giftré fuivant l'Arrêt de ce jour, à Quibec, le 
cinquieme Décembre, mil fix cent quatrevingt 
quatre. 

(Signé) PEUVRET~ 

Déclaration du Roi fur le jugement des ca1ffes de 
récujatio_n et autres en Canada et fur les Requêtes_ 
Civiles. 

L OUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de Navarre. A tous pré .. 
fents et à venir, SALUT. Ayant été informé des difficultés qui fe ren-

contrent dans le Con feil Souverain que nous avons établi à-Québa dans la 
Nouvelle France, lorfqu'il y faut juger les Procès Criminels, et les caufes 
de récufation qui font propofées contre aucun des Juges, à caufe du petit 
nombre d'Officiers dont ce TIÎbunal eft cornpofé, qui font fouvent abfents 
ou intéreffés dans les affaires, Nous avons réfolu d'y pourvoir par un nou
veau règlement: A cEs cAUSEs, de l'avis de notre Confeil et de notre cer
taine fcien~e, p~eine puiffance et autorité Royale, nous avons dit, déclaré 
et .ordonne, d1fons, et ordonnons par, ces préfentes, fignées de notre 
mam, voulons et nous plaît que les Procès IJendant au dit Confeil, dans. 
lefquel s aucun de~ O~ciers qui le compofent feront partie, foient renvoyés. 
fur .la fimple requifiti?n de l'une des Parties, devant l'Intendant de Jufhce, 
Pohce et finance~ au dlt Pays, pour être jugés par lui et fix autres ] uges non 
fufpeéls tels qu'Il voudra choifir dans. le dit Confeîl, ou ailleurs, en dernier 
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reffort et fans Appel, à la charge que les dites Parties feront leur dite déclara.; 
tion avant contdlation en caufe, autrtment n'y feront plus recevables; Vou .. 
Joas que les dites ·caufes de récufation foient jugées en dernier reffort dans 
le dit Confeil <!-U nombre de trois Juges au moins, et fi les récufations font 
propof~es .contre un fi grand nombre qu'il n'en refte pas trois non fufpeéh pour 
)es juger, le nombre des Juges fe~a. fuppléé par d'autres Officiers des fiéges 
inférieurs, et à leur défaut par praticiens ou notables qui feront apcllés par ce
lui qui préfidera, et à l'égard des Jugemens du dit Confeil en matiere Crimi
nelle, Voulons qu'ils puilfent être donnés par cinq Juges au moins, et fi ce 
nombre ne fe rencontre dans le Confeil, ou fi quelques uns des Officiers font 
abfens, récufés, ou s'abftiennent pour caufe jugée légitime par le dit Con
feil, il féra pris d'autres Officiers même des .fiéges inférieurs, à la' réferve de 
ceux qui auront rendu la fentence, dont l'appel feroit à juger. Donnons en 
outre pouvoir au dit Confeil Souverain en jugeant les requêtes Civiles, lef~ 
quelles nous permettons à nos fu jets du dit pays de préfenter fur fimple requête, 
de prononcer en même tems fur le refcindant, et le récifoire, nonobftant notre 
Ordonnance de mil fix cent foixante fept, à laqudle nous avons derogé pour 
cet ~ga.rd. Si donnons en Mandement à nos amés et féaux Confeillers les gens 
tenant notre Confeil Souverain établi à Québec, que ces préfentes tls ayent à 
faire lire, publier et enrégiftrer, le contenu en icelles garder et obferver felon fa 
forme et teneur, nonobftant toutes Loix et Ordonnances à ce contraires, aux
quelles nous avons dérogé et dérogeons par ces dites préfentes. Car tel eft 
notre plaifir. Et afin que ce foit chofe ferme et fiable à toujours, nous avons 
fait mettre notre Scel à ces dites préfentes. Donné à Verfail&es, au mois de 
Mars l"an ~e Grâce, mil fix cent quatrevingt cinq, et de notre Règne le qua~ 
rante deuxieme. 

(Signé) LOUIS. 

Et fur le repli, *par le Roi, CoLBERT, et fcellé du grand Sceau en cire verte,. 
fur lacs de foie rouge et verte. Et à côté, viia Le Teltier. 

Régifirée fuivant l'Arrêt du dit Con feil Souverain de ce jour; 
ouï et ce confentant le Procureur Genéral pour être exécutée 
felon fa forme et teneur, à Québec le trenueme Août, mil fix cent 
quatre. vingt cinq. 

(Signé) PauVRETe 

E~trail 
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Extrait des Régijlres du Confeil d'Etat. 

ARRET du Confeil d'Etat pour transférer le Confeil Souverain de 

Québec dans le Palais à ce defiiné. 

L E Roi ayant été informé que le Confeil Souverain établi en la Ville de 
IZ_uihec, s'eft tenu jufqu'à préfent dans le logts du-Gouverneur, faute d'au

tre lieu plus pwpre à le placer. Et voulant qu'il foit t·ransféré dans le Pa
lais quelle a ordonné être bâti à cet elfet en la dite Ville, au lieu préfentement 
appellé la Brafferie. Sa Majefté étant en fon Confeil, a ordonné et ordonne 
qu'auffitôt q~e le di~ bâtiment fera achevé et en état ,dl! recevoir le_ dit <?on• 
feil, les Officiers qutle compofent feront tenus de s y affembler aux JOUr 
et heure accoutum.és pour y faire les fonEt.ions de leurs .charges. Enjoint fa 
Majefté aux Sieur Defmeulles, Intendant de Jufiice, Police et Finances au dit 
Pays, de tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt. Fait au Confeil d'Etat 
-du Roi, fa Majefté y -étant:, tenu à Verfoj,l/es, le dixieme jour de Mars~ 
Mil . fix cent quatrevingt-cinq. 

{Signé) 

Mandement du Roi fur l'Arrêt ci-dejfus. 

Arrêt poar tranf. 
fêrer Je Confeil 
Sou.yerain. 

toe, Mars, 1685o 
Inf. Conf. Su P• 

Reg, .B. f&l. 1~ 
RO. 

i 

LOUIS paT la grace de Dieu, Roi de Franct et de .Navarre. .A notre amê et -~andement da 
féal Confeiller en notre Confeil, le Sieur Dejmeulles, Intendant de Jufiice, .!~dei:~ l'Arrêt 

.Police et Finances en Canada, SALUT. Par l'Arrêt dont l'extrait dl ci-attaché, 
fous le contrefcel de notre Chancellerie, ce jourd'hui· donné en notre -Con feil 
d'Etat, nous y étant, nous avons ordonné qu'auffitôt que le Palais que nous fai ... 
fons confiruire en la Ville de Québec, pour la féance du Confeil Souverain établi 
·en ia dite Ville, fera achevé, les dits Officiers qui le compofent feront tenus 
de s'y affembler aux jour et heure accoutumés, pour y faire les fenél:ions 
-de leu~s char_ges. A CES CAUSES, Noù& vous mandons et ordonnons pa-r 
·Ces prefentes, fignées de notre main, de tenir la main à l'exécution du dit 
Arrêt. Co~mandons au premier Huiffier ou Sergent fur ce requis, de faire 
p~u·r fon entière exécution tous aétes et exploits néceffaires, fans autre per-
mJ.ffion ; car tel. efi m.>tre plaifir. Donné à V erfailles le di xi erne jour de Mars, 
'l'an ?e grace mll fix ceut · <}Uatte~ingt-cinq, et de notre Règne le quarante .. 
deux1eme. 

(Signé) 

L1 Et 
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Et plus bas, par le Roi CoLBEJ\T, et (ceUé d~ grapd Sceau en cire jaune, 
1t contrefcellé. 

. . Rigi fi ré fui va nt l' Arr~t du Conf~il Souverain, du ~ingt-
neuf Novembre, Mil fix cent quatrevingt-huit.-

·(Signé) PEUVRE.T. 

AR RET 
' l 

' 

Du C orifeil d'Etat au Jujet des Moulins ·Ban· 

naux. 

L E Roi étant en fon · Confeii, ayanf été informé que la plûpart des Sei.. 
gneurs qui poffedent des Fief _s. dans-fon Pays de la Nouvelle France, négli

g~nt ùe_ bâtir des Moulins Bannaux, néceffaires pour la fubfiftance des_ ha· 
bitants du dit Pays, et voulant pourvoir à un défaut fi préjudiciable à l'en
tretien ù.e la Colonie. Sa :Majefté étant en fon Confeil, a ordonné et Oldonne
que tous les Seigneurs qui pE>!feden~ de.s Fiefs da.ns l'étendue . du dit Pays 
de la Nouvelle- France, fer,ont .tenus dy fat re ~onftrUite des Mouhns Bannaux 
dans le tems d:une- année après la p~blication du préfent Arrêt, et le dit tems 
paffe, faute pal' eux d'y avoir fatisfait,_ permet fa Majefi:é à tous particu
liers,_ de quelque qualité et conclition- qu'ils foient, de bâtir les dits Moulins,_ 
leur en attribuant à cette fin le droit de bannalité, faifant défenfe.s à tou tes 
perfonnes de les y troubler ; enjoint fa Majefté aux gens tenant le Confeil 
-Souverain de Québec,- de tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt et de le 
f-aire enrégiftrer, · publier et afficher où befoin fera. Fait au Confeil d'Etat
du Roi, fa Majefté y étant, tenu à Verfaz'lles,, le quatre Juin, mil fix c_en~ 
~uatrevingt fix. 

('Signé). CoL.BERT .... 

L'Arrêt ci à-côté a été lu, pubhé, affiché et régii
tré tant à la Prévôté de Québet qu'aux Trois
Rivieres et à Montréal, - le 24 Janvier et 15 Fé
vrier 1707 ,. tn conféquence d'Arrêt rendu en co 
Confeil le 20 Decembre 1706. 

t_Signé), Ds MoNSEIGN.~T~ 
Mnndem,nt 
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Mandement du Roi fur l' Arré~ ci-dejfus. 

L OUIS par la Grace de Dnu, Roi d.e Fra1ue, ct de Navarre. A nos amés 

et féaux les geas tenant notre Confeil Souverain à Québec, SALUT· Nous 

Ybas mandons et ordonnons par ces préfentes, fignées de notre main, que 

i'Arrêt, -dont rextrait efi: ci-attaché, _ fous le contrefcel de notre Chancellerie, 

ce jourd'hui, donné en notre Confeil d'Etat, nous y étant, vous faffiez exé

~uter de point en point, felon fa forme et teneur, et icelui enrégifirer, pu

blier et afficher partout où befoin fera ; Commandons au prémier notre H.uif, 

fier ou Sergent fur ce requis, de faire pour la dite exécution, tous aEl:es 

et exploits néceifaires, fans autre permiffion. Car tel efl t1otre plaifi.r. Don. 

né à Ver failles, le quatrieme jour de J'Jin, l'an de grace Mil fix cent quatre • 

vingt fix, et de notre Règne le quarante-quatrieme. . 

(Signé) LOUIS. 

Et plus bas par Je Roi CoLBERT ; et fcellé en queue de grand Sceau en. 

Cire)aune et contrelcellé. 

Régiftrês fuivant l'Arrêt du dit Con feil Sou· 

verain de ce j9ur, oui et ce requérant le 
Procureur Général du Roi, pour être exé .. 

cutéa felon ]eur forme et teneur. A Québec, 
Je vingt-unieme Oéiobre_, mil fix cent qua
trevingt-fix. 

(Signé) P.El1VRE1'. 

1 

TRAITE 

De -neutralité- conclu à .. Londres entre les R(Jz·s 

de F·rance -et d'Angleterre touchant les limites 

des Pays des deux Rois en A~érique. 

E très haut et puiffant Prince LOUIS XIV. Roi très Chrétien de .Franc.e 

et de Navarre, et très-haut et très-puiifant Prince JACQUES II. Roi 

L l.a de 

1 

Mandement A 
Roi fur l'Arrêt 
ci. de!fua. 

Traité de neu. 
tralité entre le.s 
Roii de France et 
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de ]a Grande Bretagm, n'ayant rien plu& à cœur que d'établir tous les jour• 
de plus en plus une amitié mutuelle entre eux et une fincère concorde et" 
correfpondance entre les Royaumes, Etats et Sujets de leurs Majeftés ; et à. 
cet effet ayant jugé à propos de faire un traité de paix, bonne correfpondan· 
ce et neuualitê en ~mérique, pour prévenir autant qu'il feroit poffible, tou
tes les conteftations et 1ea différents qui pourraient naître entre les Su-
jets de l'une ou l'autre Couronne dans ces Pays éloignés, leurs dites _ Ma~ 
jeftés ont Jtfolu d'envoyer de part et d'autre leurs Plénipotentiaires, . pour 
cm traiter et en convenir, Savoir, Sa Majefié Très Chrétienne le Sieur.Paul 
.Baril/on d'Amoncourt, Marquis de Branges, Confeiller ordinaire en fon Con
feil d'Etat, et fon Ambaffadeur extraordinaire ; et fa dite M.ajefié Btitanni~ 
que, les Sieurs George Baron de Jejfreys de Wem, Grand Chancellier d'An .. 
gleterre; Laurent Comte de Rochljler, Grand Tréforier d'Angleterre; Robert Comte 
de Sunderl.tmd Pré fi dent du Con feil privé et Secrétaire d~Etat, _Charles de Mid~ 
Jleton aufii Secrétaire d'Etat,· et Sydney, Sieur de Godolphin, tous du Confeil 
privé de Sa Majefié, pour convenir, après l'échange des Lettres de Plein 
Pouvoir des articles qui fuivent: 

1. Il a été conclu et accordé, que du jour du préfent traité il y aura encre 
la nation Françoife et la. nation Angloife une ferme paix, union, concorde 
et bonne correfpondance, tant fu.r m.er que fur terie dans l' dmérique Sep-
tentrionale et Mér.idionale et dans les Ifles, Colonies, Forts et Villes~ fang.. 
aucune diftinaion de lieux,. fife~ dans les Etats de Sa M.ajellé très Chrétienne. 
et de fa- M..ajefté Britannique, et g_9uvernées par les Commandants de leurs . 
dites Maj.eftés refpeéüvement •. 

II. Qu'àucuns Vaiffeaux ou b~timens grands ou petits appartenants aux Su .... 
jets· de fa Majefté très Chrétienne ne feront équipés ni employés dans les 
dites Hles, Colonies, Fortereffes, Villes et Gouvernements des Etats de fa dite 
Majcfté, pou:r attaquer les Sujets de fa Majefté Britannique dans les lfles~~ 
Colonies, Fortereffes, Villes- et Gouvunements de fa dite, MaJeilé ou pour 
leur faire aucun tort ni dommage. Et pareillement qu'aucuns Vaiffeaux où 
Bâtiments grands ou petits, appartcnants aux Sujets de ta Majefté Bntanniqu~ 
ne feront' équipé·s ou employés dans les lfles, Colonies, Fortereffes, V ll!e,a 
ou Gouvernements de fa dite Majefté, pour attaquer les Sujets de fa Majellé 
très , Chrétienne dans les ltles,, Colonies, .F'Orte[effes, V1lles et Gouy,erne-

' ments de S~. dite Maj~fté, ou pour le•n faire . aucun tor.t ni dommage. 

~II. Qu'aucuns Soldats ou· gens dè guerre, ou aùtre perfonne quelconque 
qUl hab1tent ou demeurent d.ans les dites !fies, Colonies, Fortereffes, Villes 
et Gouvernements de fa Ma~ft-é très Chrétienne, o~ fiui vien~ent d'Europe 

~ 
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eft Garnifon~ n'exerceront aucun aae d'hoftilité et ne feront au~un tort o~ 
dommaae direaement ou indireétement, aux Sujets · de. fal Majefté Britan• 
nique dans les dites Hles, Colon Les, Forterelfes, Villes._ ou Gouvernements de 
fa di:e Majefté, e~ ne porteront ni donnero~t , aucu? ai,de ~u fe~ours d'hom .. 
mes ou de vivres aux Sauvages contre qu1 Sa MJ:ijdle Bntanmque aura la 
guerre Et pareillement qu'aucuns foldats ou g:ens de gl~erre, ou autres ~er. 
fonne:- quelconques qui habiteut et demeurent dans. les- <lites. Hies, Colomes, 
Forterdfes, VIlles et Gouvernem_ents de fa M.1jeft.e Britannique, ou qui vien• 
dront d' EuroiJe en garnifon n·exercewnt aucun. aa~ d '!Lofbllté e_t ne fèront 
aucun tort ou dommage dJreétement ou indireélemenc, aux. Sujets de fa Ma .. 
jefté très Cnrr'tlenne dans _les dites llles! Colon~es, Forterelfes, Vill~s et Gou
vernements de fa dlte Majeflé; et ne preteront nt donneront aucune atde ou fe.,. 
cours d'hommes ou de v1vres aux Sau vag,ès avec q~i fa MaJdl_é trè.s . Chré. 
tienne aura g~erre._, 

IV. Il eft convenu qu-e chacun des dits Rois, aura et tiendra les domaines, . 
droits et pr~éminences dans les mers, détroits et autr -::s eaux de l'.Aménque, 
et aura les mêmes étendues.. qui leur appartiennent. de droit et en la. même ma
Diere q~ 'ib en jpuHJc:nt. à preient& 

V. Et que-pour cet effét les Sujets et· Ha bi tans, Marchands, Capitaines dé 
Vaiffeaux, Pilotes, et Matelots des Royaumes, Provmces et Terres de chacun
des dits Rois refpeaivement, ne feront aucun commerce ni pêclte dans tous 
ks lieux dont l'on eft ou l'on fera en po!feffion de parl et d:autre en l'Améri. 
f1ft: q'efi -à-favojr, qu~ les. Suj.ets de fa Majefté très Chrétienne ne fe mêleront 
d'aucun traqque, ni feront aucun commerce et ne. pêcheront point · dans les 
Ports, Rivieres, Baies, embouchu.res des Rivieres,_ Radès, _ Côtes.ou. autres 
lieux qui font ou feront ci après pQffédés par fa_ Maj~fté Britannique en 
Amérique: Et réciproq_uement les Sujets de fa M.ajeflé Britannique ne fu 
mêleront d'aucun trafic, ni fero.nt aucun. commerce- et ne pêcheront point 
dans les Ports, Rivieres, Baies,_ embouchures de· Riviere, RadeS) Côtes ou 
autre~ lieux qùi font ou feront ci-après poffédés par fa MAjefté nès Chré
tienne en .Amérique ; et au cas qu'aueun Vailfeau ou Barque foit furp1~is 
f~ifé\nt trafic ou pêchant,. co nt re. ce q~i eft pOFté par le preient Traité,_ le_ dit 
Vadfeau ou Barque avec fa charge, . fera confifq~é, a.près q_ue les-preuves de 
b contravention aura été legitimement faite. 1) fera-.néanmoins permis à la 
partie q!li fe fenüra grévée par, la. !entence de co_n_fifcation de fe pourvoir au 
Confeil d'Etat du R~i, dont les Gouyerneurs ou Jug~s auront rendu là di.te 
featence de co.n6fc:atJo~ •. e~ d'y porter fa. plamte,_, fans.·q~~ p,our cela 1-'exécu,. 
tiQn de. 1~ fept-enc.e. {Qlt empêchée.: bi..en _ entendu néanmoins q_ue la liberté 
àe la navigation ne._ doit être nullement empêchée, pourvû q~'il ne fe commeLte 
,lien 'outre le vénta.ble fens du préfent Traité. 

\U. De p_lu~·-

• 
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VI. De plus, il a été àccord'é que fi les ftfjets et le habîtarts'dé l'un cia dt1 
l'autre des dits Rois et leurs vaHfeaux, foit de guelte ët pu~lic, foit marchands 

et pa. ticuliers, font e'tnporté5 ·pat les tempêtes, ou étant pourfuivis par les 

~ira·tes ou pal' les ennemis, 6u prcifés p~r quelqu'autre néceffité, font con• 

traint~ pour fe mettre en fûrct~ de fe rettrer dans les POTts, Rivierts, Baies, 

embouchures des Rivieres, Rades et Côtes quelconques appartenants à l'autre 

Roi dans l'Amérique, ils y feront bien et amiah!ement reçus, protégés et fa .. 

vorablement traités ; qu'ils pourront fans ·qu'on les empêche en quelque ma• 

-niere que ce {oit, s'y rafraîchir et même achetcr au ptix ordinaire et raifona• 

ble des vivres et toutes fortes de provifions nét:effaires ou pour la vie, ou pour 

ra clou ber les v ai !feaux et pour continuer leur route. Qu'on ne les empêchera 

non plus en aucune maniere de fortir des ports et rades, mais qu"il leur fera 

pe-rmis de partir et de s'en aller en toute liberté, quand et où il leur piaira, 

fans être rnoleflés ou empêchés: Qu'on ne les obligera point à fe défaire de 

leurs charges ou à décharg<'r, et expofer en vente leurs rnarchandifes ou ba

lots : Qu'auffi de leur part, ils ne recevront dans leurs vaiffeaux aucunes mar

chandiks, et ne feront point de pêche, fous peine de confifcatibn des dits 

vaiffeaux et marchandifes-, conformement a ce qui a été convenu dans l'article 

précédent. De plus, a été accordé que totJtes et quantes. fois que les fnjet de 

J'un ou de l'autre des dits Rois, feront contraints, comme il a été d1t ci-de'lfus, 

d'entrer avec leurs vaiffeaux dans les ports de l'autre Roi, ils feront obligés 

en entrant, d'arborer la ba nniere ou marque de leur nation et d'avertir de leur 

arrivée par trois coups de moufquet, à faute de quoi faire et d'envoyer une 

chaloupe à terre, ils pouTront être confifqués. _ 

VII. Pareillement, fi les vaiffeaux de l'un ou de l'autre des dits Rois et de 
,leurs fu jets hab~ tans, ~iendr~ient à échouer, jet,t.er en me~ leurs marchandifes, 

ou, ce qu'à Dieu ne platfe, fa1re ~aufrage, ou quIlleur arnve quelqu'autre mal. 

heur que ce foit, on donnera a1de et fecours avec bonté et charité~ ceu-x qui 

feront en danger, ou auront fait naufrage. Il leur fera délivré des fauf-con

duits, ou paffeports pour fe retirer dans leurs pays en fûreté et fans être mo .. 

le fiés. 

VIII. Que fi les vaiffeaux de l'u~ ou l'autr~ Ro_ï,_qu.i feront c~ntraints.paE 
quelque avanture ou caufe que ce f01t, comme Il a ete dit, de fe retirer dans lés 

ports de l"aut~e Roi, .fe t~ouvent au nombr~ de trois ou de .. quatre, et peu
vent donner quelque JUfie cau fe de foupçon, tls feront auffitot connoitre au 

Gouverneur ou principal l\1agiftrat du lieu, la cau fe de leur arrivée· et ne 

demeur~ront qu'autant de tems qu'ils en auront permiffion du dit Gou\:e-rnear 

ou Commandant; et ce qu'il fera jufte et raifonable pour fe pourvoir de vivres 

t.:l pour r.adouber et équiper leurs vaiffeaux. 

IX. De plua 
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·. IX.· de.'tHu~, o~ eft convenu, qu'il fera permis a~ x fuje.ts.de fa Majeflé Trè_s 
Chtétienne qui demeur~ront dans ~'!fie d~ St. Chr:flophe, d ~ntrer ?ans les Rt
vieres de la grande Bate pour bue de 1 eau et ~en fourmr ;- qu 1! fe_ra auffi 

~ permis aux fu jets de fa MajeHé Britànnique_ de prendre ~u S~l au.~ ~ahn~s du 
(tit li-eu et de l'enlever~ tant par mer que par terre, fans etre mqutetes nt em. 
pêchés~ Pourvû néanmoins ·qua les dits fu jeu de fa Majefté Tr~s Chrétienne 
puifent de l'eau pendant le jour feulement, et qu'auffi_les dtts fujets de fa Ma ... 
Jeflé Britarinique, ne chargeront du ·fel dar.s leurs valifeaux ou barques 9ue 
pendant le jour: et que les vaiff~aux ou barques de rune ou de l'autre ~atton. 
refpeé.tivement, qui viendront fe fournir de l'eau ou ~u fel feront fa_vozr leur 
arrivée en arborant la banniere ou marque de ltur natiOn, et en avertuont par 
troiiS coups de canon,. ou, s'ils n·ont point de canon, par trois coups de mouf .. 
quet. Que .fi ~ucun vailfeau de l'une ou de l'autre nation, fo~s prétexte de 
venîr prendre de l'eau 011 · du fel, entreprend de trafiq__uer, Il fera. confif. 
qué~ 

; . {; : 

X. Qu'aucuns fuj..ets de l'une ou de l'autre nation ne retireront les fauvage& 
habitants du lieu,, ou leurs efclaves, ou les biens que les dits habitants empor
teront appanenants aux fu jets de l'autre nation; et qu'ils ne. leur donneront
aucune aide m ptoteétion dans les dits enlevements ou pillages. 

XI. Que les Commandants, Officiers et fujets de 1\m des deux Rois, nC" 
troubleront ni rnolefteront les fu jets de l'autre Rol, dans l'établiffement de leur,s.. 
Colonies ,refpeéhvement ou· dans leur Commerce et navigations •. 

XII. Et afin de pourvoir plus pleinement à la fûreté des fujets tant de-fa, 
Majellé Très Chrétienne, que de fa Majefié Britannique, ~et à ce q.ue les vaif.-. 
:feaux de guerre, ou autres va-iffeaux armés en guerre par dès particuliers, ne. 
leur faffent aucun tort ni dommage, il fera défendu à tous les Capitaines de 
vaiifeaux, tant de fa Majefté Très Chrétienne, que de fa Majti:fté Bnt.anniquej 
et à tous leurs fu jets qui éq1,1iperont des vaiffeaux. à leurs dépens, comme aufli 
aux privilégiés et aux Compagnies, de faire aucun. tort ou dommage à ceux de 
l'autre nation,_ fous peine d·~tre punis en cas de contraven tion, et de plus d'être. 
te~lUs à tous do~mages et intérêts ~ à quoi ils pourront être contraints tant par: 
f.aJfie de; leurs b1ens que par empnfon.nement de Leurs perfonneJ-. 

XIII. Et po~r cette caufe,tous Capitaines de vaiffeaux armés en guerre, au" 
dépens des part1cuhers, feront dorénavant tenus, avant qu"on leur délivre des 
Patentes ou. Commtffio?s fpéciales, de donner pardevant un Juge compétent9 
~o~n.e et fuffifan~e cau~IOn de gens folvables, et qui_ n'auront aucune part ou 
mt.erel dans les dits va1U:caux, pour la fomme de mille livxes fterling_

1 
ou treize 

mill~ 
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mi·l'le livres; et lorfqu'il y aura plus de cent cinquante hommes, -pour la fomme 
de deux mille liv.res fterling ou de vingt fix mille livres.: s'obligeant de fatis
faire entiéremen.t à tous torts et dommages quelconques qu'eux ou leurs Offi
ciers ou ·autres gens étant à leur fervice cauferont pendant le cours de Jeul 
nav.igation :contre le pr~fent, traité, ou autre tré\Îté quelconque fait entre fa 
M~jefté Très- Chrétienne et fa Majefié Britannique, fous peine au ffi de révo• 
·cation ou ga!fation de leurs Commiffions et Lettres fpéèiales; dans lefquelles 
îllera toujours fait mention qu'ils auront, comme dit eft, donné caution. Et de 
plus il eft convenu que le vaiifeau, même fera tenu de fatisfaire aux torts et 
dommages qu'il aura caufés. 

XIV. Et d'autant que les Pirates qui couvrent les mers de l'Amérique tant 
Septentrionale que Méridionale, font . beaucoup de tort au commerce, et cau
fent de grands dommages aux fujets de l'une et de l'autre Couronne, qui 
trafiquent et font commerce dans ce~ pays; Il a été accordé qu'il fera exprd~ 
fément enjoint aux GouveJ neurs ou Officiers de l'un ou de l'autre des dits 
Rois, de ne donner en quelque maniere que ce foit aux Pirates, de quelque 
nation qu·ils foient, aucun fecours, aide ni retraite, dans les Ports· ou Rades 
fis dans leurs états refpe8ivement; et qu'il fera ~xpreffément ordonné aux 
dits Gouvernem:s et Officiers de punir comme Pirates tous ceux qui fe trou
veront avoir armé un ou plulieurs vaiffeaux en courfe fans Commiffion et au
torité légitime~ 

XVI. Qu'~u-cun fuj~t de l'un ou d~ J'autr~ des deux . ~ois, ne demandera 
<>U prendra d aucun Pnnce ou Etat que ce fmt, aveC' qut 1 autre aura guerre, 
aucum pouvoir ou Çommiffi~n d·armer et équiper en courfe, un ou plufieurs 
navires dans 1· Amérique Septentrionale ou ~1éridionale. Et que fi quelqu'un 
prend Ùn tel pouvoir ou Com~iffion, il foit puni comme Pirate. , 

XVI. Que les fu jets de fa MAjefté Très Chrétienne auront pleine et entière 
liberté .d.e pêcher d~s Tortuës dans les Hies de Cayman. 

XVII. Que s' il furvient des COnteftaÜ?RS ou· diffé~ents entre les fujets de 
leurs dites Majefi.és, dans les Hies, Colontes, Forts, VIlles et Gouvernements, 
qm font fot;~ leur . dominat.ion, la. paix fa.ite par le.prélent Traité, ne fera 
pour cela nt mtenm~pue .J~I contrat.nt~, malS cc:~x qm èommande~ont ~ans les 
lieux où les conteftatwns feront arnvees, ou qm ·feront par eux depu tes, con
noitro.nt des dites contefiations furvenues entre les fu j ets de leurs dites Majefiés~ 
e t les régleront ·et décideront; et au cas que les düs Commandants ne puiffent 
vuider et telminer les dites conteftations, dans un an, les dits Commandants 

les 
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]ea envoyeront au plutôt à l'un et à l'autre des ~its Rois. pour être fait droit 
en la manière qu'il fera convenu entre leurs d1tes Majellés. 

XVIII. De plus il a été conclu et accordé que fi jamais, ce _que Dieu ne 
plaife, j\ arrive quelque rupture en Europe entre les dite~ C~ouro?nes, ~a 
Garnifon, Gens de Guerre ou Sujets quelconques de Sa MaJefte Tres Chre
tienne étant dans les Hies, Colonies, Forts, Villes et Gouvernements, qui 
font à préfent ou feront ci-après fous la domination de Sa dite Majefté dans 
l'Amérique, n'exerceront aucun Aéte d'hofiilité par Mer ou par Terre contre 
les Sujets de Sa Majefié Britannique qui habiteront dans quelque Colonie 
que ce foit de l'Amérique, ou y demeureront. Et réciproquement au dit 
cas de rupture en Europe, les Garnifons, Gens de Guerre ou Sujets quelcon• 

, ques de Sa Majellé Britannique ·étant dans les !iles, Colonies, Forts, Villes 
et Gouvernements qui font à pré-fent ou qui feront ci après fous 1a domi. 
nation de Sa Majefié Britannique en Amérique, n'exerceront aucun AEle 
d'hoftilité, ni par Mer ni par Terre, contre les Sujets de Sa Majefié Trèa 
Chrétienne gui. habiteront dans quelque Colonie que ce foit de l'Amérique, 
ou y demeureront. Mais il y aura toujours une véritable et ferme paix et 
neutralité entre les dits peuples de France et de la Grande Bretagne, tout 
de même que fi la dite rupturè n'étoit point ~rrivée en Europe. 

XIX. Il a été Jéglé et accordé que le préfent Traité ne dérogera en au
cune maniere au Traité conclu entre leurs dites Majefté à Breda le 31--21 Jour 
du Mois de Juillet, 1667, m'ais que tous t>t chacun les Articles et Clau
fe~ du dit Traité demeureront dans leur force et vigueur et feront obfervés. 

XX. Et que tous ' le~ Traités et Articles conclus et arrêtés ci-devant, 
en quelque ums que ce foit, en Amériqu~ ou ailleurs) entre ies dites deux 
Nations - touchant l'Hie de St. Chrijlophe, demeurer-ont dans leur force et 
vigueur, et feront -obfervés de part et d'autre comme ils l'ont été ci-d~vant, 
fi ce n'e·ft en ce qui s'y trouvera de contraire au préfent Traité. 

X XI. Enfin, ïl a été çonvenu et acco·rdé que le préfent Tr~ité et toutes et 
chacunes ch_?fes c?ntcnues en icelui feront ratifiées et '{Onfirmées de part et d'au
tre, le _plu tot , qu Il fera poffib1e; et que les ratifications feront réciproque
ment echangees e~ bonn~ forme de pa'rt et d autre dans un Mois, à compter 
de ]a date, du pref~n~ Traité: et qu.e dans huit Mois, ou plutôt s'il eft pof. 
fibl~, le prefent Traite fera publié dans tous les Royaumes, Domaines et Co
lomes de l'un et l'autre des dits Rois, tam en Amérique qu'a_illeurs. 

Mm En 

1 
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• ~h Foi de toutes et chacunes lefquelles chofes, nous fufdits Plénipoten-· 
tJa1res avons fouffigné de nos propres Mains· le préfent Traité, et NClus y 
avons appofé les Sçéaux de Nos Arm~s, fait dans le Palais Royal dt White• 
kall, 1e 16-6 Jour de Novembre, ~111 fix. cent quatrevingt fix.. 

Ainfi fignê, Baril/on, d'Amoncourt, Jeffreys, Rochifltr Sunde.rland, Midt!Je-
tDn, Gudolplun, avec leurs Sçéaux. ' 

Régifiré, ouï et ce requérant le Procureur Général 
du Roi, pour être exécuté, gStrdé et obferv-é, felon 
fa forme et teneur, et Copies collationnées feront à la. 
diligence du dit Procureur général envoyées à 1 a Pré
vôté de cette Ville, au Siége Royal de celle des 
Trois-Ri~·ieres, et au Baillage de Viltt Marie liTe de 
Montrial, pour y être pareillement lû, publié,: rêgif
tré et exécuté. Enjoint aux Subftituts ?u drt P ro
cureur Général d'y tenir la Main el certifier le Con
feil avoir ce fait dans deux Mois fuivant l'Arrêt de 
cre jour. A Québec, au dtt Confeil, le vingt-unieme 
Juillet, mil fix cent quatrevingt-fept. 

(Signé) p .E.U VK.& '? • ~ 

REGLEMENT 

Entre Monfeigr~ l' Evêque et lê S.émina__ire et Cha:-

pztre. 

V u-par le Roi étant en fon Confeil le règlement du onze Janvier, 1692, 
fait par le Sieur Archevêque de- Parzs, Duc ~t Pair_ de France, et le Père 

de la Chaije, Confeffeur dè fa M ajefié, du confentement du Sieur Evêque de 
Québec et.du Sieur Aboé de Brifàcier, Supérieur du Séminaire d.:s M 1ffions 
étrangeres, fiüfant tant pour le dit Séminaire que pour le Chapitre de Québec, 
au fu jet dè plùfieurs contefiations qui é taient entre le dit Sieur Evêque ec 
le& dJts Séminaire et Cha_P.itre, par lequel Règlement les dits Sieur Archevê- . 

que 

.. 
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que et le Père de la ·Chaift auraient fiatué fur toutes 1es conteflations, et 
voulant Sa Majefté que le dit Règlement ait fon entière ex-écution, Sa 
Majellé étant en Son Con feil, a ordonné et ordonne que le dit Règlement du 
onze Janvier, mil fix cent quatrevingt douze, fera exécuté felon ~~forme ~t 
teneur, à l 'effet de quoi toutes Lettres néce.ffaires feront expédtees. .Fatt 
au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majelté y étant, tenu à Verjailtes le onzteme 
F.é\·rier, Mil fix cent quatreving.t douze. 

(Signé) PHILIPEAUX~ 

Commijjion fur le dit Arré't • . 

LOUIS p~r la Grace de Dieu, Roi de France et de Navarre. A nos amés 
~t féaux Confei1Jers Je~> Gens tenant Notre Confeil Souverain de 

Quebec, SALU-T. Par l'Arrêt d~ Notre Confeil de ce jourd'hui, Nous avons 
'()rdonné l'exécution du Règlement fait par Notre très cher et -bien-amé 
Cou fin l'Archevêque de Parts, et le Fère de la Chaife, au fujet des conteftati
ons qui étaient entre Notre amé et féal le Sieur Evêque de Québec d'une part, 
et le Chapitre et Séminaire de Québec d'autre. A ces caufes, nous vous 
mandons et ordonnons par ces préfentes, fignées de Notre Main, que le 
-dit Règlement ·ci~ attaché, fous le contrefcel de Notre Chancellerie, avec Je 
dit Arrêt, vous faffiez exécuter felon leur forme et teneur. Comman
dons au premier Notre Huillier ou Sergent fur ce -requis, de faire pour rai
fon de ce toutes lignificati-ons, ·commandements, exploits et autres aétes re
·quis et néceifaires: car tel dl Notre plaifir. Donné à Verfailles, le on
~ieme jour de Fevner l'an de grace, Mil fix cent qua.t.revingt douze,. et de 
Notre Règne le quarante-neuvieme. 

(Signé) LOUIS. 
/ 

Et i>lu1 -bas par le Roi. 

rsigné) PHILIP EAUX. 

:Et fceUé en ·queue du Grand Sçéau en ·cire jaune et -cootrefcellé,. . 

A VIS donné ·au Roi paT nous Frarzrois Archev~que de Paris, Duc et PaiT 
A de Fra'f)ce, Comrr~t~dan t des Ordres du Rot, et Françots de la Chaize, 

Pr.etre .de la Compagme de Jéfus, Confefi'eur de Sa Majefté, fur les de-

Mm 2 mandea 
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mandes faites à Sa dite ~ajellé par Monfeigneur l' Evêque de Québec, tant à 

l'égard du Séminaire que du Chapitre de Québec, comme au ffi fur l'ap • 

plication des quatre mille livres accordées p ar le Roi pour le b ien dl1 

Diocèfe de Québec, enfemble fur les remontrances de Monfieur l' Ahbé Bri

Jacier, Supérieur du Séminaire des ~i:Iions Etrangeres, tant p our le Sé
minaire que pour le Chapitre -d e Quebec, lefque tles demand~ s et remo ntran

ces Sa Majefté nous a renvoyées pour être par nous examinées et en dire 

notre fentiment. 

. Articles concernant le Séminaire • 
.. 

1. 

QUE toutes les fonél:ions des Su
périeurs et Direéleurs du Sé

minaire de Québec: [oient réduites à 
former dans le Séminaire les jeunes 
enfans et les Eccléfiaftiques qui fe dif
·pofe.nt à prendre les Ordres, comme 
ils faifoient auparavant. 

II. 

Ils feront leur premiere et princip ale occupation de 

former dans le Sémi nai re les Jeunes enfans, et.. les 

Eccléfiafii~ues qui fe difpClfent à prendre lr:s O rdreJ, 

pourront néa nmoins aller aux M illions conformémell( 

à leurs Infiituts, du confentement de J...ionfei~neu 

l'Evêquc. 

Que les Supérieurs et Direél:eurs du 
Séminail'e foient réduits au nombre -· 

de c:inq, n-ommés par le~ Supérieurs 
des Millions Etrangeres de Paris, et 
approuvés par Monfeigneur l'Evêque. 

Accordé. 

III. 

Que les Supérieurs de Québ ec ne 
puiffent aggréger aucun Eccléfi.aftique 
fans le co~eotement de Monfeigneur 
rEvêque. Et que ceux qui ont été 
aggrégês jufqu'à préfent foient obli
gés de quitter le Séminaire toutes les 
fois que-.1.\;lonfeigneur l'Evêque j ugera 

à propos ~e les çmployer ailleuu 
pou~ le bien de fon Eglife. 

. Accord~ la pr$mK-re par tie de l'Article pou1 l'.lVe• 
rur; et q~au t au ~ecou d , 11onfLigneur l'E\êque fe 
pourra ferv tr des anctens aggrégés pour le fervi ( e de 

fon Di~cèlè, du confentement des Supetieurs, ainfi qu'il 

fe prattque e~ F_rance dans les Congrér;aùons non ex• 

cmpteJ, et qut dépendent de.3 E,·êqu:s: 

IV. 
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IV. 

Qu'on ne puiffe propofer aucune 
expropriation dè biens aux Eccléfiaf. 
tiques de Québec. 

v .. 
Qu'il n'y aura Elus des Cures unies 

au Seminaire à la Campagn~, et qu'
aucun Curé ne foü amovible ad nu
t-um Supenoris .. 

VI. 

Que le Séminaire ne nomme plus 
à la Cure de Québec. 

VII. 

Qu'il foit permis à Monfeigneur l'E
végue d'en étabhr une à la Hafie
ville où el~e eft fort nécdfaire. 

VI JI. 

Qu)on ne puiffe recevoir à loger au 
Séminaire les Curés de C3mpagne 
laos l'4grément de Ivlon feigneur i' E~ 
vêque,. cette facilité que trouvent les 
C:Hés leur faif~mt fuuvent abandon--
11er les foi11s de leurs Cures. 

L'expropriation ne fe fera à l'avenir qtte pour dea fille 

jets f.m ctiilingués, et.du conlentement de Monfeigneur 
l'Evêque. 

) 

On ne pourra unir aucuns Curés de la Campagne a• 
Séminaire que de l'autorité de Monfeigneur l'Evêque et 
des Lettres Patentes du Roi ; ct fur l'amovabilit.é des 
Curés, on fe conformNa en Canada à la derniere 
déclaration du Roi donné« pour tout le Royaume 
et expliquée en conféquence par les Arrêts de fa Ma· 
jeflé. · 

Quant~ l'union de la Cure de Quéh'c au Sérni• 
naire, les titres ou procédures faites jufqu'à préfent 
fur 'ces faits feront apportées il fa Majellé pour être 
ordonné par elle ce que de raifoo, les choies ténant 
état. 

Les informations Juper commodo & incommodo, fe. 
!Ont fai~es dans lrs form~s Canoniques, pour le Gou
verneur, l'lr:nend'lnt, les habitans et autres inréreffé1 
011Îs1 et. le tout rapporté à Monfeigneur l'Evê-que de 
Québec et a11 Roi, être reglé ce que de railon, confor• 
mément au Loix et Ufages de l'Eglife et du Royaume.. 

Ne pourront les Curés abandonner leurs Cures fans 
en avoir obtenu la permiffion de Moufeigneur I'Evêque, 
et avoir pourvu à leur tléfert fous prétexte de fe retire-r 
au &minaire;. pourront néanmoins après avoir oEnenu . 
leq-r cong,é y (;krneurer l'e f"pi!Ce de qclÏnz.e jours feule• 
ment, à moins que la néce!fité d'y reller d'avantage ne 
foit reconnu~ et approuvée par Moflfeigneur l'Evêque..-

ArtZcles à règler enire Monjèi.gn~ur l'Evique de Q!Jébec et le Chapitre 
du dz.t Québec • 

I. 
A qui il appartient à faire les Sta

tut~ du Chapltre ? 

II. 
Quelle place doit être aceoràée au 

Les Statuts du Cha"pi ré n'auront point de vigueur 
qu'ils ne foient appr6uvés par Monfeigpaur l'Evêque.. 

Le Grand Vicaire, l'Official et k Pr.omotetJr de 

Grand 
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Grand Vicaire de Monfeigneur · l'E · 
vêque ? 

III. 

Le Chapitre ayant accordé à Mon. 
feigneur l' Ev~que la premiere fois 
qu'il a été en Ca~ada de~x pla~e s de 
Chanoine honoraue dont tl a JOUI deux 
ou trots ans. 

'IV. 

Règkr s'il n'dl pas néceffaire de 
J'affifiance ou du confentement de 
l'Evêque pour autorife~ le Ch~pitre à 
faire des changemens, mnovat1ons ou 
retranchemens. 

v. 
Règ1er fi hors la Cathédrale il n'dl: 

pas incontefiable que le Grand Vl
caire doit avoir le pas par ddfus tous 
les autres Eccléfiaftiques • 

. VI. 

Que les Cha-noin(:S ne puiffent s'ab· 
fen ter fans -une cau fe approuvée par 
l'Evêque. 

VII. 
Règ1er s''il ne ,pent pa~ y avoir ·hon 

la Cathédraie des Grands Vicaires qui 
ayet?t autant de pouvoir que celui de 
la -Cathédrale. 

VIII. 
Règ1er fi les Grands Vicaires _peu

vent faire des Ordonnances qui obli
gent le Chapitre quand il eft foumis 
à 'l'Evêque. 

Mon(cigne .. r l'lv,que re conformeront pout lea pl:a• 
ce a et le a ran~A dana I'E~Ii fe Cathédrale er partout 
ail\eur• aux ufap;ea de I'Eglife de Franu. 

Les Chanoines honoraires nomméa par Monfeigncur 
l'Evêque conferveront Jeurt places dan• l'Eglife' Les 
de•1x Chanoines honoraires nommés par Monfe ig;neur 
l'Evêque c~.l~rveront leurs place• dans l'Eglile fans 
conféquence peur d'aurrcs à l'avenir. 

,. 
Le Chapitre ne t~ourra faire aucun changement, in

novation ni retranchement qu'ils ne {oient autorifée de 
l'Evêque. 

Partlllut hors la Cathédrale les Grands Vicaire. de 
Mon!eigneur l'Evêqne auront le pas et la féaoc.e de
vant tout les autres Eccléf.afiiques. 

Sur l'abfence des Chanoines les Règlemens des Com
eiles feront oblervés. 

Il dl au pouvoir de Monfeigneur I'Evêque de choi
fir tel nombre de G rands Vicairei qu'il lui plaira, tant 
des Eccléfiaftiques d11 fon Chapitre, que des autres Prê
tres de fon Dioaèfc~ 

Les Grands Vicaires de I'Evêque pourront faire 
des Rè~lem~ns e !1 f~n abfence qui obligent toutes. les 
Communaute' qm dependent de fon autorité, ct meme 
l'Eglifc Cathédrale. 

Articles 
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Article touchant la difof?Jilion de.r quatre mille livre.r que le Roi 
a donr. ées pour les Egtijès de Q.uébec. . 

. 
Que l'Article de quatre mille livres 

couchées iur l'ancien état, foit entière
ment à la difpo-fltion de Monfeigneur 
l"Evêque, pour être pa.r lui employées 
à l'entretien des Curés et- M iffionai .. 
res les plu$ éloignés, des Eccléfiaf•. 
tiques qui. font à former dans le Sé
minaire pour le f€rvice de l> Curés, et 
pour les Bâtimens des E.glifes et P ref
bitères, conformément à l'état du Roi. 

Que quatre miiJè livres feront diviféea en trois por
tions égales, l'une pour le.s Prêtres du Séminaire et lea 
deux autres pour. les Curés et les bâttmens des Eglifes, 
fuivant &l'rtat de di{hibution qui en fera fait par. le: fcul, 
Evêque, ainfi que fa Majefi~ l'a. ordo11ué •. 

Le pnéfent avis ayant ~té n;pporté au Roi, Sa Majeflé 1 'a approuvé· et 
autorifé, et ordonné qu 'il ft ra exécuté par les parties intére!fées felon fa 
forme et téneur. Dc nné à Paris,. ce troifieme jour de Janvier,_ Mil fix 
cent quatrevingt douze •. 

(Signé). 

(Signé)_ 

FRANÇois, Achevêque de Paris. 

D·E La CHAISE •. 

€ .e préfent Ecrit a été accepté- pa·r nous le même an et· jour que deffuse 

(,Signé) JEAN-, Evêque de Québec .•. 

CS~· , né) · 
. 0 ' 

T. c •. D.E B..RISAÇIER • 

Nouveaux Articles propofés par A~~nfeigneu~ l'E~,êq71:e de Québec t~u
chant le temporel de fon Eglije, pour etre regces pur Sa. MaJif
té fur lefquds Mr. I'A.bbé Brifacier a. eté entendu •. 

I.. 
Je demand~ que l'Article de deux 

miHe livres qui font fur le nouvel 
état foit · employé à l'éducation de 
cinq Miffionaires, fur lequel nombre 
le.s_.invalldes feront P.réferés. 

Cet articlè rapporté ··au Roi avec les rai fons de part 
et d'.autre, Sa Miijeilé a ordonné que, conformément. 
llUX paroles fi:Ontenues dans l'éta~ nouveall, 1 cette 
fo.[l!me fera .ero pl•yée à_ l'entretien de tous les .inva. 
!ides Mi!Iionaires et autres Prêtres mvahdes, foH en 
plus grand nombre, foit en moindre . que cinq, et que 
les maunifes année3 fe10nt recompenfees par les bonnes, 

u. 
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II. 

Qu'il fera laiifé en liberté de to~a 
les Curés et M1ffionaires de fe fourmr 
de leurs befoms, où ils voudront, fans 
être obligés de donner une fom.m e _de 
deux cents livres du pays, qut a eté 
fixée pour le Séminaire contre les {en
timents de l'Evêque. 

III. 

Que les Meubles des Prefbitères 
qui ont été fournis par le Roi, ou par 
l'Evêque feront lai!fés aux Curés Suc
ceffeurs, fans être portés au Séminaü·e et 
fans que les Curés en pui{fent difpo
fer, étant impoffible autrement de fatre 
aucun établi!fement folide, puifque 
c'eft toujoun à recommencer. 

IV. 

Que les Chapelles portatives ré
pandues dans le Diocèfe appartien
dront aux Millions auxquelles e1lcs 
ferv.ent. 

v. 
Il efi abfolument néceffaire de tra

vailler à l'union des Manfes Monacales 
afin <:JUe le Chapitre en puiffe joui~ 
en confcience. Monfeigneur l'Evêque 
de.mande que l~e reveim .du Chapitre 
f01t employé a cene umon, au lieu 
d'être donné au Séminaire. 

VI. 

Que la Bibliothêque du Siéur Evê
que foit rapportée, ne voyant pas 
pourquoi le Séminaire la retient. 

) 

- ' 

Accordé. 

Les Chape!Ju relleront daru les Millions, li ce n'dt 
q1~e les particuliers j uitifient qu'ill eo font proprié
tatres. 

Les parties travailleront à l'union des Manfes Mooaca. 
les en Cour de Ro11u1 et pour cela agiront de concert. 

Accorda. 

Le 
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Le préfent avis ayant été rapporté àu Roi, Sa Majefté l'a approuvé et 
autorife, et ordonne qu'il fera exécuté par les patlies intéreffées felon fa f?rrne 
et teneur. Donné à Paris, ce vingtieme Janvier, Mil fix cent quatrevmgt
douze. 

(Signé) 

(Signé) 

FaANçors, Archevêque de Parz's.' 

DE LA CHAIS! . 

Ce préfent Ecrit a été accepté par nous le même jour êt an que delfu.s. 

(Sign~) 

(Signé) 

jEAN, Evêquede Québec. 

' 1. c. li-E BRISÂ.C lB Il. 

Ce Jour l~s Arrêts., c,ommiQions fur icelui, ~t Règleme.nt, dont ~opies font 
ci-deffus, ont été régtfires au Greffe du Con{ell Souveram ; pour etre exécu
tés felon leur forme et teneur, fuivant , fon Arrêt de ce jour, par moi Con• 
feiller Secrétaire du Roi et Greffier en Chef én icelui. A Quibec, le premier 
Decembre, mil fix cent quatrevingt douze. 

(Signé) PauVRET .. 

Permijjion du Roi d'établir un Hôpital Général à 
' 

Québec. 
' 

LOUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de Navarre, A tous p ré
fents et à venir, SALUT. L•Etabliffement que nous avons fait des I;Iô• 

pitaux Généraux dans la plûpart d~s Villes de Notre R yaume, nous ayant 
fait connaître par expérience qu .. il n'y a rien de plus utile pour . la Police 
de nos Royaumes et ptmr empêcher l'oifiveté des pauvres mendians, dont 
)a plùpar~ négligeoient de travailler., quoiqu'ils fuU"ent en état de le faire, 
pa~ la fac~lité qu'ils .avoient de fubfifter des aumônes et des charités qui leu r 
étotent fa~es, et qUI auroient été. beaucoup plus util ement employées à fou
lager les pauvres malades et invalides, et les perfonnes qui ne fon t pas en 
état _de fubfifier pac leur travail ; et comme notre appl ication n 'efl pas 
bornee dans la reule étendue des anciennes limites de la Fran,e, et que 
nous avons tOUJOUrs e11 un foin particulier pour la confervation, augmen, 
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tation et police ~0, nos Colonies de la Nouvelle France dans le Canada, nous 
avons appris que Ja peine qu'il y . a à d;éfricher et cultiver les terres dé
tourne là p1

1
ûpârt des habitant~ des dites Coloni.es . de :ce travail, quoiqu'il& 

en1 duffent faire ' Teurs principales occupations, ou qu'ils ayent a !fez de force 
et affez de fanté pour y travailler, de forte que l'oifiveté réduit les uns à 
DiJandier et les autres à fe jetter .dans les rbois pour y vivre dans le liber· 
tinage avec les Sauvages, ce qm empêche les dites Colonies d'être auffi 
peuplées qu 'elles le de.vroi.ent ~~re; et le défordJ:e que cela cau fe dans le Ca· 
nada pourroit encore aller plus loin, fi nous n'y apportions des remedes 
convenables, dont le m eille!-lr- e_t le plu.s infaillible eft l'étabhffement d'un Hô .. 
pital général, dans lequel les pauvres mendians, valides et invalides de l'un 
et de l'autre icxe feront enfermés, pour êtlre employés aux ouvrages et tra
vaux, felon leur pouvoir, même à la culture des terres des fermes dépendantes 
du dit Hôpital ;, et pour faciliter l'exécutiqn d'un deffein fi pieux et fi falu
taire, notre cher et bien amé le Sieur Evêque de Québrc nous auroit fait re
préfenter qu'il y avoit plufieurs Bourgeois de la Ville de Québec et autres 
habitants de la Nouvelle France, qui offraient de contribuer, chacun fuivant leur 
force, les fommes néceffaires, tant pour les Bâti mens que pour la fond;Hion du 
dit Hôpital Général. A c~s 'r~ufe~ et autres à ce nous mo "' vant, et de notre 
certaine · fcience, · pleine puiffance _et autorité Royale, nous avon.; p ermis et 
permettons par ces préfentes, fignées de TAOtre main, l'établiffement d 'un Hô. 

_ pital Général dans la Ville de Quibec: 

l. Voulons et ordonnons que les pauvres mendians, valides ~t invBUdes de 
l'un et de l'autre fexe y foient- enfermés, pour être employés aux ouvrages 
d travaux que les Direéteurs du dit Hôpital jug~ron t à p ropos, fans toute
fois que ceux qui feront d'age à travailler à la culture des ten e. y puiilènt ètre 
enfermés ; et en cas qu'il s'en trouve de cette qualite mendians, ils feront 
punis de prifon, et autres plus grandes peines en cas de récidiveo 

II. Nous · avons nommé et nommons le Sieur Evêque ou fon Grand Vi
caire, les Gouverneur et Intendant du dit Pays, pour être eux et leurs Suc
celfeurs au x dits Evêché, Gouve.rnement et ln tendance, Chefs de la diretlion du 
dit Hôpital. 

III. Outre les Chefs de la direaion, le Curé de la Ville de Quib(c ei trois 
Laïques feront Adminiftrateurs, et feront les dits trois Adminifirateurs nommes 
pour la premiere fois par les trois Chefs de la Di,r élwn, et dans la fuite, P'ar 
tous les Direéteurs tant anciens que modernes, à la pluralité des voix. 

IV. 
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IV L'un des dits Admini-Ihateurs Laïques fera Secrétai~e, et l'autre Tréfo~ 
1ier, à moins que dans la fuite les Adminifirateurs ·ne jugent néceffaire d'a .. 

yoir ,un TrHorier à gage, lequel fera deftituable à volonté. 

V. Le Secrétaire, Tréforier et autres Officiers feront le Serment au Bure.au 

dans l' Affemblée, en~re les mains de celui qui préfidera, 'et fera par chacun 

d'eux fatisfait au Règlement qui leur fera donné. 

VI. Le Tréforier fera tenu de rendre compte au Bureau trois mois aprè~ 

l'année de fon exercice fini, en préfenae de tous lbs Direéteurs., ou après l~s 

avoir dûm,nt fait avertir; et ne pourra néanmoins rendte le dit compte lorf

que le di~ Sieur Evêque et fora Grand Vicaire feront tous- deux abfents de 

la V tlle de Québec. Et afin que le TrHorier , puiffe- faire fa 'Chafgè avéc' 

beaucoup plus de foin, il fera e~empt pendant l'année de fon -exercice de 

tout droit de ColleB:e, Garde, Tutelle ou Curatelle fi elles ne font ouver

tes avant la dtte charge, 1ogemens de Gens de Guerre, et généralement de 

toutes charges publiques, quoiqu·elles ne foient pas ici particulierement ex

primées. 

VII. Les Anciens Adminiftrateurs pourront venir au Bureau prendre leurs 

places quand ils le jugeront à propos, et y avoir voix délibérative aux. af .. 

emblées quj feront tenues au dit Bureau. 

VIII. Auront les Adminiftrateurs et Direéteurs la Police, Correél:ion et 

Châtiment fur les pauvres enfermés,- telle que les pères fur leurs enfants, et 

les Maîtres fur leurs Serviteurs, et pourront même faire arrêter prifonni~rs 

ceux qui cqntre l'ordre feront trouvés mendians publiquement, par les gens 
qu'ils établiront pour cet effet. 

- IX._ Aucun . des - Adrnini~rateurs ne pourra feul ordonner et difpofer de 

ce qut concerne le bien des p~uvres, 1= tout devant être délibéré en l'Affem

blée. de~ Adminiftrateurs, fi ce n'cft ce qui regarde l'exercice de fa fonB:ion 

partlcultere à laquelle il aura été commis, et dont il rendra compfe au Bu
reau. 

X. Les ~d~inifirate~rs pourront recevoir' tous regs, donations univer• 
fe11es et partlcuheres, folt par donation entre vifs pour caure de mort, tef~ 

tament, ou par quelq_ua aut~c que ce foit, et en faire l'acceptation, recou~ 
N n 2 - vreq1ent 
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vrement ou pourfuite néceffaire, comme a•Jffi ils pourront acquérir, ven• 
dre, échanger 1rt . aliéner. tou.s hérita~es. t?nt en fief .qu'en rôture, en franc 
aleu, avec le droit de Julbce, Junfdtéhon, Cenfive et autre_,, en quelques 
lieux et de quelque q·uali é qu'tls pUtlfcn~ être, re~tes ~o~cieres et hi~_o
thêquts, ordonner et difpofer de tous les btens du dtt ~?pHa_l felon qu/1$ 
le jugeront 1. propos ct ~our le ,plu~ grand avantage d tee ... ! ut, fans qu tls 
en {oient refponfables, ni tenus den rendre aucun compte a quelque per-
fonne que ce foit • 

. XI. Pourra Je dit Bûreau tranfiger, compromettre, co~pofer et ac~order 
de tout ce qui dépendra des. biens,. ~ffets, mc~bles et tm:neubles, du dit 
I-Iôpit~]; et de tous )les procès et dtfferends qut pourront etre meu<:, fans 
aucuno exception, et les compromis feront valables comme s'Ils étoient faits 
entre majeurs pour leurs propres intérêts. 

XII. Les AdminifiratfJurs pourront faire tels règlement~ qu'ils jugeront 
à propos pour la Police, et direaion du dit Hôpttal, comme auffi mettre 
telles perfonnes qu'ils jugeront à propo~ pour le gouverner, et pafl'er avec 
elles pour cet effet tels contrats et conventiàfls qu'1l.s jugeront bon être .. 

XIII. Les dît5 Adminifirateurs pourront faite vendre au profit de !~Hô
pital le-s Meubles que les !Ja4vres qui y décèderont auront apportéi au. 
dit Hôpital .. 

XIV. Les dits Adminifirateurs auront le droit de faire bâtir vo1ets et co
lombior à pied et à bouline, et Moulins à Vènt et à ea·u, fi be foin efi, dans 
l'étendue du dit Hôpita.l Général, membres et lieux en dependans,_ fans qu'il 
y puiffe être donné a.ucun empêchement.. . 

XV. Nous avons amorti et amortiffons par ces préfentea- toutes les mai
fons, plac~5, rente~ e,t aut.rea immeubl~s q~i .fero~ .. t- acquis .. par les Dir_ec. " 
teurs a P'~efent et a 1 ave1rur pour le dt~ Ho~rtal Gen~ral, a q udque t 1tre 
q.ue:ce f?lt• fa~s que po~r ~a1fon de ce 1ls fment tenus nous payer aucun 
drmt d amortlff~me.nt nt rne~e payer au.cuue indemnité, lots et vente5, ni 
&reJzteme, lots·m m1 lot», qUlnts n1 requmts, rachats ni rdi f pour ce qui 
eft. ou fera en ?otre ~Domaine, ~ont no.ua les ~e ~ ... hargeon, ~et en tant que be
fmn ~ft ou ferait. E~ -~vona fait ct fa1fons .des a p1é ent comme pour lors~ 
ct des lors c~m~~ des ~ p~éfent don, au dH Hôpital Général, encore que 
le tout ne folt 1c1 paJ;tlcuberemtnt fpécifié ni encore échu, nonobitant toutes 

Loix 
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Loix et Ordonnances au contraire, auxquelles pour cet égard noua dé .. 

rogeona • 
.. 
X VI. Le dit Hôpital et toutes let Fermes qui en dépendront feronf ex .. 

ernptes de11 logement~ de gens de guerr,C:, et de toutes contributions qui pour
raient être faites pour la fubfrfiance d 1ceux. 

XVII. Les Greffiers feront tenus d'envoyer au .Bureau. des Extraits des 
Sentences, Jugemens et a.utres" ~él:es où. il y aur~ .adjudicati~n d'amende ou 
~umône au profit du d1t H ·:Jpttal, et de tes deLIVrer gratllltement. 

XVIII. Pareillement, les Curés, Notaires et autres · qui auront reçu dea 
tefiaments ou a1Jtres aéles, où _il y aura des biens au profit des pauvres, fe. 
Iont tenus d'en envoyer des extraus au dit Bureau. 

XIX. Les Huiffiers, Notaires et autres~ feront tenus de faire les figni
ficatwns et fommations qu'ils auront à faire au dit BureJu, et non aux Ad· 
miniftrateurs en particulier en leurs maifons. · 

. 
XX. Les caufes du dit Hôpital ferout portées d'abord en premtere lrt-

ftance au Confeil Souverain de Québec. 

X X 1. Toutes les expéditions dont l'Hôpital aura be foin tant au Confeil 
Sr; 1vcrain qu'autJes Jufi:ices et Jurifdiétions lui feront gratuitement délivrées, 
fans même qu'il foit pris aucunes chol'es pour la façon, miaute, parchemi11. 
èt groffe, fignature et fcel des Aél:es, quoique les autœ.s exempts et pri.vilè
giés e.n puiffent être tenus. 

XXII. Ceux qui auront tté vingt. ans Adminifi:rateurs et Direéteu.rs 
auront leurs caufe~ commifes en prem1ere i.nftance. en notre Confeil de 
Québec. 

XXIII. Les pauvres ou domeftiquea du dit Hôpital qui {erorrt malades 
d'une maladie formée, pourront être envoyés à l'Hôtrl Dieu, pour y être. 
traités et retournés au dit Hôpital, fuivant que les Adminiftratewrs le juge. 
ronl plus à propos~ 

XXIV. Le.s 
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XXIV .. Les :Adminiftrateurs E leétifs prendront leur ran<T 1 felon l'ancien
neté de leur réception, fans aucune difiinélion de qualitl. 

/ 

XXV. Ser~ tenu Régi~re des délibérations d~ chacuqe Séaq.ce par le 
Secrétaire _?u ~u·r.eau, ~et le ~éfultat fig~é a;t mo~rp par

1 
deux oes · Direc- . 

teurs, fans q u Il en pu1ITe donner extrait f}l ,copie que par a vis de la Cotz:I• 
. . - l J • 

pagme. 

, ~XVI. .Aux affaires .~ommune_~ et ordinair.e/les p_ireaeu;s , ne pourront 
àehbérer et réfoudre qu Ils n e f01en t au m01ps trolS ; et dans les affaires 
plus importantes, il en ' fera appellé jufqu jau nombre ·de cinq d'anciens et 
de noueaux. 

XXVII. Ne fera tenu le Receveur faire aucune avance· de fes deniers; 
mais s'il y avoit manque de fonds pour les chofes 'néceifaires au dit Hôpi
tal, ]es Adminifl:rateurs pourront faire emprunt à titre de con{btution de 
rente ou autrement, et r y affeéter les biens du cHt Hôpital •. 

1 ~-

1 

XXVIII. Et d'autant qu'un feul Hôpital Général ne fuffit pas pour ren
fermer tous les Mendtans du dit Pays àe Canada, à caufe de la difiance des 
lieux, même que quelques gens charitables des dits lieux éloignés pour
raient avoir deffein de conttibue_r au ,foulagernent d·es pauvres .des lieux où 
ils font leur demeure, s'ils étoient furs que leu rs b ienfaîts fuifent em
ployés à perpétuité au dit foulagement des pauvres, nous permettons a ux 
dits Adminiftrateurs d'établir dans les lieux qu'ils jugeront à propo., des 
Maifons de 5harité, et de recevoir tous dons qui feront faits à cet eff~t, 
-et laiffer aux Fondateurs la dirett ion , et adminiflration de ce qu'1l s au ront 
donné leur vie duran te, fauf aûx dits Admiuillrateurs d'en prendre l'Adm i
nifiration après le décès des Fondateurs; et régir les dues 11aifons de cha
rité, ain fi qu'ils aviferont, lefquelles demeu reront dé pendant~s du dit Hô pi taf 
·Général, jufqu'à ce que par fucceffion de tems il foit jugé néceifaire d ·é
tablir en Hôpitaux celles des dites Maifons de Chàrité qui fe trouveront 
fuffifamment fondées, et fi nous le jugeona néceifaire. Si donnons en man-· 
dement à nos amés et féaux Confeillers les gens tenant notre Confetl à 
Québec, que ces préfcntes ils faifent 1ire, enrégifl:rer, garder, obferver et en• 
tretenir felon leur forme et teneur. Car tel eft notre plaifir. Donné à Ver
Jatlles, au· in ois de Mars, l'an- de Grace, Mil fix cent quatrev1ngt douze, 
et de notre Règne le quarante-neuvieme. 

(Signé) LOUIS. 
Et 
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Et plus bas, pa~ le Roi, JI 

J 1 PHILlPPE·AUx. , ... 

) () . 

. 'i .. ... 
Et à côté vifa BoucHER AT et fcellé du c.~ând Scel tn cire verte, fur lacs 

de foie cramoiHe et verte. 

'1 ' 

E 

, .. ' 
' } 

Régifirées, oui et ce requér.ant le Procureur Général du 
Roi, pour être exécutées fefon leur forme et teneur, 
fuivant l 'Arrèt .du Confeil Souverain de cette Ville, 
de ce jour, à Q,uébec, au dit Confei], le neuvieme Dé. 
cembre~ au dit an Mil fix .c~nt quat.r~vingt - douze. 

) . ( SigQé) PEUVl\ET. 

D 1 
~: ) 

Pour l' Etablijfement des Pères Récollets, à Québec, 

Montréal, Plaifance, Ijle St. Pierre. 
: - ' 1 

L OUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de · Navarre. A tous pré
fens et à venir SALuT. Notre amé et fé;Ü Confeiller en nos Con

feils le Sieur -Evêqui de Québec, -nous a fait remontrer qu'ayant à Québec 
un Couvent de Religieux Recollets de l'Ordre de St. Fran~oiJ, il {lJ.lroit dif
p~rJé une ·partie. des di ts •. Rëli.giet!xr en drvet's -ertflorott~ de la Nouvflle Frdffce, 
Ille de Terreneuve et autres lieux de l'Amérique Septentrionale, et particu. 
lierement à Montréal, à Plaifance et à l'~fle ,St. Pie:rre, defquels Religieux l e~ 
ba~itants J des dits lieux · avdient tiré' tous l~s (et'ours fpirituels qu'on pou
vott att~ndre de leur zèle et de leur pieté'ï 'et atfi rant rendre certain leur· 
Etabliffement ' aux dits lieux, afin de lèur · don~1~~ Heu de s'attache-r de plus 

' . 1 • . 1 ·- I' J ' en plus aux Mdlions et autres fonêîÎ9ns~ au'~quellcs ils font appliyués; l 
ces cau[es, nctttS avons permis' ct .pfrm1etforfs ahx dits Recollets de continuer 
l~ur étab_l~ffement, tant en la dite viHe,de Québec, qu'aux lieux de r:zlle Ma· 
ru, Montredl, Plaijancr, lfle de St. Pilrre et en tou autres lieux où 1ls feront 

1. 
jugés 

Eta bi ilfement 
dea Recollets. 
Uan, t6gz. 
Inf, Conf. Sup. 
Reg, B. lol io , 
1Q7 R o • 
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ju~és néceffaires, pourvû néanmoins que ,ce foi~, d~ . l'avis et confente~ent 
du\ Gouverneur et notre Lieutena.nt Géneral au dtt Pays et des habaans 
des lieux où ib voudront s'étabhr, dans tous lefquels lieux ils fervîront 
d'Aumôniers pour nos Troupes, et même Y feront les fonélions Curiales, lor[ .. 
que 1' ETêque le jugera néceffaire e~ leur en donnera le pouvoir. Voulant 
qu'ils reçoivent comme Aumômers les appointements deft:inés par nos 
Etats pour les Aumôniers de no_s Troupes. Comme auffi nous avons 
amortis et amortiffons par ces préfentes, fignées de notre main, les Eglifes, 
logements et Clô.tures des C~:mve~ts, établis ou qui pourront l'être ci après, 
tans que pour ra1fon de ce 1ls fo1ent tenus de nous payer, ni à nos Suc
ceffeurs Rois a"Qcune finance, droit d 'Amortiffement ou autre indemnité, 
d-ont nous leur avons dès à préfent fait don et remife par ces préfentcs. Si 
donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant notre Con
feil à Quibec, et autres nos Officiers qu'il appartiendra, que ces prérentes ils 
ayent à faire régifirer et du contenu en icelles faire jouir les diu Religieux, 
pleinement, paiftblement et perpétuellement; ceffant et faifant ceffer tous 
troubles et empêchements. Car tel eft n·otre plaifir. Et afin que ce foit 
chofe ferme et fiable à. toujours, nous avons fait mettre notre Scd A ces dites 
préfentes. Donné à VerjailLes, au mois de Mars, l'an de grace Mil {ix cent 
quatre,ingt ,douze, ~t de notre Règne le qu~rante.neuvieme. 

(Signé) LOUIS. 
' 

' .Et fur le repli par le Roi. 

(Signé) PHILIPP ~Aux. 

Vija Bo UCHIRAT, pour Lettres portant établiffement des Pères Récollets ea 
Canada, Ul<; de St. Pterre et Terreneuve. 

- (Signé) PHILIPP EAUX • 

Et fceJlées du Grand Sçéau en cire vert•, fur lacs de foie cramoifie et verte. 

Régifirées au Confeil Souverain, fuivant fon Arrêt 
de ·ce jour, pour jouir par les dits Religieux Reco
llets du contenu, par moi Confeiller Secrétaire du 
Roi, etGreffi.er en Chef en icelui, â Québec, le douze 
Oélobre, Md fix cent quatrevingt treize. 

(Signé) P&UVAITe 

EDIT 
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D 1 T 
'• 

De création d'une Juflice Royale ' a Montréal. 

L OUIS par la Grace de Dieu, Roi de France et de Navarre. A tous pré
fents et à venir, SALUT. La Colonie Françoife établie en l'Hie de 

Mo11trial en la Nou~·elle France s" tant beaucoup accrue, tant par les foins que 

nous avons pris de ces fortes d'établiffemerlts pour la propagation de la Foi et le _ 

bien du Commerce, que par les fecours fpirituels et même temporels que les 

Eccléfiaftique!. du Séminaire de· St. Sulpice de notre bonne Ville de Paris, ont 

donnés aux_ habitans François et aux Sauvages, depui& environ cinquante ans 

que leur zèle pour la Religion leur infpira d'y paffer, ce qui auroit engagé les 

Propriétaires de la dite Ille- de leur en céder l'entière Seigneurie, avec tous ieuTs -. 

droits, pour leur donner pl us de moyens de continuer leurs progrès dans les 

converfion.s des Sauvages er l'infiruéhon des François, dont nous leur avons . 

accorde amortiffement par nos Lettres Patentes du Mois de Mai, 1 677· · 
Nous avons jugê à propos d'y éta-blir une Jafiice Roy-a-le,- ainfi que nou.s 

avons fait dans Jes autres Colonies ; et les dits Eccléfiafiiques s'étant réu ... 

nis entièrement à nous, et nous· ayant feulement fait fupplier de vouloir les 

ïndemnifer des émolumens qu'ils retirent de l'exercice de la J uftice, qui font 

une partie confidérable de la fondation de leur Séminaire, en la dite ·Hie, 'et 

des Millions ,qu'ils font parmi les Sauvages, à quoi délirant pourvoir et 

leur· donner moyen de continuer les affiftan,ces fpirituelles qu'ils donnent 

àux habitans des deux Nations. A ces caufes, nous avons par ces préfen

tes, fignées de notre main, accepté et agréé, acceptons et agréons, la d-é

million qui nous a été faire par les dits Eccléfiafiiques -de la Jufiice qui 

leur appartient en la dite Ille, et ·pour l'exercer dorenavant, nous avons 

créé un Juge Royal, dont les appellations reffortiront dans notre Confeil 

Souverain de Quebtt, un Procureur pour nous, un Gre9ier, quatre liuif

fiers, comme a ·Jffi quàtre' Procureurs pofiulants et ql.latre Notaires Royaux 

pour recevoir ~otis les Aétes et Contrats des hàbitans. Et afin que les 

Eccléfiafiiques d.1 Séminaire de St. Sulpice établis dans la dite Ille ne re

çoivent âucun p·têJudice de ces charigemehs, et pour les indemnifer des 

émolumens qu'ils retiraient de l'exercice dela d-iteJufiice, nous leur avons 

accordé pour la premiere fois la nomination du Juge Royal, et à cet effet 

nous ferops e~p~dier des provi!ions à Mre. Jean Baptifle Migeon Sieur de 

Bran.J!ac, Avocat, en notre Parlement de PariJ, qu'ils nous ont _nommé, 

pour jouir du dit Offic~ de notre Juge Royal comme les autres pourvus 

de femblables Offices, et en faire l'exercice dans toute l'étendue de la d1te 
0 o lflc 

Edit de ttéatioa. 
d'une Juftice 
RQyale à--Montré
a] 

Mars, 1693• 
Inf. Conf. Sup, 
Reg, B. folio. , 
1Gl61l 0 • 
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J Cie, à la réf erve de l'enclos des dits Eccléftafiiaues établis à Ville Marit, 
dans la dite. Ille de Mon!dal, et dans leur Ferme ·de St. Gabriel, dont nous 
~vons refervé la Jufiice ~aute, moyenne ct b"affe, refortiffant pareillement 
de notre Confeil Souveratn de Quebu ; TIO'JS leur aYons accordé à perpé
tuité et incommutabl~ment la propriété du Greffe de la ] uftice nouvelle
ment créée pour le fa1re exercer par perronnes capables, qui feront reçues 
par Je Juge Royal fur les ~réfentat10ns des dits Eccléfiafiiques, aux
quelles, fur les dites ptéfentatlons, toutes Lettres néceffaires feront expédiées. 
Comme auffi nous les avons déchargés pour toujours des gages qui feront 
attrib~és aux Officiers nou~ellement créé~, .et de répondre de leurs ma\-jugés 
et prifes à partie, et pareillement des frats de pourfuite des Accufés, de 
fournir les pr\fons, le pain des prifonniers, la nournture des enfans trouvés; 
et généralement de toutes les charges dépc:ndantes des J ufiices. Si. donnons 
~n mandement à nos amés et féaux les Gens tenant le Confeil Souvera1n 
à Québec, et à tous nos autres Officiers qu'il appartiendra, que ces préfentes 
ils fafrent régifirer, et de leur contenu jouir et ufer les dits Eccléfiaftiqu~s 
du dit Séminaire, pleinement, pai fiblement ct perpétuellement, ceifcmt ct 
faifant ceffer tous troubles et empêchements; car tel efi notre plaifir. Et 
afin que ce foit chofe ferme et Hable à toujours, nous avons fait mettre 
notre Scel à ces dites préfentes. Donné à Verfadles au mois de Mars,. l'an 
de grace Mil fix cent quatrevingt-treize, et de notre Règne le cinquantieme 

(Signé) LOUIS. 

Et fur le repli, par le Roi, 

(Signé) PHELlPPEAUX. 

Et vifa Bouc aERA T, Lettres pour l'établiffement d'une J u Ilice Royale à 
Montréal, et fcellées du grand Sçéau en eue verte fur lacs de foie cramùifie 
et Verte:-

Lu, publié et légifiré au Greffe du Con feil Souve. 
rain, oui et ce requérant le Procureur Général du 
Roi, pour être exécuté en tout fon contenu felon fa 
forme et teneur, fuivant fon Arrêt de ce Jour ; à 
Q.uébec, l.e cinquietuc d'Oétobre, Md iix cent quatre ... 
vmgt.treize. 

(Signé) PEUVRET. 
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Lettres Patentes pour l' établijfement d'un Hôpital 

à Ville Marie dans l' Ifle de Montréal. 

L OUIS par la grace dt- Dieu, Roi de France et de Navarre. A tous pré
fens et à venir, SALUT. Nos amés et féaux les Sieurs de St. Vallier 

Evêque de Québec, dam la N ouvel!e France, Comte de Frontenac, Gouverneur et 
notre Lieutenant Général, et de Champigny, Intçn~Jant de la Jufiice, Police 
et Finances au dit Pays, nous ont fait remontrer que par nos Lettres Pa
tentes, données au mois de ~ars, x6g2, pour l'établiffement d'un Hôpital 
Général à Québec, nous les aurions nommés pour Chef de la dire8ion du 
dit Hôpital, et nous leur aurions permis d'établir des Maifons de Charité 
au dü Pays, dans les lier.1x où ils jugeraient qu il en fut néceffaire; et nous 
ayant en même tems fait connoître qu'Ji s'efi préfenté à eux phdieurs per
fonnes pieufes et charitables qui ltur ont témoigné d'être en volonté d'en 
établir un à Ville lvlarie, dans l'Ille de Jlrlontrial, et d·employer leurs biens 
à cet effet; et confidérant les avantages que ce bon œuvre produira puur 
les fecours des pauvres peuples de la Colonie; à ces cau fès, nous avons per
mis et permettons par ces préfentes, lignées de notre main, aux dit3 parti
culiers qui fe font préfentés, et ceux qui fe JO.indront à eux, de faire l'éta• 
bl1ffement d'un Hôp1tal à la dite Ville Marie, 0~1 ils retneront les pauvres 
enfans, or.phelins, tfiropiés, vieillards, infirmes et autres nécelliteux de leur 
fexe, pour y être logés, nourris et fecourus par eux et leurs Succeffeur.s 
dans leurs befoïns, les occuper dans les ouvrages qui leur feront con
Vtnables, faire prendre des métiers aux dits enfants, et leur donner la 
mei!Jeure éducation que faire k pourra, le tout pour la plus grande gloire 
de Dieu et ponr le bien et utilité de b. Colonie ; et afin que les dits p,u .. 
ticuliers qui i'e préientcnt pour faire le dit établilfement, ceux qui fe join
dront à eux, et leurs fucceHeurs, ayent un caractère qui leur ioit conve .. 
nable, nous voulons qu'ils ay<.:nt la conduite et direébo11 <lll dit Hàpltal 
des. pauv~es qui y feront enfermés, et des biens qui y appartiendroqt, Cu~~ 
q-u',t1s pUiffent .êtte troublés ni inquiétés, et qu'il$ joudfent dts mêmes pn• 
vlleges et avantages que nous avons accordés par no:> Lettres pour Ï~éa•' 
bltifem.~~t èu d1t Hôpital Général de Québec; e~. po~r maintenir et perpé
tue~ 1 e.abl1fftment que nous permeltons de fane .a Vztle Marie de ladite 
Ma!fon de cha~ité, nous _réfervons a:.1 dit- Evêque, Gouverneur ,et Intendant, 
tt a ceux ~ut leur iuccederoot dalls leurs charges, l'infpètlion fur les btens 
et fonds qu! .Y apparliendlOnt, dont il ne pourra être vendu ni alte-né 
qucuns, m meme faue aucune acquHition con!idérabie que de leur agré
ment. S1 donnons en mandement à nos amés eL feaux les Steurs de St. 
V.aftiP.r, Evêque de Québec, Comte de Fro111enuc et de: Champigny, et à ct:ux. 

0 o 2 qu1 

Etabli!fement 
d•un H ôpital l 
Moutrifal. 
15e. Avnl, 1694• 
l<.eg F. dea Edits, 
Arrêts, &c, folio 
21. y"· 



) ... , 

. . 

t ga Edits, Ordonnances Royaux, Déclarations et 

I~ur fuccèùeront â l'avenir, et à nos amés et féaux les gens tenant n~f4 
Confeil Souverain à Québec, et à tou~ .nos autres ,Officiers qu'~l appartt~n
dra, que ces préfentes ils faffent reglflrer. et executer de pomt en pomt 
fuivant leur forme et teneur, ceff.ant et fat fant ceffer tous trou bles et e~· 
pêchements; car tel eft notre plaifir. En témoin de quoi nous av~:ms fait 
mettre notre Scel à ces préfentes. Donné à Verfailles, le quinzieme JOUr du 

· mois d'Avril, l'an de grace Mil fix cent quatrevingt-quatorze, et de notre 

r·ègae le cinquante-unieme • 

(Signé) LOUIS. 

Et fùr le repli, par le Roi, 
(Signé) PHELIP? EA-U x. 

:l:t à côté, vifa BoucuERAT, pour l'établiffement d'un Hôpital à lrlontréal 
et fcellées du Grand Sçéau en cire verte, fur lacs de foie rouge et verte. 

Régifhées et ce requérant le Procureur Général du 
Roi, pour être exécutées felon leur forme et te
neur, fuivant l'Arrêt du Confeil Souverain, de 
ce jour, à Québec, le quatora-e Oétobre, !v1il fix. 
cent qutrevingt quatorze. 

(Signé). 

ARR ET 
D-u· c ·onfeild'Etat du Roi, qui accorde le Patro-

nage des Eglifes à Monfeigneur l'Evêq~e. 

Extrait des Régijlres du Conjeil d'Etat. 

Arrêt du Con• 
feil d'Etat du Roi 
qui accorde le 
l'at.ronage des E· 
clifca à Monfci• 

SuR la ,Requête préfentée au Roi, ~tant_en fon Confeil, par le Sieur El'ê• 
que de Quebec, contenant que Sa Ma]dle a CI-devant accordé aux particuliers 
auxquels elle a fait desConceffions de Fief dans la lVouveltc France, le Patronage 

des 
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à es Églifes de ces Fiefs, à condition de les faire bâtir de pierres, mais que la plû

part de ces Particuliers n'ont fait jufqu'à préfent aucune diligence pour profi. 

ter de la grace que Sa Majefté a bien voulu leur faire, ·mais même ont empêché 

que le dit Sieur Evêque, qui dans le droit naturel doit être préféré à tous autres 

pout faire faire des Eglifes, ne les ait fait bâtir; tantôt fur des prétextes qu'ils les 

feront inceffament eux mêmes et tantôt fur-- les lietl'X qu'ils veulent choifir pour 

des Paroiffes, ce ql.!i efi cûntraire aux pieufes intentions de Sa Majefié, ce 

qui caufê qde le fervice divin n~ fe fait pas avec la décence qui eft due 

et qu e les habit:mts ne reçoivent les fecours fpirituels dont ils ont befoin.- _ 

A quoi étant néceffaire de pourvoir, Sa Majcfté, étant en fon Confeil, a or

dqnn~ et ordonne que le dit Sieur E~êq [.\e p~urr~ lai~é · bâtir des Eglifes 

de pierre:l dans toutes les Paroiffes et Fi.:fs de la Nouve!te France, où il n'en a 

pas été fait jufqu'à prHent, dans les lieux qui feront eftimés les plus con

venables pour la commodité d~s habitants, au II)Qyen de quoi, le Patronaae 

lui en appar~iehdra, , {ans cependa~t, ',q·ù'il puîlfe t'lmpêcher les Seigneurs d~s 
Paroiffes et Fiefs qui en auront commencé de les achever, ni même ceux 

qui auront amafsé des t;nai:ériaux, de les conftruire,_ lefquels jouiron.t dll 

Patronage des Eg1ifes c6mn1e . ils aüroient fait avant le préfent Arrêt. En

joint Sa Màjefié aù Sieur Ch~valier dè CaUù;res, Gouverneur et fon Lieute

nant Gênéral, au Sieur de Champigny, Intendant de J ufiice, Police · et Fi

nances de la· Nouvelle France, et aux Officiers du - Confe~l Souverain de Québec, 
de tenir la main à l'exécution da p refent Arrêt. Fait au Con feil 'd'f:tat du' 

Roi, Sa ~IaJeflé y étant, tenu à Verfoiltes, ce vingt · ffptieme Mai, Mil fix 

œnt quat-revingt-di"neuf.: 

(Signé) • J PHEL IP EAU x. 

L OUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de N,âvarre. Au premier 

notre Huiffier ou Sergêht fur ce requis, SALuT. Nous te mandons et 

commandons par ces pré fentes, que l'Arrêt, dont l'extrait eft ci-attachê, 

fous le contrefcel de notre Chancellerie, ce j ourd'hui rendu en notre Con

feil d'Etât, nous y étant,, ~u J1g'nifies à tous qu'il appartiendra, et faiTes pour 

l'exécution d'icelui, toutes fignitications, fommations, contraintes et autres 

d_ont tu feras requis; car tel eft notre plaifir .. Donné à Verf.ûlles, le virtgt

feptierne Mai, l 'an de graceJ mil fix. cent q';làtrevmgt dixneuf, et de notre 
I{ègne le cinquantiemé. 

(Sign~) LOOlSo 

Et plus bas, par le Roi, 

(Signé) .P.HELIP.P.EA.VX; 
Et. 

/ 
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Et fcell6 du Grand Sç~au en cire jaune. 

Régi fi ré, fuivant l'arrêt de ee iour, par moi Confeil
ler Secrétaire du Roi ct Greffier en Chef au Con .. 
feil Souverain; à Québec, ce vingt.neu vie me Mars, 
mil fept cent. 

(Signé) A. Pz.uvaET. 

REGLE MENT 

Pour la Co1npagnie du Canada .• 

LA Colonie de ]a Nouvelle Frana, ayant pris ]a liberté de féiire remon
trer très humblement en cette année, par les Déput~s à tvi ~nfeigneur 

de PoNTCHARTRIN, que ce qui avoit donné le plus grand mou\·em.:nt aa 
Commerce de cette Colonie depuis fon établilfement, avoit été le troque 
des Cafiors avec les Sauvages de ce pays. 

Que ce Commerce a\·oit été de grand profit dans fes commencements, en
forte que plufieurs des perfonnes auroient voulu y avoir p:ut, au prèJUdtce 
des habitans, et pour cela auwient employé leur créd1t pour l'obtemr à leur 
txclufion. 

Ces Deputé.s ayant fait connoître à fa Majefté que la préférence accordée 
aux Fermiers, avoit toujours été dommageable aa bten de la Colonie, par le 
peu d'application qu'ils avoient apporté à la confommauon des C,dlor:, et 
par la diminution confidérable qu'ils ont fatt fur le pnx de certe marchandife; 
elle a bien voulu écouter les remontrances de la Colonie qui n'a pu confèn· 
tir à la derniere diminution propo{ee par les dits Ferrmers, et lm a permts, 
par fon Arrêt du neuvieme Fevrier dernier, de vendre; tr,diqu;!r et ne-goc1er 
librement, tant q:1 F1ance que dan~ les pays étrangers, les Cafiors provenanrs 
des traJtes du dit pays de Canada, Baie du N01d de Canada, et auues pays de 
la lvouvelle France, t·nfuite de quoi le Sreur Pacaud, Depuré, auron crané 
avec le Sieur de Roddes de la Ferme de fa Majeile et de la maffe des Cafiors~ 
par Aéle du ncuvicme Juin dernier, à la charge de payer tous les am pour 
la dite Ferme, la {omme de foixar.te dix milk hvres, et de compofer une com. 
pagnie de tous les négocians ct habitans du dit pays pour cet effet. 

En 
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En conféquence .de _laquelle grâce Mon fie ur le Gouverneur Général et Mon. 
lieur l'Intendant ayant fait affembler tous les habitans, et particulièrement 
ceu.x des villes de Qutbec, l'vJontréal, et des Trois Rivieres, pour fe conformer 
aux intentions de fa M ajefl:é, il a été arrêté entre eux: 

I. Que la dite Compagnie* à l 'a~enir de tous ceux des habitans du pays qui 
voudront y entrer de quelque qua~Ité et condition qu 'Ils foient, et pour telle 
.fomme qu'ii leur plaira, laquelle toutefois ne pourra être moindre que de 
cinquante hvres de France. 

II. Que par~ que le ~afior doit êt!e P"Yé en Lettres de Ch1nge fur Franu, 
tous les comptes de la dlte Compagme feront tenus fur le pied d 'argent de 
France. · 

III. Que pour éviter l'embarras, ceux qui mettront dans la dite Compagnie 
moins de vi~gt aébons, c'efl:-à-dire de la fomme de, mille livres, ne pourront 
affifter aux Affemblées générales pour y avoir voix délibérative. 

IV. Que ceux qui prendront part pour vingt aaions, et au deffus , auront 
voix déllberative aux dites AHemblées générales, 

V. Tous ceux qui ont voix délibérative pourront' être élus Direaeurs gé• 
né raux. 

VI. Le Bureau de la direél:ion fera etabli dans la ville de Quibec, dans le 
lieu le plus convenable. 

VII. Il y aura fept DireBeurs qui feront choifis par l'Aifemblée générale, 
pour la p remiere fois, defquels il y aura quatre m archands. 

VIl I. Les DireBeurs feront toujours nommés par l' Affemblée générale 
de ct: ux qui auront \·oix délibtrative, qui pourront en changer quatre tous les 
deux ans ~·il dl. jugé à propos. 

IX • .Monfieur le Gouverneur Général et Monfieur l'Intendant feront priés 
de vo ul o1r bien honorer la Direaion de leur préfence dans les affaires d e 
conféquence. 

X . Cinq 

• Les mots "fera compoflt!' paroiffem être omis dans le Régi!lre. 

4 
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1:. Cinq· dés 'dits Direaeurs regleront tou.tes torws d'affaires dans leurs 
Affemblées en l'abfcence des autres. 

XI. Lorfqu'il s'agira de faire courir rifque à la Compagnie au deffus de 
dix pour cent pour les envois par mer, il en fera réglé par délibération. 

' XII. Autant qu,on le pou.rra, perfonne ne .pouna être employé au fer\tice 
de la dite Compagnie, s'il n'a paa des aélions à proportion de fes facultés, et de 
l'emploi qu'il devra occuper. 

, . 
x in. Les Direaeurs nommeront et règleront les gages de l'Agent et 

autres Officiers et employés, prépofés à la réception et emballage des Cafiors 
et à la confervation des Droits de la Ferme de fa Majefté. 

XIV. Lorfqu1jl fe.ra jugé à propos d'établir auffi un Bureau à Mo'ttréal oa 
autres poftes, pour empêcher les fraudes, les Officiers des dits Bureaux feront 
~ommés, et leurs appointemens reglés par les Direéleurs de Queéec. 

' • _1 ,. ~' .. • : • t 

· XV. Ceux qui feront trouvés en fraude feront condamnés en cinq cents 
livres d'amende, et les effets fraudés confifqués au profit commun, et fi celui 
qui fera trouvé en fraude eft de la Compagnie, l'intérêt qu'il y aura fera co·n. 
:fifqué, lefquelles peines auront même lieu aprèi la fraude, en quelque· tems · 
qu'on en puiife avoir connoiffance. -

•• 'l 

XVI. Tous négocians de Canada et autres, de quelque qualité et condition 
qu'ils foient, établis en ce pays, faifant commerce, feront tenus d'entrer dans 
1~ dite Compagpie à proportion des afFaires qu'ils pourront faire, a faute de 
.quoi ils feront déc~~s de _la façult"é de tout commerce ; pourront tous autres 
habitans y être re.çus fuivant les bien"'S qu'ils paroifront avoir. - . 

< 

XVII, Comme les feigneurs de tou~es les. Parqiifes y feront reçus âvec tous 
leurs habitans, et que probablement les moins fç>rts, apporteront en la So
ciété mille livres~ et plus; les dit:; Seigneurs en ce cas auront voix délibérative 
dans toutes les Affemhlées· générales, qll.:Ï. fe tiçmdront autant que l'on pourra 
deux fois l'année. · · · 

XVIII. Les noms de tous ceux qui auront payé des aRions pour entrer 
fous 

' 1 . 
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fous le nom d'autrui en la Société, feront écrits flans un rôle gardé avec les 
titres ou papiers de la Colonie, par le Commis ou Sécrétaire du Bureau, et 
cela autant qu-e les particuliers, jo-int, avec le-s dits Seigneurs, ou autres, lo 
jugeront à propos. 

XIX. Ne pourront être faifis les effets de la Compagnie par les Créan
ciers d'aucun intéreifé pour raifon de leurs dettes particulieres, 'Ct ne feront 
tenus les Direél:eurs de rendre aucun compte aux Créanciers des dits intéref
fés; et en cas de faifie du fond1, les Créanciers pourront feulement être co}. 
loqués au lieu et place de Jeun débiteurs, ou les dits fonds être vendus, fans 
qu'on puiffe prétendre retirer de la dite Compagnie le ·capital faifi, fauf aux 
Créanciers de faire faifir entre les mains du Receveur général ou Agent, les 
profits, en fe rapportant aux livres de la Com.pagnie. 

XX; Que pour garder le bon ordre dans toute la Colonie, régler des 
comptes, et entretenir le commerce public, on donnera pour prix certain au 
Ca fior à l'avenir, fa voir: 

Du Cafior fee en robes qui n'auront pas été portées, le 
quart ôté s • 5 

Du Mofcovite a - 10 

Dn gras, demi-gras et veule - 5 

X XI. Et à 'l'égard du Cafior reçu en 16'99 et 1700, i-l fera payé àu prix 
~ropofé 1·année derniere par la Colonie au Sieur de V iUe_bois faifan pour la 
Compagnie de Guigues. 

fu. 
Caftor fee quitte du quart D 0 0 

La .Mofcovitte et Robes ne:lves • - 3 0 0 

Le gras, demi.gras et veule ·- • • 18 9 

Le gras d' Eté - .. 1 Jg 4 

P p XXII. Le 
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-x-xn. La Compagnie ne rétevra 'point de Caftor gras ni de fee d'Eté, lef. 
quelles efpeces feront abfolument rejctt-ées. · 

XXIII. Il fera député des intére~és en France, qui feront nomm-és par l'Ar.:. 
femblée générale des voix délibératives, ~uxquels on donnera les ordres né
ceffaires furtout ce qui regarde les affaires de la Compagnie, et auxquels 
Députés feront inceffamment remis les Ca.fiors qui font en-France, tant ceux 
de la maffe laiffés par le Sieur Pacaud entre les mains des Sieurs Goy, Bourlet 
et Pafquier, que ceux laiffés à la Rochelle au Sieurs.Pachot et Chanjon pour que 
les dits Députés puiffent procurer la vente des dits Cafiors, ct fati s f~ire au 
payement des biUets et lettres de change et que les dits Sieurs Bourlet, Paf
quier, Go_y; Chanjon et Pachot feront tenus chacun à. leur _ égard de rendre. 
compte fans délai au Député de leur geflion.. 

XXIV. La Gour fera auffi très humbl·ement fuppliée d'ordcnner pa-r·fon ·. 
Arrêt que le commerce des Cafiors qui fe pourrojt introduire entre les 
François de ce pays ~t les Ang}ois de la Nottvelte York, fera entièrement dé. 
fendu et interdit, foit qu'il foit fait direaement O'.l indireétement, fous peine 
de confifcation des effets, et de quinze cents livres d'amende, en quelque tems 
que la contravention foit d.écouverte,_ dans laquelle confi.CCation le dénoncia. 
teur aura le tias._ 

XXV. Comme par l'article 1-8 des- conventioHs particulieres d~entre les Srs .. 
de Roddes et Pacaud, il efi dit que toutes les dites conventions feront nulles de 
part et d'autre jufqu'à ce qu'il ait plû au Rai d'ordonner par Arrêt, que tous 
les Cafiors naufragé~ dans le navire la Manon _qui font à la Rochelle et à Parù, 
pour 1~ compte de. Pointau, foient brulês, comme étant viciés et capables de 
rcsnverfer la confomrpation des Cafiors de la Colonie, fa Majeflé eft trè~ hum
blement fupplié d'accorder le dit Arrêt, fur quoi cet article captieux, ren,. 
droit inutile tout ce que la Colonie a fait. 

XXVI. La Colonie connoiŒint que pour foutenir le commerce du pays, 
il eft indifpenfablement néceffaire que celui du Caftor tombe dans une même 
main, elle efi convenue· que la Compagnie qui s'efl formée pour la Baie du 
Nord de Canada, fera et demeurera unie à la Compagnie générale des habi
tans de ce pays; et pour éviter toutes les difficultés à l'avenir au iujet du dit 
commerce, fa Majefié eft très humblement fuppliée d'ordonner que dans 
tous les Poftes qui font et feront établis pour le bien de fon ferv1ce et 
l'augmentation du pays, . il n'y fera fait aucun commerce de Caflor., direae
ment ou ind1re8ement, par les officiers et foldats des garnifons, fur les pein s 
portée» par fon ot dre du • • ~ 

XXVII. La 
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XXVII. La Compagnie pourra faire faifir et arrêter les Caftors que .les 
François coureurs de bois fans congé, auront traités chez les nations Sau
vaocs, en quelque lieu qu'ils puiffent être trouvés, lefquds Caftors feront 
co~fi fqués au profit de la Compagnie, ainfi que les Caftors et équipages, fous 

l~s peines portées par les Ordonnances de fa Majefré. 

'X X Vll I. Les premiers fonds -que la Compagnie aura en France, foit par 
la vente de fes Cafiors ou par les emprunts quelle fera, feront employés prè40 
mierement au rembourfement des avances faites par les Sieurs Pafquier, Ni
cotas Bourlet, et Nicolas Goy, en cas qu'on ne puiffe convenir avec eux ~ après quoi 
on payera le montant des billets de la réception des CaHors de l 'année 16gg. 
Enfuite on acquittera les lettres de change qui feront tirées pour les Cafiors 
de celte préfente année, lefquelles Jeures de change ne feront -payables qu'au 
mois de Novembre de l'année 170'1.. - · 

XXIX. Sa Majefié efi très humblement fuppliée d'ordonner que les Caf
to rs des Sieurs d' ]berville et de Sérigny qui feront apportés cette année ·de la 

Baie du Nord de Canada, foient remis à la Roche/te, entre les mams des prépofés 
par la Compagnie du dit Canada, pour le prix des dits Cafiors leur être payé 
fmvant et conformément au payement fait aux habitans de CP- pays par la 
dite Compagnie pour les Caftors de la réception de la préfente année, 

XX X. Que 1es ·marchands forains, qui font préfentement en ce pays, qui 
mettront jufqu'à la fommc de quatre mille livres de France comptant, dans Ja 
dite Compagnie, jouiront des privileges des habitam .... d~ dit pays. Fait et ar
r-êté en l'Affemblée générale de ce pays, convoquée par ordre de Monfieur le 
Gouverneur Général de ce pays, et de 'Monfieur l'Intendant, au Château St. 
Louù, en leur dite préfence, le quinze OB:obre, mil fept cent. 

(Signé) Le Chevalier de Callz'ere, Bocart Champigny, Vaudreuil, Ruette Dauteuil, 
R. L. Chartier de Lotbiniere, Charles Aubert de La Chefnay, Dupont,Dupuy, F. Ha
zeur, Lamotte Cadillac, Dech•mbault, Duplejfis,_ ]uchereau de St. Denys, Aubert', 
Gobin, Mecard, de -Tonnancourt, de Le/lage, Lebé, Delino, Lebé pour Mr. Leber, 
St. Rom~in, Pg,upertt, Guillaume Gaz'llard, Riverin, J. Sebilte, Loui.s Babie, Fou
tault, P1neau! Alexis Marchand, Bouteville, G. Mafie, Lamorilfe, Laframboife, 
P. N ormandm, L. Guay, Lalongé, AbrahtJm Gameiin, Del1Jaige _ Defperroux, 
Charteer, Bergeron, Grouard pour M. Te.flu, Bondy, Hainard, Grouard, Bouce, :J. 
B. Ch2i!ly, Jean Giqjfon, St. Germain, Pierre le Prat, M~·net, Guillaume Pagé, 
Carfy, Dupont, Franfois de la Joue, Jenarin, P. Chartier, Longueuil, Duplejjis 
Faber~ Louis Aubert, de Forillon, Genaple et Rageot. 

Pp~ L~n 
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L'AN mil fept cent, le trentieme jour d'OOobre, Collation des articles 
propofés pour fe11vir de Règlemens à la Compagnie de la Colonie de 

Canada, au fujet du commerce des Cafiors et de la Ferme du dit pays, des 
autres palties écrits, a été faite fur leur original repréfenté par Meffrs. les Di· 
re8eurs généraux de la dite Compagnie, et à eux à l'infiant. remis avec ces
préfentes par les. Notaires Royaux de la Prévôté de Quebec, en la Neuvelle ~ 
France, Souffignés y réfldents. 

(Signé) RAC!OT et CHAMBALLON, Notaires. 

A U JOURD'HUl forit comparus devant les Confeillers Notaires, . Garde
Notes du Roi, â Paris, Souffignés, Charles Aubert, Ecuyer, Seigneur de la 

Chefnay, Confeiller au Confeil Souverain de Quebec, en Canada, et Sieur François 
Mathieu Martin, Sieur Dilino, Marchand Bou qJeois du. dit. Quebec, demeurant or. 
dinairement en la ville de Quebec, étant de préfent à Paris, logés, fçavoir, le 
dit Sieur de Laclujnay, Rue Ste. Croix de la Bretonniere, en la maifon du Sieur 
,Chabert, et le dit Sieur Délino, en la mai fon du Sieur Chal mate, vieille Rue · 
du Temple, Paroiffe de St. Gervais, les dits Sieurs dt Lachifnay et Dttino, en 
qualité de Députés de la Colonie du Ca12.ada, . et ayant ét.é choifis et envoyés 
en France pour les affaires de la dite Colonie du Canada par-l'A.Ifemblée gé
nérale des habitants du dit pays de Canada, tenue à Quebec, le feize Oélobre#
rnil f~pt c~nt, fuivant la délibération du même jour, et encore les dits Sieurs 
de Lachefnay et Délino en qualité de Procureurs généraux, des Sieurs Direéteurs 
généraux de la Compagnie de la Colonie du dit pays de Canada, fuivant 
leurs Procurations du cinq Novembre 1700, dont !:original avec la copie 
de la dite délibération font annexés· à la minute d'un Aéte paf{é devant Ri
chard, l'un des Notaires fouffignés ~t fon confrere, ce s6e. jour de Fevrier 
dernier. Lefquels Sieurs de Lachejrzay et Délino ès dite-qualité, après a voir 

. murement examiné ce qui étoit à faire pour faciliter la vente et le débit des 
Cafiors du Canada,. ils ont trouvé que par rapport au débit qui s'en étoit fait 
jufqu'à préfent, et l.es qualités et quantités qu'il en faut pour faire le co m .. 
merce, et les prix auxquels les dits Caftors ont été fixés ne pouvoient pas fe. 
foutenir, et qu'il étoit néceffaire de les changer; C'efi pourquoi les dits Sieurs 
de Lac~rjnay et Délino ès d1tes qualités, pour- le plus grand bien et avantag~ 
des dues Colonies et habitans du Canada, ont efiimé et eHiment qu'il eft. 
néceffaire qu'à l'avenir Jes prix-des dits Cafiors du Canada demeurent fixes~ 
bvoir: le Caftor fee et Robes neuves à quarante fols la livre au lieu de 
quarante cinq fols qu'Il a été fixé, et le Caftor mofcovite à foixante fols la 
liv~e, au' heu de cinquante fols auquel il a voit été fixé, et promettant les dits 
Sieurs de Lachcfnay tt Délino de faire ratifier et approuver ce changement de 
pnx aux dites d~ux qualités de Cafior.s pour les dites Colonie et Direüeurs 

géneraux. 
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généraux de la Compagnie de ]a dite Colonie du Canada, dont Aél:c requis 
et oéhoyé, en l'étude de Richard un des Notaires fouffignés, l'an mil fe pt cent 
un, le vingt huitieme jour de Mai, avast midi, et ont figné la minute des 
pré fentes-demeurée au dit Richard, un des Nat aires fouffignés. 

(Signé) TABOUE, et 

RICHARD, Notairas. 

ExtrM-it des Régijlres du Conflit d'Etat. 

, SUR la Requête pré!entée au Roi, étant en fon Confeil, par les Sieurs de la 
Chifna,·,. Confeiller, au Confeil Souverain de Québec, et Delino, Marchand 

et Habitant au dit pays, contenant que la Colonie de la Nouvelle France ayant 
jugé nécdfaire, tant pour le fervice et intérêts de Sa Majefié que pour l 'u
tilité particulière de la dite Colonie, de fe charger de la Ferme des Do
maines de fa Majefié au dit Pay:s, ils en auraient traité avec le Sieur 
Charles Nicolas Richer Sieur de Rhodes en fon nom et comme caution de 
N ico/as ' Bailly fous Fermier général des Domaines du Canada, et la ferme 
des Cafiors et marque des Chapeaux qu'il tenoit de Louis Guigues, Fermier 
général des domaines d'occident pour le tems de dix années, . pour le prix 
et fomme de foixante dix mille livres par année, et aux autres chargt's, 
claufes et conditions portées par aB:e qu'ils auroient à cet effet paffé avec le 
dit Richer pardevant_ Rich2rd et Taboue, Notaires au Châtelet dç Paris, le 
neuvieme Juin, 1700. Et comme 1e premier foin de ceux. qui compofent 
la dite Compagnie a été de prendre des mefures jufies pour la régie de la. 
dite Ferme au bien et avantage des habitans du dit Pays, ils fe feraient 
affemblés pour dHibérer des moyens les plus effi{:aces pour y parvenir, et 
auraient à cet effet dreffé une délibération en date du 15-me. Oél:obre, 1700, . 
dam laquelle ils ont réd1gé par anicles tout ce qu'il convient faire pour 
la dite régie; et même les dits Sieurs de la Chejnay et Délino auraient, depuis 
qu'ils font à la fuite de Sa Majefié, réformé l'article vingt de la dite dé
libération, et rédui fan-t à quarante fols le prix du Ca fior fee et Robe 
n euve 9ui n'aura pas été portée au lieu de guarante·cinq énoncés par Jes 
dits articles, et en augmentant à trois livres le Caftor Mo!Covite au lieu de 
cmquante qu'il étoit fi~é par le dit a1·ticle vingt, ce que les fuppliants ont 
bit avec grande connoiffance de caufe,. après en .avoir conféré av ec les Mar. 
chands et autres gens ~ ce connoiffant, fe foumettant ainfi gu'ils ont fait 
par Aéte pafié devant Notaire-s le s8me du Eréfent m ois, d~ faire agréer les 

dits 

( 
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dits changemens par les intéreffés au dit bail ; et d'autant que pour la pl us 
fure exécution des dits règlemens il feroit hécelfaire qu'ils fuffent au
torif(.s par {a Majefié, requerroient q~'1llui plût <.le les confirmer et auto• 
rifer, en tant que de befoin, à quo1 voulant pourvoir, Sa Majefté étant 
en fon Con feil, a ordonné et ordonne que la dite délibération des ha bi .. 
tans de la Colonie de la Nouvelle France, du 15me. OEtobre, 1700, enfem· 
ble le . changement tait à l'article vingtieme du dit règlement· par les dits 
de la Chejna)'e et Delmo, par aéle du 28me. du prHent moi~, feront exécu tés 
felon leurs forme et teneur, fans qu'il y puiffe être rien chang~, fous quel~ 
que prétexte que ce foit. Et néanmoins fa Majdlé a déro!Sé et déroge 
à l'anicle .quinze du dit ·Règlement, en ce qu'Il fait defenfe à tous Négocians 
qui ne voudront entrer en la dite Soc~été de faire aucun commerce, vou
lant feulement fa dite Mnjefié que les Nég~cians et autres de la dite Co. 
Ionie, qui ne voudraient entrer dans la dite Société, ne puiffent fe mêler d!.l 
commerce de Pelleteries. Veut auHi Sa Majefté que la dite Société foit 
clofe à la fin de la préfente année, jufqu'au quel tems il fera permis aux 
hàbitans de la dite Coio-nie d'y prendre intérêt pour les fommes qu'ils vou
dront, en payant comptant -leurs avances, et que les Comptes d icelle foient 
rendus et arrêtés trois années après qu'ils écherront à la fin de l'année, 
1704, pour être les profits partagés entre les intérefiés, à proportion des 
aétions qu'ils auront, pendant _lelquelles trois années, il fera pennis aux 
inté1effés rle vendre ou aliéner leurs aétions, ou pattie d'icellts, et â tous 
habitans de !a dite Colonie et autres du Roya':lme François, et non Etran
gers de les acheter; et qu'après les dites trois ann~es et l'arrêté des dits Comptes, 
la dite Société foit ouverte pendant les fix mois fuivants, qui Iero~u les fix 
premiers de l'année 1705, pendant lefquels tous les habitans de la dite 
Colonie, qui n'y auront pas d'intérh pourront être reçus à la même con
dition 'de payer comptant, fans que ceux qui y feront pour lors intérefféa 
en puiffent fortir que par vente ou ceffion de l~::urs aél:lons à perfonne~ fol
vables, et feront enfuite les comptes an êtés trois années après comme il eft 
ci~deffus expliqué, et ainfi f•Jcceffivement tant et fi longuement qu'il plai .. 
ra à Sa 'Majefté; et feront pour l'exécution des dits règlemens et du pré
fent Arrêt toutes Lettres néccffaires et requifes ; fait au Con feil d 'Etat du 
Roi, Sa Majefté y . étant tenu, à Vajatlles, le trente-un Mai, mil fe.pt cent 
un. 

(Signé) PHBLlPPEAUX. 

LOUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de Na·z,•arre. A nos amés 
et féaux les Gens tenant notre Confeil Souverain à Québec, SALUT. Par 

Arrêt dont l'ext·rait eft -ci-attaché, fous le contrefcel de notre Chancellerie 
ce 
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ce jourd'hui, donné en notre Confeil d'Etat, nous y étant, nous avons con
firmé et approuvé le3 ré6lemens faits par la Colonie de la Nouvelle France, 
pour la régie de la Ferme de nos domaines d'Occident, et la conduite du 
commerce dépendant de la dite Société de la dite Ferme; à ces caufes nous 
vous mandons et ordonnons par ces préfentes, fignées de notre main, de 
hire exécuter les dits réglernens felon leur forme et teneur, fans permettre 
qu'il y foit contrevenu ious quelque prétexte que ce foi t. Comm andoru 
au premier notre Huiffier ou Sergent fur ce requis,. de faire po.ur l'exécu
tion du dit réglement· tous commandernens, fignifications et au;res aéles et 
exploits néceffaires; car tel eft · notre plaiiir. _ Donné à Vèrfailles, le trente
uniemt> jour de Mai-t l'an d:e grace, . Mil fept cent un, et de notre règne le 
t:inquant i_eme._ 

(Sign~) ·. LOUIS .. 

Et plu s bas, par le Roi, 

(Signé) 

E.t fcellé en queue . du ,grand Sç~au ; en . cire -jaune • . 

Régi{hés au Confei-1. Souverain de c~ pays fui
vant-fon Atrêt de ce jourd'huj, pour être ex

. écutés felon leur forme et teneur, par moi Con .. 
feiller· Secrétaire du Roi et Greffier en Chef 

' au dit ,Confeil, à Quebec, ce troifieme Oélobre, 
l'vld fept cent un .. 

(Signé) , 
' ' 

A .. PEUYRETô 

Arrêt 

• 
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AR RET 
Du Confeil d'Etat du 15e Mai, 1702, et Le~tres 

Patentes du mois de Juin, de la même an
née, qui unit les Cures de l'Ille de Montréal 
et de St. Sulpice au Séminaire des Eccléfi
afiiques de .Montréal . 

. SUR la Requête préfentée 3U Roi, étant en fon Confei1, par les Eccléfiaf-
Arrêt du Con• 

feil d'Etat <loi u. tiques du Séminaire de St. Sulpice de Paris, contenant qu'ayant été en-
nit les Cur~' rle gagés pre~que dès le commencement de leur établiffement, d'envoyer de 
l' I Ile de Montreal 
&c; au Séminaire leurs Prêtres en la Nottvelle France pour y travailler à la converfion des 
de Montréal. Sauvao es et à l'éta bliffement de la Religion Catholique dans cette Colo-5 Mai qoa. 1") 

Inf. Conf. Sup. nie, les Propriétaires Seigneurs de l'Ifiç de Montréal, affociés pour une fi 
~e~,o~· folio, fain te entreprif e, s'en voulant décharger fur les dits Ecclé-fiaftiques, ils leur 

ont cedé pour ce fujet la -S+!igneurie de -la dite Ifle et dépendance, par contrat 
de l'année 1663, que fa Majefié a eu la bonté de confirmer par fes Lettres Pa
tentes du mois de Mai, 1677, en permettant aux dits Eccléfiafiiques d'établir 
comme ils -ont fait une Communauté et Séminaire dans le lieu de Ville Marie 
en la dite Ifle de Montréal; et com.rrie ils a voient beaucoup contribué à 
]a confi:ru8ion d'une Eglife Paroiffiale au dit lieu, tant par les fonds qu'ils 
en avoient~donnée que p~r une partie de la dépenfe qu'ils avoient fournie, le 
Sieur Evêque de Québec, qui la trouva prefque achevée le 30 ORobre, 1678, 
l'érigea en Eglife .Paroiffiale fur le titre de Bienheureufe Vierge, et y établit 
une Cure, laquelle il unit et annêxa par le même ARe à perpétuité au dit 
Séminaire de Ville Marie, pour être défervie fous l'entière aut~rité des Evêques 
de Québec, par celui des dits Eccléfiaftiques qui feroit choifi par le Supérieur 
·du dit .Séminaire. Cette un~on a été confirmée plu lieurs fois par fon fuc
ceffeur à préfent Evêque de Quibec, et en la confirmant, nommément par fes 
lettres du go Août, 1694; il a encore uni au même Séminaire quatre autres 
·€ures établies en la dite Ille et lieux appellés la Chine, la Pointe aux Trtmbles, 
Ja Pointe de l'ljle, et la Riviere des Prairits, et une cinquieme qu'il a jugé à 
propos d'établir hors de l'Ille, au lieu appellé la Côte St. Sulpice, defquelles 
Paroiffes établies, il paroit que les dits Eccléfiaftiques de St, Sulpice a voient four~ 

ni 
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ni les fonds, et la plu,s grande partie de la dépenfe des bâtimens, et qu'ils en 
avoient fait feuls la dépenfe, noriobfiant leur pauvr~té dès leur origine, et 
quoiqu'ils en foient demeurés en paifible poffeffion, néanmoins, comme ils 
pourroient y être troublés dans la fuite, fous prétexte que par les Edits et· 
Déc1arations des mois de Mai, 1~79, et 2gme Jan vier, 1686, Sa Majeflé a 
prohibé la movibilité des Cures et gue les dites unions n'ont point été ho
mologuées par Lettres Patentes, ce qui cauferoit un notable préJudice 
aux Eccléfiaftiques du dit Séminaire et feroit bien oppofé aux pieufes in
tentions de Sa Majefté, laquelle, par fes Arrêts des vingt-deux .Juillet et onze ' 
Décembre, 1686, et dernier Avril, 1687, a déjà maintenu les Prêtres des 
Congrégations de l'Oratoire et de la Million de St. Lazare en la poffeHion 
et jouiffance de plufieurs Cures unies à leurs maifons, en laiffant la liberté 
aux Supérieurs des dites Congrégations d'y mettre tels Prêtres el de les ré
voquer fuivant les befoins des Eglifes, quoique plufie-urs de leurs unions 
n'euffent point été autorifées par Lettres Patentes , de Sa' Majefié ; les Ec. 

-cléfiafiiques du Séminaire de St. Sulpice, efpérant de la bonté de Sa Majef
té qu'elle ne leur fera pas moins favorable, puifque l'urlÎon des Cures de 
la JVouvelle France dont il s'agit femble être beaucoup plus privilégiée, car 
les autres Cures changent en quelque façon d'état par les raifons qui s'en 
font, mais celles•ci ont été unies dans leur établiffement; les Prêtres d1.1 
Séminaire qui en font comme les Fondateurs et les Curés primitifs, les ont 
toujours défervies, et les mêmes droits gui les ont érigées les ont auffi unies 
au dit Séminaire, en forte qu'il ne leur eft aq:ivé aucun changement d'é
tat pour les d1tes unions, ce gui joint à l'éloignement et pauvreté des lieux, 
f<tmble être une raifon légitime pour fe difpenfer d'obtenir des Lettres Pa
tentes et obferver d'autres formalités quton pourroit défirer ailleurs, ou
tre qu'il y a une efpece de néceffité que les Cures de l'Ille de Montréal et des 
environs foient unies à une Communauté qui foit en état de leur fournir 
àes Prêtres, qu'on ne trouvait point dans le pays pour défervir les dites 
Cures, et les Prêtres ne voud raient p as s'expofer à traverfer les mers et 
quitter les commodités de leurs familles pour s'all~r facrifier dans un pays 
Sauvage, ~'ils n'efpéroient que dan:, leurs infirmités ou vieilleffe, ils auront 
la liberté de fe retirer de la pénible adminifiration des Cures, et qu ... ils 
trouveront un azile pour finir leurs jours plus tranquilleme~t dans une 
Communauté, laquelle de fon côté ne voudr01t pius ~·engager-à leurfaire 
efpher cet azile, et fournir d'autres Prêtres à leurs places, fi elle n'avoit - la 
libre difp?fit.ion des dites Çures, q:lÎ ne font prefqu que des Million~, et 
pour y d~ftnbuer les Eccléfiafiiques de fon corps qu'elle en jugera capable_s 
et les ret:rer ou c~anger lorfqu'il, eft à propos. A CES CA u&Es requerraient 
les fupphans, qu'Il plût à Sa 1-Iajefté, en interp rêtant autant que de be!oin: 
)es Edits et Déclarations des J?Ois de Mai, 1679 et 2gme Janvier, 1686, 
déclarer qu'elle n'y a point entendu comprendre les Cures de Montréat et de 
la côte St. Sulpice exprimées ci--deifus; lelqÙelles dites Cures demeureront 

Q q perpétuellement 
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pcrp~tuellement unies et iricorp~rées co~me elles font ~u Séminair~ d~s 
Eccléfiaftiqu~s de St, Su!pzce établt en la dite Ifle de Montreal, pour en JOUir 

et les faire défenrir par celui d'entr'eux qui fera. commis par le Supé .. 
rieur du dit Séminai re, et approuvé par le Sieur Evêque de Québec, ou fon 
Grand Vicaire, nonobfiant que les dites unions n'ayent point été confirmées 
par les Lettres Patentes de Sa Majefté, et que défenfes feront faites à toutes 
perfonnes de les troubler dans la poffeffion des dites Cures, à l'effet de quoi 
toutes Lettres à ce nécelfaire leur feront expédiées. Vû la dite Requête 
et les pieces ci attachées, oui le rapport et tout confidéré, le Roi étant en 
fon Confeil, en interprêtant en , tant que de befoin les dits Edits et Décla,. 
rations des mois de lVI ai, mil fix cent foixan te dix neuf et vingt · neu.· 
vierne Janvier,. mil fix cent quatrevingt~fix, a déclaré et déclare n'y avoir 
point entendu comprendre le.s Cures de l'IOe de Montréal et de la côte St. 
Sulpice, étabfies au dit lieu de Vitte M.arie en la dite Ifle de Mont réâl, pour 
être q~fcrvies par ceux d'entr'eux qui feront commis par le Supérieur du. 
dit Séminaire et approuvés par le S1eur Evêq ue de Québec ou fon Grand 
Vicaire. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y ~tant, tenu à Ver .. 

-failles, le quinzieme jour de Mai, mil fept cent deux.. 

(Signé) PaELIP EAU x.. 

Et audeffous eft écrit: Collationné par nous Confeil1er Secrétaire du Roi-, 
Maifon, Co.uronae· de France et de fes Finances.. 

(Signf.) Gu Y, avec par.aphe. 

Lettres Paten- LOUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de Navarre. A tous ceux 
~e:urd~uni!:ides . que ces préfentes Lettres verront,. SALUT. Les Eccléfia!liques du Sé .. 
Cures de l'Ifie de minaire de St. Sulpice à Paris, nous ont fait remontrer, que du commence. 
~: s~o;~:!f~~ ae~ ment . ils t>nt toujours envoyé de leurs Prêtres en la Nou'ùelle France pour y 
Séminaire deJ trava1ll_er à la converfico de_s Sauvages et à l'établiifement de la Religion 
~~~~~;a~:ques de Catholique dans cette Colome, l'Hie de Montréal leur ayant été cédée par les 

Seigneurs propriétaires d'îceHe, par aRes confirmés et autorifés par nos Let
tres . Patent~ du mois de Mai, mil fix cent foixante et dixfept, les fuppliants 
y o~t étabh une Communauté et Séminaire dans les lieux de Ville Marie 
et ayant beaucoup contribué à ]a confiruétion de l'E~life Paroifliale au d1~ 
lieu, le dit Sieur Evêque de Québec l'érigea en Cure, fous titre de la Bienheu
retife Vùrge Marie, par aéte du trente Oélobre, mil fix cent foïxante et dix~ 
huit, et l'unit en même tems au dit Séminaire de Ville Marte; cette union 
a été confirmée par le Sieur Evêque de Québec fon Succefieur, et notam• 

ment 
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ment par aél:e du trente Août, mil fix cent quatrevingt quatorze, pqr le. 
quel il unit au ffi au dit Séminaire quatre autres Cures établies en la dite Hie, 
êt lieux appellés la Chine, la Pointe aux Trembles, la Pointe de L' !Jle, et la 
Rt•viere des Prairies, et une cinquieme à établir P-ors de l'! ile, au lieu appel
lé la côte St. Sttlpia, defquelles Paroiffes et Cures les fuppliants auroient 
fourni les fonds et ]a plus grande partie de la dépenfe des bâtimens; ils 
les ont depuis défervies et en ont jouit paifiblement; mais craignant y être 
troublés âans la "fuite, fous prétexte des Edits et Déclarations des mois de 
Mai, mil fix cent foixante et dixneuf et vingt-neuvieme Janvier, mil fix 
cent quatrevingt-fix, par Jefguels nous avons prohibé la movibilité des 
Cures, et que les dites unions n'ont point été par nous confirmées quoique 
faites dès l'éta blif.fement des dites Cures, nous aurions, par Arrêt de notre 
Confeil d'Etat du quinze Mai dernier, en interprétant en tant que de be
foin nos Edits -et D €clarations du mois de Mai, 1679, et Jan vier, 1686, 
déclaré n'avoir point entendu y comprendre les dites Cures de l'Ille 
de Montréal et de la <:Ôte St. Sulpice, lefquelles demeureront unies et in
corporées au Sémi-naire des Eccléfiafiiques de St. Sulpice, établi au dit liea 
de Ville Marie, en la dite Ifle de Montréal, pour être défervies par ceux d 'en
tr'eux qui feront commis par le Supérieur du dit Séminaire et approuvés 
par le Sieur Evêque de Québec Oll fon Grand Vicaire ; et pour donner 
des marques plus certaines de notre volonté, et faire d'autant mieux ex
écuter le dit Arrêt, nous leur avons accordé nos L~ttres Patentes fur ce 
néceffaires. A CES CAUSES, détirant traiter favurablement les dits Supp1iants, 
J1ous avons ordonné et ordonnons que le dit. Arrêt de notre Confeil, du 
quinze Mai deinier, dont 1'extrait eft ci-..attaché, fous le contrefcel de notre 
Chancellerie, fera exécuté felon fa forme et teneur, et conformément à 
.icelui, nous avons par ces préfentes, fignées de notre main, en interprétant 
nos .dit1 Edits et Déclarations des mois de Mai, mil fix cent fOixante -et dix ... 

. neuf et vingt-neuf Janvier, mil fix cent quatrevingt-fix, d6c1aré et décla
rons n'y avoir point entendu compre·ndre les Cures de l'Ille ,de Montréal et 
de la côte St. Sulpice, lefqueUes demeureront unies et incorporées au Sé
minaire des Eccléfiafiigues de St. Sulpice, établi au dit lieu de Vzfle Ma• 
1ie, en la dite lfle de Montréal, pour être defervies par ceux d'entr'eux qui fe .. 
ront commis par le Supérieu-r. du dit Séminaire et approuvés par le ·sieut 
Evêque de Québec ou fon Grand Vicaire. Si donnons en mandement à nos 
amés et féaux Confeillers les Gens tenant notre Confeil Sou \'erain -de f!.uébec, 
que ces préientes ils faffent régifirer et du contenu en icel-les et au dit Ar
rêt de notre Confeil, ils faf.fent jouir et ufer les dits Suppliants, ceffant et 
faifant ceffer tous troubles et empêchements au contraire, nonobfiant tous 
Edits., Réglemens et Ordonnances à ce contraires, auxquels et aux déro .. 
gatoires des dérogatoi~es, noua avons dérogé et dérogeons; Car tel efi notre 
plaifir. Et en témom de quoi, nous avons fa-it mettr-e notre Scel à ces 

pré fentes 
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pré fentes. Donné à Verjailles, au mois de Juin, l'an de grace, mil fe pt cent 
deux et de notre Règne le foixantieme. 

(Signé) LOUIS. 

Et fur le repli, par le Roi. 

(Signé) ·pH E LIP EAUX, 

Et fcellé du Grand Sçéau de cire jaune. 

Aujourd'hui l' Arrêt du Confeil d'Etat et Lettres Pa
tentes ci-deffus ont été régiftrés au Greffe du Con
feil Souverain en conféquence de fon· Arrêt de 
ce jour, pour être exécutés felon leur forme et te-

neur, par moi Confeiller du Roi Greffier en Chef du 
dit Con feil, Souffigné, à Québec, le· onze Oétobre,_ 
Mil fcpt cent fix. 

(Signé) Ds MoNSEIGNAT .. 

ORDRE 
Du Roi fur ce quz· doz·t être zifzté dans le Conjezi 

Souveraù:z, du 1 o Juin, 1 704. 

SA Majefté étant informée qu'on ne fuit pas dans le Confeil Supérieur de 
Ordre du Roi Québec les ufages ufités dans le Royaume dans la maniere d'adminiftrer fur ce qui doit J J 

être ~dité dans Je a ufiice,. a ordonné et ordonne qu'à l'avenir, dans les affaires qui feront 
~a~~:eil Souve· · p~aidée~ à l'Audience, le_ Procureur Géné!al y do~ nera [es conclufions de 
18me Juin, 1 7o4• v1ve vmx, et qu'enfuile le ;f>réfident et les Juges fe leveront, s'affembleront 
lRnef. cconff•

1
.sup. et opineront bas, en forte que le Procureur Général n'ait pas connoiffance de g, • 0 JO, 1 0 

1 
. 

eur avis, et que dans les procès par écrit, le dit Procureur .Général donnera 
fes conclufions par écrir, qui feront jointes aux procès; que les Juges les liront 
avant d'qpinèr, mais que le Procureur Général fe retirera lorfqu '1ls opineront, . 
et qu'en cas que dans les procès par écrit, où il s'agira d'affaires graves, le dit 

Procureur 
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Procureur Général demande d'être entendu, il lui fera permis d'entrer 
dans la Chambre du Confeil ~t d'y donner fes concJufions de vive voix, mais 
qu'auffitôt après les avoir données, il fe retireta et les Juges opineront fans 
qu'JI !oit préfent, Mande et ·ordonne fa Majef1:é au Sieur Marquzs de Vaudreuil, 
Gouverneur et fon Lieulenant Général de la Nvuvelte France, au Sieur de B:.m .. 
h.zrnois: Intendant de Juftice, Police et Finances au dit pays·, et aux Officiers 
du dit Confeil Supérieur, de tenir la main à l'exécution du préfent 0:-dre. 
Fait à Verfadies, le dixhuit Juin1. mil fept cent quatre. 

(Signé) LOUIS. 

Et pl-us bas, PHELlPEAux. Et fcellé. 
, 

Régifhé, oui et ce requérant le Procureur Général du· 
Roi, pour. être exécuté felon fa forrne et teneur, fu j. 
vant l'Arrêt de ce jour, par moi Confeiller, Sécrétaire 
de fa Majefté et Greffier en Chef au Confeil Supérieur 
de Québec, Soufiig.né, à Québec, le huitieme Fevrier mil 
fept cent fix. 

(Signé) DE MoN SEIGN A-To 

ARR ET 

D~ Confeil d'Etat du Roi, au fujet du Com

merce des Cafiors du 25 Juin 1707. 
1 . 

V. U au Confcil d'Etat du Roi, fa Majefté y étant, le traité du dix Mai 
mil fept cer.at fix, fait entre le Sieur Riverin, Dépu_té de la Colonie de 

Canada, d'une part, Aubert, Ntveux, et Gay_ot, d 'autre part, confirmé par l'Ar
rêt du Confeil du vingt quatre Juillet de la même année, accepté et ratifié 
par l' Affemblée Générale des habitans, tenue à Qnébec, le douze Ottobre 
dernier, mil fept cent fix, par lequel Attbert et Compagnie font obligés d'ac
quJtter les dettes de la Colonie, montant à un mdlion, huit cent douze mille 
neuf cents quarante livres, fept fols, dtx denfers, dans les termes ftipulés par 
le traité, fçavoir, de rembou1fer un million trente trois mille quatre cents 
trente une livre dix fol:s d'une pan, pour les avances faites par D:.wzou/in, Aie~-

c&t7 

Arrêt àu Con. 
feil d'Etat fur le 
Commerce des 
Ca fi ors. 
25me Juin, 1707. 
!nf. Conf, Sup, 
Reg. c. folio 11 
y o. 
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cier et ~o;;, ci. <levant -C?tnmirr:aires de la C:oloni~, rren.te huit mi11e neuf c~~ts 
quatrevmgt quatorze livres d1xf~pt fol~ dtx ?é?1o·s, .d autre p~rt, 9ue Les d1ts 
Commiffaire& a voient payés au Steur Gztton, a 1 acqutt de la Colome, et de_ux 
cents mi lie \ivres pour les intérêts de ces deux fon1mes, ét cent trente deux mrlle 
huit cents' cinquante deux l.ivres.pour le ·mo?ta'n~ des. le-ttres de ·cha~ge tirées 
par les Direéteurs de la Colorue pendant l annee mil fept cent trOis, fur les 
dits .Commiffaires, qu.i les ayant aeceptée-s et non payées, elles ont été acquittées 
par A~tbeTt ct Compagnie, outre_laq~~ll~ fo;nme -de ·cent trente ~eux mille 
huit cents cinquante deux livres, Il a ete uré d autres lettres par les D1reéteurs ]a 
même année 1703, pour foixante ·neuf mille huit cents quatre vingt deux, que 
les Commi!laires n'ont point acceptées, ni par confequent payées, que llubert 
et Compagnie doivent acq uîtter aux tel mes de leu-r traité; et pare~llement ih 
font obli_Œés par le même traité de payer la fomme de cent quatrevmt dixhuit 
·mille · fep~ cents quatrevingt livres ·poûr lettres de change tirées . par les Direc
teurs plndant l'année -1704, fur les dits Dumoulin, Mercier et Goy, leurs Com
miffaire~, qui .- n'ont point été acceptées, ec encore la fom me de cent trente 
neuf mille livres .pour autres lettres de change, tirées par les dits Direéteurs 
furJes .dits ·CommiiTaires pendant J'année mil lept cent cinq, non acceptées; 
revenant les dites fommes à la premiere d'tm million, huit cents douze mille, 
neuf cents·quarante livres, fept fols dix deniers, à condition que les Direc .. 
teurs de la Colonie remettraient tous leurs ·effets en na;ure, qui lui appar
tiennent, même le Cafior fee, -qu'elle traitera pendant douze années qui 
.finiront le dernier jour de Décembre, mil fept cent dixfept, et le Cafior gras 
qu'elle pourra traiter pendant les ·fix . .dernier-es années jufqu'à concurrence 
cle trente ·millions par an, Je commerce en étant interdit pour les fix pre
mieres années : Vû auffi l'Arrêt du Confeil d'Etat, fa Majeflé y éta'nt, du 
-vingt quatre Juillet, mil fept cent fix, les mémoires préfentés -à fa Majefié 
par .Altbert , ct Compagnie, tendant à fàlre des défenies expreffes aux ·habitans 
de Canada d'envoyer du Cafior fee dans les habitations Angloifes, et d'tta• 

,blir des peines . .,contre les fraudule\.!X et leurs -complic-es, et un réglement pour 
la jurifdiétion -en -laquelle :feront jugés les différends qui furviendront pen. 
dant le temps de leur traité, tant civil que ,criminel, et tout confidéré, le 
Roi étant en fon Confeil, a ordonne et ordonne q.ue l'Arrêt du Con feil du 
vingt quatre Juîllet 1706, fera exécuté felon fa forme et teneur; et en con
Jéquence fait fa Maj-eité très expreffe inhibition et défenfe aux habitans du 
-canada d'envoyer, dücaement ou indireétement, même par la voie des fau. 
vages, aux habitat1ons Angloifes des Cafiors de quelque nature que -ce foit, 
à peine -d'interdi.ftion de commerce pour toujours, de privation des privi. 
lég~s _acco~~és -pa-r fa Maj~fié aux habitans du Canada, même de peines 
·affi1ét1ves fUivant la qualite des perfonnes, tant entre les conduéleurs des_ 
.Ca!to.rs, -EjU'entre l-es marchands qui f~ront convaincus de les avoir envoyés 
et çhacun ·de ceu" qui y auront intérêt, pour ra1fon de quoi ils pourront être 
.ncherchés et leur procès être fait dix années après la fraude commife1 de cinq 

-cents 
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cents livres d 'amende contœ chacun des conduB:eurs, marchands ou _intére!fés ; 
à ]aq uelle ils feront condamnés folidairement et . par corps, et de confi fcation 
des Caf\:ors faiGs fur ies rivieres, lacs ou pa!fages qui conduifent aux habi ... . 
tations Angloifes, enfemble des vaiifeaux, bârques, chaloup-es et canots fer
vant à ce tranfport, le[quelles peines ne pourront être remifes. ni modérées 
foui\ auc.un prétexte. 

Veut et ord"onne fa Majefi.é que le tiers d ::' s Cafiors confifqués . foit _ payé· 
aux dénonciateurs, un. tiers à l'Hôtel-Dieu de Quebec et le troifieme au dit 
Aubert et Compagnie. 

Et à l'égard des àrnendes jugées contre les conduéteurs et intéreffés, la 
moitié en foit payée au dit Hôtel-Dieu et l 'autre _ moitié au dénonciateur. 

Veut Sa Majefié que res Procè3 Verbaux dés Commis et gardes d'Aubert 
et Compagnie, bien et duement faits et affirmés en Jufi.ice, foienL crus, j~f
qu 'en rnfe.riprion de faux~ 

.Les Commis établis par Aubert et Compagnie mettr.ont des.-. gardes fur 
les Bâtimens, s'i-ls le ju-gent à propos; et feront la vifit-e des V aiffeaux, 
B.nques et Chaloupes allant et venant fur la Riviere de Q.uébéc, même 
des Cai!fons, des Chaloup€S des Vaiffeaux - de tSa Majefié retournant di.l 
Port de Québec, à bord des dits Vaiffeaux, enjoint Sa Majefté aux Maîtres 
des Chaloupes, . d'en faire ouverture à la premiere requifition, et en cas de 
refus, l'ouverture en fera faite par les Commis en prélence du Maître de 
la Chaloupe,, interpellé d'y affifi.er, finon, en préfence de deux témoins, 
d-ont ils drefferont Procès Verbal, enfemble de ce qui 'fe trouvera dans Tes 
C ai-lfons, fans que les Propriétaires des Vaifiéaux, Barqut:s et autres Bâ~ 
Ürnent-s puiffent en être exemptés, fous q~elque prétexte q'!le ce foit) révo_
Guant Sa Majeft~, en tant que de- l5efoin, tout privilège en vertu duquef 
l'exemption de la vifite pourroit être prétendue, voulant et ordonnant Sa 
~ajefié que tous les Cafiors qui feront trouYés, foient faifis_et confifq~és, e_t 
l'amende payée, pour être dtfirib.ués comme il efi dito . 

Permet Sa- Majefté au dit Aubert et Compagnie d'avoir un B.Ureau à 
Montr4al, où- les Ma.rchands dü dit lieu feront obligés d'apporter les Caf
tors qu'ils auront trattés, fans qu'ils puiffent les garder chez eux . plus de de.ux 
fois vingt quatre heures, a près lequel tems ils feront faifis et confifqués; fera 

pareillement . 

., 



312 Edits, -Ordonnances Royaux, Déclarations et 

pareiJlement faifi et confifqué tout le Caftor recellé et caché dans le s 
maifons particulieres, et celll:i qui ,fera trouvé dans les granges hors de la 
viiJe, à l'effet de quoi les dits AutJert et Compagnie pourront avoir tel 
nombre de gardes qu'~ls juge~ont à pro~os. Seront pareille~ent tenus les 
habitans de la Colome de fatre recevou au. Bureau de Quebec, tout le Caf
tor qu'ils auront, deux foi s v i~gt~ 9ua tre heures après fn récepti'?n. Or
donne Sa Majefié que les parttc u h~rs por;.eront au Bureau des dtts Aubert 
et Compaanie toutes les Marchand1 fes qu tls volldront envoyer en France 

0 
' f ' 'fi ou autres lieux, fi mieux n'aiment les atre vt ter et plo rn ber chez eux , 

auquel cas les Commis des dits Aubert . et CompJgnie ~·y tr~nlportero~t p~u~ 
en faire la vifite, et en cas que les d1tes Marchandtfes n ayent pomt ete 
plombées, la vifite s'e.n pourra faire par tout où elles feront trouvées. 

Enjoint Sa Majefié aux Gouverneurs des Villes, Forts et autres Poftes 
fur )es Rivieres et places conduifant aux habitations Angloifes, de s'oppo
fer par toutes voies, et d'empêcher qu'il ne paife du Cafior dans ces habi
tations, de faire faifir celui qu'ils découvriront fur cette route, et de l'en
voyer avec leur procès verbal à Quibec, au Commis et Procureur d' duber/ et 
Compagnie, pour en faire prononcer les confifcations. 

Ordonne fa Majefié que les Commis tiendront régifrre journal en- bonne 
forme, paraphé par premier et dernier feuillet, par l'Intendant, dans lequel 
toutes les faifies feront énoncées., enfemble les jugemens fur ce intervenus. 

Et pou~ juger tous les différends qui furviendront au fujet des dits Cafiors, 
~ntre Je .dit Aubert et Compagnie et les habitans de Canada, tant en matière 
civile que cri!Jlinelle, circonfiance et dépendance, fa Majefié en attribue la 

1
connoiifance aux Intendants de Canada, pour être par eux, ou, en leur ab
fence, par leurs fubdél égu.és, înftruits el jugés en dernier reifort, fa Majefié en 
introàuifant la connoiŒmce à lous autres Juges. 

Ordonne !a Majefl:é aux. Commis des dits Sieurs Aubert et CompaO'nie d'envoyer 
tous les ans au Sécrétaire d'Etat, ayant le département de la r:arine un état 

. ' 
de ces pourfuites et d iligences qut auront été faites pour la confervation des 
droits accordés aux dits Sieurs Aubert et Compagnie, avec les jugemens- qui 
auront été rendus contre les frauduleux et leurs complices; le tout vt fé 
p ar l'Intendan~., Sera , I,e pr~f~nt Arrêt r~giftré au Confeil Supérieur de 
Quebec,' ~u, publie, aŒc he a la dtllge~~e du Ste ur A ztbert et Compagnie, partout 
où befo1n fera, tant en Canada qu allleurs1 aux copies duquel, fignées p ar un 

des 

.. 
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d~s Secrétaires de Sa Majefté toute foi fera ajoutée. Fait au Confeil d'Etat 

du Roi, Sa Majefié y étant, tenu à Vtrjailtes, le vingt-cinquieme jour do 

Juin, Mil fept cent {ept. 

(Signé) .. Ps tL n~r !.-A ti xJ 

L OUIS par la grace Dieu, Roi àe Frante et de Navarre. A nos amés et 

féaux le Sieur Raudot, Confeiller en notre Confeil In tendant de Juf

tice, Police et Finan · set leur fubdelegué en la JYouvel!e France, SA.Lu:r. 

Nous vous avons commis et commettons par l'Arrêt ci-attaché, fous le 

contrefcel de notre Chancellerie, ce jourd'hui réndu en notre Confeil d'E· 

tat, pour connaître des contraventions qui pourraient être faites, par les 

habitans et autres particuliers de Canada au fujet du Commerce de Ca{

tors, ainfi qu'il eft expl_iqué par le dit Arrêt, et fous les peines y por

tées. Commandons au premier notre Huiffier ou Sergent fur ce requis, de 

faire pour l'exécution du dit Arrêt et des préfentes, et de vos jugements 

et ·Ordonnances, toutes fignifications, fommations, contraintes et autres Aél:es 

rP.quis et néceffaires, fan6 demander autre permiffion ; car tel eft notre plai~ 

.tir. Donné à Verfailles, le vingt-cinq Juin, l'an de grace, Mil fept -cent 

fept, et de notie Règne le foixante-cinquieme. 

(Signé) LOUis.· 

L: plus bas, par le Roi, 

· (Signé) .PHELIPPEAUX .. 

Et f.cellê du grand Sçéau en cire jaune. 

L'Arrêt du Con fe il · d"Etat et Commiffion expé-· 

di ée fur icelui ci-devant, ont été régi.firés a1.1 

Greffe du Confeil Souverain, en conféquence 

de fon Anêt de ce j our., par moi Confeiller 

Secrétaire du Roi, Greffier en Chef du dit Con .. 

feil, ûgné à Quebec, le vingt· quat.re d 'Oél;obre 

mU fept cent fe.pt. " 

R r 
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E4i~, Or.4esp,~nçe; ~ya~~rl' D(cla~a,tions ec 
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Du ConfliJ. d'~Etat, du douze Juillet 1707, contre les 
Curés et Mijjionaires au·Jujet des Dixmes. 

VU au Coq(eil d'Etat dU Ro. i la Requête préfenté,e e,n icelui par les _Curée et Miffionaires du Canpda, coQte11ant que perfuaÇles de la protea 10n de fa Maj~fié pour l'Eglife de c~tte Nouv~tl(f Franc:, et de fon attentio? po~r le foutien de fes priviléges, quelle a toUJO~rs mamtenus toutes les fOJs qu on y a voulu donner atteinte, ils vieune.,tlt avec confiance implorer l'autorité de fa Majefié d<,lns une affaire qui _intére!fe tout~)'EgHfe de c.e pays, puifqu'il s'agit de la perception des Dix.mes,. fans lefquelles elle ne peut fubiifter, et dont néamnoins , le Con feil de Québec leu.r interdit Ja1joui!fance, jufqu'à ce que fa ~ajefté ait déclaré d~ rec_hef fes intentions, quoiqu'elle les ait formellement expliquées- par fon Ed1t du mois d'Avril 1663, lors de l'établiffement de& Cures de Canada en ces termes que toutes les dixmes, de quelque nature qu'elles pui!fent être, tant d.e ce qui naît en Canada par le travail des hommes, que ce que la terre produit d'elle même, fe payeront de treize portions · une, et que le Clerg_é de Canada jouira de la totalité des dixmes, groffes et menues, a-nciennes et nouvelles, de tous. les fruits généralement quelconques et fans aucune difiinétion, qui proviendront de toutes les terres dans le pays de la. Nouvelle France, ce que les Sieurs de Tracy, de Courcelle et Talon, Lieutenants Généraux et Intendant pour fa Majefié en ce pays, trouverent fi néceffaire pour la fu bfifiance <ks Curés, qui d'aillrurs n'avoient aucun autre moyen pour vivre, firent un réglement en 1667, pour l'exécution de cet Edit, par lequel confidérant l'état d'.l pays pour lors encore très peu défriché et habité, le climat fâcheux, les faifont inconfiantes et les chemins tout-à-~ait i;npraticables, ~rdonnerent que les _ dix mes fe paye: roient de tout ce qut na1t par le tràva1l des hommes, et de tout ce que la terre rapporte d'elle~même par les habitans, pure et nette, et feulement de )a vingt fixierne portion une au lieu de treize, fuivant qu'il eft porté par l'Edit de 1663, et cela pendant l'efpace de vingt années et jufqu'à ce que le pays fut en état de fouffrir une plus forte impofition, lequel règlement fa Majefté confirma par fon Edit du mois de Ivlai, 1679, dans toute fon étendue, dans cet état il ne peut refter aucun doute que les Curés du Ca. nada ne foient en droit de lever Ja dixme conformément au dit Edit et ré. glement ci-defius, et llVec d'autant plus de fondement que fa Majefié n'a rien ordonné par fes Edits que de fe conformer avec plufieurs autres qu 'elle 
a 

. . 
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* rendus pour tout le Royaume, en con(équence defq~el~ · ~~~ C~rés -o~t 
droit de per<:evoir les di~mes d~ t~utes chô(es, et p~rti~uli~rem~nt ~e ce qui 
provient d'une terr~ qm a une

1 
fots rapporté une .chôfe .gut dot~ dtxme, fur 

ce fondement univerfellement reçu, que tant que la nature du fo~ds fubfifi:e, 
l'obligation qu'il a dè payer fubfifte pareillement, quoique 1~ fuperficie ~ foit .. 
chancr~e fuivant qu'il a été décidé par plufietirs Arrêts du Parlement d e Paris 
et p~r plufieuTS autres Cours Souveraines. Or il ne fe trouvera dans le 
Canada qu'il y ait a 1cune terre qui n'ait été labouréy et enfe~encée de grains 
payant la dixme, t p>ar conféquent de l'opli?ation des ~'aJ?it~~s .de payer la 
dixme de tout ce qu'elle rapporte, et avec d autant P.lu~ de jufhce, que fi fa. 
Majefié permetto' t à ces habitans de ne payer la dix~e >qqe- des grains feu-

• ]ement, ils feroient réduits à la mandicité, et {e trouveraient hors d'état dç: 
dHervir leurs CuTes, et même contraints de les ahanêlonner, attendu que le 
peu de débit de cès grains fait que ces habitans enfemenceront la plus granqe 
-partie de leurs terres de differentes dênr~es; _1Ù particùlierement de celle qu'ils 
auront remarqué, qui fe fera la mieux Jep.clue_, êt continueront ainfi dana 
l'efpérance qu'ils ont qu'ils en auront le 'débit, - é·~~efl-dart les_ fuppliap.ts fup
plient fa Majefté de confidérer que leur uniqu~ b~en confifi:e uniquement 
Jdans la dixme, d'où il faut qu 'ils tirent leur nourrlt~re et leurs habillements, 
qu'ils font contraints d'ach-eter à un prix exceffif, et'j ûfqu•iux moindres ch<?fes 
de la vie, pendant que toutes les denrées qui cro1ffént dans le pays fe donnent 
à un prix fort médiocre faute de confommatlorï', et q~'îl feroit jufi:e qu'ils, 
partagent du mmns . avec les peuples qu'ils- fervent, lc!su moyens de fubflft~r 
dans ce que le pâys peut produire, ce qui feroit même beaucoup pfus con
venable que d'être obligés de fe pourvoir pardevantfa ' Ma]éfié, pour raifon 
de leur nourriture et entretien; et c'eft dans _cette vue qu-e l'un des fupplians , 
demande · )a dixme du lin, et un autre expliqu-e dans fon Prône, le drqit 
qu'il avoit de demander la dixme de plulieu·rs chofes, par la l~él:ure qu'il fit 
.du dit Edit de _fa lV!ajefi:é, et c;'eft foûs ·~e préte-~te que le S!eu.r Procureur 
Général a pourfuivi ces deux Cu'rés et (ait rendre deux diffê.rents Arrits, 
par le premier il les a fait citer pard.evant le Confëil de Québe-c, po~r· êt~e 
entendus et après avoir été pleinement convaincus çle la juftic,~ d~ l~ur,pro
cédé et de leur droit, leur en ont neanmoins int~rdit la jouiifance, et on~ 
fufp.enclu l'exécution des Edits de fa Maj~fté, , quoi qu'ils ne foient ,pas en . 
dro1t de donner atteinte à fes Edits, n'y ayant qu'elle feule qui puiJf~ lç fair-e , 
?e fon ~utorité p1ivêe_, et qui d'ailleurs, _par ~~~rs intérêts partiq_üiers,. étgjept 

· · mcompet ents de .connaître de cette ·affaire! attendu _les terres . qu'i~ poifedent 
dans le pays.; A les .raifons dont l~ Confeil de Quebec ~'eft fervi pour .xendre 
ces deu~ Arr~ts font, que les fupplians n'ont poin't prétendu. jufqu'à préfent 
percevOir 1~ d1xme de toutes les denrées, et qu'ai11fi, ils font non -recevables à de .. 
mande-r aujourd'hui une choie à quoi ils n'ont jama1s f~mgé., ~t fous le préte·xte 
de .la ~rancie pauvreté ?es peuplés, il eft aifé aux . fupplians de dét~uire ces 
«>bjeébons.., fur la prem1ere q,uc' toutes autres chofes, 4ors les grains, étoient de 
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~ peu de con~équence . dans ~~ur .. com_menc~me~t CJ!l_'elles ne_ mér.itoient pas 
d1en derriandet' la dixme, le lm, le ch;;tnvre, 1~ ta~ac, les cttrouilles, et les. 
autres denrées étoient encore incon~?ues, ~t les peuples étoient alors dans
unè fi arande indtaence qu'il'· étoit difficile à des 'Mlllionaires que la charité 
amenoi~} en Ca~ada~ de ne pas relacher de leurs droits; mais pour le préfent 
que ces habitahs font bien établis, et que la terre depuis que le pays a été dé
couver~ a rapporté plus abondam"?ent to~te.s ce.s . menue~ ch?fes, qu,~ ~es. 
habitans préferent de femer aux grams ordmalrts, ll eft bien 3ufie qu tls fe. 
foumetterit à leurs obligations. Sur la . feconde objeél:ion, il e{l. de notoriété 
publique qùe ~o~m':lnéme~ il ~'y a point d'habitans qui ne viven_t fur ~eurs. 
terres en y prenant ~e ~a peme;

1 
l~S y trouvent prefqtle. to~tes les neceffites ~e 

la vie et même ordmauement afiez abondamment; et tl n y a que les habll
Jemen'ts qui leur coutent le plus, encore commencent-ils à ,recueillir du lin. 
dont ils font quantité de ~oiles qui leur fo.nt d 'un trè~ gran.d fecour~, et ~ 
élever des moutons dont 1ls prenn~nt la lame pour fane faire d.es étoffes,. 
au lieu que les fupplians n'ayant point d'habitations qui leur f.ournifi"ent tous, 
ces befoins, font obhgés d'~chetet jufques aux moindres chofes, . et par ce 
moyen hors d'état de donner i~cu~ feco~rs aux pauvr:s qui leur viennent de
mander du foulagement, ce qut fatt eiperer aux fupphans que fa Majellé fai~ 
fant attention fur ces raifons, elle leur fera la grace de leur accord.tr la permiffi
on de lev.er les dixmes de tout ce qui naît, tant par le travail d'hommes que. 
de ce que la. terre pro_duit d'elle même, fur le pied de trei.z.e une, fuivant l'Edit: 
du mois d'Avril 1663, qu'ils pourront percevoir fur 1~ champ. Requer ... 
roi-ent à ce~ caufes, qu'~l plut à Sa Majefté, fans avoir égard aux Arrêts. 
rendus pa~ le Corir.eif Sou verain· de Québec, le dixhuit Novembre, 1705:et. 
premier Février, 1706,. ordonner que 1es· Edîts de 1663 et 1679, feront. 
e~écutés felon leur forme et teneur, en · ce qu'il ordonne que toutes le-s, 
dixrnes de quèlq_ue nature qu'elles puiffent être, . tant de ce qui naît en. 
Ganada; .par le travail des hommes, que âe ce ql!e la terre produit d'elle . 
même, fe payeront de treize portwps une, ce faifant, ordonner que tous le~ 
babitans du Canada poffédant des terres. feront tenus · de payer là dix me de. 
treize- pôrtions une, favoir, de toutes fortes ~e grains, du lin, chanvre, ta .. 
bac-, citroüilles, fruits qui naiffent fur les arbres, jÇlrdinages, foins et généa,. 
ralement. tout ce que la terre produit d'elle. même, et le tout fur le même:. 
pied. Vu . auffi l'Edit- du mois d'Avril~ 1663, por~ant cot?firmation de. 
l'é.re8ion du Séminaire de Québec, qui ordonhe entre autreschofes, que_toutes , 
' les d1xmes de quelque 1 nature qu'elles (oient, tant de ce qui nait par le tra-. 
vail des ~ommes. que de ce que la terre produit d'elle mèmè, fe paye .. 
ront de treize portions une; et que le Clergé de Canada jouira de la totalité des. 
~ixmes,. groffes e,t ·menues, anciennes et nouvel!es, de tous les.. fruits général -
ment- quelconques et fan11. aue ne diftinétion de toutes les terres i copie col-· 
lation?ée ~u trois ~e Mar-s, mil i~x cent q uatrevingt-treize, lur une autre Copie. 
collatiOnnee, le vmgt-quatre Septembre, 1667 1ur ·l'ori(J'inal en papier rendu. 
d' . ' . b .une- Ordonnance de~ S1eurs de Tracy, Li(;utenant Genéral des Armées du . 
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Roi, dans les H1es., de Courcelles Gouverneur du Canada et Talon, Intendant 
au dit Canada, par laquelle il efl: orcl'onné par provifion. et fans préjudic:! 
au dit Edit de 1663 et au tems futur, que les dixmes feront perçues tant 
de ce qui naît par le travail de:; hommes (fans y comprendre toutefois les 
Manufaélures ou pêches, mais feulement les produtl:ions. d·e la terre aidées 
par le travail des ~omm es) que de. ce que la t~rre pr~d~it" d'elfe même,_ 
fur le pied de la vmgt-fixleme portton, fans quelle pudfe etre au~mentée 
pendant vingt ans, que le p~yement .en fera ~ait. co_nformém:!nt à l'eflimation 
de&' fruits pendants par les rac111es~ gm fera fait d1x JOurs avant la récolte ou 
environ, que chaque habitant remettra en grain et non en gerbe, ce qu'il devra 
an lieu de la demeure principale du Curé, e't que les teJ res nouvellement mifes . 
en culture ne payeront rien durant les cinq f.Jremieres années,. la dite Ordon .. 
nance datée du vingt-troifieme Août, 1667; et qu'il eft. dit être !ignée des 
dits Siçurs TTacy, Courcelles et Talon, autre· Edit du. mois de M'ai, 1679, con .. 
cernant l'établiffement des Curés en Canada, portant entr.'autre chofes 1\.rti. 
cie _Il. que les dixmes feront levées fuivant le règlement du quatrieme Sep
tembre, 1667, et dans l'Article IV. que fi les dixmes ne font pas fuffifantes, 
Je fupplément fera règlé par le Confeil de Québec, et fourni par les Seigneurs 
du Fief et leurs habnans·, et au furplus, ordonne Sa Majefté que le dit 
Eciit foit exécuté noaobllant toutes Lettres Patentes; Edits et Déclarations . 
~ême les Lettres Patentes du Mois d'Avril; 1663. L'Arrêt d~enrégifire~ 
ment du dit_ Edit au Co?feil Souverain, du . vinpt·troifieme Otl:obre ~679, . 
par lequel 11 · efi ordonne que la Compagme s a1fembl_era le MeJcredt fu 1-

vant peur- être avifé à la fubfifiance et entretien des Curés, fi . les dixmes 
n'étaient pas fu ffi fan tes conformément à V Article IV. -du . dit Edit. A'u.tre 
An êt du Confe1l Souverain, rendu en- exéGution du précédent, fur un 
mémoire pré!enté par les Eccléftaltiques du Séminaire, et le Procès Ver .. 
oal fait par le Sieur Intendant; du ü:ptieme OJobre, 1678; concernant 
l'entretien et fubfift.ance des d-its Curés, portant qu'avant faire droit les Sei .. 
gneurs et habitam de~- P~r-oiffes auron~ communication, e_nfemble dès dits 
Procès Verbal et mernmr_é, pour y repondre dans le Pn~temps prochain; 
le dit Anêt du trente-umeme Octobre, 1679· Autre Anet du dit Confeil 
Souverain du 23me Décembre 1680, rendu iur la Requête de Meffire Pierre. 
Franchevtde, Prêtre, au nom et comme Procure ur des Cmés de la plûpart des 
l'aroiffes de la Jvouvelle France, par laquelle", attendu que les dits Curés ne_ 
peuvent trouver aucuns habit<in.> qui veuillent aff~rm_èr les d ites dixmes, et· 
que de leur part il leur efi impoffible de vacquer à les faire recue1llir de . 
chaque habi ant, étant occupés plus que fuffifamment à leurs fonttions fpiri .. 
tuelles, 1ls demandent que les dix·mes de chaque Paroiffe feront recueillies par 
ceux que les hab1tans nommeront d'entr'eux, pour être en fuite efbmées avec . 
l~s dits Curés, auxquels il fera libre de les prendre: au prix de l'efbmation 
ou de les ladfer en leur fourniffant le prix, et en cas qu'elles ne fuirent fuffi
buLCS y être fuppléé au terme du dtt Edit, par leq!-4el An:êL il eft ordon .. 
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né, entr'autres cbofes que les dixmes dt; chaqu~ Pa~oi[e I'eront :ffermées ~a 
plus offrant avec les fo1emnités ordonnees par 1 Arret, pou'r en etrt le pru: 
payé à chaque Curé; et s'il ne fe trouve aucun fermier, qu'il fera nommé une 
ou plufieurs perfo~nes pour rec,~voir la décl,aration de. chaqu: particulier, ~e 
ce qu'il doit d~ d1xmes pour .etre apportees aux heu x qm leur feront de
fignés· et que les grains feront repréfttntés par ceux qui en feront chargés 
pour "être évalués par les Curés et habitam et enfuite délivrés aux Curés. 
Autre Arrét du Con feil Souverain du dixhiJit Novembre, 1 705, rendu fur 
J'expofé du Procureur Général du dit Confeil, que deux Curés ont averti 
Ieu.rs Paroiiliens qu'ils prétendaient qu'à l'avenir la dixme leur fut payée 
non feulement des grains, comme il avoit été pratiqué jufqu'à préfent, mais · 
de tout ce que la terre produit par la culture et fans culture, comme foins 1 
de bas prés, fruits, lins, chanvres, et des befiiaux, que par le règlement d11 
quatrieme Septembre, 1667, il fut arrêté que les dixmes ne fe payeroient à 
l'avenir que des grains feulement, à raifon du vingt-fixieme Minot, en_confidé
ration de ce que les habitans feroient tenus de les engranger, battre, vanner 
et porter au Prdbitère, que -ce règlement refia au Secrétariat du Sieur Ta
lon, Intendant et quoiqu'il ne -paroHfe pas, parceque la plus grande par
tie des papiers de ce Secrétariat, a été diffipée comme la plûpart de ceux de 
fes Succeffeurs, cependant il a été exécuté de bonne f-oi, de part et d 'au
tre, et qu'il ne peut être nié parcequ'il y a -encore des perfonnes ~ivantes 
qui en ont ·une parfaite connoiffance, pour y avoir été appellées; que l'Edit 
de 1.67-g, en fait -mention ·qu'il e-ft inconteftable que par le partage fait 
pour ·l'étendue de chaque Cure, il y ~n a peu qui par les dixmes des grains 
feulement n'ai! plus que fa .portion congrue, laquelle a été reglée dans une 
Affemblée générale à la f-omme de .cinq cens livres, outre les mêmes pro
fits du ·dedans de l'Eglife; furquoi, conformément à fa réquifition., il efi or
donné que ces deux Curés viendront .en per.fonne au Confeil pour y ren· 
dre compte dequell~ autorité ils ont fait la <lite publication, pour fur leurs 
reponfes, être pris, par le dit Procureur Général, telles conclu fions qu'il avi
fera, défenfe aux :Curé~ de rien innover en la per.ctption des dixmes, et all 
r-èglement du quatrieme Septembre, 166.7. Le dit Arr.êt fignifié au Sieur 
Boulard, ·Curé .de Beauport, le onze Décembre fuivant. Réponfe du dit Sieùr 
Boulard, que fe croyant obligé d'expliquer au peuple les commandements 
de Dieu et de l'Eglife, il .prit de là .occafion de leur expliquer leurs obli
gations â l'égard des dixmes, que le règlement que l'on a daté du quatre 
Septembre ,dans l'Edit de 1679, eft le même que celui du vingt-tr01fieme 
Août, 1667, dont la date n"a point ét-é bien mi fe par erreur dans le dit Edit; 
or le règle~ent du vin.gt· tr_oifieme Août, t667, porte le co_ntraire de ce qui 
-eft av.a~ce p~r le ~1t Steur Procureur Général, comme Gn peut voir· 
par le d1fpoiitif du dit ~-èglement; que fi dans l'ufage on n'a pas exigé 
toutes les natures des d1xmes portées par ce règlement, ce n'a été que 
pour -condefcendre à l'état de fes tems .. là; qu'il paroît par un mémoire 
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donné en t6]g, par le Sieur ProcureUT g6néral que l'on avoit efritné que 
]es Curés fe mettant en penfion, auraient befoin de ainq cens livres pour 
Jeur fubfiftance, e't que vivant en leur particulier, ils avaient encore be. 
foin de trois cens livres pour un Valet. D'ailleurs, quand on leur régla, 
cinq cens livres en fe mettant en penfion on compta trois cens livres 
pour ' leur nourriture fans y comprendre le vin dont ils devraient fe f-Our. 
nir, et deux cens livres pour leur entretien, que l'on doit conclure de 
]à, qu'à préfent que les dixmes valent peu, au lieu que le linge, les étof .. 
.fes et le vin font à un prix exceffif, que les dixmes fur les grains ne fuf-,. 
fifent pas. pour la portion congrue; que les habitattL n'ayan-t pas trouvé d'u .. 
tilité dans la culture des grains ont laille les terres en prairie, d'autres y 
ont femé du chanvre et. du lin, toutes lefquelles chofes tiennent lieu des 
grains, · qu'il y a des vergers de quarante Arpens, que les propriétaires pré
tendent exempter de la dixme ; que les Arrêts de la France ont jugé que 
la terre labourable étant couverte en vignes, oignons, et raves, les dixmes 
devraient s'y pet cevoir, la dite réponfe, figné Boulard et pour Copie de 
Monfezgnat. Autre réponfe du Sieur du Fournet Curé de l'Ange Gardien, con .. 
tenant les mêmes moyens ci-deffus allégués. L'Arrêt du Confeil Sou \'erain 
du vingt deuxieme Décembre, 1705, portant qu•avant faire droit, les mé
moires des dits, Curés feront communiqués au PJ·ocureur Général -; la ré• 
ponfe du dit Procureur général du d.ix Janvier, 1706, contenant entr•autres 
cJwfes que le-s dixmes fe doivent payer fuivant l'ufage, au lieu que les dits 
Sieurs Çurés ]es veulent faire payer, comme les Provinces . de France les 
payent toutes enfernble, foutient qu'il y a cu un réglemen~ le quatrieme Sep .. 
tembre, 1667·, autre que celui du vingt.trois Août, que celui-ci eft une 
piece fupp6fée, dont l'Original ne paroit point, et qui n'a point été enrégi{ ... 
t{é au Greff.e.._du-~Confeil, quoique par la Copie fuppofée il foit dit. qu•il 
y fera enrégifiré, d•ailleurs que cette même Copie a été collationée fur une 
autre Copie collationn{e fur 1•original en papier rendu, lequel original ne: 
devoit pas fe trouver entre les mains d'un particulier,. puifque aux termes de 
cette prétendue copie, il contenoit les Signatures ries Sieurs de Tracy, de 
Courcelles & Talon, foutient qu'un Curé qui a cinq cens livres avec les pro ... 
fits ùu dedans de l'Eglife, a honnêtement de quoi vivre, que tous les ver.., 
gers enfemble,. depuis Tadoujjac j ufqu'à Montréal, Nord et Sud, qui font 
cent q~atrevingt lieues, ne contiendraient pas quarante arpens enfemble; ainf.t. 
la plau_1te des Curés à cet égard. eft fans fondement; qu'il efl: vrai que 
les grams font quelque fois à bas prix, mais dans ces tems-là l'abondance 
récompen{e et q~e l'on donnerait volontiers à chaque Curé fl.x cens livres
de pl~s de ~es d:xme-s de grains-; qu'ainfi. la nouvauté que le~ Curé~ yeu .. 
lent mtroduue n efl que pour (e donner du fuperfl.ux. Que h les d1xmes-,. 
telles qu 'elle fe levent, ne font pas fuffifantes, l'Edit de r67g, Article IV. pour .. 
VOlt ? ce bpplér~ent; r~quiert que défc:nfes foient faites aux Cmés et autres, 
de fane aucune mnovallon dans la perception des dixmes qui f~.-· ront pa-
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yé-es à l'ordre au vingt fixieme mi~ot d~ ~out lei grains battus .et nétoyés; 
portés au Prefbitère, fauf aux .Cures qu~ n aur?n~ p~s un .reven.u fuffi.fant à 
fe pourv-oir pour le fupplément, _conformes:nent a 1 Edtt de mtl fix cent fo1xante 
dixneuf; Jugement du dit Confetl So~verau~ du premier de Février 1 706, qui 
ordonne que les dixmes feront payees a~x Curés conformément à l'ufage 
obfervé jufqu'à préfent; , d~fenfe.~ aux Cures de les d~ma~der, et aux habitant 
'tfe les payer ~utr·_ement, JU{qu a c~ ,que par fa MaJe,fte en a}t été ord?nn!; 
Mémoire du dit S1eur Procureur ~eneral ferv~nt de reponfe a la Requete en 
caifation de l' Anêt ci-defi" us, fou~tent q,u~ le reglement. du quatre Septembre 
t667, que l'on ne repréfe~te p_m~t et qu_t ne peut avOlr été ~utre chofe que 
ce qui s'dl pratiqué depuis, d01t etre la regle pour la perception des dixmes 
que fi elles ne font .pas fu~fantes, ,le réglement àe 1679 _y a pourvu.; qu~ 
depuis l'Arrêt du vmgt trms de Decem~re t68G, les C?ures ont trouvé plus 
d~avantage à faire eux-mêmes la p~rc~pt10?: de ~eurs d1xn:es, et qu'il y a eu 
des années où de-s Cures ont prodmt Jufqu a qumze cent livres et deux mille 
]ivres même plus., qu'ils ont ôté par la connoiJTance de la vraie valeur des 
dixm~s et ont pris plus hardiment le prétexte d'obtenir de fa .Majefié un 
fuplém~nt de huit mille livres,. mais ~ue pour_ repren~-re cette connodfance il 
n'y a qu'à faire e~écute~ le ·dit Arr.et du vingt trois de Déc~mbre tl58o, 
et s'il fe trouve que les dtxmes ne f01ent pas fuSifantes, les habaans fourni
ront le furplus fur le pied de cing cc~s livres~ que l'on a efiimé devoir {uffir 
pour leur portion co,ngrue! -et qu~nt a la J>lamte que font les Curés que la 
dixme n'dl: levée qu au vmgt fixieme demer, fouuent que la charge de l'en
gr.anger et la porter au Prefbitère efi très confidérable, d'ailleurs que le dé
frichement des terres n'en peut pas porter une plus forte, et que dans 
l'avenir la dixme desmarais déféchés ne fe paye qu'au cinquantîeme. Si les 
terres où on a femé ·du bled fe mettent depuis en chanvre ou en lin, les Cu. 
rés en font récompenfés~ parce que tous les ans on défriche plus de terre 
pour la mettre en bled qu'on ne féme de chanvre et de Jin, où il y a voit eu 
du bled. Que la volonté du Roi étant que les Curé' ayent ce qui leur eft 
n~ceffaire, foit par les dixmes ou par le fupplément, et les Seigneurs et les 
habitants voulant bien l'exécuter., les nouvelles dix mes que les Cures veu
lent impofer font fans néceffité, et qu'ils ne les demandent qu'afin de .s'enri
chir .aux dépens des habitans, et il conclud à .ce que les das Curés foient 
renvoyés à l'exécution de l'Edit de 1679, et des Arrêts du Confeil Supérieur 
rendus en ~onféquence, e.t qu'il leur foit défendu de rien innover fous peine 
d'-une grolle amende, le dit mémoire figné Dauteull. Autres pieces et mémoi
res des parties, oui le rapport et .tout conlidéré j Sa Majefié, étant en fon Con
fei.!, fans s'arrêter à la Requête des .d1ts Cures et .Miifionaires du Canada a 
ordonné et ordonne que les Arrêts du dit Confeil Supérieur, du dixhuit' àe 
Novembre mil fept cent fix, feront executés, fauf aux dits Curés et M.iHio
naires à fe pourvoir pour l€ fupplément neceffaire, en exécution de I·Anicle 
quatre de l'Edit du mois de Mail mil ii:~: c ·nt f01xante dixneuf. Fait au 

Conlèll 
• 
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donnné au Confcil d'Etat du Roi, Sa Majefté y ~tant, tenu à Mar[y, le dou. 
zieme Jour de Juillet, Mil fe pt cent fept. 

(Signé) PH.ELIPPIAUX. ' 

L'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci·devant a 
été_ régiftré au Greffe du Confeil Souverain, 
en conféquence de fon Arrêt de ce jour, par 
moi Confeiller Secrétaire du Roi, Greffier en 
Chef du dit Confeil, fouffigné, à Québec, le .. 
vingt-quatrieme ORobre, Mil fept cent f:!pt. 

(Signé) DE MoNSEI<;NAT. 

A 

AR R ' E T 
·Du Roi quz· ordonne que les Terres dont les Con

cejji ons ont été faites, foie~t mifes en Culture et 

occuples par des habitans. 

L E Roi étant informé que dans les Terres que Sa Majefié a bien voulu 
accordèr et concéder ·en Seigneurie à fes Sujets en la Nouvelle France, 

il y en a une partie qui ne font point entièrement habituées et d'autres où il 
n'y a encore aucun habitant d'établi pour les mettre en valeur., et fur lef
quelles . au ffi ceux à qui elles ont été concédées en Seigneurie, n·ont pas 
encore commencé d·en défricher pour y étab ir leurs domaines • Sa Ma
jefté étant auffi informée qu'il y a quelques Seigneurs qui refufent, Jo~s 
différents prétextes, de concéder des Terres aux habitans qui leur en deman
dent, dans _la vue de p0uvoir les vendre, leur impofant en même tems des-

- même~ drmts d~ rede_vances qu'aux habitants établis-, ce qui efi entiérernef!t 
contratre a~x mtentwns de Sa Majefté, et aux claufcs des titres des cotll
ceffions par lefquelles il leur efi permis feulement de co ncéder les Terres 
à titre de redevance; ce qui cau fe au ffi un préjudice très conildérable aux 

Si nouveaux 

Arrêt du Roi 
pour la réunion 
des terres, fi elles 
ne font mifes en 
valeur. 
6e. Juillet, 1711• 
Inf. èonf, Sup. 
Reg. C. folio 
74· vo . 
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nouvéaux habitants qui trouvent moins de terre à occuper dans les lieut 

qui peuvent mieux convenir au Commerce: à quoi voulant pourvoir. Sa 

Majefi.é étant en Son Confeil, a ordonné et ordonne, que dans un an du 

jour de la publication du préfent Arrêt, pour t~ute préfixion et délai, le~ 

habitants de la Nouvelle Frante, auxquels Sa Majellé a accordé des Terres 

en Sei~néuries, qui n'ont point de domaine défriché, et qui n'y ont point 
d'habitants, feront tenus de les mettre en culture et d'y placer des habitants 

deffu.s faute de quoi, et le dit tems paffé, veut Sa Majefté# qu'ellés {oient 
réuni;s à fon Domaine à la diligence du· Procureur Général du Conf ei l 

Supérieur de Québec, et fur les Ordonnanc~s qui en feront rendues par le 

Gouverneur et Lieutenant Général de Sa M~jefl:é et Intendant au dit Pays :

Ordonne auffi Sa 1\tlajefié que tous le~ Se1gneurs au dit pays de la Nou

velle France, ayent à concéder aux habitans, les terres qu'ils leur deman

deront d'ans leurs S-eigneuries à titre de redev~nces, et fans exiger d'eux 
aucune fomme d'argent, pour raifon des ,dites Conceffions, fi non et à faute 

de ce faire, permet aux dits habitants de leur demander les dites Terres par 

fommation, et en cas de refus de fe pourvoir pardevant le Gouverneur et 

Lieutenant Général et l'Intendant du dit paya, auxquels Sa Majetlé ordon

ne de concéder a~ x dits habitants les Terres par eux demandées dans les 

dites Seigneuries, aux mêmes droits impofés fur les autres Terres concédées. 

da-ns les dites Seigneuries, lefquels droits feront payés par les nouveaux 

habitants entre les mains du Receveur du domaine de Sa Majefté en la 

ville de· Qué~c, fans q.ue les Seigneurs en puiffent prétendre aucun fur eux, 
de quelque nature qu'ils foient, et fera le préfent Arrêt enrégiftré au Greffe 

· du Con{eil Supérieur de Québec., -lû et publie partout où befoin fera. 

Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Mar!J, le fixieme 
jour de Juillet,. mil fept cent onze. 

(Signé) PH!LIPP &AU x. 
, 

LOUIS par la Grâce de Dieu Roi de France et de Navarre. .Au premier 
notre- Hui ffi er ou Sergent fur ce requis. Nous te mandons et com

mandons, que l'Arrêt, dont - l'extrait eft ci-attaché, fous le contrefcel de 

notre <?han~elle~i~, ce jou_rd'hui donné en notr~ c,onf~il d'~tat, nous y étant, 
tu figmfies a qm Il appartiendra~ et faffes pour 1 execution d ICelui toutes fom. 

mations,. contraintes et autres Actes dont tu feras requis, en ver;u du dit Ar. 

rê~ et des préf~ntes ; de ce ~a~re, te do?n.?ns pouvoir f~ns autre _ notre per .. 

mtlpon. ~ar tel eft notre ptatfir. Donne ~ Marly, I_e Gx1eme Juillet, l'an de 
Grace, mll fept cent onze,. et de notre Regne le fo1xante neuvieme. 

'S. , ) ~ Igne LOUIS 
Et 
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Et plua bae, pal' le Roi, 

(Signé) p,HELlPl'BAtJX~ 

Et fcellé du Grând Sç~au en Cire jaune~ 

A 

ARR ET 
Du Roi qui déchoit les habitants de la propriété 

des Terres qui leur au-ront été c-oncédées, s'ils ne 
' 

les mettent en valeur, en y tenant feu et lieu, 

dans un an et' jour de la publication du dit 

Arrlt. 

LE Roi étant informé qu'il y a des terre~ concédées aux habitants dé la 
Nouvelle France, qui ne font habitu~es, ni défrichées dans lefquelles ces 

habitans fe contentent de faire quelques abbatis _ de bois, croyant par_ ce 
moyen, et les conceffions qui leur en ont été faites par ceux au-xquelles 
Sa Majefté a accordé des terres en Seigneuries, s·en affurer la propriété, ce 
qui empêche qu'elles ne foient concédées à d'autres habitants plus laborieux, 
qui pourroient les occuper e-t les mettre en valeur, ce qui eft auffi très 
préjudiciable aux autres habitants, habitués dans ces Seigneuries ; parce
que ceux qui n'habitent, ni ne font point valoir leurs terres, ne travaillent 
~int a~x ouvrages publics qui font ordonnés pour le bien du pays et des 
dit~s Se1gneuries, ce qui eft très contraire aux intentions de Sa Majefié, 
qm n'~ , permi~ ce~ conceffions que dans la vue de faire ~tablir le pays, e-t 
à condJtwn que les Terres feront habituées et mifes en valeur; et étant 
n~ceffaire de pourvoir à un pareil abus, Sa Majefié étant en 'fon ConfeiJ, 
~ ordo~é et ordonne, que dans un an du Jour de la publication du pré
fent Arret, pour toute prHixion et délai, les habitans de la Nouvelle France 
qui n'habitent point fur les Terres qui leur ont étê concédées, feront te· 

S s li nus 

Arrêt du Roi qei 
déchoit lu habi ... 
tans de la propri• 
été de leurs terres 
a'ila ne les met• 
te nt en valeur • 
-6 Juillet, 17 lf. 
Iof· Coof, Sup• 
Rei• C, Fol. 7 i• 
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nus d'y tenir feu et lieu, et de les mettre en valeur, faute de quoi et le 
dit tems paffé, veut Sa Majefté, q?e fur_ les certificats des Curés et des C~
pitainës1 de ·l'a 1 côte, comme les d1ts habttants auront été un an fans te~1r 
feu et lieu fur leurs terres, et ne les auront point miles en valeur, lis 
foient déchus de la propriété ; et icelles réunies au Do'maine des Seigneu• 
ries, fur les Ordonnances qui feront rendues par le Sieur Begon, Intendant 
au dit pays de ]a Nouvelle France, auq~el ell~ ~ande de tenir 1a m1in .à 
l'exécution du préfent Arrêt, et ·de le fa 1re enregtfirer au Greffe du Confetl 
Supérieur de Québec, publier et afficher partout où befoin fera, à ce que 
perfonne n'en ignore. Fait au Confeil d 'Etat du Roi, Sa Ivlajefté y étant, 
tenu à Mar[y, le fixieme Jour de Juillet, mil fept cent onze. 

(Signé) PH.ELIPPEAUXt 

l . 

. . 

L <OUIS pat la grace de Dieu, Roi de France et de- Navarre. Au pre
. mi er Huiffier ou Sergent fu.r ce requis. Nous te mandons et com

!Jlandons que l!Arrêt, dont l'extra.it eft ci-attaché, fous le contrefcel de 
notre Chancellerie, ce jourd'hui donné en notre Con feil d'Etat, nou~ y 
étant, tu figt:lifies à qui il appartiendra et fa!fes pour l'exécution d 'icelui, toutes 
fommatiohs, contraintes et autres Aétes dont tu feras requis, en vertu du dit 
Arrêt et des préfentes, de ce faire te donnons pouvoir fans autre notre 
permiffion: Car tel eft notre plaifir. Donné à Marly, le fi xi erne J uillec, 
l'an de grace, mil fept cent onze, et de notre Règne le foixante neuvie~ 
me. 

(Signé) LOUIS. 

- Et plus ba~, par le Roi, 

,. 

{Signé) PHELlP!'EAUX. 

Les deux Arrêts du Confeil d'Etat du Roi, ci . de
vant tran(crits, ont ~ té régiflrés au Greffe du Con
feil Supérieur de Quebec, oui et ce requérant le 
Procureur Général du Roi, fuivan t fon Arrêt de 
ce jour, par moi Confelller Secrétaire du Roi, 
Greffier en Chef du dit Confei1, fou ffigné, à Québec, 
le cinq Décembre, mil fept cent douze . 

(Signé) DE MONSEIGNAT. 

LETTRES 
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L E .T TRES 

Patentes en .forme Jd' ~dit, concernant les ]1fflz'ces de 

l' Ijle de Mordréal·et Côte St. Sulpices 

1 j . 

• t 1 ' 1 J'· • r • · 

LOV-!fl _p~r la ~râ~e de · Dî Eu, Rqi ?e F~ance et ~de , .. N~va:re. A tous p~· 
{ents. et à venu; SALUT. Le~ Ecclefiafltq~es du Seminaire de St. Sulpzce 

nou.s ont reprétentré que fur leur~ Requête, nous aurions rendu un Arrêt 
de notre Confeil, le ~~e · dl,l mois .d'Avril, 1704, par lequel, en interprêtant 
en tant que be\oin 'feroit p~Hr<; -Edj;t, ~- ~m.~is de Mars,' t6gg, portant créa
tion d·ul_le.Jufhce Royale eu 1 Ille de Montreal, dans ~a Nouvelle France, _fur 
la démiffion , qui nous auroit_ été faite par les dits Ecçlêfiafii.ques de la 
juflice qui leur ap.pa.rtenqit dans -~a dite I,fl~' nb us aurio,ns d~c~·are n'y -avoir 
entendu comprendreJa baffe juJhc~ de 1 Ille de Montreal, qUI leu~ demeu- -
reroit réfervée, pour les cens et rentes et autres redevances des maifons 
et biens étant en la c·enfive des Fiefs dépendants de la Seigneuri~ de Moniréa!, 
laquelle J ufiice . j)?Urr-oit être exercée par le Bailli et le_s Officiers de la 
haute Jufiice de l'enclos du S~minaiie Jde Ville Marie et Ferme St. Çabfiel, 
réfervés au·~ dits Eccléfiaftiques, et· qu'en con,féquence de la dêihillion 
par eux faite de ]a haute J ufiice, ~ eux appartenante fur la terre et côte 
St. Sulpice, et fur les !flots Courcelles; dépendants de leurs Seigneuri-es, 
Nous aurions ordonné qu'elle demeurerait réunie à la Juflice Royale de la 
dite Ifle de Montréal, et. pot;~r indem.nifer les dits Eccléfiafiiques ef leur pro
curer des avantag,es qui puiffent contribuer à _leur étapliŒ~ment, Noûs le~r 
amiohs otccordé les droits feigneurÏfiUX dus pour tous les échanges des 
terres et héritages dépendants · de leur dite Seigneurie, conformémen t aux 
Edits e.t Déclarations du vingtieme de Mars 167 3, et vingtieme de Février 
1674, ,et autres donnés en conféquence, le tout à la charge par les dits 
Eccléfiaftiques du Séminaire de St. Sulpice de ne pouvoir rieti demander 
aux communautés des Freres Iiofpitaliers de l'Hôpital général de Montréal, 
des Religieufes Hofpitalieres de l'Hôtel-Dieu, et des filles de la Concrréga
tion f~culiere de Notre bame, établies dâns la même Hle, pour les droit~ d'in
demmté ni de change de biens et héritages par elles poffédés, tant en vertu 
de~ ~oncdlio.ns des dits Ec~léfiaftiques du Séminaire, que par autres ac
qmfiuons, fou:. 1en fief ou !>Ôture; enfemble de to1.:1s ceux qu•elles aéquére .. 
roient à y~v.enir., qll-C cet~~ ~xceptiot\ qu'on a fait gliffer dans cet Arrêt, fur 
une Requête préfentée, à l'infçue des expofants, par les dites trois Com-

muna tés 

Lettr~~ Pat~ntes 
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munautes, non-feulement des b.iens e.t héritages tant en fiefs qu'en rôt,J re, 
que ces trois Com munautts p offédoient dans l'Ifle de Montréal, qui fo nt 
fort confidérables, mais encore po~ r tous les biens qu'elles acquereroient 
et pofféderoient dans la fuit e, ne peut être préfumée avoir été accordée ·par 
Nous au x dites trois Communautés qn'en préfupofant que c'était une 
chofe concertée avec les dits E cclé fiaftiques, et qu'ils en étoient d'accord, 
puifqu'ils n'avai ent rien objeété co'?tre cette requête, laquelle fe trouvant 
jointe à cel1e -d es expofantes, fernblmt ~e le.ur avoir pû être cachée ; que 
cependant la vérité eft qu'elle ne leur a Jamais été communiquée ni connue 
avant le dit Arrêt; que s'ils l'avaient prévue ils n'auraient pas manqué de 
s'y oppofer, comme ils nous fupplientt de leur permettre de le faire, fi 
befoi~ efi, puifqu'il eft certain que la plus gran.de grâce que ces Commu
nautés ayent à demander, comme eUes ont fan en plufi.eurs occafions, 
aux dits Eccléfiafliqu.es, s'eft · toujo urs bornée aux indemnités des biens 
qu'elles poffédoient alors, fans qu'elle~ ayent jamais -penfé de demander la 
remife de l'indemnité ni des autres droits feigneuriaux des biens qu'elles 
recevroien t .ou acquereroient da·ns la fuite, comme quelqu~s unes de ces . . 
Communa utés !'*ont déclaré depuis, qu'une telle remife pûrement gratuite, 
vague et indé.finie, étant fans exemple/'" 1es expofants Nous en demandent 
la modification, quoique la remife foit ordonnée par le dit J\rrêt, dont ils 
n'ont eu connoiffance .que longtems après., et qui n 'a point enco.re eu d'exé. 
cution, p_arce que les expéditions en ayant été envoyées direElement en 
]a Nouvelle France, fans paffcr par leurs dites mains, elles furent perdues avec 
l e vaiffeau qui les portait; que cet Arrêt, par 1equel notre intention étoit de 
les favorifer, leur ferait plus préjudiciable qu'avanpgeux s'il fubfifioit ; car 
il ne porte point la confirmation de l'amortiffement que nous avons bien 
voulu leur a.Gconier, par nos Lettres Patentes du mois de Mai 167 4, de la 
donation qui avoit été faite des dites Hies Mo'li.treal, terre appellée mainte• 
nant Côte St. Sulpice, Hluts Courcelles et dépendances, dont ils jouiffent fans 
qu'ils p,uiffent êne obligés dans la fuite de payer aucune finance ou autres 
droits pour raifon des dits échanges ct amortiffement, ni donner homme 
vivant et mourant, comme ii eft porté ès dites Lettres Patentes, qu'ils efpé-_ 
roient de notre bonté que nous voudrions bien les décharger de cette obli
gation et leur accorder la confirmation de l'amortiffement que nous leur 
avons donné gratuitement par nos Lettres Patentes de 1677, et qu,ils ont 
lieu d 'efpéter préfentement, même à titre onéreux. tant en confi.dération des 
dépenfes imm.enfes qu'eux et leurs auteurs ont faites pour l'établiffe
ment, l'augmentation et la confervation de Ja dite Ille de Montréal, 
Côte St. Sulpict, iflots Cour-celtes, et dépendances, que par forme de 
dédommagement de la haute et moyenne Juftice de l'lfle de Montréal, 
et de la haute J ufiice de la Côte St. Sulpice, iflots Courcelles, et dépendances, 
qu'i~ n ous ont cédée, et de la moyenne J uftite de la dite Côte St. Sulpia, 

iilot1 
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iflots Couralles et dépendances, qu'ils offrent- de nous céder, encore d'un 
moulin et de tout le terrein des environs qui leur appartenait, fitué fur 
le côteau de Ville Marie, pris pour les fortifications \le la dite ville, et de la 
remife des indemnités confi·dérables que doivent les trois Communautés 
énoncées dans la dite Requête, fi fa Majefté ju-geoit à propos de les en gra .. 
ti fier pour le paiTé feulement, comme ils le confentent . moyennant la· confir
mation du dit amortiifement, et comme il leur eft ÏI11portant que toutes ces 
demandes et celle~ qui leur ont été déjà ' accordées par notn;dit Arrê_t du 22me 
d'Avril1764, foient règlées dam les mêmes Lettres Paten~es, ils nous fup-plîent 
qu'il nous plût, en i:nterprêtant en Lant que befoin feroit, notre Edit du mois 
de Mars, 1693, portant création d'une Jufi.ice Royale dana l'lile de Mon
tréal, déclarer que nous n'avons point entendu comprendre la baffè juRice 
de la -dite Ille, qui leur d€meurera refervée; laquelle baffe J uftice po~ rra 
être exercée par le Bailli et les Officiers de la haute Jufi:ice de l'enclos da 
Seminaire de Ville Mane, et ferme de St. Gabriel, à eux refervés par le dit 
Edit, ou tels autres Officiers qu'ils jugeront à propos d'établir pour cet 
effet, auxquels ils nous fupplioien-t d'accorder Ie pouvoir de juger toutes les 
contef\ations qui naîtront au fujet du recouvrement des c~nts et rentes, red.e .. 
vances, lots et ventes, quint et relief, et tous autre,s droits' Seigneuriau~ 
qui fer.ont pFétendus par les dits Eccléfiafi:iques, à telle fomme qu'ils puil· 
fent monter, qu'en conféquence de la d_émiffion qu'ils nous ont. faite de la 
t:ôte St. Sulpz.ce, H1ots Courcelles et dé[!>endances, que nout avons acceptée 
par Arrê~ de notre Confeil du vingt-deux d'Avril, mil fept cent quatre, et 
E_lu'ils nous renouvellenty auffi bien que de· la moyenne Juflice de la dite côte 
St. Sulpice, Iflots CourcelleJ et dépendances, qu'ils nous offrent à préiènt, ils nous 
fupplioient d'accorder aux Officiers qui exerceront la baffe Juftice q,u'i!s 
fe refervent nans la dite côte St. Sulpice, !flots Courcelles et ùépendances, le 
pouvoir de juger auffi toutes les conteftations qui naîtront au fujet du re .. 
couvrernent des cens et renteil, redevances,_ lots ea ventes, qutnts et relief, 
et tous autres droits et devoirs Seigneuriaux, qui feront prétendus p.ar les 
è'its Eccléfiaftiques à c:;aufe de la dite côte St. Sulpice, lflots. Courcelles et ' 
dépemhnces;, les décharger de l'obligation. de remettre les indemnités et au. .. 
tres droits Seigneuriaux qui font ou, feront dûs par les Freres hofpitaliers., 
les Rcligieufes hofpitalicres et les fi1les de la Congrégation Séculiere de 
Montr~al, - ou que fi nous défir-ons gratifier ces trois Communautés, nous vou
li~:ms hien déclarer, que la .dite remtfe gratuite n'aura lieu que pour l'indem .. 
Juté feulem~nt des biens at héritages qui étoient pofiedés par les dites- trois Corn .. 
muna~tés, lorfque la demande en a été formée fous leur nom, et. non pour l'in .. 
dem~Ité et autres droi~s feigneuriaux des bien-s et hétitages qu'elle,~; ont acq.ui s 
depUJs, ou reQeVront ou acquerront à l'avet;lir, à quelque titre que ce foit, dont 
elies feront tenus de payer l'indümnüé en fon entier . et les autres droits et 
devoirs Seigneuriaux et accoutumésJ. et q_u 'enlin t.an~ en confidétalion des 
grandes dépenfcs que les dits .Ecclé~aftiques et leurs auteurs ont fiites ju(qu'à 

prden~ 
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pré(ellt pour I'ét~bliifement et l'augmentation de l'Ifle de Montréal et côte 
St. Sulpice, Hints Courcelles et dépendances, que par forme d'êchange et de 
dédomma·getnent des juflices par eux c~dées. dans les dits }icux, ~e leur mo~· 
lin de Ville, Marie, employé au x fortJfioatlons, et des mdem111tés confide· 
rables qui leur feto ierrt d ûea p ar les .trois Communautéa ci-devant énoncées, 
fi nous· jugeons à propoi de les grat1fier pour le paffé feulement, le.ur ac• 
cordant 1er confirmation à titre onéreux de l'amortiffement de la dt te Ille 
de Montréal côte Se. Sulpice, Iflots Courcelles et fes dépendances, lequel a• 
mortiffeme~t nous leur avons déjà accordé gratuitement par nos Lettres 
Patentes du Mois de Mai, 1677, et leur accord r de nouveau les droits 
Seign~uriaux d~s pour toutes les é~h~nges des héritag~s fitu~s ~ans l'~te~
due des dits heux, pour percerv01r a leur profit, les dits drotts a perpetut• 
té, conformément aux Edits et Déclarations des vingtieme Mars, 1673, & 
vingtieme Févr~er, .1674,. et autres d~?nés en c.onféq.uence •. fan~ q~e pou.r 
railon des drOits d amoruffement et d echange, Ils pmffent Jamats etre obb .. 
gés de nous payer dans la fuite, ni à nos Succeifeurs Rois, aucune finanC"e 
et autres d roits, ni donner homme vivant et mourant ; le tout nonobfiant 
tous Edits et Déclarations~ Arrêts et autres chofes à ce contraires ; à ces 
caufes et autres à ce nous mouvant, Nous avons par ces préfentes fignées de 
notre main, dit et déclaré, difons et déclarons, n'avoir entendu comprendre 
dans notre Edit du Mois de Mars, 1693, la baffe J uftice de l'Hie . de 
:Mantréal, que nous voulons demeurer refet vée, dans toute l'étendue de la 
dite Ifle, aux dits Eccléfiaftiques du Séminaire de St. Sulpice, qui pourront 
la faire exercer par tels Officiers que bon leur femblera, même par le 
Bailli et les autres Officiers de la Haute Juftice de l'enclos du Séminaire 
de Vzlle -Marie, et Férme de St. Gabriel, à eux refervés, dans la dite Hie de 
Montréal, par le dit Edit, auxquels Officiers nous donnons et attribuons le 
pouvoir de connoitre en premiere inftance de toutes les contefiations qui naî· 
tront du recouvrement ou reconnoiffance des cens et rentes, redevances, 
lots et ventes, qmnts, reliefs_, et tous autres droits et devoirs Seigneuriaux 
et fé~deaux, à telles femmes qu'tls puiffent monter, qui feront prétendus par 
les dits Eccléfiafiiques, à caufe de leurs Terres, Fief et Seigneurie de Mon
tréal et dépendances, à la charge que toutes les appellations de la dit<; 
Juftice reffortiront nüement devant nos Ju.ges dans la dite Ifle de Mon-

. t;éal; et nous avon~ par ces mêmes préfentes réuni et réuniffons à la J uf. 
tl~e ~oya1e de la. Ùlte Ille de MotJtrtal, la haute et moyenne Juftice de la 
dite cote. St. Sulpzce, lilots Courre/les, et dépendances, appartenants aux dits 
Eccléfiaibques; voulons qu'ils jouiffent feulement de la baffe Juftice de la 
dite côte St. Sulpice, !flots C ourulles et dépendances, avec faculté à eux d'y 
établir des Juges pour l'exercer, auxquels nous donnons et attribuons le 
pouvoir. de connoitre pareillement de toutes les conteftations qui naîtront 
Four radon du recouvrement ou reconnoiffance des cens et rentes, tede-

vances 
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vances, lots et ventes, quints et reliefs, et tous autre-s droits et devoirs Sei ... 
gneuriaux et Fé<>dau:', à telles ~omme~ qu'ils puiffent monter, 9ui feron_t 
prétendus par les d1ts Eccléijafhques a caufe de leur Terre, FJef et Sel• 
gneurie de la dire côte St. Sulpice; Ifiots Cource!Jes et dépendances, à la 
charge que toutes les appellations de la dite J uilice refTortiront mêmement 
devant les Juges de l'IDe de Montréal; nous avons au ffi accordé et accordons 
aux dits Eccléfiaftiques du Séminaire de St. Sulpice les droits feigneuriaux 
dus par tous les habitans. pour les échanges des terres et héntages de leur dite 
feigneurie de la dite Ifie de _Montréal, côte ~t. Sulpice, Iflots Courcelles et dé
pendances, à la charge -néanmoins, par eux de ne pouvoir rien demander aux 
Communautés des Frères hofpitaliers de 1'Hôpital Général de l'Ifie de Montréal, 
des Religieufes Hofpitajières de l'Hôtel.Dieu, des filles de la Congrégation fé. 
culière de notre Dam~ établie dans la même lfle, pour les droits d'indem• 
nitê ni d'échange des biens et héritages par elles poffédés jufqu'à ce jour, 
tant en vertu des conceffions des dits Eccléfiaftiques du Séminaire, que par 
autres acquifitions, Joit en Fief ou en Rôture, voulant que les dits Ecclé
fiaftiques jouiffent des droits dûs - par tous les échanges des terres et Sei
gneuries et Heritages de leur dite Sei-gneurie de l'lfle de Montréal, Côte St. 
Sulpice, lilots Courceller et dépendances, conformémeflt à nos Edits et Décla- -
clarations des vingtieme Mars, 167 3 , èt vingtieme Feyrier 1674, et 'autres_ 
donnés en conféquence; nous avons en ?utre confirmé, par ces pré{entes, 
à titres onéreux:, en confidération des indemnités -qui fer;ient dus aux dits 
Ecdéiiafiiques pour ce qu'ils nous , opt ~bandonné dans leur Seigneurie de 
Montréal et Côte St. Sulpice, et autrés co-nfidérations expliquées ci-devant, l'a
mortiffement que nous leur avons accordé par nos Lettres Patentes du 
Mois de Mai, 1677, de la dite Jfle de Montréal, Terre à préfent appellée 
Côte St. Sulpz'ce, lflots Courcelles et dépendances, qui leur appartenaient 
dès- lors, fans que pour raifon du dit amoFtiffement ni de droits d'échange, 
ils foient tenus à l'avenir de nous payer, ni à nos -Succeff~urs Rois, a1ucune 
Finance, ni indemnité, ni aucuns autres droits, ni homme vivant et mou
rant. Si donnons en mandement à nos arnés et féaux les gens tenant notre 
ConfeH Supérieur à Que bec, que les pré fentes ils ayent à faire enrégiftrer, 
publier et exéQiter felon leur forme et teneur, nonobftant tous .Edit-s, Dé- · 
clarations et Réglements à ce contraires, ~uxquels nous avons déroaé , et dé
ro_geons; et afin que ce foit chofe ferme et fiable à toujours, no~s avo~u 
fa1t appofer notre Scel à ces dites préfentes. Do~né à JMarly, a~ mois 
àe Juillet, ~'an de grâce, Mil fept cent quatorze, et _de n9tre Règne le foi~ 
xante douz1eme, 

(Signé) , LOUIS~ 

Les 
1 -

Tt 
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E.c plus · bas, par le Roi, 
, (Si~ né) 

. ' 
PHELŒPEAUx,, avec paraphe.· 

Et à côté vzfa Vo1.s rN, et. f-cell~es du. g!and Sç~au . en cire verte. !ur lacs de 
fby.e r.ouge· et. y,erte, 

Les Lettres Pàtentes ci ·dévcrnt tranfcrittes ont été 
régift'rées au Greffe du Confeil Supérieur de Queôec, 
f~ivant l'Arrêt de ce jour, par moi Confeiller Sè
crétaire du Roi, Grdlier en Chefdu dit Confei1, 
Souffigné; à Québec~ . le ving~ieme SeEtembre,_ mil 
fept cent dixiept. 

(Signé) D.E Mo.NSEIG.N ATo 

Patentes·. en forme d'Edit,. portant AmniŒie 
pou:t les·. coureurs de . boïs ; et. q.ui établit 
de· nouvelles peines, et la forme de pro-
céder · contre· ceux q_ui n'en_ profiteront 
point. 

AmnifHe. pedur . LOUIS par la graee de Dieu; R·oi de Franu· et de Nëzvarrt. A· tous pré .... lea coureurs e , . . . , , . . 
bois, fents et a vemr, SA·L'UT. Le feu R01 · notre tTe~ - honorè Setgneur et Blfa .. 
M1 a(rs, 1 7f16'sop ytul,: aurait pal"' · fa déclaration du vingt-unieme· .Mai, t6g6·, défendu à tolites n • con • • · , . 
Reg. _D, Fol. 27· · perfonnes daller en · traite, avec· les Sauvages de la Nouvelle- Franct; v.. dans la profondeu-r des terres ; les motifs de cette défen{e- furent ! ~aban

don de la ·· culture des terres de· la Colonie du Canada; · l'abondance du 
Cafior et les débauches-outrées ·des François, qui en ce tems alleient entrai
te indlffér~mment chez toutes le~ Nations Sauvages, il était tems d'ar
rêter· l-e· cours de œs · défordres . qui n'ont ·pû abfolument être empêchés, 
quoique le feu Roi notre Bifayeul ait impo!é la peine des Galères à cette .. 
défobéiffance, fa bonté cependant ne lui a pas permis de traiter avec la 
derniere· rigueur, ceux qui . ont contrevenu à fes oidres, en allant faire la 
traite dans les bois, et il a bien voulu en différents tems leur accorder des 
Amnifties pour les mettre en état de revenir avec fûreté dans la Colonie. 
Çe parti de douceur, n'a pas e~.t lp· fuccès qu·on p_ou,t~i~ ~~ attendre, p~0 
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Je retour d~ tou~ ces Coureurs des bois, auxquels m'>us vc:mlons Men en .. 
core p~rdonRer leur défobéiflànce, nous aimons mieux rifquer de leur.faire 
-une g·râcre inutile, que de manquer à leur donner les moyens de réparer 
leurs fautes ;. mais ·nous avons ~éfolu en même tems d'impofer ·de nou
velles .peines contJi'eux s·ils n'en .profite{lt point, .et d'attribuer à des Juges 
particulièrs la connoiifance de leur défobéj{f~_nce, les .regardant comme des 
dé{erteurs de la Colonie ; 'à ces caufes et autres à ce • nous mou v a nt, de 
l'avis de notre très .cher et très amé ·OnçJe, le .Duc d'Orléans,_ rég~nt de 
notre très cher .e1t t-rès amé <Couiin le -D:uc de Bourbon, de notre ,très cher 
et très amé Oncle le Duc de Maine, et de notre très ç}:v~r_ et . très amé Oncle 
le Comte de Toulouje, et autres P4ires de France, grands et notables · perfon• 
nages de notre Royaume, et de notre certaine fcience~ pleine puiifa~ce et 
autorité Royale-~ "' · • 

• T 

I. Notis avons remis et remettons aux habitaris de la Nouvelle Fra/nee, qui 
ont été courir les bois et faire le Comrtrercè avec les Natio-ns ·Sauvages, fans 
congé ni pefmiffion, et qui · revieridront daWs leurs domiciles, clans un an 
du jour de la publication des préfentes, la 'peine des ·Galèrés portée par la 
déclaration du vingt-unieme Mai, t6g6, qu'ils ont encourue, à condition 
qu'av.ant -de revenir dans h Colcmie, .ils fe rendront au Fort de. Michilimacki
nac, et qu'ils y ferviront fuivant .les ordres qui leur -en feront donnés pat 
1'09icier qui y commande, en _cas qu'il foit jugé à propos, pour le bien et 
la tr,anquillité du Pays, de -faire la guerre .à . quelque Nation Sauvage, au· 
quel cas ils feront tenus de fe fourn·i.r _'de vivres, armes, poudre, plomb 
et canots pour la dite guerre ; et · pour rai fon de quoi ils rapporteront des 
Certificats du dit Officier Commandant au dit Mithitimadz'nac, juftifian-t qu•ils 
auront exécuté Jes Ordres. 

-II. Voulons qu•ila faffent -enrégiftrer les -dits Cattificats ·huit jours après 
le1ar arrivée dans la Colonie, au Greffe de la Jurifdiébon de Montréal, et qu'en 
conféquence d'iceux, ils jouiffent de ]a préfente Amniftie, fans qu'ils puif
'fent être à l'avenir recherchés pour avoir contrevenu aux defenfes portées 
.par la dite déclaration, impofant fur ce, filence perpétuel -à nos Procureurs 
Généraux, fubfiituts et autres. 

I-II. Faifons trè~ ex.preffes inhibitions et défenfes à aucun François de.refi:er 
a_près ~edit te~s paffé dans -les bois, avec les Sauvages, et d'y m'o-nter pour y 
all~r fatre la .~raite, fous quelque prétexte et pour quelque caufe que ce foit, à 
_peme de fouet et de Galères contre les contrevenants. 

Tt 2 
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IV. Et pour connoître des dites défobéiifances, nous avons commis, or..; 
donné et député, commettons, ordonnons et députons· notre Gou.verneur, 
et Lieutenant Général en la ~Touve!le France, notre Intendant au dtt Pays, 
Je Gouverneur de la Ville ou fera inftruit le procès, lo Commandant des 
Troupes, le Lieutenant du. Rot, le .M.ajor, 1~ Juge de la Jurifdi~ion or• 
dinaire, d les deux plus anc1ens . Cap1 ta.m~s .qu1 y feront en Garmfon, en• 
femble notre Procureur de la dtte Junfdtébon, qui y fera les fonétions de 
Procureur Général, pour à fa trequête proc6der à la recherche des Cou• 
reurs de bois, et les juger au notnbre de fept, en dernier reffort, aux peines 
portées ·par Jes préfentes. h r 

, ... ... _1 

V. Cependant, s'if eft ~éceffaire d'envoyer le~ dits habitans dans la pro
fondeur des bois, pour faire la guerre à des Nattons Sauvages, voulons que 
notre Gouverneur et Lieutenant Général de la Nouvelle France, puiffe per .. 
mettre à ceux qu'il y env<:;>iera d'y pOFter des Marchandifes pour y faire 
la traite, afin de s'indemnifer des frai$ da voyage, à condition de fe fournir 
de vivres, armes et qmots _ pour ~ la dite guerre, pour laquelle il leur fera 
feulement délivré fur les dits lieux des munitions. 

V }4
• Il fera fait mention dans les dites permiffions, qui feront vifées de. 

l'Intendant, du pofte où les dits habitans devront fe rendre. 

VII. Voulon~ qu'auparavant leur depart ils falfent enrégifl:rer les dites 
permiffions au Greffe de la JurifdiEtion de Montréal, et qu'ils rapportent un~ 
certificat de l'Officier Commandant, au Pofl:e où il leur aura été permis 
d'a1ler, contenant qu•ils fe feront préfentés et auront exécuté ies Or-
dres •. 

VIII. Ils feront enrégiftrer ces certificats au Greffe de la JurifdiéHon 
Royale de Montréal, huit jours après leur arrivée dans la Coloffie, et dan&: 
dixhuit mois du jour de la date de leurs permiffions. 

IX. Et faute par eux d 'exécuter tout ce que deffus voulons, qu•ita foient: 
pourfuivis comme coureurs de bois. 

x. Et comme la courfe dans les bois ne peut fe perpétuer dans la Nou
velle Franc~~ que par la faci lité que ces coureurs de bois ont d'avoir des Mar
chandifes, défendons à tous Marchands d'équiper de Marchandifes et autres 
effets néceffaircs à la traite, aucunes perfonnes qui iront dans les bois, à moins 
qu'ils n'ayent permiffion d'y monter, fous peine de confifcation des Mar. 

chandifes 

, 
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ebandifes et des Pelleteries au retour, et de mille livres d'amende, moitié ap .. 
pli cable au dénonciateur et l'autre moitié à l' Hô'pital de la Ville où s'in
:firuira le procès; leur défendons aufli d'en fournir, fous les même s peines, à 
ceux qui feront reftés dans les bois fans permiilion. 

XI. Attribuons toute cour, jur,ifdi8ion et connoiffance de ce qui re• 
gardera la confravention au précédent Article, aux Juges commis par les 
préfentes, et en interdiffons la connoiffance à tqus nos autres Cours et Juges. 

Si donnons en mandement, à nos amés et féaux Confeillers, les gens -te ... 
nant notre Con feil Su périe ur de Québec, que ces pré fentes ils faffent lire, 
publier et régiftrer, et le co~tepu en icelles, garder et obferver. felon leu-r 
forme et teneur, nonobftant tous Edits, Déclarations, Arrêts, Ordonnan
ces, et autres chofes à ce contraires, auxquels nous avons dérogé et dé
rogeons par ces préfentes ;. Enjoignons au Sieur Marquis de VaudreU?1, no. 
tre Gouvemeur et Lieutenant Général en la Nouvelle France, au Sieur 
Begon, Intendant au dit Pays, et à tous autres nos Officiers qu'il appar• 
tiendra de tenir la main à l'exécution des préfentes, et à tous nos autres 
Sujets 'de s'y conformer; et afin que ce foit chofe ferme et Rable à toujours, 
nous avons fait appofer notre Scel à ces dites préfentes. Car tel efl. notre 
plaifir. Donné à Paris, au mois de Mars, l'an de grâce, Mil fept cent 
feize et de notre Règne le premier. 

(Signé) LOUIS • 

.Et plus bas, par le ~oi, le .Duc d'Orléans régent, préfent •. 

(Signé) PHELIPPEAUX, avec paraphe, . 

Et à côté vija VoisiN, e.t fcellées . du Grand Sçéau en cire verte,_fur lacs, 
àe foie rouge et verte. 

Les Lettres Patentes en forme d'Edit ci-devant 
éc~i tes, ont é_té régiftrée.s... au Greffe du Con
feil Supérieur de Québec, · fuivan t fon Arrét de 
ce jour, par moi Confeiller Secrétaire du 
Roi, Greffier en Chef du dit Confeil, fou{. 
figné; à Québec, le premier D écembre, Mil 
fept cent !cize. 

(Signé) DE M oNSEIG N AT.o 

REGLEIV1E~ 
~ 
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.R E G L E .M E N T 

Fait au Jujet des -honneurs dans les Eglifes. 

DE PAR LE ROI. 

SA Majefi~ s'étant' fait · ~epréfP.nter toutes !es Ordon~ances .et Règlements qtn 
Ol;lt été reudûs au fujet des honneurs dan~ les Eg\~fes ~e la f'!ouv_elle Fran

ce, et ·voulant prévenir toutes le~ contefiattons, .qut, arnvent JOUrnellement 
fur ce fujet, de l'avis ~e Mo~fe1gn~ur le, Duc d Orle~ns, f~n ~ncle Régent, 
elle a :fiatué et ordonne ce qu1 enfuit, quelle veut -etre execute, nonobftant 
tout ce qui a été ordonné ci-devant: 

1. Le Gouverneur Général et l'Intendant de la Nouvelle France, auront 
chacun un prie-Dieu dans l'Eglife Cathédrale de Quebec, et dans l'Eglife 
Paroiffia1e de Montréal, favoir: celui du Cou verneur Général à la droite 
du Chœur, et celui de l'Intendant à la gauche fur la même ligne. 

II. Le Lieutenant du Roi de la ville de Québec aura un banc dans la 
Cathédrale après le _prie-Dieu du ·Gouverneur Général. 

III. Dans les autres Eglifes de la Nouvelle France, le Gouverneur Géné. 
ral et l'Intendant n'auront point de prie-Dieu, et pourront feulement faire 
porter leurs fiéges et carreaux, quand ils iront, qu'ils feront placer dans le 
lieu le plus éminent, celui du Gouverneur Général à la droite, et celui de 
l'Intendant à la gauche... 

IV. Le feul Gouverneur Général fera enc.enfé et ce immédiatement après 
l'Evêque, et auparavant le Châpitre. 

V. En l'abfence du Gouverneur Général, du Gouvernement narticulier, 
où .l'Intendant fe trouvera, le Gouverneur particulier ou Lie~tenant da. 
Roi, en fon abfence, aura la premiere place dans le~ cérémonies publil}ues; 
et rintendant n'aura que la ckuxieme, s'il s'y trouve, mais quand le Gou
verneur Général fera dan.s l'étendue du dit Gouvernement particulier, et 

qu'il 
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q~~il. ne · pourra affi·fier aux cérémonies publiques, pour q~elque cau fe que 
e foit, rintendant y aura la premiere place, et lt Gouverneur particulier et 

lè' Lieutenant du Roi n'auront rang qu'après lui. 

VI. Aux· Proceffions où· le Confeil fe· trouvera en corps, le Gouverneur · 
marchera à la tête du Confeil, et !•Intendant à la gauche, enfuite les Con .. 
fe11lers et le Procureur Général, et après lui les Officiers de la JurîfdiéHon, 
et la ' marche ci-deffus réglée, fera de deux en deux, ; Veut fa Majefté 
qu'elle foit précédée d'abord par les gardes du Gouverneur Général, qui 
marcheront immédiatement avant lui·; les feFgens de la JurifdiB:ion et. l'huif
fier du Confeil marcheront devant l'Intendant, enfor;.te que les dites gardes 
du -Gouverneur G'n0ntl auront la droite et les fergens et huiffiers la gauche ·; 
fur la même ligne d.es h Lliffiers marchera .le Greffier en . chef et le ptemier huif- , 
fier; le Capitaine des g;:udes marchera à côté et .audefius de lui, enforte q~ 'il . 
ne foit poiot fur la même lig!le du Confeil. 

VII. Veut fa Majefté qu"èn cas d 'abfénce, ou· maladie du Gouverneur 
Général, l'Intendant feul marche à la tête du Confeil, . et que dans le même : 
oas par_ rapport [à l:lntendant,_ ce ~ foit le P. remi er. Confeiller, et à fon défaut _ 
le plus .anCJen •. 

r VIII. Quand le Gouverneur Général" fera abfènt du Gouvernement de. 
Québec,. le Lieutenant . du Roi, qua nd il voudra. fe. trot.l ver. aux; proceffions, 
marchera fe.ul . avant le. Confeil., . à. une . certaine difiance, , et . fans faire . corps 
avec... lui •. 

IX. Da-ns lès · ~glif~ Pàroiffialês des v illès de Môntréal et des Tiois Rivz'eres:> 
les Gouverneurs~ Lieutenants de Roi,, e.t les -Officiers de la Jurifdiétion auront .. 
un banc dans Jes -d!.tes Eglifes hors du Chœur, celui. du Gouverneur fera 
le premier à droite et celui du Lieutenant du Roi enfuite, et_ vi,s,à. vis ce. 
de1nier,.à g_auche, ~era le banc des Officiers de la J urifdiB:ion. _ 

~· A~~ pro.ceffions qui fe feront dans lés dites villés de. Mont Té al et des 
T.rozs Rzvieres, les Officiers de . la jurifdiéhon marcheront immédiatement 
après le G<.mverneur et le Lieutenant du Roi, . ou l'Officier q~.u commandera . 
en ~eur a.bfence,_ e~ avant le:s marguillerso . 

XI~ 

\ 



336 Edits, Ordonnances Royaux, Déclarations et 
-

Xl~ La difiributio-n du pain béni aux laïques fe fera de la manière fui• 
vante, fa voir: 

Dans l'Ecrlife Cathédrale de Q.uébu. il fera préfenté d'abord au Gouverneur 
Général à l'Intendant, enfuite au Llélitenant de Roi et aux Margui!Jers en 
charge, 'et .après indifférémment à -tous ceux qui Je trouveront dans la dite 
Eglife.-

Quand. le ·Gouverneur ~énéral ~era abfent du ~ouvernement p~rticulier 
de Québec, il fera préfente au L~oeutenant de R01 O\l autre Offic1er com• 
mandant dans la dite ville, et à l'Intendant, enfuite aux Marguilliers en 
charge, et aux autrei indifféremment. 

r Dans les âutres Eglifes de la Nouvelle France, il fera préfenté de la même 
maniere au Gouverneur Général et à l'Intendant, quand ils y feront. 

Dans les Eglifes paroiffiales de Montréal et des Trois Rivitres, il fera pré
fenté au Gouverneur et au Lieutenant du Roi, et aux Officiers de la Jurif
àiél:ion, enfuite aux Marguilliers en charge, et indifféremment à tous ceux 
qui fe trouveront dans les dites Eglifes. 

Dans toutes les autres Eglifes Paroiffiales de la Nouvelle France, il fera. 
d'abord préfenté au Seigneur haut Jufiicier, enfuiti au Capitaine de la Côte, 
au Juge de la Seigneurie, et après indifféremment à tous ceux qui fe trouve-
ront dans les dites Eglifes. · 

XII. Aux feux de joie qui fe feront à Québec, il fera préfenté trois torches, 
une au Gouverneur Général, une autre à l'Intendant, et la troifieme au Lieu
tenant du Roi. 

. Quand le Gouverneur Général fera abfent du Gouverneme'lt particulier 
· de Quebec, il ne fera préfenté que deux torches, l'une au Lieutenant du Roi 
ou à l'Officier commandant dans la ville, et l'autre à l'Intendant. 

A ceux qui fe feront à Montreal ou aux Trois Rivieres, pareille chofe s•exé
cutera par rapport au Gouverneur Général et à l'Intendant, quand ils y feront; 

et 
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et il fera encore préfenté deux torches, l~e au Gouverneur partieulier, et 
l'autre au Lieutenant du Roi, et en cas d'abfence de l'un ou de l'autre, 
il en fera préfenté une à l'Officier q1.:1i Çommandera; Mande et Ordonne 
Sa Majefié au Sieur Marquis de Vaudreuil,. Gouverneur et Lieutenant Gé
véral en la N ouve lie France, et au . s;eur . Begon, Intendant, et à tous fes au
tres Officiers, de fe conformer au préfent Réglement, qu'elle veut être en
l·égiftré au Confdl Supérieur de Quebec, et exécuté felon fa _forme et teneur .. 
Fait à Paris, le vingt feptieme'd'Avril, mil fept cent; feize. 

(Sigvé) LOUIS, 

Et plus bas., 

PH.!LIJlPEAU x~ 

Le Réglement ci-devant a_ été régiftré au Greffe du Confeil 
Supérieur de Quebec, fuivant fon Arrêt de oe jour, par 
moi Confeiller Secrétaire du Roi, Greffier en Chef du. 
dit Con feil, Souffigné; à Quebec, le premier de Décem-
bre, mil fept cént feize. ~ 

(Signé) PB MONSBIGN AT ' 

A 

A . R R E T 
y 

Au }jtjet des Fortijicat1:ons de Montréal. 

SUR. ce qui a été repréfenté au Roi, étant en fon Confeil, que le feu Roi 
ayant été informé qu'il étoit néceffaire . de renouveller l'enceinte de pieux 

de la vil~e de. Montréal, fi tuée dans l_'lfie du même nom, et ayant jugé ·qu'il 
convenott mteux, par rapport au bien de fon fervice, à celui des habitans 
et à leur fu.reté, de faire faire urte ymceinte de muraille_s à cette ville, que par 
là, ces hablta?s ne feroient plus dans la nécellité de fournir tous les ans de 
nouve~ux ple.ux P?ur remplacer ceux qui fe trouveroient mauvais; que 
même ~ls Iero~ent bientôt dans l'impoffibilité d'en fournir de la qualitê qu'il 
faudr01 t, ne fe trouvant plus d'àrbres à portée de la gro!feur convenable, 

U u · · que 

Arrêt • au 'fujet 
des F orti ficationl 
de Montréal, 
5me, Mai, 1716, 
Inf. Conf. Sup. 
Reg. D, folio 
~o. V 0 ; 
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que c'cft ce qui obligea fa Maje!lé d'ordonner, · en l'an mil fept cent treize-, 
cette enceinte de muraille, et que l.a dépenfe en feroit faite par les habi .. 
tans, vu les réponfes faites fur ce fujet par le Si~tu de Ramzay, qui a refté 
Commandant au dit pays en l'abfence du Sieur Marquis de Vaudreuil, 
Gouverneur et Lieutenant Général en la Nouvelle France, et par le Sieur Btgon, 
Intendant au dit pays, eufemble .l'avis du dit Sieur de Vaudreuil; oui le 
rapport, et tout confidéré, Sà Maje!lé étant en fon Cémfeil, de l'avis de 
1\1onfieur le Duc d'Orléans., Régent, a ordonné et' ordonne qu.'il fer_a impofé 
tous les ans, à commencer de' la préfente année mil fept cent {eize, une 
fomme de fix mille livres, dont deux mille livres feront payées par le Séminaire 
de St. Sulpice, établi à Montréal, qui a des emplacements dans la dite v-ille, 
dont il eft Sfigneur direéè, auili bien que de toute l'Ille, et les quatre mille li
vres reftantes par les autres Communautés, régulieres ou féculieres, et les ha bi-· 
tans de la ville de Montréal, excepté feulement les officiers de guerre et autres
employés pour fon fervice, qui n'y ont point de maifon, pour être la dite 
fomme de fix mille livres employée à faire une clôture de maçonnerie à la 
dite ville, conformément au plan qui en fera arrêté, au lieu de celle d~ pieux.. 
qui y efl à préfent, et que cette Îrnpofition, dont les deniers feront remis entre. 
les mains du Commis du Tréforier général de la marine en exercice, foit. 
continuée jufqu'à ce que la dite enceinte foit achevée. Ve,Jt fa Majefté que 
les rôles de la dite impofition foient fait-s par le Juge de la Ville_de 
Montréal1 fon Procureur en la Juri[dié!:ion de la dite Ville, et un Député qui 
fera nommé par les habitans, et que les rôles foient approuvés par le Gou
verneur et Lieutenant Général de la ' Nouvelle France, et l'Intendant; après 
quoi fa Majefté les a declarés et déclare exécutoires, nonobftant oppofi
tion ou appellation quelconque, dont fi aucunes interyiennent~ fa M ajefté
s'en réferve la ronnoiffance, icelle in.terdifant à toutes fes. autres Cours et_ 
Juges ; ordonne fa Majefl:é que Je dü Dépu.té, enfemble un de la part du. 
Séminaire feront préfents -au marché et redditton des comptes qui feront faits -. 
des dits ouvrages, et que le préfent Arrét, qui fera enrégiftré au Confeil 
Supérieur de Québec, foit lu, publié et affiché partout où befoin fera. Fait. 
au Confeil d'Etat du Roi, fa Majefié y étant, tenu à Pari5, le cinquïeme MaiB 
mil fcpt cent feize. 

,, 

(Signé) PliELIP:eEAU x, avec paraphe ... 

L'Arrêt ci-devant a ét~ régiftré au Greffe du Con feil 
Supérieu.r de Quebec, fuivant fon Arrêt de ce jour,, 
par moi Confeiller Secrétaire du Roi, Greffier en. 
Chef du dit Con feil, Souffig,né; à Quebtc, le premie.c.
de Décembre, mil fept cent feize. 

(Signé) DB MoN.SElGNA.T.e. .. 
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A 

ARRET 
Du Confeil d'Etat du Roi, -pour la réunion 

des Terres concédées par les Sieurs du 

Séminaire de Saint Sulpice. 

V U par le Roi étant en fon Confeil, la Requête préfent6e par le~ Ec· 
cléfiaftiques du Séminaire de St. Sulpice de Paris, Seigneurs de l'Hie 

de Montréal, Terre ou Côte St. Sulpice en Canada, leurs appartenances et 
dépendances, par laquelle Requête, ils auroient expofé qu'en qualité de _ 
Seigneurs de Ja dite lfle, ils ont accordé plufieurs conceffions d'héritage, 

_ aux charges, rentes et devoirs portés par les dites Conceffions, que plufieurs 
propriétaires des dites habitati-ons concédées, les ayant laiffé incultes et aban
données, les Supériéurs ont été obligés pour la confervation de leurs droits, de 
fe pourvoir devant le premier Intendant de la Nouvelle France# pour obtenir 
pe~miffion d'y rentrer, ce qui leur a été accordé par plufieu~s Ordonnan
nances des vin gt-deuxieme Juin, 1706, vingt-cinquieme Mai, 1707, vingt
fixieme Mai, 1708, et cinquieme Juillet, 1710, après avoir rapporté aux 
dits Sieurs Intendants des Certificats en bonne form.: de l'abandon des 
dites Conceffions; que le feu Roi ayant été in'formé de ]a négligence de$ 
Propriétaires des dites Conceffions, et qu'elle cauferoit un préjudice confidé
rable à l'établiifement de la Colonie, a ordonné par Arrêt rendu le fiK 

Juillet, 1711, que dans un an du jpur de la publication de l'Arrêt, les 
habitants de la Nouvelle France qui n'habitent point fur les Terres qui 
leur ont été concédées, feront tenûs d'y tenir feu et lieu et de les mettre en 
valeur, faute de quoi et le dit tems paffé, il eft ordonné que, fur les cer
tificats des Curés et des Capitaines de la côte, juftifiant que les habitants 
auront été un an fans tenir feu et lieu fur les dites Terres, et ne les au
ront point .mifes en valeur, ils foient déchus de la propriété et icelles réunies 
aux domames des Seigneurs, fur les Ordonnances qui feront rendues par 
1~ Sieur J!egon, Inten~ant au dit Pays de la Nouvelle France, qu'en exécu. 
t10n du dlt Arrêt pub~1é dans la Ville de MontrEal, le vingt-neu\,ieme Jan
vier, 1713, les fuppllants ont préfenté Requête au dit Sieur Begon, pour 
~tre reçus .à rentrer dans J>lus de quarante huit habitations abandonnées et 

)mculte.s, fUlvant les Cert1ficats des Curés et des Capitaines des côtes, au 
U ua bas 

Arrêt du Con
feil d'Etat pour 
la réunion des 
terres eoncédées 
p~r le Séminaire 
de St. Sulpice . 
sme. Mai, I 716. 
lnf, Conf, Sup. 
Reg. D. folie 
44· vo. 
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bas de laquelle Requête le dit ~ieur Intendant, a ordonné que le~par; 
ti es fero·nt affio-nées, mais comme tl fe rencontre ' ~ufieurs de ' ces Concef
:fions dont Jes

0 
propriétaires font décédés fans héritiers, que- d'autres fon~ 

abfents depuis longues année.s, et .. que ce .feroit .les réduire dans l'impoffi ... 
bilité d'en procurer la réunton a leurs Se1gneunes, s•its étaient obligés de 
fuivre les formalités des procédures pour toutes les Conceffions abandon
nées et ineultes, les dits Eccléfiaftiques du Séminaire de St. Sulpice ont 
fupplié tr~s humblement Sa Majefté de faire connoitre fes intentions .fur 
l'Arrêt du fix. J ui11et, 1711, et de fixer les cas dans lefquels ils pourront 
rentrer dans les Conceffions incultes et abandonnées, fans autre formalité 
que de rapporter les certificats ordonnés par le dit Arrêt: Et Sa Ma• 
jefté confidérant ·que fi. les dits Eccléfiaft~ques étoient d.ans l'obl.igation de 
fe pourvoir devant le Steur Intendant au dtt Pays, au fujet des dttei Con-

. ceffions incultea ou abandonnées, ils feroieRt expofés ~ des longueurs de 
procédures par l'éloignement où ils font de la Ville de Québec, où réfidé 
le dit Sl eur Intendant, qui ne fait pas un féjour affez long à Montréal, 
pour la difcution de pareilles affaires, d'ailleurs,. en cas d'appel de fes Or. 
donnances, les part,ies qui y auraient intérêt, feroient tenues de les porter en 
France ; à quoi Sa Maj efl:é voulant pourvoir ; ouï le rapport, et tout confi .. 
déré, Sa Majefté étant en fon Confeil, de l'avis de Monfieur le Duc d'Or
/lans, régent, a ordonné et ordonne que fur le8 demandes des Eccléfiaftiques 
du Séminaire de St. Sulpice, afin de réunion à leur Seigueutie des Concef
fions par eux faites, ils fe pourvoiront pardevant les Juges Royaux de klon• 
tréal, et par appel au _ Con feil Supérieur de Qu~bec, ·po. ur être ordonné par 
eux ce qu'il appartiendra ; fans néanmoins que les dits Officiers puiifent 
connoître des Ordonnances ci-devant rendues par le Sieur Intendant du d1t _ 
pays, pour lefquelles il en fera ufé en la maniere accoutumée, et aux ter.-. 
mes des Ordonnances, en cas que les propriétairês des dites Conceffions 
ou leurs ayans caufe, fe pourvoyent contre leur difpofition; et cependant 
ordonne Sa Maj~fté que les dites Ordonnances feront exécutées felon leur 
forme et teneur par provifion, jufqu'à ce qu'il en ait été autrement ordon
né. Fait au Confèil d'Etat du Roi, Sa Majefté y éta 1t, tenu à Paris, le: 
cinquieme Mai, mil fept cent {eize. 

1 

(Signé) Pn&LIPPEAux, avec parapl;te; 

L'Arrêt ci-devant a été régiftré au Greffe dt1 
Confeil Supérieur dé Québec, fuivànt fon 
Arrêt d ce jour, par moi Confeiller Se
crétaire du Roi, Greffi ~r en Chef dll dit 
Confeil, fouffigné; à Québec, le pTemier Dé·. 
cembre, mil fept cen {cize. 

(Signé) n& MoNSEIGNAT. 
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Concernant: les fiéges d'Amirauté, que )e Roi 

veut être établis dans tous les ports des Iiles 

et Colonies Fr(Fnçoifes, en· quelque 

du monde qu'elles foient fttuées. 

• 
partie 

L E Roi s'étant fait repréfenter l'Ordonnance rendue par le feu Roi en 
• l'année 1681, fur le fait de la marine, pour être gardée et obfervée dans 

tout fon Roy-aume, Terres et Pay3' de fon obêiffarice, ce qui n'a point eu 
lieu jufqu'à préfent, attendu ~u'il n'y a P?Înt encore d'Ami raut~ établie dans 
les Colonies de l'Amér!que, ni des ·Inde·s -·ocddentales, cé qui donne occafion 
à toutes fortes fortes de Juges et de Praticiens de s'attribuer la connoiffance 
des affaires maritimes, fans aucune cap.adté ni cDnnoi-ffance des Ordonnances, 
ce qui caufe un préjudice confidérable au commerce et ~ la fituation de- la 
navigatio.n, que les Rois prédéceifeurs de fa Mttjefté ont toujours regardés 
comme affaires très importantes, et qui ne pouvaient être bien adminiflré~s 
que par des Ordonnances particulieres, et par des J urifdiétions établies ex .. 
près pour les faire obferver; fa Majeflé, de l'a.vis du Duc d'Orléans fon onçle3" 

Régent, ~ 1·éfolu le préfent Réglement: 

T I T R E P R E M I E R. 

Des Juges de ~Amirauté et de leur compétenct. 

i I. 11 y aura à l'avenir dans tous les Ports des Iiles et Col'onie·s Franç<?ifes11, 

en. -quelque partie rlu monde qu'elles foient fi tuées, des Juges pour con
nmtre des caufes maritimes, fous le nom d'Officien d'Amirauté privative .... 
ment à tous autres juges, et pour être par eux les dites caufes jugées fuivant 
l'Or.donnance de t68t, et autres Ordonnances et Règlements touchant la 
manne. 

II. La nomination des dits Juges appartiendra à l'Amiral, comme en France, 
_ fans 

Règlement 
concernant les 
Sièges d'Amirau. 
té, 
a. Janvier, 1717 
Inf. Conf. Sup. 
Reg. D. foliQ 
77• v 0. 
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fans toutefois qu'il$ puiffent exe~cer, qu'après avoir, fur la dite nomin~tion, 
cbtenu une Comrniffion cle fa Majefle, au Gr~nd Sceau, laquelle Commlfiion 
fera r~vocable, •ad maum. 

III. Ils pourront être choifis parmi les Juges. ~•)ur~fdiétion ordinaire, fans 
être obligés de prendre des Ie~tres d~ co,mpattbdJt-€; tls rendront la .Ju ftice 
au nom de ~:Amiral, confonncment a 1 Ordonnance de 168 1 , et au Régle
mènt de I66g, et .les appels de leurs fe~tences,. feront rele.ves, en. la rna mere 
p 1·efcrite par ~Ja d1te <?rdonnance, et am fi, qu 1.l fera exphqu~ Cl-après. Ils 
ne pourront e,tre en meme tems 1 uges de 1 Amaauté et Officiers du Con feil 
Supérieur. 

IV; Leur compétence fera Ja même qui efi expliquée par l'Ordonnance de 
1681, livre premier, titre deux, et par l'Edit de 1 711._ 

V. Il y aura dan!\ chaque fiège d•Amirauté un Lieutenant\ un Procureur 
du Roi, un Greffier et un ou deux Huiffiers, fuivant le befoin, avec les mêmes 
fonétions qui leur font attribuées dans l'Ordonnance de t68t. 

VI. Les Lieutenants et les Procureurs du Roi feront reçus au Tribunal, où 
fe porteront les appels de leurs f-enténces, les dits Greffiers et les Huiffiers, fe
rent re.çus par le Officiers de leur fiége. 

VII. Les Lieutenants et les Procureurs du Roi ne pourront être reçus qu'ils 
ne foient agés de 25 ans, feront difpenfés d'être gradués, pourvu toutefois 
qu'ils ayent une connoiffance fuffifante des Ordonnances, et des affaires ma
ritimes, fur lefquelles ils feront interrogés, avant que d'être reçus. 

VIII. Les Lieutenants rendront la Jufiice et tiendront les Audiences dans 
le lieu où fe rend la J uftice ordinaire, et on conviendra des jours et des heu
res_, afin que cela ne faire point de confufion. 

IX. En cas d'abfence, mort, maladie ou récufation d'aucun des dits Of. 
~ciers,~ fes fo~.aions. fe~ont faites pa1 Îe 1 uge ordinaire -le plus procb~in, 
JUfqu a ce qu Il y ait eté pourvu, lequel j 11ge fera. tem1 de faire mentiOn 
expreffe dans fes fentences et procédures- de fa Commliiion, 

X. I..e 
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X. Le Greffier fera tenu de fe conformer exaél:ement- à l'Ordonnance de 
t68t , pour ce qui regarde fes fonttions; et en cas d'abfence, mort, ou malél~ 
die, il y . fera commis par le Lieutenant, jufqu'à ce qu'il y fait pourv~. 

XI. Les Huiffiers feront reçus et exploiteront conformément à> l'O.rdon~ 
nance de t68t. excepté pour ce qui regarde la vifite des. Bâtimcms dont 
les 01Iicie rs d'Amirauté font chargés par l'Edit de 17,ll, qui fe fera en lil 
maniere expliquée ci après. 

XII. Les Procureurs · du Roi et les Greffiers feront obligé~ de tenir dei 
Régiftres, ainfi qu'il eft prefcrit par l'Ordonnance .de · 1681 ; et ii ces Of
ficiers font choifis parmi ceux des Jurifdiétions. ordinaires, ils tiendront- leurs, 
Régifires di-fiinél:s et féparés pour chaque Jurifdia:ion, et fans que le.s.. af~. 
fa i1es de l'une foient confondu.es avec celles. de l'autre~. 

TITRE DEUXIEME;,. 

Du Recb;_eur de l'Amiral~-

r I. Dans t@US les lieux où il -y aura des Officiers . de l'Amirauté, l'A.;. 
mirai pourra établir un. Receveur pour délivr.er fes congés, et faire les 
fon8:ioas prefcrit.es . au Titre ftxieme, livre. premier,. de l 'Ordonnance_ df'l: 
J:68 L .. 

TITRE TROISIEME. 

Des Procédures et des ]ul_ernents. , 

I. Les affaires de la c·ompétence de l'Amirauté feront inlhuites et jugees:; 
eonformément à l'Ordonnance de 1681,. et les Appels ferom . po1t.és. au CailJ. , 
fiil Supérieur où -reffortit la. Jufti.ce ordinaire du lieu ... 

II~ Les Officiers d'Amirauté n'auront --que l'inflruéHon -des prifès quil 
fer011t amenées à leur- Siége en tems de guerre, et les procédures enferont. 
envoyées à l'Amiral, pour être jugées ainfi qu'il s'eft pratiqué de tout tems •. 

Ill, Pourront- néanmoins joindre leurs. av1s aux dites procédures, et
pourron~ 
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'Pourront les dits avis, ~tre exécutés par provifion, après avoir ~té homolo· 
gués au Confcil Supeneur, en donnant_ bonne et fuffifante cautton, et fera 
tenu le dit Con feil Supérieur de s'affe bler extraordinairement, pour l'cxpé• 
dition des ·dits avis, lorfqu'il en fera hefoin, dans l'inftruétion des pri• 
fes ils fe conformeront à l'Ordonnance de 1681, et aux divers Règlemens 
faits fur cette thatiere ; ils jugeront les prifes faites fur les forbans en tems 
de paix, et 'l'Appd de leur j'ugement fera porté au Confeil Supérieur, fan& 
qu'il foit néceffaiie

1 
d'en envoyer les procédures à 1' Amiral. 

IV. Les demandes pour le payement des parties ou du total de la car• 
gai fon d'un Vaiffeau prêt, à f~ire voile, pour, revenir en Franc,~, ~eron~.JU• 
1ées fommairement, et execut~ nonobftant. 1 appel, et. fans prejud1ce d ICC• 

Jui, et les détempteurs des d1tes Marchandtfes contratnts par la vente de 
leurs effets, même par corps, s'il efr befoin, à en acquitter le prix, lorf
.qu'il ne s'agira que d'un payement non contefté., et s'il y a quelque queftion 
incidente, la fentence de l'Amirauté fera toujours exécutée par provifion, 
.nonobftant l'Appel et fans préjudice d'îcelui en donnant caution. 

TITRE QUATRI.EME. 

Des CongEs et Rapports. 

l'. Aucun V ai fi eau ne fortira des ports et havres des dites Colonies, et 
établiffements François, pour faire fon retour en France, ou dans quelque 
-autre Colonie, ou pour aller direélement en France, ou dans les autres Co-
1onie.s, fans congé de 1' Amiral, enrégiftré au Greffe de l'Amirauté du lieu 
de fon départ, à peipe de confifcation du Vaiffeau et de {on chargement. 

II. Fait fa Majeftê déftmfes à tous Gouveraeurs des dites Colonies, ou 
Lieutenants Généraux particuliers de places, et autres Officiers de guerre, 
de donner aucuns Congés, Paffeports èt faufe-conduits pour aller en rvier, et 
à tous maîtres, capitaines de vaiffeaux, d'en prendre, fous peine contre les 
maîtres et capitaines qui en auront pris, de confifcation du vai.!feau et mar
chandifes, et contre ceux qui auront donné les dits congés, paffeports et 
fau fe -conduits, d'être tenus des dommages et intérêts de ceux à qui ils ea 
auront fait prendre. 

III. Ne feront Jléannioins les maîtres tenus de prendre aucun congé pour 
retourner 
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retourner au port de leur demeure, s'il eft ûtué dans l'étendue de rAmirau. 
té, où ils auront fait leur décharge. 

IV. Lorfque les Gouverneurs Généramc ou particuliers auront à donner 
à quelque maître, ou capitaine de vai!feaux des ordres dont l'exécution fera 
importante, pour le fervice de Sa Majefié, ils les mettront au dos du con. 
gé de l'Amiral, figné d'eux, et fuivant la formule qui fera mife ci-après .. 

V. Les Maîtres des Bâtimens dont la navigâtion ordinaire, confifl:e à par
ter du Sucre, ou autres I:v1archandifes, d'un Port â un autre dans la même 
lfle, comme auffi ceux qui navigueront d'Hie en Ifle, et iront de la Mar
tinzque aux IOes de la Guadeloupe, Grenade, Grenadine, Tobago, Marie Galande, 
St. Martin, St. Barthelemy, St. Vmcent, St. Alauzie et la Dominique, et ceux 
.qui iront de ·rJfle de Cuyanne, à la Province de Gayenne et de la Côte de 
St. Domingue à l'Ille de la Tortue, prendront des congés de l'Amiral, lef
quels leur feront donnés pour un an. _ 

.1 

VI. Ceux qui font leur commerce ordinaire à l'Ille Royale, de Port 
en Port, ou qui iront aux Hies adjacentes, Ifles de Sable à celle du Golfe 
St. laurlnt et aux Côtes du_ dit Golfe, prendront auffi des congés de l'A
miral, lefquels leur ieront donnés pour un an, mais s'ils viennent à 
·Quebec, ils prendront un nouveau congé. 

VII. Les Maîtres des dits Bâtimens avant de recevoir leurs congés fe .. 
ront au Greffe leur fourniffion de n'aller dans aucune If1e ou Côte étraù
~ere, à peine de confifcat10n du Vaiffeau et Marchandife.;1 et de trois cens 
livl'es d'amende, dont ils donneront caution. 

VIII. Les Maîtres d s Bâtimens qui navigueront dans le Fleuve et Golfe 
de St. Laurent, prendront auili des conges de l'Amiral, lefquels leur feront 
donnés poul' un an, lefquels conges pour un an feront toujours datés du 
premter } 'nvier de l'..tnnée -où ils feront délivrés; ceux qui de Q.teôec; 
iront à l' Hle Royale, ftront tenus d'en prendre pour chaque voyage. -

IX. Les Congés pour les Vai!feaux qui doivent retourner en France. 
ne vourront ~tre délivrés par le Receve'lr, ni enrégiftrés a l'Amiraute, qù 'a
près en .avou averu le Gouverneur de la Colonie, ~t ne pourront 1 s dits 

X x Vailfeaux 
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Vailfeaux ramener aucun paffager ni habitant- fans la permiffion exprefTe 
des dits Gouverneurs. 

X. Les · Congés pour la pêche ne pouront être délivrés que du confen
tement des Gouverneurs, qui auron~ a:tcntion à empêcher qu'on n'en abu fe 
pour faire le Commerce avec les d1ts etrangers. 

XI. Tous Maîtres ou Capitaines de Na vires, arrivant dans les Colonies 
ou établiffernents. Françoes, feront tenus de faire leur rapport, au Lieute· 
nant de l'Amirauté, vingt-quatre heures après leur arrivée au Port, à peine 
d'amende arbitraire. 

XII. Excepté feulement ceux qui arrivant à l'Ille Royale pour pêche, 
entreront dans les Ports ou Havres, où il n'y aura pas d'Amirauté, au. 
quel cas ils feront feulement tenus de . faire leur rapport à l'Amirauté la 
plus prochaine, dans un mois au plus tard du jour de leur arrivée, fous les 
mêmes peines • 

XIII. Difpenfe Sa Majefté les Maîtres des Bâtimens énonœs dans les Arti
cles Ill. V, et Vh du pr~fent titre, de faire leur rapport, ils feront feulement 
t enus de faire vifer par le Greffier de l'Amirauté leur Congé à chaque vo
yage, fi ce n'efl qu•ils ayent trouvé quelque débris, vu quelque flotte, ou 
fait quelque rencontre confidérable à la Mer, dont ils feront leur rap
port à l'Officier de 1' Amirauté qui les recevra· -fans frais. 

XIV. Défend Sa l\tlajefté aux Maîtres de décharger . aucune Marchandife 
avant que d'~voir fait leur rappçrt, fi ce n'eft en cas de péril éminent, à 
peine de punition corporel, contre les Maîtres, et de confi[cation des Marco 
chandifc:s déchargées. 

XV. Le Procureur du Roi de chaque Siége d'Amirauté, fera tenu à la 
Ji~ .de chaque année d 'ènvoyer à l'Amiral un état des Officiers de fa ] urif
dJéhon, et de ce qui s'y eft paffé de plus confidérable, comme aufli la lifte des 
B~timents qui y font arrivé avec le jour de leur arrivée et de leur départ,_ 
fulVant la formule qui lui en fera donnée • 

.XVI. Il eft défendu à tous Marchands 8 Maitres, ·capitaines_ et autres 
gens 
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gens de Mer, naviguant dans les Mers de l'Amérique d'y faire aucun 
Commerce avec les étrangers, et d'aborder dans ce delfein aux Côtes ou 
Hles de leurs établiffements, fous peine pour la premiere fois de confifca
tion des Vaiffeaux. qui y auront été, et de leur chargement, et des Ga .. 
lères en cas de récidive, contre le Maître et les Matelots qui auront fait 
cette navigation~ · 

XVII. Les Maîtres et Pilotes en faifant leur rapport repréfente ront leur 
Congé, déclareront !e tems et le heu de leur départ, le port et le .charge• 
ment de leur Navire, la route qu'ils auront tenue, les hafards qu'ils auront ' 
courus, les dHordres arrivés dans leurs Vai!feaux, et toutes les circonfiances 
de leur v·oyage ; repréfenteront au ffi leur Journal de voyage qui leur fera 
remis, s)_ls le ~éfirent, par les Officiers de l'Amirauté au bout de Quit 
jours, et fans frais, après qu'ils en auront extrait les choies qui pourront 
fetvir ' ou affurer ou petfeétionner la navigation, dont ils auront foin de 
rendre- compte à l'Amiral tous-'les trois mois. 

X VIII. Les Capitaines e~ Maîtres des Vai{(eaux arrivant des Co-lonies 
Françoifes dans les Ports de France, feront tenus en faifant leur rapport, de 
déclarer comment ils ont -été reçus dans les dites Colonies, de quelle ma
niere s'y rend la Jufiice, quels frais et quelles avaries ils ont été obligés de 
payer depuis teur' arrivée jufqu'à leur départ; enjoint Sa . Majefié aux Of .. 
ficiers d'Amirauté d'interroger exaB:ement les Maîtres et Capitaines fur ces 
Art1cles, de recevoir les plair.tes des Paffagets et Matelots qui en auront à 
faire, et d'en drelfer un Procès Verbal qt.1'ils feront tenus d'envoyer à l'Ami
ral de France. 

TITRE CINQUIEME. 

De la vi fi te des V aijfeaux. 

1., A l'~rrivée. d~s Vailfeaux, la vifite fera faite par les Officiers de rAmi .. 
raute, fu1v ant 1 Edit de 1711. Ils obferveront de quelles Marchand1fes ils lvnt 
èh4lr~és, qu~l dl: leur équipage, quels paffagers ils amenent, et feron t 
mention du JOUI de )"arrivée du VaiJfeau et en drefferont leur Procés Ver
bal, 

Xx a 11, La 

/ 



Edit.s Ordortnance.S Royau.x, · !Jéclarations et 
' 

1 IL La vifite des Vaiifeaux defiinês à retourner • en · France, fe: fet:a avaL 
leur chargement, par les Officiers d'Am-irauté, avec run Charpentier nom m':, 
et en préfence du Maître qui fera tenu d'y affiftcr, fous peine d'amende ar ... 
bitràire, pour examiner fi le Vaiffea.u eft en état de faire }e ~ voyage; fera 
faite au ffi la vifite des agrès et appar~ux ~en préfence d'un ou de Jx,Capi .. 
ta ines nommés par les Officiers d' Amnauté, à l'effet de voir s'ils font~ fuffi .. 
fants pou r le voyage, et feront ten us. les Mai.tres qui fe préparent à charger 
leur Vaiifeau, d'en avertir les Officiers d'Amirauté deux jours avant de com. 
mencer, fous peine contre les contrevenants de ' les faire décharger et re
char ger à leur~ dépens. 

r III. Ils prendront la déciaration du Maître et de l'Ecrivain - ou . du DépéH
:fier, de l'état9 qualité et quantité des vitu a !içs, pÇ>U f- juger fi elles fpnt co~
venables et fuffifantes pour la longueur du voyage, et le nombre de l'équ1.pag..e 
et des pa!fagers, et ne pourra la quantité de;s vituaill s être moindre de .foi
xante rations, et de deux tiers de ba.rique d'eau pour chaque perfonn~ .. 

• . 1 V. Si les deux tiers de l'équipage fou tiennent contre la déclaration dll 
.:Maître et de l'Ecrivain ou Dépenfier, gue les Vituailles ne font pas de b.onne 
qualité, ou qu'il n'y én a pas la quantité porté.e par la déc1aration, les Of .. 
ficiers d'Amirauté en feront la vérification, et en cas que la décléilration fe 
trouve fauffe, le Maître et l'Ecrivain feront condamnés ci:iacun en cent li .. 
vres d'amende, et à pre_ndre les vituailles, ainfi qu'il fer~ ordonné, ce qui 
fera exécuté à la diligence du Procureur du Roi et de celu1 des Matelots, 
que les cleu x tiers de ~'équipage nommeront, le prix des dites vituailles- fera 
pris fur le Corps du Vaiffeaux et même fur le chargemènf, dont on pour
ra vendre, jufqu'à la concurrence .du prix · des dites vituailles, fauf a être 
fupportée Ja dite dép<::n[Ç! pltr qui il appartiendra, ce . qui fera réglé par les 
Officiers de l'Amirauté du lieu où le Vaiifeau fera fon retour. 

V. Sera par les dits Officiers d 'Amirauté dreffé un Procès Verbal de l 'état 
du Vaiffeau, des agrès et apparaux, _ et des vivres, duquel Procès Verbal il 
fera délivré aux Maîtres une Copie, qu'ils feront tenus de repréfenter à l'A
mirauté d~ lieu de le~r retour, .f?us peine d'a~ende arbitraire; pour ce qui . 
efi des fra1x de ] ufbce, expédltlons des conges et au. tres procédures, ils fe
ront reçus par le& Officiers de l'Amirauté fur le même pied qu'ils ont été 
reçu,s )ufqu'~ préfent par les J~g~s ordinaires~ et s'il arrivait quelque diffi .. 
culte a cet egard, elle fera reglee par provdion. par Je Con!ell Supérieur. 
fe réfervant Sa Majeil:é de les régler paniculierement et en detail, par un 
tarif ex~rès, quelle fera. arrêter e~ fon Confeil fur les avis et infiruéhons que 
les Officiers des Confe1ls Supéneurs~ Intendants, Négociants et autres, que 

Sa 
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Sa · Majeflé jugera à propos de confulter, auront ordre d'envoyer inceffa. 
ment; lequel tarif ordonné par Sa Majefté fera imprimé et expofé dans le 
lieu le plus apparent d u G reffe, afin que tout le monde puiffe y avoir recours; 
mande et ordonne Sa Majeftr, à Monfieur le Comte de Toulouje, Amiral de 
France, de tenir la main à l'exécution du préfent règlement, de le faire pu
blier et afficher et enrégi ftrer par tout où befoin fera : Fait à Paris le douzieme 
Jan vier, mil fe pt cent dixfept~ 

LOUIS. 

Et plus bas, .. 
(Signé) PHELIPPEAUX. 

Enjuivent les Formules : 

PREMIERE. 

Formules des Ordres, que pourront donner les Gouverneurs~ 

ETANT néceffaire pour le bien de notre Se~vice ,d'envoyer à.----
pour _ ___;_nous avons ordonné à ------

Maitre du Vaiffeau, le --de s'en alJer avec fon Vaiifeau en 
vertu du Congé de Monfieur l'Amiral et de_notre préfent ordre à----
fait à -

SECONDE; 

Formule du Pro~ .. ès Verbal de la vijite d'un Vai.J!eau qui retourne en France., 

AUJOURD'HUI-----:"" nous- fur l'avis qui 
noûs a étê donné par -Maître du Vaiifeau le ___:__ 

étant au Port de ·et prêt à faire voile pour France, nous nou s 
fommes tranfportés fur le dit Vqiifeau avec- Maître Char
pentier par nous nommé à cet effet, et avons trouvé le dit Vaiifeau en état 
de faire le dit voyage. -

OU BIEN 

Et avons trouvé le Vaiffeau hors 'd'état de faire le voyage, attendu telle 

•• 
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ou telle réparation qu'il y a à faire, à quoi nous. avons ordonné au dit Maître 
de faire travailler incefTament, et de nous avertir quaDd le travail fera ache
v;é; enfuite nous étant fait repréfenter les agrès et apparaux en préfence 
de _ ... · et -par noùs nommés à cet efFet, 
nous les· avo~s trouvés fuHifants pour le voyage. -

OU BIEN~ 

Nous avons trouvé qu 'il y manque--que le dit Maitre fçra obligé 
de fournir incefTament; en fuite l'ayant fommé de nous repréfenter l'état de la 
quantité et qualité de vituailles qu'il prétend embarquer dans le dit Vaif~ 
feau, nous l'avons jugé fuffifante. 

OU .BUN 

Nous aV.ons rem~rquê qu'il y manque · que le dit Maître fera obligé 
àe fournir incefTament et de nous certifier de l'embarqutment des dites vituail
les, lo:rJqu'il aura -été fâ.it et jufques là, il ne fera délivré aucun Congé i 
Fait à-Paris, le douze Janvier, mil fept cent dixfept. 

(Signé) LOUIS. 

Et plus bas~ ' 

(Signé) PHELIPPEA U X. 

LETTRES PATENTES 
.sur le Règlement ci-devant concernant . les Siéges 

1 

d'Amirauté que le Roi veut être établis. 

L OUIS _par la grace de Dieu, Roi de France et de Navarre; à tous ceux 
qui ces ·préfentes Lettres. verront, SALùT. Nous avons fait un Règle. 

ment 

, 
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ment en datte de ce jourd'hui, concernant les Juges d'AmirautéJ que 
11ou~ voulons être établis dans tous les Purts des Ifles et Colonies 
Françoifes, en quelque · partie du monde qu'elles foient fituées ; pour 
l'exécution duquel nous avons jugé nécdfaire de faire expédier rios 
Lettres Patentes, adreffantes à nos Cours et Confeils Supérieurs; a ces 
caufes, de l'avis de notre très cher et très amé Oncle le Duc d'Orléans, 
Régent, de notre très cher et très amé Coufin le Duc de Bourbon, de notre 
très cher et très amé Oncle le Duc de Mayne, de notre très cher et très amé 
Oncle le Comte de Touloufe, et autres Paires de France, grands et notable, 
perfonnages de notre Royaume ; nous, en confirmant le dit réglement ci-at
taché fous le contrefcel de notre Chancellerie, l'avons autorifé et autorifons 
par ces préfentes, fignées de notre main, voulons qu'il foit enrégiftré en nos 
Cours et Confeils Supérieurs, et exécuté felon fa forme et teneur. Si don-
nons en mandement à nos amés et féaux Confeillers les gens tenant notre 
Cour · de Parlement et Confeils Supérieurs à l'Amérique, et aux Indes Orien
tales, que ces préfentes, enfemble le dit réglement, ils ayent à faire lire, pu
blier et régifirer, et le contenu en icelles, garder et obferver felon leur forme 
et teneur, nonobfiant tous Edits, Ordonnances, Rég!ements, Ufages et autres 
chofes à ~e contraires, auxquels nous avons dérogé et dér<tgéons par ces pré
fentes, aux Copies defquelles et du dit Réglement, collationnées par l'un de 
nos amés tt féaux Confeillers Secrétaires, voUions que foi foit ajoutée comme 
à roriginal; car tel eft notre plaifir. En témoin de quoi nous av-ons fàit ap
pofer notre Scel à ces dites préfentes. Donné à Paris, le douzieme jour 
de Jan vier, l'an de grace, mil fe pt cent dixfept, et de notre Règne le 
deuxieme. · 

(Signé) LOUIS. 

Et plus bas par le Roi, le Duc d'Orléans Régent préfent. 

(Signé) PHELIPP EAU Xo 

Et fcellées du Grand Sç~au en cire jaune,· et contrefcellées. 

Le Réglement et les Lettres Patentes cicatta• 
chées fous le contrefo.::l de la Chancellerie ont 
été enrégifirés au Greffe du Confeil Supé
rieur de Québec, fuivant fon Anét de ce jour. 
Oui et ce requérant S teur Paul Denys de St. 
Simon, Confeiller, faiiant les fonéhons de 
Procureur Général du Roi, par moi Con-

feilie . 

• 
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feiller Secr~t~he dn Roi, Greffier en h f 
du d~t Con feil, {ouffigné i, à Qulbec le vm~t ... 
dcuxJeme Novembre, m1l fept cent d1x• 
fe pt. 

(Signé) DE MoNs.uGNAT. 

A 

AR RET 
du Canada, 

.. 
Rendu au SuJ'et des Pré'tres quz ne 

font plus en état de Jervir. 

L E Roi s'étant fait reprHenter Jes états des dépenfes de la Nouvelle Franc~! 
payées tant par les Tréforiers Généraux de la Marine, chacun dans leur 

année d'exerc,ife jufqu'en i 69 8, que par le Fermier du domaine d'Occident 
depuis la dite année t6g8, jufques et compris celle de 1716, et vu par ces 
états qu'il a été employé dans chacun de ceux payés par les Tréfoners Gé
néraux de la Marine jufqu'èn 1698 et dans chacun de ceux payés par le 
Fermier du Domaine d'Occident depuis la dite année 1698 ju fqu'en 1713, 
]a fomme de deux mille livres, fous le nom du Supérieur du Seminaire de 
Québec, pour l'entretien annuel ges Prêtres de Canada, -qui ne font plus en 
état de fer~ir, et q_ue dans chacun des états dea années 1714, 1715 ct 1716, 
payés auffi par le dit Feu'nier, cette fomme de deux mille livres, y a été 
feul ement employée pour l'entretien des Prêtres qui ne font plus t>n état de 
fervir, fans qu'il ait été fait mention, quelle feroit payée au Supérieur du 
dit Séminaire, ce qui a été caufe des conteftations arrivées entre le Si ur 
Evêque de Québec, qui a prét ndu toucher cette fomme pour la diftnbuer ainfi 
qu'il jugeroit convenable, et le Supérieur du dit Séminaire, qui a foutenu 
qu'elle devoit lui être payée, étant autorifé pour la recevoir par d ifférents 
ordres du feu Roi, et voulant faire ceffer à l'avenir toutes ces conteftations; 
Sa Majefté ayant vû auffi les mémoires du S1eur Evêque de Québec, du Su
périeur du Séminaire du dit Québec et de. Prêtres du Canada, q ui ne font 
plus en état de fervir; deux avis en forme de Reglements donnés au feu 
R01, par le feu Sieur Atchevêqu e de Ptlris et le Pere de la Chai)(, en date 
du 20me Janvier, 1692, que fa Majeilé auroit appro11vés et autoufe~;, et 

dont 
' -
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dont elle auroit ordonné l'exécution, lesquels avis ont été acceptés par le 
dit Sieur Evêque, et par le Sieur Brifacier, Supérieur du Séminaire des 
Millions étrangeres à Paris, l'Arrêt du onze Fév ier de la dite année, ren .. 
du pour l'exécution des dits avis, et les Lettres Patentes du même jour, pour 
l'enrégifirement tant des dits avis que du dit Arrêt au Confeil Supérieur 
de Quél;ec, le Certificat de l'enrégiftrement fait au dit Confeil Supérieur, le 
premier Décembre de la même année ; autre avis donné par Sa Majefl.é 
par le dit Sieur Archevê que de Paris et le Pere de la Chaije, en date du 
vingt .. cihq Février 1693, que Sa Majefié aumit auffi approuvé et autorité, 
et dont elle auroit ordonné l'exéc1.rtion; les dits mémoires e t pieces envoyés 
par le Sieur Marquis àe Vaudreuil, Gouverneur et Lieutenant Général en la 
Nouvelle France, oui le rapport et tout confidéré, Sa Majefié étant en fon 
Confeil, de l'avis de Mo,1fieur le Duc d'Orléans, Régent, a ordonné et or
donne, fans_ s'arrê t r- au. dit avis en forme de règ~ement des feus -Sieur Ar· 
chevêque de Paris et Père de la Cha ife, en date du treize et vingtieme Jan
vier, I6g2, et . vingt-cinguieme Février, t6g3-, au dit Arrêt du onze Février, 
1692 et Lettres Patentes du dit Jour, auxquels Sa Majefié a dérogé et dé-
roge pour ce regard feulement, que la diftribut•ion de la dite fomme de 
deux mille livres, employée annuellement fur l'état des cbarges et autres dé~ 
penfes de la Nouvelle France, payée par le Fermier du. Domaine d'Occident9 

pour l'entretien des Prêtres et Miffionaires de la Colonie de Canada, qui 
ne font plus .en état de fervir, fera faite par le Sieur Evêque de Québec, 
Jans qu'il puifie employer cette lomme à aucun autre ufage, tel qu'il puiffe 
-être; veut Sa Majefté, que la dite ·fomme de deux -mille livres fait divifée 
.(!fi fix. p~nfions de trois cens livres chacune et une de deux cens livres, et 
(]Ue les Curés ufés ou Invalidés, qui voudront demeurer dans leun Cures 
foient préférés pour les dites pen fions, fans qu'aucun Prêtre ni Curé aux· 
quds les dites penfions feront accordées, puiffent être obligés de fe retirer 
au Séminaire de Québec. Ordonne que quand il n'y aura pas dans la Co
lonie de Canada afft'z de Prêtres ou Curés invalides, pour confommer cette 
fomme de deux mille livres, !;excédant refie entre les mains du Sieur Evêque 
de Québec pour être employée l'année fuivante, conformément à la préfente 
difpohtion. Veut Sa Majeité qu'en exécution du préfent Arrêt, la d1te fom .. 
me de deux mille livres foit employée à l'avenir et à commencer de la pré
fente ann~e, fur les états des charges et autres dépenfes de la Nouveile.France, 
en ces termes; à fept Prêtres ou Miffionaires des Cures de h Colonie ùc 
Ca~ada qui ne font plus en état de fervir, la fomme de deux mille livres 
qUI leur fer.a payée,_ favoir, à fix trois cents livres chacun et à un feptieme 
deu ... xcens hv:es, fUivant l'état de dthibution qui en fera fait par le Sieur 
Eveque de Quebec, et en cas que par le dit état de difiribut10n la dite fomme ne 
fe trou~e pas co?fo~mé,e, l'~x.cédant fera. payé au dit Sieur Evêque, pour être 
par ~u1 employe 1 annee iulYante, conformément à la préfente difpofition ; 

Y y 
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et toutes Lettre's nécelfaires fur le préfent Arrêt feronf exp..édiées1 Fait éHI 

Confeil d'Etat du Roi Sa Majefté y étant, tenu à Paris, le neuvie~c Mars, 
mil fept cent dixfept. 

(Signé) PHELIPP EAUX. 

LETTRES 
Patentes fur l'Arrêt ci-devant, ren.dues au JuJ·et 

Prêtres de Ca_nada, qui ne font ·plus en 

de Jerv~r. 

des 
, 
etat 

L OUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de Navarre ; à nos amés 
et féaux les Gens tenant notre Con feil Supérieur à Québec, SAL v r. 

Pour finir les contefiations qui font entre l'Evêque de Québec et le Supérieur 
du Séminaire de: la dite Ville, au fujet d'une fomme de deux mille livres~ 
qui eft employée annuellement fur l'état des charges- et autres dépenfes de 
la Nouvelle France, nous aurions par l'Arrêt de notre Confeil,. ce jourd'hui 
ordonné de quelle maniere fe feroit à l'ave11ir et à commencer de la pré
fente année, la diftribution de la dite Somme ; A ces caufes, de l,_avis de 
notre très cher et très amé Oncle le Duc d'Orléans, Régent, de notre très 
cher et très amé Coufin Je Duc de Bourbon, de notre très cher et très amé 
Oncle~ le Duc de Mayne, de notre très cher et très amé Oncle le Duc de 
Toulouje et autres Paires de_ France, grands et notables perfonages de notre 
Royaume;. nous, en confirmant le dit Arrêt ci-attaché, fous le contrefcel de 
notre ·Chancellerie, l'avons autorifé et autorifons par ces préfentes fignées de 
notre main; voulons qu'il foit régifl:ré au Confeil Supérieur de Québec et 
exécuté felon fa forme et teneur, nono.bftant tous Réglemens, Arrêts, Let
tres Patentes et autres chofes- à ce contraires,. auxquelles nous avons dérogé· 
et dérogéons par ces préfentes ; car tel eft notre plaifir. Donné à Paris~ 
le neuvieme Jour de Mars, l'an de grace, mil fept cent dixfept et de notre 
Règne le deuxieme, · 

(Signé) LOUIS. 
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Et plus bas, 

(Signé) · PHELIPPEAUX. 

Le Duc d'Orléans, Régent préfent, fcelléea du Grand Sçéau en cire jaune 
d contrefcellées. 

L'Arrêt et les Lettres Patentes ci-attachés fous le 
contrefcel de la Chancellerie, ont été enrégiftrés 
au Greffe du Confeil S:.1périeur de Québec; oui 
et ce requérant Mr , Paul Denys de St. Simon, 
Confeiller, faifant les fonél:ions de Procureur 
Général du Roi, fuivant fon Arrêt de ce jour, 
par moi Confeiller Secrétaire du Roi, Greffier 
en Chef du dit Confei1, foufligné; à Québec Je 
vingt-deuxieme Novembre, mil fept cent _ dix .. 
fe pt. 

(Signé) DE MoNS.EIGN AT. .; 

A 

AR RET 
Qui permet aux Négocians des Villes de Qué

bec et Montréal de s'affemb1er tous les jours 

dans un endroit convenable, pour y traiter 

de leurs affaires de Commerce. 

SUR la Requête préfentée au Roi par les Négocians des Villes de Québec 
et de Montrial dans la Nouvelle France, contenant, que le Commerce étant 

Je principal ~oyen par lequel la Colonie peut fe foutenir et s·augmenter, 
il eft comme lmp.offible qu'il y puiife jamais fleurir, tant que les Négociants 
n'auront pas la liberté de $"affembler dans un endroit convenable pour y 

~y ys traiter 
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traiter ~ntr'eux de leurs affaires; que les affemblées des Négocians ont 
paru fi néceiraires pou: l'~tih,té d~ Com:nerce, que dans toutes les VIlles de 
F

1
-ance où il s' en fait, Il a ~té etabh des houx pour les Affemblées qui font 

appellé_,, la place, ou le. ~ha~ge, dan~ de certaines Villes,_ et dads d'autres 
Ja bourfe; que fi Sa MaJefie veut bien leur accorder la même grâce ils ef-. 
perent que les m~fures qu'ils. pourront p~en~re pour leur Corlurlerce,' le ren
dra dans peu flonffant; ~u pp liant Sa MaJ~fte de leur permettre de s'affem
bler dans chacune des d1t_es VIlles. de Quebec et de Montréal, pour y trai. 
ter entr'eux de leurs affaues de Commerce; comme auffi de nommer dantJ 
chacune, des dit~s Villes l'un ~eux pour faire au nom de tous, les repré
fentations néceffatres . pour le. bien ~e leur Commerce, à qum Sa Majefi:é ' 
ayant égard, vu la d1te_ Requ~te,. oui le rapport, et tout confidéré, Sa Majef
té étant en Son Confeil, de l'avis de Monfieur le Duc d'Orléa11s, Régent a 

_ permis et. permet aux dits N égocîans ~e s'a~embler tous les jo .Hs dans' un 
endroit convenable dans chacune des d1tes V1lles de Quebec et de Montréal. 
pour y ttaiter de leurs affaires d~ Commerce, et de nommer dans chacune des 
dites villrs, l'un d'eux pour faire au nom de tous, -les repréfentations qui 
feront néceffaires pour le bien de le~r Commerc~, ~u Gouverne~r Général et 
Intendant de la Nouvelle France. Fait au Confell d Etat du Rm, fa Majefté 
y étant, tenu à Paris, le onzierne jour de Mai, mil iept cent dixfept. 

r 

-
PHELIPPEAUX .. 

L'Arrêt ci-devant a été régiŒré au Greffe du Con feil Su- . 
périeur de Quebec, fuivant fon arrêt de ce jour; oui et 
ce requérant le Procureur Général du Roi; par moi 
Confeiller Secrétaire du Roi, Greffier en Chef du dit 
Con feil, fouffigné; à Quebec, le vingt deux .Novembrea
mil fept cent dixfept. 

1 

(Signé,) Da MoNSElGNA::r-0 

DECLARATIO 
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D E C L A R A T ·I 0 N 
Du Roi au fu;. et de la Monno.ie' des Ca rtes. 

L OUIS par la grace de Dieu, Roi de Frânce et de Navarre. A tous ceu x. 
qui ces préfentes Lettres verront, S A LUT. L es inconvénients que 

la Monnoie des Cartes cau fe dans no tre Colonie du Canada, n ous a fait 
prendre la ré fol utioa de la faire re ti rer e ntlè rement, à moi tté de fa valeu r, 
ain fi qu'il a déjà été p ra tiqué depuis l'annee mil fept cent quatorze; nous 
nous fommés détermin6s au ill de faire fabriquer ' pour la demie-re fois dan s 
h dite €olome du Cana4a, une certaine gu ~ ntité de Monno1e de Car tes, pour 
fatiSfaire aux dépenfes payables par le Treforier Général de la Marine, des fix: 
deiniers mois de l'annnée dern~ere, et des fix premiers Mois de la préfente; 
comme auffi . de réduire la valellr de to ·1te la Monnme de Cartes fur le · m ême 

1 

pied qu'elle ·fera reçl.\oC c~1ez le T<réilorier, d'mdonner que ies efpe·ces de France 
auront à l'avenir une valeur égal'e d ;ms la Colonie, q ue d ans notre Royaume, 
et d'abolir dans la dite Colonie la Monnaie dite du Pays, ce qui convient 
~gaiement au bien de notre Etat, à celui de notre dite Colonie de Canad(J. 
et au Commerce en -Général ; A. , ces caufes et autres à ce nous mouvant, 
de l'avis de notre tres oher .et tr'ès ame Onde le Duc d)O rléanS; R égent, de 
nocre très cher et · très amé Gourin lé Dllc de :Boutbo.n, de hotre . très cher 
et très amé Cou fin le Prince "de. Conty, de notre tt1ès cher et très a mé Oncle 
le Duc de Mayne, de notre très cher et très amé Oncle le Comte de 
Touloufe etautres Paires de France, grands et notables p~rfonnages d e notre 
Roya me, ·et de notre _cert~ine fcience, plein.e putiHu)ce et auto rité Roy ale'j 
nou$ av~>ns dit, déclaré et ·ordonqé, difdns, <:Mclarons et ordonnons, vou lons·
~t nou,s plait ce qui fuit ; . 

I. Il fera fait dans notre Colonie de Canada,- en la maniere o rdina ire) d~ b 
~onno~e de Carte, pour fatisfa tre aqx dépenfes p~yable~ p ar no tre Tr~iQ 
ner Gen6ral de la J Màrine des fix dernie1-s mots de l'année derniere et 
des fix. premiers moi-s de la-:· préf-en"t-e.- · · , ' · 

) . 

1 I. A~rès que 1~ dite Monnoie de Cartes alkt'a été fabn quée n~u s d'·~ 
fe~dons ~ I~ott:.è _Lieuu:nant Général ét I ntendant â:tl ·di.f Pays. de faire fa .. 
bnquer a l ~vemn au~ une Mon-noie de Gartes,' poü r qu-elque- caufe èt io:.1s 
quelq.ue p retexte que ce fon; ui de hü d~ntier cours~ · 

lli~ 

Déclaration c:u 
R oi a l\ fuj et de· 
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III. :V ou lons qu'à commencer du jour de l'enr~.gifhemént des préfentes 
au Con1eil Supérieur· de Québeç., toutes les Monn01es de Cartes de Canada, 
tant celles des anciennes fabrications que de celles ordonnées par la préfente, 
n'ayent plus cours dans la dite Colonie. de Canada, que pour la moitié de 
la valeur écrite fur les dites Cartes, etne fotent reçr.Jes que fur ce pied, tant dans 
les payements qui fe f~ront q~e par les ~ommis. du Sieur Gaudi.on, Tré-
40rier Général de la Manne, qut fera charge de retirer toutes les dJtes Car
tes, en forte qu'une Carte de quatre livre~ Mor.noie du Pays, n'y aura 
cours que pour deux ,livres même Monno1e, ct ne vaudra qu'une livre 
dix fols Monnoie de France, et ainfi des autres à proportion. 

IV. Toutes les dites Monnoies de Cartes feront rapportées, à commencer 
rlu jour de l'enrégiftrement des préfentes, au Commis du dit Sieur Gaudisn, 
Tréforier Général de la Marine, qui en fera le rembourfement fur le pied 
et conformément à la réduEtion ord0onée par l'article trois, faYoir, à ceux 
qui les rapporteront la préfente annnée~ avant le départ des Vaiffeaux pour 
France, un tiers payable au prem1er du Mois de Mars, mil fept cent dix
huit, un tiers au premier Mars, mil fept cent dixneuf et l'autre tiers, au 
premier Mars, mil fept cent vingt, et à ceux qui les rapporte• ont après le 
le départ des Vaif.feaux, et avf\nt le départ des dernien. Vaif.feaux de l'an. 
nêe prochaine, mil fept cent di:Xhuit, moitié, payable au premier de Mars, 
mil fept cent dixneuf, et l'autre moitié au premier Mars, mil fcpt cent 
vingt, lefquels rembourfements feront fctits en Lettre de Change fur le 
dit Sieur Gaudion, payables d~ns les dits termes. 

V. Les Lettres de Change feront vifées par l'Intendant du dit Pays de 
Canada, elles ne pourront être moindres que de la fomme de cent livres, elles 
feront acceptées à leur préfentation par le dit Si~ur Gaudion, auqu~l nous 
feront remettre les fonds néce.IIaires pour les acquitter à leur échéance. 

VI. Voulons qu'après ]e départ des derniers vaiffeaux pour France, eni' an
née 1718, les dites monnoies de Cartes, . tant des anciennes fabrications que 
de celles ordonnées par les préfentes, qui n'auront point été apportées, foient 
et demeurent de nulle valeur, et en conféquence elles n'auront plus dans 
Je dit temps aucun cours dans le commerce rii dans les payements, defen' 
dons de les y recevoir, et au Commis du dit Sieur Gaudion de donner aucune 
lettre de change pour la valeur d'icelles, les déclarons toutes en pure perte 
à. ceux entre les mains de qui elles feront, fans qu'ils puiffent prétendre 

aucune 
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aucune répétition, en quelque forte et de quelque maniere que ce foit, faute 
par eux d'avoir rapporté les dites mon noies de Carte~ avant le départ des 
dits vaiffeaux en l'année 1718. 

VII. Toutes les monnaies de Cartes qui feront retirées feront repréfentées 
par le Commis du dit Sieur Gaudion, auffitôt après le départ des vaîffeaux de 
chacune a,nnée, et après avoir été comptées et examinées, èlles feront brulées 
en préfence du Gouverneur et notre Lieutenant Général, et Intendant au 
dit pays, du Controlleur de la marine, et de ceux qui voudront s'y trouver; 
il fera dreffer des procès verbaux, qui feront fignés par notre Gouverneur et 
Lieutenant Général et Intendant, le Controlleur de la marine et le Commis 
du dit Sieur Gaudion, ~ de chacun, defquels procès verbaux il fera envoyé 
une expédition au Confeil de marine. 

VI II. Comme la mon noie du pays qui a été introduite dans le Canada, 
n'eft d'aucune utililé à la Colôni~,- et que les deux fortes de monnoies dans 
lefquelles on peut ftipuler, caufent de l'embarras d oms Je commerce, nous 
avons abrogé et abrogeons dans le Canada la monnoie dite du pays, et en 
coniéquence voulons et nous plait que toutes fiipulations de contrat, rede
vances, baux a ferme et autres affaires génén.lement quelconqu~s, fe faifent à 
commencer de l'enrégifirement des pré.fentes au Confeil Supérieur de Q .. tébec, 
fur le pied de la monnoie de France; de laquelle mon noie il fera fait men. 
tion dans les aétes ou billets après la fomme à laquelle le débiteur fe fera 
obligé, et que les.-efpeces de--France ayent dans la Colonie de Can:ttda. la même 
valeur que dans nolre Royaume. 

IX. Voulons que les cens, rentes.,- redevances, baux à ferme, loyers et 
autres dettes qui auront été contraélées avaat l'enrégiftrement des préfentes~ 
et où il ne fera point ftipulé monnoie de France, pui!fent être acquitées avec la 
monnoie de France, à la néduéhon du quart, qui eft la réduétion de la monoie 
du pays en monnoie de France. Si tdonnons en mandement à nos amés et 
féau~ Confeillers en nos Confeils, le Sieur Marquis de Vaudreuil, Gou,vern:eur 
et Lieutenant Général en la Nouvelle Fr,an:ee, le Sieur Bégon, Intendant au dit 
pay~, et au_x officiers de notre Confeil Supérieur de Québec, que ces préfentes 
1_ls faffent lue, publier, et régifirer, et le contenu en icelles garder ct ob[erver 
Jelon leur forme et teReur, nonobftant. tous Edits, Déclarations, Arrêts, Or· 
d?nu..t ~1ces e,t Réglements, et autres chofes à çe cont raires, auxguels nous avon$ ' 
deroge .et derogeons pa.r ces préfentes: Car tel eft notre plaifir. En rémom 
de quo1 nous avons fait appofer notre Scel à ces dites préfentes. Donné à 

Patis 
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PaPis, r einquiem~ jo r Ju'll ' l' d grâce mil fept.c nt dlxfept; et de 
notre,_Règne le deuideme. · r · 1 

(Signé,)'' 
. . . 

LOUIS. 

Et plus ba-s, par le Roi, L"E. Dpc IY~ÜRLEANS, Rég~nt, préfent. · · 

l L 

. 
~t' 'fcel],é~ 1u kra!l~ Seeau ~n é~re)aune. 

. l • 

b"'. 1
1 

La Dklai'atioa ~u ·R~i en •forme ~~ ·Lettres Patentes, ci. 
devant tranfcrite, a été· iégiRrée au· Greffe du Confeil 
Supérieur de Québec, fui' ant fon Arrêt -:le ce jour; 

oui et ce req?érant Mr. PauJ Deni$ de St. -Simon., Con
fei'ller, faifant fonaibn de Prqcureur Çé11éral _du Roi ; 
par.moi Cot1ftliltet:_ Sécr

1
étaire du Roi, Grèffj.er en Chef 

du dit , Cof!leil, foulligné; à Québec, le onze Oilo-

. h 

'' •• 

bre, mil fept cent · d1xfept. · 
. 

(Signé) DE Mü'NSl:IG-N AT,_ 

Patentes pour . l'étaoliffement d'une Compa

gnie - de Commerce, fous le nom de Com

pagnie ·d'Occident. 

L OUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de Navarre; à tous pré-
tt:ttres Pattn• ... . , . ... tespourl'Et;~b!if· fens et avemr, SALUT. Nous avons depUJs-notre avénement a la Cou-

fement ?'une ronne, travaillé utilement à rétablir le bon ordre dans nos Finances, et à 
Compagme de 'f 1 b 1 1 . d , fi d' . . commerce, foua re ormer es a us que es ongues guerres avotent onne occa on y In-

troduire 

•/ 
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froduire, et nous n•avons pas eu moins d'attention au rétab]iffement d',un 
Commerce de nos Sujets, qui contribue autant à leur bonheur, que la bonne 
adminiftration de nos Finances, mais par la connoiifance que nous avons 
pris de l'Etat de ' nos Colonies, fituées dans la partie Septentrionale de l'A
mérique, nous avons reconnu qu•elles avoient d'aut· nt plus befoin de no
tre proteél:ion, que le Sieur Antoine C1'ozat, auquel 1e feu Roi notre très ho
noré Seigneur et Bifayeul, avait accordé, par ies Lettres Patentes du 1\1ois 
de Septembre de l'année 1712, le privilége du Comm rce exclufif dans 
notre Gouvernement de la. Louifiannt, nous a très hum b1ement fan fupplier 
de trouver bon, qu'il nous le remit, ce que nous lui av.ons accordé par 
l'Arrêt de notre Confeil, du vingt-troifieme du préfent mois d'Août, et que le 
traité fait avèc les Sieurs Aubert, Neret et Gayot le dixiçme Mai, 1706, pour 
la traite du Caftor de Canada, doit expirer à la fin de la préfente année; 
Nous avons jugé qu'il étoü néceffaire, pour le bien de notre fervice et l'a .. 
vantage de ces deux Colonies, d'étabtir une Compagnie en état d'en [mx-
tenir le Commerce·, et de faire travailler aux différentes cultures et Planta· 
ti ons qui s'y peu vent faire, à ces caufes, et autres à ce nous mouvant, 
de 1'<1vi.s çle notre très cher et très amê Oncle le Duc d'Orléans, Régent, 
petit Fils 'de France, de notre très cher et très amé Coufin le Duc de Bourbon, 
de notre très cher et très amé Cou fin . le Prince Je Conry, Prince de notre 
Sang, de notre très cher et très amé Oncle le Duc de MaJme, de notre très 
cher et très amé Oncle le Comte de Soulange, Prince légitime, et autres Paires 
de France, grands et nolables Per!onnages de notre Royaume, et de notre 
certaine fcience, pleine puiffance et autorité Royale, nous avons dit, fiatu~ 
ct ordonné, difons, ftatuons et ordonnons, voulons et nous plait: 

I. Qu'il fait formé en vertu des préfcntes, une Compagnie de Commerce,. 
fous le Nom de Compagnie d'Occident, dans laquelle il fera permis à tous 
nos Sujets, de quelque rang et qualité qu'ils puiifent étre, même aux ,au. 
tres Compagnies formées, ou à former, et aux Corps et Communautés, de 
prendr~ inté1 êt pour telle fomme qu'ils jugeront à propo~, _fans que pour 
raifon des dits engagements ils puiffent être réputés avoir dérogé à leurs 
Titr<:s, Qualités et Noble!fe, notre intention étant qu'ils joui!fent d!l béné-
fice porté aux Edits des Mois de Ma~ et Août, 1664, Août 166g et Dé
cembre, 1701, que nous voulons être exécutés fuivant leur forme et te
neur. 

II. Acc~rdons_ à la dite Compagnie le droit de faire feule, pendant l'e r
pace de vmgtacmq années, à commencer du jour de l'enrégiilrement de~ 
pré!i·ntes) le_ Commerce dans notre Province et Gouvernement de la Louz 

~z z · ~ann~ 

le nom de Com• 
pagnie d "Occi
dcnt. 
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flannt, et le privilége de recevoir, à l'exclufio.n de tous autres dans notre Co .. 
lonie de Canada, à commencer du premier Janvier, 1718, jufques et corn .. 
pris Je dernier Décembre 17 42, tous les Cafiors gras et fees que les ha bi· 
tans de ]a ·dite Colonie auront traités, nous réfervant de régler fur les mé• ' 

. moires qui nous feront envoyés du dit Pays, les quantités des dites diffé. 
rentes efpèces de Cafl:or que la Compagnie fera tenue de recevoir chaque 
année des dits habitans de Canada, et les prix auxquels elle fera tenu.e de 
les leur payer. 

III. Faifons défenfes à tous nos autres Sujets, de faire aucun Commerce 
dans l'étendue du Gouvernement de la Louijianne pendant le tems du privi
lége de la Compagnie d'Occident, à peine de confifcation des Ivlarchandi. 
fes et des Vaiffeaux, n'entendons cependant, par ces défenfe~, interdire aux
habitans Je Commerce qu'ils peuvent faire dans la dite Color.ie, foit entr'eux, 
foit avec les Sauvages. 

IV. D·éfendons pareillement à tous nos Sujets d'acheter aucun Caftor dant 
l'étendue du Gouvernement de Canada, pour le tranfporter dans notre Roy
aume, à peine de confifcation du dit Caftor, au profit de la Compagnie; 
même des Vaiffeaux fur lefquels il fe trouvera emb~rqué: le Commerce da 
Caftor reftera néanmoins libre dans l'intérieur de la Colonie, entre les Né
gocians et )es ha bi tans qui pourront continuer à vendre_ et acheter des Caftors 
comme ils ont toujours fait. 

r 

-
V.. Pour donner moyen à la dite Compagnie d'Occ-ident de faire un éta.; 

. bliffement folide, et la mettre en état d'exécuter toutes les entreprifes qu'elle 
pourra former, nous tui avons donné, oélroyé et .concédé, donnons, oc.
troyons et concédons par ces préfentes à perpétuité,. toutes les terres, côtes, 
ports, Havres et Ifles qui compofent notre Province de la Louijùmne, ainfi ct 
dans la même étendue que nous l'avions donné au Sieur Crozat par nos 
Lettres Patentés du quatorZ'Ïeme Septembre, 1712, pour en jouir en tout~ 
propriété, feigneurie er Jufiice, ne nous réfervant autres droits, ni devoirs. 
que la feule foi et hommage lige, que la dite Compagnie fera tenue de nous 
rendre et à nos Succeffeurs Rois à chaque mutation de Roi, avec une Cou• 
ronne d'or du po1ds de trente marcs... * 

·vr. Pourra ra dite Compagnie dans le dit Pays de fa conceffion, traite~ 
et faire alliance en notre nom ay~c toutes les nations du Pays, autr8s que 
c:clles dépendantes des autres Puiifances de l'Europe~ et convenir avec elles 

de3 
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des conditions qu'elle jugera à propos pour s'y établir et faire fon Com. 
merce de gré à gré, et en cas d'infulte, elle pourra leur déclarer ]a guerre, 
les attaquer ou fe défendre, par la voie des armes et traiter de paix et de 
trèves avec elles. 

VII. La propriété des Mines et Minieres que la dite Compagnie fera ou
vrir pendant le tems de fon privilége, lui appartiendra incommutablement, fans 
être tenue de nous payer pendant le dit tems, pour raifon des dites Mines 
et Minieres aucun droits de Souveraineté) defquels nous lui avons fait et 
faifons don par ces préfentes. 

VIII. Pourra la dite Compagnie vendre et aliéner les terres de fa concef. 
fion, à tels cens et rentes qu•elle jugera à prop03, mêm~ 'les accorder en 
fran_c aleu, fans juftice ni feigneurie, n'entendons néanmoins qu'elle pui!fe 
dépofféder ceux de nos Sujets, qui font déjà établis dans le Pays de fa 
conceffion, des terres qui leur ont été concédées, ou de celles que fans 
conceffion, ils auront commencé à mettre en valeur. Voulons que ceux 
d'entr'eux qui n·ont point de Brevets ou Lettres de nous, foient tenus de 
prendre des concernons de la Compagnie poùr s·affurer de la propriété des 
tetres dont ils jouiffent, lefquelles conceffions leur feront données gratuite
ment. 

iX. Pourra la dite Compagnie faire conftruire tels for-ts, châteaux et places 
qu'elle jugera néceffaires, pour la défenfe des Pays que nous lui concédom, y 
mettre des Garni fons et lever des gens de guerre dans notre 'Royaume en 
prenant nos permiilions en la forme ordinaire et accoutumée. 

X. La dite Compagnie pourra auffi établir les Gouverneurs, Officiers Ma
jors et autres, pour commander Jes Troupes qu'elle jugera à propos, lef-. 
quels Gouv.erneurs et Officiers Majors.t nous feront prélentés par les Di
rea~urs de la Compagnie, pour leur ftre expédié nos proyifions ; et pourra 
la dtte Compagnie les defiituer toutes et quantes fois que bon lui femblera, 
et ~n établir d'autres en leur place, auxquels nous ferons pareillement ex
pédier no_s Lettre~ fans aucune difficulté, en attendant rexpédition · defquel .. 
les, les dlts Officiers pourront commander pendant le tems de fix mgis, oa 
un an au plus, fur les Commiffions des Direaeurs, et feront temu les Gou
verneurs c;t Officiers Majors de nous prêter Serment de fidélité. 

XI, Permettons 
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Xlu Permettons. à ceux de nos Officiers Militaires. qui font préfentèment 
dans ngtrc Gouvernement ela Lou~J!anne, et qui voudront y demeurer, de 
même qu'à ceux qui voudront y paffer fous notre bon plaifir, pour y fer
vir en qualité de Capitaines ou Su~alternes, d'y fervir fur les commiffions 
de la Compagnie, fans que pou_r ra1fon de ce fervice, ils perdent les rangs 
et grades qu'ils peuvent avotr aél:uellement, tant dans notre Marine 
que dans nos Troupes de te.cre~ voulant que fur les permiffions que 
nous leurs cy accorderons, ils f.ment cen(és et reputés être toujours à notre 
fervice. Et nous leur tiendrons compte de ceux qu'ils rendront à la dne 
Compagnie,- comme s'ils nous les rendaient à nous-mêmes. 

XII. Pourra auffi la dite Compagnie armer et équiper en guerre autant de 
Vaiffeaux qu'elle jugera néceffaires pour l'augmentation et fûrete de fo!J Com
merce, fur lefquels f'lle pourra mettre tel nombre de Canons y ue bon lui fem
blera, et arborer le Pavillon fur l'arrière et au Beaupré, et non fur aucun des 
autres mats, et elle pourra auffi faire fondre des Canons à nos armes, au deffous. 
desquelles elle mettra celles que nous lui accorderons ci a près. 

XIII. Pourra la dite Compagnie comme Seigneurs hauts J ufliciers des Pays 
èe fa conceffion, y établir des Juges et Officiers par tout où be foin fera, et où 
elle trouvera à propos, de les dèpofer et defiituer quand bon lui femblera, les-

' quels connoitront de toutes affaires de J ufiice, Police et Commerce, tant Ci. 
yiles que Cri!Jlmelles, et où il fera befoin d'établir des Confeils Souve
rains, les Officiers dont ils feiont compofés nous feront nommés et préfen-

• 

té-s par les Dueéteurs Généraux de la dite Compagnie, et fur les dites no- " 
minaùons, les Provifions leur feront expéd.Iées. 

XIV. Les Juges de l'Amirauté qui feront établis dans le dit Pays de la 
Loutjianne, auront les mêmes fonél:ions, rendront la J ufiice dans la même 
forme, et· connoîtront des mêmes affaires, dont la connoiffance leur eft at
tribuée, tant dans notre Royaume que dans les autres Pays foum:s à notre 
obédTance, et feront par nous pùurvus ·fur la nomination de 1• Amiral d 
;France. · 

XV. Seront les Juges êtablis en tous les dits lieux, tenus de juger fui
Vant les Loix et Ordonnances du Royaume, et fe conformer à la coutQmCJ 
de la Prévôté et Vicomté de Paris, fuivant laquelle es habitans pourront 
contraéter, fan~ q~e ron puiffe introd•üre aucune autre coutume, pour évuer 
la divedité, . -

XVI, To~l& 

...... ... . ... , . 
~ 
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XVI. Tous les Ptoçès q i pourront naître en France entre la Compa
onieet les particuliers , pour rai fons et aff-aires d'ice lê, feront terminés et J ugé3 
par les Jug\s ,Co fu.ls à Paris, dont le s Sentences s'exécuteront en d: r~üer 
re1fott, ju!qu'à la fom mc de cent cinquante ~ivre s et audc[us par provdion, 
fauf rappel en notre Cour de Parlement de Parù, et quant aux matieres 
Criminelles ddns lefquelles Ja Compagnie fera }lartie, foit en demandant, foit 
en défendant, elles feront jug§es par les Juges ordinaires, fans que le 
criminel pudfe attirer le C1vil, lequel fera jugé comme il eft dit ci-def .. 
fus. rri c · 

) 

"V 1;1. Ne fe-ra p-ar . nous accordé a.uc4ne ~1=ttre d'Etat ni de repy, évo
cation 1 .i · furl~a;nce à ceux qui auron• aGh~é des effets de la Compagnie, 
1 fqueh fer · nt contJaints au payement de ce qu'Ils devront par les voies 
et ainfi qu'il~ y feront obligés. 

XVIII. Nous pr0mettonsl à la ,dite Compagnie de la protéger et d é.(endre,' 
et d 'employer Ia force de nos a'rmes s'Il dt befoin, pour Ia maintt!nir dans 
la liberté entière de fon Commerce et Navigation, et de lui fJire faire rai
fon de toutes InJures et mauvais traite ments, en cas que quelque nation. 
voulut entreprendre ·contre elle. 

r XIX. Si aucuru des Direâeurs, Capit~ines des Vailfeaux, Offieiers, Com
mis ou employés aétuel'ement occupés aux affaires de la Compagnie~ étoient 
pris par les Sujets des Pnnces et Etats avec lefqnels nous pourrions être 
en Guerre, nous promettons de les faire retirer ou échanger .. 

' . 

XX. Ne pourra la dite Compagnie fe fervir pour fon Commerce d'autres. 
Vaiffeaux que ceux à elle appartenants, ou à nos Sujets~ armés dans les 
Ports de notre Royaume, d'équipa0es François, où :tls feront tenus de faire,. 
leurs retours, n'y faire partir les dits Va1ffeaux. des Pays de fa conceilioa 
pour aller à la Côte de Guinée direétement, fous petne d'être déchue du.. pré .. 
~ent pnvilége, avec confifcation des Vaiffeaux. et des Marchandlies dont 
1ls fe10nt chargés. 

X XI .• Perm~ttons au4 V ai {feaux de Ja di te Compagn ·e, même à ceux de: 
nos Sujets qlll auront permiffion d'elle ou de fes 1Jireéteu1 ,, de courir fur 
les Vadfeaux de nos Sujets qui viendront t ratter dans le.., P.qs a elle CO! .. 

cé..dés, ~n contravention de ce qui eft. porté p ar les p d-"nte.;,, et le!) prif s 
feront Jugées conformément au rég,lement .. que nous ferons à ce fuj et. 

XXIl . Tau~ 
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XXII. Tous les effets, marchandifes, vivres et munitions qui fe trouveront 
embarqués fur les Vaiifeaux de la Compagnie, feront cenfés et réputés Jui 
appartenir, à moins qu'il ne paroiŒe par des conhoiffements en bonne forme, 
qu'ils ont été chargés à fret par les ordres de la Compagnie, les Direael.l rs 
ou prépofés. 

XXIII. Voulons que ceux de nos fujets qui palferont dans les pays concédés 
à la dite Compagnie, jouiffent des mêmes libertés et franchifes que fi ils étoient 
demeurants dans not1e Royaume, et que ceux qui y naîtront des habitants 
François du dit pays, et même ?es étrangers E.uropée~s, faifant pr?fe~on ~e 
la Religion Catholique, Apoftoltque et Romame, qut pourront s y etabhr, 
foïent cen fés et réputés Régnicoles, et comme tels capables de toutes fuc
ceffions, dons, Ieg!!, et autres difpofitions, fans être obligés d'obtenir aucu
nes lettres de naturalité. 

XXIV. Et pour favorifer ceux de nos fujets qui s'établiront dans les dits 
pays, Nous les avons déclarés, et déclarons exempts, tant que durera les pri
vilèges de la compagnie, de tous droits, fubfides et impofitions, telles qu'elles 
puiffent être, tant fur les perfonnes et efclaves, que fur les marchandifes. 

~XV. Les denrées et marchandifes que la dite Compagnie aura deftinées 
pour les pays de fa conceffion, et celles. dont elle aura befoin pour la conf
truétion, armement et avitaillement de fes vaiffeaux, feront exemptes de · tous 
droits, tant à nous àppartenants qu'à nos Villes, tels qu'ils puiffent être, mis 
et à mettre, tant à l'entrée qu'à la fortie, et encore qu'elles fortiffent de l'é
tendue d'une de nos fermes, pour entrer dans une autre, ou d'un de nos 
ports pour être tranfportées dans un autre uù fe fera l'armement, à la charge 
que fes Commis ou prépofés donneront leurs foumi$ons de rapporter dans 
di.xhuit mois, à compter du jour d'icelles, certificat de la décharge dans les 
pays pour lefquels elles auront été deftinées, à peine en ca~ de contravention 
de payer le quadruple des droits, Nous réfervant de lui donner un plus. long 
d~lai dans les cas et occurrences que nous jugerons à propos. 

XXVI. Déclarons pàreillement la dite Compagnie exempte des droits de 
pé~ge, traved~s, paffages ~t autres impofitions qu1 fe perçoivent à notre profit ès 
rivteres de Seme et de Loue, fur les futailles vuides, bois marin et bois à bâtir, 
vaiffeau~ et aut~es ~archandifes appartenants à la dite Compagnie, en rappor• 
tant par les vo1tuners et conduéhu.rs des certificats de deux de fes Direc. 

XXVII. 
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XXVII. En cas que la dite Compagnie foit obligée pour le bien de fo n 
commerce de tirer des Pays Etrangers quelques Marchandifes pour le.s tran [
porter dans le pays de fa· conceffion, elles feront exemptes de tous Droits 
d'entrée et de fortie, à la charge qu'elles feront dépofées dans les magafins 
de nos. Douanes, ou de ceux de la dite Compa:jnie, dont les Commis des 
_Fermiers Généraux de nos fermes et ceux de la dite Compagnie auront chacun 
une clef, jufqu'à ce qu'elles f~ient chargées dans les vaifleanx de la Compa
gnie, qui fera tenu de donner fa foumiffion, de rapporter dans dixhuit mois, 
à compter du jour de la. fignature d'icelles, certifièats de leur décharge ès 
dits pays de fa conceffion, à peine en cas de contraventwn, de payer le qua
druple d~s Droits; Nous réfervant 1orfque la Compagnie aura befoin de 
tirer des dits pays Etrangers quelques Marchand1fes, dont l'entrée pou-rroit 
être prohibée, de lui en accorder ]a permiffion, fi nous le jugeons à propos, 
fur les états qu'elle nous en préfentera. 

XXVIII. Les Marchandifes que la dite Compagnie fera apporter dans Jes 
ports de notre Royaume pour fon compte des pays de fa conceffion, 
ne payeront pendant les dix premieres années de fon privilége, que la 
moitié des Droits que de pareilles Marchandifes venant des 1 iles et Colonies 
Françoifes de l'Amérique doivent payer, fuivant notre Réglement du Mois 
d'Avril dernier; et fi la dite Compagnie fait venir des dits pays de fa eon .. 
ceffion d'autres Marchandifes que celles qui viennent des Hies et Colonies 
Françoifes de l'Amérique comprifes dans notre dit Réglement, elles ne paye~ 
ront que la moitié des Droits que payeroient d'autres _ Marchandifes de même 
efpèce et qualité venant des pays étrangers, foit que les dits Droits nous 
appartiennent, ou ayent été par nous ahénés à des particuliers; et pour le 
plomb, · le cuivre et les autres métaux, nou.s avons accordé et accordons à 
1a dite Compagnie, l'exemption entière de tous droits mis et à m ettre fu~ 
iceux, mais fi la dite Compagnie prend des· Marchandifes à fret fur fes vaif
feaux, el1e fera tenue d'en faire faire la déclaration aux Bureaux d e nos -
Fermes, par les Capitaines dans la forme ordinaire, et les d ttes M archanddes -
payeront les droits en entier. A l'égard des Marchandilès q ue la dite 
-Compagnie fera apporter dans les ports de notre Royaume, dénomm~s en 

- l'article 15 du Rég1eme 11 t du Mois d·Avril dernier, ou dans ceux de Nante.F, 
Brefl, _Morlaix et St. Malo, pour fon compte, tant des pays de fa conceffion, 
que ~~s Hles Franço1fe s de l 'Aménque, provenant de la ven te des Mar.:. 
chandtfes du crû d e la Louifianne, deftinées à être p ortees dans le s. p ays 
étrange~s, elles feront mifes en dépots dans les Magc:~ Gm. des Douanes des 
ports ou elles arn veront, ou dans ceux de la Comp ::~gme , en la for me ct-deffus 
p~efcrne, Jufqu'à ce qu'elles foient enlevées, et lorlq ue les Commis de la 
dtte Compag 1,e voudr~nt les envoyer dans les pays E trangers par mer o u p ar 
terre, par tranüt, ce qu1 ne fe pourra 1 que par les Bureaux déiignés p ar n otre ' 

dit 
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dit Réglement du mois d'Avril dernier, ils feront tenus de prendre des ac..; 
quis à caution, portant {oumiffion de rapporter dans un certain temps certi
ficat du d rnier Bureau de fortie, qu'elles Y auront pafsé, e.t un autre de leur 
décharge dans les pays étrangers. 

X XIX. Si la Compagnie fait connruire des vaiffeaux dans les pays de ta 
conceffion, Nous voulons bi~n, lo_rfqt~:ils arriveront dans les ports de notre 
Royaume pour la premiere fms, lu1 faue payer par forme de gratification fur 
notre 'Tréfor Royal, fix livres par tonneau pour les vaiffeaux du port de 
deux cents tonneaux et audeifus, et neuf livres auffi par tonneau pour ceux: 
de dettX cents cinquante tonneaux et. au-deif~s, et ce en rapportant des cer
tificats de!~ Direéteurs de la Coropagme aux dlls pays, comme les dits -Ilavires 
y auront été conftruits. 

XXX. Permettons à la dite Compagnie de donner des permiffions particu
lieres à des vaiffeaux de nos fujets, pour aller traiter dat:~s Ies Pais de fa con
ceffion à telles conditions qu'elles jugera à propos, et voulons que les dits vais
feaux, munis des permifiions de la dite Compagnie, jouiffent des mêmes droits, 
priviléges et exemptions que ceuA de la, compagnie, tant fur les vivres, mar
chandifes et effets qui feront chargés fur iceux, que fur les marchandifes et ef
fets qu'ils rapporteront. 

XXXI. Nous ferons délivrer de nos Magazins à la dite Compagnie tous les 
.ans pendant le temps de fon privilege, Quarante milliers de Poudre à fufil, 
qu'elle nous payera aux prix qu'elle nous aura coulé. 

XXXII. Notr~ intention étant de faire participer au Commerce de cette 
Compagnie et aux avantages que nous lui accordons, le plus grand nombre 
de nos Sujets que faire fe pourra, et que toutes fOI tes de perfonnes puiifent 
~·y intérefler fu1vant leurs facultés ; Nous voulons que les fonds de cette 
Con pagnie foient partagés en a étions èe cinq cent livres chacune, dont la 
valeur fera fournie en billets de l'Etat, deiquels les interêts feront dus de
puis le premier jour - du mois de Jan vier de la p1éfente annee, et lorfqu'il 
nous fera repréfenté par les Direél:eurs de la dite Compagnie, qu'1l aura été 
cléhvré des atbon:.; pour faire un fonds fuffifant, nous ferons fermer les Livres 
de la Compagnie. 

XXXI11i Les billets des dites AElions feront payables au Porteur, fignés 

• 
par 
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par le Caiffier de la Compagnie et vif6s par l'un des Direaeurs, il en fera 
délivré de deux fortes, favoir, des Billets d'une aétion et des Billets de dix 
aétions. 

XXXIV. Ceux qui voudront envoyer les Billets des dites AEl:ions dans 
les Provinces ou dans les Pays étrangers, pourront les endo!fer pour plus 
grande [ûreté, {ans que les endoffements les obligent à Ja garantie de l'ac
tion. 

XXXV. Pourront tous les Etranger~ acquérir tel nombre d'aél:ions qu'ils 
jugeront à propos, quand même . ils ne feraient pas réfidens dans notre 
Royaume, et nous avons déclaré et déclarons les aélions appartenantes aux 
dits Etrangers non fujettes au droit d'aubeine, ni à aucune c.onfifcation, pour 
caufe de gJJerre ou autrement; voulant qu'ils joui!fent des dites allions 
comme nos Sujets. 

XXXVI. Et d'autant que les profits et pertes dans les Compagnies de · 
Comme rce, n'ont rien de fixe, et que les aétions de la dite Compagnie ne 
peuvent être regardées que comme Marchandifes, nous permettons à tous 
nos Sujets et aux Etrangers en Compagnie, ou pour leur compte particulier, 
de les acheter, vendre et commercer, ainfi que bon leur femblera. 

XXXVII; Tout aél:ionnaire, porteur de cinquante aélions, .aura voix dé. 
lilï>érative aux a!femblées, et s'il eft porteur de cent aétions, il aura deux 
voix, et ainfi par augmentation de cinquante en cinquante. 

XX XVIII. Les Billets de l'Etat reçus pour les fonds des A étions, feront 
convertis en rentes au denier vingt·cinq, dont les intérêts courront à com
mencer du premier Janvier de la préfente année, fur notre ferme du con~ 
trolle des Aétes des Notaires, du petit Sçéau, et infinuations Laïques, que 
J,lOUS avons hypothêquée et affeétée, hypothêquons et affeél:ons fpécialement 
au payement dt!s dites rentes, en conféquence il fera paffé en notre nom, 
au profit de la dite Compagnie, par les Commiffaires de notre Confeil, que 
nous aurons nommés à cet effet, des Contrats de quarante mille livres de 
rentes perpétuelles et héréditaires, chacun faifant la rente d'un Million au 
denier vingt-cinq, fur lea quittances de Finances qui en feront délivrées par 
le Garde de notre Tréior Royal en exercice de la préfente année, qui rece · 

A~a VR 
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v ra de la dite Compagnie pour un million de Billets de 1•Etat à ch aq u 
payement, et ce jufqu'à ]a concurrence. des fonds qui feront portés pou 
former les aCtions de la dite Compagme. 

X X XI x. Les arrérages des dites rentes feront payés, fa voir, ceux de la 
préfente année, dans les quatre derniers mois d'icelle, et ceux des années 
fuivantes en quatre payements égaux, de .trois mms en trots mois, par notre 
F (. rmier du Con trolle des ACtes de NotaJres, pet1ts Sçeaux et infint ations 
laïques, au Cadlie~ de. 1~ dit~ Compa~nie, fur. fes 9uittances vifées de trois 
des Diret1eurs, qUI lu1 fourmront cop1e collationnee des préfentes et de 
leur nomination pour la premiere fois feulement. 

XL. Les Direéteurs employeront au Commerce de 1~ Compagnie les 
arrérages dus de la préfente année, des Contrats qui feront expédies au 
profit de la Compagnie, leur défendons très expreffément d'y empioyer au .. 
cune partie des intérêts des années {uivantes, ni de contraéter aue ·n engage• 
ment fur icelles ; voulons que les aCtiOnnaires !oient regul1èr emc:-11t 1y ~ s des 
intérêts de leurs aél:ion3, à raifon de quatre pour cent par an n '" . a mmen. 
cer. du premier du mois de Jan vier {}e l'année proch.awe, o prem et" 
payement pour fix mois fe fera au premier Jutllet pro~1 ""d' et a1 di fuc~ 
ç_effivementa 

X LI._ Comme il efl: néce!faire qu'auffitôt après l'enrégifirement des pré
fentes, il y ait des perfonnes qui p 1 en ne nt la rég ie d" ou ce ou'd convt o
dra faire pour l'arrangement des livr "' s t les auLres détails, qu1 doivent for
mer les commencements de la dite Comp gme, ce q m ne peut -rouffnr au~ 
cun retardement, nous non merons pour cette premiere fo1s feul ment les 
DireCteurs, que no.us aurons choifis à cet efftt, lefq ~els auront pouvoir 
de régir et admmifirer les aHanes de la aite Compagme, laquelle pour
ra dans une alfemblee générale, aprè~ deux années ré o1Ues, nommer trois 
nou veau.x l>ue&eurs, OLl les continuer pour trois ans, fi t:lle le JUge a pro-. 
pos, -et amfi fucceffivement de trois ans en trois ans, lefquels Diret1eurs ne 
pourront être choifis que François et Regmcoles. 

XLII. Les Direél:eurs arrêteront tous les ans à la :fin du mois de Dé
cembre, le bilan général des affaire~ de la Compagnte, après quoi ils eonyo. 
queront par u.ne afhche, pu~l~que, raffembl'e genèral~ de la dite Compa
gnie, dans laquelle lea repartitions des profils de la d1te Compagnie feront 
xdolues ~t arrêtéeso 

XLIII~. 
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XLIII. Attendu Je grand nombre d'aaions dont ]a dite Compagnie fera 
compofée, nous jugeons lltceffaire pour la commodité de nos Sujets, . d 'é .. 
tablir un tel ordre dans les payements, tant d •s i11térêt~ que des répartitions, 
que chaque porteur d'a~tion pudfe . favo.ir }e . Jour q 'Il yourra fe préfenter 
à la Caiffe, pour recevOir, fans rem {e m ela1, ce q 1 lu1 fera du; po ,lf cet 
effet, voulons que les rentes des dites att'ons, enCemble les répartitions des 
profits provenant du Commerce, f~ient payés fllivant les n n~eros ~es di~es 
aaions, en commençant par le premter, fans que la Cornpagme pudfe nen 
changer à cet ordre, et que les Direéteurs fafli nt afficher à la porte du Bu
reau de la dite Compagnie et inférer dans les Gazettes publiques les nume
ros qui devront être payés dans la femaine fuivante. 

-
XLIV~ Les aétions de la Compag11ie, ni les effets d'icelle, enfemble les 

appointements des Dil céteurs, Officiers et employés de la dite Compagnie, 
ne pourrolH être faifi.s par aucune perfonne et fous quelque prétexte que 
ce puiffe être, pas même pour nos propres d6niers et ~ffaires, fauf aux Cré
anciers des aRwnnai res à faire fc~ifir et arrêter entre les mains du Caiffier 
génera], et teneur de livres de la dite Compagnie, ce qui pourra revenir aux 
dits aétwnnaires par les comptes, qui feront arrêtés par la Compagnie, aux~ 
quels les Créanciers feront tenus de fe rapporter, fans que les dits Direc
teurs foient tenus de leur faire voir l'état des effets de la Compagnie, ni de 
leur rendre aucun compte, ni pareillement que les dits Créanciers puiffen t 
établir de:, Commiffaires ou Gatdiens aux dits effets, déclarons nul tout ce 
qui pourroit être fait à ce préjudice •. 

XL V. Voulons que les Billets de l'Etat, qui feront remis au Garde de notre 
Tréfor Royal, pt~ur ]a dite Compagnie d'Occi.dent, [oient par eux portés à 
l'Hôtel de notre bonne Ville de _ Paris, auquel lieu en préfence du Sieur 
Bignon, Confeiller d'Etat ordinaire, ancien Prévôt des Marchands, du Sieur 
Trudatne, Confeil1er d'Etat, Prévôt des Marchands en charge, des Sieurs de 
Serre, le Vz'rloys, Harlan et Boucat, qui ont figné les Billets de l'Etat avec 
eux, et des Officiers Municipaux du dit Hôtel de Ville, qui s'y trouveront 
?u vo:udront s'y trouver, les dits Billets_ de l'Etat feront brulés publiquement, 
1ncontment après l'expédition de chaqué Contrat, après en avoir dreffë Pro
~.ès Verbal, c?ntenant les Régifires, numeros et fommes, en avoir fait men
non fur les dits Régifires, et les en· avoir déchargé, lequel Proçès Verbal 
fera fign~ des dits Sieurs Prévôts des Marchand~ et autres dénommés au. 
préfent article. · 

A a a 2 XLVI. Les 



oyaux, De'clarations et 

XL VI. Les DireEI:eurs auront à la pluralité des voix, la nomination de 
tous les employés, et des Capitaines et ~ffi ciers~ .fe~vant fur les Va{!feaux 
de la Compagnie, auffi bien que des Officiers Mtl!tatres, de Jufiice et autrea 
qui feront employés dans le dit Pays de ra conceffion, et pourront les révo
quer lorfqu'ils le jugeront à propos, , et les dites nominations de tous les 
dits Officiers et employés feront lignes, au moin~ de troi& des Direéteurs, 
cc qui fera pareillement obfervé pour les révocations. 

X LVII. Ne pourront les dits Direél:eurs être inqui~tés ni contraints en leurs 
perfonnes et .biens pour les affdires de la Compagnie. 

XLVIII." Ils arrêterons tous les Comptes, tant des Commis et emn1oyés 
en France, que dans les Pays de la conceffion de la Compagnie, et dt"" ..:or
refpondants, lefquels comptes feront .fignés au moins de trOis des d Di· 
reCteurs. 

XLIX. Il fera tenu de bons et et fidèles Journaux de caiife, d'achats, dê
ventes, d'envois, et de raifon en parties doubles, tant de la dJTeaivn géneralc 
de Paris, que par les Commis et Commiffionaires de la Compagnie da11.: les 

~ Provinces, et dans les Pays de fa conceffion, qui feront cottés et paraphés par 
les Direéteurs, auxquels fera aJOUté foi en j.uftice. 

L. Nous faifons doh à la dite Compagnie, des forts, magazins, rnaifons,. 
canons, armes, poudres, brigaQtins, bâteaux, pirogues et autres effets et 
uftencils que nous avons préfentement à la Louzjianne, dont elle fera mife. 
en poffefiion iur nos ordres, qui y fe~ont envoyés. par notre Confeil de -Mal! 
line4 

l..I. Nous faifons pareiJlement don à la dite Compagnie des vaiffeau:x<, 
marchandifes et effets, que le Sieur Crozat nous a remis, ainfi qu'il eft. ex
pliqué par r Arrêt de notre Confeil du 23e jour du prefent mois, de quel
que natur.e qu•ils puiifent être, et à quelques fommes qu ils puiffent monter, 
à condition de tranfporter fix mtlle blancs et trois mll e noirs au moins.
dans les pays de fa concdlion pendant la durée çle fon privilège. 

• 

Lll. Si après que les. vingt cinq années du privilège que nous accordons à 
h. dite Compagnie d'Occident feront exEirées, nous ne jugeons pas à propos

de 
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de lui en accorder la continuation, toutes les Hle's et terres qu'elle aura habi
tées ou fait habiter, avec les droits utiles, cens et rentes, qui feront dus par 
les habitans, lui demeureront à perpétuité en toute pro;:>riété, pour en faire et 
difpofer ainfi que bon lui femblera, comme de fon propre héritage, fans qu@ 
nous puiffions retirer les dites terres ou Hles pour quelque caufe, occafion ou 
prétexte que ce foit, à quoi nous avons renoncé dès à préfent, à condition que 
la dite Compagnie ne pourra vendre les Jites terres à d'autres qu'à nos fujets, 
et à l 'égard des forts, armes et munitions, ils nous feront remis par la dite 
Compagnie, à laquelle nq1.lS en payerons la valeui, fuivant la jufte efi.ima-· 
mation qui en fera faite. 

Lill. Comme dans l'établiffemen.t d:es Pays concédés à, la dite Compagnie 
par ces préfentes, nous regardons particulièrement la gloire de Dieu, en pro
curant le falut des habitans Indiens, Sauvages et Négres, que nous défirons 
être inftruits dam la vrate Religion, la dite Compagnie fera obligée de bâtir 
des Eglifes dans les lieu~ de fes habitations, comme auffi d'y entretenir le nom
bre d'ecclefiafiiques appmu-vés, qui fera nécéffaae, fon en quaht~ de Curés 011 

tels autres qui fera convenable5 pour y prêcher leSt. Ev -m-gile, faire le fervice
divin, et y adminifirer les Sacn:mens, le tout fous _ l'autonté de l'Evêgue de 
Quebec, la dite Colonie demeurant dans fon Diocèfe, ainfi que par le paffé,_ 
et feront les Ciués et autres Ecdéfiaibques, que la dne Compagnie entre• 
tiendu, ~fa nomin~tion et patron~ge. 

LIV. Pourra l'a dite Compagnie prendre pour fes armes un Ecuffon de 
Sinople à la pointe ondée d'Argent, f~u laquelle fera couché un Fleuve au.. 
naturel,. appuyée fur une corne d'abondance d'or, au ch~f d 'azur, fem.é de 
Fleurs de Lts d'or, foutenu d'une face en demie . au ffi d 'or, ayant d eux 
Sauvages pour iüpport, et une Couronne trefflée, Jefguelles Armes nous lui 
accordons pour :.'en fervir dans fes f~eaux. et Cachets, et que nou:) lui per
mettons de faire mettre et appofer à (es éd1fices, vadfeaux, canons et par tout 
ailleurs où elle jugera à propos._ 

,LV. Permettons à la dite Compagnie de dreffer et- arrêter tels Statuts et 
Reglemens qu'il appartiendra, pour la conduite et diretl:ion d.: fes affaires et 
de fon commerce, tant en Europe_ que dans les pays à ell e conc~dés, lcf
que~s ~t.at~ts et RégleT?ens nous confirmons par Lettres Pate ntes , a fi tl qu.e 
les mtereffes dans la dite. Compagnie foient obligés de les exec uter felon lelll: 
f<ll·me et. te.neux. 

LV 

• 
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LVI . Comme notre intention n'eft poigt que _la proteétion particulière 
que nous ;J. Cc'o rdons à ]a dite Compagnie puHfe porter aucnn pr~jndice à nos 
nutrcs Co! ollies , que nou s voulons également favorifer, dHendon s à _la d ite 
Compagnie de p rendre ou .recevoir,. foos quelque prétexte queice fo it, au .. 
cun habitan t é tabl i d ans nos Colon e sf pour les tranfporter à la Louifzanne, 
fa ns ~n a \· o ir obtenu •]a p crmiffion par écrit de nos Gouverneurs Généraux 
au x dites Colonies, vi fée des I n tendants ou Commiffaires ordonnateurs. Si 
d onnons c. n Mandement, à n os am és et féaux Confeillers, les gens tena n t 
notre Cour de Pademen t, Cha mbre des Comptes, et Cour des Aides à Paris, 
que ce:i prdentes ils aycnt à fai re lire, p ubli er et régiflrer, .et Je con tenu en_ 
icelles, garder, obC ·rve r et e x~ cu t er felon leur forme et teneur, nonobfiant 
tou s Edits, DéclaratJOTJS, Réglrments , A rrêts ou autres chofes à ce contraires, 
auxquels nou s avons dérog·~ et dérogeons par ces préfentes, aux copies def
que1les , colla tionnées par l ' un de nos amé:s et féaux Confe11lers Sécrétaires, 
voulon~ q :Je foi foi t aj ou lée comme à l'original; car tel eft notre plaifir; et 
afin que ce foit chofe fer me et fi ab 1e à tOU JOUr., nous avons fait mt;ttre notre 
Sçel à ces dites préf ntcs. Donne à Parzs, au .Mois d'Août, l'an de Grâce, 
mil fept cent dixfept, et de no tl e Régn~ le deuxieme. 

(Signé) LOUIS. 

Et plus bas·, par. le Roi, le Duc n'OR. LEANs, Rége.nt, préfent; PHELIP.P EAux, 
Vi fa n'Ac u Ess_:aAu; vu au Confeil V 1 LLEROY, -et Jçéllé du Grand Scaa-u de
cire verte. Enfuite eft écrit, 

R égifirées, oui et ce requérant le Procureur Général du 
Roi, pour être exécutées felon leur forme et teneur, 
fans néanmoins que les Statuts -qui feront ci-après dref
fés par la Compagnie d'Occident, puiffent - avoir exé
cution, qu'après avoir été confirmes par Lettres Patentes 
du Roi, régifirées en la Cour; et ~opit:s collationnées 
des préfentes, envoyées aux Baillages et Sénéchauifées 
du refiort, pour y être lues, ,publiées et régiihées; en
joignons aux Subfhtuts du Procureur Général du Roi, 
d'y tenir la main et d'en certifier ta Cour dans un Mois, 
à Paris en Parlement, le fix Seplembre, mil fept cent 
dixfept. 

(Signé) GILBERT. 

Et plus bas collationné à l'original par nous Confeillers Sécrétaires du Roi. 
Maifon Couronne de France, Signé. 

Extrait 

-
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Extraz·t des Régijlres du Conjez"l d'Etat. 

I E Roi ~tant en fon Confeil, s'étant fait repréfenter ]es Lettres Patentes 
fn forme d'Edit du Mois d'Août dernier, portant établiflement d'une 

Compagnie de commerce, fous le nom de Compagnie d'Occident, enfemble 
celles du quato rze Septembre mil fept cent douze, accordées aux Sieur Crozat; 
et efiimant qu'il convient pour le bien du fervice, et pour l'avantage et 
l'utih é de la Compagnie d 'Occident, d augmenter le gouvernement de la Pro .. 
vince de la. Louifianne, et d'y joindre le pays des fauvages Illinois, oui Je 
rap_po!t et tout confidéré, fa Majefié étant en fon Confeil, d e l'avis de Mon
fieur le Duc d'O rléans, fon Oncle Régent, a uni et incorporé le pays des 
fauvages au Gouvernement de la Province de la Louijianne, veut et entend que 
la dtte Compagnie d'Occident jouiffe d es terres cornprifes fous le nom du dit 
pays, de la même manière qu'elie doit jouir de celles à elle accordées par les 
d1tes Lett-res Patentes du mois d'Août dernier, et que les Commandants~ 
Officiers, Soldats, Habitans et autres qui font et pourront être au dit pays, 
reconnoJ!fent le Commandant Général de la Louifianne, et lui obé1ffent et 
entendent, fans y contrevenir, en quelque forte et manière que ce fait, à peine· 
de défobélifance. Fait au Con feil d' Etac du Roi, fa Majefié y étant, tenu à_ 
Paris, le vingt feptieme jour de Septembre mll fept cent d1xfept. 

(Signé), PHELI.PP EAUX. 

Et enfuite eft écrit, Collationné à l'original par nous Ecuyer, Confeiller Sé ..... 
crétaire dq Roi, Maifon et Couronne de France. et. de (es Fin~nces, 

(Signé) - LE NoxR, avec paraphe. 

L OUlS par la grace de Dieu, Roi de France et de Navarre. A nos am é 
et féaux Conleillers en iios Confeils, le Sieur Marquis de Vaudrwil, 

Gouverneur et notr~ Lieutenant G énéral en la Nouvelle France, !e S1~LH Begon, 
Intendant au dit pays, et aux Officiers de notre Conleil S·lpérieùr, établi à. 
Quebec, Salut. Nous, de l 'av is de notre très cher et très ame Ûï\cle - le Duc
d'Or!ean5, peti~ fils de France, Régent de notr~ Royaume, de nùtre très cher 
et tre~ all)é Coufin lé Duc de Bourbon, dt! notre très cher et très amé Coufin 
le Pnnce de Conty, Prince de notre fang, de notre très cher t tres amé 
Oncle le Duc de Mayne, de notre uès cher et très amé Oncle 1e Ct.mte de 
Toul(juje, Princes Légitimes, et autres Paires de France, Grands et Notables_. 

Perfonnag51> 
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Perfonnar,es de notr Royaume, et de notre certaine fcience, pleine puiffance 
et autori t~ Royale, Vous mandons et ordonnons par ces pré fentes, 1ignées de 
notre main, que les Ltttres . Paten tes en forme d'Edit, du 1110is d'Août de 
l'année mil fept CCJ1l dixfept, rortant établiffement d'une Compagnie de com
m~rce , fous le nom de Compagnie d'Occident, et l'Arrêt rendu en notre Con
feil, Nous y étant, Je vingt fept Se~tembr~ mil fept cent dix fept, portant et 
qui un ' t et incorpore le pays des Ilünois à la Louijianne, ci-attaché-s, fous le 
contrefcel de notre Chance ll erie, us ayez à faire lire, publier et régiftrer 
en _notre Confei] Su périeur de Quebec, et le contenu, tant aux dites Lettres 
Patentes en forme d'Edit, q u'au dit Arrêt, garder et faire obferver felon leu r 
forme et teneur, nonobfiant tous Edits, Déclarations, Arrêts, Ordonnances, 
Réglements, Uiages et autres chofes à ce contraires, auxquels nous avons dé .. 
rogé et dérogeons par ces préfentes; car tel efi .notre plal!1r. Donné à Paris 
le dixneuvieme jour de Juin, l'an de Grace mil fept cent dixhuit, et de notré 
Règne le troifieme. 

(Signé) LOUIS. 

~t plus bas, par le Roi, le Duc J'Orléans, Régent, préfent. 

(Signé) PHELIPPEAux, avec paraphe~ 

Et fcellé du Grand Sçêau en cire jaune. 

Les Lettres Patentes du Roi en forme d'Edit, l'Arrêt du Con .. 
feil d'Etat, et les Lettres de fa Majefié pour les faire 
enrégiftrer ci-devant tranfcrites, ont été régifirés au. 
Greffe du Confeil Supérieur de Quebec, oui et ce re
quérant le Procureur Généràl du Roi, fuivant fon Arrêt 
de ce jour, par moi Greffier commis _au dit Confeil, 
fouffignéi à Quebec, le deux Oétobre, mil fept cent dix
neuf, 

(Signé) 

Dêclaratioa 



Arrêts du Confeil d'Etat du Roi, f3c~· 1717. 377 

Déclaration pour la confervation des Minutes 

des Notaires. 

LOUIS par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre. A tous ceux 
qui ces préfentes Lettres :verront, SALUT. La confervation des Minutes 

des Aétes et Con rats qui font paffés pardevant Nota ires, étant d'une im
portance extrême pour affurer le bien et le repos - des familles, l'article 
quatrevingt trois de l'Ord0nnance 'd'Orléans, a obligé tous les Notaires d'en~ 
régifirer leurs Notes et Min ...t te et de figner 1 Régiftre ; cet article veut 
auffi qu'aptès le décè. d'un Notaire, inventair€ foit fait par le Juge ordi
naire des lieux des Régifire s et Protocoles du décèdé et qu'ils [oient mis 
au Greffe, pour y être groffoyés, fignés et délivrés par le Greffier aÙ.x 
parties qui le requerront, moyennant falaires compétents, dont moitié de
meurerA au Greffier et l'autre moitié fera délivrée à l'héritier ou héritiers du 
d écèdé; mais ayant été informé que cette Ordonnance n:eft point exécutée 
dans les Colomes foumifes à notre obéiffance, où les Notaires n'étant point 
érigés en charges, il arrive fouvent que des Minutes et Protocoles de Notai
res décèdés ne font point enrégiftrés, ni même attachés enfemble, et que 
refiant entre les mains d'héritiers, quelguefois inconnus aux parties 1nté
reffées, elles ne favent à gui s'adreffer, pour en avoir de.s expéditions, et quand 
les héritiers les leur ont indiguées, outre gn'elles font eh mauvais ordre, 
ih s'en trouve fouvent de fouA:raites ou perdues; un pareil abus, pouvant 
cau fer de grands défordres dans les families. Nous avons dlimé néceff<Jire 
d'y pourvoir. A ces caufes, de l'avis de notre très cher et très amé Oncle 
le Duc d'Orléans, Petit Fils de France, Régent de notre Royaume, de notre 
très cher et très amés Coufin Je Duc de Bourbon, de notre très cher et 
très arné Coufin Je Prince de Conty, Prince de notre Sang, de notre très 
cher t:t très amé _ Oncle le Duc de Mayne, de notre trè~ cher et très amé 
Oncle le Comte de Toutouft, Prince légitime, et autres Pair,es de France, grands 
e-t notables pedonnages de notre Royaume, et de notre œrtaine fctence, 
pleine puiffance et autorité Royale, nous avons dit, déclaré et ordonné, 
difons, déclarons et ordonnons, voulons et nous plaît ce qui fuit : 

1. Du jour de la publication des préfentes, tous les N otaîres, tant Ro • 
yaux que des Seigneuries, établis dans les Colonies, foumifes à notre obé
iffance, feront tenus de lier enfemble par ordre d'année et de date les 
Minutes de t·OUJ les AB:es et Contrats qui auront été pafiés pardeYant eux 
dans les années précédente$, à telle de la publi~ation des préfc:ntes, de dif. 

B b b tingucr 

Déclaration 
pour la confer• 
vation des Mi • 
nutes des Notai• 
res, 
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XI, Les Greffiers qui feront d~pofi t aires des dites ,Minutes et ProtocoJe11 

feront tenus de donner pendant cinq ans, à compter_ du jour de l'Inventaire 
des dites Minutes et Protocoles, à l'héritier ou héritiers des Notaires déce
dé~, et à ceux qQi fe feront démis de leur emploi, ou à leurs héritiers, la 
·moitié des Salaires qu'ils rece~ront, pour les gro!fes et expéditions des 
Aûtes ou Contrats qu'ils pourront, fi.g?er et. délivrer aux parties qui le ré .. 
querront, defqu'elles groifes et exped.ltlons, tls feront tenus de tenir un état, 
année par année, où fera fait mention des fommes qu'ils auront reçues, 
qu'ils affirmeront véritables pardevant 1~ Juge, et dont ils remettront moi
tié, comme il eft dit ci-deifus, et le dtt tems de cinq ans pa!fé, les dits 
Salaires appartiendront entièrement aux dits Greffiers. 

Si donnons en mandement à no' amés et féaux les Gens tenant nos Con
feils Supérieurs à l'Amérique et aux Hles Orientales, que ces préfentes: 
ils ayent à faire ]ire, publier et régiftrer et le contenu en icelles · garder 
et obferver felon leur forme et teneur, nonobftant tou-s Edits, R~glemens 
et Ordonnances à ce contraires, auxquels nous avons dérogé et dérogeons; 
Car tel eft notre plaifir. En témoin de quoi nous avons fait mettre notre Sçel à 
ces dites préfentes. Donné à Paris, le deuxieme joui d'Août, l'an de grace 
Mil fept cent dixfept, et de notre Règne le Second. 

(Signé) LOUIS, 

Et plus bas par le Roi, le Duc n'ORLEANs, Régent, préfent. 

(Signé) PaELll'PEAux, avec ,paraphe. 

Et fcell~ du grand Sçeau en cire Jaune. 

La Déclaration de Sa Majefté ci -deva_nt tranf
crite a été régiftrée au Greffe du Confeil Su~ 
p~rieur de Québec, oui et ce requérant -le 
Procureur Général du Roi, fuivant fon Ar
rêt de ce jour, par moi Greffier commis au dit 
Confeil, fouffigné ; à Quebec, le deuxieme Oc~ 
tobre, Mil fept cent dixneuf. 

{Signé) RIVET. 

Déclaration 
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DECLARATION 

Portant que les Publications pour _affaires tem .. 

porelles ne fe feront qu'à l'iffue des Meffes 

de Paroi!Tes. 

L OUIS par la grâce de Die11, Roi de ·France et de Navarre. A tous ceux oui D éd arat ion 

ces préfentei Lettres verront, SALUT. Le feu Roi notre très hon~n> portant que le' 
p ublica ti ons pour 

Seigneur et Bifayeu], voulant procurer quels fervice Divin fut célébré avec Affaires tem po · 

toute la décence et la dignité convenable, a difpenfé o. ar l'artrcle trente deuvo re lles ne fe fe· 
A. rom q u'à 1'ilfu-e 

de fon Edit dti mois d'Avril, mil fix cent quatrevingt quinze, concernant la des M elfes de 
· Jéfi fi· 1 · · Paroilfes. Jurifdiétion Ecc 1a •que, es Curés, leurs Vic c1 i·res et ·autres Eccléfiaftrques, 1ome, A oût . 17 ,

7 
de publier .au Prône et pendant l'office Divin, les Aél:es de Jufiice et autres Iuf. Conf. S up. 

· qui regardent l'intérêt particulier de nos fu jets; et par fa Déclaration du feize ~eg~ E, foli o 24 
.. 

Décembre, mil fix cent_ quatrevingt dixhuit, il a ordonné que cet article 
auroit lieu même à l'égard de nos propres. affaires; et comme nous avons été 
informés que le dit àrticle trente deux d.e l'Edit du mois- d'Avril, md fix cent 
quatrevingt quinze, et la dite Déclaration du feize Décembre mil_ ~x cent 
quatrevingt dixhuit, ne font point ex~cutés dans toute~ les Colonies foumifes 
à notle obéiffance; Nous avom efiimé néceffaire d'y pourvoir, ~n ordonn~mt 
en même tems que, conformément à notre Déclaration du vingt c_inq Fevrier 
mil fept cent huit, l'Edit du Roi HENRY Second, du mois de Février mil 
cinq cent cinquante fix, ·qui établit peine de mort contre le$ femmes qui ca-
ch-ent leur groffeLre et laiffent {)érir, leurs enfans, foit publié tous les trois 
mois aux Prônes des Paroiffes. A ces caufes, de l'avis de notre très cher et 
très amé Oncle le Duc d Orléans, petit fils de France, Régent de no tre Ro
yaume, de notre très cher et très amé CouGn le Duc de Buurbon, de notre 
très cher et très amé Coufln le Prince de Conty, Prmce de notre fan g, de 
notre très cher e~ très amé Oncle Je Duc d~ Mayne, de notre très cher et 
trè,S amé Oncle' le Comte de . Toulovje, Prim~e le gui me et au tres P a ire s de 
France, grands et notables P erfonn ages de notre Roy aume, et de notre cer
taine fcien€e ~ pleine puiffance et au torité Royale, nous avons' dit, dédaré et 
ordonné par ces préfentes, fi g nées de notre m am, d dons, déciarons et or .. 
donnons, .voulona et nou$ plait, que dans tou tes l~s Colo nies foumifes à 
notre obéJilance, les Curés leun Vicaires et autres Ecclefi,tfliaue.s [écu-

• J A 

liers ou réguliers, faifant les fonB:ion s Curiale s, fo1ent d d.pc."lfes, comme p ar-
ces préfentes nol:Js l~s difpenfons,- d.e' publirr aux Prôm:s , n i pendan t l'<?f· 

b. ce 
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fiee divin; les Aétes de Tufiicc et autres qui regardent l'intérêt particulier 
de nos Sujets, ni même c~ qui regarde nos propres affaire~, excepté cepen
dant rEdit du Roi H EN R v, II. du mois de Février, mil cinq cent cinquante 
fix, qui éta~lit peine de mort contre les femmes qui Cachent leur grof
feHè et lai!fent périr leurs enfans, lequel fera exécuté felon fa forme et te. 
ne ur, et publié de trois moi~ en t:oi~ mois aux Prôn.es des !\1effe~ Paroi f
fi alles. Enjoignons aux Cures, Vlcatr{.S ou autres fatfant le~ fonébons Cu
rialeS de faire la dite publication et d 'en envoyer un Certificat, !igné d'eux, 
à nos Procureurs des Jurifdiaions dans lefquelles leurs Paroiffes font fi., 
tuées, à peit ~ d'y ê.re contraints par faifie de leur temporel, à la Requête 
de nos Procureurs généraux en nos Confeils Supérieurs ; voulons que les 
pu bhcations des aétes de Juftice et autres qut regardent l'tntérêt particulier 
de nos Sujets. foient faits par le5 Huiffiers, S ... rgens ou Notaires, à l'iffne 
des Grandes Mdlcs de Paroiffes, et que ces publications a ec les affiches 
qui en feront par eux poiées aux g1ande::~ Portes de.) Egl ifes, foient de pa
reille force et valeur, mê:ne pour le décrêts, que fi le d1tes pubhcations a
y oient été faites aux dits Prônes, et q 'à l égard de ce qui regarde nos
propres affaireb, les publications en f01ent f ites feul ment à l'iffue des :Vlef
fes de Paroiifes par les Officiers qui en feront ch .rgés, et foient de même 
effet et vertu que fi elles étaient faites aux Prônes des dites Meffes, nonob
ilant tous Edns, Déclarations et Coutumes à ce contraires, auxquels nous 
avons dérogé e't dérogeons à cet égard par ces pré1entes. S1 donnons en 
mandement à nos amés et féaux les gens tenant nos Confeîls Supérieurs de 
l'Amérique, que: ces préfentes ils faffent lire, publier et régtflrer, etle con
tenu en icelles garder et obferver felon leur forme et teneur ; car tel eft no
tre plaifir. En témoin de quoi, nous avons falt appofer notre Scel à ces 
dites préfentes. Donné à Paris, le deuxieme jour d'Août, l'an de grace, 
Jllil fept cent dixfept, et de notre Règne le fecond. 

(Signé) LOUIS. 

Et plus bas, par le Roi, le Duc n'ORLEANSt Régent, préfent. 

(Signé) PH ELlPP EAU x, avec paraphe. 

Et fcellé du grand Sçéau de cire jaune. 

La Déclaration de Sa l\1ajefté ci-devant tranf
crite a été régiftrée au Gr ffe du Confeil Su
périeur de Québec, oui et ce requérant le Pro
cureur Gc:néral du Roi, fuivant fon A.1êt de 

ce 
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ce jour, par moi GregJer commis au dit Con. 
feil, foufligné; à Québec, le deuxierne Oc, 
tobre, mil fept cent dixneuf. 

(Signé) RIVET. 

ES LETT 
1 1 

-

De confirmation de l'Hôpital Général, 
Montréalo 

etabli a· 

LOUIS par la gtâce de Dieu, Roi de France et de Navarre. A tous pré• 
fens et à venir, SALUT. Le feu Roi notre honoré Seigneur et Bifa

yeul, auroit par fes Lettres Patentes du quinze _ du mois d'Avril, mil fix 
cent quatrevingt quatorze, permis l'établiffement d'un Hôpital à Ville Ma
rie dans l 'lfle de Monttéal, pour y retirer les pauvres enfans orphelins, ef
tropiés, vieillards, infirmes et autres néceffiteux du fexe mafculin, pour y 
êtr~ nourris, logés et fecourus dans leurs befoins, y être occupés aux ou
vrages qui leur feront convenables, les dits enfans y apprendre des métiers 
et y avoir la meilleure éducation que faire fe pourra, le tout à, la plus 
grande gloire de Dieu, et pour le bien et l'utilité de la Colonie de Ca
nada, en conf~quence defquelles I..ettres Patentes, plufi.eurs particuliers, 
entre lefquels 'était le Sieur Charon, s'affocierent pour fonder le dit 
Hôpital, qui a été bâti et établi, par les foins du dit Sieur Charon, 
et par lui dotté de fonds, et où les pauvres orphelins et néceffiteux: 
de la dite Colonie font reçu .~ autant que les revénu!\ du dit Hôpital peu. 
vent le permettre, nous aurions été informé par nos amés et féaux les Sieurs. 
de Vaudreuil, Gouve1neur et Lieutenant Général en la Nouvelle France, et Bi4 
gon, Intendant, de l'utilité dont le dit Hôpital eft dans la dite Colonie, et 
n?us aurions connu par les Certificats et Lettres de notre amé et féal, le 
SJPur de St. Vallier, Evêque de Quebec, dans la NouvelLe France, que l'f'tabhf .. 
f~me~t du dit Hôpital eft trés confidérable et fait beaucoup de bien au 
Public, qu'il eft digne de nos gratifications et de celles des part1culiers, 
a~n d"augmenter le nombre des pauvres q 'on y entretiera, et qu'il ferai t 
tres a~a~tageux pou.r le bien du E>iocèfe de Québec, de pouvmr fonder dans 
cet Hopital des M-éntres d'Ecole pour les envoyer dans les Parotffes de 
la Campagne, étant d'ailleurs. informé que les jeunes garçons n1anquent 

1 d'infiruétions 

Let tres de con. 
firmation de l'Hô · 
pital Général, é· 
tabli à Montréal. 
Fevrier, 1718. 
lnf. Conf. Sup. 
R eg. E. fol, z6, 
v o. 
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dïnflruaions dans notre dite Colonie de Canadtt, pendant que les_ jeunes 
filles en reçoivent par le-m oyen . des Sœurs de la Congrégation qui font é
tabli es dans la plus grande .Parue 

1
des Cu~es ~e .la Ca~pag~e, nou~ av?ns 

réfolu en confirm an t l'éta bltffemenlt du dtt Hop1tal, d autonfer particubere
ment ~eux qui Je compofent ~t le comp~feront à l'avenir, à l'i,nfirué.hon ?es 
jeunes garçons, et de d.onner ~ cet Hopttal un fonds pour ~entretien dun 
cenain nombre de Manres d Ecole. A ces caufes et autres a ce nous mou
·vant, de J'avis de notre très cher et très amé Oncle le Duc d'Orléans, pe• 
tit Fils de France, Régent de notre Royaume, de notre très cher et très 
amé Coufin le Duc de Bourbon, de notre très cher et très amé Coufin le 
Prince de Conty, Prince de notre Sang, de notre t1 ès cher et très amé Oncle 
)e Duc de Mayne, de notre très cher et très amé Oncle le Comte de Touloufe, 
Princes légitimes, et autres Paires. de France.' gra~ds et notables p~rfonnages 
de nohe Royaume, et de notre fctence, pl etne pudfance et au tonte Royale, 
nous avons confirmé et confirmons l'établiffement du dit Hôpital au dtt 
Ville Marie, fait en vertu des Letrcs Patentes du feu Roi notre Btfayeul, du 
quinze Avril, ~il fix cent quatrevingt quatorze, lefq uelles nous voulons 
fortir leur plein et entier effet, autorifons les D1reél:eurs du dit Hôpital à 
faire faire l'infhuél:ion des jeunes garçons, et pour cet effet, voulons qu'ils 
faffent tenir des Ecoles publiques dans le dit Hôpital, d qu'ils pudfent en• 
voyer des Maîtres d 'Ecole dans toutes les Par01ffes du _ Diocèfe de Québec. 
Voulons auffi que tous les dits Maîtres d'Ecole qui feront choifis pour en
feigner tant dans le dit Hôpital que dans les Paroiffes, foient préalablement 
tenus de prendre à cet effet la permiffion du ditSteur Evêque de Quebec, et pour 
l'entretien de fix des dns Maîtres d ,Ecole, au m01ns, accordons au d1t Hôpi· 
tai, la fomme de trois mille livres, qui fera employée année par année, à com
mencer du premier jour de Janvier de la préfente année, fur l'état des charges 
et autres dépenfes qui doivent être payées en Canada, par le Fermier de notre 
Domaine d'Occident, au lieu et place de pareille lomme employée pour les 
mariages. St donnons en mandement à nos ames et féaux les gens tenant 
notre Confeil Supérieur à Quebec, que c~s Préfentes ils faffent enrégdl1er et le 
~ontenu en icelles garder et obferver felon leur forme et teneur, nonobfrant 
tous Edits, Lettres Patentes, Déclaratwns, Arrêts et autres chofes à ce con
traires, auxquels nous avons dérogé et derogeons; car tel eft notre plaifu; et 
afin que ce foit .chofe ferm::! et_ fiable à toujours, Nous avons fait appofer 
notre Sc~l à ces dHes préfentes. Donné à Pans, au mms de Fevrier, l'an de 
Grâce tml fept cent dixhuit, et de notre Règne le troi 1eme. 

l Signé) LOUIS. 

Et plus bas, par le Roi, le Duc n'ORLEANs, Régent, préfent. 

(Signé) PHELIPPEAux 1 avec paraphe. 
Et 

' 
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Et à côté efl: écrit, Vifa REI{E, VoYER AtGENSON, pour confirmation de 
l'Hô pit al en l'Ifie de Montréal. 

(Signé) PH ELIPP EAux. 

Et ScelJé du Grand Sçeau de cire ve~te, fur lacs de foie rouge et verte, 

Les Lettres de confirmation ci-devant tranfcrite!; 
ont été régiilr~es au Greffe du Confeil Supé- ~ 

. rieur de Québec, oui, et ce requénmt le Procu-
. reur Général du Roi, fuivant fon Arrêt de ce 

jour, par moi Greffier, commis au dit Con feil, 
fouffigné; à Quebec, l~ deuxietne Oél:obre2 mil 
fept cent dixneuf. 

(Signé) RIVET~ 

DECLARATION 
/ 

Du Roi, du vingt-unieme Mars, 1718, 

Cartes à la n2oitié de leur valeur. 

quz· réâuit 

les 

LOUIS par Ja grâce de Dieu Roi de France et de Navarre. A tous ceux 
qui ces préfentes Lettres verront, SALuT. Par notre Déclaration da 

cinquieme Juillet de l'année derniere, nous avons ordonné entre autres 
chofes, que du jour qu'elle auroit été enrégiflréé au Confeil Supérieur de 
Quebec, toutes les Monnoies de Cartes de Canada, tant des anciennes fabri-. / 

cattons, que de celles ordonnées par la dite Déclaration, n'auroient plus 
cours dans le Commerce et chez le Commis du Sieur Ga1dion, Trfforier 
Général de la Marine, que pour moitié de la valeur écrite {ur le.s dites Car
tes, et ne feroient reçues que fur ce pied, ce qui n'a cependant pas été ex
~cuté; les Sieurs de Vaudreuil et Bégon, Gouverneur et Lieutenant Général 
en la Ncu~elle France, et Intendant au dit Pays, nous ayant repréf~nté que 
le Confetl Supérieur de Québec a furfis l'exécction de notre Déclarstion 
à cet égard, jufqu'à ce qu'il eut reçu de nouveaux Ordres à_ cet 
égard, à . cauf~ des inconvénients qui en feraient provenus, qui tout, 
que depuiS mtl fept cent quatorze, le.~ Cartes n'ayant été reçues chez le 

C c c Tréforier 

1 

Déclaration da 
Roi, qui réduit 
les Ca rtes à la 
moitié de leur va• 
leur. 
21me Mars, 1718 
Inf. Conf. Sup. 
Reg. E, fol, 1 11 
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TréCorier, que pour moitié de leur vale~r'. et .les Marchands ayant vendu 
leurs Marchandifes fur le pied de cette dtmmutton ; les habitants, leurs den
rées, et les ouvriers leurs journées, ceux qui ont contraélé des dettes, de
puis ce tems payeroient le double de _ce qu'ils doive11t, s'ils n'avoient pas 
la liberté de payer en Cartes fur le ~1ed. de leur valeur entière; e t qu.e 
pour que cette diminution eût pù avoir lteu, il aurait été néce!faire qu'Il 
eut été porté dans la Décla~at!on, qu'à l'égard des dettes con traélées de. 
puis i 71 4, qu'on a commence a donner . des Lettres de Change, pour la 
moitié de Ja valeur des Cartes, les Débtteurs auroient pu l'acquitter, en 
fourniffant à leurs Créanciers des Lettres de Change fur le Sieur Gaudzon, 
pour la moitié de la valeur de leurs dettes, auquel cas ils aut:_oi~t été en 
état de s'arranger jufqu'à l'entière extinél:ion des Cartes, à laquelle repré
fentation ayant égard; nous, -de l'avis de notre très cher et très amé Oncle 
d'Orléans, petit fils de France, Régent, de notre très cher et très amé Cou fin le 
Duc de Bourbon, de twtre très cher et très amé Coufin le Prince de Conty , 
Prince de notre fang, de notre très cher ct très amé Oncle le Duc de 
MaJme, de notre très cher et très amé Oncle le Cümte de Toulouje, Princes 
Légitimes, et autres Paires de France. Grands et Notables Perfonnages de 
notre Royaume, et de notre certaine fci ence, pleine pu iffance et autorité 
Royale, avo~lS dit, àéclaré et ordonné, difons, déclarons, et ordonnons, vou• 
lons et nous plai~, qu'à commencer du jour de J'enrégdhement des préfen· 
tes au Confeil Supérieur de Québec, toutes les monnaies de Cartes de Canada--, 
tant celles des anciennes fabrications, que de celles ordonnées par la Décla
ntion du cinquieme ] uillet, mil fept cent dixfept, n'ayent pLus cours dans 
la dite Colonie de Canada, que pour la moitié de la_ valeur écrite fu r les 
dites Cartes, et _ ne foient reçues que fur ce pied, tant dans les payements 
qui fe feront, que par le Commis du Sieur Gaudio"t, Tréforier G énéral de 
la Marine, chargé de retirer les dite§ Cartes; enforte qu•une Carte de qua
tre livres Mormoie du Pays n'y aura cours que pour- deux livres - même 
monnaie de France; et ainfi des autres à proportion ; voulons c'ependant, 
que ceux qui ont contraél:é des dettes depuis l'année, 1714, qu'il a été tiré 
les premieres Lettr-es ·de Change, pour la moitié de la valeur des Cartes, 
jufqu'au jour de l'enrégifirement des préfen tes, puiffent s'en acquitter, en 
four niffant à leurs Créanciers des Lettres de Change, qui feront tirées, pour 
l'exttnél:ion des Cartes fur le Sieur Gaudtrm pour Ja moitié de la valeur de 
leurs dettes, pourvu qu 'il n'y ait point fi1pulatwn particul ière de payer 
en effets ou Monnoie défignée, outre que les Cartes ; ordonnons au Con
~e~l _Supé}·ieur de Québe~, de fiatue~ le JOUr 

1 

pendant l'annee, 1714, qu il a 
ete d~~ne par le Commts du dit Steur Gaua.iun d t s Lettres de Change pour 
la m_mtlé ?e _la _valeur des Canes, et voulons que depuis le d i t JOUr -jltfqu~à 
ce lu: de 1 em eg1-firement des préfentes, ceux qui ont contra de des dettes, 
puiffent les payer comme il eil dit ci .devant; Si donnons en mandement 
à nos aŒés et féaux Confeillers en nos Con~ ils le Sieur !v1arquis de Vau .. 

dreud 

• 
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dreuil, Gouverneur et Lieutenant Gén~ral en la Nouvelle Franu, le Sieur 
Bégon, Intendant au dit Paya, et aux Officiers de notre Conf~il Supérieur à 
Québec, que ces préfentes ils faffent lire, publier et régifi:rer et le contenu 
en icelies, garder et obferver felon leur forme . et teneur, nonobft:ant tous 
Edits, Déclarations et Arrêts, Ordonnances, R~glements et autres chofes à 

. ce contraires, auxquels nous·,... avons dérogé et dérogeons par ces préfentes ; 
car tel eft notre plaifir; ep témoin de quoi nous .avons fait appofer notre 

- Sçel à ces dites préfentes. Donné à Paris le vingt•unieme jour de Mars, 
l'an dè grâce, mil fept cent dixhuit, et de notre Regne le troifieme. 

(Signé) 
7 

LOUIS. 

Et plus bas, par le Roi, le Duc n'ORLEANs, Régent, préfent. 

(Signé) PHELil'PEAux, avec paraphe~ 

Et fçellé du Grand Sçéau en cire jaune. 

La Déclaration du Roi ci-devant tranfcrite, a 
été régiftrée au Greffe du Confeil de Québec. 
et ce requérant Mr. Paul Denys de St. Simon. 
Confeiller, faifant les fonélions de Procureur 
Général du Roi, fuivant fon Arrêt de ce jour, 
par moi Confeillêr Secrétaire du Roi, Greffier · 
en Chef du dit Confeil, fouffigné; à Québec, 
le douze Août, mil fe pt cent dixhuit. 

(Signé) D~ MONSJ!.ÎGN AT. 

ccc 2 ORDONNANCE 
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0 RD 0 N N -ANCE 

De Sa M·ajefié pour le commandement de 

la Colonie du Canada. 

DE PAR LE R 01. 

SA Majefté eftimant néceffaire de pourvoir au Commandement de la Co. 
Ionie, en cas d'abfence ou au défaut q.u Gouverneur et Lieutenant Gé

néral pour Sa Majefté au dit Pays, elle a ordonné, de l'avis de Monfieur le 
Duc d'Orléans, Régent, ce qui en fuit : 

Y.• Le plus ancien des deux Gouverneurs particuliers des Villes de Mon
tréal et des Trois Rivieres, aura le Commandement de la dite Colonie de 
Canada en l'abfence ou au défa1lt du Gouverneur et Lieutenant Général. 

II. Le moins ancien des dits deux Gouverneurs particuliers commande
ra dans la dite Colonie en l'abfence ou au défaut du dit Gouverneur et Lieu• 
tenant Général, .et du plus ancien Gouverneur particulier. 

1Il. Le plus ancien des trois Lieutenants de Sa Majefté des Villes de 
Québec, Montréal, . ou des Trois -Rt.vieres, aura le Commandement de la dite 
Colonie, en l'abfence ou au défaut du dit Gouverneur et Lieutenant Géné
ral et des dits deux Gouverneurs particuliers. -

IV. Le fecond des dits trois Lieutenants de Sa Majeflé, commandera dans 
la dite Colonie en l'abfence ou au défaut du dit Gouverneur et Lieutenant 
GéneraJ, des dits deux Gou verneurs particuhers et du plus ancien des dits 
deux Lieutenants de Sa Majefté. 

V. Le moins ancien des dits trois I .ieutenants de Sa Majefié, aura le Co m..; 
mandement dans la dite Colonie, -en l'ai)ience ou au défaut du dit Gouverneur 

et 

1 
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et Lieutenant Général, des dits deux Gmtwerneurs particuliers, et des deux 
plus _anciens Lieutenants de Sa M ajefié. 

VI. L'ancienneté entre les di ts Gouverneurs particuliers fera com:ptée 
du Jour de leurs provdions de G nuverneur, et entre les dits Lieutenants 
de Sa Majefté d:.1 jour de leurs Comrniffions de Lîeutenants de R oi, 

Mande et ordonne Sa M ajefié à tous fes Officiers fervant dans la di te 
Colonie, habi tans de Canada et autres, à qui il appartiend ra, de fe confor
mer a la préfente Ordonnance qui fera 1ue, les Troupes a!femblées, et enré~ 
giftrée au Confei1 Supérieur de Quib.ec. Fait à Paris, le vingt.huit Juin, 
mil fept cent dix-huit. . 

Et plus bas, 

(Signé) LOUIS. 

(Signé) · PHELIPPEAux, avec paraphe. 

L'Ordonnance de Sa Majefl:é ci-devant tranf
crite a été régiftrée au Greffe du Confei l Su
périeur de Québec, oui et ce requérant le Pro
cureur Général du Roi, fujvant fon Arrêt de 
ce jour, par moi Greffier commis au dit Con~ 
feiJ, fouiligné ; à Québec, le deuxieme Oétobre, 
mil lept cent dixneufa · 

(Signé) 

LETTRES 
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Avril, 1720. 
Inf. Conf. Sup. 
Reg, E. fol. 48. 
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T ES 
Patentes qui permetent à la Supérieure de l'Hôpital 

Général de Québec de recevoir encore dix Re-

ligieujes. 

l OUI S par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre. A tous pré· 
,· fens et à venir, SALUT. Le feu Roi notre très cher honoré Seigneur 

et Bifayeul auroit par Arrêt de fon Coofeil, du trente·un Mai, mil fept cent 
un, fixé le nombre des Réligieufes de l'Hôpital Général de Québec, à celui 
de dix, y compris la Supérieure et autres ayant charges dans la date Maifon, 
et ~eux converfes, ce nombre ne fuffilant point par rapport aux Pauvres -
qUI fonf dans le dit Hôpital, nous aurions permis par nos Lettres Patentes 
d_es mois de Mars mil fept cent feize et mil fept cent d1xfept, à la Supé .. 
neu:e. des dites Re1igieufes de recevoir, outN et pardeffus, quatre autres 
Rehgteufes et quatre autres converfes, et nou~ ayant encore été repréfenté 
qu'il conviendrait pour le bien et l'avantage du dit Hôpital, que le nom
bre des dites Religieufes fut encore augmenté de dix, nous avons réfolu 
d'expliquer fur ce nos intentions; à ces caufes, de l'avis de notre très cher et 
très _ amés Oncle le Duc d'Orléans, petit Fils de France, Régent, de notre 
très cher et très amé Oncle le Duc de ChartreJ, premier Prince de notre Sang, 
de notre très cher et très amé Cou fin le Duc de Bourbon, de notre très cher et très 
amé Coufin le Prince de Conty, Prince de notre Sang, de notre très cher et 
très am~ Oncle le Comte de Touloufe, Prince légitime, et autres Pai-rs de Frante, 
grands et notables perfonnages de notre Royaume, et de notre grâce fpéciale, 
pleine pui!fance et autorité Royale, nous avons permis et per~ettons à la 
Supérieure des Religieufes établies dans ïe dit Hôpital Général, de recevoir 
outre et parde!fus le nombre de quatorze Religieuies et fix converfes, celui de 
dix autres Religieufes, après néanmoins que la nourriture et entretien de 
chacune des dites dix Religieufes aura été fondé dans le dit Hôpital, afin 
qu'elles ne foient point à charge au bien des Pauvres. Si donnons en man
dement à nos amé et féaux les gens tenant notre Confeil Supérieur à Qué
bec, que ces préfentes ils faifent enrégiflrer, et le contenu en icelles garder 
et obferver felon leur forme et teneur, nonobftant tous Edits, Lettres Pa
tentes, Déclarations, Arrêt' et autres chofes à ce contraires, auxquels nous 
avons dérogé et dérogeons; car tel eft notre plaifir; et afin que ce foit 
~ choie 
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cbore ferme et ftable à toujoun, nous avons fait mettre notre Scel à ces 
pr" fentes. Donné à Paris; au mois d'Avril l'an de grâce, mil fept cent 
vingt et de notre Règne le cinquieme. 

(Signé) LOUIS. 
-

Et plus bas, par le Roi, le Duc n 'ORLEANs, Régent, préfent •. 

(Signé) FLE URl AU. 

Et à côté vrfa DEVOYER n'ARGENSoN, et fçellé du Grand Sçéau en cire 
verte, fur lacs de foie rouge et verte. 

, 

Les Lettres Patentes ci-devant tranfcrites ont 
été enrégifirées au Confeil Supérieur de Qué4 
bec, oui et ce requérant le Procureur Géné. 
ral du Roi, fuivant fon Arrêt de ce jour, 
par nous Greffier en Chef du dit Confeil, 
fouffigné; à Québec, le feptieme OElobre, mil 
iept cent vingt. 

(Signé) RIVE Ti 

REGLEMENT 
Concernant le Commerce Etranger aux Colonies • 

. 

L E Roi étant informé que le Commerce Etranger continue dam quelqu 'u ne 
de fes Colonies, nonobftant les défenfes qui ont été faites par d ifféren

tes Ordonnances ~ t Réglem ents, et nottarnment par cel ui d.u vmgt Août 
t6g8. Et ddirant empê'Cher la continuation de ce défordre et con f.~ rver en 
en tier à fes fujets le commerce de toutes fes Colonies, Sa Majeflé a èfi imé 
Déceffaire de l 'avis de Monfieur le Duc d'Orléans,_ fon Oncle Régent~ de faire 
le préfent Réglement :, 

L Ordonne Sa Majefié à tous fes Officier~, Capitaines comman dant fe s 
vai.ffeaux de courfe, fur les vaifieaux, barques· et autres bâtimens de mer, 

tant 

Règlement con. 
cernant le Com4 
mer ce étranger 
aux Colon ies, 
23 ~ J uillet, 17 20. 
I nf. Conf. Sup. 
Reg, E. Fol. 06, 
RO. 
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tant- François qu'Etrangers, faifant le Commerce Etranger à fes Colonies de 

l'Amérique, de les réduire par ia rorce ,des arx_nes, et de 1es. prendre et amener 

dans l'lile la plus prochaine du heu ou la pnfe aura été faite. 

II. Permet fa Majefié à tou.s fes fujets de faire auffi là courfe fur les dits 

vaiffeaux et bât imens de mer fa1fant le Commerce Etranger, et veut qu'à l'a

venir il foit infhé dans les Commiffions en gue~re et marchandifes qui feront 

données par l'Amiral de France, que ceux q~1. en feront porteurs pourront 

courir fur )es v ai !feaux, barques et autres bat1ments de mer, tant François 

qu'Etrangers, faifant le Commerce Etranger aux Colonies Françoifes de 

l'Amérique, les réduire par .la fo~ce de.s armes,, l~s p~en<lre et amener da~s 
l'Hie la plu 5 prochaine du heu ou la pnfe aura ete faite, lefquelles Commlf

fions ne pourront cependant leur être délivrées qu'après avoir donné caution 

de même que s'ils armoient en guerre. 

lii. Les Prifes ainfi faites, foit par les vaiffeaux de .. fa Majefté ou par 

ceux de fes fujets, . feront inflruites et jugées par les Officiers d'Amirauté, 

conformément aux Ordonnances et Réglements rendus à ce fu jet, fauf l' Ap

pel au Confeil Supérieur, excepté en temps de guerre, que les procédu

res feront envoyées au Sécrétaire Général de ]a Marine, pour être jugées 

par l'Amiral, ainfi ,qu'il efi accoutumé; et il appartiendra fur les Pnfes 

«]Ui feront déclarées bonnes le dixieme à l'Amiral conformément à l'Ordon
nance de 1681. 

IV. Le produit des ,Prifes fait-es par les vaiifeaux de fa Majefté fera partagé, 

après le di~ieme de l'Amiral déduit; fçavoir, un dixieme à celui qui comman
dera 'le vaiffeau qui aura fait la Prife, un. autre dixieme à celui qui com
mandera l'Efcadre, un autr.e dixieme au Gouverneur et Lieutenant Général 

de ]a Colonie. où la prife fera conduite, un autre dixieme 'à l'Intendant et le 

furplus moitié aux équipages des vaiffeau..x, et l'autre moitié qui fera mife 

en dé!Jot entre les mains du commis du Tréforier de la Marine, dans les 

Colonies, pour être employée à l'entretien et augmentation de fes Colonies; 

fuivant les ordres qui en feront donnés par fa Majefié. 

V. Les Prifes faites par les vaiffeaux des fujets de fa Majefié, feront ad. 

jugées à celui qui les aura faites, fauf le dixieme de l'Amiral, et fur le {ur

plus du produit, il en fera levé le cinquieme, dont moitte fera mife en dépot 

entre les mains du commis du Trcforier de la Marine, dans les Colonies, 

pour être employée à l' entre-tien et au~mentation de~ Hôpitaux des dHes Co

lonies, fuivant les ordres qui en feront donnés par fa .Maj fié, et l'autre moi-
tié 

.-
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t~ 'fè~; ~atttr~e' fes ' deu"X. tiets ."'Na tibuvè-rneùr _et Lieu'tena~t" Général, et 
)'atttr.é 'iiirs f lrlntettflant ae la Co'loni~, où le vaiffeau preneur aura fait fon 
arirt'è.hérrt, et~ l.,;éga(d d-es prifes qui fetont .Jfaites par les vaiffeaux qui au
roht ~'tlJ,l~ en --'~nce, lâ dite moftié ·feta paf.ta~ée comme il ell: dit ci-de!fus 
entre 1e 'Gd'uvrlneilr' 'et Liéut'enatît 'Général e·t I Intenèlant d~ la .Colonie, . où 
la"' 1rife1 âû"rà r#Ë}<~'con<ttiltè-" · - ( · 'l• ' , ' · • ~ , '

11
' -

· [l , " , f__. , _ . _ , J i:, > ; , , r..,, ' 1, ~. OH , , 

~· ~, _ t • ,. ' 1 ~ .r 1.1 • • ~ 

vI. Ordonne Sa Maj'êfl:é . qa~ tlés~otnernetirs · :Patticulier~ êles Colonies 
de Ca)'~~ne et ~e \'Hl~ Royale,: j~uiront pour les pr~~es ,qui f~ront conduites 
ès -dlttes· .t:olontes, fmt par I•s- · vafffeaux de Sa 1\:faJefle, f01t par ceux de 
fes Sujets, comme aufli fur celles qu~ feront faites . p~r les vailfeaux 'armés 
dans les dittts · Cploni~ - \les ·PaPts:, \ttÎ:'ri lr~s--lpar lé-s Articles lV. & V. da 
préfent -Règlement au Gouverneur et Lieutenant Général, et pareillement 
les C'OmmHfaires ordonnateurs dès -· Hite.s Colonies jouiront de celles attri ... 
buées à l'Intendant. 

VII. Veut Sa Majefté, que Jp p~éfent E.é.glement foit exécuté felon fa · 
forme ·et teneu~, rlonbbftànf~~te~..rqr'donna"nces et Réglemens à ce con• 
traires, auxqueis ·· sa' rM·ajtRé~a tlé'rd~é; ma~e et ordonne Sa Majefté à Mon
:fi'eur le Comté Ede fToùloufe, · .Nffiiral ife 'Prance, de tenir la main à !·exécu
tion dœ ~té(ent 'R':égténje~nt; .J tfé' ~e ~:~ii_i~~ publier, afficher et enrégiftrer, par .. 
~~dt oû:~ ~~?~n' fefà; •'•Faii-~ :-, ?cn:ts :lé 1v{IIgt-~roifieme Juillet, mil fept .ce~ t: 
'vtngt • . · , . ., · · · t•· ·-· ·_ -" -·;, .• 

. ! J <l ~ · ' • ! J ~ c~ "' ~ G S . ,. "- ;~: ~ ~ · • 

'1 
(Signé) LOUIS. 

Et plus bas, 

(Signé) FLE tT RIAU; 

L OUIS par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre; A nos arnés 
et féaux les gens tenan nos Confeils Supérieurs dans nos Colonies, . 

SALuT. De l'avis de notre très cher et très amé Oncle le Duc d'Orléans, 
Petit Fils de France, -Régent, de notre très cher et très amé Oncle le Duc 
de Chartres,_ premier Prince de notre Sang, de notre très cher et très amé 
Cout:in le Duc de Bourbon, de notre très cher amé Coufin le Comte de Cha_. 
roltois, de notre très cher et très amé Coufin le Prince de Conty, Prince de 
notre Sang, de notre très cher et très amé Oncle le Comte de Toulozife, Prince 

.,_ ég.i~ime, c:t autres Pairs de France, grands et notables PerfQnnages de notre 
· D d d Royaume 
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Royaume, nous vous manâons et enjoignons par ces préfente..f fignée' de 
notre main, que le Règlement ci-attaché fous le contrefcel de notre Chancel
lerie, concernant le _Commerce .Etranger dans nos Colonies, vous ayez à 
faire lire, publier et régiftrer, et le contenu en icelui garder ~t obferver 
f~lon fa forme et teneur, nonobftant toute's Ordonnclnces et Rè(J'Ierriens i 
ce contraires, auxquels nous avons dérogé et dérogeons i car tel èft notre 
plaifir; en témoin de quoi, nous avons fatt mettre notre Scel à ces dites 
préfentes. Donné à Paris, le vingt-trodieme jour de Juillet l'an de grâce, 
mil fept cent vingt et de notre Règne lo cinquieme. 

(Signé) LOUIS; 

Et pl~s bas par le Roi, le Duc ~t'OaLBANs, R~g.ent, prêfent. 

((signé) FLt'Uall\U. 

Et fcellé dll grand Sçeau en cire jaune, 

R~giftrés ès Régillres- du éon feil Supérieur de 
Québec, le dit Règlement du Roi et Lettres 
Patentes y attachées ci--devant,.. oui et ce re• 
quérant le Procureur Général du Roi. fuivant 
fon Arrêt de c:e jour, par moi Greffier commis 
fouffigné; à Q.uebec, le vingt-troi1ieme Sep• 
tembre, Mil fept c:ent vingt et un. 

{Signé) 

mrr 
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E D -1 T 

Du Roi, qui ordonne que les voix des Officiers 
Parens où Alliés aux Dégrés y marqués, ne 

feront comptées que pour une, quand elles 

feront uniformes. 

L OUIS par la grâce de . Dieu, Roi de lranu et de Navarrt. A tous 
préfents et à venir, SALUT. Par notre Edit du mois d'Août t66g, 

portant réglernent pour les Officiers de Judicature de notre Royaume, Nous 
aurions ordonné que les Parents aux dêgrés y mentionnés ne pourroient être 
reçus dans une m!me Compagni~, et que les Officiers titulaires déjà reç1u 
dan3 les Cours et Siéges, ne pourroieqt ci. après contraaer alliance au dé gré 
y mentionné, et à l'égard des Parents et Alliés, tant Confeillers d'honneur quo 
Vétérans; jufqu'au · deuxieme degré de Parenté et Alliance, que leurs voix 
ne feroient comptées que pour une, fi ce n'eft qu'ils fe trouvaffent de diffé
rents avis; et aya11t été informé que dan5 plufieurs de no~ · Cours et Sièges, 
on 'compte l(!s voix des officiers ·titulaires, quoique Parens au degré fufdit » 
et que l'on prétend ~ue nous n•avons entendu refireindre les fuffrages des 
Parents à une feule voix, lorfqu'ils fe trouvent uniformes, qu'à. l'égard des 
honoraires. et vétérans;- à_ quoi étant néceffaire de pourvoir; Sçavoir fai
fons que, de notre propre mouvement, certaine fçience, pleine puiffance et 
autorité Royale, en confirmant et intç.rprêtant, entant que befoin feroit, notre 
Edit du mois d'Août t66g, Nous avons dit, ftatué et ordonné, difons, 
ftatuons et ordonnons par ces préfentes, fignées de notre main, que dans 
nQa Cours et autre.s J urifdiB:ions, les avis des Officiers titulaires, honoraires 
ou vétérans, qui fe trouvent Parents ou alliés aux degrés ci-après, fçavoir, de 
Pere et Fils, de Frere, Oncle ct Neveu, de Beaupere, , Gendre et Beaufrere, 
ne feront comptés que pour un, quand ils fe trouveront uniformes, à peine 
de nullité des Jugements et Arrêta; Voulons que ce réglementait lieu, tapt 
à 1·~gard des officiers qui étoient reçus avant le dit Edit du mois d'Août r66·g, 
que de ceux qui. ont contraél:é des alliances depuis, ou ont été reçus en vertu 
des Lettres· de d1fpenfe de P~rentée que nous leur avons accordées. Si don• 
dons en mandement, à nos amés et féaux les Gens tenant notre Cour de 
Fadement de Paris, que ces préfentes ils ayent à faire enrégiftrer, et le con-

D d ci 2 t nu , 

Edit du Rei, 
qui ordonne que 
les voix dea Of
fic iers Parens, 
o~ Alliés aux de• 
gris y marqués, 
ne feront comp • 
tées que pour une 
quand elles feront 
uniforme6, 
Janvier t68t. 
Inf, Conf. Su p. 
R.e~~;. E. fo~. .53• 
TO , 

' ; . 



tenu en icelles entretenir, ct faire, entretenÎtf'&tfTder 't obferver, felon leur for
me et te neur, fan s y contrevenir1 ni fo_ ffrl _q~·Il l' .fP.it contrevenu en quelque 
forte et maniere que ce foie, car tel eft notre plaifi .. ; et afin que ce foit cho-

. fe f •rme e t fiabl e à toujours, nous avons fait mettre notre Scel à ce~ préfentes . 
Douné. ~Sajn.( Gentwzn - ~ Laye .a mo~s de Janv~elr, \'an de Grâce, 'l _(i 

. . 

Déclaration dy 
Roi portant que 
les avis de& Of. 
fit.:ier ~qui fe trou• 

cent q uatrevingt un, :et ~e notre Règne le treftte / huitierne. · 

zr , (Signe} UlùiS. 

Et· fur J<t r~pli, par le -Roi, .C~~:"\J~T, et fcell' , d11 Qr~~t\ Sçc~u # 

verte, · en lacs de foie rouge et verte. 

1 

1, 

1 

L'Edit du Roi ci-deffus tranfcrit a été régiftré ès Ré-
gifires du .~onfeil Supérieur de Q uebec, oui et ce requé
rant le Procureqr _ G~néral du Roi, fq ivRat fop Arrê 
de ce jou~, p~r moi Ç-_reffier com. is a~ dtit Conf: ·1. 
fo~ffigrté; à Québec, çe quatJieme A~qt, rnil fept cent 
vingt-un. 

. . 

DECLARATION 
Du .Roi ·portant que les avis des Officiers qui 

fe trou·veront Parents au~ degrés .y marqués, 

. ne feront comptés que pour uN, lo fqu'~l · fe 

trouveront unifo mes. · 

1 

LOU~ S par ~a grâce de Dieu • . RQi de Fra· u e.t de .~-VaV~Urt. A· tous u. 
qm ces prefentes Lett·res ·err~nt~ SA UT. Pàr not Edit du m 

d' Ao.ût 1.66g, Nouo avo -~ rdonné 1tr ' c ue leJ Parentç 
• 



A1rlts t1tu Confeil d'Etat dit, Roi, Be~ 1721. '391 
-

ptemi·er-,. . feco~cl ou ~'oi{ieme degré, ÇJ\li font de Pere et Fils_, ge Frere, On. \'e ront Parcns au?t 

cie et Ne'!~~' qnfembtç les alliq& j.ufqU'é\U fecond çleg~é, qui .font Beaupere, d t'grés y marqJé S 

d f: ' · " , · · ' ne feront ca mp• 
Gen . re ~~ B.ea.u re~ç, n~ P.0Q.rro1~n~ et re reçus. a exerlcer C,OJlJOJOtement aucun . tés qu e po ur un, 

o...lice. d~o§ nQs~ CQy.r.~ :9.u d<ln). lç,s -Si~ges in,f,_rieqrs ~ ~t ·~ l'ég~rd. des f~ren~ ~~~r;~t· ~~~~fr~~~u· 
et alliés, . tan~ C9nfç:tll.çrs ' d'honneur que veteran$, ]Ufqu au deuxteme degre m es. 

<le Paren, té et. allianc~, que, leurs ;yojx pe feraient romptés ou.~ pour une, Ir, Sept. 1 7°8' 
t' 'l - lnf, Ccn f. S up, 

fi ce n•eft lorfqu'ils Ce trouveraient de différents avis, mais parce que notu R eg. E. fol. 54. 

n'avion~ riep décidé par cet Edit, à l'égard dçs Parents et alli~s dans ,les d egrés 
ci -d_eflüs ~xprjm~~, qui a.uroient été o.u qui feroie.ntpOl,lTYUS nonobfta~lt notre dit 
Edit, -e.n con{êquepce cl.~ nos l~t~r~~ d~ difpenfe, qy~lque.s unes de nos Cours 
douterent .Li le~ v~i" d~s offici~~l! qui fç trouvoien~ dans ce ças ne devoiçnt _ 
pas êV~ comptées pour· deux, lou même '. qu'elles fçro_ievt uniformes, at-
tt:ndu qu•il n'y _?v.oit pas _de Lq_i qui ordooq~ ex:pt'l:!ff~w~:nt qu'elles ne _ie .. 
roient comptées que pour .une, ce fut pour faire ceffer cette difficulté, con- ' 
traire .~ . notre Edit de t66g, et à ·cc.:qu'Ç nous avions réglé à l'égard des 
Officiers honoraires, que nous jugeames à propos d'expliquer encore plus-
clairement nos intentions par notre Edit du mois · de Janv\~r t{i8,t, par lequ-el 
nous a v ons ordonné que les avis des Officiers- titulaHes, · honoraires ou vé .. 
térans, qui feroien~ .Parens ou alliés aux degrés _. ci-après; fçavoir, de Pere 
et Fils, de ·Frere, Oncle et Neveu, de Beaupe·re', Gendre et Beaùfrere, ne 
feroient comptés que pour un, quànd ils fe trou veroient uniformes, mais· nous 
éirpr~npns que; da s qu~!q4es TribÙ.nap~ gft a t{qnq~ à s;et ~~it une inter~ 
pretation éloignée de _ for;a efprit, et} étend"a9t- jl:l·fqij:aJ._u tro Jieme .. dégré d'al .. 

~.. liance la régie qui ne deYolt avoir lieu que jufqu'au fècond·, ~t en confo11da nt 
par là les alli~s ~yec les Pareos; enforte que loxfq"1e l'Oncle et le Nev eu par 
alliance' 'fe4lement, fe font trouvés de même avis, leurs fuffrages n'ont été 
comptés que pour u,n, c~ quoique rnous e•1Œon$ fufflfamment prévenu ce tte· 
difficulté par .les termes mlême de (ndtte:. Ed1t de t68t, puifqu•après y av oir 
fait d'abord m~ntioil' ·des Par~rrs · e~ . 'dès .' aÎHês, nous les avons di flingués en .. 
fuite darts · l'éJ;·n~m~ration des degrés !~é l Piirenté et d 'a lhance, n 'ayant com 
pris les dégrés d'Oncle èt dét' Neveu gue d ans l'énu méra tion des degrés de 
Parenté; 1 er n'ayant exprim'é, a l'ég'àrd des· dégrés d'alliance, que ceux de 
Beaupere, Gendre et Beaufrcre, néanmOins pour faire ceffer toute forte de 
difficulté, et pour rendre l'ufage de to\Js les Tribunaux de notre R oyau me 
entièrement umforme fur ce point, nous avons cru devoir expliquer p lc i . 
nement nos intentions par notre pré fente Déclaration; à ces caufes et au tres 
à ce nous mouvant, de notre certaine fcience, pleine puiffa nce et autorité 
Royale; Nous avons par ces préfentes fignées de notre m ain,. d it, déclaré 
et ordonné,. difons, déclaron~ et ordonnons, voulon s e t nou s p lalt que 
notre Edit du mois de Janvier t68I, foit exécute felon fa form e et teneur, 
ce faifdnt,. q~e les avis des Officiers qui fe trouve ront P arens aux dégrcs lui .. 
v an ts, fçav01r, de Pere et F1ls, de Frere, Oncle e t N-..veu, e t pa edlem~n.t 
de ceux q_ui fe trouveront alliés aux d egres fu ivants, fçayoir; de Beaupere, 

Ü"'n ·e 
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Gendre ft Beaufrere feulement, ne foient comptés que pour un, lor(qu'ils fe 
trouveront uniformes, fans que les, fuffrages de ceux qui ne font alliés qu'au 
degré d'Ont1le et Neveu puiffent être cenf~s compris dans la même J ègle, la
~uelle nous voulons avoir lieu, tant à l'égard des titulaires véterans, et de 
tous ceux en général qui ont féance ~t voix délibé~ativt, à quelque titre que 
ce puiffe être, foit dans nos Cours fmt dans les Stéges inférieurs. Si don- . 
nons en mandement à nos amés et féaux Confeillers, les gens tenant notre 
Cour de Parlement de Paris, que c~s préfentes ils ayent à faire Régiftrer et 
Je contenu en icelles exécuter et faue exécuter felon leur forme et teneur. 
fans permettre qu'il y foit contrevenu en quelque forte et maniere que ce 
foit, <:ar tel eft notre plaifir; en témoin de quoi nous avons fait mettre no
tre Scel à cc!s préfentes. Donné à Fontainebleau le vingt cinquieme jour d'A
~ût, l'an de Grâce, mil fept cent huit, et de notr• Règne le foixante fixieme._ 

(Signé) LOUIS. 

Et fur le repli, par le Roi, 

· (Signé) PHELilP.BAUx. 

Et fçellêe du grand Sçéau de . cire jaune, et auddfous eft écrit, régifirée à 
Paris, en Parlement le premier Septtmbre, mi! fept cent huit.-

(Signé) DANGOIU 

Régiftrée ès' Rêgiftres du Confeil Supérieur de 
Quthec, oui et ce requérant le Procureur G~
n~ral du Roi, fuivant fon Arrêt de ce JOUr, par 
moi Greffier commis au dit Con{eil, ce oozieme 
jour d'Août, mil fept cent vingt et un. 

(Signé) _ BAR~ IL. 

DECLA!tATION 

-
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Ar'fits du Confeil d'Etat du Roi, Be. i72 t; 899 

DECLARATION 
Du Roi au ft~et des Tuteurs. 

-

l OUIS par la grâ_ce de Dieu, Roi de FrtJ1lUet deNavtJrrt, SALUT. De~ 
..1 puis l'établiifement des Colonies Françoifes dans_ l'Amérique, plufi~urs 

de nos Suj~ts y ont tranfporté une partie de leur .fortune et de leur famille., 
foit qu'ils y ayent établi un véritab-le domiciife'1 foit qu'ils {e foient. con ~ 
tentés d'y pa !fer un tems confidérable- pour faire valoir les habitation~ qu'ils 
y ont acquifes, mais cemm.e il arrive fouv~nt que la Succeffion des Pères 
de famille, qui ont fait _ces fortes d'établiffements, eft compofée en partie des
biens fitués dans notre Royaume, et e.n partie de biens qu'ils poffédoient 
dans nos Colonies, le& tutelles et curatelles,. les émancipations et les maria
ges de leurs- enfants mineurs qu'ils lailfcmt, ou en France ou en Amirique, 
font naître un doute confidérable fur la Jurifdi&ion du Tribunal, auquel il 
appoartient d'y pourvoir t les Juges de France fe croyant bien fondés à ert 
connaître, même par rapport aux biens fttués en Amérique, .lorfqu'îl eft cer
tain que le père des mineurs a voit confervé fon ancien domicile au dedans 
de notre Royaume, et les Offici€rs que nous avons établis dans nos Colo· 
Jlies, foutenant, par la même raifon, que c'eft à eux d'y pourvoir, même par 
rapport aux biens !it.ués en France, lorfque le domicile da père a été vé
ritablement transféré dans une des parties de r Amérique, qui f<>nt foumifes. 
à notre domination, mais quoique cette diftinébon paroiife jufte en elle. 
même et conforme aux princî.pes généraux de ·la Jurifprudence, l'expérienc. 
nous a fait vpir qu'etle ,peut-être fujette à de g_rands inconvénients-, foit péi;r.:.. 
ce qu•eJle donne lieu, à plufieun conteftations fur le véritable dÇ>micil~ d!.l. 
Père des Mineurs, qui efl ·airez. fouvent difficile à détermi~er dans les dif
férentes circonftances de chaque affaire particulie:re, foit parce qu 'il efl 
prefqu'impoffible qu'un Tuteur établi en France, puiffe veiller exaél:ement 
à 1•admininiftration de~ biens que les mineurs ont dans l'Amérique, et Ié
c:iproquement, qu•un tuteur établi dans nos Colonies puiffe gérer la tu .. 
telle avec une attention fuffifante, par raport aux biens qui font fitu.és en 
Fra_nu, en f~rte qu'il arrtve fouvent que l'une ou l'autre partie du p.a.trt
.mome de_s mmeurs eft -négligée ou confiée pa.r le tuteur à des. mains pell
fures, qu1 abufent de fon abfence pour diffiper un- hien dont iL eH. fo.rt dif. 
ficile au tuteur de fe faire rendre un compte fidèle, ~ous avons cru qu'à 
l'exemple des Légillateurs Romain·s,. qui avaient. introduit l'ufage de don
ner des tuteurs _ différents aux mineurs par rapport aux biens qu'ils po):. 
Iédoient dans des Pa.fs fou éloignés l~s una des autres, nous. devio.Ju auili 

pan.ag.er 

Déclaration àl!L 
R oi au fujet d es 
Tutellrs. 
l'Se bée. 1·7 21 , 

I n f, Coqf, Sll·p. 
R eg· E. fol. 103, 
v o. 

1 
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partager l'adminifiration des biens qui appartiennent aux·mêmes mineurs 
en France et en Amérique, en forte que ces différents 'Patrimoines foient régis 
â l'avenir par des Tuteurs différents, en confiant néanmoins le foin de 
l'éducation des mineurs et la pr.éféren~e à . l'égClrd qe leur mariage; au 
tuteur du lieu, où le père ~es dtts }Mmeuts ~voit Î<:)n dmn{cile, qui eft 
toujours regardé commè celu~ des Mtne.urs, flllvant le_s règles établies par 
les Ordonnances que les Rms nos prédeceffeurs ont fattes fur cette matiere, 
enfin comme nous avons été informés que ~es Nègres employés à la cul
'ture des terres ~tant regardés d<}.ns DO$ C,olom~s commé des effets inobiliérs, 
·fuivant les Loix qui y font établies, les mineurs abufent fouvent du droit 
que l'émancipation· leur .donne de difpofer de leurs Nêgres, et en ruinant par 
là les habita1ioris qui leur font propres, font encore un préjudice confidé
r~ble à nos ._Colonies, dont la principale utilité dépend du travail del Nê. 
gr~s, quï font val ô ir les terres, nous avons jugé à propos de leur en inter• 
dire ]a difpofition jufqu'à ce- qu'ils en ayent atteint l'age de vingt-cinq ans, 
et nous nous portons · d•autant plus volontiers à faire une loi nouvelle {ur 
les différentes matîeres, qu'elle fera en même tems un effet de la protee• 
tion que nous donnons à ceux de nos Sujets à qui la foiblelfe de . leur age 
b rend encore plus nécdf~ire qu'aux autres, et une preuve de }•attention 
que nous a.urons t<mjours pour ce qui peut favorifer le Commerèe des 
·Colonies Françoifes, et le nndre utile à tout notre Royaume, dont l•abon .. 

. . '·dance et le bonheur font le principal objet de nos foins et de nos vœux; à 
ces caufes et autres à ce no9s mouvant, de l'avis de notre très cher et 
très amé Onde le Duc d'Orléans, Petit fils de France, Régent, de ·notrelrès 

· ·· ·cher et très amé Oncle le Duc ·de Chartres, premier Prince de notre "Sang, 
ide notre ti' ès cher et trè6 amé Cou fin le Duc de Bourbon, de notre très cher 
·et très amé ·Cou fin le Comte de Charo/lois, de notre très cher et tres amé 
-Co-u fin -le ·Prince de Conty, Prince de notre fang, de notre très cher ét ·très. · 

... amé Oncle le Comte de Toulqufe,_ Prince légitime,. et autres Paires~ grands 
et notables Perfonnages de notre Royaume, de notre éettaine fdence, 

·pleine puiffanee et autorité Royale, et par ces préfen"tes fignées de rioti'e 
-main, voulons et nous plait, ce qui fuit : 

I. Lorfque nos Sujets mineurs, auxquels il doit être pourvu de Tuteurs 
ou Curateurs, auront des biens fi tués en France, ef d'autres .fi tués dans les 
Colonies Françoifes, il leur fera .nommé des tuteurs dans 1•un et dans rau
tre. Pays, favoir, en Ftance ,par les Juges de ce Royaume auxquels' la con~ 

· nolffance en ,appartielil.t, et ce de l'~vis des parents et amis des dits mineurs 
.qui · fe.ront en · France, pour avoir par les dits tnteurs ou curai.eurs J'admi. 

. ni~ration _.c;:lts .biens de Françe feulement, et dans lès Colonies par les ;uges 
"'· · _ qu1 y fçront · établis,_ aqffi d~ · l'avis des parents et amis qu'ils aurom;_ lef

- quels tuteurs ou curateurs élus dans les Colonies n·auront pttre~Uèment l'ad. 
miniftration que des biens qui s'y trouveront appartenant» aux dits mineurs, 
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et feront lés dits tuteurs et curateurs de France, et ceux des Colonies F ran
çoifes ·indépendants les u11s des autres, fans être refponfables que de la 
geftion et adminiftration des biens du Pays dam lequel ils- auront été elus, 
de laquelle ils ne,Jeront tenus de rendre compte que devant les Juges q ui les 
auront nommés. 

II. L'éducatwn des mineurs fera d~férée au tuteur qui aura été éJu _dans 
ce Pays où le père avoit fon domicile dana le tems de fon dé.cè .~ , fo:t que tou s 
]es mineurs enfans du même Père, faffent leur demeure dans le même Pays, 
ou que les uns demeurent en France et les ... autres aux Colonies, le tout à 
moins que, fur l'avis des parents et àmis des dits mineurs, il n 'en fo it autre;. 
ment ordonné par le Juge de la tutélle. 

III. Les Lettres d'émancipation que les dits mineurs obtiendront, feront 
entérinées, tant dans les Tribunau.x · de France que dans ceux des Colonies, 
dans lefquels la nomination de leur tuteur aura été faite, fans que les dites 
Lettres d'émancipation puiifent av.oir aucun effet que dans celui des deux: 
Pays où elles auront été entérinées. 

lV. Les mineurs qul)iqu'émancipés ne pourront _·difpofer des nègres qui 
fervent à exploiter leurs habitations, jufqu'à ce qu'ils ayent atteint l'age de 
vingt· cînq ans, accomplis, fans néanmoins que les dits nègres ceffent d'être 
xéputés mtubles par rapport à tous autres effets. 

V. Les mineurs qui voudront contraél:er mariage, foit en France foit dans 
les Colonies Françoifes, ne pourront le faire fans l'avis et confentement par 
écrit du tuteur nommé dans le Pays où le père avait fon domicile, au j our 
de fon décès, fans néanmoins qu'il puifrc: donner le dit confti'ntement que 
fur l'avis des parents ·qui feront a tremblés à cet effet par ~le d'it Juge, qui 
l'aura nommé .tuteu.r, et fa~f au dit Juge, avant que d'homologuer leur avis, 
d'ordonner que .l'autré tuteur q~;~i aura été établi en France, ou dans · les Co~ 
lonies, -enfemble les parents et amis que les mineurs auront dans l'un ou l'au
tre Pays, feront pareillement entendus, dans le~ délai compétent., pardevant le 
Juge qui au.ra nommé le dit tuteur, pour leur avis rapporté, être fia tué .ain ' 
qu'1l appartiendra, fur le mariage propofé pour .les dits mineurs, ce q 
~oua ne ~ou lons néanmoins être ordonné que pour de grandes confidt 
twns, dont le Juge fera tenu de faire mention dans la fentence qui fera 
lui .rendue. 

. E e e 
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Donnons en mandement à nos am6s et féaux les gens tenant nqs Confeiis 
Supérieurs ·dans nos Colonies, que ces préfente.s ils ayent à faire régi fi rer et 
le ~on tenu en ice:lle g~rder. e~ obf~-r.v eru fel9n ffl.fot:me . et ~eneor, ceffant et 
faifant ceffcr to~t trou bles ttr empêchc~ens, }lQnobllant tous .. Edit~, .Déclara-t 
ti ons, 0 rdo'nnances, Réglements, Arrets, Us et Coutumes à -ce . contraires, 
allxquels nous avons dérogé et dér?geons par ces dites préfentes; car tel 

- c ft notre plaifir; en témoin d~ qum ~ou.s . avo.ns fait mettre notre fçel .à ces 
dites préfeotes. Donné à Pans, le qumz1eme JOur. du mois de Décembre, 

, mil fept cent vingt et un eL de notre regne le fept1eme. 

(Signé) LOUIS. 

Et plus bas en écrit par le Roi, le Duc n'ÜllLEANS, Régent. 

(Signé) FLEURIAU. 

' Régifi~é, o:.1i et ce requérant le Procureur Gé
néral du Roi, fuivant l'Arrêt du Con feil Su
périeur de ce jour, par moi Confeiller Secré
taire du Roi, Greffier en Chef au dit Conferl 
Supérieur de Québec, le cinquieme Oélobre. 

r mil fept cent vingt-deux. 

(Signé) 

• 1 
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A 

AR RET 

Du Confeil /d'Etat du 

1722, qui confirme le 

Roi, du trois M ars , 

Régl~ment fait p3:r 

Meifrs. de Vaudreuil . et. Bégon, et Monfei-
-

gneur l'Evêque de Québec, pour le Difiriét 

des ParoiiTes de ce Pays, remis à Monfieur 

l'In.tendan t. 

Extrait des Régiflres du Conjeîl d'Etat. 

L E Roi s'éta·nt fait repréfenter en fon Confeil, le Réglement qui a été 
fait par fes Ordres, le vingt Septembre dernier, p.ar le Sieur de Vau .. 

d1 euil, Gouverneur et Lir .. utenant G~néral de la Neuvelle Frp,nre, le Sieur 
Evêque de Québec, et le Sieur Bêgon, Intendant, pour déterminer le D if
triét et l'étendue de chacune des Paroiffes de la dite Nouvelle Fra nce, a ug uel 
Réglement il a été par eux procédé fur les Proçès V crbaux de com·modo 
et incommodo, qui ont été dreffés par le Sieur Collet, Procureur G énéral de 
Sa MaJdlé au Con feil Supérieur de Québec, le trente Jan vier p rée ' dent, 
et autres jours - fuivants, et Sa Majefté ell' mant 1;1é.cefTaire p-ou r le bon 
. ordre, et jufqu'à ce _que la dite Colonie foit fuffifamment étabüe, pour y ériger 
. de nouvelles Parmffes, d'ordon_ner l'exécution du dif Régiement : Vu les 
dits Proçè~ Verba.ux~ oui le rapport et tout confidéré, Sa Majefié étan t en. 
fon. Co~fe1l, de_ ~ avts de Monfieur le Duc d'Orléans, Régent, a approuv~, 
confirme, auAtonfe et homologué le dit Réglement annex~ à la M inute du 
préfent Arret, et en .conféquence a ordonné et or.donne qu'il fera exécuté 
felon ~a forme et tene~r, ~o~obfi;mt oppofitions quelconques' dont fi au cune r 

m~erv1ennent, Sa Majefte sen e1 r~fervé la co nnoiffance, et a icelle int.e r · 
E e e 2 dit 

A rr ê t du Con .. 
feil d'E:at d~ 
R oi qui confinne 
le R églem rnt f •t 
pa r i\1rs d, T'a u· 
dreuil , t Br· on . t 
Mr. L 'l..·''fUt de 
Q·,ibtc, our !e 
l.Jll< nél drs 0 a. 
TL·i!Te. :.ie ~e P<j ,, 
du !. roio 1Lr~ 
1; n .z. 
]Pt , Collf, Suo • 
f•eg. r:.. . fol. . c 6 • 

E 
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d it à toutes fe .; Cours et ]1,1ges.. Fait au ~onfeil d'Etat du Roi, Sa ~fa• 
jcné y étant, tenu à Paris le tro1s Mars, mll fept cent vingt-deux. 

FLEUR!AU. 

Enfuit la teneur du dit Réglement. 
Régl~rnent des Dijh·icts des Paroijfes de la Nouvelle France. 

N OUS en conféqu'ence des Otdres du itoi, après avoir examiné les Pro~ 
çès Verba1.1X dre!fés aans chacune des Paroiffes de ce Pays, par le Sieur 

Collet, Procureur Général au Conféil Supérieur de cette ViHe, avons fait 
Je Réglement des Difiriéb de chacune des dites Paroiifea, ainfi qu'il en 
fuit : -

\ 

Gouvernement de Québec, Côté du Nord en remontant le Fleuve . 
St. Laurent. 

BAYE SAINT PAUL, l'étendue de la Paroiffe de Saint Pierre et Saint 
Paul, fituée au dit lieu, fera de celle du Fief de la Riviere du Gouffre et 
et des trois lieues de front de la partie de la Seigneurie de la Baie Saint 
Paul, qui eft comprife dans cette Paroi!fe, enfemble des profondeurs du dit 
Fief et de la dite partie de Seigneurie et l'IDe aux Coudres ; le Fief des 
Eboulements et cèlui de la Mal baie continueront à être défervis par voie de
Million, par le Curé de la Baie Saint Paul, jufqu•à ce qu'il y ait un noo:J.~ 
bre fuflifant d'habitans pour pouvoir y ériger une Paroiffe. 

LA PETITE RIVIERE, l'éténdue de la Paroifi'e de Saint François Xa •. 
vier, fituée au dit lieu, fera de la lieue de fromt que contient la partie de
la dite Seigneurie · de la Baie Saint Paul, qui eft comprife dans cette Pa roiffe,. 
avec les profondeurs de la dite partie et continuera d'être défervie par 
voie de Miffi.on par le Curé de la Baie St. Paul, jufqu'à ce qu'il y ait un 
nombre fuffifant d'habitans pour fournir à la fubfiftance et entretien ~·un 
Curé. 

SAINT JOACHIM, l"étendue de Ia 'Paroitre du même nom, ntuée en 
la Seigneurie de la Côte de Bea~pré, fera d'une lieue et demie, à prendre 
depJ.Ji~ le Cap To\.lrmente en remontant le long du. Fleuve,juiqu'à la Grande 

Riviere 
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Riviere qui fépare cette Paroi !fe d 'avec celle de Sainte Anne, entemble d::>G 
profondeurs de la dite partie de Sei·gneurte. 

SAINTE ANNE, l'é tend ue de la Paroiffe du même nom, fi uée en la 
oite Seigneurie de la Côte de Beaupré-, fera d'une lieue de front, à prendre 
depuis la Grande R iyiere, en remontant le long du Fleuve, jufqu'à la Ri
vi . re aux Chien~, enfemble des profondeurs de la di.te partie de Seigneurie .. 

LE CHATEAU RICHER, J'étendue de la Paroiffe de la Vifitation de 
Notre Dame fituée au dit lieu, en la dite Seigneurie d·e la Côte de Heaupré, 
fera de deux lieues et un quar t de front, depuis la Riviere aux Chiens, en 
remontant le long du Fleuve, jufqu'à la Riviere du. Petit P.ré, enfemb.le dès. 
profondeurs de la dite partie de Seigneurie •. 

L'ANGE GARDIJ:N, l'étendue de la P.aroiffe du même nom, fituée en 
la dite Seigneurie de la Côte de B.eaupré, fera d'une li eue et demie de front, 
depuis la Riviere du Petit Pré, jufqu 'au Sault de M ontmorency, enfem -
ble des profondeurs de la dite partie de Seig_neurie. · 

SAINT FRANCOIS, !~étendue de la P'aroiffe de St. Franço-is de Salles , 
fi tuée fur le Fief d'Argentenay, dans. l'lfl.e Saint Laurent, fera de r. roi s 
lieues au tour de la dit'! Ifle, favoir, d•üne lieue et 'demi-e du côté du Che. 
nail du Sud, depuis et compris l'habitation de Louis Gaulin, en defcendan t. 
jufqu'au bout d'en bas de la dite Ille, et une lieue et demie du côté du Che
nail d u Nord en remontant depuis le dit bout d'en bas, j ufq ues et corn. 
pris cleu~ a rpens de front . de l'habitation de Charlfls Girard, en femble de s. 
profondeurs de la dite lfl:e, renfermée& dans les dites bornes, et la nouvelle 
~glife qu'il eft néceifa1re de conHruire reftera a.u. mê.m.e lieue où. dl l'an_ ... 
c.1enne. 

SAINT JEAN, l'étendue de la Paroi!fe de St. Jean Bapti!le, fi tuée en· I;a: 
dtte Ille et Comté de St.- Laurent, fur le bord du C he'n.ail du Sud, fera.. 
d~ d.c: ux lieues un qu.art, à prendre du côté d'en ba s- depuis- et com p ris l'hJ
bJtatwn, d'André Terrim, en remontant à la Ri viere M aheu, en{e mble des p roa 
fondeurs renfermées da~s ces bornes, j,ufqu'à la moitié ou mil ieu. de la dü.ê lJte. 

Et pour terminer la dlfEcu1té qui efi entre 1e Curé ùe St . J ean et celui 
de St. Laarent, pour les Dixmes de l'habitation d.e. J ean Pouliiot , fur la

quel1tJ 
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quelle la Riviere Maheu paffe, les pixmes de la dite habitation feront payées 
à celui d es dits deux Curés du côté duquel le dit Pouillot, fes enfans ou. 
ayans caufe, feront conftruire leur Maifon• 

SAINT LAURENT, l'étendue de la Paroilfe du même nom, fi tuée en 
h dite I fie et Comté de ~t. Lau~ent, _fe~a de deux lieues un quart, à pren
dre du côté d'en bas, depuis la dite Riviere Maheu, en remontant fur le 
bord du Chenail du Sud, jufques et compris l'habitation de Pierre Gojjèlin, 
enfçmble des profondeurs renfermées dans ces bornes, jufquau milieu de 
la dite Ifle. 

Et pour terminer les difficultés qui font entre le Curé du dit St. Lau .. 
rent et celui de St. Pierre, au fujet des Dixmes des terre& qui font dans 
trois quart~ de lieues qu 'il y a fur le même bord du Chenail du Sud, de. 
puis 1 habitation du dit Pierre Grdfelm, jufqu'au bout d 'en haut de la d ite 
Hle, les Dixmes des terres qui fe trouvent dans cet efpace reront payées à 
celui des deux Curés d u côté duquel les Propriétaires feront conftruire leurs 
Maifons, fans que fous prétexte qu 'ils auraient placé leurs Maifons au Nord 
de la dite Ille, ils puiifent être · empêchés de les placer au Sud, fi bon leur 
femble • . 

LA SAINTE FAMILI!.E, l'étendue dela Paroiife du même nom, fituée 
en la dite Hle et Comtê de St. Laurent, fur Je bord du Chenail du Nord, 
fera de deux lieues et demie, à prendre du côté d'en bas, depuis et com. 
pris trois ~r~ens d~ front .. de la terre de Charles Guerrard, en remontant juf .. 
qu'à la Rtviere du Pot a Beurre, enfemb)e des profondeurs renfermées 
dans ces bornes jufqu'au milieu de la dite Hie, 

/ 

SAINT PIERRE, L•rtendue de la Paroiffe de St. Pierre et St. Paul, 
fituée en la dite Ifle et Comté de St. Laurent, auffi fur le bord du chenail 
du Nord, fera de deux lieues et demie, à prendre du côté d'en bas, depuis la ri
viere du .Pot à Beurre, en remontant jufqu'au bout d'en haut de la dite Hle, 
enfemble des profondeurs renfermées dans ces bornes, telles qu'elles ont été 
accordées aux habitants de la dite Paroiffe par leurs Contrats de Conceffion, 
à l'exception que fi les concefiionaire:s du bout d'en haut de la dite Hie, dont 
les conceffions traverfent toute l'Hie, établifloient leur demeure du côté du 
Sud, Ils feraient alors Paroiffiens de Saint Laurent, et payeraient les Dixmes 
au Curé du dit Silint Laurent, comme il eft dit ci _ devant, 

BEAU PORT 
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BEAUPORT, l'étendue de la Paroiffe de Notre Dame de Miféricorde, 
fituée e~ la dite Seigneurie de Beauport, fera en premier lieu, d 'une lieue 
de front, à prendre du côté d'en bas, aepuis le Sa1.1lt de Montmorency, en 
remontant jufqu'àla petite riviere< de Beau port~ enfernble d es profondeurs ren
fermées dans ces bornes, et en fecond lieu de demie lieue de f.-ont ou enviror.& 
dans la Seigneurie de Notre Dam -: des Anges, le long de la baie de la riviere 
Saint Charles, à prend1e du côté d'en bas, df.!p-uis la dite petite ri vier e de 
Beauport jufques et compris l'hal)itl!ltion de Jacques Huppé dit Lagroi;, gui 
joint le grand chemin du .Bourg Royal à la grêve, en fern ble des pt ofondeurs. 
n~nfermées dans -ces bornes, jufques et nor. compris les terres qui font du. 
Bourg Royai. 

CHARLESBOURG, l'étendue de la Paroiffe de St. Charles Boromée~ 
fituée au dit lieu de Charlefbourg en la dite Seigneurie de Notre Dame d es 
Anges, fera de trois lieues et dixhuit arpens de front ou environ, à prendre 
du côté d'en bas au bout de ~a profondeur des habitations qui font le long de 
la baie de la riviere St. Charles et de la Paroiffe de Quebec, -depuis le grand 
chemin du 'Bourg Royal à la grêve, en remontant le long du bout des pro. 
fondeurs des habitans établis {ur le bord de la rivie~e de St. Charles, gui font 
de la dite Paroiffe de Quebec, et le long des profondeurs des habitants 
qui font de la Pa.roiffe de la vieille Lorette, jufgu'au Fief de Gaudarville, en· 
femble des profondeurs renfermées dans ces bornes, lefquelies étendu s et 
pl'Ofondeurs comprennent les villages fuivants, {avoir: le petit VJ!Jage, le 
Grof~Pin, St. Jérome dit Lavergne, Bourg Royal, Bourg la Reine, Charlcs
l>ourg, St. Claude. St. Pierre, St. Jofeph, St. Bonaventure, St B ernard, 
St. Romain, St. Gabriel, St. Jacques, Pmcourt,_ le petit St. Antoine, et le 
grand St. Antoine. 

QUEBEC. !'étendue de la Paroiffe hors de la vine, fur Te bord du Fleuve. 
St. Laurent, ira jufqu'aux terres de Ja Seigneurie d e Sillery, fur la rou ~ e de 
St. Michel dit de St. Jean, jufqu'au ruiffeau Prevofi, et le lon g de h ba ie 
et ~~vi,ete ~t. ~harles, depuis et co_mpri-s le F1ef Ma-drid, dit GrJndp r~ juf
qu a 1 habJtatton de Pterre Dion, tcelle non compr:fe, et aura les profon
deurs renfermées dans ces bornes, ju fqu'au- Diftrifr de la Par~dT-:: de 
Charl~fbo~rg, à l'exception des bâtiments- et enct>inte de l'Hôpital Gén ' ral , 
dont, l E&-llfe fera érigée en Paroiffe pour le dit ... p · .al Générd feulemt:nt, 
et deferv1e par le Chapelain qui y fera étab li Cure, auqu el les Dixmes des 
terres des p~uvres. qui étoient de cette Paroilfe appctrt iendront, pour fub vcnir 
à.fon entret.ttn-, amfi que ,le Séminaire de Quebec, auquel la Cure de cett 
w~le eft ume-; .et les Cures y ont confenti par Aét du dixhuit Sept~mbJ c, 
m1l fept cent vmgt un~ 

SAL rTE 
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SAINTE FOY, L'étendue de la Paro2ife d~ la dite côte, fera d'une lieue 
et demie, tant fur le Fleuve St. Laurent que fur la route de St Michel dit 
de St. Jean, à prendre fur le fleuve d~puis les terres de St. Michel, et fur la 
dite route depuis le ruiffeau Prêvoft Jufqu'à la riviere du Cap Rouge, et les 
profondeurs de la dite Paroi!fe qui n'étoi~nt que d'environ foixante dix: ar• 
pens du côté du N ore-l· Ell, à prendre du b()rd du Fleuve, feront augmentées 
des terres de Pierre et And•·i Hamel, Eu:flache Harnois, Lucien et FranfUS Poitra.5, 
Jean Baptifle et Charles Dro~et, Alexis ~~~xandre, et dll Sieur Dejlargis, qui 
font préfentement de la Parotffe de la Vtealle Lorelte. 

LA VIEILLE LORETTE, L'étendue de la Paroifre fituée en la dite côte, 
fera par provifion de deux lieues et demie, à prendre fur la route St. Pierre 
depuis et compris l'habitation de Pierre Dior,, jufques et compris celle d'[. 
gnace Salloir, et d 'une lieue et demi de profondeur, à prendre du côté dtJ 
Nord-Eft, depuis l'habitation du dit Dion, jufqu~à celle de Franyois Bulard, 
et du côté du Sud-Oueft ùepuis l'habitation du Sieur Sal/oir jufqu-à celle 
de Louis Bonin, à l'exception des terres de Pz'erre et A ndré Hamel, Eujlach~ 
Harnois, Lucien et Franyois Po;tras, Jean Baptifle et Charles Droltt, tfkxis 
Alexandre et du Sieur Deflargis, qui en demeureront dillraites. et jointes 
comme eUes le font ci-deffus à la Pâroi!fe Ste. Foi; et lorfq u'tJ y aura des 
chemins praticables, pour al1er à la Parodfe de St. Auguftin, fituée en la 
Seigne:uie de Demaure, les habitans de la dite Seigneurie établis au liea 
dit la côte St. Ange, qui vont préfentement à la Paroiffe de Ja Vieille Lorette, 
feront tenus d'aller a la dite Paroi!fe de St. Auguflin, et de ·payer les Dixmes 
au Curé, et les ha bi tans qui pourront êt1 e établis fur le Fief acquis par les 

. Peres Jéfuites, ·entre les profondeurs de la Seigneurie Demaure et celles de 
la VieiHe Lorette, feront de la Paroi!fe d~;; la Vieille Lorette. . 

DEMAURE, L'étendue de la Paroi!fe de St. Augufiin, fituée en la dite 
Seigneurie, et fa profondeur, feront comme celles de la dite Seigneurie, fçavoir, 
de deux lieues et demie de front, fur une lieue et demie de profondeur, lorf
qu'il y aura des chemins praticables pour aller de la côte St. Ange à l'Eglife 
de la dite Paroiffe, et jufqu'à ce que les dits chemins foient faits, les habitans 
de b dite côte continueront à être défervis par le Curé de la Vieille Lo
rette, comme i~ eft dit ci-deffus, et lui payeront les Dixmes. 

NEUFVILLE, L'étendue de la Paroiife de St. François de Salles, fituée 
tn la dite Seigneurie, fera comme celle d~ la dite Seigneurie, de deux lieues 
ct demie de front, enfemble des mémes profondeurs pour tollt ce qui eft en 
deçà de la riviere Jacques Cartier. 

Les 
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LES parties des Fiefs de ,Bela~r et du S~eur Da~teuil, qui font au ffi en deçà 
de la dite riviere, feront defervtes par vote de M1ffion,. par le Cur~ de Neuf. 
ville à l'effet de laquelle Miffion il dl permis aux habltans des dites parties 
de Fiefs de faire conftruire fur le dit Fief de Belair, dans le lieu le plus 
commod~, une Chapelle dans laquel.le le Curé d.e N eu~ville fera" tenu de 
dire ou faire dire la ·Meffe, une fms chaque mots, un JOUr de Fete ou de 
Dimanche et d'y faire ou faire faire les inftruétions pour les enfans. 

POR TNEUF dit le CAP SANTE', L'étendue de la ParoHfe de la . Ste; 
Famille, fituée en la dite Seigneurie, fera d'une lieue et demie, à prendre du 
côté d'e bas, depuis laRiviere de Jacques Cartier, en remontant le long du 
Fleuve, jufqu'à ]a Seigneurie D'Efchambault, enfemble des profondeurs 
renfermées dao, ces bornes; et les parties de la Seigneurie de Ne:.~fville et des 
Fiefs de Belair et du Sieur Dauteuil, qui font au delà de la dite Riviere de 
Jacques Cartier, au Nord d'icelle, continueront à être défervies par le Curé 
de la dlte Paroiffe, par voie de Million. . 

E S A MBAULT et Ja CHEVROTIERE Sur les repréfentations dll 
Sieur de ta Gor,endiere, Seigneur D'Efchambault, il lui eft pérmis de faire 
confiruire n pierre une Egljfe fur le Cap Loifon, en fo urniffant, fuivant 
fes offres, une terre au dit lieu, de trois arpens de front fur trente de pro .. 
fondeur, f;ufant faire toute: Ja chaux ~t payant les maçons et charpentiers, 
tant pot4r la c6nfirutl:ion de la dite Egtife que d'un Prefbilère, et feront tenus 
les habitants D'Eichambault et de la Chevrotiere de tirer toute la pierre et 
d'rcarir tous les bo1s qui feront néceffaires pour les dites confl:rutl:ions, atten
du que la dite Eglife fervira de Paroiffe aux deux Seigneuries, et aura la 
dite Paroiffe deux lieues d'étendue, favoir, une lieue de front que contient 
]a Seigneurie D'Efchambault, · d,epuis Portneuf, en remontant Je long du 
Fleuve, JUfqu'à la Chevrotiere, et · une lieue de front que contient auffi la 
Chevroliere, _en remontant le long du Fleuve, jufqu'à ]a Seigneurie des 
Grondines, enfemble les profondeurs renfermées dans ces bornes; et en at
tendant que la dite Eghfe Paroiffiale foit confl:ruite, les habitants des dites 
deux Seigneuries, feront défervis par le Curé des Grondines, par voie de 
Million, comme ils l'ont été jufqu'à préfent, 

LES GRONDINES, l'étendue de la Paroiffe de Saint Charles des Ro
ches, fituée en la Seigneurie du même lieu dit des Grondines fera d'une . ' ' 
lie~e et trots quarts de front, à prendre du côté d'en bas, depuis la Chev-
rotlere, en remontant le lon a- du Fleuve J-U~qu'à la Seigneurie de Sainte 

' B ·r o ' 
Anne, pres atllcan, enfemble des profondeurs renfermées dans ces bornes; 
et le Curé continuera de défervir, par voie de .Million, Efchambault et Ja 

F f f Chevrotiere 
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Chevrotiere, jufqu'à ce qu'il y ait une Eglife Paroiffi~le conllru.itc par les 
dites Seigneuries. 

SAINTE ANNE, près .3atifcan, l'étendue de la Paroiffe du m~me nom, 
:fitu~e en la dite Seigneurie, fera ?e deux. lieue.s et un quart, fa voir, une 
]ieue et demie de front que ~ontlent la dtte Seigneurie de Sainte Anne, de· 
puis la Seig.neurie d~s Grond~nes, en remo_ntant le long du Fleuve, jufqu'au 
Fief de Samte Mane, et troiS quarts de lleue de front que contient le dit 
Fief de Sainte Marie, depuis la dite Seigneurie de Sainte Annè en remon ... 
tant le long du F_leuve, jufqu'à ]a Seigneurie de Batifcan, enfe~_ble des pro
fondeurs renfermees dans ces bornes. 

Côte' dtt Sud en 1·emontant le long du Fleuve Saint Laurent.-

LES CAMOURASKA, !!étendue de la Paroiife de Saint Louis, fituée 
en la dite Seigneurie, , refiera comme elle eft de fix lieues, fa voir, de deux 
lieues et demie de front que contient la Sei,neurie de l'Illet du Portaae, à 
prendre du côté d#en bas, depuis le Fief de Vertbois, en remontant leblong 
du fleuve, jufqu'à la dite Seigneurie des Camourafka, et trois lieues et de
mie de front que contient la dite Seigneurie des Camoura!k , depuis l'Jflet 
du Portage, en remontant le long du Fleuve, jufqu'au Fief de l'Ance St. 
Denis, enfemble des profondeurs renfermées dans ces bornes et des Hles 
et !flets d~pendants des dites Seigneuries; n'y ayant pas prefentement un 
nombre fuffifant' d'habitants fur ces Seigneuries pour y ériger d'autres Pa
roiffes, et les Fiefs de Vertbois, de la Riviere du Loup, du Parc, de l'If]{! 

Verte et dela Riviere des Trois PiRoles, qui fe trouvent d6 fuite audelfous 
de l'Illet du Portage, continueront à être défervies par voie de .Nliffion, 
par le Curé des Camourafka, jufqu'à ce qu'il y ait lieu d'y ériger des Pa
roiffes. 

LA BOUTEILLERIE, dit LA RIVIERE OUELLE, l'étendue de la 
Paroilfe de Notre Dame de Lieife, fituée en la dite Seigneurie, fera de deux. 
lieues et demie, fa voir une lieue de front que contient le Fief de l'Ance St. 
Denis, à prendre du côté d'en bas, depuis les Camourafk.a, en remontant le 
long du Fleuve, jufqu'à la Bouteillerie, et une lieue et demie de front que 
contient le dit F1ef de la Bouteillerie, depuis l'Ance Saint Deni r, en remon:
tant, jufqu'au l'ief de la Pocatiere, dit la Grande Ance, enfernble des pra· 

fondeurs 
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it'Jndeurt renfermées dans ces bornes, et le Curé de la dite Paroiffe défer .. 
vira par voie de Miffion le dit Fief de la Pocatiere, 

LA POCATIERE ou GRANDE ANCE, l'étendue de la Paroiff'e de Ste; 
Anne, fituée en la dite Seigneurie, fera d'une lieue et demie de front que 
contient la dite Seigneurie, à prendte du côLé d 'en bas, depuis la Bouteil. 
]erie, en remontant le long du Fleuve, jufqu'a.u Fief des Aulnets, enfemble 
des profondeurs renfermées dans ces bornes, et fera la dite Paroiife défer .. 
vie pàr voie de MiŒon, par le Curé de la Bouteillerie, jufqu'à ce qu'il y 
ait un nombre fuflifant d'habitans pour fournir à l'entretien et fubfiftance 
d 'un Curé. 

L~S A ULNETS, l'étendue de la Pa roiffe de St. Roch, fituêe en la dite 
Seigneurie, fera de trois lieues et demie, favoir, trois lieues de front que 
contient le dit Fief des Aulnets, à prendre du côté d'en bas, depuis celui 
d e la Pocatîere, en remontant , le long du Fleuve, jufqu'au Fief du Sieur 
Dauteuil dit la Pocatzere, et demie lieue de front que contient Je Fief d11 
Sieur Dauteuil, depuis le Fief des Aulnets, en remontant le long du Fleuve, · 
jufqu'au Fief de Port Joly, enfemble des profondeurs renfermées dans 
ces bornes. 

PORTJOLY, ce Fief qui eft de deux lieues_ de front, à prendre du côtê 
d"'en bas, depuis le Fief du Sieur Dauteuil, en remontant 1e long du . Fleuve, 
jufqu'au Fièf de l'Illet St. Jean, en[emble les profondeurs du dit Fief et 
celles du Fief de ]a Riviere des Trois Saumons qui eft derriere, feront défer .. 
vis par voie de Million, par le Curé de 1a Paroifl'e de Bon Secours, jufqu'à 
ce que fur ces Fiefs, il y ai-t un 'nombre fuffifant d'habitans pour y ériger 
une Paroiife. 

Et fur les repréfentations des habitans du dit lieu de Port·joly que dans 
l'e~pace ~·uiJe lieue fur le front, il y a des Rochers qui s'étendent jufqu'à 
hu1~ et d1x arpens dans ,la profondeur, qu'ils ne peuvent pas s'établir fur 
trots arpens . de largeur que le Seigneur ''Veut feulement donner, et que 
faute d etabhffement fur cette étendue il n'y a point de Chemins en forte 
que les habitans des Seigneuries qui font audefius ne peuvent p~int aller 
p_ar terre dans. les Seigneuries qui font audeifous, comme ils font partout 
atlleurs, le Se1gneur du dit Fief du Port-joly fera tenu de concéder fi x 

F f f 2 arpens 
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;~rpens de front fur la devanture, au" habitans qùi voudront s'y établir, fauf 
a lui de donner telle Jargeur q~'il voudra p~tlr les aut'l'es rangs, aptè que 
le 1 ang du front de fa Seigntune fera rem ph. 

-
B'ONSECOURS, l'étendue de la Pélroi~e de Notre Dame de Bon fecours~ 

:fituée en la dite Seigneurie, fera de deux heues et demie, favoir, une lieue 
de front que contient le Fief de l'Illet St. Jean, à prend~e du côté .d'en bas, 
dt:puis Port-joly, en remon.tant le long du Fleu_ve, juf~u a~ Fief de Bonfe
cours et une lieue et demte de front que contient le dlt F1e.f de Bonfecours 

' . " depuis le dit Fief de l'Illet St. Jean, en remontant le long du Fleuve, 
jufqu'au Fief de Vince1otte, en fern ble. des profondeurs renfermées dans ces 
Bornes, y compris le Fief du Sieur Lifard, étant au ~out des profondeurs d 11 

Fief de l'Illet St. Jean, et les dits Fiefs de Port-Joly et de la Riviére des 
Trois Saumons feron't défervis par voie de Million, par le Curé de Bon Secours, 
~omme il dl dit ci-devant. 

LE CAP SAINT IGNACE, l'é~enc:lue de la Paroi-ffe de St. Ignace, ucuée:. 
fur le Fief de Garnache, au lieu dit le Cap St. Ignace, fera de deux lieues, 
favoir, une lieue de front que contient le Fief de Vincelotte, à prendra 
du côté d'en bas, depuis le Fief de Bonfecours, en remontant le long 
du Fleuve, j.ufqu'au dit Fief de Garnache, cinquante deux arpents- de 
front que contient le dit Fief de Garnache, depuis Vincelotte, en remontant, 
jufqu'à la conceffion de Louis Lernieux, quatre arpens de front que contient 
la dite concellion, en remontant jufqu'au Fief de St. jofeph, dit La Pointe 
aux Foins, et trente arpents de front que contient k dit F1ef de St. Jofeph, 
depuis la dite conceffion, en remontant, jufqu'au Fief du Sieur Lepinay, qui 
prend par une pointe_fur le Fleuve St. Laurent, eniemble des profondeurs 
renfermées dans ces borne.s, même de celles du Fief de Ste. Claire, qui eft 
derriere le dit Fief de Garnache, la conceffion du dit Lemiru~ et le dit Fief 
d e St. Jofeph, et les Ifles aux Oyes, grandes et petites, aux Grues, au Canot, 
d e Ste, Marguerite,. la Groffe Ifle, celle à deux Têtes, et autres petits Hlots 
qui n'ont pas de noms, et appartit:nnent à la Dame Veuve du Sieur de Grand._ 
11ille, feront défervis par voie de !v1~flion, par le Curé de la dite Paroiffe. 

LA POINTE A LA CAILLE, l'étendu~ de la Pàroilfe de St. Thomas,'y 
fi tuée en ia Seigneurie de la riviere du Sud, au dtt lieu de la Pointe à.J~ 
Caille, fera des deux lieues que contient Je front de la dite Seigneurie, à. 
p rendre du côté d'en bas, depuis la pomte du Fief du S1eur de Lefiinay,.en. 
remontant le long_ du fleuve, jufqu'au Fief de Bellechaffe~ enfemble des pro-

fondeurs 



f6~eurs de la dite Seigneurie, re11fermées d-ans ces bornes, jufqu'à l'habi .. 
tâdon de Denis Proufl, icelle comprife, plus fon étendue fera de ce qui fe . 
trouve du dit Fief du Sieur de Lejpinay, depuis le bord du Fleuve jufqu'à. 
pareille hauteur de l'habitation d11 dit Prou.Jl, lorfqtùl y aara des établHfe .. 
ments faits. 

SAINT PIERRE, l'étendue de la Paroiffe dt1 même nom, fituée en lei.: 
Seigneurie de la riviere du Sud, fur la dite riviere du Sud, fur la dite riviere, 
au dit lieu de St. Pjerre, fera d 'une lieue et un quart, le long de- la dite ri • . _ 
viere, à prendre du côté d'en bas, depuis et compris l'habitation de :JacqU;e$ 
Tai/lebeau, en remontant, jufqu'au f;>out des-terres. de la dite Seigneurie, plus . 
du reftant du Fief du dit Sieur de l'Efpinay, qui fe trou-ve au Sud de la dite 
riviere, dans la même étendue, et le Curé de la dite Paroiffe défervira par voie: 
de 11iffion, les habitans du Fief de Bellechaffe qui font fur la dite riviere 
du Sud, jufqu'à c~ qu'il ait été fait un chemin praticable dans le dit Fief, \:)Ollr 

aller à la Pa roi fie de Bellechaffe. 

BELLE CHASSE, l'étendue de la PàroHie de notre- Dame de l' Affomp. 
tion, fituée en la dite Seigneuriet fera de deux lieues que contient le front: 
de cette Seigneurie, à prendre du côté d'en bas, depuis le Fief de la Riviere· 
du 5ud, en remontant le long du Fleu.ve, jufqu'au Fief de la D..1rantaye, 
enfemble des profondeurs de la dite Seigneurie renfermées dans ce· bornes, 
à l'exceptiQn que les habitans de la dite Seigneurie, établis fur la Riviere du.. 
Sud, continueront d'être défervis par voie de Million, par le Curé de St.-.. 
---jufqu'à ce qu'il y ait un chemin praticable pour aller à l'Egide P.A .. -
roiffiale de cette. Seigf1eurie .. 

LADURA~TAIE~ l'étendue de la Seigne_urie de St. Jacques et St. PhiiQ 
lipe, fituée en la dite Seigneurie, fur la moitié d 'icelle du côté d'en bas, fera:-. 
rl'environ une lieue_ et trois quarts, à prendre d11 côté d'en bas, depuis le Fief 
de Belle cha[e, en remontant le long du FleLIVe, jufques et compris le Domaine 
des Religieu es de l'Hôpital Général, de Qu~bec, propriétaires de la dite partie.. 
de S_e1gneurie, enfemble des profondeurs' de la dite Seig!J.ellrie tenfermées ~ 
dans ces bornes •. 

SAINT MICHEL, l'étendue de la Paroiffe d '~ même no1n, fituée fur: 
l'autre moitié de la Seig~eurie de la Duranta.xe, fera d'_une lieue et demie ou 

envuOIL.. 
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environ, à prendre du côté d'en bas, depuis et non compris le Domaine des 
Religieufes du dit Hôpital Général de Québec, en remontant le long d1.1 
Fleuve, ju fqu'au Fief de Be umont, cnfemble des profondeur• de la dito 
Seigneurie renf;: rmées dans ces bornes. 

BEAUMONT, 1•étend11e de lA Paroiife de St. Etienne, fituée en la dite Sei
gneurie, fera de deux lieues, fa voir, une lieue et demie de front que contient 
la dite Seigneurie, à prendre du côté d'en . bas,, depui~ le Fief de la Duran .. 
taye, en remontant le long du Fieu v~, J~fqu au F1ef de Montapeine, et 
demie lieue ou environ du front du d1t F1ef de Montapeine, depuis le dit 
Fief de Beaumont, en remontant le long du Fleuve, julqu'à l'habitation de 
:Jean Bollard, icelle comprife, enfemble des profondeurs rtmfermées dans ces 
bornes. 

LA POINTE DE LEVY, l'étendue de la Paroiife de St. Jofeph, fituée 
au dit lie'.l, en la Seigneurie de la côte de Lauzon, fera de trois lieues et 
demie çt quatre arpens, favoir, un quart de lieue, faifant le refte dn front 
du dit Fief de Montapeine, à prendre du côté d'en bas, depuis et compris 
l'habitation de 7-ofeph Turgeon, en remontant le long du Fleuve, jufqu'atl 
Fief de Vitré, dix arpents que contient de front le dit Fief de Vitré, quïnze1 
atpens que contient le Fief de la Martiniere, en remontant jufqu'à la Sei
gneurie de ]a côte de Lauzon, et trois lieues de front de la dite Seigneu. 
rie de la côte de Lauzon, à prendre du côté d'en bas, depuis le dit Fief de 
la Martiniere, en remontant le long du Fleuve, jufqu'à la riviere du Sault de 
la Chaudiere, enfemble des profondeurs renfermées dans ces bornes. 

SAINT NICOLAS, l'étendue de l.a Paroiffe du même nom, fituée en la 
dite Seigneurie de la côte de Lauzon, au bout: d'en haut, fera de trois lieues 
er dixfept arpens que contient le r~fte du front de- la dite Seigneurie, à pren. 
dre du côté d'en bas, depuis la riviere du Sault de la Chaudiere, en remon
tant le long rlu Fleuve, jufqu'au Fief de la Dame Baudouin, relevant de la 
Seigneurie de Tilly, enfemble des profondeurs renfermées dans ces bornes; 
et fur les repréfentations du Seigneur et habitans de la dite Paroiife, _feront 
la nouvelle Eg1ife, Ciméticre, Prefbitère et Jardin pour le Curé, placés 
fur les deux arpen& de terre en fuperficie, donnés pour cet effet par Jacrptes 
Beaufort, outre lefquels le Sieur Chard&, Seigneur de la dite côte, donnera 
fuivant fes offres, quatre arpens de terre de front fur quarante de profon• 
deur. 

TILLY, 
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TfLL Y, l'étendue de la Paroiffe de St. An.toine de Pade, fituée en la dite 

Seigneurie fera de trois lieues et un quart, favoir, quatre arpens de front que 
contient le Fief de la Dame Beaudouin, et une lieue et trente huit arpens de 
front que contient le refi.e de la Seigneurie de Tilly, le tout faifant une lieue 
et demie de f1 ont, à prend re du côté d 'en bas, depuis le Fief de la côte de 
_Lauzo\), en remontant l~ long du Fleuve, j~fqu'au Fîef ~e Maranda, trois 
<juart~ de lieue de f ront que contient le dit Fîef de Maranda, en remontant 
jufqu'au Fief de Bon fecours, et une lieue de fro nt que contient Je dit Fief 
de Bonfecours, en re montant jufqu'au Fief de Ste .. Croix, enfemble d .e s. 
profondeurs ren fe rmées dans ces bornes. 

SAINTE CROIX, l'étendue de ]a Paroiffe du même nom, fituée fur le 
àit Fief, fera d'une lieue que contient de front le dit Fief, à prendre du 
côté d'en bas, depuis le .Fief de Bonfecours, en remontant le long du Fleuve, 
jufqu'au. Fief de Lotbiniere, enfemble des profondeurs renfermées dans ces 
bornes, et t€ra le dit Fief défervi par voie de Miffion, par le Curé du dit 
Lotbiniere, jufqu'à ce qu'il y ait un nombre fuffifant d'hab1tans pour fournir 
à la fu bfifi.ance et entretien d'un Curé. 

LOTBINIERE, l'étendue de la Paroilfè de St. Louis, !ituée en la di te. 
Seigneu 1 ie, fera de trois lieues et demie que contient de front la dite Se i
gne~rie, à prendre du côté d 'en bas, depuis le Fief de Ste. Croix, ea remon
tant le long du Fleuve jufqu'au Fief D efchaillons, enfemble '!es profondeu rs 
r enfermées dans ces · bornes, et fera le Fief de Ste. Croix défervi par voie 
de Million,. par le Curé de Lotbiniere, comme il eft dit ci-devant, le même 
Curé défervira auffi par voie de M iliion, Je F1ef Déchaillons; m ais attend u 
Je grand éloignement, il ne fera obligé qu:e d'y d ire une Meffe tous les Moi s, 
un jour de Fête et de Dimanche, autant que faire te pourra, dans la Cha .. 
pelle qui fera à cet effet con{huite fur le dit Fief, et d'y faire les mêmea. 
jours le Cathéchiime aux. enfans~ 

ESCHAILLONS, ce Fief qui eft: de deux lîeues de front fur· pareille · 
profondeur, Je dit front à prendre du côté d 'en bas, depuis Lotbiniere en re• 
montadt le long du F leuve, jufqu'au Fief de Sc. Pierre~ étant fort peu éca. 
bli et. n'y ayant pas d'Eglile plus proche que celle de L.otbiniere, fera 
défervl . p~r voie de M1ffion, par le Curé de Lotbinie1.:e, à l'effet 
de quo1, Il dl: permis aux. ha.bitans du dit Fief d'Efchail1ons de faire con .. 
ftruire une Chapelle fur le dit Fief, dans le lieu. le plus commode, dans, 
laquelle le dit Curé fera tenu de leur dire u ne M.effe to!ls les mois .... ün · 
juut de Fête ou de Dimanche , autant- qu,e fa tre Ct) p oun:a, ct d'y fair~. les . 

memes, 
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n:êmes jou~s 1~ Ca~~chifme ,.et I~ftruélions pour les eafa.ns, comme i{ eft 
CI-devant dtt, Jufqu a ce qu 11 y a1t un nombr~ fuffifant d'habitans pour 1 
~riger une Paroiffe. 

Couve? U(',tJt11t tics Trois Rivicrts, edti du Nortl, en tremt'ntant le 
Fteuv~. 

BA TISCAN~/l'étendue de la Paroiffe de St. François Xavier, 6tu6e e~ 
]a dite Seigneurie, fera de deux lieues moins dix. arpens, que contient le front 
èe la dite Seigneurie, à prendre du côté d'en bas, depuis le Fief de Ste. Marie, 
en remontant le long du Fleuve, jufqu'au Fief de Champlain, enfemble des 
profondeurs renfermées dans ces bornes, à l'exception des habitans établis 
dans les profondeurs de la Riviere de Batifcan qui ne feront défervis que 
par voie de Miffion, · jufqu'à ce qu'il y en ait un nombre fuffifant pour y 
ériger une ParoHfe; à l'effet de laquelle Million, il leur eft permis de faire 
confiruire une Chapelle dans le lieu Je plus commode, dans laquelle le 
Curé de Batifcan fera tenu d'aller dire la Meffe et faire le Catéchifme aux 
enfans .. de quatre Dimanches l'un. 

CHAMPLAIN, l'étendue de la Paroiff'e de la Vifitation, fituée en la dite 
Seigneurie, fera de deux lieues un quart, favoir, une lieue d un quar~ de 
front que contient la dite Seigneurie, à prendre du côté d'en bas, depuis le 
Fief Batifcan, en remontant le long du Fleuve, jufqu'au Fief de l'Arbre à 
la Croix, depuis Champlain. en remontant, jufqu•au Fief de Marfol!et, et ~e
mie lieue de front que contient auffi Ie dit Fief de Marfollet, depuis celu.I de 
1' Arbre à ]a Croix, en remontant, jufqu 'au Fief du Cap dit de la ~1adelame, 
cnfernble des profondeurs renfermées dans ces bornes. 

I..E CAP DE LA MADELAINE, l'étendue - de la Paroiffe de Sainte 
Mane Madelaine, fitpée en la dite Seigneurie, fera d'une Jieue et demi~ de 
front que contient la dite Seigneurie, à prendre du c?té ~·en bas, d~puts Je 
Fief Marfollet, en remontant ]e long du Fleuve, Jufqu aux premter des 
Chenaux de la Riviere des Trois Rivieres, enfemble des profondeurs ren~ 
fermées dans -ces bornes. · 

LES TROIS RIVIERES, l'étendue de la Paroiffe de cet~e vill~, f-era de 
rout ce qui compofe la Haute et la Baffe- ville. et la demie beue d etend~ile 

qu 
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'il y a au dehors de la Ville, à prendre du côté d'en bas,. depuis le Fief 
4u Cap, dit la Madelaine, en remontant le long du Fleuve, ·jusqu'à la dite 
Ville, et depuis la dite Ville, en remontant, jufqu'à la Commune, icelle 
comprife, enfemble les profondeurs renfermées dans ces bornes, feront dé
fervies par voie de Million, jufqu'à ce qu'il y ait lieu d'ériger une Pa
roiffe. 

' 
LE FIEF DES PERES JESUITES, d'un quart de lieue de front, de .. 

puis la Commune des Trois Rivieres, en remontant jufqu'à la conceffioq 
d'Antoine Plé, la dite Conceffion de trois arpens de front, depuis le dit 
Fief en remontant jufqu'au Fief de Vieuxpont, ce dernier Fief de dixfept 
arpens de front, en remontant jufqu'à la Conceffion du Sieur de Tonnancour, 
]a dite Conceffion de cinq arpens de front en remontant jufqu'au Fief de La
badie, le dit Fief de vingt quatre arpens de front, en remontant jufqu'au Fief 
de Bou cherville, ce dernier Fief de dix arpens de front, en remontant juf .. 
qu'aux Conceffions d'Ignace Lifebvre et autres, les dites Conceffions au nom
bre de cinq contenant cinq arpens de front chacune, le tout faifant vingt
cinq arpens d'étendue le long du Fleuve, en remontant jufq'J"au Fief du 
Sieur de Tonnancour, et le dit Fief de Tonnancour, d'une lieue un quart de 
front en remontant jufqu'au Fief du Sieur Gatz'nwu, le tout faifant enfem
ble deux lieues et demie d'étendue, enfemble les profondeurs renfermées 
dans ces bornes, - feront défervi_s par voie de Million. jufqu'à ce qu'il y ait 
lieu d'y ériger une Paroilfe, à l'effet de laquelle Million, il efl permis aux: 
habitans établis fur la dite étendue de faire confiruire une Chapelle, dans 
le lieu le plus ~ommode. 

GROSBOIS, dit les grande et petite Riviere OUAMACHICHE, l'éten
due de Iâ Paroiffe de Ste. Anne, fituée fur le dit Fief de Giofhois, ft:ra de 
deux lieues et demie, fa voir, demie lieue de front, gue contient le Fief du 
Sieur Gatineau, à prendre du cô té d'en bas, depuis le Fitf du Sieur Ton
nanccur, en remontant le long du Fleuve et Lac St. Pierre, jufqu'au dit Fief 
rle Groibois; et deux lieues de front que contient le dit F1ef de Grofbois, 
en remo?tant le long du dit Lac, jufqu}u Fief des Héritiers du S1eur de 
Grandpre, enfemble des profondeurs des dits Ftefs et de celles du Fief des 
Héritiers Dumontier, étant au bout du dit Fief de Grofbois, et ïera la dite 
Par01ffe déf~rvie par voie de Mdilon, jufgu'à ce qu'il y ait un nombre "fuf;,. 
fifant d'habitans po~r fournir à la fubiifiance et entretien d'un Curé. -

i 

LA RIVIERE DU LOUP, fur le Lac St. Pierr.', l'étendue de la Paroi Ife de 
G g g St, 
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Antoine, fituée fur le dit Fief, fera de deux lieues et trois quarts, favoir, une -
Heue de front que contient le Fief du feu Sieur Boucher de Grandpri, à pren
dre ùu côté d'en bas, depuis Grofbois, en remontant jufqu'au Fief de la Ri
viere du Loup, une lieue de front que contient auffi le dit Fief de Ja Ri
viere du Loup, depuis le dit Fief de Graftdpré, en remontant jufqu'au Fief 
des Urfulines des Trois-Riviers, et trois quarts de lieue de front que con
tient le dit Fief des Urlulines, depuis celui de la Riviere du Loup, en re .. 
montant jufqu'au Fief de Mafquinong~, enfemble des porfondeurs renfer
..mées dans ces b<1rnes; et fera la dite Paroiffe défervie par voie de Million, 
jufqu·à ce qu'il y ait un nombre fuffifant d'habitans pour fournir à la fubfif .. 
tance et entretien d'un Curé. 

!viASQUINONGE', l'étendue de 1a Paroiffe de St. jofeph, fituée fur le dit 
Fief, fera de deux !ieues et demie de front que contient la dite Seigneurie,_ 
à prendre du côté d'en bas, depuis le Fief des U dulinea des Trois-Riv~eres, 
en remontant, j ufqu•au Fief du Chicot, enfemble des profondeurs de la 
dite Seigneurie, et de celles du Fief du Sieur Cicarti, étant au bout de Ja 
dite Seigneurie, et fera la dite Paroiffe défervie par voie de Million, juf
qu'à ce qu'il y ait un nombre fuffifant d'habitans pour foarnir à la fubfiftan
ce et entretien d'un Curé. 

Côte du Sud en remontant le Fleuve. 

, 
SAINT PIERRE, GENTILLY, COURNOYER, ces trois Fiefs gui

contiennent fix lieues et demie d'étendue, à prendre du côté d'en bas, depuis
le dit Fief Defchaillons, en remontant le long du Fleuve, jufqu'au Fief 
Dutort d1t Li~étot, favoir, le prem1er deux lieues de front, fur pareille 
profondeur, le fecond deux lieues et demie de front fur trois de profondeur, 
et le troifieme cieux heues de front fur autant de profondeur, étant fort 
peu établis, feront défervis par voie de Million, par le Curé qui fera établi 
à Becancourt, jufqu'à ce qu 'il y ait lieu de pouvoir ériger des Paroiffes,_ 
à l'effet de laquelle Million, il efi permis aux habitans des dits Fiefs de 
faire conftruire une Ch:1pd le dans le lieu le plus convenable pour leur com
modité,_ et celle du dit Curé, da:ns laquelle Chapelle, le dit Curé fera tenu.
d'aller leur due une Meffe tous les mois, un jour de Fête ou de Dimanch~,.. 
autant que faire ce pourra, et d'y faire le Catéchifme aux._ enfans._ 

BECANCOUR T, l'étendue de la Paroi[e de la Nativité de la Ste. Viefge 
ct. 
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~ de St. Pierre, fituée en la dite Seigneurie, fera de deux lieues èt trois 
quarts, fa voir, un quart de lieue de front que contient le dit Fief de Du tort 
dit Linélot, à prendre du côté d'en bas, depuis le Fief de Cournoyer en re• 
montant jufqu'à Bécancourt, et de deuxJieues et demie de front que con
tient la dite Seigneurie de Bécancourt, depuis Dutort en remontant le long 
du Fleuve, jufqu'au Fief de Godefroi, enfemble des profondeurs renfer
mées dans ces bornes, à l'exception de ce qui efl occupé par la Miffion des 
Sauvages, tant qu'elle y refiera, le Curé qui fera établi en la dite Paroiffe, 
prendra trente cordes de bois par an, pour fon chauffage fur le Domaine de 
Ja dite Seigneurie, fuivant les offres du dit Sieur de Bêcancourt, et défer
vïra par voie de Million les Fiefs de Cournoyer, Gentilly et St. Pierrè, et 
fera tenu d'aller dire la Meffe dans la Chapelle qui fera confl:ruite fur l'un 
des dits Fiefs, dans le lieu le plus commode, une fois tous les mois, un jour 
de Fête ou de Dimanche, autant que faire ce pourra, et d'y faire le Caté .. 
chifme a::~x enfans. 

GODEFROI ,DE TONNANCOURT, ces deux Fiefs qui contiennent 
enfemble une lieue un quart et neuf arpens de front, à prendre du côté d'en 
bas, depuis Bécancourt, en remontant le lopg du Fieu ve jufqu'au Fief de 
Nicolet, favoir, le premier, trois quarts de lieue, et le fecond, cinquante 
arpens, feront défervis par voie de Million, par le Curé qui fera établi dans 
la Paroiffe qui fera érigée pour Nicolet et la Baie St. Antoine, jufqu'à 
ce qu"il y ait fur ces Fiefs un nombre fuffifant d'habitants pour y ériger 
une Paroiffe. 

NICOLET, L'ISLE MÙRAS, ET LA BAIE SAINT ANTOir~E, 
fur les repréfentations des Seigneurs et habitans des dits Fiefs, et leurs 
offres de confiruire une Eglife et un Prefbitère proche la ligne, qui fépare 
Nicolet d'avec la Baie St. Antoine, de donner au Curé une étendue de 
terre pour fon utilité et de. lui laiffer prendre fur le Domaine de la Baie 
St. Antoine, trente cordes de bois par an, pour fon chauffage, il leur eft 
~ermis de conftruire la dite Eglife et un Pre!bitère, auxquelles conftruc
uons tous les habitants des dits Fiefs feront tenus de contribuer et travailler, 
laqu~lle Eglife fervira de Paroiffe pour les dits Fiefs, l'étendue de laquelle 
Paro_Iffe _fera de quatre lieues, favoir, deux lieues de front que contie:1t 
le dit F1ef de Nicolet, à prendre du côté d'en ba~, depuis Je Fief de Ton· 
nancou.rt, en remontant le long du Fleuve ju{qu'à la Baie St. Antoine, et 
deux lieues de front que contient auffi le dit Fief de la Baie St. Antoine, 
d~puis Niço~et, en r~montant le long du Fleuve jufqu'au .Fief de la Huifo· 
diere, du F 1ef de llile Moras de demie lleue de longueur fur un quar.t de 

G g g 2 heu(; 
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lieue de largeur, fitué à l'embouchure de la Riviere Nicolet, enfemble det 
profondeurs de3 dits Fiefs, renfermées dans ces bornes, et de celles des 
Fiefs des Sieurs De Courval et Laforce, qui font derriere le dit Fief de Nico .. 
let, f~r la Riviere du même nom, et le Curé qui fera établi dans la dite. 
Paroiife défervira, par voie de M1ffion les F1efs de Tonnancourt et de Gode. 
froy, comme il e!l dit ci-devant, 

SAINT FRANCOIS, fur le Lac St. Pierre, l'étendue de la Paroiffe de 
St. François Xavier, fi tuée en la dite Seign~ urie, fera de deux lieue~ et de~ 
mie, f<1vo1r~ une lieue de front que contient le Fief de la Huffod1ere, en 
remontant le long d1.1 Fle,uve 011 Lac, j u fq u'au dtt St. Françoiss et un~ lteue 
et dem1e de front que contient la dite Seigneurie de St. Franço1s, en remon• 
tant le long du Lac et Fieu ve, j ufqu'au Fief de Yamafka, enfemble des 
profondeurs des dits Fiefs, renfermées dans ces bornes, et de celles du F1ef 
de St. Pterre-ville, qui eft dernere le dit Fief de Si:. François, à l'ex. 
ception de ce qui eil occupé par la M1ffion des Sauvages, tant qu'elle 
y re fiera, et fera l'étendue 'd'une lieue ou environ du front du dit Fief d'Y a. 
ma!ka, à prend're depuis le dit St. François, en remontant à la R1viere dite 
Yamafka, icelle compnfe, enfemble les profondeurs renfermées dans ces bor
nes, defet vie par voie de Million, par le Curé du dit St . François, qui fera 
tenu d'aller d1re la Meffe de trois Fètes ou de trois Dimanches I 'un, en 1 'E. 
glife de St. Michel, fauée fur le dit Fief de Yamaika, et d'y fane le Caté
chifme aux enfanc;, et le furplus ùu front du dtt F1ef d'Yamalka, en remon
tant jufqu'à- Sorel, enfemble les Ifles du Moine et des Barques, q~i ea 
dépendent, demeureront JOints à la Paroiffe du dit Sorel. _ 

GOUVERNKMENT de MONTREAL •. 

Côte du. N.ord en 'remontant · le Fleuve. 

L 'ISLE DU P ADS, l'étendue de la Pa roiffe de la Vifitation, fi tuée en 
cette lf.le, fera de tout ce qui appartient aux Propriétaires de cette Ille,_ 
favoir, le Fief du Chicot étant fur le b-ord du Fleuve, contenant demie lieue 
de front, à. prendre du côté d'en bas, depuis le Fief de Mafquinongé en re
montant le long du Fleuve, jufqu'à la Seigneurie d.e Berthier, les llles _ à 
l'Aigle et à la Grenouille, fi~uées audeffous de l'Ille du Pads, la _ dite I11e · 
du Pads, l'Hie aux Vaches, fituée dans Je Chenail du N~rd, environ vis .. 
à-vis le miheu de la dite Ille du Pads, et l·a petite Ille de Sr. Pierre, 
fituée dans le Chenail du Sud, vis-à-vis le bout d'en haut de ]a dite du . 
Pads, et le Cu.ré de la dite Paroiffe défervira p_ar voie de Million, B~r-

thler. 
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amer. Dorvilliers, Dautray, Lanoraie et Sorel, jufqu~à ce qu'il y ait Ull 

Curé établi à Berth1er et un à Sorel. 

BERTHIER et DORVILLIERS, fur les·repréféntations du Seigneur et 
hab1tans du d1t Ftef de R.:nhier, et les offres du dit Seigneur, de payer la. 
moitié d ... s drpenfes de la mam d'œuvre ou faç~n de toute la maçonnerie 
néceffaire pour la conftruétion d'une Eglife Paroiffiale, fur le terrein qu'il 
a potir ce d'"' fim~, il leur eft permis de faire co•1firuire fur le dit terréin, la 
dite Eglife et un Prefbitère, pour la confiruéhon duquel P-refbitère, les ha
bitants .de l'HL: du Pas, feront , t~ll?S de fo,Hnir autant de bois, et ,de la même 
forme, que les habitants de Bq!rtbier leur en onr fourni pour la conftruétiofl. 
du Prefbitère de l'lfle du Pas, et de: livrer le dit bois fur le lieu où fera. 
conft.rUit le dit Prefbttère, ainfi qu'ils s'y Ü~Jlt obligés par Aél:e du hultieme . 
Janvier 1716, Fétendue de laqu elle nouvelle Paroiffe fe·ra de deux lieues. 
et demie, favoir, deux lieues de f-ront que contient le dit Fief de Berthier; 
à prendre du côté d'en bas, d c: puis le Ftef de Chicot, en remontant le long , 
du Fleuve, jufqu 'au Fid D'orvilliers, et de:nie lieue de front que contient 
le dit Fief D'orvilliers, depuis Berthier en remontant, jufqu'au Fief de Œau ... 
tray, en temble des Hies au Caflor, Rc1ndin et du Mitan, fituées au devant dl.l 
dit Berthier, l'Iile au Foin et l'Iilet, fitaé~ au devant du dit Dor'lilliers• 
et des profondeÜrs des dits deux Fiefs, et le Curé qui fera.établi dans la dite 
nouvël!e Parodfe, défervira par voie de Million, les Fiefs de Dautray et La
nonn e, jnfqu 'à ~e qaïl y ait lieu d'y ériger une Paroiffe, et jufqu'à- c! que 
l'Eglife de Berthier {oit conHruite, ce Ftef et celui de D'orvilliers feront dé • . 
fer vis par voie de Miffion,. par le Curé d~ l'Ifle diJ Pads, -comme il eft dit ci... 
devant. 

DAUTRAIE et LANORAIE1 ces Fiefs qui contiennent, favoir, le pre .. . 
mier une lieue et demie de front, depuis Dorvilliers, en remontant jufqu'à. 
Lanoraie, et le fecond deux. lieues de front en remontant jufqu·à La, Valtrie, 
étant peu établis, feront défervis par voie de Mtffion, par le ·Curé de l'Hia · 
du PaJs, juf'qu'à ce que la nouvelle Parojffe de Berthier foit établie, après 
quoi tls feront défervis par le Curé de Berthier, auffi par voie de Million, 
jufqu'à Ce qu'il y ait Ufi nombre fuffifant d'habitans pour p_ouvoÎr érig~r une . 
Pa10iife. 

LA V AL TRIE, ce Fïef qui contient une lieue ·et ' demie dé front, depuis 
La Noraye en rem~>ntant jufqu'au Fief de St. Sulpice, le long du Fleuve, 
étant. auffi peu établi, fera défervi par voie de Miffion, par le Curé d t>- St. 
SuJpJce, q ll1 fera tenu d'aller dire la Meffe· dans la Ch-pelle confiruite fur 

le-
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le dit Fief, une fois tous ]es mois, un jour de Fête ou de Dimanche, 'ct de 
faire le catéchifme aux enfans, et ce pendant qu'il n'y aura point do Paroilfe 
érigée aux Hl es Bouchard, ct lorfqu'il. Y aura un Cur6 dans les dites Ifles, 
celui de St. Sulpice fera tenu d~alle~ dtre la Meffe dans la Chapelle de La 
Valtrie, de troi s Fêtes, ou de ttots Dunanches l'un, et d'y faire le catéchifme 
pour les enfans, ct ce ju!q u'à ce qu'il Y att lieu d'ériger une Paroiffe fur le 
dit Fid de La Valtrie. 

SAINT SULPICE, l'étendue de la Paroiffe du même nom, fituée fur 
le dit Fief, fera de cleu x lieues de .front qtB1contient le dit Fief, à prendre 
du coté d'en bas, depuis La Valtr1e, en ~montant le long du Fleuve, juf .. 
qu'au Fief de Repentigny, enfemble des profondeurs renfermées dans ces 
bornes, et le Curé de la dite Pa ïfe, défervira par voie de Million le Fief 
de La Valtrie, comme il ell dit ci-deffus, il défervira auffi, par voie de 
Million, les Hies Bouchard, comme ii fna dit ci-après. 

LES ISLES BOUCHARD, fur les repréfentations du Seigneur et des 
habitans des dites lfles, il leur efi permis de conftruire une Eglife Paroiffia!e 
et un Prefbitère dans le lieu le plus commode, l'étendue de laquelle nou. 
velle Paroiffe, fera de la Grande Ifle Bouchard d'environ deux lieues de 
longueur, fituée vis·à-vis St. Sulpice, de la Petite lUe Bouchard, d-'enviroa 
demie lieue de longueur, entre la dite Grande 1 1le et le dit territoire de St. 
Sulpice, plus do bout d'en haut de 1" Ille Marie, fituée dans le Chenail du 
Sud proche la dite Grande Ifle BouchardJ fur lequel bout d'en haut, font 
neuf chefs de familles, qui feront de la dite nouvelle Paroi!fe, et en atten .. 
dant que la dite Eglife Paroiffiale foit confiruite, et qu'il y ait un Curé, 
tout ce qui vient d'être réglé pour le Difiritl de la dite nouvelle Paroiffe, 
fera défervi par voie de Million, par le Curé de St. Sulpice, à J'effet de 
laquelle Million, il efi auffi permis aux dits Seigneur et habitans de faire 
confi.ruire une Chapelle dans le lieu le plus convenable, dans laquelle Cha .. 
pelle le dit Curé de St. Sulpice, fera tenu d'aller dire la Meffe une fois 
tous les mois, un jour de Fête et de Dimanche, et d'y faire le Catéchif .. 
me aux enfans. 

REPENTIGNY, l'étendue de la Paroiffe de notre Dame de l'Alfomption, 
fituée fur Je dit Fief, fera de deux lieues de front que COPtient le dit 
Fief, à prendre du côté d'en bas, clepuis St. Sulpice, en remontant le long 
du Fleuve, jufqu'à la Riviere de 'l' A!fomption, de l'Hie Bourdon, fituée 
vis-à. vis l'embouchure de la dite Riviere, des profondeurs du dit Fief ren .. 
fermées dans ces bornes, jufqu'a la dite Riviere de l'Affomption, plus des 
habitans de la Seigneurie de la Chenaie, qui font établis fur le bo1d de la 

dite 
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dite Riviere de l'Aflomption, an Nord d'icelJe, étant au nombre de dixfept 
chefs de famille, depuis et compris l'habitation ùe Louis Dourier, en remon. 
tant la dite Riviere jufqu'au x Seigne.1rie& çle St. Sulpice. 

LA CHE~ AIE, fur les rep-réfentations du S·eigneur et des habitans de ce 
fief, il leur eft permis de confiruire une Egli{e Paroiffiale et un Preibitère, 
fur le terrein à ce defiiné, l'étendue de laquelle- nouvelle Paroiffe, fera de 
deux lieues de front que contient le dit Fief, le long de la Riviere Jéfus, 
ou de la Chenaie, en remontant la dite Riviere j'Jfqu'au Fief de Terrebon11e-, 
enfemble des profondeurs renferm~es dans ce\ b::>rnes, à l'exception des dix
fept chefs de familles établis a'~ Nord de la dite Ri viere de l' Affomption, fur 
le bord d'icelle, depuis et compris l'habitation de L.1uis Dourier, qui feront 
de la Paroi(fe d~ Repentigny, comme ils y ont été joints ci-deifus, et en 
attendant que la dite Eglife Paroiffiale foit confhuite, et qu'il y ait un Curé, 
l'étendue que doit avoir la dite nouvelle Paroiffe, continuera à être défervie 
par voie de Miffion,. par le Curé de l'lile Jéfus. 

TERREBONNE, et le Fief des Héritiers l'Angloiferie et Petit, ces Fiefs
contiennent tix lieues et demi~ de front, -favoir, le premier deux lieues, de
puis La Chenaye en remontant la Riviere de Jéfus, et le fecond, quatre lieues 
et demie, au ffi en remontant ~a. dite Riviere, le premier étant peu établi, con
tinuera à être défervi par voie de Miffi.on, par le Curé de St. François .de 
Salles de l~Ifi.e jeJus, jufq.u'à ce qu'il y · ait une Paroiffe plus proche, ou qu.'il 
y ait lieu d'y ériger une Paroiffe, et il fera. pourvu à faire dé{e-rvir le fecond 
auffi par voie de Miffwn, lorfq_u'il y aura d-es établiiiements. 

L'ISLE .JESUS, l'étendue de la Paroiffe de St. Franç,ois de Salles, fituée 
en la dite Ifle, fera d'une lieue de chaque côté: fa.voir, une lieue fur la Ri
viere des Prairies, en remontant jufqu'à l'habitation de Ch2rles Dazi, icelle· 
comprife, et une lieue fur la Riviere de Jéfus, dite de la Chenaye, en remon. 
tant jufqu'à l'ha bita ti on de Reni Gaillet, au ffi icelle comprife, et fur les. 
repréfentations des S~igneurs et habitants de la dite Hle, il leu-r efi per-
mis de faire conftruire audefft1s . de la dite lieue, deux Eglifes ParoiŒ.ales,_ 
l'une du côté de la. Riviere des Prairies, l'autre du côté de la Riviere de
Jéfus, dan& les lieux les plus c:>mmodes, l'ét~ndue defquelles nouveJl.~s Pa
Joiffes fer.a des établiffements gui !e trouveront le loncr des dites Rivieres . 
du côlé où elles feront confiruites, et de l'établiifeme~t gui fe forme e~. 
long et fur de~x. rangs dans ·le milieu de la dite Iile, dont chaque rang, 
fera de Ja Par01ffe, du côté de laquelle ii fera, et )ufqu'à ce que les dites 

uou.velles Paro.dfes fo1ent conilruttes, le Curé de la dlte Paroiffe de Saint 
Françoi.i 

' 
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Fr<Jnçois de St~lles continuera à défervir par voie de Miffion, tant les ha~ · 
bitants de la dite Hie, établis auddlus de la dite lieue, de chaque côté, 
que ceux des Fiefs de Terre bonne et de la Chenaye, comme il eft dit ci• 
devant. 

LA RlVIE~E DES PR~IRIES, l'étendue de la Paroiffe de St. ;ofeph, 
fi tuée en la dite Côte, en 11 Oe de Montréal, fera de celle de la dite Côte 
feulement, qui contient deux lieues d'étendue, à prendre du bas de la dite 
]fie en re montant · le long de la Riviere des Prairies. 

I.A POINTE AU X TREMBLES, l'étendue de la Pa roiffe de l'Enfant 
Jéfust fituée en la dite Côte, en l'Iile de Iv1ontréal, fera en premier lieu dè 
celle du Domaine de ]a Dame veuve du Sieur de l'Angtoijerie, et des habitations 
de Louis et Urbctin Brtant, fituées au bout d'en haut de l'ILle Ste. Thérèfe 

' fn fecond lieu, de deux lieues ou environ que contient la dite Côte de la 
Pointe aux Trembles, à prendre du bas de l'Hle, en remontant le long du 
Fleuve Sr. Laurent, jufqu'au Chemin Royal qui conduit au bord du dit 
Fleuve à St. Léonard, et en troifieme lien, de tout ce qui compofe la dite 
Côte de St. Léonard, depuis le bout d'en bas, jufqu'au même Chemin 
Royal; et en attendant qu'il y ait une Eg1ife Paroiffiale à la Côte de la 
Longue Pointe, le Curé de la Pointe aux Trembles, défen'ira par voie de 
MiŒon, tout ce qui eŒ de la dite Côte St. Léonard, aude!fus du dit Che
min Royal, venant derriere la Longue Pointe, et la demie lieut' d'étende 
de la dite Côte de la Longue Pointe qu'il a dHervie jufqu'à préfent, à 
prendre depuis le dit Chemin Royal, en remo~tant le long du Fleuve, 
jufqu'à l'habitation de François Blot, icelle comprife. 

LA Lü N GUE POINTE, fur les repréfentations des ha bi tans de la dite 
côte, il leur eft permis de confiruire inceffamment une Eglife Paroiffiale et 
un Prefbitère, dans le lieu le plus comm()de de la dite côte, l'étendue de la 
quelle nouvelle Paroi!fe, fera bornée du côté d'en bas, fur le bord du Fleuve, 
au chemin Royal qui monte d11 bord du dit Fleuve à la côte de St. Léonard, 
e du côté d'en haut à l'habitation de Louij Gtrvais, habitant de la côte St. 
Martin, icelle non comprife, ce qui fait une lieue et d1xfept arpens ou en
viron, et dans la dite côte de St. I.éonard, l'étendue de la d1te nouvelle 
Paroiffe, commencera à la droite du dit chemin Royal, depuis icelu1 et con
tiendra tout ce qui fe trouve de la dite côte en venant du dn chemin derriere 
let p'rofondeurs des habitatiOns de la Longue Pointe; et juiqu'à ce que la 
dite nouvelle Eglife foit conftruite, les habitans de la dite côte de la Longue 

Pointe 
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Pbinte feront défervis par voie de MiL!ion, par les Curés dont ils ont fté juf
qu'à préfent Paraiffiens.; 

MONTREAL, l'étendue de la Paroiffe de cette Ville, hors d'icelle, fera 
fur le bord du Fleuve, du côté d'en bas, depuis l'habitation de Louis Gervais, 
habitant de la Côte St. Martin, icelle comprife, et continuera le long de 
la dite Côte jufqu'à celle de Ste. Marie, et le long de la dite côte de S.te. 
Marie, jufqu'à la dite Ville, au delfus de -la dite Ville, elle contiendra le 
long du Fleuve, le lieu dit la Pointe St. Cbarles et la Côte des Argoulets, 
dans les terres elle contiendra les Côtes de ]a Vifitation, de St. J ofeph, de 
Notre Dame des Neiges, la Côte de St. Pierre toute entiere, celle de St. 
Paul, jufqu'à l'habitation d'Yve Lucas, icelle comprife, et la Côte de Ste. 
Catherine auffi toute · entiere, enfemble l'Ille St. Paul, fituée dans le Fleuve 
au devant de la chute de la Riviere de St. Pierre, et l' !ile au Héron, fi tuée· 
vis-à-vis la dite Côte des Argoulets; et le Curé de la dite Paroi!fe dé[ervira 
par voie de Million, depuis l'habitation du dit Lr;uis Gervazs, habitant de la 
Côte St. Martin en defcendant, et la Côte de la Longue Pointe, auffi en 
defcendant, jufqu·à l'habitation de FranFois Blot1 icell'i! non compri{e, et ce 
jufqu'à ce qu'il y. ait une Eglife ParoiŒalle à la dite Côte de la. Longue 
Pointe, 

SAINT LAURENT, !'~tendue de la Paroiffe du même nom·, fituée dans 
]a dite Côte, fur le milieu de l'IDe de Montréal, derriere la Ville, fera de 
celle des Côtes de St. Miche!, St. Laurent et la moitié des deux Rangs 
de la Côte de notre Dame des Vertus, à prendre depuis le bout d'en bas de 
la dite Côte et la Côte de notre Dame de Lieifè; fera dé'fervie par voie de 
Million. 

LA CHINE, I'~tendue de la Paroilfe des Saints Anges, fituée en la dite 
Côte, dans la dite IDe de 1\tlontréal, fera de deux lieues et trois quarts, que 
contiendra la dite Côte le. long du Fleuve St. Laurent, à prendre du côté 
d'en bas, depuis la Côte des A.rgoulets en remontant, jufqu'à la Pointe Cla1re, · 
d'une lieue ou environ. dans la Côte St. Paul, fituée dans les terres au Sud 
du Lac St. Pierre, à prendre du côté d'e-n bas~ depuis l'habitation d'Yves 
Lucas icelle_ comprife, et de moitié des deux rangs de ia Côte de notre Dame 
des Veru.p, auffi fituée dans les terres, à prendre depuis le bout d'en haut 
de la Côte. 

Hlih LA 
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Edits, Ordoftnances Royaux, DéclarationJ et 

LA POINTE CLAIRE, l'étendue de I,a Paroiife de St. Joachim, lituée 
en la dite Côte dans la dite IGe de Montreal, fera de deux lieues et demie 
que contient 1~ dite ~ôte, le long du Fleu_ve, à,_rrendre, du côté d'en bas, de: 
puis la Côte de la Chme, en re montant, ]ufq~ a. la Cote de Ste. Anne du. 
bou t de la dite IGe d~ la Côte de St. Remt dtt des Sources fituêe dans 
les terres fur le mil ie u de la aite Hie, à peu près, vis-à~vis fe bas d~ la 
Grande Ance de la nouvelle Côte, non encore dénommée, auili fJtuée dans 
les terres d erriere celles de la Côte de la Pointe Claire au-ddfüs de l'Eglife 

' f1 p ' • et de la partie d'en bas de 1'1 e er rot, a pren.dre . depuis l'habitation de 
Pierre Poirier, icelle comprife, en defcendant Jufqu'au bout de la dite 
Hie. 

SAINTE ANNE DU BOUT DE L'ISLE, l'étendue de la Paroiffe d\1 
même nom, fituée en la dite Côte au bout d'en haut de l'Hie de Montréal, 
fera de deux lieues que contient la dite Côte, à prendre du côté d'en bas, 
depuis ]a Côte de la Pointe Claire, en remontant le long du Fleuve, jufqu'a11 

deifus de l'Eghfe, enfuite defcendant jufqu'à la Riviere de l'Orme, au ~otd 
de la dite Ifie, et de l'étendue qu'il y a dans l'Ifle Perrot, depuis e! non 
compris l'habitation de Pierre Poirier, en remontant jufqu'au bout d'én haot 
de , la dite Ifie Perrot; et outre la Million des Sauvages Ne~ôiJlingues, établie 
fur l'Ille aux Tourtes, que le Curé de la dite Paroi!Ie défert; il continue. 
ra de défervir par voie de Million, les Fiefs de Vaudreuil et de Soulange, 
fitués vis .. à-vis les bout~ d'en haut des dites Hies Perrot et de Montréal, 
cr ntenant chacun quatre lieues d'étendue, à l'effet de laquelle Miffion, il 
eft permis aux habitants des dit& Fief de faire confiruire une Chapelle entre 
]es dits deux Ftefs, dans le lieu le plu~ convenable, dans laquelle le dit 
Curé fera tenu à' aller dire la Mefie une fois le mois, et d'y faire le catéchif .. 
me aux enfans. 

Côté du Sud en ?·e11zontant le Fleuve. 

SA UREL, l'étendue de la Pa roiffe de St. Pierre, 1itu~e en la dite Seigneu .. 
rie, fera de quatre lieues, favoir, d'une lieue de front, que contient la con• 
ceffion de Paul Hiù, dans le Fief d'Yamafka, fur différentes profond~urs, 
de quinze arpens ou environ, l'un portant l'autre, à prendre du côté d'en 
bas, en remontant jufqu'à Saurel, de l'Hie du Moine et de celle des Bar
ques, étant au devant de ]a dite conceffion de tr01s lieues de front, que 
contient la dite SeiP"neurie de Saurel à prendre du côté d'en bas, depuis le 

Q 
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.dit Fief d'Yamafka, en remontant Je long-àu FTeuve, jufqu'au Fief de St. 
Ours, des profondeurs de la dite Seigneurie et .des If1es à l'OJJrs, Ronde, 
Madame et de St. Ignace, dépendantes de la dite Seigneurie, d fi·tuées au 
devant d'icelles, et fur les repréfentaûcms du Seigneur et habitan~s de Sau .. 
rel, ii · y fera établi un Curé inceffamment, et jufqu'à ce qu'il y en ait un, 
ils continueront à être défervis par voie de Million, par .Je Curé de l 'Hie 
du Pads. 

SAINT OURS, l 'étendue de la Paroiffe de l'fmmaculée Conception, fi. 
tuée fur le dit Fief, fera de deux lieues, que contient de front le dit Fief,. 
à prendre du côté d'en bas, depuis Saurel en remontant le long du Fleuve,. 
jufqu'à Contrecœur, enfemble des profondeurs renfermées dans ces bornes ; 
et juiqu'à ce qu'il y ait un nombre fuffifant d'habitans pour fournit à 
la fu buftance et entretien d'un Curé, cette Paroi !fe fera défervie par voie 
de Million, par. le Curé de Contrecœur, qui y dirll la Meffe de denx Di
manches l'un. 

CONTRECŒUR, l'étendue de la Paroiffe de la Sainte Trinité, fituée 
fur le Fief, fera d'una lieue et demie et quatre arpens de front, que con
tient le dit Fief de Contrecœur, y compri.s la p art qui en appartient au 
Sieur de la Corne, et un, arriere Fief nommé Foffeneuve, étant au bout d'en 
haut, le dit front à prendre du côté d'en bas, depu1s St. Ours, en remon
tant le long du Fleuv~, jufqu'au Fief de Ia_Be11e· Vt1e, enfemble des pcofon. 
deurs renfermées dans ces bornes, dans laquelle Paroi ife il fera inceffammen t 
établi un Curé qui rléfervira par voie dé Million, la Paroiffe de St. Ourst
comme il efi da ci··devant. 

VERCHERES, l'étendue de la Paroiffe de St. François Xavier, fitué~ 
fur le dit Fief, fer a de cinq quar s de lieue de front, que cootient la d ite 
Seigneurie, à prendre du côté d'en bas, depuis le Fief de Bellevue, qui 
joint celui de Foffeneuve, en remontan~ jufqu'au Fief de Ma1igot, des pro· 
fondeurs de la dite Seigneurie et des Ifles aux Prunes, Marie et à I""Hu1f· 
fier, fituées audevant d'icelles, et qui en font dépendantes, à fexception 
de neuf Chefs de famille, établis fur le bout d'en haut de la dite 1 fle lVlarie~ 
qui feront et refteront Pa10iffiens de la nouvelle Paroiife qui doit êlre éri
gée aux Hies Bouchard, comme ils y ont été jointes ci-ddfus; et {ur Jes 
remontrance~ des Seigneurs et habitants du dit Vercheres, il y fera ét;xblt 
un Curé inceffamment, qui défervira par voie de Mifiion, Je dit F1ef de· 

H h - h~ BeHevueD 
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Bellevue, fitué entre Foffeneuve et Vercheres, contenant demie lieue de 
front, le Fief de Marigot, con tenant un qu.art de lieue de front le long 
du Fleuve, depuis V ercheres en remontant )ufqu'au Fief de la Demoifelle 
Le Sueur, et le Fief de Cabanac, fîtué dernere les dits Fiefs de Bellevue 
Vercheres et le Marigot, jufqu 'à ce qu'Il y ait lieu d'y ériger une Pa~ 
roi lie. 

VARE N NES, l'étendue de la P aroi!fe de St. Anne, fituée fur le dit Fief. 
fer a d'envirc•J;l deu.x lieues, fa voir, un . quart ~e lieue de front que contien~ 
le Fief de la Demm[elle Le Sueur. depuis le F1ef de Marigot, en remontant 
le long du fleuve jufqu'au Fief de St. Michel, demie lieue de front que con
tient le dit F ief de St . Michel, en remontant jufqu'au Fief de la Trinité, demie 
lieue de front que contient le dit F ief de la Trinité, en remontant jufqu'à Va .. 
rennes, et demie lieue et fix arpens de front que contient le dit Fief de Va
rennes, en remontant jufqu'à Bou cherville, des profondeurs des dits Fiefs 
et de l'étendue des I Oes à l'Aigle et Ste. Thérefe, fituées au devant des dit; 
F iefs, à l'exception du Domaine de la Dame veuve du Sieur de Langlotferie, 
et des habitations de Louis et Urbain Briant, fituées au bout d'en haut de la. 
d ite Hle Ste. Thérefe, qui feront de la Paroiife de la Pointe aux Trembles de 
l 'ILle de Montréal, à laquelle ils ont été ci-deifus joints. 

BOUCHERVILLE, l'étendue de la ParoiiTe de la Ste. Famille, fituée fur 
l e dit Fief, fera d'une lieue et un quart que contient de front le dit Fief, à 
prendre du côté d'en bas, depuis Varennes en remontant le long du Fleuve, 
jufqu'aù Fief du Tremblay, enfemble des profond~urs de la dite Seigneude 
e t des Ifles et H1ets fitués au devant du dit Fief, depuis et compris l'lile 
St. Jofeph, jufqu'à l'Ifle Ste. Marguerite dit Dufort, ice1Ie non comprife, 
fans avoir égard aux repréfentations des habitans du dit Fief d11 Tremblay et 
des nommés du Fort. 

CHAMBLY, l'étendue de la Paroiffe de St. Louis, établie dans la Cha
pelle du Fort de Chambly, fera de celle de la Seigneurie du dit Chambly, 
qui eft de trois lieues de front, fur une lieue de profondeur de chaque côté 
dé la Riviere de Chambly, autrement dit de St~ Louis 'et de Richelieu, le dit 
front à prendre, favoir, une lieue au deffus du dit Fort, et deux lieues all 

deffous ; et vû le petit nombre d'habitans qu'il y a dans cette Seigneurie, 
qu'ils font hors d'état de payer des dixmes, étant pauvres, et commençant 
que d'établir leurs terres, il ieroit n~ce!faire pour le bien de la Garnifon de 
ce Fort> d•y établir un Aumonier fixe, qui fut tenu d'y réfider et de fervir 

par 
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par voie de Milfi?n, les habi~ans de la dite Seigneurie, ~ême . les F~efs des 
Sieurs de Longueuzl et de Rouvtlle, fitués au deffous de la d1te Se1gneune, qui 
ont chacun deux lieues. d'étendue, à mefure qu•ils s'établiront, et fous ces 
conditions affurer au dit Aumonier cinq cens livres par an pour fa fubfifian ... 
ce, jufqu'à ce que la dite Paroiffe foit fuffifamme.nt établie, pour fournir à la 
fubfiftance et entretièn d'un Curé. 

LONGUEUIL, l'étendue de la Paroiffe de St. Antoine de Pade, fi tuée en la 
Baronie de Longueuil, fera de deux lieues et un quart, et huit arpens, 
le long du fleuve St. Laurent, favoir, vingt fix arpens de front, que 
contient le Fief du Tremblay, depuis Boucherville en remontant, juf
qn'à Longueuil, une lieue et demie de front . que contient la dite Ba
ronie de Longueuil, depuis le dit Fief en remontant, jufqu'au lieu dit 
La Prairie, St. Lambert, dépendant du Fief de la Prairie de la Madeleine, 
et quarante cinq arpens ou environ de front que contient le lieu dit Mouil
lepieds, étant de la dite Prairie de St. Lambert, à prendre depuis Longueuil 
en remontant, jufqu'au Ruiffeau vulgairement appellé du petit Charles, 
enfemble de l'Ille Ste. Marguerite dit Dufort, fituée vis-à-vis le dit Fief du 
Tremblay, de l'lfle St. Hélene, fituée vis-à vis la dite Baronie, et des profon~ 
deurs renfermées dans les fufdites bornes. 

,.. LA PRAIRIE DE LA MAGDELAINE, la l'aroiffe de Ste. Ivlarie Mag.; 
delaine, fituêe fur le dit Fief, fera d'environ deux lieues le long du Fleuve 
St. Laurent, à prendre du côté d•en bas, depuis le Ruiffeau vulgairement 
appellé du petit Charles, joignant le lieu de Mouillepieds, en remontant 
jufqu'au Fief du Sault St. Louis, enfemble des profondeurs renfermées dans 
ces bornes. 

CHATEAU~ UA Y, ce Fief qui contient trois lieues de ront le long du 
Fleuve, fur deux de profondeur, à prendre du côté d'en bas, depuis le Fief 
du Sault St. Louis en remontant, julqu•aux terres non-concédées, n'ayant 
aucu ne Paroilfe voifine,- et n'étant pas affez établi pour y en ériger ·une, 
continuera à être défervi par voie de Million, par le Miffionaire des fauvages 
lroquois du Sault Saint Louis• 

CE Réglement pour le tems prefcrit, et en attendant que cette Colonie 
foit affez établie, pour y ériger de nouvelles Paroiffes, ce qui pourra ce faire 

fan3 
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fans qué les Curés puiffeat préte.nd.re de dédomm,agemeh~• ni reconnoilf;~nce, 
fous aucun prétexte pour le terntmre, d leà habttants qui feront diftraits de 
leurs Paroiffes, pour -en for:mer. de n~velles, .faivant, et confcnmément à l'E• 
dit 'du 'mois de Mai, mil fix ,cent fm :cante dtx.neuf. Fait double à ·Québec, le 
vingtieme Septembre; mil fept cent vn1gt un. J , 

(Signé) 

(Signé) 
.. 

Dz VAUDREUIL, 

- JEAN, Evêque de Quebeo~ 

Et BEGON .. 

FLEURIAU, 

Régiftri, oui et ce requérant'le Procureur Général du Roi, 
fuivant l'Arrêt da CorifeiL Supérieur de ce jour, par moi 
Confeiller Secrétaire du Roi, Greffier en Chef au dit Con
feil Supérieur ·de Quebec, le cinquieme Ottobre, mil fept. 
cent vingt deux. 

( Signé,) DAINE. 

A 

AR RET 
Du Confeil d'Etat du Roi, au fujet de l'im

pofition pour les Fortifications- de Montrealo._ 
> 

Extraz~t des R égijlres du Conjez'l d'Etat., 

L E. Roi s'é.tant .fait repré(en ter en fon Confe~ll'Arrêt ~endu en icelui, le 
cmq .~at, m1~ fept cent feize, par lequel 1l eft entr aut.re-s ch~fes or

donné, qu Il fera 1mpofê tous les ans, à cotnmencer de la d1te annee, une 
fomme 
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f~e de. fix mille livres, dont deux millè livres feront payées par le Sérni- Roi au rujet de 

· ·2ll'e. de St. Sulpice, établi à Montréal, qui a des emplacements dans la dite l'impolition pour 
"!'l"r. les Fortificati_onl 
y~, dont ..il eft Seigneur direa, auffi bien que de toute l'Ifle du même nom, de Montréal, 

et les quatre mille livres refiantes pour les autres Communautés _régulieres et ;~~. ~a~~r. 1â~;: 
féculieres, et les habitans de la dite ville dç Montréal, excepté feulement les Reg. E. fol. ua. 

officiers de guerre et autres employés 'Pour le fervice de fa Majefié JIUÎ n·y 
ont point de maifons, pour être la dite fomme d e fix mille livres employée à ' 
faire une clôture de maçonnerie à la dite ville, conformément au plan qui 
en fera arrêté, au lieu de celle de pieux qui y eft à préfent, et que cette im. 
pofitiun dont les den"ers feront remis entre les mains du Commis du Tréforier 
Général de la Marine en exercice, fait continuée jufqq'~ ce que la dite en· 
ceinte fait achevée, et fa Majefié étant informé que l'incendie arrivée à Mon. 
tréalle dixneuf Juin dernier, et qui a confumé la moitié de la ville où étaient 
les plus belles maifons, a caufê une perte confidérable aux dlts habitans, et 

une diminution de r~venus <lU& Eccléfiafli-ques du dit Séminaire, à quoi 
ayant égard, oui le rapport et tout confidéré, fa Majefl:é étant en fon Con· 
feil, de l'avis de Monfi.e.1:H le Duc d'Orlians, Régent, a ordonné et ordonne 
que pendant trois 'années conrécutives, à commencer de la préfente mil fept 
cent vingt deux, il ne fera impofé f{lr l%S dits Eccléfiafi.iques du S! minaire 
de St. Sulpice, établis à Montréal, que la fot;nme de mill@ livres par an, au lieu 
de celle de deux mille livres portées par le dit Arrêt du cinq Mai, mil fept cent 
feize, fa Majefié ayant déchargé des mille livres de furplus pendant les dit~s 
trois années les dits Ecc!éfiaflicaues, qui feront tenus de payer ce qu'ils peu-
vent devoir de l'impofition des deux mille livres faites les années antérieurs à 
celle de mil fept cent vingt deux, et à l'égard des autres Communautés Re-
Jigieufes et {éculieres et habitans de la dite ville de }J.ontréal, fa Maje!lé a 
ordonné et ordonne, que l'impofiÙon de la dite fomme de quatre mille livres, 
ceffera pendant les dites trois années, durant lequel tems, il fera furci~ ~n ce ,< 
<]UÏ le concerne, -~· l'ex~cution dçs rolles des années_ précéd.er~tcs, poqr . ce 
qui en refte du, lefquels r~commenceront d 'avoir leur ex6cution après 
l'expiration des dites trois années; et ce nonobfiant çe qui efi porté par le 
ùit Arrêt du cinq Mai mil fept cent feize, aJ.lquel fa Majeflé a dérogé et dé .. 
roge pour ce regard feulement, çt fans tirer à conféquence; Veut au furplus 
fa ~aj~fté qu'à commencer du prem~er Janvi<:>r, mil fept cent vingt cinq, 
la dite tmpofition de fix mille livres -continue d'être faite conformément au die 
Arrêt du cinq Mai mil fept cent feï'ze_, et fera le p;éfent Arrêt exécuté nonob .. 
fia~t oppoiition quelconque, enrégifiré au Greffe du Confeil Supérieur de 
Quebec_, 11;1 et_ publié par tout où he!oin fera ; Fait au Con feil d'Etat du Roi, 
ia Majefle y etant, tenu à Paris le vingt quatre Mars, mil fept cent vingt deux. 

(Signé) FLEURIAU. 

Régi!lré, 



Arr~t ·d u Con• 
fe il d 'Etat du 
Roi au fnjet des 
dotes des Reli 
gieufes qui fer ont 
Hç:ues à l'Hôpi
tal Général d-e 
Québec. 
~le, Mai, 1722. 

lnf. Conf. Sup. 
Rég, .I . fol, 126. 
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Régifiré, oui et ce 'requérant Je Procuretlr Général du Roi 
fuiv a"n.t l' Arr~t du _con feil Supérieur de ce jour, par mol 
Confe1ller Secrétatre du Rm, Greffier au Confeil Su
périeur d~ Quibec, le cinquieme Oélobre mil · féj:>t' cent 
vingt deux. -

, · (Signé) DAINE. 

A 

AR RET ,r 

Dtl Confeil d'Etat du Roi, au fujet des dotes 

des Religieufes qui feront reçues à l'Hô-
.. 

pital Géneral de Québec. 

Extrait des Régijlres du Con feil d'Etat. 

LE Roi s'étant fait repréfenter en fon Confeil, les Lettres Patentes du 
mois d'Avril, mil fept cent vingt, portant permiffion à la Supérieure 

des Religieufes établies dans l 'Hôpita l Général de Quibec, d'augmenter de 
dix, le nombre de Religieufes du dit Hôpita l, après néanmoirrs que la 
nourriture et entretien de chacune des Religieufes qui y feront reçues, au
ront été fondés dans le dit Hôpital, et Sa Ivlajefté efiimant qu 'il convient 
et efl néceffaire de fixer les dotes qui feront portées à l'avenir par les 
Religieufes qui feront reçue·, tant au dit Hôpital que dans les autres. ~hi
fons Rebgieufes, établies en Ca nada, et après avoir fait examiner en fon 
Confeil, ce qui lui a été écrit à ce fujet par le Sieur .t-.farquis i.e Vaudreuil, 
Gou verneur et Lieutenant Géneral, et le Sieor Evèque de Quibte, et le 
Sieur Bégon, Intendant, elle auroit connu pour que les dites ~Iaifons puif. 
fent fe foutenir, qu'il était néceffi tre de régler la dots de chaque Relîgi· 
eu fe à la fomme de cinq mille livres, oui le rapport et tout confidéré, Sa 
Majefié étant en fon Confeil d l'avis de Montieur le Duc d'Orléans, Ré
gent., a ordonné et ordonne 'qu'à l'avenir, la dote de chacune des Religi-
. eufes 
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eufes q ui feront reçues tant au dit Hôpital Général de Qwbec, que dans les 
autres M aifons Religieufes.J ne pourra _être moindl'e que de la fommc de 
cinq mil1 e livres en principal, à laquelle Sa MaJcfté les a :fixées, fans qu'elles 
p uiffent diminuer pour quelque caufe et fous quelque prétexte que ce 
fo it, veut à cet _effet Sa Maje é, que les fhplllations de dattes qui feront 
faites à l'avenir- pour fes fil es qui fe préfenteront, pour en_trer dans 1es Cou ... 
vents étabhs dans la Nouvelle Frant:e, foient communiquées au Gouverneur Gé
nP.ral et à l'Intenda .t de .la Colonie/ pour être par eux, ou par ceux char
gés de leur pouvoir, vifées avant la profeffion; défend Sa Majefté aux Su~ 
périeures des dites .1.\tlai{ons Religieufes de recevoir et admettre à la profef
fion, aucunes filles, à moins que leurs fiipulations de dattes ne [oient vifées 
comme il eft dit ci-deflus, enjoint Sa Majefié aux Officiers du Confeil Su ~ 
périeur de Quebec, de tenir la main à l'exécution du préfent Anêt, qui fera 
:régiftré au Greffe du Çon{eil, lû , publié et aflich~ o~ befoin feta. Fait 
au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu a Paris, le trente et 
unieme 11ai, mil fept cent vingt-deux. 

( (Signé) 

(Signé) 

FLEURIAU. 

Régifhé, oui et c::e requérant Je Procureur 
Général du Roi, fu.ivant 1' Arrêt de ce 
jour, le Règlement du Confeil d'Etat qui 
fixe les dottes des Religieufes de J'Hô
p ital Général de Québee-, par moi Con
feiller Secrétaire du Roi, Greffier err hef, 
au Confeil Sup~rieur de Québec; le cin .. 
quieme OB:obre, mil fept cent v·ngt
deux. 

DAlNE. 

Iii REGLE MENT 
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Que 
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REGLEMENT 
le Roi veut ê tre obfervé 

c .onceffion des Bancs dans 

au fujet de 

les Eglifes 

de Canada. 

S. A Majefié ayant été informé, qu'il eft furvenu plufieurs contefl:ations au 
fuj et de la Conceffion des Bancs des E g lifes de Canada, qui ont donné 

lieu en di fféren ts tems à plu Geurs Arrêts rendus par le Confeil Supérieur 
de Québec, et nota m ment ceu x des deux Mai, mil fept cent dix h•.1it et 
fept Juill et, m il fep t cent vingt un, et voulant prévenir le.s con tell<~.tion s ,- qui 
pourraien t n aître par ]a fuite à cette occafion, et donner moyen aux Fa • 

. b riq ues, qui ne font pas fu ffi famment dottées, de foutenir les dépenfes à 
q uo i e lles font engagées, eHe a réfolu, en attendant q :1e les dites Eglifes 
foient m îeux fondées qu'elles ne font, et jufqu'à ce qu'il en ait été autre
ment ordonné, de rendre le préfent Règlement, qu'elle veut ê tre exécuté fe
lon fa forme et teneur, et à cet effet Sa Maje fié a ordonné et ordonne qu'à 
l'avenir et à compter du jour de l'en régift. rement et publication du préfent 
Règlement; les veuves, qui reft er011t en vidu ité, j o uiront des Bancs con
(édés ~leurs Plaris, en payant la mê me ren te , portée par la Concellion qui 
leur en aura été faite, qu 'à l 'égard d es en fants dont les père et mère fe
ront décédés, les B ancs concédés à leurs père et mère, feront criés en la 
maniere o rd inaire et a.dj u gés au p lu s o ffra n t et dernier enchérilfeur, fur le
quel ils auro nt cepend ant la p référence , e.n p ay ant les fommes portées p_ar la 
derni ere enchère, et q ue lorfqu'il n 'y aura n i veuve ni enfants de ceux àqut les 

-d its Bancs au ront é té concédés, ils foie nt criés et publiés comme vacans, en 
la man iere . ordinaire, et adj ugés au p lus offrant et derni~r enchéri_ffeur, 
Mande et o rdonn e Sa Majefié au S1eur 11arquis d~ Vaudrtwl, Gouverneur 
fi t Lieu:enan t Général de la l Towî.~el!e Frmzu, au Sieur B~gon, Intendant,_ 
aux Officiers du Confeil Supérieur de Québa, et à tous autres fes Oflic~ers 
et J ufi iciers qu'li appartiendra , de ten ir la main, en dro it foit, à l'exéc~uon 
du préfen t règlement, qui fera régift ré au Greffe du d it C onfeil Supéneur, 
lû,. p ublié et affiché par w ut où be foi n fera, à ce q ue perfonne n'en ignore. 
F à l t à ;Meudon, le neuf Juin, mil fe pt cent vingt. trois . 

(Signé) LOUIS, 
Et 
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Et plua bas, 
(Signé) FtE URIAU, et fcellé, 

Régifiré, oui et ce requérant le Procure_u1· 
Général du Roi, fuivant l'Arrêt de ce 
jour, par moi ·confeiller Secrétaire du 
Roi, Greffier en Chef dJ.t Confeil Supé· 
rieur, à Québtc, le quatorze Septembre, 
mil {ept cent vingt-trois, 

(Signé) DAINE~ 

LIT de JUSTICE de 

LOUIS xv~ 
Extrait des Régifires du Parlement, 

Lundi, vingt-deuxieme jour de Février, Mil Jept cent vingt

trois, du matin. 
/ 

LE ROI LOUIS XV 
du nom, féant en fon Lit de Juflice. 

A fa droite aux hauts Sz"éges. 
Le Duc d'Orléans. 
Le Duc de Chartres~ 
Le Duc de Bourbon. 
Le Comte de Charollais. 
Le Comte de Clermont. 
Le Prince de Conty, Prince du Sang. 
Le Comte de Touloufe, Prince légi-

time. 

S l IJIJ. d b t ji d Lit de Jultice ur · e re_; ue u anc, e ur eux de Louis xv. 
autres que l'on avoit m,z·s n 22e. Fév. 1 7 2 3· 

"
11 e Inf. Conf. Sup. 

avant. Rég. F. fol. 4o 
v o. 

Les Du&s Duzés. 
de Montbazon. 
de Sully. 
de Luynes. 
de Briffac. 
de Richel ieu. 

1 ii 2 I ... ès 
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Les L)u~s .de la R ochefouca ul t. 
ife' la Force. 

·w·t<.J da _f?-h<.rn . 
r/1 • 1 J/~PÂ -- Y• ,l 

D~fir6t:s . 
·. dt Gramrpont. 

de la Mellena1e. 
de V ill oy. 
de Morteman+-; 

~ de St. Aignan, 
de Gcfures. 
de Colifin. 
Daurnor1t. 
de Charroft. 
de Villar • 
de Fttz-J 11mes. 
de Chaulnes. 
de Rohan Rohan. 
de .Joy ure. 
DoH.un. 
de Roannes. 
de Valen tinois. 
de Nivernms. 

Reçus dans la {de Biron. 
Séance· du dê Lévy. 
Lit de J uftice, de la Valliere. 

A fa gauche aux lwuts Siégcso 

L'Archevêque Dut de Rl eims . 
L'Evêque Comte de Be<-!uvais. 
L 'Evêque Comte de Châlons. 
L'Evêque Comte de Noyon. 

Sur ce qui rdJ;oit du Banc. 

Les Maréchaux Deihées. 
D'Au xe li e5. 
de Teffé. 
de Tallard. 
de Ivl tig non. 
de Bezons. 
de Montcfquiou. 

1 J Venus avec le Roi. 

Pair. Laïcs. 

Au bout du troijieme banc. 

Le Gouverneur de Paris. 

Sur les tt ois bancs ordinaires cou
v;rts ~e Fleurs de Lis, formant 
l enceznte du Parq'Uet, et fur le 
Banc du pre?~i. r et du, fecond 
Barreau du cote de la Cheminée. 

Les Confeill rs d 'honneur. 
Les quatre- Mattr~.:. de Requêtes en 

Robes Rou:{es. 
Les Confeill~rs de 1~ Grande Chambre. 
Les P fidens des Enquê es et d s Re· 

q tes. 

De Fortia. . ~ 
Croizet. 1 · 
De --Gaum ont. Co tetllers d'honneur. 

De M etliand · 

Berrier. A 

De Gou1 ges, } 

Carré. Ma1tres des Requêtes~ 

Le Cocq. 

CoNSEILLERS n'ETaT. 
D < rgou ge • 
Amelot, 
L'Abbe Bignon. 
Le P lletier des Forts. 
Le Comte du Luc, 
Fagon. 
Bauyn d'Argehvillier. 
De Harlay. 
L'Abbé P tit de Ravanneso 
Le 1arquis de "';Hy, 

11AITRES DES REQUETBS. 

Dcmorangis, 
.Bernard. 
Bignon. 
De Voyer <f ~ rgenfon. 
Talhouet Le 
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Le Pelletier de Beaupré. 

Confeillen de la Grande Chambre. 

Huguet. 
Coch t. / 
·De Montagnac. 
Le Fe\o.n. 
Brayer 
Chaffepot. 
Mo ·el. 
Dè la Porte .. 
Po land. • 
Le Feron. 
Henault. 
Lambert. 
Berthier. 
Moreau. 
Du tillet. 
De Fourey. · 
Turgot. 
Roujault. 
yeydeau. 

Préfidens des Enquêtes el. Requêtes. 

Gilbert. 
Lambert. 
Bochart. 
Frizon. 
Chevalier. 
Vallier. 
Poncet. 
Ferrand. 
De Pariso 
Cadeau. 
Doublet. 
Pucelle. 
Canaye. 
De Vienne. 
Lucas. 
Gauthier. 
De St. Martin. 
Pallu. 
Men guy. 

Le Boindre. 
J oife1. 
De la Guillaumie. 
Le Begne. 
Robert. 
Genoud. 
Roujault. 
P, de Vienne. 

Aux pieds du Roi. 

Le Vicomte de Turenne, Grand Cham
bellan. 

A droite fur un Tabouret au !Jas 
des degrés du jiége Royatle. 

Charles de~ L-orraine, Grand Ecuyer 
de France, portant au Col l'épée 
de parement du Roi. 

A gauche .fur un Banc aude!Jous . 
des Pairs Eccléjiafliques~ 

Le Duc de Harcourt, 
Le Duc de V1lleroi, 
Le Marquis d'Ancenis, Capitaines 

des Gard~s du Corps du Roi et 
Le Marquis de Courtauvaux, Corn .. 

mandant la Compagnie des cent 
Suiffes de la Ga d'!. 

Plus bas qffis .fur le petit dégré 
par tequet on dtj cend dans le Par .. 
quet. 

Le Sieur de Bullion, Prevôt de Pari s, 
tenant un bâton blanc en fa m amo 
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En une Chaire à bras, couverte de 
l'extrémité du TaP,is de Velours 
Violet, Jemé de }leu: s de Ly~, 
jervant de drap de jned au Rot; 
au lieu où dfle Gr{Jfter en Chef, 
aux Auaiences publlques. 

1vir. Fleutiau D'Armenonville, Garde 
des Sçeaux, vêtu d'une Robe ?e 
Velours Violet, doublée de Satin 
Cramai fi. 

Sur le banc ordinaire de M ejfieurs 
les Prefidens, lorJqu'ils )ont au 
Conjèil. 

Meffi re Jean Antoine de r-.1efmes, 
Chevalier, premier Préfident. 

Meffieurs Potier. 
Daligre. 
De la ~!oignon. 
Portail, 
Amelot. 
Le Pelletier, 
de Longueil. 
de Meau peau, et 
Chavelins, Préfidens. 

Dans le Parquet fur deux Tabou. 
rets audevant de la Cha~re de 
Monjieur le Garde des Sçéaux. 

.A droite, le Sieur Dreux, Grand Mat
txe, et à gauche, le Sieur Des Gran• 
ges, Maître des Cérémonies. 

Dans le dit Parquet, à genoux d(· 
vant le Roi. 

Deux Huiffiers, Maffiers du Roi, tenant 
leurs Maifes d'argent doré, et fix 
Hérauts d'Armes, 

A côté droit _fur deux Banc5 

couverts de tapis de Fteur• de 
Lys. 

Les Confeillers d'Etat et le• Maîtres 
des Requêtes, venus avec Mon
fieur le Garde des Sçéaux en 
Robes de Sa~in noir. 

gur un hanc en ·entrant, vis à 
vis de Me.ffieurs les Préf14ens. 

Meffieurs les Préfidens, 
Meifrs. Phelippeaux de la Vrilliere. 

Phelippeaux de Maurepas, et 
Le Blanc, Secrétaire d'Etat. 

Sur tr·ou autres bancs à gauch~, 
dans le Parqu~t vis-à-yis les 
Confeillers d'Etat. 

Le Sieur de Matignon, Chevalier de 
l'Ordre, et 

Le Sieur Abbé de Pompone, Chan· 
cellier de l'Ordre. 

Les Sie urs de Villars, 
de Fervaques. 
d'Arpajon, 
de Segur. 
de Gaffé. 
d'Aubigné, 
de Creifey: 
de Grancey, Gouverneurs 

de Provinces, 
Les Sieurs de Laifay, 

de Tavanes, 
de Segur, 
d'Ambres, 
de Maillebois. 
de la fare, 
de Verac, 
de Beaune, 
de Tingry. 
d'Eftaing. . 
de Fimarcon, Lteutenans 

Généraux des Provmces. 
Le& 
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de Barres, Baillif d' Efiam-
pe!, 

.L.tS bancs n'enayant pu contenir un 
plus- ~·rand nombre. 

Enfuite jùr un Jiege à part. 

Le Sieur Bellot, Baillif du Palais. 

A côté de la for me où étoz'ent les Sicrétai
res d'Etat. 

Me . Roger François Gilbert de Voi· 
finier, Greffier en Chef, revêtu de 
fon Epitoge, un bureau devant lui, 
couvert de Fleurs de Lys. 

A fa gauche. 

Du Franc, l'un des principaux commis 
au Greffe de la Cour, fuvant en la 
grand' Chambre, en robe noire, un 
bureau devant lui. · 

Sur une form.e derriere eux. 

Les Sécrétaires de la Cour. 

Sur une autre formt derriere les Sétré
taires d'Etat. 

Le Grant Prévôt de l'Hôtel, Je pre
mier Ecuyer du Roi, et quelques 
autres Officiers de la ma1fon du 
Roi. 

Le premier Huiffier en fa Çhaire, à 
l'entrée du Parquet, du premier 
Barreau jufqu'à la Lanterne, · 

Du côté de la cheminée a'vec les Confoillers 
de la Grand' Chambre et les Préjiden.ts 
des Enquêtes et Requêtes. 

1aître Guillaume de la Moignon, 
Avocat. 

1tlaître. Guillaume Franço~s de Joly 

De Fleury, Procureur G€néral • 
.TVle. Pierre Gilbert de Voiiins, Avocat 

du Roi. · 
Me. Henry François de Paule D'A .. 

gueifeau, Avocat du Ro1. 

_Dans lcjurplus des barreaux des àeux côtésP 
et fur quatre bancJ qui avaient été ajou
tés de nouveau derriere le dernier bar
'1 ef1:t du c8té de la chernznée, tant p.()ur 
remplacer les places don,tées aux Confeil
lers de la Grand' Chambre et Prijidens 
des enquêtes et requites, que pour aug
menter le nombre des places ordinaires. 

Les Confeillers dej tnquètes t!t req_uites. 
Jacquier, 
Le Fevre, 
Aubry, 
Del pech, 
De Vrevin; 
Le Boulanger, 
Le Vaffeur, 
Daverdoing, 
De Lagny, 
De Mefgrigny,, 
Heron, 
Nigor, 
!'v1aynon, 
De Rollincle~t 
Confia rd, 
Simmonet, 
Le moine, 
Soullet, 
Lorenchet, 
Bence, 
Duport, 
De Pleurs, 
De Tourmont~ 
De Goeflard,, 
Nau, 
Pinon, 
Gon, 
Co fie()., 
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Drouin, 
Avifon, 
Pinon, 
Brofioré, 
Dumas, 
Fraguier, 
Maiifat, 
Ney ret~ 
De Monthulé, 
Severt, 
Lam belin, 
Cadeau, 
Coignet, 
Fornier, 
Rolland, 
No blet, 
Le Rebours, 
Ben01fe, 
Robert, 
Tubeuf, · 
Bou tet, 
Fermé, 
De Blair, 
Alexandre Pineau, 
Henin, 
Rullault; 
Le Fev1e, 
Duprat, 
De Louvancourt, 
Racine, 
Pajot, 
Le mée, 
Da bos, 
Carré, 
Cl~ment, 
Le Clerc, 
Thomé, 
D.: Fieubet, 
Roulier, 
Nicola y, 
De L ataignant, 
Du man~, 
De Ch avaudon, 

Le la Mouche. 
Le Malion, 
Dupré, 
De Baize, 
Chaillon, , 
Cha"'let Bernard 
Danes, 

enouard 
B~ rtntlot, 
Pajot, 
Boucher, 
Loyfeau, 
Roullier, 

' 

De Paris, 
Mefnard, 
Chabenat, 
Berthier, 
L~ Clerc, 
Daligre, 
Roffignol, 
Se gui er, 
De Paris, 

... 

, 

De la Michodiere, 
De Lefpine, 
De Maulnory, 
Hu ault, 
Le Maitre, 
Henin, 
Moreau, 
Pallu, 
Le Gendre, 
Le Pilleur, 
De Lamoignon, 
De Bragelogne, 
L' Angl01s, · 
Briçonnet, 
De l:l Briffe, 
Pafquier, 
Au;orant, 
Nou t, 
I.e Bas, 
Darmatllé, 
Barillon, 

Girardin, 
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Girardin, 
Aubry, 
Le Rich, 
Croizat, 
De V6uguy, 
Bou tin, 
Pellot, 
Rouffel, 
Parent, 
Guillet, 
Guyot, 
Sala berry, 
Barré, 
Levêque, 
Moufle, 
Maffon, 
Le Boindre, 
Arnault, 
Camüs, 
De Feriol, 
Trudame, 
Be Machault, 
De la Moignon.; 

/ 

Talon, 
Rouillié, 
De Montaran, 
De la Bourdonnaye, 
Ni got, 
Daguefi'eau. 
Ogier, 

Dam la Lanttnu du côté du Grdft.' 

La Ducheffe de Ventadour, ci-de-
vant Gouvernante du Roi, 

L'Ancien Evêque de Frejus, et plu· 
lieurs autres perfonnes de qualité. 

Dans la Lanterne du côté de la Cheminé~. 

I ... es Ambaffadeurs fur quelques Bancs. 

Du même côté. 

Les Envoyés, les Préfidens et quel
ques étrangers de diftinétion.. ~ 

\ 

Ce jour, la Cour, toutes les Chambres affemblées en la Grande Cham
bre du Parlement, en Robbes et Chaperons d'~carlatte, Meffieurs les Préfi
dents revêtus de leurs Manteaux, tenant leurs Mortiers à la main, _attendant 
la venue du Roi, fuivant fon mandement du feizieme de ce mois, pour ~e
nir fon Lit de J uftice, Jes Officiers du Garde du Corps fai!is des Portes 
du Parlement, . le Grand Maître des Cérémonies eft venu fur les dix heures 
et demie, avertir que le Roi étoit en la Sainte Chapelle; ont été députés 
pour aller le recevoir et faluer de la part de la Comp:tgnie, M effrs... les 
Préfidens Potier, Daligre, de la Mozgnon et Portail, et .1\tlellieurs Huguet, Le 
F~ron, Brayer et Chajfepot, Laïcs, et Meffieurs Cadeau et Mandat, Clercs Con
f~Illers en la Grande Chambre, lefquels l'ont conduit en fofl Lit de J n{· 
tice, Meffieurs les Préfidens marchant à fes côtés, Iüeilieurs les ConfeiHcrs 
derriere lui, et le premier Huiffier entre Jes deux Huiffiers Mailiers du R oi. 
Le Roi étoit précédé de Monfieur le Duc d'Orléans, de Monfieur le Duc de 
Chartres, de Monfieur le Duc de Bourbon de M onfieur le Comte de Charol
lais, de Monfieur le Comte de Clermon; de Movfieur le Prince de Conty, 
Prince~ du Sang, et de Monfieur le Corn~e de Toutoufi, Prince légitime, qui 
ont pns leurs places, traverfant le Parquet ; devant eux avo'ient man:hé 

K k k les 

/ 



Edi.ts, Ordonnances Royaux, Déclarations et 

les Maréchaux de France, ci-deffus nommés, qui avolent pri~ place paf. 
fant pardefious la Lantern~ du côté du Greffe. 

1 

Les Chevaliers de l'ûfdre, Gouverneurs et Lieutenants Généraux des Pro-

vinces, ci-deffus nommés, ayant pris peu avant place {ur troÎi bancs dans 

le ~arquer ?u c.ôté du Greffe! pou~ éviter ... la confufion, quoiqu'1h n'ayent 
droit que d accompagner le R01 et d entrer a fa fuite, étant mandés • 

. Après le Roi, efl: entré Mr. Fleuriau d'Armenonville, Garde des Sçéaux le

quel a pris place en un Siége à bra~, placé auprès du Roi, couvert de l'ex'tré

mité du même Tapis de V el ours Violet, femé de FleutS de Lys, qui fer voit 

de Tapis de pied au Roi, et un Bureau devant lui, avec plufieurs Confeil. 

Ièrs d'Etat et Maitres des Requêtes, qui fe font au ffi placés fur deux bancs 
dans le Parquet, devant les bas Siéges, étant audeffous des Pairs Laïcs. 

Le Roi s'étant affis et cou vert, Mr. le Garde des Sçéaux a ·dit par fon 
Ordre, q·ae Sa Majefté commandoit que l'on pris Séance• Après quoi, k.. 
Roi ayant ôté et remis fon Chapeau, a dit: .. 

Meffieurs, 

Je fuis venu en mon Parlement pour dîre que, fuivant la Loi de mon. 
Etat, je veux déformais en prendre le Gouvernement. 

Monfieur le Duc d'Orléans s•étant lavf, et enfuite s'étant ·raffis et dè.-.. 
meu ré dé cou vert, a pris la parole, et a dit au Roi; . 

Sire, 

Nous fommes enfin arrivés à ce jour heureux, qui faifoit le déû·r
de la Nat ion et le mien ; je rends à un peuple paffionné pour _fes Maîtres, 

un Roi dont les vertus et les lumieres ont prévenu l'age, et lu1 répondent 

déjà de fon bonheur, 

J~ remets. à votre Majefié le Royaume aufli tra?.quil1e .~u~ je rai reçu,_ 
et J ô fe le due, plus affuré d'un repos durable qu Il ne 1 etolt alors. 

J'ai taché de Iéparer ce que de longues Guerres avoient apporte 
d'altérations.. 
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aalt~rations dans les Finances, et je n'ai pû encore achever l'ouvrage, je 
m'en confole par la gloire que vous aurez de le confommer. 

j'ai cher~hé dans votre propre maifon une alliance pour vo~re Majefté, 
q.ui, en forttfiant encore les Nœuds du Sang entre les Souveram_s de deux · 
Nations puiffantes, les liât plus étroitement d'intérêt l'un à l'autre, et affer~ 
mit leur tranquillité commune~ 

]'ai ménagé les droits facrés de votre Couronne, et les intérêts de l'Eglife,· 
que votre piété vous rend encore plus chers que ceux de votre Cou .. 
ronne. 

J'ai hâté la cérémonie de votre Sacre, pour augmenter, s'il étoit poffible; 
l'amour et le refpeét de vos Sujets pour votre perfonne, et leur en faire 
même une Religion; Dieu a béni mes foins, et mon travail ; et je n'en de
mande d 'autre récompenfe à votre Majefié, que le bonheur de fes peuples. 
"Rendez les heureux, Sire, en les gouvernant avec cet efprit de fagelfe et 
de j'.lfiice, qui fait le caraélère des grands Rois, et qui1 comme tou.t noui 
le promet, fera particulieremen't le vôtre, 

' 

Le Roi a Tépondu: 

Mon Oncle, 

Je ne propoferai jamais d'autre gloire que le bonheur de mes fujet.s, 
<JUÎ a été le feul objet de votre Régence. C'eft pour y travatller avec 
fuccès que je défire que vous préfidiez après moi, à tous mes Confeils, et 
~ue je confirme le choix que j'ai déjà fait, par votre avis, de Mr. le Cardinal 
Dubois, pour premier Minifire de mon Etat; vous entendrez plus amplement 
mes intentions, parce que vous dira Mr. le Garde des fçeaux. 

Mr. le Duc d'Orléans s'eft enfuite levé, et s'étant approché du Roi, avant 
fait une profonde inclination en figne d 'hommage, et baifé la main du Roi, 
l e Roi s'eft levé et l'a embraffé des de.ux côtés; et immédiatement après Mr. 
l e Duc de Cha1tres, le Duc de Bourbon, le Comte de Charolloù, le Comte de 
Cler:rr:ont, le Pri.nce de Conty, Prince<; du fang, et le Prince de Touloufe, Prince 
légtume, ont falt de leurs places une profonde incli nation au Roi ; et en même 
tems, .. de la même maniere, Mr. le Garde des Sçe.aux, les Pairs Eccléfiafiiques 
et Latques, )es Maréchaux de France, et généralement tous ceux qui avaient 
pris féance, ont fait de leurs places la même p rofonde inclination. 

K k k 2 Monfieur 
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• M?nfieurle Garde des Sç~au:c étant enfuite monté vers le Roi, agenouillé à 
{es p1eds, et defcendu, remts a fa place, affis et couvert, ayant f.1it figne que 
chacun pouvoit fe couvrir, a ' dit: · 

Mejfieurs, 

Vous venez d'entendre de la bouche du Roi, qu'il atteint l'arre où con .. 
. 'l d . r 6 ' 

form~ment à nos .. Lm~, 1 Oit gou~e~ner 10n Royaume par lui-même; le 
prem1~:r Aél:e qu 1l ,fait _de fo~ autonte, eft de t econ?oître les fervices que 
Monileur le Duc d Orleans lm a rendus pendant la regence, et de lui en de .. 
mander la continuatiop; Sa Majefié ne pou voit récompenfer p\u s dignement 
que par ~ne confiance entière, un difinté:effement auffi parfait que celui . 
qui a réglf! toutes les démarches de ce Pnnce ; dépofitaire de l'autorité Ro. 
yale, il n'a fongé qu'à en remplir les devoirs, pour le hien commun de 
J'Etat, fans fe propofer d'y trouver pour luj.même aucun autre avantage. 
Bien différent de tant de .Princes ambitieux, qui, chargés comme lui de ce 
facré "dépot, ne s'en font fervis que pour s'affurer dans la fuite une autorité 
ufurpéc, et pour nelaiffer aux Rois majeurs que le titre de la puiffance dont 
i!s fe confervoient toute la réalité, que de toutes les places, et de toutes 
les charges d'un Royaume, difiribuées dans ·les vues d'une politique perfon
nelle, fe font fait ~utant de créatures, et pour mieux dire> autant de Sujets 
dérobé~ au Souverain, 

Monfieur le Duc d'Orléans a mis fa grandeur à s'oublier lui-même, à être 
utile autant qu'il l'a pû, fans fonger à ce rendre néceffaire au de là des 
tems marqués, pour ion adminifiration; à la quitter fans avoir pris aucun 
nouveau titre, et n' ·n remporter que la gloire et la fidélité de {es fervice.s, 
à remettre enfin le dépot tel qu'il lui avoit été confié; en quel état étoit 
le Royaume lorfqu'il en prit l'Adminifiration, que de maux à réparer en 
de dans, que de précaution, que de furetés à prendre au dehors, nous ve
llÏons de perdre un Roi dont la vie nous cachoit ou nous adouciffoit nos . 
malheurs, mais dont la mort nous les decquvroit, et nous les nt fen-tir dans 
toute leur étenàue; cette enchaînement de fuccès et de revers qui avoit fait 
briller tour à tc,ur la modération et la confiance de LOUIS le Grand, a\•oit. 
aufli par les bcfoins fréque~ts_ des re~o_urces, épuifé ]es ,fina.nces de l'Etat, le. 
crédit étoit perdu, les expethents uJes, la confiance aneanue. 

Les remedcs ordinaires ne paroiffent pas fu ffi fants à des maux _ extrêmes ;~ 
on tente toutes fortes de voies; on venge le peuple ma heureux de l'opu• 
Jence de quelques particuliers ; mais cette efpece de vengeance ne le foulage 

oint, l'apparence d 'un 'fujet pl\.ls fohde en fait toute fexécution, la na· 
ti o. 
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tion s'y porte avec ardeur, la co n fiance ren::~ i t, le crédit s'ouvre, mais le dé. 
tir d'un bQnh':!ur trop prompt et immodéré, force et précipite un arr an. 
gement qui devait être conduit avec plus de lc:nteur e~ renfermé dans 
certaines bornes. 

On eft réduit à recevoir cs remed:!s plus lents, on efi obligé de s·a .. 
vou"'r que des maux produits par cinquaqte ans de Gu~rre, ne peu V'.: nt fe 
ouérir en un jour, l'anci nne Finance avoit fe.s m convénients, il faut lea 
~éformer, fans renoncer à ce qu'elle pouvoi avoir d'utile. 

L'ordre établi dè$ l'année mil fept cent feize, y avait déjà pourvu, et 
cet ordre confirmé pa tl di verfes opérations dans la régie des revenus du Roi, 
en a rendue le recouvrement fimple et facile, tout ce qui eft levé fur b 
peuple, commence a être 1 épart_i a:ec, plus d'ég~lité; _il re~t~e fans inter
m illion dans les coffres du Rot ; tl n en fort qu avec regulante, pour mul
tiplier la circulation et l'abondance dans toutes les Provinces; enfin J'eŒ t 
de cette admindhation fe trouve déjà fi avantageux, que la premiere an
née de la majorité du Roi, peut -être comparée à la plus heureufe du mé .. 
morable Règne de LOU I S XIV •. 

Les revenus du Roi égalent aujourd'hui les dépenfes et les charges d~ J'é-d. 
tat. Les véxations fur les peuples et les indues jouiffances des exaéL u rs 
publics font abolies, on voit augmenter la culture des terres, les arts et Jas 
mantifaétures fe perfeéî:ionnent, et l'accroi[eme t du Comm~rce donne au 
Royaume l'a van tage et. la . balance fur l s Etrangers. 

Si l'expérience d 'un petit nombre d'années produit déjà des effets Ii r~n~ 
fib\es, qUI font dûs à la prudence et aux Jumieres de Monfieur le Duc d!Or .. 
léans, que n'a.t' -on pas tlrott d'attendre d'une plus loague fuite de tems tùuora 
jours dérigée par fes Confe!l C e n étoit pas a{Lz de téparer au ded&nS · 
le dérordre des Finances, il fallOJt en même tems pénen1r au dehors le s 
Guerres qui en renvcde11t tout l'a ·rangement, et les épuifent au mi 1i'-u. 
mème des fuccès, et c'eft le deit in que conç 't M Jtifi ur le Duc d Oriéan' , . 
malgré les obftacles prtique invinci cs qui fe pl.éfentoient,. 

La minorité des Rois et la faifon des Orarres, un Royaume alors pl s 
foible, excite l'avidi té de:; PUIITances voifines, 

0 

tt l'inqu •étude d es p opr .! a 
fuiet , les moindre prétenfions devienn n d s titres~ la fo · des t1ai.tés les p 1S . 

f lemnel:.b 
/ 
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folemnels eft une faible barriere contre les deffeins ambitieu_x, fouvent les 
aHiés les plus fidèles croyent remplir tous leurs devoirs en demeurant fim· 
ples fpeél:ateurs. · 

Nous étions d'autant plus menacés que la gloire du dernier Règne avoit 
all.armé nos voifins; ct que fi les fuccès des armes, pendant le cours des 
trois dernieres Guerres ê\voient rendu leurs projets inutiles, les anciennes 
jaloufies, qui les avaient fait naître, pouvaient n'en être que plus vives. 

Monfieur le Duc d'Orléahs mit fa gloire à fuivre et perfeétionner le grand 
o.uYrage que Lou rs Xl V. a voit déjà commencé ; il fe regarda comme fu b. 
fiitué à l'exécution de fes derniers défirs; ce fut pour lui une loi facrée de 
rendre inviolable ce qu'ils a voit fait pour la paix, et felon les vues de ce 
grand Prince de la rendre générale, 

Il n' employa, au lieu des artifices politiques que la raifon même, la force 
de l'intérêt commun bien expofé, cette franchife des grandes ames qui fe 
fait toujours fentir par ce qu'elle eft naturelle ; et il calma heureufement 
les foupçons . que le::; conjonélures avoient fait renaître, ou qu'elles flattaient 
d'un plus grand fuccès, 

De nouvel1es alliances, formées au nom de Sa Majdlé, ·ont confervé la tran
-<juillité au dehors, elles ont jetté les fondemens d'un repos durable; et s'il 
a fou"ffHt quet que légère altération, par la néceffité d'arrêter le cûurs des def. 
feins d'un Miniftre ambitieux, ce nuage s'eft bientôt diffipé, et les nœuds 
facrés qui nous uniffent fi étroitement aujourd'hui avec l'Efpagne, ont en. 
tie.rement effacé un trifte fouvenir. 

Enfin, loin que l'éclat du trône ait rien perdu de ces avantages 
pendant la minorité, fa Majefté s'eft acquis une nouvelle gloire par 
le fuccès de fes Offices en faveur des alliés de fa Couronne. C'eft dans la. 
fuite de ces fages projets que Mr. le Duo d'Orléans a reconnu la capacité du. 
Minifire qu'il avoit chargé de l'exécution, inftruit par les événements à ne 
pas accorder trop facilement fa confiance, il ne la lui a donnée qu'après 
]es épreuves les plus difficiles, couronnéès par l~s plus grands fuccès, et les 
mêmes motifS déterminent aujourd'hui le Roi à confirmer le choix qu'il 
.avoit déjà fait de fon premier Miniftre. 

Les 
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Les foins de la paix n·occupoient pas feul Mr. le Duc d'Orleans, tons les 
genres de difficultés lui étaient deftinés, pour en triompher. 

Il falloit calmer le~ troubles de -l'Egli{e; ces troubles, qui avaient réfiflé 
a l'autorité de Louis XIV. qu'on ne favoit diffiper par la force, et que la 
raifon entreprend inutilement d'appaifer; difputes, négociations, conférences") 
iufinuations, Mr. le Régent n'y a rien épargné, il a oppofé une confiance iné
branlable aux difficultés fans cdfe renaiffantes du faux zèle ou de l'intérêt. 
Et il a crû enfin ne pouvoir mieux. aimer la paix, qu'en la "préparant par li! 
filence, après avoir toute-foi$ mis à couvert les droits facrés de la couronne, 

-et les libertés du Royaume. 

Vous en. êtes, Meffieurs, les dépoutaires, le Roi vous a confié cette portion 
de_fon autorité, u[ez-en avec la fermeté que votre confcience exige, et avec 
la modération et le refpeét que mérite cette matiere. 

Appor* à tous vos devoirs 1-a même attention et la même exaétitu:de;: 
fou venez-vous que vous êtes Juges quand vous avez. à punir les crimes, ou 
à rendre à chacun ce qui lui eR du, mais n'oubliez pas l'honneur que vous. 
avez d'~tre fujets d'un fi grand Roi~ quand il vous fait favoir fes volontés .. 
Que ne doit-on pas attendre de fou régne, quel plus beaux. naturel pouvoit. 
être cultivé par de meilleurs maîtres .. 

Le grand Prince qui a procéd·é - à fon éducation, les performages. refpec-... 
tables chargés de fa conduite et de fon inihuétion, l'ont enrichi à. l'env-ie d.>l':-
toutes les vertus Royales et Chrétiennes.. · 

' Déjà ce jeune Monarque~ impatient d!exercer ces . vertus, et capable de tout 
le ferieux. des affaires, a. dévancé le· te ms; où il de voit s'en occllper, et ort 
le voit attendre les heures qu'il a coniacrées à s'in-fhuire des matieres les
plus gra.ves et les plus importantes du Gouvernement, avec l'impatience. et ' 
la vivacité, que fon age ne donne d'ordinaire qu?au.x amu.femens .. 

Monfieur le Régent, ne s'e-fr pas contènté àe fe refufer- à tout ce que-d~so 
v~e~ per~onelles et intérelfées pou voient lui préfenter dans le co ur s. d'une aà
~mrft~atwn au~ longuet et où. les occafions font fi fréqu·entes. Il a fait plue,._ 
1~ a p_revenu le JOur .où le Roi devoit gouverner par lui-même; et, auffi detl11l
tere!fe fur fes connm!fances que fur tout le relie il s'e!t empreffè de bs:.. 
lui communiquer fans réferve._ - ' 
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Je ne vous cacherai rien, Sire, lui a-t-il dit, pas même mes fautes ; c'eft 
ainfi qu'il appelle tout ce qui n•a pas réuffi pour le bonheur du Ro· 
yaume, 

, 

Il lui a fait connaître ce qu'il devoit à f:on peuple, il l'a entretenu des 
grands principes du Gouven1ement ; il lui ~ dit que la paix ft le fo~ve• 
rain bien des états, que Jes guerres ne font Juftea que quand elles font tn6. 
vitablcs ; il l'a accoutumé a décider fur les affaires qui fe font prHentêes ; enfin 
il a cherché à mettre le Roi en état de n'avoir befoin que de lui-même avec . . ' 
autant d'attention que les autres, dans de pareilles cuconftances, en auraien t 
à fe ·rendre néceffaires. 

Et ce font là, Meffieurs, les dignes fu jets de la reconnoiffance dont le Roi 
lui-même donne aujourd'hùi l'exemple à toute la nation. 

Après quoi, Monfieur le premier Préf.ident et toua l\tleffieurs les Préfi. 
dcns et Confeillers découverts, ont mis le genouil en terre: Monfieur le Garde 
des Scéaux leur a dit, le Roi ordonne que vous vous leviez, ce quand fait, 
1v1 r. le premier Préfident debout et découvèrt, a dit : 

Sire, 

La joie qui fuccède à l'inquiétude que nous a caufé l'indifpofition de votre 
Majefié, eft fi grande, que not:ts ne trouvons point d'exprefiions qui repon· 
dent aux fentimens de nos cœurs. 

Les marques éclatantes que vos peuples ont données de leur amour pour 
votre Majefié, peuvent feules lui faire connaître l'effet que fait en eux le 
moment de votre majorité, et le rétabliffement de votre fanté. Nous pou
yons lui dire qu'elle tient en fa main tous les cœurs, et qu'elle jouit dès ce 
moment des plus doux fruits et du tréfor le plus précieux que pui!fe pro
curer le règne le plu.s long. 

Si nous nous fentons engagés plus étroitement que perfonne à ne vivre que 
pour elle, c'eft par notre conduite que nous Ia prions de juger de ce que 
nous penfons, plutôt que par nos paroles. Prêts à lui rendre compté dans le 
dernier détail, et de cc que nous n'avons pas faits, s'il nous était échap6 
quelques fautes, nous ferions les premiers à les dépofer dans le fein pater
nel de votre MaJe!lé, et nous fommes bien furs qu'il n'y auroit rien que 

la 
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lui juftifier. 
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Un Prince augu.ft~1 ., égalero,~nt qifting~é p,a! Ja profonqeur dé fa pénétra.., 
tion, par la fupériorité "de fes lumiùes, par la douceur de· fes ·mœurs e·t par 
une affabilité qui rendroit aimable le plus fimple particulier, remet au" 
mains de votre Majefté les rêne:; de l'état, dans une profonde paix, qu'il a 
menagée, par des foins infqt\_g~bl~s, ~v:~c tous les états voifin-s. r -;. 

La conno"irfance t de \'ancierine police, qui foutient ce grand Royaume de
puis tant de fiecles contre tous les efforts étrangers, les arrangement domef· 
tiques, et le ménagement des efprits, feront, Sire, les occupations et les hé
roiques amufemens de votre jeuneife. 

Votre 1viajefté trouvera, fi elle veut, alfei . 'dé fecours p-·our la feconder 
dans cet objet, mais qu'elle nous permette de lui dire que:cet objet en lui 
même dépend de fon cœur, et qu'elle feule peut y cultiver l'humanité, la. 
téndreffe pour les autres hom.mes, la candeur ~.t la bonté, fi néceifaire à fon 
bonheur et au nôtre. -

J r 

Nous ofons !ui offrir, èn nottê pattf~ulier: èè que nous feuls pou~ons peut..; 
être lui promettre fans mélange, et fans autre réferve que celle qu 'impofe Je 
.refpeél, ce qu'on . peut prom~,ttre de plus utile au Souverain et de plus 
o'néreux au .Sùjét qui le procure, c'eft, Sire, la connoiffance de la vérité. 
No~~ ne nous Jen'tons agi~és d'aqtr~ .in#rêt q ,1e de cè!ui de votre M ~jeft:é 
et de votre Etat, nous croyons pouvlJ~r nous ert vanter a la face c!e l'uruvers, 
et fi votre Majefié veut y prendre quelque confiance, elle -ti~{>uvera que les 
Sujets les pl1.lS courageux, font toujollrs les plus eifentiellernent foumis à 
leur Roi. 

· Mais ~He nous permettra de lui dire, qu'ils ne lui font utiles qu'~utant 
qu'ils font écoutés; et qu'avec les plus pures intentiorrs du monde, il n'y a 
que la liberté ' d~ l'aP,procher et de fe faire entendre, qui les met. en_ éta 
de n'qvoir égara -et :d'attention que pour fon iervice ct pour fa perfo:o:ne. 

. ~ 

Ce fervice, .en,_ Sire, l'unique objet de nos vœux, et nous n·avons befoin,· 
pour en remphr librement toute }•étendue que de l'affurance de ne vous pas 
déplaire, Nous nous en acquiterons avec d"s foins redoublés et en vouiju· 

L 11 ran" 
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Tant, en toute ·occaflon, la ri'l:ême fidélité don~ nou• avont.toujours ufée ~n. 
vers les Rois vos prédéceifenrs, et envers ''otre Ma jeflé, jufqu'à ce jour· 
nous ferons t~ut notre bonheur de If\ gloire d'avoir rempli un fi grand en~ 
gagement et notre tranquilliîé fera fondé~ fur le tÇmoignage' que notre confci
cnce .. ·nou~ rend, que nous "bnrfommes ·pleinement pénétrés, et unïqtrei:nent 
occupé's. 

:Monfieur le premier Préfiden~ ayant fini _fon dîfcours, Monfieur le Garde 
des Sçéaux, remonté vers le Rot, le g~nollll en terre, ayant pris l'Ordre du 
Roi pour l'enrégifirement de fes provliions, redefcendu, Iemis eu fa place 
et décollvert, a dit : 

Le Roi m'ayant fait l'honneur de me pouTvoir de l'état et Office de 
Garde des Sçéaux de France, vacant par le décès de Mr. d'Argenfon, Sa Ma
jeité o.rdonne que leétu~e foit _fa.ite par le Gr.efEer de fon Parlement des pro
vi fions qu'elle m'en a fatt expedter. 

Les dites Lettres de pro vi fions ayant été remifes en même tem·s ès tnains du 
Greffier du Parlement, par le Sieur de Monta/ais, l 'un des Secrétaires de Mr. 
le Garde des Sçéaux, il en a fait leéture debout et découvert; après quoi Mr. 
le Garde. des Sçéaux a elit. aux gens- du .R._?i.J. qu'ils pou voient parler: 

Le Gens du Roi fe font mis à genoux, et Mr. le Garde des Sçeaux leur 
ayant dit que· le Roi ordonpoit qu'ils fe levaffent, ils fe foot levés, et M'r • 

. Guillaume de la Moignon portant la parole, ils ont conclu à l'cnrégiftremenl; 
des dites Lettres de Provifions •. 

Mr. le Garde des Sçéaux remonté au Trône, ayant pris l'Ordre du Roi, 
le genouil en terre, a été aux opinions à Monfieur le Duc d'Orléan!, Meffieurs 

~ le Duc Je Chartres; le Duc de Bourbon, le Comte de Charollais, le P-rinc;e dt 
Ctmry., Prince dN Sang, à Mon fi èur l Comte de Toulouft, Prince légitime, 
à Meffieurs les P airs Lait:s, qui etoie_nt du même. côté, à Meffieurs_ les Pairs 
Eccléfiafiiques, Maréchaux de France, Prélldents de la Cour, ConfeiUers 
d'Etat, Meilleurs les Préfidents des Enquêtes et Requêtes, et Confeillers de 
la ~our, puis remonté vers le Roi, defcendu, remis en fa place et couYert,. a 
.Prononcé: . 

Le Roi !éant en. fon Lit de1 Jufiice, a ordo!Jné· et ordonne que lês · pro. 
viii ons 
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vi fions de la charge de Garde des Sceaux de France, dont leéture a ~t~ faite, 
feront enrégiftrées au Greffe ae fon Parlement, pOtu être exécutées felon leur 
forme et teneur. 

; ' 

Enfuite· il eft remonté au Trône du Roi, et après l'ordre du dit Seigneur 
Roi, pour la réception des trois nouveaux Pairs, remis en fa place et couvert, 
il a dit : .. 

Le Roi ayant jll'gé à · propos d'honorer le Marquis de Biron, ]<! Marquis 
dt Leux, et le Marquis de la Valiere, de la dignité de Duc e_t Pair de Franu, 
et fon Parlement ayant déjà procédé à l'enrégifirement des Lettres que Sa 
Majefié leur a fait expédier à cet effet, et au jugement de leurs informa
tions, Sa Majeilé-ordonne qu'ils feront préfentement reçus, et prendront place. 
après avoir prêté le ferment accoûtumé. . . 

1 o ... 
) 

Puis· ayant dit qu-'on • fit entrer le Marquis de Be'ron, le dit Marquis ayant 
quitté fon épée entre les mains du premier Huiffier, paUé au prem1er Ba
reau, debout et découvert, il a prononcé: 

t r 

Le Roi féant en fon Lit de J ufiice, a ordonné et ordonne que voui ferez 
reçu en la qualité et dignité de Duc de Biron, Pair de France, en prêtant le 
Serment accoûtumé. 

/ 

Puis après Je Serment pris en la maniere ordinaire, il lui a dit qu'il prit 
place. au'Près de Monfieur le Duc de 1\'ivernois, -ce q u'il a fait après avoir re
pris lon épée. 

Puis ayant fait entrer fucceffivement le Marquis de Leux et le :\1arquis de 
la Valiere, il a leur prononcé l'arrêt de leur réception et fait prêter le fer
ment comme ci-delfus, et leur a dit de prendre place: Savoir, au Duc de 
Leux, · après le Duc de Biron, et au Duc de la Valiere, après le Duc de Lmx, 
ce qu'ils ont fait après ~voir repris leurs épées. 

Enfuite 11onfieur le Garde des Sçéaux eft remonté au Trône, et le ge
n·ouil en terre, a pris l'Ordre du Roi pour l'enrégiftrement de l'Edi t des 
Duels, et defcendu, afiis et coavert, après a\'OÎr fait ouvrir les portes, a di t: 

L 1 1 z Le 

..... 

1 
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45·2 ~dz~~s, .Ordqnfi"ancas ~Rdytbt~i · /)lolatati6l1'Ls ·et 
\ 

· Le Roi ay·:l'nt·fait '· férnre.nt 'le ]aur dé- f~n f~cre, e~ couronnement de re~ 
nouvellar · ]es .Ed.Pts et.Orrlcrnnances di:!s,'ROls: fe~~ p·re.<iece!I:eurs, pour 1a· pro• 
hibition 'des Dùels a cru ne · pouvoir trop tôt remphr cett~ - obligationt et 
a jugé qu'une L~i au ffi fag_e ~t au ffi néceffaire, . pour la conferva_tion d: la. 
NobleJTe de fon Roy~~me,' etmt_ a~ffi, 1~ plus · d~gne de f~s premters foms, 
pour cot: .effet, Sa MaJ,e~e a fatt exp~te.r un Ed!t, le~uel.., _cotrfir~~nt _tous 
ceu·x:.~-des -- Rois fe.s predeceffeurs, y aJOute quelques d1fpofit10ns qu1 lu1 ont 
paru néceffaires pour en affurer l'exécution. . · 

Sa Majéfié orclorlne 'que lééhire en . foi t'., faite· par le G.rèflier de. fon Par
lement. L'Edit ayant été remis au Greffier du Parement · par le Secrétair~ de 
Mr. Ie ~Garde dd Scéaux iL en a fait. leéture debout -et découvert ; -et en fuite . 
Mr. le .Garde des S~éaux, , a· dit au Gens du Roi qu'ils-p.ouvoie;nt parler. - . . 

• : , .; -~ J • - fr · .J If' ~ J ~ t f . . 
l .. ~ J ... j ~ t. ~ 1 ~ • • . • 

Auilitôt les Gens du Roi s'étant mis à genoux, Mr. le Garde des Sçéaux 
leur a dit, que le Roi ordonnait qu'ils fe levaffent, et s'étant levés ils ont d1t 
:œJ:eb'out et ·dééoùverts, Me: ~ Gutrtaume'tle la M.aig.non, portant Ja parole-: . 

Jl 

Sire, : ,!.J!O ' • JJ () ') J j ~ o.J - J . . ) 1 

Lorfqu'à l'exemple du feu Roi, votre au9ufl:e Bifayeul, nous voyons 
. votre ~N1-ajeM conf aerer les prehüer~ momens de . fa majorité à l"acëomplif-
·rement .d'u· v.œu fo.lemnel, qu'elle a ' fait aux pied_s. des Autels de renou vell er 
et faire . obferver exaacment les Ordonnances de fon Royaume fur la dé .. 
fenfe des Duels, nous ne pouvons que former des préfages he11reux pour 
vos peuples, d~ la fage_ffe de votre Gou~ernemen_t. Quel bonheur pour les 
François de trouver dans le cceur de leur jeune Monarque les fentimens 
héroïques -qui ont faït leur jufie admiration dans le plus gran_d de. leurs 
:Roi, et quelle reconnoiffance ne devons nou pa au Cid, aprè.s nous avoir 
enlevés tant de Princes, Objets de nos plus doûces efpérances-, de nous avoir 
d.édomagés de ces pertes, en nous donnant, dans le Succeffeur de Louis le 
Grand, un digne fuccdfe or de .ces vet.tus: continuez, Sire, à ~maro,her'fur des 
traces fi gloriel'lfes, votre heur o • naturel vous y invite, l'éducation que 
vous avez reçue, p~ndabt votre jeùne age, vous y çonduit, , et l'expérience 
~ous en feta bientôt ,connoître lc:B avantages • . 

Elle vous apprendra que c'eft la Jufiice qui a affermi le Trône des Rois 
et non point l'éclat exté!ieur . de rappareil qui Î'envirdtme;: que la con: 
duite du Souverain eft la prem_iere l-oi · des f~jets, et que }~exemple' du Mo .. 
Darque a fur eu.x plu$ de pouvou que la févénté de fes Ordoimanèes, qu•une 

égalité 



/ 

, 

~ga1ité d'ame toujours parfaite, toujours guidée par la pru~ence et par Ja.
modération, un courage to'ujours ferme et inébranlable, mais tempéré par la 
clémfmce et par la bonté, font des qualités néceifaires aux Prin€es pour leu r 
attirer 1 amour des peuples, et qu'il n'cft point d 'autorité plus flatteu{e pour 
un grane! Roi, ni plus folidement établie que cdle gui s'étend fur les Cœurs. 
Salomon s'affit fur le Trône de fon Pere, il plût à tous, et tout Ifraei lui1 
obéit. 

,; ~ t , 

Qv~ le Cie-l nejcdfe ja,m.ais d~ répan~r:e fes p,lus ab<ondantes bénédiél:iotu 
fur un Pr-ince qui1 no\ls, don11e. dp. fi grandes. efpéraqcF!s, que le nombre de fes . 
a né~s furpaffent celles de fon prédéceffeur, et que fes jours foient comptés 

ar les.profpéritéJ .dont ils {eront accompagnés. 
{! ' J J 

-~..) .. .. ; r· 

Votre· piété, ~ire, et votre atfachement- à la Religion de vos Pères, dont ~ 
vous ' t<!UnnéWdéj4 : tant de preuv,es, nous aifurent que hos vœqx feront exé .. 
cutés, et qtfe •le C:iel fera defcendre fur vous un efprit de fageffe et d'intelli .. 
gence fupér'Îeur, qni éclairant toutes vos aél:ions, vous apprendra . à gouver
ner vos peuples en paix et en JUfiice, à dfmeler la vérité à travers les nuag-es. 
de la flatterie et des adulations intéreffées, et vous inftruira de l'ufage que 
vous âetez ' faire de votre autorité, au défaut de l'expénence que l'age n'é!ura. .:. 
pu enc6re.\tous acquérir; quelles rei.fources,votre Majefié ne ,trouvera-t-elle 
pas dans lès· lumieres du Prince à qui. le dépot du Gouvernement a été confié · 
depuis la mort du feu Roi, . et qui mérite fi-jufternent que · votre Majdlé : 
l'honore de-fa ·Con fiance • . 

Nous fommes red~vables à fes foins et à fes tra'lal1x, de la .trangp illité. d U!. . 
Royaume pendant votre minorité, .et nous avons vu de nos jours ce q ue nos. . 
pètes n'a voient point jufques ici connu, une régence ex~mpte de trou bles. 

lll.~T s~eft pas,borné à pr-oêurer le repps de l'état pendant le cours de fon 
admtmfiration, ' il â porté 'plus loin fes vues. et voulant par l'aHiance qu''il a, _ 

, p.rqp~ ~~ à _votre .. Majefté re~rer des nœuds facr~s,. que d~s intérêts mal-enten
dus avp1ent effayé · c;l~. rompre, il a t~llement ci men té 1a paix e t l'union dan.,. . 

· l'E?r:ope, q,u'il n'e1l: pas à _ craindre qùe de -longtem ps aucune d tfcuffion 
~ pu1jfe y donne1· .atteinte. . .' 

~ > .. • .. .,. J r 

. Votre Parlement, Sire, char.gé .çlè ' rendr'e la · JufHce en votre nom, renou..: 
,v·elle fon ardeur et fon zèle p9ur s'acq~itter dignement de cette importante 

fon étion . 



·. 

Edits, Ordonnances Royaux, DJclarations et 

fonél:ion; nous nous difiinguerons toujours par l~s exemples finguliers q u-e 
noliS d onne-rons à vos peuples, de l'attachement inviolable qu'ils doivèn t 
avoir pour votre facrée Perfonne, _et nous efpérons mériter la bie-nveillance 
ue votre Majefié par notre foumlilion, par n-otre fidélité et par no.s fer
Vlces. 

Nous requérons qu'il plaife à votre Majefié, fçéant en {on Lit de Jufiice, 
d'ordonner que fur le reply de l'Edit, dont nous venens d'entendre la lec
ture, il fait mis qu 'il a été lu et publié, votre Majefté fçéant en fon Lit 
de J ufiice, et régiftré au Greffe de la C~ur, pour être exécuté felon fa forme 
et teneur, que copies collationnées en feront -envoyées aux Baillages et Séné
chauffées du reffort) pour y être pareillement ] ues, publiées et enrégiftrées, en
joint fa lVIaj efiè à fes fubftituts d'y tenir la main et en certifier la Cour au mois. 

. ) 

_ En fuite Mr. le Garde des Sçeaux, monté au Trône du Roi, après avoi• mis 
'le génouil en -terre, a été auK opinions, en l'ordre ci-deffus marquée; puis 
-remonté ·vers le Roi, redefcend.u_, remis en fa place, et couvert, a prono_ncé: 

. . 
Le Roi fcéant en fon Lit de Juftice a ordonné et ordonne que fon Edit 

-concernant les Duels fera enrégiftré au GJeffe de fon Parlement, et que fur 
]e repli du dit Edit, il fera mis que leEture e-n a été faite, et l"enrégifirement 
-ordonné, ce re-quérant lt: Procureur Général, pour être le contenu en icelui 
exécuté felon fa forme et teneur, et copies collationnées envoyées aux Baillages 
et Sénéchauffées du reffort, pour y être pareillement lues, publiées et enrégif
trées, enjoint au fubfiitut de ton Procure~r Général de tenir la main et d't:n 
-certifier la Cour au moiS. 

(Signé) GILBERT. 

Après quoi le Roi efi: forti dans le même ordre qu•il étoit entré. 

Collationné, (Signé) FLEURIAU de MoRVILLE. 

Régiftré, oui, et ce requérant Je Procureur Géneral du Roi, 
iuivant fon Arrêt de ce jour, par moi Sécrétaire du Roi, 
Greffier en Chef du Conleil Supérieur de la Nouvel/1 
F_r?na, à Québec, le dixneuf juillet, mil fept cent vingt 
troLS-. 

(Signé) DAINE. 

Déclaration 



Arrêts du Conftil d'Etat du Roi~ &c~· 1724. 455 

DECLAR.ATION 

En interprétation des· Aaes des. Notaires dans. 

les Colonies .. 

' 

L OUIS par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre. A tous ceux 
qui fes préféntes Lettres verront; SALUT. Par notre Déclaration du 

deux Août, mH fept cent dix-fept, rendue au fujet du dépôt des Minutes des 
ACles des Notaires dans nos Colonies de l' Am~rique, nous avons entr'autres 
chofe5, ordonné que les Minutes des Notaires qHi.décèderont ou qui f& dé
mettront de leur emploi feront dépofées au Greffe de nos J urifdiRions ordi
nalres, ou de celles des Seigneurs dans le reffort defquelles les Notaires feroient 
l:tablis; nous avons depuis été informés qu'il eft furvenu une conteilation 
au Confeil Superieur de la Guadeloupe à l'occalion des Minutes du nommé 
Noyer, Notaire en Ia Jurifdiélion ol'dinaire de la J:saffe-ville de la dite Ifle, 
qui a été defiitué de fon emploi, par. Arrêt du Confeil Supérieur, du qua~rieh1e 
Mars dernier, et dont les Minutes ont été dépofées au Greffe Sup~rieur dll 
Confeil en vertu du dit Arrêt; et efbmant convenab~e que toutes les Mi,. 
nutes des Notaires décédés, de ceux qui fe démettront volontairement, ou-t 
qui feront defiitués, f<?ient dépofées en un même Greffe : A ces caufes, nous, 
en interprêtant, en tant que befoin, notre Déclaration du dit jour · deuxieme 
Août, mtl fe pt cent di~fept, avons dit, déclaré et ordonné; et par ces pré .. . 
fentes, fig nées de notre main, difons,. déclarons . et ,· ordonnons, voulons et 
nous plait que les Minutes des Notaires deftitués. par-autorité de Juftice oa · 
autrement, ainfi que celle::. de.~ Notaires . décF.dé s, ou qui ie feront démis de · 
leur emploi, feront d~pofées aux Greffes d \: s Jurifditlions dans le reffort de[ .. 
qae1lesJes dits Notaîres a~ront été établis; et ce co. for.mément aux fu.r.rna,. 
lttés prefcrites par notre déclaration àu dit Jour deux Ao ût, mil fept cent, 
rlixfept, laquelle fera exécutée, _ f~lon f;.l fo rme et teneur, voulons en con{é. 
quence, que fans s'arrê.ter aq dit Arrêt d~ Confeil S~~rieur de la Guade., . 
loupe, les Minutes du dit Noyer, defiitué en vertu du dit Arrêt, foient re4 
m1fes au Greffe de la J urifd·iélion ordinaire de ]a Baffe terre de la di te Ille; 
~t que to~~s autres Mitlllte.s des.. Notaires, qui . auront pu êtte de.ftitnés .de .: 
le:nr empl01, par ~utorité de Juftice ou autrem~m dans !'étendue, _de nos Calo· 
mes, f01e~t _Par.elllet;nent reruifes, fi fait n:a été, au G.reffe des J urifdiélion~"" 
de leur D1ftnét, et fa1re les dépofitaire.s contraints,. quoiqu'ils fuffentdé.charg,és .. 
Si donnons en.' mandement à. nos amés et féaux les gens tenunt notre Co.n .... 
f~il Supérîe.u~ dan.$ . no~ Colol).ÏtJSL que ces pr~fente~ il.s .ayeut à faire !ir~ l 

· · · · p_ubli.-:r 

Déclaration e'll 

interprétation dei 
Aaes dea Notai
res dans la Co
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4e. Janvier, 1724 .. . 
Inf. Conf. Sup. 
R ég. F,.~ Folio 2.5 
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Eaits, Ordo-rtn ance.s Royaux, l)Jcltt/tations et ~ 

publier et réotilrer et le contenu en icelle_s, garder d o .. (erver felon feur 
forme et te;eur, ~onobftant tous Edits, Déclarations, Ordonnances, Arrêts 
et autres chQfes au contraire, auxquels nous avons dérogé et dérogeon~.
.Car tel eft notre plaifir : e? ~émoin_ de quoi n~s av~ms -fait mett~e no,tr_e 
Scel à ces préfentes. Do~mé a Verja1lles, le quatne~e JOUr de Janvter, 1 an 
de grâce, mil fept cent vmgt-quatre~ et de notre regne le neuv1eme. 

Art êt du Con• 
~eil d'Etat du Roi 
:au fu jet à es For t i~ 
fications de la ville 
-de Montréal. 
~oe. Mat, 17:4. 
]nf. Conf. Sup. 
Reg. 1". fol~ '7• 
' o , 

(Signé) LOUIS. 

Et plus bas, · par le Roi, 

· (Signé) PHELIPPEAUXe 

Et fcellé du Grand Sçéau en dre jaune. 

- La Déclaration ci-devant tranfcrite a été ré
giftrée ès régifires du Confeil Supérieur d_e 
ce Pays, par moi Greffier en Chef du d1t 
Confeil, à Quibec, le quatorzieme Décem
bre, Mil fept cent vingt-quatre. 

(Signé) 

A 

AR RET 
Du Confeil d'Etat du Roi, au fujet des For-

. 
tifications de Montréal. 

LE Roi s•êtant fait repréfenter en fori Confeil, le plan de la Ville et en· 
~einte de. Montréal, en la Nouvelle France, fait par le Sieur ChaUjjtgros, 

lngémeur, futvant lequel la dite enceinte · du cl>té ·-du Fleuve, le chemin 
des rondes en dedans et les dehors de la dite enceinte font fur les vingt 
toifes r~fervées par .l'ancienne Compagnie ' de la Nouvell; France, qui a èédé 
fes drolts à Sa MaJefté! Et étant néce1faire que Sa Majefté fe référve auffi 

le 
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Je tcrrein fur lequel paffe le refie de la dite e~ceinte, tant pour le dehors que 
pour le dedans de la place ; oui le rapport, Sa Majefté étant en fon Confeil, 
a ordonné et ordonne, qu'au Nord-efi, à commencer au bord du Fleuve fui .. 
vant le Côteau du Moulin, continuant au baftion des Recollets et fi nii.fant 
au Sud-oueft, au bord de la petite Riviere, il refiera en dehors pour le gl ac i ~ 
trente toiles de large, à prendre aux angles rentrants et faillants, de la con tre
fcarpe, qui dans la même étendue en dedans de la place, il reftera une 
Rue de quarante-huit pieds de large derriere les courtines, laiff.ant les gor~ 
ges ou terres plair1s du bafi.ion vuides, que le long de la dite petite Ri
viere, le terrein au dehors {era de la largeur du lit de la petite Riviere, 
dans les grandes eaux, jufqu'aux clôtures de l'Hôpital Genéral, àu Jardin 
et de la Maifon appartcnants à la fucceffion du feu Sieur Petit ; qu'en dedans 
de la place du même côté, il y aura un chemin pour les r(lndes, et que le 
dit terrein refervé pour la dite enceinte, appartiendra à Sa Majefté, con
formément au dit plan, qui demeurera annex~ à la minute du préfent Arrêt. 
Ordonne en outre Sa Majefié à tous habitans ou autres parti cu liers, qui ont 
des bâtim~ns ou clôtures fur Je dit terrein, de les ôter et tranfporter ailleurs, 
faifant défenfes à qui que ce foit de_. s'établir dans la dite étendue de terrein, 
d'y faire aucun bâtiment, clôture, ou plants d'arbre~, en quelq~e maniere et 
fous quelque prétex~e que ce puiffe être. Permet cependant Sa Ma]efté, aux: 
propriétaires du dit terrdn refervé de le çultiver et eqfemencer, tant et fi 
longuement ~ue cela ne préjudicera pas à la confiruéhon des dit.es Forti
fications, comme auffi aux propriétaires de fix vielles maifon~ et une bri
queterie et hangard, qui fe trouvent bâti~ fur le glacis, de les laiŒer fub
fifier fans pouvoir les rebatir ni y faire ·aucune groife réparation, ni aug
mentation, jufqu'à ce que la dite enceinte foit entierement finie, auquel 
tems ils feront tenus de démolir ; veut tt entend pareillement que dans les 
quarante huit pieds de large, les mat fons qui s'y trouveront et qui ne font 
point dans l'allignement de la Rue, puiffent fubfifter ju\fqu'à .ce que ceu" 
qui en font propriétaires, veulent les rebâtir, auquel cas, / ils feront ob~igés, de 
fe çonformer à l'aHignement de la dite Rue; et fera le préfent Arrêt exécuté, 
nonobfiant oppofition ou autre empêèhemens quelconques, et rég' fhé au 
Greffe ~u Confeil Supérieur de Quebec, . et de la J urildiétioh de Montréal, 
lû, publié et affiché, partout o-Ù betoin fera. Fait au Con{eil d'Etat du Roi, 
Sa Majefi.é y étanr, tenu à Verfailles, le trente Mai, mil fept cent vingt-
quatre, 

1 

(Signé) PH ELlPPEAU x. 

L'Arrêt ci-devant et des autres parts t ranfcrit 
a été régiihé ès régifires du Conteil Supérieur 
de ce pays, ouï et ce requérant le Procureur 

l\1 m m Général 



~5·8 ~dits, (}rdonnances Royaux, Déclarations et 
Général du Roi, fuivant f' Arrêt du dit Con .. 
Jeil de ce jour ; à Québec, le quatorzieme Oc
tobre, mil fept cent_ !ingt·quatre. 

(Signé) DAJNEo 

R R 
A 

E .T 

Du Confeil d'Etat au fujet des Cafiors. 

_Arr~t du Con· LE Roi étant informé que le Cafl:or qui eft reçu au bureau de la Corn. 
fe1l d'Etat au fu- . • 
jet des Ca!tors. pagme des Indes en Canada,· tant gras, demi gras, que fee, eft pour la 
f~r~a~~n1Z 2~~p. plus grande partie défeétueux, et n~antnoins payé au même 'prix du bon Caftor 
Reg. F. Fol, 55• · qui eft livré pour gras, ayant été engraiffé avec des huiles ou de la graiffe, 
.v 

0 
• au lieu qu'il ne devroit avoir cette q a alité qu'après avoir été porté longtems 

par les fauvages, auxquels il fert d'habillement, il en eft de même du Caftor 
demi gras lequel ne doit être reçu pour Caftor gras, en exécution de l'Arrêt 
du onze Juillet, mil fept cent dixhuit, qu'autant qu~il fera de bonne qualité, 
]a p1us grande partie du Cafior fee e_ft trop chargé de cuir et même de chair• 

· de forte que les chapeliers qui fe trouvent dans la néceffité de prendre des 
Cafiors tels qu'ila font au bureau de la dite Compagnie à Paris, fe plaignent 
qu'ils y trouvent une perte confidérable, particulierement fur le Caftor en
graiifé, lequel devenant fee en le fabriquant, par la féparation qui fe fait de 
la graiffe et huile dont il a été frotté dans le poil, le chapelier qui 1•a payé 
comme gras, perd non feulement la différence du prix du Cafiqr gras au fee, 
mais encore le prix de la graiife qui fort du Cafior falcifié, et qu'il lui efl im
poffible de faire de boos chapeaux avec d'auffi mauvaile matiere, ce qui fera 
tomber les manufaétures, à quoi étant néceffaire de pourvoir; oui le rapport 
du Sieur de Dun, Confeillcr ordinaire au Confeil Royal, Contrôleur Génê .. 
ral des finances, fa Majefté étant en fon Conf<:il, a ordonné et or~onne ce qui 
fuit: 

ARTxctx, r. · 
·Les Robes de Cafl:or gras et les Peaux de Cafl:or fee, de bonné qualité, qui 

feront apportées aux bureaux de la Compagnie des Indes en Canada~ continue .. 
IOll~ 
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.ront d'y être reçues et pé\y~e, (çavoir: la l!vre poids de marc de Caftor gra1, 

à raifon de quatre francs, et la livre de Caftor fee à raifon de quarante fols. 

II. Défend fa Majefté à la Compagnie des Indes de recevoir aucunes Robes 
àe Caftor en'graifsé ni falci:fié pour Cafl:or gras, lui qéfend, à commencer 

- àu premier Janvier de l'année prochaine, de recevoir les Robes de Ca fior 
demi gras pour Caftor gras. · 

III. Veut fa Majefié que, conformément à l'Article trois de l'Arr.êt de fon 
Confeil, du onze Juillet, mil fe pt cent dix huit, il ne foit reçu pour Ca fior 
fee, que celui qui fera d'hiver et de beau poil. 

IV. Pendant la pré fente année J~J.Ik~ent, les Robes de Ca fior demi gras; 
de Caftor veule et de Cafior engraiifé, feront payées au dit bureau, içavoir: 
le demi-gras, de bonne qualité, fur le pied de foixante fols la Livre, le veule, 
au ffi de bonne qualité, à rai fon de cinquante fols la Liv)'_e, _et ~e . C~fior en
graiifé au même prix que les Caftors fees • 

• 

V. A COfll~encer de l'année proç.hpine, les efpeces de Ca fior mentionnées en 
l'Article précédent, , ne feront plu:s' reçues et payées que fur le pied ci-après, 
fçavoir: les Robes de Cafior demi gras et de Cafior veule, l'une dans l'au
tre, de bonne quf!!ité, à raifon de cin'cj'Uante fols la Livre, pourvû qu'il n'y ait 
pas été mis de graiffe ni huile pour eu,..au:gmen~er 1~ poids, et les Robes de 
Ca fior engraiifé, fur le pied .de tre~te_ fqh Ja Liyre, 

VJ. Permet à la djte Compagnie de recevoir tes .autres efpeces de Ca fior 
rebutées ùu gr~s et du fee, dont on pourra faire uf<tge, à condition qu'il en 
fera compofé des ballots féparési et qu'il n'en fera bit aucun mélange avec 
)c Caftor gras et fee, )efq uels Cé\_fiors de rebut !eror:t payés par les Com~is 
de la Compagnie aux prix qui feront têglks par l'Intendant du Canada, fur 
l'avis des experts qu'il aura nommés pour en faire l'examen • 

. VII. Toutes les efpeces de Caftor continueront d 'être payés à ceux qui les 
hv:eront au ?ureau de la dite Compagnie, en lettres de Change, fuivant l'ufage, 
9u1 fe~ont tirées par fon Agent à Québec, fur le Caiffier de la dite Compagnie 
a Parzs, pa .:y~ bles, fçavoir: pour la valeur des Cafh1rs gras, demi-gras et 
veules, mo1t1é en Janvier, et moitié en Février de l'année fuivante, et pour 
celle dt.~ Cafior fee et des autres efpeces de Caftor rebuté; du gras et da 

M rn rr·~ fee, 
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. fee, moitié en Mars et l'autre moitié en Avril auffi de l'année fuivante, le!' .. 
quelles lettres continueront d'êtres acceptées à leur préfentation, et réguliere• 
ment · payées~ à leur échéance. 

VIII. Veut fa Majefté que les ~rrêts. de fon Confeil~ des onze Juillet, 
mil- fe pt cent dixhuit, .et qua~re J um, mil .~ept~ cent di,xne~f, concernant le 
commerce du Cafior, f01ent executes en ce qu 1l n y efi deroge par le préfent, 
et enjoint au Sieur Intendant de la Nouvelle France de tenir la main à l'exé
cution du préfent Arrêt, qt.i fera enr~giftré au . Confeii Su~érieur de Québec, 
lu, publié et affiché partout où ~efom fera: f~1t au. Confe1l d'Etat du Roi, 
fa Majefté y étant, tenu à Verfazlles, le trentleme JOUr de Mars, mil fept 
cent vingt-fix. 

(Signé) PHELIPP EAu x._ 

Et_ enfuite cft écrit, 

Collationné â l'original, p~r nous Confeiller, Sécrêtaire dl.l Roi, maifon, cou~ 
;r;ene de France et de fe$ Fmances. 

(Signé) AUBRELICQV.E. 

L'Arrêt du Confeil d'Etat ci-devant et des autres parts 
t_ranfcrit a été régiftré ès régiftres du Confeil Supé• 
neur de ce pays, oui et ce r-equérant le Procureur Gé .. 
néral du Roi, pour être- exécuté felon fa forme et teneur, 
fuivant fon Arrêt de ce jour, par moi Greffier en Chef 
du dit Con feil, Souffigné, à Québec le cinq Août, mil 
f-ept cent vingt fix. 

(Signé) DAIN..l-e 

LETTRE$ 
} 
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AR RET 
Du Confeil d'Etat, au fujet de la divifion 

des Paroiffes de Beauport, Charlejbourg et 

autres. 

Extrait _des Régiflres ~u C01ijeil d'Etat~ 

V U par Te Roi étant en fon Gonfeir la Requête préfentée à fa Majefié par 
le Sieur Joachim Forne!, Curé de l'Ancienne Lorette, le mémoire d::s 

habitans de la Côte St~ Ange, et celui des habitans de l'a Suede, tous dépen
dans de la dite Paroi Ife de l'Ancienne Lorette, la requête du Sieur Curé- de 
:Beau port, le mémoire du Sieur de Ltifaze, Curé de St. Ours, la- requête de 
Louis Levrard, Seigneur du Fief,de St. Pierre, c:t des nommés R-ené Pierre et 
FranfOÙ Brijfon, du nommé La Neuvilü, Jacq_ues Courtiau, Baptijle ]audouin, 
François Laventure, et Pierre Rivar il, tous tenanciers de la dite Seigneurie, 
la requête du Sieur Ulrie, Prêtre, Curé de la Prairie de la Magdeleine, et des 
habitans du canton de Mouillepied, autre requête du dit Sieur Ulrie, en date. 
du dixieme Oétobre mil fept cent vingt, trois, autre requête des habitans da. 
canton de Mooillepied, d•.1 vingt du mêrne mois, la requête des hab.itans cie la. 
Paroiffe de Ste. Croix, et des habitans des Fîefs de Bonfécours et de Maranda, 
dépendants de la dite ParoHfe, tous Curés et habitans de Canada, les dites 
requêtes et mémoires tendant à ce qu'il plut à fa Majefté, pour les caufes 
et confidérations y contenues, les recevoir oppofans, chacun en ce ·qui les con
cerne, au Réglement rendu en vertu des ordres de fa Majeflé, le vingt Sep~ 
te?'lbre mil fept cent vingt un, par le Sieur de Vaudreuil, Gouverneur et 
Lieutenant Général dè la Nouvelle France, le Sieur Evêque de Quebec, et le 
Sieur Bégon, Intendant au dit Pays, pour déterminer le Difi:riét et l'étendue.. 
de chacune des Paroiffes de la Nouvelle France, et homologué par Arrêt.. 
du Confeii d'Etat, du trois Màrs mil fept cent vingt deux, les Anêt~ du Con .. -
feil d'Etat des treize Mars et vingt deux M'ai mil fept cent vingt quat-re9 

par lefquels fa Majefié a renvoyé les dites requêtes, mémoires et aut·res 
p ieces des Curés et habitans ci-deifus nommés, pardevant le dit Sieur de Vau..~ 

d.runJ1 
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dreuil, le Sieur · Evéque de Quebec et Intendant de la dite Colonie, qu'elle a 
·commis, pour fur les nouveaux procès verbeaux de commodo et incommodo,. et 
enquêtes qui feroient faites au plûtart d~ns le ~ourant ~e l'année mil fept cen~ 
vingt cinq, aux frais et dépends des dits Cures et habltans, chacun en ce qu1 
les concerne, et ap1ès avoir entendu les parties intérefïees, être par les dits 
Sieurs Co-mmÎ'ifaires donné conjointement leurs avis fur chacune des dites de:O 
n1andes, lefquels vus et Iapport~s à fa Majefté, aurait auffi commis le dit 
Sieur Intendant pour faire et dreffer les dits pr·ocès verbaux et enquêtes avec 
pou voir de fubdéléguer pour rai fon de ce, et or~onn~ que .faute par les dits 

· Curés et habitans de faire ]es diligences néceffaues dans le délai ci-deffus 
marqué, ils ne pourroient y être reçus fous quelque prétexte que ce fut. 
Vu atlffi le procès verbal dreffé le vingt fept Juin mil fept cent vingt cinq 
en b d1te Paroiffe de Ste. Croix, par le Sieur Colltt fubdélégué du Sieur 
Bégon, Intendant au dit pays, par lequel il paroi t que les habitalils du Fief de 
Maranda ne demandent plus d'être de la Pa-roiffe de Ste. Croix, mais de 
refier paroiffiens de celle de St. Antoine~ en la Seigneurie de Tilly, con
formément au Réglement du dit jour vingt Septembre mil Iept cent vingt un, 
n'ayant point conf'enti à la requête gui a été préfentée en leur nom en mil 
fept cent vingt trois, q~e le nommé Jean Bergeron habitant du Fief de Bon
fecours, et .étant le troifieme habita~t depuis le Fief de Maranda en remon
tant, autre procès verbal dreffr. le fept Aoùt fuivant en la dite Paroiffe de 
rAncienne LoreHe, par le dit Sieur Collet, en la qualité de {ubdélégué, por· 
tant que )es h!lbitans de la côte St. Ange, fituée en la Seigneurie de De
maure, étab1is depuis le Fief de Gaudafville jufqu'à l'habitation de Pit"rre 
Tmdel inclufivement, et qui font <;le Ja Paroi!f~ de St. Auguftin, aux terJl!eS 
du dit Rég1-ernent des difiriéts, ont demandê d'être de la Parodfe de l'An- -
-cienne Lorette, qui d.ans le nombre des habitans établis au Canton de la 
Suede, qui font de la Paroifle de -Ste. Foi aux termes du même Réglement, 
:fçavoir, le Sieur Chartrain, officier des troupes, Charles Drolet, et Jean Bap
.tijle Dro/et, ont au ffi demandé d'être 'de 1a Paroiffe de l'Ancienne Lorette, · et 
(}Ue Louis Regnant faifant pour Pierre Regnant, fon fils, Frdnçois -Savard, Jo
jeph Regnant et Jacques Savard, habitans du lieu dit Lormiere ou route Ste • 
.Barbe, dépendant aux termes du dit Réglement de la Paroiffe de l'Ancienne 
l .. orette, ont demandé d'être de la Paroiife de St. Charles Borrom·é de Char
Jefbourg, .autre procès verbal dreifé le vingt un Octobre, mi:l fept cen:: vingt 
cinq, par le -dit Sieur Bfgon, par lequel il parait que de fix ha bitarrs du lieu 
dit ~~ Petit Village, dépendant de la Paroiffe de Charlefbourg, le Sieur Jean 
Ma~ltou, Jacques Parent, et la veuve Jean de L'âage dit La1.ugueur, ont deman .. 
·dé ~:être de la ~aroiffe de Beau port,. et que la veuve Jofifh Vand:m~aig-,;e et 
Marte Anne Lemtre, femme de Françou Paquet , faifant tant pour elle que pour 
Fran~ois Trejflé dit Rotot, ont demandé d 'être de la Paroifie de Charlefbourg, 
J'avis -des das Sieur .E'llêqur, de Quebfc, .et .Bé~on, lntendant1 en date du quinze 
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revrier mil fept cent vingt fix:, enfemble celui du Sieur de Longueuil, Gou ver
nfur de Montréal, et Commandant pour fa !v1ajefi:é en ]a Nouvelle France a 
cau fe du décès d~ dit Sieur de Vaudreuil, Ja flépèche des dits Sieurs L~n
gutuil et Bégon, portant qu'ils ont envoyé des copies des dits Arrets des treize 
Mars et vingt deux Mai, mil fept vingt quatre, à tous les oppofans, afin 
qu'ils puiffent ie pourvoir dans lê délai prefcrit par iceux, autre dépeche 
du dit Sieur Bégon, en date du douze Oétobre, dépofant entre autres chofes 
qu'il n'a point été fait de nouvelles enquêtes, aucun des Curés et habitans 
n'ayant agi pendant tout-le co urant de la_ dite année mil fept cent vingt cinq; 
oui le rapport, et tout confidél'é, fa rvlajellé etant eu fon Con feil, a ordon· 
né et ordonne conformément ~ l'avis de_;; dits Sieurs E vêque de Québec, de 
Longueuil, et Begon, que les habttans du F1ef dl.! Maranda, et !es trois p ·emiers 
habitans d'enbas du F ief de Bonfecours, jufques et compris l'habitation du· 
dit Jean Bergeron, refteront de 1a dite Paroifie de St. Antoine, et que les 
autres habitans du ~ief o.e Bo~fecours, depuis_l'habitat!on ~u dit Jean Berge
ron, èD remontant JUfqu au Ftef de Ste . Crotx, et defervts par voie de Mi{:. 
fion; par le Curé de Lotbiniere, jufqu'à ce qu'il y ait un Curé a Ste. Croix .. -
Ordonne pareillement fa Majefté que les habitans de la_côte St. Ange, fituétr 
en la Seigneurie dt Demaure, depuis et co~pris l'habitation de Pierre Tm4el, 
en tirant au Sud-oueft, re fieront de la Parmffe de St. Auguftin, fi le en la dite 
Seigneurie, et que ceux de la m~m,e c_ôte, depuis_ l'habit.ation du dit Pierre 
Trudel, en tirant au Nord-Efi, qut etment de la dite ParotfTe de St. Auaufiin, 
dépendront à l'avenir àe la Paroiffe de l'Ancienne Lorette, que la ter~e a p .. 
partenante au Sieur Chart;ain et celles de Ch~rles et de Jca_n Bczptifle Drolet~· 
fituées au lieu la Suede, dependant de la Parodfe de Ste. F01, aux terme3 da 
dit Réglemerù, feront à l'avenir de la Paroiile de l'Ancienne Lorette, que· 
Pierre Regnant le jeune, Franyois Savard, Jofepk Regnant et Jacques Savardg 
habitants du lieu dit Lormiere, ou route Ste. Barbe, dépendant fuivant le Ré
glement de la Paroiffe de l'Ancienne Lorette, feront à l'avenir de la P.~roiffe 
de St. Charles Boromée de Charlefbourg, et finalem ent que de fix. h a b1tans 
établis au petit Village dépendant de la Paroiffe de Çharlefbourg, aux. ter~ 
mes du dit Réglement, trois, içavoir: le Sieu r Maitlou, Jacques Parent et la 
veuve de L'âacre dit Lavigueur, dépend ront à-l'avenir de la Paroi.ffe de Beau . 
nort, et que les trois autres, fçavoir: la veuve Vandandaigne, François P aquet, 
~t François Trej]lé dit Rolot, refteront de la dite Paroiile de Charleroourg, 
déboute fa Majeil:é les autres oppofans a,u dit Réglement du vingt Septembre 
mil fept cent vingt un, des demandes par eux formées; ordonne q u'!l fera 
exécuté felon ~a forme et teneur, en ce qu'il n'y eft point dérogé par le pré .. 
fent Arrêt, qut fera lu, publié, et enrégiftré au Greff.! du Confeil Supénc!lr 
de Québec, et _ exéc~té nonobftant oppofitions ou autres empê...:hemens, pour 
leÎquels il ne iera _dtfféré._ Fait au Confeil d'Etat du Roi, fa Majefié y étant 
tenu à ,Marry, le vmgt trou Janvier, mil fept cent vingt fept. · 

(?igné) !'HELI?PIAUX, 
L Anê!; 
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L'An êt du Con feil d'Etat du Roi, ci-devant 
et des aut1es parts tranfcrit, a été régiftré, oui 
et ce requérant. Me. Nicolas Lanoullier, Con
-feiller1 faifant les fonétions de Procureur 
Générâ.l du Roi, pour être exécuté felon Ia 
forme et teneur, fuivant l'Arrêt de ce jour, 
pat moi Confeiller. Secrétaire du Roi, Gref
fier en Chef du dit Con feil; à Quehec, le quin
zieme Septembre, Mil fept cent vingt·fept. 

(Signé) DAINE. 

LETTRES PATENTES 

Du Roi, en forme d'Edit, concernant le Corn

et Colonies de 
, 

merce etranger !iles aux 

l'Amérique'. 

L OUIS par la grâce de Dieu, Roi de Franct et de Navarre. A tous pré- -
fens et à venjr, SALUT. Les foins que le feu Roi notre très honoré 

Seigneur e~ Bifayeul, s'dl donné pour l'augmentation de nos Hies et Colo
nies, ceux que nous avons pris à fon exemple depuis notre avénement à la 
Couronne, les dépenfes qui ont été faites et celles que nous faifons annuel
lement pour ces dites Ifles et Colonies, ont eu_pour objet le maintien et 
la fûreté des dites !iles et Colonies, l'augmentation de ]a navigation ~t du 
Commerce de nos Sujets; nos vues ont eut le fuccès que nous pouvions en 
attendre, nos llles et Colonies confidérablement augmentées, font en état de 
foutenir une navigation et un Corr.m~rce confidérable, pa: la confommation 
et le débit des- nègres, denrées et Marchandifes qni leur font portés pat les 
Vaiffeaux de nos Sujets, et par les chargemens des fucres, cacaos, cotons, 
indigos et autres produ8ions des dites Hies et Colonies, qu'J]s y prennent en 
échange pour les porter dans les Ports de notre Royaume. Mais nous avons 
été informés qu'il fe ferait introduit un Commerce frauduleux, d"autant_ plus 
préjudiciable, qu'outre qu'il diminue la Navjgation et le Commerce de nos 
Sujets, il pourroit être dans la fuite d'une · dangéreu{e conféquence au mam-

tlen 
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tien de nos dites Ifles et Colonies. Les juftes mefures que nous prenons, 
pour qu•il leur foit fourni de France et de nos autres Colonies, les nègres, 
les denrées et marchandifes dont elles peuvent avoir befoin, et la proteétion 
que nous devons au Commerce de nos Sujets, nous on! déterminé de fixer 
par une loi certaine, des prtcautions fuffifantes pour faire ceiier le Corn .. 
merce frauduleux, et des peines févères, contre ceux qui tomberont dans la 
contravention. A ces caufes et autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre 
Confei1, et de notre certaine fci~nce, pleine pui!fance et autorité Royale, nous 
avons par ces préfentes, fignées de notre main, dit, ftatué et ordonné, difons, 
fiatuons et ordonnons, qu'il ne foit reçu dans les Colonies foumifes à notre obé
i!fance que les nègres, effets, denrées et marchandifes qui y feront portés 
par des Vaiffeaux ou autres Bâtimens de Mer François, qui auront pris 
leur chargement dans les Ports de notre Royaume, ou dans nos dites Co. 
J.onies, ct qui appartiendront à nos Sujets, nés dans notre Royaume ou dans 
la dites Colonies, et en conféquence voulons et nous plaît, ce qui fuit : 

T 1 T R E P R E M 1 E R. 

Des Vaiffiau:t Jaifant le Commerce Etranger. 
1 , 

ARTICLE. I. 

Dêfendons à tous nos Sujets nés dans notre Royaume, et dans les Colo~ 
nies foumifes à notre obéiffance, cl.e faire veni:- des Pays Etrangers et 
Colonies étrangeres, aucuns nègres, effets, denrées et marchandifes, pour 
être introduits dans nos dites Colonies, à l'exception néanmoins, des 
cbairs fa11ées d'Irlande, qui feront portées par des ·Navires François, qui 
auront pris leur chargement dans les Ports d~ Royaume, le tout à peine 
de confifcation des Bâtimens de .Mer, qui feront le dit Commerce et <;le 
leur chargement, et de mille livres d'amende contre le Capitaine, qui fera en ou-
tre condamné =- à trois ans de Galères. 1 

. 

II. :OHendons, fous les mêmes peine~, à nos dits Sujéts, d'e faire fort-ir d~ 
nos dites lfles et Colonies, aucuns nègres, effets, . denrées et marchandifes 
.pour ê-tre envoyés dans les Pays Hrangers et Colonies -~trangères. Permet .. 
tons, néa~moins, aux Négociants François de porter en droiture de nos IDes 
de 1'}.\-ménque, dans les Ports d'Efpagne, les fu-<:res de toutes efpèces, à l'ex.;. 
ceptwn des fucres bruts, enfemble toutes les autres_marchandifes du cru des 
dites Illes, cor.f~rmément à ce qui efi: règlé par l'Arrêt de notre Conüi1, 
du 27me. Jan v 1er:, 1726 •. 

N nn III. 
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III. Les étrangera ne pourront aborder avec leurs Vai!J'eaux ou autrt'"a 
Bâtimens dans les Ports, Ances et Rades de nos lfies et Colqniest même 
dans nos !iles inhabit~ es, · ni na vi guer à une lieue autour d'icelles !ile~ 
et Coloniest à peine de confifca~ion . de leurs Vaiffeaux et autres Bâtimens, 
enfemble du chargement, et de mtlle hvres d ,..amende, qui fera payée folidaire'! 
ment par . le Capitaine et les gens de l'éq_uipage. 

IV. Ordonnons à tous nos Officiers, Capitaines commandants de nos Vaif
feaux de coude, fur les Vaiffeaux et autres Bâtimens de Mer étrangers, qu'ib 
pourront trouver dans les dits parages, m~me. fur ceux appartenants à nos 
Sujets, faifant le Commerce étranger, de les Ieduue par la force des armes, 
et de les amener dans l'Ille la plus pro.chaine d·ll lieu où la prife aura été 
faite. 

V. Permettons à tous nos Sujets de faire auffi la courfi! fur les dits Vaif
feaux et autres Bâtimeas de Mer étrangers,. et fur ceux appartenants à nos 
Sujets, faifant le Commerce étranger, et voulorrs qu'à l'avenir il foit inféré 
dans les Commiffions en guerre et marchandifes, qui feront données par l'A
miral de France, que ceux qui en feront porteurs, pourront courir fur 
]es Vaiffeaux et autres Bâtimens de Mer qui fe trouveront dans le cas ful
dit, les rédu-ire par la force des armes, les prendre et amener dans l'lfle 

- ]a plus prochaine du lieu où la priie aura été faite, lefquelles · Commif- _ 
fions ne pourront leur être délivrées qu'après avoir donné caution de même 
que s'ils · armaient en guerre. 

VI. Les prifes ainfi faites, foit par nos Vaiifeaux-ou par ceux de nos fu...: 
jets, feront infiruites et jugées par les Officiers de l ' Amirauté~ conformément 
aux Ordonnances et Réglemens rendus à ce fujet, fauf l'Appel au Confeil 
Supérieur de l'Ill-e ou Colonie où la prife a-ura été jugée, excepté en tems 
de guerre, que les procédures des prifes faites fur la nation -avec laquelle~ 
nous ferons en guerre, feront envoyées au Secrétaire Général de la Màrine, 
pour être jugées par l'Amiral, ainfi qu'il eft accoutumé; et il appartiendra, 
fur les prifes qui feront déclarées bonnes, le dixieme à l'Amiral,_ conformé .. 
ment à l'Ordonnance de 16ih. 

VII. Le produit des prifes faites par nos Vai!feaux, fera partagé, après 
le dixieme de l'Amiral déduit, fa voir, un _d ixieme à celui qui commandera 
le Vaiffeau qui aura fait la prife, un dixieme à celui qui commandera l'ef
cadre., s'il y en a une., un dixieme ~u Gollverneur notre Lieutenant Géné-

ra~ 



' 
ra1 de Ja Colonie, où la prife fera conduite, un autre dixieme a l'Intendant,' 
et le furplus, moitié aux équipages des Vaiffeaux, et l'autre moiti6 fera mife 
en dépôt entre les mains des Commis du Tréforier de la Marine dans la 
çlite Colonie, pour être employée fuivant les ordres que nous en donnerons, 
toit à l'entretien ou augmentation des Hôpitaux, Bâtimens, Batteries et au
tres ouvrages néceffaires ès dites Colonies. 

,.-' 

VIII. Les prifes qui feront faites par les Vaiffeaux de nos Sujets, feront 
adjugées à celui qui les aura faites, fauf le dixieme de l•AmiraJ, et fur le furplus 
du produit, il en fera levé le cinquiemè, dont la moiti~ fera mi!e en dépôt 
entre les mains d Commis du Tréforier de la Marine dans les Colonies, 
pour être employe , fuivant nos Ordres, foit à l'entretien ou augmentation 
des Hôpitaux, Bâtirnens, Bateries, ou autres ouvrages néceffaires ès dites 
Colonies, et l'autte mqitié fera part~gée, les deux tiers au Gouverneur, notre 
Lieutenant Général, et l'autre tiers à l'Intendant de la Colonie où le vai!fea1.1 
preneur aura fait fon armemen-t; et à l'égard des prifes qui feront ' faites par' 
les vaiffeaux qui auront été armés en France, la dite moitié fera partagée com
me il efi dit ci-deffus, entre le Gouverneur notre Lieutenant Général, et l'In. 
tendant de la Colonie où la prife aura été conduite. -

IX: Les Gouverneurs particuliers des Colonies de Cayenne, de la Guade~ 
loupe et de 1'1fle Royale, jouiront pour les prifes qui feront conduites_ ès 
dites Colonies, foit par nos VaiiTeaux ou par ceax de nos Sujets armés en 
France, ou dans les dites Colonies, des parts attribuées par les Articles VII. 
et VIII. des préfentes au Gouverneur, notre Lieutenant Genéra1, et pareil
lement les Commiffaires ordonnatr&urs des dites Colonies jouiront de celles 
attribuées -à l'Intendant. 

X. Ordonnons à tous nos Officiers de nos troupes ou des Milices, corn~ 
mandant dans les différents quartiers de no~ Colonies, même aux Capitaines 
de Mihce dans leurs quartiers, d'envoyer arrêter les Bâtimen~ étrangers qui 
fe trouveront dans les Ports, Ances et Rades de leurs Diftrias, et les Bâti
m~ns .François y faifant le Commerce étranger ; et !ur les dits Bâtirnen.s ainfi 
pus, 1l appartiePdra le dixieme à l'Amiral, et du furplus il en appartiendra 
le tie~s à l'O~~er qui aura. envoyé faire la prife, ~n autre tiers qui fera 
partage par m01tte entre celui qui commandera le detachement et les fol· 
dats, ou habitants qui l'auront cornpofé, ct le re fiant fera mis en dépôt en· 
tre les mains du Commis du Tréforier de la Marine, pour être employé 

N n n 2 fuivant 

-
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Juiyant nos O-rdres, {oit à I'entre~ien ou .aug~enta~ion des ~ôpitaux, Biti~ 
mens, Batterie d autres ouvragea néceffatres èa d1tes Colomea. 

XI. Les Vaiifeaux ou autres Bâtim~ns étrangers, foit de guerre ou Mai' ... 
chands, qui, par tempête ou autre ... be~om preffans, fer~>nt oblig~s _de relacher 
dans nos Colonies, ne pourront, a peme de confifcauon des Batimens Mar...
chands et de leurs cargaifons,_ mouiller _que dans ,les Ports ou Rades de:; 
lieux où nous avons des ga~mfons, [a vou, _d?~s l !fie de la Martinique, au. 
Fort Royal, au Eourg St. Ptérre 7t a la Trznzte, dans l'Ill~ de la Guadeloupe-,. 
à la rade de la baife.terre, au petlt Cul-de-Sac et au Fort Louis, à la Gre
nade dans le principal Port auffi bien que Marie Galante et dans l'Ille de 
St. Damingue, .au petit Guave? à Léogane, ~ St. _Louis, à St. Mar~, au Port 
de Paix et au Cap Franfots, auxquels beux 1ls ne pourront etre arrêtés.
pourvû 'qu'ils j ufiifient que leur defiination ni leur chargement n'étaient point 
pour nos .dites Colonies: et il . l~ur fer~ en ce cas donné tous les fecours c:t 
affifiances, dont ils pourront avo1r befom, ordonnons au Gouverneur, notre 
Lieutenant Général ou .autre Officier Commandant, d'envoyer fur le cham po 
un détachement de quatre Soldats et un Sergent à bord des dits Vaiffeaux. 
et autres Bâtimens, avec ordre d'empêcher l'embarquement et le débarque .. 
ment d'aucuns nègres, effets, denrées et marchandifes, pour quelque caufe et 
:fous quelque prétexte que ce foit, lequel détachement demeurera à bord 
des dits Vaiffeaux et autres Bâtimens,. aux dépens- des propriétaires d'iceux, 
tant qu'ils refteront dans les Ports et Rades de nos Colonies. 

XII. Les Capitaines des dits Vaiffeaux et autres Bâtimens .. ainfi relachés-1 
qui auront befoin de vivres, agrés ou autres ufiencils, pour -pouvoir conti
nuer leur navigation, feront tenus de demander pe'rmiffion au Gouverneur 
notre Lieutenant Général, ou Commandant en fon abfence, et à l'Intendant 
de )es embarquer, laquelle permiffion ne pourra leur être accordée, qu'a. 
près que leur demande aura été communiquée au Direéteur du Domaine, 
et dé batue par lui, s'il y a lieu, et il fera rendu par le dit Gouverneur,. notre 
Lieutenant Général, ou Commandant en fon abfence, et Intendant, une Or
donnance portant la dite permiffion, et en cas que dans les débats du Di
reReur du Domaine, il y eut de fa part oppofition à la dite permiffion, fes 

'.motifs ainfi que ceux du Gou\rerneur, notre Lieutenant Général, ou Corn• 
mandant en fon abfence, et de l'Intendant, feront redigés dans un Procès 
Verbal, figné d'eux, lequel fera envoyé avec C<;>pie de la dite Ordonnan• 
ce au Secrétaire. d'Etat, ayant le département de la Marine, pour nous en 
rend~e ~ompte, voulons cependant 'lue la dite Ordonnance foit exécutée par 
provliion. 
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' XIII. S'il efl abfolument nêceffaire pour le raaoub du carène· des bâti mens 
étrangers ain fi relachés, de débarquer leurs effets, denrées et marchandif~s, les 
Capitaines d'iceux feront tenus d'en demander permiffion au Gouverneur,. 
notre Lieutenant Généra], ou Commandant en fon abfence, et à l'Intendant, 
laquelle permiffion ne pourra pareillem·ent leur être accordée, qu'après que 
leur demande aura été communiquée aU Direéteur du Domaine et débatue 
par lui, s'il y a lieu, et il fera auffi rendu par les dit' Go-ùverne.ur, notre _ 
Lieutenant Général, ou Commandant en fon abfence, et Intendant, une Or .. 
donnance portant la dite permiffion, et en cas que dans les dé·bats du Direc. 
teur du Domaine il y ait eu de fa part oppofition à la dite permiffion, fes 

, motifs airtfi que ceux du Gouverneur no-tre Lieutenant Général, ou Com
mandanfi en fon abfence, et de l'Intendant, feront rédigés dans un procès 
verbal iigné d'eux, lequel fêm envoyé avec copie de la dite Ordonnance au 
Secrétaire d'Etat, ayant le département de-la ma-rine, pour nous en rendre 
compte, voulons q?e la dite Ordonnance fott exécutée par provifions et--qu"en 
cas de débarquement- des dits effets; denrées et marchandifes, il foit fait un 
procè verbal en préfenc~ du Direéteur du Domaine, ·contenant la quantité 
et qua1ité des marchandifes qui feront débarquées, figné du Capitainedu navire : 
et de l'écrivain ou faéleur, et du dit Dire8:.eur du Domaine, duquel procès ver
bal copie fera envoyt-e au Secrétaire d'Etat ayant le Département de la marine; 
que le dit Gouverneur, notre Lieutenant Général ou le Commandant · en ion 
abfence faffe établit· une fentinelle à la porte du magafin, dans lequel feront 
dépofés les dits effets, dentées et marchandifes, pour empê·cher qu'il n'en foit 
yien tiré, pour être introduit et vendu dans les dites Cctlonies, et ce pendant 
tout le tems que les dits effets · et mar-ehandifes· refterqnt dans le dit Ma ga
fm, lequel fera fermé à trois ferrure~, dont une des clefs fera rern1fe à l'Inten
dant, une autre au Direéteur du D0maine, et la troifieme au Capitaine ou 
Naître du navire. Voulons auffi q1.1'en cas qu'il foit débarqué des Nègre.sv 
il en foit dreffé un, rôle où ils foient exaétement fignalés, qu'ils foie nt remis 
en féquefire entre les mains de quelque perfonne folvable, pour les repréfen
ter lors du rechargement du navire ou bâtiment dont ils auront été df:barqués, . 
et qu'au défaut d'un féqueftre; le Capitaine donne au bas du di~ Rôle fa fou
million de les reprérenter lors du rec:hargernent du navire, fans qu'il puiffe 
en être cliftrait aucun par ve~te ou autremc:ut, le tout à peine de c:onufca;iorn. 
de la valeur de.s dits Nègres, du bâtiment .et ·de la.cargaifon, 

r 

XIV. La dépenfe que les vaiffeaux. et autres · bâti mens de mer- étrangers 
ainf1 relachés dan$ nos !fies et Colonies, feront - obligés d'y faire, fera payée · 
en argent ou e~ le~tres de change, ; et en cas que les Capitaines n'ayent poin~ 
d 'argent et qu tl ne. fe trouve perionne dans les dttes - Hles et Colonies qun. 
veuille répondre da payement des ditei lettres de change, il pourra être a~-

cord.:_ 

• 
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cardé pa-r Je Go.u-Verneur.., 11otre Li~u tenant Gt~~6~9l, ou le C~mniJ dant en· fon 
ahfence et l'Intendant, fur la demande des Cjipltqmes dei dit$ .hatj~nl', qui fe
ra pareille~ent communiquée au DireéÇe~r qu Do~ aine, et débattue ·pa.r lui, 
s'il y a lieu, permiffion de vendre une certa1qe qu~ntJté ,de N ègre;c;f cfF.ep, den ... 
rée~ et marchandifes pour le payement de 1~. dtte depenfe feu1ement, et JI. 
fera re.Qql,l par les dits Gou vPrneur, notre Lieutenant Génét:al, ou 'Comman. 
dant en fon abfence, et l 'Inlendanr, une Ordonnance portant la dilc p~rl]liilion, 
dans laquelle il fera fait mention de ce à quoi aura monté la dite dépenfe1 

enf.embk de la quantité et qualité des Nègres, effeti, denrées et marchandifes 
qui pourront êtr~ venqus,, et en cas 9-ue "dans . les déb~ts du Direéteur du . 
Domaine, j} y ait eu de fa part oppofitwn a la, d1te pe,rtmffion, ces ntotif~ ai~{i 
que ceux du Çouverneur, notre Lieutenant Genéral, ou Commandant en fon 
abfence, et de l'lntendanr, feront redjgés dans le P.roçès Verbal figné d'eux, le
qqel fera envoyé avec Copie de l'Ordonnance au Secrétaire d'Et:lt ayant le 
département de la Marine, pour nous en rendre compte, voulons que la ~ite 
Ordonnance foît exécuté~ par provifion, et que la vente ainfi_permife ne puif
fe excéder Je montant de la dé pen fe des dits Bâtimens, fous quelque pré
te~te que cc foit. 

b J l IJ ~- 0 

_ XV. Voulons qu'auffitôt que les dits N pVÏres étrângers qui· auront rel a
c hé feront en état de reprendre leur chargement, les dits nègres, effets, 
denrées et marchandif'es, qui en auront été débarqués, y foient · rembarqués, 
et qu'il foit fait un recollement fur le Procès Verbal de débarquement des 
nègres, effets, denrées et marchc:.ndifes, pqur connoîtr~ s'il n'en a rien été tiré, 
duquel Procès Verbal de recollement, qui fera figné par le Dircél:eur du 
Domaine, Copie fera envoyée au Secrétaire d'Etat ayant le département de 
la Marine, et qu'après le dit rembaTquement les dits Vaiffeaux mettent à la 
voile; voulons auŒ que ceux qui auront pareillement rdaché et defquels 
il n'aura rien été débarqué, par_tent de même au premier tems favorable, après 
qu'ils auront été mis en état de naviguer, à peine contre les Capitaines des 
uns et des autres de ces Hâtimehs de mille livres d'amende et de con fi [ca
tion des dits Bâtimens et de leurs chargernens ; les Gouverneurs, nos Lieu
tenants Généraux, Gouverneurs particuliers ou autres Officiers Commandants 
dans nos dites Colonies, ne fouffriront point que les dits Bâtimens y faffent 
un plus long !éjour, que celui qui leur fera abfolument néceffaire, pour les 
mettre en état de tenir la Mer. 

XVI. Faifons défenfes aux Capitaines des dits Navires étrangers, Faél:eurs et 
·autres, tels qu'ils puiffent êrre, de débarquer, vendre ni débiter aucuns nègres, 
effets, denrées et marc;handifes apportés par les dits Navires, ni d'embarquer 

aucuns 
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aucuns nègres, effets, denrées et marchandifes de la Colonie où ils auront 
relaché, à peine de confifcation des dits Bâtimens et de leur chargement, et 
de mille livres d'amende qui fera payée folidairement par les Capitaines et 
les gens de l'équipage. 

T 1 T R E S E C 0 N D. 

]Ju nègres, effets, demées et marchandifls qui .feront trouvés fur les ·Grèves, Portr 
ou Havres, provenant tant des Vaflfeaux Fran~ois faifant le Commerce étranger, 
que des VaijJeaux étran6ers .. 

' . 

Les nègres, effets, denrées et marchandlfes qui feront trouvés fur les Greves; 
Ports et Havres et qui proviendront des Navires, appartenants à nos Sujets 
faifant le Commerce étranger, feront confifqués, enfemble le Bâtiment d'où 
ils auront été débarqués et fon chargement, le Capitaine condamné à mille 
livres d'am~nde, et en outre à trois ans. de. Galères, la moitié de laquelle a~ 
mende appartiendra au. dénoncia-teur .. 

li. Les nègres, effets, denrées et marc~andifes q-ui feront pareillement trou. 
vés fur les Grèves, Ports et Havres et qui proviendront des Navires étran,. 
gers, feront auffi confifqués, enfembJe le Bâtiment d'où ils àuront été débar .. 
qués et fon chargement, et le Capitaine condamné à mille livres d'amende, 
qui fera payée folidairement avec. les gens de. l'équipage., et dont moitié ap
partiendra au denonciateur. · 

Ill. Les dites confifcations, peines et amendes feront jugées par les Qffi. ..... 
ciers d'Amirauté, fauf l'Appel aux Confeils Supérieurs. 

T 1 T R E T R 0 I S 1 E !vi E. 

Des nègre~, effets, denré:s et rr:archandifes qui feront trouvés à terre, provenant tant 
des Vaijfeaux Fran7ozs, faifant le Commerce étranger, que des Vaijfeau~ étran
g(rs. 
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ARTICLE J. 

Les nègres, effets, denrées et marchandifes qui feront trouvés à terre et 
qui proviendront des Navires appartenants à ~os fujets faifant le Commer
ce étranger feront confifqués, enfemble le Bâttment dont ils auront été dé· 
barqués, 1~ Capitaine condamné à mille livres d·amende, et en outre à trois 
am de Galeres. 

II. Les nègres, effets, denrées et marchandifes q11i feront pareillement trou
vés à terre e~t qui proviendront des Navirés étrangers feront auffi confifqués, 
enfemble le Bâtiment d'où ils auront été débarqués et fon charg~ment; 
et le Capitaine condamné à mille livres d'amende, qui fera payée folidaire
rnent avec les gens de l'équipage. 

III. Ceux chez qui il fe trouvera des nègres, effets, denrées et marchan_
ài{es provenant des ~a vires François, faifant le Commerce étranger, et des 
Navires étrangers, feront condamnés à~quinze cents livres d·amendet et en outre 
à troi! ans .de Galères. 

IV. Les dite"5 amendes et confifcations appartiendront, fa voir, moitié AU dé. 
nonciateur et l'autre moitié au Fermier de notre Domaine., 

. V. L,InfiruElion des Procès pour raifon des dites contnventions fera faite 
-p.ar les Juges ordinaires, fauf l'Appel 'à nos Co11feils Supérieurs. 

r, ' 

TITRE QUATRIEME. 

Des Appels des fintences qui feront rendues, tant à roccojion des Navires Fran. 
çozs [aijant le Commerce étranger qu1 des Navires étrangers. 

ARTICLE 1. 

Lts Appels qui feront interjettés en nos Confeils Supérieurs des fenten:. 
«:es rendues tant par les Juges ordinaire, . que par ceux de l' Amirauté1 à 
l'occaflon des Navires François faifant le Commerce étranger et des Na vires 
étrangers, y feront jugés en la maniere fui vante. 

II. Nos Confeils Supéri·eurs continuerotJt de s·~rrembler en la maniere or· 
8inaire et accoutumée. 

lU 
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III. Les Séances qu'ils tiennent ordinairement et pendant lefquelles font 

exp~diées toutes les affaires, qui font en état d'y être portée~, feront partagl!ea 
en deux. 

IV. Il fera pbrté à la premiere féance les affaires tant civiles que crxmt
nelles, qui concerneront les particuliers, autres que celles qui regarderont le 
Commerce · étranger, ou qui pourront y avoir rapport, ainfi que les Vaiffeaux 
étrangers. 

V. Il fera port6 à la feconde féance, qui fe tiendra immédiatement enfuite 
de la premiere, toutes les affaires qui pourront concerner !edit Commerce 
étranger, ou y avoir rapport, et toutes celles concernant auffi les Vai!feau.x: 
étrangers~ 

VI. Il n'affiilera à la dite feconde féance que le Gouverneur, notre Lieu~ 
tenant Général, l'Intendant, les Officiers Majors, qui o_!lt féance aux dits 
Confeils, cinq Confeillers que nous nommerons à cet effet, le Procureur -
Général et le Greffier; voulons que le cas arrivant, que quelques uns des 
dits Confelliers ne fe trouvant pas aux dites Séances, foit p~r abfence, ma
ladie ou autre ca·s légitime, les jugemens foient rendus et exécutés, lorf~ 
.qu'il y aura le nombre de trois de nos Confeiller.s feulement. 

TITRE CINQUIEME. 

Des Marchandifts provenant des Vaiffeaux Etrangers introduites par le mqyen dfs 
Vaijjeaux François. 

Alt TIC LE 1. 

Les Marchandifes provenant des Navires étrangers, qui .feront trouvés dans 
les V,aiffeaux appartenants à nos Sujets, feront confifquées, et les Capitaines 
d~s dits Bâtim.ens, FaB:eurs ou Ecrivains d'iceux, condamnés folidairement 
à trois mille livres d'amende, et en outre les Capitaines à trois ans de Ga
lères, et les Faél:eurs ou _ Ecrivains à fix mois de prifon. Les dites confifca ... 
tions et amenc.les appartiendront, favoir, moitié' au dénonciateur et l'autre 
moitié fera mife en dépôt entre les mains du Commis du 1'réforier de la 
Marine dans nos ~olonies, pour être employée fuivant les Ordres que nous 
en donnerons, foit à l'entretien ou aucrmentation des Hôpitaux, Bâtimens, • t:> 
Battenes et autres ouvrages: néceffaires ès dites Colonies, 

o .oo l 

-\ 
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II. Les dits .capitaines., faBe~rs et écriv~ins feront tenus de jufrifier par fac
tures manifeftes ou charte-parties,- c<,nnOlffements et police, en bonne forme, 

' . et ce, pardevant l'Intendant, à la premtere reguifition qui leur en fera faite, 
que les -marchandifes qu'ils auront vendues, pr.ovien~en~ en er:tier de cell~s 
qu'ils ont chatgée:s en }rance, et fa t..te . par eux dy fatJsfatre,. Ils feront cenfes 
et réputés avoir vendu de~ marchandtfes provenant des vadfeaux étrangers, 
ou des navires fraJ.lÇOÎS faifant le commerce étranger; et comme tels con-
damnés aux peines portées par l'article précedent.. ' 

III. Et attendu que les procès qui feront intentés, pour raifon des dites 
contraventions, 1eguierent célébrité, attribuons la connoiffance des dites con
traventions aux Intendants de nos Colonies, et icelle interdifons à toutes nos 

Cours et autres Juges. 

IV. V-oulons que dans les cas où les dits Capitaines feront convaincus des 
dites contraventions, il foit mis et placé par les dits Intendants, un homme de 
confiance fur chacun des dits navires, pour les ramener en France à leurs pro-

priétaires-... 

~ V. Voulons que toutes perfonnes, de quelque qualité qu'elles foient, qu~ 
feront convaincues d'avoir fait le commerce étranger, par le moyen des bâti
Jpens de mer à eux appartenants~ ou qu'ils auront pris à frêt, qui auront 
favorifé l'inaoduflion des marchandifes venues par les vaiiTeaux étrang~rs, 
ou qui auront envoyé dans les pays ou Colonies étrangers, des Nègres, effets,. 
denrées ou marchandifes de nos Colonies, foient condamnés, outre les a
mendés porté.es par ces pré_(entes, à trois ans de galères. · 

VI. Voulons que les contr~~entions pour raifon du commerce étrano-er,.. 
et de l'introduflion des Nègres, effets, denrées et marchandifes étrang~rea 
-dans nos Colonies, . de même que- pour l'envoi des Nègres, effets, denrées 
et marchandifes de hgs Ifies et Colonies, dans les. pays étranaers, puiffent 
être pouriuivies ,pen?ant cinq ans après qu:elLes aur?nt ét~ com~ifes, et que 
les preuves par tem.o1ns ou autrement. pulffent en etre faites pendant Je dit 
tems. 

VII. 
èe nos 
procès, 

Attribuons toute Cour, JurifdiBion et cennoiifance aux Intendants 
Colonies, pour juger et décider toutes conteilations, différends et 
foit en demandant ou en défendant, que les étrangers pourront avoir 

av et 
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~.-ec nos fujets réfidens dans les dites Colonies, et icelle corinoiffance inter'!" 
di fons à toutes -nos autres Cours et Juges. 

VIII. Donnons pouvoir aux Commiffaires ordonnateurs, et premiers Con. 
feillers dans les Ifles et Colonies, où il n'y aura point d'Intendant, de faire 
les fonétions attribuées par ces préfentes aux Intendants. 

1 T I T R E S I X l E M E. 

Des Etrangers itablis dans les Colon{es~ 

ARTICLE I. 

Les Etrangers établis dans nos Colonies, même ceux naturali!és," ou qui 
pourront l'être à ï'avenir, n'y pourront y être Marchands, Courtiers et A· 
gents d'affaires de Commerce, en quelque forte et maniere que ce foit, à peine 
de trois mille 1 ivres d'amende, applicables au dénonciateur, et d'être bannis 
à perpet~ité de nos dites Colonies, leur permettons feulement d 'y faire va. 
loir des terres et habitations, et d 'y faire Comme~ee des denrées qui provien,-.. 
dront de leurs terres. 

1 I. Accordons à ceux qui peuvenr y ~tre préfentement, un delai de trois 
mois du jour de l'em:égiftrement des préfentes, après lequel tems_ ils fe· 
Tont tenus de eelfer . tout négoce de Mar..chandifes, tel qu'il puiffe être, et 
feron~ les contrevenants condamnés aux pemes portées par l'article précé~ 
dent. 

IIJ. Faifons défenfes à tous Marchands et Négocians établis dans nos dites 
Colonies, d'avoi·r aucun Commis, Faéteurs, teneurs de Livres ou autres per

, fonnes qui fe mêlent de leur Commerce, qui foient étrangers, encore qu'ils 
• soi nt naturalifés; leur ordonnons de s'en défaire au plus tard dans trois 

mois du JOur de l'enrégiftrement des préfentes, à peine contre lt3_ dits Mar
chands et Négocians de trois mille livres d'amende, applicables au dén:)n. 
ciateur, et cc:mtre les Commis, Faéteurs, Teneurs de Livres et autres perfon
nes qui fe mêlent de leurs affaires, d'être bannis à perpétuité des dites 
Colonies. 

lV. Enjoignons à nos Procureurs Généraux et leurs Subftituts de veiller 
Ü002 à 

/ 

1 
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â l'exécution des trois articles ci .. deffus, à peine d'en répondre en Mur pro; 
pre et privé nom.-

Si donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant nos Co~ 
feils Supérieurs établis ê.s. dites Hies et Colonies! que ces préfen'tes ils ayent 
à faire lire, publier et enrégtfirer, et le contenu en tcelles garder et obferver fe .. 
lon leur forme et teneur, nonobftant tous Edits, Déclarations, Arrêts et Or
donnances à ce contraires, auxqu~ls nous avons dérogé et dérogeons par ces 
dites préfentes; car tel eft notre. plaifir. Et afin que ce foit chofe ferme et_ 
fiable à toujours, nous y avons fatt mettre notre S'cel. Donné à Fontainebleau, ~ 
au mois d'Oél;obre, l'an de grâce mil fept cent vingt fept, et de notre Règne 
le treizieme. 

(Signé) LOUIS. 

, Et plus bas; 

(Signé) Pa.aUPPEAux. 

Vtfa CHAUVELIN, et fcellées du Grand Sçéau de cire verte; et enfuite eft . 
écrit, collationées à 1•original par nous Ecuyer Confeiller Secrétaire. du Roi, 
Maifon, Couronne de France et de fes Finances. 

... 
'-

. . 
1 

(Signé) SOLI.lR. 

Les Lettres Patentes en forme d'Edit, ci-devant et des autres 
parts tranfcrites, ont été régiUrées, oui et ce requérant le 
Procureur Général du Roi, fuivant fon Arrêt-de ce jour,. 
par nous Confeiller Secrétaire du Roi, Oremc; r en 

· Chef du Confeil Supérieur de la Nouvelle France, Souffi. 
gné; à Québec, le dixfeptieme Septe01bre, mil Jept cent 
vingt huit. 

(Signé). DAINE • 

DECLARATIO ' 



Arrét.s du Confèil d'Etat du Roi, &c.· 1·730; 

DEC·LARA TION 
Du Roi, , en interprétation de celle du cin ... 

quieme Juillet, 1717·,. donnée à f/eifailles, le. 

vingt-cinquierne -Mars, 1 ï30, au fu jet des_ 

cens et rentes et autres dettes contraél:éeso. 

L OUIS par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre. A' tous ceux· 
qui ces préfentes .bettres verront, SALUT. Par l'article huitieme de 

/ Déclaration d~ 
notre Déclaration, du cinquieme Juillet, mil fept cent dixfept, nous aurions Roi eninterprétao 

abrogé dans le Canada, la monnoie dite du. Pays, dont la . valeur étoit ' tion d~ cel le du 
. d d 11 d f ' d se. JUill et , 1717 ' mom re u quart que çe e e notre Royaume, et en con equence or on- au fu j et des cens • • 

né 'que toute fiipulation de Contrats Redevances Baux à fermé et autres rentes et autres · 
• , , ' • , ' ', , . dettes contraétées. 

affatres generalement ·quelconques, fe ferment, a commencer de 1 enreglflre- 2 5e. Mars, 1 73:). 

ment de la dite Déclaration au Confeil Supérieur de Québec, fur le pied de ~r. 'io'f\ Su[" 
la monnoie de France~ de laquelle monnaie il feroit fait mention dans les Re!: • 010

.1 
41 ' 

Aétes ou Billets après la fomm~ à laquelle le débiteur fe feroit Gbligé, et q ae 
les efpeces ne France auroient dans la dite Colonie de Canada, la même va-

. leur que dans notre Royaume, et par l'article neu vierne, nous aur~ons au ffi 
ordonné que les cens, rentes, redevances, baux à ferme, loyers et autres 
dettes, qui auroient été contraéiées avant l'enrégillrement de la dite Déclara-
tion, et où il ne feroit pas ftipulé monnoie de France, pourroient être ac
quittés avec la monnoie de France~ nous avons depuis été informés q u€ . 
fur les contefia tions furvenues entre le Seigneur et quelques habitants de 
la Paroiffe de Beaupo:rt, au dit Pays, au fuje t des. rén tes Seign~uri ales, fi.i .. 
. pulées-.en livres tournois~ le Sieur Bégon, ci-è.evant Intendant, au roi t ren d u 
Ordonnance, le vingt-unieme Juin, mil fept cent vingt- trois, p ortan t que . 
conformément au dit article. neuvieme de la dite Déclaration, les rentes fii .. 
pulées en livre-s tournois·, et autres qui ne font p as fii pu lées mon noie de France, 
feroient payée3 àJa déduéi:ion du quart; qu'en mil fept cent vingt-f~p~ fur 

:u.ne autre conteihtion meûe entre le Seigneur et quelques 'habitans de la Pa
roiffe de Be!lechajfe, . au dit Pays, au fujet du payement . de pare ill€s rentes 
Seigneu :-iales, le Sieur Dupuy, Succeffeur du dit Steur Bega-n, à. l'I ntendance, 
âuroit rendu une Ordonnance, le feiz~eme Novembre de la même a-nné , 

p_ortant :. 

1 



/ 

Edits, . Ordo12nanceJ Roya.u'6C, ·Déclarations et 

portant que les· redevables payero~_ent les arrérages des cens. et ~ente~ Sei
gneuriales et r~devances, amfi_ g~ tl, dl par. l.eurs Cont:ats, fttp,ule, ~t que 
-cette derniere Ordonnance contnllre a la premtere, aurott enga~e le Setgneur 
de Beauport à fe pourvoir de nouv_e~u au dit. Sieur Duptl)', lequel aur~it 
rentk une autrè Ordonnànce Je ttelzietne,Ja,nyter, mil fept cent vingt~hutr~ 

..,.. qui tonda~ne les · ha~irans de Be'auport à payer les ~ens ~t ren~es. S~ign~u
ria]es co-nformément a leurs Contrat~, fans aucune reduawn nt dtmmutJOn 

' ' quelco~que, et d~claré l'Ordonnance par lui p~écéd~mmen~ rendue e.n fa .. 
veut du Seigneur de Bellerhajje, commune avec les dlts ·habitants de · Beau
port; cette contrari~té d'Ordonnances a . _9onné ljeu aux Seigneurs de 
Paroiffes et propriétaire_s "des F1efs au d1t Pays, de nous repréfenter·qu'il 
étoit de notre jufiice_ d'ordontJe.r que tous les cens> re~tes, redevances fei
gneoriales, fuifent payees en ~qtrer. au ,c<?Uf$, de la monno1e de notre Royau
me, à !'.exception de"'- celles qUI fer01ent fi1pulees par les contrats, payables en 
monnoie du Pays, gui doivent iuivant Ja difpofition de l'article neuvieme 
de ~otre dite Déclaration, être réduites aux trois quarts, d'un autre côté les 
habitatlS de la dite Colonie, gui font reaevables des dits cens et rentes Sei. 
,gneuriales, nous auroient fupplié d'annuller les Ordonnances- rendues par le 
dit Sieur Dupuis, et .en conféquence ·ordonner l'exécution pure .et fimple de 
l'article neuv1eme de notre dite Déclaration, qui porte en termes formels 
que les _ cens, rentes, redevances et autres -det~es, qui auront été contraêtées 
avant l'enréglilrement d'Icelle, et où il ne fera point fiipulé mon11oie de France, 
pourront être acquittées avec la monnoie de France, à la déduéhon du~ quart, 
·qui ell la rédu.aion de la monnoie du Pays en monnoie de ·France; et 
voulant mettre fin aux dües conttfiations et expligu~r fur ce nos intentions: 
A ces caufes, -et autres à ce nous mouvant, nous, en interprétant l'at ticle 
neuvieme de not:e dite Déclaration du cinquieme Juillet, mil fept cent dix· 
fept, et fans avon égard a!. ~ Ordonnances des dits Sieurs Bégon et Dupr~, 
.des vingt·un.ieiqe Juin mil fept cent vingt-t:-ois, feizieme Novembre, mil 
iept cent vingt , fept., et treize .J a_nvier, mil fept cent vingt-huit, avons dit, 
déclaré et ordonné, di fons, déclarons et ordonnons par ces préfentes, fignée.s 
de notre .main, que les cens, rentes, redevances et autres _dettes qui ont été 
contraétées _avant l'enrégifi.rement de notre E>éclar~tion du dit jour cinquieme 
Juillet, mil fept cent dixfept, et où il ne fera point fiipulé monnoie de 
France, ou m.onnoie tournoife ou p9-rifienne, feront acquittées avec la mon
noie de France, à Ja déduEhon du quart. qui eft. la réduébon de la mon
noie du pay en monnaie de ~rance, e~ que celles où il fera fiipulé monnoie 
de France ou monn01e tou mode ou pannenne, feront .acquittées fur le pied de 
)a mon~oie de Fr~nce, fans aucune réduétion, ordonnons au· furplus que 
notre dHe Déclaration fera executée felon fa forme et teneur. Si donnons 
en mandement à nos amés et féaux les gens tenant notre Confeil Supé .. 
rieur à Québec, que ces préfentes ils fa!fent lire, publier, et régifirer, et le 
contenu en icelles garder et obferver felon leur forme et teneur, nonobH:ant 

ce 

\ 
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~ q'1 i eft porté par l,articlt» neuf de notre dite Déclaration du cinquieme 
Juillet, mil fept, cent d1xfept, auquel nous avons dérogé et dérogeons pour 
ce regard feulement, ceffant et faifant ccffer tous troubles et empêchement.s 
au contraire ; car tel eft notre plaifir~ En t~moin de quoi, nous ayon3 
fait mettre notre Scel à ces dites préfentes, Donné à Verfailles, le vingt. 
cinquieme jour du mots de Mars, l'and~ grâce mil fep.teent trente, et de notre 
Règne le quatorz.ieme. 

(Signé) LOUIS. 

Et plus bas par le Roi, 

. ' 
(Signé) PHELJPP·.&Aux, avec: paraphe .. 

Et fcellé du grand Sçeau en cire jaune. 1 • J 

) 

Régiftrée, oui et ce requérant le Procureur Général oo 
Roi, fuivant l'Arrêt du Confeil Supérieur cie ce jour, 
par nous Col'lfeiller SeGrétaire du Roi, ' Gr~ffier -ea 
icelui, à' Qu~bec, le 7e Août mil fept cent trente. 

(Signé) 

A R 
i\ 

R· .E. T 
•• f 

Du Cônfeil d'Etat,' qui a~tbrifé Mclnseig_r. de 
1 

S-amos, Coadjuteur de Québeè, de vendre cinq 

Empla-e~ments dépendants du ~PalaiS- Ep.if

copal. 

' 

VU par le Roi, étant en fon Confeil, la requête préfentée en icelui, par 
~erre Htrman Dof~uet, Rvêq,u.e - de SarMS; CoadJuteur à l'Evêché de 

Ou ébec - ......_ 

Ar'l'èt du, Ctmt.. 
!eil d'Etat qu; au.:>
torih · le Coa!ij_.a ... 



· tf!U1' "e Qu~bee 
cle vendre cinq 
emplacements dé
p endantsdu Palais 
;Epifcopal. 
1.7e Février, 17~1 
Inf, Conf. Sup. 
-Reg. ,G, Fol, 4• 
v o . 

f 

· Ede't.1, Ordonnanc~s Rojdù , 'Dd'claratio1zs e~ 

Qutbec, contenant que pour fubvenir à Ja dépenfe néceffàire pour faire-répa• 
rer le mur qui foutient les t~rres _de la Cour du Palais Epifcopal de Québec, 
du côté du Sud, et pour fa1re fa1.re les autres murs de clôture de l'enceinte 
dü dit Palais, il auroit préfenté une requête au .Sieur de ·Beauharnais, Gouver
neur tt Lieutenant Cfénéral, et Hocquart, Commiffaire Ordonnateur, faifant 
les fonétions d'Intendant e-n la Nouvelle France, par laquelle il auroit de
mandé d'être autorifé à vendre cinq emplacements dépendants du dit Palais, 
pour le prix en provenant être e~ployé aux dites. réparations, fur cette re
quête les· dits Sieurs de Beauharnots et Hocqnart, au rotent rendu, le vingt quatre 
Mars _mil fept c~nt trente, ~ne Ordo.nnance, por~ant, qn~ le Sieur Chaujfegros 
de Lery, Ingémeur, fe; tranfporter01t fur les heux, accompagné du Sieur 
Mail/ou, Commis. du Grand Voyer, pour dreffer procès verbal de l'état d1.1 
mur -de la cÏite cour, du côté du Sud, et de cé qu'il en couteroit pour le rétabllr • 

, 

et pour faire les autres murs de clôture, enfemble dreffer un plan des dits 
emplacemeqts; en exécution de cette Ordonnance, le dit Sieur ChâuJ!ëgros ie 
Léry et Mail/ou ont dteffé un procès verbal de l'état des lieux, fuivant lequel 
ils ont efiimé que les réparations à· faire dans les dits murs de clôture mon .. 
teront à la fomm~ de cinq mille une livre, fix fols, huit deniers. Ils ont auffi, 
par le même prôcès verbal, dreffé un plan des dits emplacements, et comme il 
réfulte de ce plan que l'~liénation de ces !:~placements, en même tems qu'elle -
rendra l'enceinte du dit .Palais plus réguli€re donnera .auffi les moyens d'en
.dore le terrein et pourra produire un revenu annuel au profit de l'Evêché, 
et même procurer des c!roits de lots et ventes, requérant à ces caufes le dit Sieur 
Dofquet, qu'il plut à fa Majefi.é l'autorifer à faire la vente des dits emplacements, 
pour le prix qui en proviendra être par lui empioyé aux réparations du 
dit Palais Epifcopal ; Vu au ffi le procès verbal des dits Sieurs Chauflegros de 
Léry et Maillou, en date du fept Mai, mil fept cent trente; Oui le rapport, 
et tout coniidéré, fa-Majefié- étant en fon Coafeil, ayant égard à la requête 
.du ,dit Sieur Dofquet, a ordonné et ordonne, qu'en vertu du préfent Arrêt, 
il -demeurera autorifé - ~ vendre et aliéner le~ cinq emplacements .m 
quefiion, fuivant et conformément aux a}lignements marqués et défigné-s dans 
)e plan porté au plan des dits Sieurs ChauJ!ègros de Léry et Maillou, du dit 
jo-ur fept Mai mil fept cent trente, leq1:1~l demeurera annexé au préfent Arrêt, 

:-et ce ·aux claufes et conditions qu'il jugera les plus avantageufes, pour le prix 
qui en proviendra, être par lu.i employé au rérabliffement des murs de 

· -clôture de l'enceinte du dit Palais Epifcopal, ~t autJèS réparations les plus 
,nécefiaires à faire dans icelui ; et fera le prêfent Arrêt enrégi:ftré. au Confeil 
Supérieur de Quebec. Fait au Confeil d'Etat du Roi, fa Majefié y étant~ te• 
nu 'à Verjailtes, le dix.fept Février, mil fept cent trente un. 

(Signé) PH ELI:PPEA u x, avec paraphe • . 

L'Arrêt 

, 
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L'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, ci-devant et 
des autres parts tranfcrit a été régiftré, oui et ce 

requérant le Procureur Général du Roi, pour 
ê!re exécuté felon fa forme et teneur, fuivant 
l'Arrêt de ce jour, par nous Confeiller Secré
taire du Roi, Greffiër du Confeil Supérieur 
de la Nouvelle France, à Quéoec, le premier 
oaobre, mil fept cent trente-un. 

DAINE. 

ORDONNANCE 
Au fz~:jet des Déferteurs et autres quz· Je ]auvent 

dans les Couvents. 

L OUIS par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre. A tous 
ceux qui ces préfentes Lettres verront, SALUT. Les foins que nous nous 

donnons pour notre pays de la Nouvelle Franu, ont principalement pour 
objet . la fûreté, le repos et la tranquillité des habitans ; et comme rien n'dl: 
plus contraire ~ux "ues que l'impunité des crimes, nous avons toujours pris 
]e$ précautions qui nous ont paru néceffaires, pour . prévenir les abus qui 
pouvaient la favorifer ; nous voyons avec plaifir que les Officiers, à qui 
nous avons confié l'Admimfiration de la Jufiice et le foin de la Police 
dans cette Colonie, fecondent parfaitement nos intentions, mais nous fom .. 
mes inform~s qu'il fe trouve des Eccléfiaftiques et d~s Religieux, qui, par 
un zèle indifcret, contribuent à faire échapper des coupables à la Juftice, 
qui ne font point de dJfficulté de procurer à ces coupables un azile dans 
des Maifons relig1eufes, il eft néceffaire d'empêcher des abus fi contraires à 
notre autorité, et fi dangéreux pour la fûreté publique de la Colonie; à ces 
cauft:s et autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, ct de notre 
certaine fcience, ple~ne pudfance et autorité Royale, avons dit, déclaré et 
ordonné, et par ces préfentes, !ignées de notre main, di fons, déclarons et or• 
ilonnons, voulons eL nous plait ce qui fuit : 

P p p Aa.Te 

Ordonnanee a11 
fujet des défer• 
teurs et autres qui 
fe Jauvent dana 
les Couvents.' 
tge. l'ev. 17 32• 
lof Conf. Sup. 
Fleg. ~. fol, 17. 
RO. 
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Edits, Ordo\"Znances Royau~. DéclarationJ et 

ÂR'!'lCLE I. 

Défendons à tous Curés, Eccléfiafliques et Communautés féculieres et 
Jégulieres, de l'un et l'autre fexe, de retirer et donner azilc à tous défer .. 
teurs, vagabonds et gens prévenus de crimes, fous peine de privation de 
nos bienfaits et faifie d~ leur temporel, et d'être déchus de leurs privi· 
lèges. 

JI. Voulons né-anmoins que les Huiffiers, porteurs des décrêts de prife 
de corps, ne puiffent, {ous aucun prétexte, entrer dans les .Maifons Reli
gieufes, fi ce n'efl en cas de foupçon apparent et b1en fondé, que ceux dont 
ils font la perquifition y font réfugiés. 

III. En cas de foupçons de réfuge apparents et bien fondés, ordonnons 
que les Huiffiers ou Sergents ne pourront entrer dans l'intérieur des dites 
Maifons, qu'après en avoir obtenu la permiffion de l'Evêque, ou de l'un de 
fes Granw Vicaires. 

IV. Les dits Huiffier11 et Sergens feront auffi tenus de fe faire affifter 
dans les dites vifites, du Juge ordinaire des lieux., lequel avertira un des 
Prêtres des dites Maifons d'y être préfent,. et fera mention dans le Procès
Verbal qui fera dreffé de la préfence d'un des dits Prêtres, ou des caufes de 
fon abfence pour refus ou autrement. 

V. Pourront néanmoins les dits Huiffiers ou Sergens, fans la permiffion 
de l'Evêque ou Grand Vicaire, dans les cas urgents dans lefquels ceux dont 
ils feront la perquifition pourroient s'evader, entrer dans les dites Maifons 
Religieufes, affiftés d'un Juge et en préfence d'un des dits Prêtres. 

VI. En cas de contravention aux articles ci-de1fus., voulons que nos Juges. 
ordinaires en connoiffent, leur en attribuant en tant que de befoin, toute 
connoiffance et icelle interdifant à tous autres, dérogeant à cet effet à 
tous Edits, Déclarations, Arrêts et autres chofes à ce contraires. 

Si donnons en mandement à nos amés et féaux Confeillers, les gens te.: 
nant notre Confeil Supérieur de Québec, que ces préfentes ils faifent lire,. 
publier, régifirer et le conten\l en icelles garder et obfery_er felon leau forme 

et 
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et teneur, nonobftant tous Edits, Déclarations, Arrêts, Réglements et au. 
tres chofes à ce contraires, auxquels nous avons dérogé et dérogeons, par ces 
préfentes; enjoignons au Gouverneur et notre Lieutenant Général et à l'In
tendant du dit Pays, et à tous autres nos Officiers qu"il appartiendra, de 
tenir, chacun en droit foit, la main à l'exécution des préfentes ; car tel eft 
notre p1aifir. En témoin de quoi, nous avons fait mettre notre Scel à <;es 
dites pré fentes. Donné à Marly, le dixneuvieme jour du mois de Février, 
l'an de grâce mil fept cent trente-deux, et de notre Règne le dixfeptieme: 

(Signé) LOUIS. 

Et plus bas, par le Roi, 

(Signé) PHELIPP.EAUX. ' 

~Et fcellée du Grand Sçéau en cire jaune. 

Régiftrée, oui et ce requérant Je Procureur Gé .. 
11éral da Roi, fuivant l'Arrêt de ce jour, par 
nous Confeiller Secrétaire du Roi, _ Greffier 
en Chef du Confeil Supérieur de la Nouvelle 
France; à Québec, Je quatrieme Septembre, 
Mil fept cent trente.deux. 

(Signé) DAINE~ 

pp p9 AR RET 
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Arr ~t du Con• 
fei l d'Et atau fu· 
j et des D ot 3 d e3 
R (' lt gieufes . 
15('• Mar . 1732. 

ln l, Con f. Sup , 
Re~. G-. Fol, 18. v o, 

.Edits, Ordonnances R~attJC, Diclardtlons et 
/ 

ARR ET 

Du Confeil d'Etat au fujet des Dots des Re

lieufes. ~ 

Extrait des R~gi.flres du Conflit d'Etat. 

V U par Je Roi, étant en fon Confeil, les repréfentations faites à fa Majefté 
de la part des Religieufes des Communauté établies en la· Nouvelle Fran

ce, contenant que par Arrêt du trente. un Mai, mil fept cent vingt deux, fa 
!vlajefté auroit jugé à propos de fixer à cinq mille livres la dot de chacune des 
R eligieufes qui feroient reçues dans ]es dites Communautés, et d'ordonner en 
même tems que le& fiipulations de dot qui feroient faites à l'avenir par les filles 
qui fe préfenteroient pour y entrer, feroient communiquées au Gouverneur Gé· 
néral et à l'Intendant, pour être par eux, ou par ceux chargés de leur pouvoir. 
y ifées avant la profelliqn, avec défenfes aux Supérieurs des même;:, Commu
nautés d'admettre aucune fille à la profeffion, à moins que les ftipulatious de 
dot ne fuffent ain fi vi fées; qu'il fe trouve peu d'ha bi tans dans la Colo
nie q11i foient en état de donner cinq milles livres à une fille, qui veut fe con• 
facrer . à la Religion; qu'en effet depuis l'Arrêt, qui a fixé à cette fomme les
dots des Religieufes, il s'en eft préfenté très peu pour entrer dans les. Com. 
munautés, et qu'il y en eft mort plus qu 'il n'en a été reçu; que par ce
moyen, les dites Communautés ne fe trouvant préfentement remplifes que de 
filles âgées et infirmes., tombent infenfiblement. Que le public en fouffre 
par rapport à l'éducation qe la jeuneffe et aux foins des _malades, dont le 
nombre augmente à mefure que la Colonie fe peuple; que la religion fe 
trouve privé par là des fujets qui y font véritablement appellés, et qui par 
la médiocrité de leur fortune, fe trouvent hors d'état de futvre leur vocation; 
et que dans ces circonfiances., l'intérêt des Communautés, le bien de la Colonie 
et l'avantage de la R eligion demandent la révocation de l'Arrêt du dit jour 
trente un Mai mil fept cent vingt deux, que les dites Communautés fuppli• . 
oient-très humblement fa Majeité de vouloir bien ordonner; Vu aufii le die. 
Arrêt, oui le rapport, et tout confidére, fa Majefté étant en fon Confei1, . 
ayant égard aux, dites repréfentations, fans s'arrêter quant à. ce à l' Arrê~ du dit 
jour trente un l\1ai mil fept cent vingt deux. a ordonné et ordonne, qu'à l'a.· 
.venir la dot de chacune des Religieuies qui feront reçues dans les Comm~ .. 

n.aute~. 

, ( 



Arrêts du Conflit d'Etat du Roi, &c. Î732·~ 

naut~s établies en la Nouvelle Francet ne fera que de trois mille livre~ en prin
cipal, à laquelle fomm~ fa Majefté a fixé les dites dots, fans que pour quelque 
raifon, ni fous quelque pri-texte que c .. e foit, elles puiffent être diminuées; Veut 
et entend fa Majefté que l'Arrêt du dit jour trente un Mai mil fept cent vingt 
deux, foit au furplus exécuté felon fa forme et teneur, et qu'en conféquence 
toutes le~ ftipulations de dot qui feront faites pour le!-filles quïfe préfenteront 
pour entrer dans les dites Communautés, foient communiquées au Gouverneur 
Général et à l'Intendant de la Colonie, pour être par eux, _ ou par ceux char. 
~~s de leur pouvoir, vi{ées avant la profeflion; faifant très expreffes inhibitions 
et défenfes aux Supérieurs des mêmes Communautés de recevoir et admet
tre a:.1cunes fillc:s à la profeffion, à moins que lenrs ftipulations de dot n'ayent 
été ainfi. vif~es ; Enjoint fa Majefié aU: Gouverneur et Lieutenant Général, · 
pDur ell ~ ,_et à l'Intendant du dit pays de tenir la main à 1 'exécution elu .pré
itnt Anêt, qui fera régiftré au Greffe du Confeil Supérieur de. Quebec.., lu, . 
publié et affiché où befoin fera; fait au Confeil d'..Etat dù Roi, fa Majefté y 
étant, tenu à Verjattles, le quinze Mars, mil fept cent trente deux. 

(Signé) PHELIPPEAUx, avec paraphe. 

Régifiré, oui et ce requérant le Procureur ~néra] du 
Roi, fuivant l'Arrêt de ce jour, par nous Confeiller 

Sécrétaire du Roi, Greffier en Chef au Confeil 
Supérieur dé la -Nouvelle France, à· Quebec; le qua,. 
t1 e Septembre, mil fept cent trente deux. 

(Signé) 

.AR RET 
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A-rrêt au Con· 
feil d'Etat qui 
enjci nt aux Sei. 
gneurs de faire 
tenir feu et lieu 
fur leurs Seigneu• 
ries; et leur fait 
défenfe de ·vendre 
èes terres en bois 
èebout. 
15e. Mars, 173~. 
Jnf. Conf, Sup. 
Reg. ·G, fol. s:o. 

...... 

.ld~~tJ, Ord(Jnnanees Royau~, Dêe!aratimu tt 

ARRtT 
Du Confeil d'Etat, qui enjoint aux Seigneurs 

de faire tenir feu et lieu fur leurs Seigneu-

ries, et leur fait défenfe de vendre des terres 

en bois debout. 

Extrait des Régiflres du Confeil d'Etat. 

L E R'Oi s'étant fait reprêfenter en fon Con feil, l'Arrêt rendu en icslui le 
fix Juillet, mil fe pt cent onze, portant que les habitans de la N ouve/le 

Franre, auxq11els il.auroit été accordé des terres en Seigneuries, qui n'y auroient 
pas de Domaine défriché, ni habitans établis, feraient tenus de les mettre en 
culture, et d'y placer des habitans dans un an du jour de la publication du dit 
Arrêt, paHé lequel tems, elles demeureraient réunies au Domaine de fa Ma
jefté, et que les dits Seigneurs feraient au ffi tenus de concé-der aux habitans qui 
les demanderaient, à titre de redevances, et fans exiger aucune fomme d'ar
gent, ' fi non permis aux dits habitans en cas de refus, après une fommation, de 
fe pourvoir par devant le Gouverneur et Lieutenant Général et J'Intendant 
du dit pays, pour en obtenir les conceffions, aux mêmes droits impofés fur 
les autres terres concédées, lequel droit feroit payé au Receveur du Domaine 
de fa Majefié, fans que les Seigneurs puiffent rien prétendre fur les terres aiflfi 
concédées et un autre Arrêt du mên1e jour fix Juiliet, mil fept cent onze, 
portant que les conceffionaires des terres en rôture feraient tenus d'y avoir 
fetr et lieu et de les mettre en valeur dans un ën du jour de ]a publication, 
à peine de réunion au Domaine des Seigneurs fur les Ordonnances de l'In
tendant. Et fa Majefté étant informée, qu#au préjudice des difpofitions de ces 
deux Arrêts, il y a des Seigneurs qui fe font réfervés dans leurs terres des Domai· 
nes confidérables, qu'ils vendent en bois de bout au lieu de les concéder fimple
rnent.à titre de redevances, et que des habitans qui ont obtenu des conceffions 
:de.s Seigneurs les vendaient à d#autres, qui les revendaient fucceffivement, 
€.e qui opère un ·commerce contraire au bien de la Colonie, et étant nécef .. 

faire 
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faire de remédier à des abus fi préjudiciab]es; fa Majeftê étant en fon Con ... 
feil, a ordonné et ordonne que dans deux ans à compter du jour de !a publi. 

/cauon du préfent Arrêt, tous les propriétaire~ des terres en Seigneurie noTl 
encore défrichées, feront tenus de les mettre en valeur et d'y établir des ha .. 
bitaus, finon, et le dit tems paffé, les dites terres feront réunies au Domaine 
de {a Matefté en vertu du préfent Arrêt, et fans qu'il foit befoin d·autre. 
Fait fa Majefté très expreffes inhibitions et déft:n{es à tous Seigneurs et autres 
propriétaires, de ver;dre aucune terre en bois de bout, a peine de nullité des 
contrats de vente, et de reftitution du prix des dites terres vendues, lefq uelles 
feront pareillement réunies de plein droit au Domaine de fa Majefté, et feront 
au !urplus_ les dits deux Arrêts .du 1ix Juillet, mil fept cent onze, exécutés 
felon leur fo-rme et teneur, et le préfent fera régiftré au Greffe du Confeil 
Supérieur de Quebec, lu et publié partout où befoin fera; Fait au Confeil 
d ' Etat du Roi, fa Majeftê y étantt tenu. à Verfailles, le quinze Mars, mil fept. 
cent trente deux,. ' 

1 

(Signé') PHELIP·PEAux, avec paraphe. 

Régiftré, oui et ce requérant, le Procureur Général 
du Roi, fuivant l'Arrêt de ce jour, par nous Con
feiller Sécrétaîre du Roi, Greffier en Chef du dit 
Confeil, à Queb~c, le quatre Septemb-re, mil fept 
ecnt trente deux. 

(Signé) D ·AINE •. 

DECLARATION 
Du Roi, au fujet des Requêtes Civiles et 

d'-Oppofition •. 

L OU1S par la grâce de Dieu, Roj de France et de NavareJ A tous ceu"· Déclaration :J • 

. qui ces préfentes Lettres verront, SALUT. Lorfq:ue le feu Roi, notre RQi au f\lj~t ~ ~, 
tres. 

' 
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Requêt~$ Civiles 
et d'oppo!ition, 
2!11!, Avril, 1732. 

Inf. Conf. Sup. 

très honoré S~igneur, Bifayeul donna fes Ordres pour l'ex~cution en la 
N ouvel!e France de fon Ordonnance du mois d'A l'Til, mil fix cent foi xante ' . 
fept, il jugea à propos de permettre au Confeil Supérieur de Québec, de 

Reg. G, Fol, 1 !1, 

.R 0. propofer fes obfervations fur les difpofitions de cette Ordonnance; et le Con
.feil .Supérieur ayant arrêté en conféquence, le fept Novembre, mil fix cent 
foixante dixhuit, un Règlement par lequel il fit quelque changement fur 
p1ufieurs a'rticles de cette même Ordonnance, le feu Roi voulut bien Je 
confirmer par fon Edit du mois de Juin, mil fix cent ioixante et dixneuf, 
à }"exception de quelques articles, fur lefquels il déclara fes intentions par 
Je même Edit. Les artic es treize, quatorze et feize du titre des Requétes ci. 
vile~, furent du nombre de ceux dont le Confeil Supérieur jugea que les dii
·pofitions ne devoient pas avoir lieu par rapport à la Nouvelle France, et fur 
letquels les chang·emens qu'il fit furent autorifés par l'Edtt de mil fix cent 
foixante dixneuf; le défaut d'Avocats et de Chancellerie 1~ détermina en 
effet à régler, que tou tes les Requêtes feraient reçues à l'ordmaire, fans exi
ger pour les Requêtf!s civiles, les formalités prefcntes par les mêmes articles 
treize et quatorze, et il lui parut en même tems convenable, qu'Il eut la 
liberté d'arbitrer comme il jugeroit à propos l'amende fixée par l'article feize 
à quatre cents cinquante livres pour les Requêtes civiles préfentées contre 
Jes Arrêts contradiél:mres, et à deux cents vingt-cinq livres pour celles pré
fentées contre les Anêts par défaut; le feu Roi voulut bien auffi dans la 
fuite .faire, par rapport à la Nouvelle France, un nouveau Règlement ou chan
gement aux difpofitions de l'Ordonnance de 1667, concernant les Requêtes 
civiles; par une Déclaration du mois de !v1ars, 1685, il donne pouvoir au 
Confeil Supérieur de Qt.ébtc, de prononcer en même tems fur les refcindans 
et fur le refcifoire en jugeant Jes Requêtes civiles; mais cette Déclaration 
en dérogeant à' cet effet à 1'0 rdonnance de lllil fix cent foix ante fe pt, 
cette Ordonnance défend de cumuler le refcindant avec Je rescifoire, ne 
déroge point à ce qui avoit été arrêté par le Règlement du Confeil Su
périeur du fept Novembre, mil fix {:ent foixante et dixhuit, et confirmé par 
l'Edit de mil fix cent foixante dixneuf, concernant la forme des Requêtes 
civiles et ]a confignation d'amende; en forte que depuis cette Déclarauon, 
comme auparavant, les RequêLes civiles ont été preienteés au Confeil Supé
l'ieur fur fimple Requête, qu'on a exigé la confignation d'ameode et que 
1e Confeil Su-périeur a arbitré felon les différentes conjonétures des tems, 
d'abord à trente livres~ enfuite à quarante livres, et enfin fur le pied de qua· 
rante cinq livres; il s"eH cependant trouvé des praticiens qui, fous pretexte 
que la Déclaration du mois de Mars, mil fix cent quatrevingt c1nq n'a pas 
fait mention de la confignation d'amende, ont affeélé de revoquer en doute 
la n~cdllté de cette con{ignations fagement étabhe pour n1 ttre un frem à 
t'opimâtreté et à la mauvatfe foi des Plaideuls, et qui pour autonfer c .. tt 
préu:nlion, ont t:hercbé à confondre les cas où la fimple Requête est { ffi. 

f; nte 
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fante, et ceux où la Requête civile feule peut avoir lieu, en qualifiant à 
cet effet de Requêtes d'oppofitions, de réformation, d'interprétation ou d'ex .. 
plication d'~rtêt, les Requêtes qui au f-onds font de vêritables civiles, ces a
bus ont excité l'attem:ion de notre Confeil Supérieur de QuébBc ; pour y re .. 
médier iJ lui a paru néceffaire de déterminer d'une maniere pofitive, les cas 
où la fimple Requête a·oppofition aux Arrêts eft feulement requife, et ceux: 
où la R quête civile fur fimple Requête, avec la confignation d'amende, eft 
abfolument inéilfpenfable; et c,est ce qu•il a fait par un nouveau Règlement, 
qu'il a arrêté le vihgt deux de Janvier, mil fept cent trente et un, et qu'il 
nous a très~ humblement fupplié de vou loir bien autorifer; nous l'avons à 
cet effet fait examiner en notre Confeil, et par le compte qui nous en a été 
rendu, nous nous femmes volontiers déterminés à le confirmer, en y faifant 
néanmoins quelques changements que nous avons jugés néceffaires; à ces caufes 
et autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre Confeil et de notre cer
taine fcience, pleine puHfance et autorité Royale, nous avons dit, fiatué et 
ordonné, et par crs préfentes, fignées de notre main, difons, fratuons et or
donnons, voulons et nous plaît_,_ ce qui fuit: 

ARTICLE I. 

Suivant les Articles deux et trois du titre trente .. cinq des Requêles c1v1 .. 
les de l'Ordonnance de 1667, il ne fera admis perfonne à revenir par 
Requête d'oppofition, que contre d-es Arrêts rendus, Prem· erement, fur défaut 
de corpparoir. Secondem~nt. Faute de plaider. Troifiemement. Sur Requête 
non communiquée et fans avoir été affigné ni entendu. Quatriemement. S~ns 
y avoir été partie ou duement appellé, ni ceux dont on eft héritier, luc~ 
ceffeur ou ayant caufe~ 

ii. La dite oppofi ion . ne fera reçue aux dits Arrêts fur défaut, faute 
de comparoir, tment. Qu'en la formant dans la huitaine du jour de la lig
nification faite des· dits Arrêts à perfonne ou domicile. 2ment. Qu'en ré. 
fondant les dépenfes du défaut, · 

III. A l,égard des Arrêts rendus à l' AudLnce, à faute de plaider, la dite 
oppofition y fera formée et lignifiée d ns la huitaine de leur fignification à 
perfonne ou domicile. 

IV. Tou tes perfonnes feront recevables à former la dite oppofition, même 
hors de la huitaine., aux. Arrêts fur Requête non communiquée. . 

Q q q Ve 
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V. Dans les Arrêt5 où l'on n'aura point été partie ou du.ement appe1lé, 
ni ceux dont on eft fucceffeur ou ayant caufe, nous permettons, même 
hors de la huitiline de leur fign~fication, d'y former la dite oppofi tion, la· 
quelle eft appellée tie~ce op~ofi.non, et en ca~ que. les tiers. oppofan~ fo}ent 
déboutés, ils feront, futvant l arttcle X. du Tstre vingt· fepueme et 1 execu
tion des Jugemens de l'Ordonnance de. 1667, co~damnés en l'amende qu~ 
nous avor.s fixée à la fomme de douze hvres, applicable moitié envers nous, 
et moitié envers la partie, et en outre aux dépens, dommages et intérêts de 
la partie. · 

VI. Dans tous ]es autres cas, à la réferve de ceux expliqués ci-deffus, per- . 
{\!i nne ne fera admis à fe pourvoir par voie d'oppofition contre les Arrêt~ 
du Confeil Supérieur, lefquels ne pourront être attaqués, que par la voie
de Requête civile, foit qu'ils ayent été rendus ou contradictoirement à l'au· 
dience ou fur délibéré ou de rapport, fur produétions refpeétives des par
ties, ou par ford ufion, ou que les dits Arrêts déboutent par défaut de 
l'oppofition formée à de premiers Arrêts au ffi par défaut, ou que le~ dits Ar
rêts ayant été rendus fur défaut, fa~ te de comparoir ou faute de plaider, 
on ait laiffé expirer ]a huitaine c1-deffus accordée pour s'y oppofer, fans 
former la dite oppofition. 

VII. Suivant le Règlement de notre Confeil Supérieur, du fept Novem
bre, 1678, confirmé par l'Edit du .. mois de Juin 1679, et la Déclaration 
du mois de Mars, 1685, et conformément aux di!lais prefcrits par leb ar
ticles cinq, fept, huit, neuf, onze et douze du titre trente cinq de 1•0r· 
donnance de mil fix cent foixante fept, et aux ouvertures des Requêtes 
civiles, fe préfenteront par fimples Requêtes à l'ordinaire, auxquelles fera 
annexé le reçu du Greffier en Chef de la c:onfignation d'amende, que notre 
{;onfeil Supérieur a fixée à q'~arante-cinq livres, fauf l'augmenter lorfque -
iur les repréfentations de notre dit Confeil Supérieur, il nous plaira ordon: 
·ner, et l'Ordonnance qui {era mife au bas des dites fimples Requêtes, afin de 
c;ommunicadon d'icdles à notre Procureur Général, fera mention de la-dite 
COIJ.fignation qui fera faite avant que notre dit Pr-ocureur Général puiff6 
xequêrir ou conclure. 

Vlll'. Toutes les fimples Requêtes qui feront préfentées au Confeil Su
périeur pour revenir contre les Arrêts de la qualité énoncée en 1•articl 
fix de ces préfeates, feront reputées Requêtes civiles, et comme telles affu
jetties à la. c;onfignation d'amende et autres formal ités expliquées aux. dit 

articl 

• 



Arrêts du Confeil d,Etat du Roi, é3c. 1732; 491 

artJcle flx de ces dites préfentes, nonobftant qu'au lieu de leur donner 
leur véritable nom de Requêtes civiles, les parties ou leurs Procureurs leur 
euffent donné celui de Requête d'oppofition, de révifion, de rapports, d'Ar
rêts ou autres~ 

1 X. Cependant lorfqü'il fera néceffaire aux parties de fe pourvoir en 1n• 
terprétation ou explication de quelque ambiguité dans les termes difpo
fitifs ou de la prononciation d'un Arrêt, les Requêtes préfentées à cet effet 
ne feront fujettes à la confignation d'amende, ni aux formalités de l'Article 
fix de ce-s préfentes, bien entendu néanmoins, et non autrement, que les 
conclufions des dites Requêtes feront précédées d'offres y énonçées expref~ 
férrient d'exécuter les dits Arrêts. 

X. Voulons en conféquence que le Réglement de notre Confeil Supé.; 
rieur de Québec, du vingt-deux Janvier, mil fept cent trente-un, foit ex~ 
~cuté, en ce qu'il n'eft contraire à ces préfentes. 

Si donnons en mandement à nos amés et féaux Confeillers, les gens te~ 
nant notre Confeil Supérieur de Québec, que ces pré fentes ils ayent à faire 
lire, publier et régiftrer ès Régifires du dit Con feil, et icelles faire garder et 
obferver felon leur forme et teneur, nonobftant tous Edits, Ordonnances 
et autres chofes à ce contraires, auxquels nous avons dérogé et dérogeons 
paT ces préfentes ; car t~l eft ~otre plaifir. En tém_?i~ de qu~i, nous ay~ns 
fait mettre notre Scel a ces d1tes préfentes. Bonne a Verjazlles, le v1ngt• 
deuxieme jour du mois d'Avril, l'an de grâce, mil fept cent trente-deux et 
de notre règne 1 e dixfeptieme. 

(Signé) LOUIS. 

:Et plus bas, par le Roi, , > 

(Signé) PHELIPPEAUX. .J 

Avec grille et paraphe, et fcellée du Grand Sçéau 
. 

en ctre Jaune. 

Régiftrée ès Régifires du Confeil Supérieur de 
la Noùvelle France, oui et ce requérant le Pro• 
ct.reut Général dll Roi, fuivant l'Arrêt de ce 
JOur, par nous Confeiller Secrétaire du Roi, 

Q q q a Greffier 

\ 
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Dhlaration 
eoncernant les 
Aaes défeétueux 
cles Notaires, 
fie, Mai, 1733• 
Inf. Conf, Sup. 
:i.eg. G, fol. 134• 
'V Q,. 
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")J 

?reffi~r en Chef au dit ConfeiJ, Souligné ; 
a Quebec, le quatre Septembre, mil fept cex.t 
trente· deux. 

(Signé) D.aiNE. 

DECLARATION 

Du .Roi, 1 concernant les Aétes défeatieux des , 

Notaires, qui ont été dépofés aux Greffes des 

Jurifdictions ordinaires, et en ceux des Jufii~ 

ces Seigneuriales de la Nouvelle France. -

LOUIS, par la grâce de DIEU, Roi de France et de Navare: A tous ceux 
quïces préfentes verront, SALUT. Nous aurions été informés de l'exé

cution dans notre Colonie de la Nouvelle France, des articles fept et huit de 
notre Déclaration du deux J\.oût, mil fept cent dixfept, par lefquels nous au
rions ordo_nné qu~ les minutes des Aétes des Notaires de nos Colonies, qui 
feraient décédés, et de ceux etui fe feroient démis de leurs emplois, feraient dé
pofees aux Greffes de nos Jurifdiétions établies dans les dites Colonies, et qu'à 
cet effet les dites minutes feraient liées enfemble par ordre d'année, après 
«ju'il en aura été fait des inventaires par les Juges des lieux. Nous aurions 
auffi été en même tems informés _qu'il fe trm ve partie des dites minutes, 
ainfi dépofées, qui ne font point revêtues des formalités prefcrites par nos Or
donnances, y en ayant dans lefquelles, les Notaires qui les ont reçues, ont omis 
leur propre Signature, et cell e d'une ou de toutes les parties, fans faire 
mention qu'elles ne fÇave n t fi gnei, et dans •(rautres la fignature d~s térnoins, 
et que les même~ Notaires font tombés encore dans d'autres manque~ents 
et omiffions qui opereraient la nullité des dits Aétes ; et les Sieurs I\•Iarquis 
de .f3ea?fharnots, Gouverneur et Lie~ltenant Général pour nous au dit pays, et 
Hocquart, Intendant nous ayant reprefenté qu'il ferait de noue bonté d•y 
pourvoir et d'avoir égard en même tems, q,ue ces manq,ues de forma~ités ne 

proviennent 
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provi~nnent que du peu d'expérience et de capacité de ceux qui ont exerc6 
les dits o~~es de_ N~taires, defquels il ne parroit pas qu'on puiffe exiger 
une capacite .parmlle a celle de ceux qui Jes exercent dan.~ le royaume, fur
tout dans les commencements de l'établiffement d'une Colonie; et nous ayant 
~té propo1é en même tems d'autorifer notre Confeil Supt-neur d'ordonner 
l'exécution de.s Attes contenus dans les dites minutes, q uoiqu'dles ne fuffent 
pas revêtues de tou tes les formalités prefcrites par nos Ordonnance_s, et ce dans 
les cas que nous jugerions à propos de régler, ce qui a ,déjà été pratiqué 
par notre dit Confetl Supérieur, 1eouel, par différents Arrêts, rendus fur les 
réquifitions de quelques particuliers,~ fiatué fur de pareilles défeétuolités. ayant 
validé par Arrêt du 31e OCtobre, mil fix cent foixante fept, la minute d'un 
Contrat de mariage, quoiqu'elle ne fut pas fignéé des affiftans ni des témoins;
par autre Arrêt du 21e Août miJ fix cent quatrevingt huit, un autre Contrat 
de mariage qui n'était figné ni du Notaire, ni des témoins; par un troifieme 
du dixhuit Oéiobre de la même année, la minute d'un Contrat de rente q~e 
le Notaire n'avait pas fignf>; par un quatdeme du vingt fept Juin, mil fix: 
cent quatrevingt neuf, un inventaire fait en mil fix cent foixante dixhuit, au bas 
duquel il n'a voit pas été mis- la date du mois., .. par un cinquieme du 2oeo. 
Juillet, mil fix cent quatrevingt quinze, un tranfport dont la minute n'était 
fignée ni du N otair~ ni du fecond témoin, lcfquels jugements ont eu jufqu'à_ 
préfent leur entière exécution, fans qu'aucune partie ayent reclamé contre, 
nous av.ons réfolu fur ce d'expliquer nos intentions; A ces caufes et autres 
à ce nous mouvant, de l,avis de notre Confeil, et de notre certaine fcience~ 
pleine puiffance et autorité royale, Nous avons dit, déclaré et ordonné, et 
par ces préfentes, fig nées de notre main, difons, _. déclarons et ordonnons, vou~ 
lons et nous plait ce qui fuit :-: 

"1 

ÂRTICLE ~~ 

Confirmons et approuvons les A-rrêts rendus par les gens tenant notre Con,.' 
feil Supérieur féant à !t_uebec, le trente un Oél:obre, mil fix centfoixante fept, , 
t-rois Août et chxhuit Oétobre, mil fix cent quatreving~ huit, v ingt fept 
Juin, mil fix .. c-ent quatrevingt neuf, et vingt, fept-J~illet mil fix cent quatre, 
vingt quinze~ Voulons que les ' Aéles valides par Iceux a rent leur. erAtlere 
exécution, comme s'ils étoient revêtus de toutes les formali tés pre[cntes par 
nos Ordonnanceso . 

Il~ Autorifons lès gens tenant notre dit Confeil Supérieur, et leur donqons 

Pouvoir d'ordonnèr la validité des Aét~s des Notaires morts dans notre Cola
. ~ ·~ 

~.'>9 ~ 
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nie de la -Nouvelle France~ ou qui fe feront démis de leurs emplois, et dont les 
·tninutes auront été dépofées aux Greffes de nos Jurildiétions ou en ceux des 
Juftices Seigneuriales, ava~t l'enrégi~rement des .préfentes au dit Confeil 
Supérieur, dans lefquelles Il n·aura potnt été obfcrYé toutes les formalit és
·prefcrites par nos Ordonnances, en fe conformant par eux à ce qu1 efi. pre f. 
crit par les articles fuivans des préfentes. 

III. Les Aéles fur les minutes defqucll_es ·toutes les parties auront figné, 
pourront être déclarés bons et valables, quotq ue les dites minutes ne foient 

_ ·figntes ni des témoins ni du Notaire, foit qu'on tn repréfente les expéditions, 
ou qu'elles ne foient point repréfentées, et même quand il ne ferait fait fur 
les minutes aucune mention que les dites expéditions eu!fent été délivrées. 

TV. Les A8es qui n'auront point été llgnés des témoins et du Notaire, 
et où l'une des parties contraaantes aurait fign~, et l'autre déclaré n e fàvoir 
figner, pourront auffi être déclarés bons et valides, foit qu'il en foit repréfen
.té dès expéditions ou qu'elles ne le foient pas, pourvu que (fi c'efi une obli· 
ga.tion ou autre Aél:e équipolent) il fe trouve figné par la panîe obligée. 

V. Les A8es cQÙ toutes les parties auront déclaré ne fa voir figner, pour
ront pareillement être declarés valables, pourvu que les minutes fe trou vent 
fignées ou du Notaire fans témoins, ou des deux témoin~ fans le Notaire, ou 
fj u'il en foit repréfenté une expédition dé li v rée et fig née du Notaire. 

VI. Les Contrats de mariage où l'un des futurs COilJOints, même tous les 
deux auraient déclaré ne favoir figner, encore que les minutes des dits Con
t-rats ne {oient pas fignées des deux témoins requis par l'Ordonnance, ni du 
Notaire, et qu'il n'en foit rapporté aucune expédition, ni même fatt mention 
fur les minutes qu'il en ait été délivré, pourront être déclarés bons et valables, 
po~rvu que les minutes fe trouvent · fignées de deux parents ou amis au 
mo1ns. 

VII. Les ratures, interlignes et renvois, qui fe trouveront dans le corps 
des dits Aaes n'en empêcheront point la validité, et tls pourront être déclarés 
valables par les gens tenant notre 'dit Confetl Superieur, auxquels nous 
donnons ce pouvoir, fi les dites ratures, interlignes et renvois font approu. 

vés 

( ) 
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és, paraphés. et fignés de ceux qui auront figné les dits Aéles, dont nous 

avons efiimé les fignature · fuflifantes pour les faire valider, dans les cas et 
ainfi qu'-il eft mentionné dans les Articles ci-devant des préfentes. 

/ 

VIII. Donnons en outre pouvoir aux gens tenant notre dit Confeil Supé• 
rieur, de v a1ider les autres ~aes des Notaires qui ne feront point revêtus dea 
formalités prefcrites par nos Ordonnances et par ces préfentes, dans les cas 
que les dits AB:es auront eu leur exécution, qu'ils auront été approuvés par 
des. Aétes fubféquents, que les parties auront été en pnffeffion paifibl.e en 
vertu d'iceux, et qu'elles déclareront vouloir les exécuter, lefquelles décla-
rations ne pourront être requifes des parties qu'en cas de contefiation et procès 
contre elles pour raifon des dits Aétes. Si donnons en mandement à nos . 
amés et féaux les gens ten~nt notre Confeil Supérieur établi à Quibec, que 
ces pré[entes ils ayent à faire lire, publier, et régiftrer, et le contenu en . 
icelles garder et obferver felon leur forme et teneur, nonobftant tous Edits, 
Réglements et Ordonnances à ce contraires, auxquels nous avons dérogé et 
dérogeons, car tel eft notre plaifrr; en témoin de quoi nous avons fait mettre 
notre Scel à ces dites pré fentes. Donné à Verfailles, le fixieme jour de Mai~ 
ran de g~âce. mil fept cent trente trois, et de notre règne le dixhuitieme. 

(S'igné) LOUIS •. 

Et. plus bas, par le Roi," 

DECLARATION 
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DEC A 1\T N 
Concernant les A Etes des Notaires en 

Canada. 

OUIS par la Grâce de Dieu, Roi de France et de ravarre. A tous éeux 

qui ces prf>f entes Lettres verront, SALUT. Nous avons été informés 

que pa rmi les Notaires établis· dans notre Colonie de la Nouvelle France, 
il y en a qui font dans l'ufage de fe contenter de faire mention, dans les 

A fies qu'ils reçoivent, de la déclaration que les parties et témmns font de 

ne favoir figner, fe croyant difpenfés de faire pareillement mention de la 

fignature d s dites parties et témoins, quoique cette mention foit expref

{ément requife par l'article quàtrevingt·quatre de l'Ordonnance d'Orléans, de 
mil cinq ·cent foi xante, et par l'Article cent foixante cinq de celle de Blozs, 
'àe mil cinq. cent foixante•dixneuf, à peine de nullité e~ d'amende arbitraire, 

que d'autres auffi négligent de faire mention dans les dits Aéles, que la lee• 

ture en a été faite aux parties et aux témoins, quoique l'ufage de la plû
part des Notaires dans notre dite Colonie foit de faire à cette mention, 

encore qu•elle ne foit pas expreifément prefcrite par nos Ordonnances et 

Règlements, mais feulement la leélure des dits Aéles, et qu'il s'ent rou

ve qui portent1 leur négligence, jufqu'à omettre de figner les Minutes des 

.Aél:es qu'ils reçoivent; et étant du bien et de l'avantage de nos Sujets dans 

la dite Colonie, que de pareils ~abus n'y foient point pratiqués, nous avons 

réfolu d'y me~re ordre. A ~es caufes et autres à ce nous mouvant, de 
.J'avis de notre Con feil, et de notre certaine fei en ce, pleine puiffance et a u• 

torité Royale, nous avons dit, . déclaré et ordonné, et par ces péferntes, fi

gnées de notre main, difons, déclarons et ordonnons, voulons et nous plait 
ce qui fuit: 

ARTICLE I. 

Les Notaires établis dans l'étendue de notre Colonie de la Nouvelle France, ~ 

feront tenus de faire mention dans les Aéles qu'ils recevront, tant de la fia. 
natur~ des parties ~t témoins qui auront effeétivement figné, que de Ja dé. 
clara~wn que ,les . dites p~rties. ou témoins feront de ne fa voir figner, de ce 

eng_ulS, et ce a pe1ne de .vmgt hvre.s d 'amende pour la premiere fois, et en cas 
de 
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de r~cidive, de quarante livres et d'interdiél:ion pendant fix mois, lefquelles 
peines ne pourront être moderées, pour quelque caufe et prétexte que ce foit. 

II. Seront tenus les dits Notaires, fous les mêmes peines, d'exprimer les 
noms, qualités et demeurt:s des parties contratl:antes et des témoins, fans lailfer 
aucun blanc, comme auffi de déclarer fi les .Aél:es ont été paffës devant ou 
après midi, et d'inférer les dates de l'année, du jour et du mois, et pa .. 
reillement de n'ufer d 'aucune abréviatiun, fur 1 0Ut pour les fommes et le!~ 
noms propres, et d'écrire les dites fommes et les dates tout au long, et non 
<:n chiffres~ 

III. Seront pareillement tenus les Notaires, fous les mêmes peines, dt~ 
faire mention, dans les Contrats de vente, d'échange, et autres AGes tranf .. 
}a tifs de propriété, de la na ture des terres, et habitations qui feront alï né est~ 
d'y faire inférer auffi fi elles font tenues en Fief Où en cenfive, et d·y dénom. 
mer le Seigneur dont elles relevent, et les devoirs, cens et rentes, et autres 
drmts Seigneuriaux dont elles !ont chargées, foit envers notre Domaine ou 
~nvers les S igneurs particuliers. 

IV. Seront auffi tenus, fous les rnêmec; peines, les dits Notaires de (aire men. 
tion, dans les Aétes qu'ils recevront, que la leél:ure en a été faite aux 
parties et aux témoins. 

V. Seront tenus les dits Notaires, de mettre leurs fignatures au bas des 
minutes des Atles qu'ils auront paffés, et ce à l'inftant de leur pa!fation, et 
en préfence des parties et témoins, auilitôt que les dites parties et témoins 
auront figné ou déclaré n.a favoir figner, comme ~uffi de parapher et ap
prouver, t faire approuver et parapher les renvms et les ratures par_ les 
parties et témoins qut auront fig né les A Etes, en obfervant par les Nota tres 
d'expTÎnler le nombre de mots qu'ils auront rayés, lefquelles ratures ils feront 
par une barre et trait de plume fimple, afin de pouvoir compter et difl:in
guer facilement la quantité de mot~ rayés ; et ne pourront les dits Nota ·r_es 
'cri re aut:uns mots en incetligne, fauf à les porter en marge par renvois, 
tt parapher et faire parapher les dits renvois comme deffus, le tout à peine 
de quarante livres d'amende, et dorrimages et intérêts des parties, fans que 
les dites peines puiffent être réputées comminatoires. 

Rr 

1 • 
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VI. Seront en outre tenus les dits Notaires, d'obferver, dan~ les Aéle1 
qu'ils recevront, toutes les autres formalités prefcrites par nos Ordonnan· 

ces. 

VII. Les Nota ires de notre dite C~lonie, tant Royaux que des Seigneu .. 
ries feront tenus, dans trois mois du JOU.r de la publication des préfentes,. 
d'a~oir chacun un Régifire, dont les feu1llets feront codés et paraph~s par 
premier et dernier, par les Procureurs pour no~s dan.s les Jurifdiaions or. 
dinaires et par les Procureurs fi feaux des J ufhces Se1gneunales, fur leq·uel 
Régifire' les dits Nota ires fer~:mt tenus d' enrégiflre~, en forme de répertoiret 
tous et chacun les Afles qu'Ils pafferont, et dont tls font tenus de garder 
minute et cc dans ·trois jours de la paifation des Aétes; lequel enrégif. 
tremen~~ qui fe fera de. fuite et par , ord~e de date, fa~s laiffer aucu~ blanc, 
à fure et à mefure qu'Ils pafferont les dtts A8es, contiendra, fommaaement 
et par extra~t, la clat~ et. q ualit~ de l' Afle, et les noms et qualité. des parties• 
le tout à pe1ne de trots hvres d amende pour chaque contraven.ton. 

' 

· VIII. Défendons à tous Notaires de fe défaifir des minutes des Aae~ 
par eux paffés, et de les fupprimer ou rendre aux parties ou autres per
fonnes, fous quelque pr~texte que ce foit, et quand même les parues {e fe-. 
Joient volontairement défiftées des claufes ct conventions portées aux dits 
Aéles, à peine de cent livr.es d'amende et' d'interdi&ion pour un an. 

· IX. Les Procureurs pour nous, et: Procureus fifcau-x, lors des vifites qu .. ila. 
feront tenus de faire, en exécution de notre Déclaration du deux Août, mil 
fept cent dixfept, dans les trois premiers mois de chaque année, pour dreffer 
des Proçès Verbaux de l'état et ordre des minutes des Notaires de leur 
))ifiriét, feront le recollement des dites minutes, avec les extraits. qui en 
feront portrs fur le dit Régifire, à la_ fin , duquel et.à la fuite du der
nier Afle. porté fur icelui, ils mettront leurs Certi-ficats, attefiant le nom
bre des Aétes q.ui y ont . été portés, le nombre et qualité de ceux qui a
ya'nt été enrégifhés, ne feroien~ pas repréfentés, ou qui étant reprefentés ne 
fe trouveroient pas fur le dit Régiftre; feront tenus les dits Proc~reuts pour 
!}ous et Procureu.rs ~fca.ux de faire mention, dans les dits Proçès Verbaux, 
du cont,~nu aux dits" Certificats, enfemble de t~utes les minutes qu'ils tlouve
ront n etre pas revetues de toutes les formalités prefcrites par nos Ordon
l]ancea et par les préientes, lefquels Proç.ès Verbau]Ç, ils envoyeront en ex· 

, . 
cuu 
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fcution de notre dite Déclaration au Procureur Général en notre dit Con· 
feil Supérieur. 

X. Les contraventions ·aux préfentes f~ront pourfuivies à la Requête de 
notre Procureur Général au Confeil Supérieur de Québec, et feront jugées 
par les gens tenant notre dit Confeil Supérieur. 

Si donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant not re 
Con feil Supérieur établi à Québec, que ces pr~fentes ils a yent à faire lire, 
publier et régdher, et le contenu en icelles, garder et obferver felon leur 
forme et teneur, nc:Jnobflant tous Edits, Règlements et Ordonnances à ce con .. 
traires, auxquel,s nous avons dérogé et dérogeons; car tel eft notre plaifir. 
En témoin de quoi nous avons fait mettre notre Seel à ces dites préfente.. 
Donné à Verjailles, le fixieme jour de Mai, l 'an de gr~.ce, Mil fept cent 
trente-trois, et de notre Regne le dixhuitieme. 

(Signé) LOU S. 

Et plus bas par le Roi, 

(Signé) PHELlPPEAUXe 

DECLARATION 

Concernar1t les conventions matrimoniales en 

Canada. 

LOUIS par la grâce de Dieu Roi de France et de Navare. A to s ceux: 
qui ces préfentes Lettres verront, SALUT. Nous aurions élé info rmés 

que la plus. grande partie des habitants de notre Colonie de la Nouve~te 
France, font dans l'ufage de ne pomt paffer de. Aéte · pardevan t N maire , 
po r leurs conventions matrimoniales, et fe font contentés de faire les dit s 
conventions fou a feing p'rivé, et de les faire dé po fer enfui te chez d s N J -

R r r 2 tan·es 
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taires, qu'il s'en cft trouvé pl~fieurs parmi les, ~éles d~s Notaires décédés 
ou qui ont quitté leurs emplois.' lefq?els ont ete, dé.pofes aJ Grelf:! ,de no5 
] urifdiétions et des J u~ices SeJgneu.nales, en executiO~ de n~tre Declara
tion du deux Août, md fept cent dtxfept,. et que les d1ts Notaues ont reçu 
lè dépôt des dites convention~ fans ~ucune ~formalité, s'ét~~t conte~ tés de-

. mârquer fur les ,dites conventiOns le JOUr quelles leur ont ete. appor~ces par 
une fimple note en ~hiffre et ~ans fignature de l.eur part, nt. ~e/nt1on, du. 
nom de celui des mams duquel Il ]es ont reçuesj Il nous auron ete reprefen
té par le Sieur Beauharnais, Gouverneur,. Lieutenant Général en notre dit. 
Fays, et Hocquart, Intenda~t, q~'il feroit de 1_10tre bo_nté d'a~oir égard, par 
rapport ~~x dites co?vent10ns, ~ la bon"ne f~t d/es d1ts, Habtta~,s et _au peu 
de capacite dès Notanes, dont Il y a meme ~a prefent tres peu d etablls dans 
]es Côtes, nous obfervant que les chemins {ont, une grande partie de l'hi
ver, impraticables, et que fi les habitants étaient obligés de faire faire le dépot 
de leurs conventions matrimoniales chez. les Notaires a\'ant la célébration 
de leur Mariage, il faudrait qu'ils retardaffent pendant des mois entiers et
même plus, ce qui pourrait leur faire changer de réfolution, ou les faire 
1tornber dans des défordres qu'il convient de leur éviter j nous avons ré
folu d'expliquer fur ce nos intentions; .et d'autorifer notre Con feil Supérieur • 
établi à Québec, d'ordonner, dans Jes cas qui feront ci-après expliqués, l'ex
écution des conventions matrimoniales q.ui ont été dépofées en conLéquence 
de notre Déclaration du deux Août, mil fept cent dixfept, aux Greffes de 
nos J urifdiétions et en ceux des J uftices Seigneuriales, e11core que le dépôt 
n'en ait point été fait conformément à nos Ordonnances~ et nous nous 
fommes déterminés en même tems d'établir des Règles, tant pour la forme 
que pour le dépôt des conventions - matrimoniales qui feront faites dans 

• _ Je~ lieux où il n'y aura point de Notaires étab!is; à ces caufes et autres 
à ce nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, et de noue certaine fcience, 
pleine puiffance et autorité Royale, nous avons dit, déclare et ordonné, et 
par ces _préfentes fignées de notre main, difons, déclarons et ordonnons vou. 
lo:ns et nous plait, . ce q:ui fuit :, ' 

ARTICLJ: r. 
, Aut?rifon,s et ~onnons pouvoir aux gens .tenant not.re Confeil Supérieur, 

ican_t a Quebec, d ordon.ner, dans les cas q~t feront ct après ex pli "'u · ~ aux 
Art1~l~s deux et .trms . - <1~s pr~fentes, la vahdlt~ des conven~ons matrimoni. 
ales 1a1tes. fous fetng pttve qui fe· feront trouvees avec les mm utes des Aétes 
des _Nota tres, morts d~ns notre Colonie de la Nouvelle France, ou qui fe font 
démts de le .as empl01s, . _et ?ont le dépôt aura été fait avec les dits Attes 
pUX Gre es de nos J unid1thons, et en ceux des Jufticea Seigneur· ale.,, n 

exécutioc 
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exécution de notre Déclaration du deux Août, mil fept cent dixfept, en
core que le dépôt des dites conventions n'ait point été reçu fuivant les for .. 
malités prefcrites pa.r nos Ordonnances. 

1 I. Les conventions matrimoniales faites fous feing privé dans les lieux ou il 
n'y a pas d'eN otaires établis, pourront être déclarées bonnes et valables, en .. 
core que le dépôt d'icelles n'ait été fait que dans l'année de la date des ditea 
conventions ; et à l'égard des conventions faites dans les lieux où il y a des 
Notaires établi s, elles ne pourront être validées, fi. le dépôt n 'en a été fait avant 
la célébration du 1v1ariage, · 

III. Le dépot des dites conventions_ pourra être déclaré bon et valableg· 
encore qu 'il n'y ait point d'actes faits par les Notaires à ce fujet, mais fe u
lemtnt une fimple apofiille mife en marge ou au bas des dites conventions en 
chifre, · qui contienne la d.ate du jour que les dites conventions auront été 
·apportées, et ce fans qu'il foit befoin que la dite apofiille foit fignée. 

IV. Les habitanti dont le domicile efi: éloigné des villes et de la réfidence des· 
Notaires, pourront à l'avenir requérir l-e-s Curés de leurs Paroiffes, ou les Ca
pitaines et autres des Officien de leurs côtes qui faur(}nt écrire, de · recevoir 
et écrire. leurs conventions de mariage. 

V. A!ltorifons les (lits Curés ou Capitaines-et O'fnders de Milice qui fau.; 
ront éct:ire, à recevoir les dites conventions, qui feront fignées des par
ties, fi elles favent écri-re, et à ce défaut mention y fera faite qu'elles ne fa ... 
vent écr,ire ni figner~ 

VI. Les' dites conventions feront rédigées en préfence de deux témoinss; 
dont les noms, qualités et demeures feront exprimés dans les conventions, 
et l'un au moins faura figner, et fi. l'autre ne le fait pas, il en iera fait men~ 
ti on. 

' . 
VII, Les Çites conventions feront enfuite lignées par les Cürés, ou Officiers 

de M ilice q ui les auront reçues, et ils mettront eufuite d'""s dltt:3 conven · 
tions leur _, c ru ficats, atteftant qutelles ont été fait e-s en leur pre ·~n e ava t la 
célébration du m"riage des parties. 
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VIII. L s dites conventions refieront entre les mains de ceux qui les au• 
ront reçues; et les parties contratlantes ferbnt tenues ?e leur remett~e la fomme 
de neuf livres dont trois ljvres feront par eux envoyees avec les dttes conven
tions au Notaire le plus prochain, qui en rec~vra le dépot au moy_en de 1~ 
dite fomme de trois livres, et celle de fix hvres reftante, appartiendra a 
ceux qui auront reçu les dites conventions, tant pour I_a r~da.étion que pour 
}'envoi d'icelles i au moyen de laquelle fomme de fix hvres Ils feront tenus 
de faire les frai~ du dit envoi, et ,en outre de donner leur reconnoiifance, por
tant que les dites conventions leur ont été laif!ées entre les mains, et qu'ils 
ont ·reçu 2es dites parties la fomme de neuf hvres, laquelle reconnoifiance 
leur fera rendue en remettant aux dites parties l' Aél:e de dé pot qui aura ~té 
.fait des dites conventions. 

1 x. Le Nota ire fera tenu de dreffer {ur le champ l' Aél:e de dépot, conte• 
nant la' date du jour, mois et an que les dites conventions de mariage lui 
auront été apport~es, et les noms, qualités et demeure de celui qui les aura ap
portées, à peine de vingt livres d'amende. 

X.o Sera tenu le dit Nota ire,, fous les mêmes peines, d'inférer et tranfcrire 
tout au iong, et mot à mot, dans le dit Aéte de dépot, les dites conventions 
dont l'original fera et demeurera anuexé à 1~ minute du dit Aél:e. 

XI. Le dit Aéte de d rpot, en la forme prefcrite par les deux articles 
précédents, fera · bon et va~able avec les fignatures du Notaire çt de celui 
qui lui aura apporté les d1tes conventions, s'il fait ~crire, et en cas qu'il 
ne ie fache pas, mention en fera faite dans le dit Aéte de dépot, et -ce 
feulement pour les Notaires établis dans les côtes, et à l'égard de ceux ~tablis 
dans les villes, ils feront tenus d'y faire figner deuJÇ_ témoins, le tout contre 
les uns et l~s autres, fous la même peine de vingt livres d'amende. 

XII. Seront tenus les dits Notaires de délivrer une expédition du dit Aéte 
de. dépot à celui qui aura a:pporté les .dit:s co?ventions, fans pouvoir 
extger autre et plus grand drmt que lei trOI$ hvres CI-deffus, à peine de con .. 
cuffion. 

XIII. Les.dites conyentions feront e,nvo_yées par .des voies fures par ceux 
entre les ma1ns de qu1 elles auront étc faites, fayou: dans les lieux où il 

~'y 



i!rréts du Con feil d'Etat du Roi, &c.· 17 3 ·3~ 

'y aura pas de Notaires établis et fi tués à dix lieues au deffus de la ville de 
Quebec, en defcendant vers l Golfe St. Laurent, et à dix lieues au. deffus de 
la ville de Montréal, en montant le fleuve, dans le délai de liK mois, à. 
compter de la date des dites conventions, et à l'égard de celles qui feront 
faites par les autres habitans de notre Colonie du Canada, réfidens dans les 
lieu x où il n'y aura point de Nota ires établis, le dé pot des dites. conventions 
fera fait dans le délai de deux mois, apres lcfquels délais de fix mois et de 
deux mois paffés, défendons aux dits Notaires de recevoir les dites conven
tions, à peine de vingt livres d'amende. 

XIV. Enjoignons aux dits Curés et Officiers de Milice qui auront reçii les 
dites conventions d'en faire, .oll faire faire le dé pot aans le délai marqué 
par l'article précédent, e-t de rapporter aux parties l'expédition de l' A.Ete 
de dépot d'icelles, qui aura été délivrée par le Notaire, à peine contre les dits 
Curés et Officiers de Mi ice de tous dommages et intérêts des parties~ 

XV. Les conventions matrimoniales qui a~ront été rédigées et écrites _par 
les parties, ou reçues par autre~ perfonnes que les Curés et Officiers de Mi
lice feront nulles, fi la reconnoiffance et le dé pot n'en ont été faits chez un . 
Notaire avant la célébration du mariage, dans la forme prefcr.te . par no:i Or-
donnances. · · 

, 
" 

X Vl. Nos Procu-reurs dans les Jürifdiétions ordinaires et --les Procureurs 
fifcaux des J ufbccs Seigneu ri aies qui font obligés, en vertu de notre Déclara
tion du detix Août, mil fept ce_nt dixfept, de faire chaque année des vifites 
et procès verbaux; de& minut~s des Notaires de" notre dite Colonie, feront te• · 
nus de faire un procès verbal féparé des conventions matrimoniales et aétes . 
de dépot d'icelles, qui pourraient avoir été faites en contravention d~s pre• 
fentes. et d'envoyer le dit procès verbal à notre Procureur Général, au Con- · 
feil Supérieur de Québec1 à la requête duquel les Notaires feront pourfuivis 
pardevant notre Confeil Supérieur, pour le payement des amèndes qu'ils au
ront encourues. Si donnons en mandement à nos amés et féaux les gens 
tenant notre Confeil Supérieur établi à Québec, que ces préfentes ils ayent 
à faire lire, publipr et régiftrer, et le contenu en icelles garder et.obfcrver, 
felon leur forme et teneur, nonobftant tous Edits, Réglements et Ordo -
nanc s a ce contraires, auxquels nous avons dérogé et derogeons; car tel e.!t 
not e plaifir; en témoin de q~oi nous avons fait mt:ttre notre Scel à. ce$ 

dite 
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àites préfentes. Donné à Verfaillts, Je fixieme jour de Mai, l'an de gtâce, 
mil fept <;ent trente trois, et de notre règne le dixhuitieme. 

Règlement des 
~:-oits et {alaires 
des Ofuciers du 
Siég« de l•Ami
:rauté de Quéllec. 
!l~me Mai, 17 35• 
Inf. Conf.- Sup.; 
Re~. G. fol, 6x-. 
vo~ 

(Signé) LOUIS. 

Et plus bas, par le Roi, 

(Signé} PHELIPI"EAUX. 

Les trois Béclarations du Roi ci-deifus, et des autres parts 
tranfcrites ont été régifirées ès Régiftres, du Confeil 
Supérieur de la Nouvelle France, oui et ce requ~rant le 
Procureur Général du Roi, po' r être exécutée_, felon 
leur forme et teneur, par nous onfeiller Sécrétaire du 
Roi, Gr('ffier en Chef du dit Cou fei , fu1 'é.:ht 1• Arrêt 
de ce jour, à Quebec, le vingt fix Août, mil fept cent 
trente trois. • 

(Signé) DAIN •• 

REGLEMENT 

Des Droits et Salaires des Officiers du Siege 

de l'Amirauté de· Québec. 

LE Roi s'étant fait repréfenter le tarif provifionnel, arrêté en exécution des 
ordres de fa Majefté, le fept Oél:obre, mil iept cent dixneuf, par le 

feu Sieur Marquis de Vaudreuil, Gouverneur et .bieutenant Général de la Nou
velle France, et le Sieur Bégon, Intendant au dit pays, pour les droits et fa
laires ~es Officiers du Siége de I-Anùrauté à Québec; et fa 1\Iajefié ~tant in
formfe, que les droits attribués par le dit tarif aux Officiers font trop modiques 
en certains cas, eu égard au travail qu•its font obligés de faire, elle a réfolu 
Je préfent réglement, qu'elle veut être exécuté felon fa forme et teneur. 

TITRE 
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T I T R E P R E M I E R. 

Des odtlmens faifant voyage de Canada en Europe, ou autres Voyages de long eoursj 
et de ceux faifont voyage d'ENrope en Canada. 

ARTICL.! I. 

Pour l'enrêgiftrement des congés des navires qui feront voyage de Canada 
en Europe, ou autres voyages de long coun, il fera payé au Juge quatre 
livres, au Procureur du Roi deux livres, et aux Greffiers deux livres, y com ... 
pris fon expédition. 

II. Pour les rapports et déclarations qui feront faites à l'arrivée du na_. 
vire venant d'Europe, ou d'autre voyage de long cours, les dits Officiers 
prendront les mêmes droits fixés par l'article précédent• 

III. Pour les defcentes à bord des dits navires, lors de leur arrivée, à l'effet 
de dreff er procès verbal de vifite, auront les Officiers, fa voir: le Juge quatre 
livres, le Procureur de fa Majefté deux livres, trois fols, quatre deniers, 
le Greffier deux livres, y compris fon expédition, et J'Huilier une li v re, 
fix fols et huit deniers. 

IV. Pour les defcentes et vi fi tes à bord des dits navires, avant qu'ils re. 
çoivent leur chargement, le Juge, le Pro1ureur de fa i\1ajefié, le Greffier et 
1'1-Iuiffier prendront les droits reglés par l'article précédent, et le charpentier 
qui les accompagnera aura deux livres. 

V. Pour les fou mi fiions que les Capitaines des dits navires feront au Greffe, 
de n'aller dans aucune Hle ni côte étrangere, et les réceptions de caution 
à ce fujet, les dits Officiers prendront les mêmes droits que ceux fixés par 
l'article premier du préfent titre, pour l'enrégiftrement des congés. 

T I T R E II. 

Des bdtinuns naviguant de Ca11ada aux Ijles Franfoifis, du vent et fous le vent d~ 
J' Amérzque, et des dites Ijüs Canada. ~ 

ARTICLE I. 

Pour l'cnrégifire~ent des tongés des bâtimens qui feront voyage de Canarla 
Ssa a" 
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aux Ifles Françoifes d~ vent, o? fous le vent de l'J\mérique, il fera payé; 
favoir: au Juge deux livres tretze Fols e~ quatre deniers, au Procu:eur de 
fa Majefté une livre fix fols. et hmt de?I~r.s, et au Greffier une hvre fix 
fols et huit deniers, y compns fon exped1t1on. 

1 

-II. Pour les rapports et déclarations q'u,_i feront !aites â l'arrivée d~s dits 
bâtimens les dits Officiers prendront les memes droits que ceux régies par 
l'article ~récédent, ainfi que P?ur les foumiffions que l~s ç;api,taines feront 
tenus de faire au Greffe, de n aller dans aucune Ifle Dl cote etrangere, et 
réception de- caution à 'e fujet. 

III. Pour les defcentes à bord des bâtimens, lors de leur arrivée, à l'effet de 
drdfer procès verbal de vifite, Ie_s dits Officiers rec vron~, favoi_r: le Juge 
deux )ivres treize fols quatre deniers, le Procureur du Rot, une livre qutnze 
fols fept deniers, le Greffier une livre fix fols huit deniers, y compris fon. 
expédition~ à l'Huiffier dixfept fols neuf deniers. 

IV • Pour les defcentes et vifites à bord des bâtimens, avant qu'ils reçoi
vent leur chargement, auront, fçavoir : .. le Juge, le Procureur de fa 1\tlajefté, 
le Greffier, l'Huiilier, les mêmes droits que ceux fixés par l'article précédent~ 
e~_ le charpentier qui les accompagnera, aura une livre fix iols et huit dc:
llllers. 

/ T 1 T R E · l~I. 

Des bâtimens naviguant Je Québec ~ l'Ijlc R~ale et Ines adjacentes. 

ARTICLE I. 

Pour l'enrégiftr~ment de~ congés d~s bâti~ens naviguant de Québec à l'Ille 
Royale et Ifl~s adJaç.entes, JI fera paye, favou_: au Juge deux hvres, au Pro
«:ureur ?u Rot.une hvre, et au Greffier une hvre, y compris fon expédition, 
e_t les du~ o~Clers pren?ro~t !es .m~mes dr?its pour les rappotts et déclara
tiOns, qu1 d01vent" fe faire a 1 arnvee des d1ts bâti mens ainfi que pour les fou• 
m!~o!ls des Capitaines, Maitres ou. Patrons de n'all~r dans aucune Ille oa 
Cote etrangereo 

1~. Pour les vifites de_s dits bâtimens, à leur arrivée, les Officiers prendront~ 
!•wou;, le Juge deux hvres~ le Procureur .. du ~oi une livre fix fols et huit 

- denier 
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'deniers, le Greffier une livre, y compris Con expédition, et l'Huiffier treiao 
foh quatre deniers. 

III. Pour les vifi~es des dits bâtimens, avant leur chargement, le Juge~ 
le Procureur du Ro1 et Greffier, et l'Huiffier, prendront les droit& fixés par 
l'article précédent, et le charpentier qui l'accompagnera aura une livre~ 

T I T RE VI. 

Des Bâtimens faifont le Cabotage: 

ARTICLE I. 

Pour l'enrégifl:rement des congés qui feront donnis pour un an aux bâti mens 
qui iront de Québec dans les différ~nts lieux et Hies de Canada, et dans ]es 
ifles et côtes du fleuve et Golfe Samt Laurent, enfemble pour les vifites des 
dits' bâtimens, et pour les foumiffions des Maitres ou Patrons d'iceux, de n~al
]er dans auc ll ne IO.e ni côte étrangere, il fera payé au Juge, deux livres, at1 
Procureur de fa Majefi.é, une livre, au Greffier et à l'Huilfier, une livre cinq 
fols, et au charpentier, une livre. 

II. Les Officiers recevront fans frais, les rapports et déclé\rations que feront 
les Maitres ou Patrons des dtts bâtimens, et tJu'ils ne feront tenus de faire 
que dans le cas où ils auront trouvé quelques débris, vu quelque flote ou 
fait quelque rencontre confidérabJe à la mer, et le Greffier fera tenu de vifer 

pareillement fans frais leurs congés à chaque voyage. _ 

TI T RE V. 

Des Bâtimens faifant la Pêc!Le. 

ARTICLE I. 

Pour l'enrégiflrement des congés qui feront donnés pour un an 2u hâ
titneus faifant la pêche, pour la vifite des dits bâtimens et pour ies fo ~ ir .. 
fions des Maîtres ou Patron~ d·iceux, de n~aller dans aucune Ifle ou cô .~ étran
uere, il fera payé au Juge une livte fix fols et huit deniers, au Procure 1r 
de fa 1\tiajefié treize fols et quatre d niers, au Greffier treize fols et quatr 
deniers, à l'Huiffier fix fols huit deniers, et au CharpenLier treize fols '-lua r · 
d ·11icrs. 

Sssa II~ 
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11. Les rapports et dêclarations que les dits bâtim;n~ font tenus de faire, 

{i le ent dans les cas où ils ont trouvé quelques debns, vu quelque flote, 

0~u f::lt quelque rel)contre .confidér~ble à !a mer, fe!ont reçus fan~ frais, et 
le Greffier fera tenu de v1fer pareillement fans frats, leur congé a chaque 

voyage. 

T 1 T R E VI. 

n ·es déclarations d'arrivi's et autres, et des procédures qui s'en foivront. 

ARTICLE I. 

Pour les déclarations d'arrivées et autres non coocernant les prifes qui feront 
faites par ]es Capitaines, Mai tres, ou Patrons des bâti mens,. f~ifant voyage en 

· Eurooe. de ceux navigua-nt à l'Hie Royale, aux lfies Méndtonales, et autres 
bâti~en's mentionnés ci~devant, il fera payé au Juge, deux livres treize fols 
quatre deniers, au Procureur de fa Majefié, une hvre fix fols huit deniers .. 
et au Greffier, une livre fix fols huit deniers. 

li. Pour· les enquêtes et informations qui fe feront pour la vérification 
des dites dèclarations, les officiers prendront pour chaque témoin, favoir : 
le Juge, dix {ols, le Procareur du Roi, cinq fols, et le Greffier, cinq fols. 

III. Quant aux matieres criminelles, ils procédront au recollement ee 
E:onfrontation des dits témoins, le J ug<J'prendra quatre fols huit deniers pour 
le recollement, et dix fols pour la confrontation, et le Greffier, quinze fols, et 
par rapport au Procureur du Roi, il recevra ~ne livre pour chaque conclu.~ 
.:fion préparatoire, qu·il prendra dans les di-tes 1nftruét.ions. 

IV. - Pour les déclarations et enrégifirements des contrats d'achat de bâti
mens de mer, , le Juge prendra deux livres, le Procureur de fa Majefré, une 
livre, et le Greffier, une livre, y compris fon expédition, et pour la déclaration 
feule, les dits officiers n,e prendront que la 1noitié des dits droits. 

V. Pour les déclarations de conftru&ion de bâtimens de mer et procès 
verbaux de jauge d'iceux, le Juge recevra deux livres treize fols quatre deniers 
le Procureur de fa Majefté, une livre fix fols huit deniers, et le Greffier un: 
Jivr~ fix fols huit denie~s, y comr:>ris fon expédi~ion, !'Huiffier, fept fol~ fix 
deniers, et le Charpentier, une hvre fix fols hult denters, et ils ne prendront 
que la moitié dea dit$ droiti pour la déclaration feule, et pour le procès ver-. 
~al feul~ . 

Titr 
~ . 
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T 1 T R E VII. 

Des prifes faites en guerre, tt pour fait de· Commerce étranger-~. 

ARTICLI. I.-

50 -

Pour l'enrégifi:rement des Commiffions en guerre, le Juge prendra fix
livres, le Procureur de Sa Majefté, trois livres, et le Greffier trois livrës, Y. 
compris fon expédition. 

II. Pour les rapports et.déclara'tions des prifes faites en guerre-, ou pour 
fait de Commerce étranger, le~ dits Officiers prendront les droits qui leur 
font attribués par le précédent article, pour l'enrégiftrement des Commif~
fions en guerre. 

III. D~ns les informations qu'ils feront pour ]a vérification des dits rap.: 
ports et déclarations, ils prendront pour l'audition de chaque témoin, fa
von: le J .... ge, tretze fols, quatre deniers, le Procureur de Sa MaJefté, fept fols 
fix de•nérs et le Greffier pareillement fept fols fix deniers pour les recolle
ments, confrontations et dêcrêts, lorfque le cas 1 écherra; les dits Officiers 
fe conformeront pour la perception de leurs droits à ce qui eft prefcrit par 
1' Article trois, du titre fix du préfent Réglernent ; et le Procureur de Sa
Majefié fe conformera pareillement au dit article pour les droits de chaque 
conclufion préparatoire qu•il prendra. 

T I T R E VIII:. 

Des vacations pour interrogatoires, inventaires, proçès verbaux de déc/targe du V.1.ifo 
flaux et autres Alles. 

ARTICLE I. 

Pour les confeétions d'inventaire, proçès verbaux de décharge des Vaif. .. 
feaux, eftimations, rentes, adjudications de Marchandiies et chofes mobi .. 
liaÎI es, partage et autres aél:es qui feront expédiés hors l'Audience, dans le 
lieu de la demeure des Officiers, le Juge prendra pour chaque vacation de 
trois heures, deux livres, treize fols et quatre denie:s, le Procureur de Sa. 
Ma]t fié, une livre, quinze fols, lept deniers, et le Greffier, une ]ivre, fix 
fols, bult deniers, outre fon expédition qui lui fera payée deux fols,_ huit 
deniers par role, lorfque le~ parties le demanderont, 

• 
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, ~ 1 I, P-our les vacations dés interrogatoires et. les épices des jugemens et 
'fentences les Juges les taxeront en 1eur confcu~nce, comme auffi les Pto• 
ccureur,s d~ Sa Majefté, leurs conclufi.ons définitives; et feront ten:J~ les Offi
ciers d'écrire de leur main, fur les Minutes de tous Aéles et expédtuons dont 

' ils prendront des émolumens, les taxes qu'ils fe feront faites, et les Greffiers 
fur les groffes, à peine de concuffion• 

III. Lorfqu'ils feront tenus de fortir du lieu de le~r demeu~e, pour le' 
fonBions de leur charge, le ] uge prendra par chacun JOur, hutt hvres, le 
Procureur du Roi, les cleux t.iers, le Greffier la moitié, l'Huiffier le quart, 
~t l'interprête, quand il en fera befoin, le tiers, le tout pour leurs journées 
et vacations. 

IV. Pour les fignifications, affignations et autres Aaes du Miniftère des 
Sergens et HuiJfiers, qui feront dans le lieu de la jurifdiél:ion, ils prendront 
les mêmes (alaires que les Huiffiers et Sergen3 du Siége Royal, à proportion 
de leur travail, qu'ils feront tenus de cotter au bas de leurs exploits, à 
peine de concuffion. 

V. Ne pourront les Officiers de)a dite Amirauté, prendre aucuns droits, 
falaires et vacations que ceux ci-delfus; ni en exiger aucuns pour les Aéles 
et Jugemens d•Audience, prefiation de ferment, ordonnance à appofer au 
bas de requête concernant l'infiruél:ion, permiffion d•enlever par Jes héri
tiers, les coffres, hardes et- équipages, tant des maîtres et matelots que de 
toutes a~tre~ perfonnes décédées en mer, noR plus que pour la levée des corps 
-de ceux · qtu auront été noyés, réception des Officiers, publications des E-
,dîts . et Déclarations de Sa Majefié, 'Réglements et Arrê~s, à peine de con
~uffion;. ho~s ceux qui, f~ront donnés au fu jet des prifes faites en guerre, pour 

_ ies pubhcatmons ~t enregtflrements defquels, le Juge prendra deux livres 
le Procureur de Sa Majefié, une livre fix fols, huit deniers, et le Greffie; 
une. livre. Mande et orG.onne Sa. Maje~é ~ N!onfieùr le Comte de Toulouje, 
Amu.al. de Fra~~e, de tentr la, n:a1n a 1 execution d~ préfent Réglement et 
de 1~ faue pubher, ~ffic~er et regdlrer partout où befom fera. Fait à V1rfoilles

1 
le VlrJgt-quatre Mai, m1l fept cent trente-cinfi• 

(Signé) 

, ~t p1us bas, 

1(Signé) 

LOUIS. 

PHELI.PPEAUX~ 
LOUIS 
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L OUIS p2r ia grâce de Dieu, Roi de France et de Navare~ A nos 
amés et féaux les gens tenant notre Con{eil Supérieur de Québec. Nous 

avons efiimé néceffaire de fixer les droits, falaires et vacations des Offi. 
ciers du Siége de r Amirauté établi en Ja dite ville de Québec, par un Règle .. 
ment que nous avon3 fait ce jourd'hui; et voulant qu'il forte fon plein et 
entier effet ; à ces cau{cs nous vous mandons et ordonnons par ces préfentes, 
flgnées de notre main, que vous ayez à faire lire, publier et régiftrer le dit 
Règletnent ci.attaché, fous le contrefcel de notre Chancellerie, et icelui 
garder et obferver felon fa forme et teneur, nonobftant tous Edits, Ordon
nances, Arrêts, Règlements et . Ufages à ce contraires, auxquels nous ·avons 
dérogé et dérogeons par ces dites préfentes; car tel efl notre plaifir. Donné 
à Verjailles, le vingt·quatrieme jour du Mois de Mai, l'an de grâce, mil fept 
cent trente.cinq et de notre Regne le vingtieme. 

Et ~us bas par le Roi, 

(Signé) 

(Signé) LOUIS~ 

Le Règlement et Lettres Patentes ci-devàn~ et des 
autres parts tr;mfcrits, ont été régiftrés, oui le Pro. 
cureur Gét:léral du Roi, fuivant l'Arrêt de ce jour11 

par nous Confeiller Secrétaire du Roi, Greffier en 
Chef au dit Confeil, fouffigné ; à Québec, le uoi~ 
:f.ie;me Oétobre, mil iept cent trente-cinq. 

(Signé). 



DECLARATION 
Qui règle la maniere d' élz"re des Tuteurs et Cu~ 

rateurs aux Minéurs qui ont des biens jztués en 

France et autres fitués dans les Colontes. 

Déè1:lration qui LOUIS par la grâce de Dieu, Roi de France èt de Navare. A tous 
tè~le la maniere S L .O..· 
d'élire des Tu- ceux qui ces préfentes Lettres verront, ALUT. a prote~1.100 que nous 
teurs et Curateurs dônnons à ceux de nos Suj· ets à qui la foibleffe de leur -age, la rend en
a-ux Mineurs qui 
ont' des biens en core plus néceffaire qu'aux autres; et l'attention que nous avons pour nos 
;ra~ce ~; auti:! Colonies, nous porterent à règ1er, par notre Déclaration, du quinze Décem-lltttes ans , . • • , , • 
Colonies. bre, md fept cent vmgt-un, la mamere d elue les. Tuteurs et Curateurs aux 
~e;~. ~~·fo:.'â~: Mineurs qui ont des biens fi tués en France, et d'autres fi tués dans les Co
R 0

.. lonies, et nous reglâmes en même tems ce qui de voit être obfervé, tant par 

,_ 

rapport à l'émancipation de ces mineurs, que pour leur éducation et leur 
mariage; mais l'expérience nous ayant fait connaître que les différentes dif
pofiüons de cette Déclaration ne rempli!fent pas entièrement l'' objet que nous 
nous étions propofé, les tnêmes motifs doivent nous engager a y fupléer 
par ·une Loi nouvelle: à ces caufes et autres à ce nous mouvant, de ravis 
de notre Confei1, nous avons par ces préfentes, fignées de notre main, dit, 
déclaré et ordonné, difons., déclarons et ordonnons, voulons et nous plait1 

-ce qui fuit : 

ARTICLE I. 

Lorfque nos Sujets Mineurs, auxquels il doit être pourvu de Tuteurs oa 
èe Curateurs, n'auront plus ni père ni mère, et qu'ils PC?ifederont des biens 
en France et d'autres fitués dans les Colonies Françoifes, il leur fera nom
rn~ d~s Tuteurs. ou Curateurs dans l'un et dans l'autre Pays, laquelle no
nü~atwn fera faite. en France par ~es) uge·s du Royaume, auxquels la con
nm[ance en appartJeNt, et ce de 1 avts des parents ou amis des dits Mi
neurs qui feront en France, pour avoir par les dits Tuteurs ou Curateurs 
l'adminiftration des biens de ·France feulement, même des oblicrations con
tr~t~ .~e rente e~ autres droits et. aébor.~ à exercer fur des perfonn;s do
m.1ciltees en France, et fur les btens qu1 y font fitués, ce qui aura lieu pa
J"elllement dans ~es Coloni s, où la nomination de Tuteur ou de Curateur 

fera 
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fera faite par les Juge$ qui y font établis, auffi de l'avis des parents ou 
amis qu•its y auront, lefq~el3 Tuteurs ou Curateurs élus dans les Colonies, 
n'auront pareillem~nt l'adminiftration que des bien_s, qui s) trouveront ap
partenants aux dits Mineurs, enfemble des oh!igati~ns, contrats- de rente 
et autres droits et aél:ions à exercer fur des perfonnes domiciliées dans les 
Colonies, et fur les biens qui y font fi tués ; et feront les dits Tuteurs oa 
Curateurs de France, et ceux des Colonies Françoifes, indép~ndants les uns 
àes autres, fans être refponfables que de la gefiion et adminiftration des 
bitns du pays, c!ans lequel ils auront été élus, de laquelle ils ne feront te• 
nus de rendre compte que devant les Juges qui les auront nommés. 

II. En cas que le père ou la mère des dits Mine~rs foient encore vi
vants, et que les parents ou amis du pays où ils réfideront foient d'avis de 
les nommer Tuteurs de leurs enfants, les dits père ou mère auront l'admi
niftration générale de tous _les biens des dits Mineurs, en quelque lieu que 
]es dits biens foient fitués. Voulons en ce cas -que la Tutelle foit d•férée 
au dit père ou à la dite mère, par le Juge du lieu, dans lequel l'un ou 
l'autre auront leur clomicile ; en forte qu'il n•y ait au dit cas qu'une feule 
dation de Tutelle. 

III. Voulons néanmoins que fi le père ou la mère des Mineurs vien
nent à fe remarier, il puiffe être pouryu d'un autre Tuteur aux dits Mi
neurs, fi les parens l'eftiment ainfi à propos, auquel cas l'article premier 
fera ex~cuaé felon fa forme et teneur, et il fera procédé à l'éleétion de 
deux Tuteurs, run pour les biens fi tués en France, l'autre pour · ceux qui 
font fitués dans les Co!onies Françoifes. 

IV. Le Tuteur établi dans Je pays -où les Mineurs ne font point leur 
demeure, fera tenu d'envoyet tous les ans au Tuteur établi dans le pays 
où le Mineur eft élevé, des états de fa reçette et dépenfe, même fi les pa
rents demeurants dans le pays où le Mineur a fon domicile, le jugent antfi 
à propos, de lui faire remettr:. en tout ou partie,, les r_evenus q~,il aurdl 
reçus à l'exception d~ ceux qu tl employera pour l entretten des biens dont 
radminiftration lui eft confiée, à l'effet de quoi le dit Tuteur fera oblige 
d'affurer fes envois, qui lui fe:ont paffés en de enfes dans le compte q u'tl 
rendra de fa geflion ; et le Tuteur à qui les dits envois auront été faits, 
fçra tenü deï'en charger en rece,tte dans le compte de Tut~lle, qui fer{J. pa r 
lui rendu,' ~t d'en faite emploi, s'il y écheoit, fl.uvant l'avts des parens et 
amis des dits Mineurs. 

Tt t v. 

• 
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V, Lot-fque les Mineurs auront leur .domi.cile _dans les Co}oni~s .Fran
çoifes, )~ juge de la .Tute~Ie dans les dttes . Colon~.:s, pourrt.t, ae l avu des 
parens et amis des dits Mmeurs, ordo~ne.r 1 emplo1. de leurs, revenus. ou des 
fonds qui ]eur fero~t rentrés , en acqutfttton. ?e btens, fitues au _dtt paf'-~ 
Mais lorfque les Mmeu rs aur~nt leQr do~ntc1le en,~ :ana, le dtt emp1?t 
dans les Colonies, ne pourra eLre ordonne que de laviS des parens et amts 
des dits Mineurs, alfemblés à cet effet devant le juge d~ la Tutelle, qui 
aura été fente en France. 

VI. Les Lettres d'émancipation qui feront obtenues par les Mineurs, ne feront 
entérinées fur ra vis df's parens et amis que par les 1 uges du lieu où les 
dits Mineurs auront leur domicile-, foit en France, foit dans les Colonies, 
et ils feront tenus de les faire feulement enrégiftrer dans le Siége d'où dé. 
p~nd le lieu où ils ont des biens, fans y avoir leur domicilef faute d! quei 
les Lettres d'émancipation n'auront aucun effet à l'égard des dits biens. 

VII. Les Mineurs quoiqu'émancipés, ne pourront difpofer des Nègre! qui 
fervent à exploiter leur habitation:; jufq u'à ce qu'ils ayent atteint 1 'age de 
vingt ans accomplis; fans néanmoins que les dits Nègres ceffent d'être ré· 
putés meubles . par rapport à tous les autres effets. 

VIII. L'éducation des Mineurs fera déférée au Tuteùr qui at•ra été éJu 
dans le pays où le père avoit fon domicile, dans le tems de fon décès, foit 
que tous les Mineurs enfants du même père faffent leur demeure dans le 
même pays, ou que les un~ demeurent en France et les autres aux Colo
nies : le tout à moins que, fur l'avis des parens et amis des dits Mineurs. 
il n'en foit autrement ordonné par le Juge du lieu où Je père a voit fon do mi-. 
dle au jour de fon d~cè$. 

IX. Les Mineurs qui voudront contraa~r mariage, foit en France, foit dans 
les Colonies Françoifes, ne pourront le faire fans l'avis et le confentement 
par .ê~rit du. Tuteur ou Curateur nommé dans le Pdys, où le pêre avait fon 
dom1cile ~u JO·ur de fon .décès, fans_ néanmoins que le dit Tuteur ou Cu
rateur pulffe donner le dlt confen~ement, que fur l'avis des pareos qui fe .. 
ront a~emblés pardevant 1~ J u~e qm l'aura nommé, et iauf au dit Juge, avant 
que d homologuer leur avis, a ordonner que l'autre Tuteu r ou Curateur 
qu! au.ra été établi en Fr~nce ou d~ns les Colonies, enfemble les pareos qu; 
les Mmeu~s . auron~ dans l un ou 1 a.utre pays, . feront part!illement entendus 
dans le dela1 competent, pardevant le Juge qut aura nommé le dit Tüteur 

Oll 
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ou Curateur, pour ]eur avis rapp()rté, être ftatué ainfi qu'il appartiendra fur 
le rr-ariage propofé pour Je dit Mineur, ce que nous ne voulons néanmoins 
être ordonné que pour de grandes confidérations, dont le Juge fera tena 
de faire mention dans la Sentence qui fera par lui rendue. Si donnons 
en mandement à nos amés et féaux les gens tenant notre Con feil Su pé
rieur de Quéhc, que ces pré fentes, ils ayent à faire lire, publier et régiftrer, 
et le contenu en icelles garder, obferver et exécuter felon leur forme et te. 
neur, nonobfl:ant tous Edits, Déclarations, Arrêts, Ordonnances, Réglemt>nts 
et autres chofes à ce co·ntraires, auxquels nous avons dérogé et dérogeons 
par ces préfentes; çar tel eft not:e plaifi.r. En tém?in ~e quoi no~s y avons 
fait mettre notre Scel ; Donné a Verfazlles, le premier JOUr du moiS d'Oao
bre, 1·an de gtâce mil fept cent quarante-un, et de notre règne, le vingt 
feptieme. 

(Signé) 

Et plus bas par le Roi, 

(Signé) 

LOUIS • . 

PHBLIPPEAux, avec paraphe. 

Et fcelléé du Grand Sçéau en cire jaune. 

Régifirée, oui le Procureur Général du Roi. 
fuivant l'Arrêt de ce jour, par nous Con feil-
1er Secrétaire du Roi, Greffier en Ch~f du 
Confeil Supérieur de Québec; fait au dit Qui
bec, le trente Juillet, mil fe pt cent quarante
deux. 

(Signé) 

Tt t PRETATION 
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PRE TA TION DE SERMENT 

Par l'Il ufiriffime et Révérendiffime Henri 

Marie du Brez'l de Pontbriand, Evêque de 

Quebec. 

S 1RE, 

1 
. 

l'rêtatien de • • • • ,. " • ' 
serment p:1r E Benn Mane Du Brul de Ponthnand, Eveque de Quebec, JUre le tres 
Monfe i~neur ~e· fain et facré nom de Dieu, et promets à votre Majefté, que je lui ferai, 
Pontbnant, Eve. • • · fid 'l r · r · · · d 
que de Quebec. tant que Je vtvraJ, e e IUjet et Iervtteur, que Je procurer.:11 e tout mon 
•
1

7er. Avr il 1 74 1• pou voir le bi eu et le fervice de fon Etat, que je ne me trouverai en aucun 
n Conf. Sup. r d tr . . · r '· d" d'" •·1 · 

Reg. H, fol, 62. con teil, euetn m entreprlle au preju tee tceux, et que s 1 en vient q .1elque 
v 0 

• chofe à ma connoiffance, je le ferai fa voir à votre Majefté; Ainfi Dieu me: 
fo1t en aide en fes Saints Evangiles par moi touchés. 

(Signé) 

Et plus bas eft écrit, 

H. M. DuBREIL de PoNTBRIAND 

Evêque de Québec. 

, Arma~d Gaflon de R,Çan, Cardinal, Prêtre de la Sainte Ealife Romaine, 
du Titre de la Trinité, Dumont, Evêque et Prince de Strtifb~urg, Landgrave 
d'Alface, Prince du Saint Empire, Grand Aumônier de France, Commandeur 
de l'Ordre tdu Saint Efprit, &c. certifions à tous qu•il appartiendra, que 
le dixfeptieme jour d'Avril, tnil fept cent quarante-un, le Roi, en enten
dant la Meffe, dans la Chapelle de fon Château de Verjailles, Révérend Père 

: en Dieu, ~effire J!enri Mari: Dubreil de Pontbriand, Evêque de Québec, a 
prêté entre les matns du R01,. le Serment de fidélité qu'il lui doit à caufe 
de f?n dit Ev~ché de Québec: !!.~foi . de .quoi nous lui donnons le préfent 
certtfica t, fig ne . de notre m~un, 1celu1 fatt contrefigner par le Secrétaire 
Général de . la Grande Aumônerie de Frana, et appofer le Sçéau de nos 
armes ; fait à Verjailles, les dits jour et an en l'autre part. 

(Signé} AR. CARD. DE RoHAN, Gr. Au m. de France. 
Et 
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Et plus bas, par fon Altelle ·Eminentiffime, 

L'Abbé ~ BARBI.IA, 

Et encore plus bas, eft encore écrit, 

Régiflrés en la Chambre de3 Comptes, oui le 
Procureur Général du Roi, le trois Mai, mil 
fept cent quarante-un. 

(Signé) DucoRNET~ 

L OUIS par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navare. A nos amés 
et féaux Confeillers, les gens de nos Comptes à Paris, et à tous autres 

nos Officiers et Jufticiers qu'il appartiendra, SALUT. Ayant fait voir en 
notre Confeil les Bulles et Provifions Apoftoliques de l'Evêché de Québec, 
oél:royées à notre amé et féal Confeiller en nos Con{eils, le Sieur Henri Ma
rie du Breil de Pont briand, et ne s'y étant trouvé aucune chofe contraire ni 
dérogeante à nos droits, indult, conceffion et concordat d'entre le Saint 
Siége- et notre Royaume, ni aux privilèges, franchifes et libertés de l' E .. 
glife Gallicane, nous avons admis le dit Sieur Evêque à nous prêter le 
Serment de fidélité qu'il nous devait à caufe du dit Evêché, ainfi qu'il pa
rait par .Je Certificat ci-attaché, fous le contrefcel de notre Chancellerie ; 
à ces caufes nous l'avons mis et infiallé, mettqns et inftallons pas ces pré .. 
fentes, fignées de notre main, en la pleine, libre et paifibJe jouiifance des 
biens, fruits et revenus du dit Evêché ; fi vou.s mandons, qu'en faute dll 
dit Serment rion fait, ils étaient mis et faifis en notre main, vous ayez à 
lui en faire, comme nous faifons dès à préfent, main levée et délivrance, 
à la charge néanmoins de nous rendre les foi et hommage pour les terres 
qu'il tient, relevant de nous, et d'en donner des aveux et dénombrements 
dans le tems porté par nos Ordonnances, fi fait n'a été ; car tel eft notre. 
plaifir. Donné à Verfailles, le dix-neuvieme jour du mois d'Avril, l'an d~: 
grace, tnil fept cent quarante-un, et de notre Règne le vingt·fixieme. 

(Signé) LOU!So 

Et plus bas, par le Roi, 

(Signé) PHELJPPEAU ·., 

Et fce1lées, et au dos efr, enrégifirées au Controlle Général des Fir..ances 
par nous Confeiller d'Etat et Ofdinaire au Confeil Royal, Controlleur Géné: 

ra 1 

) 
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rai des Finances, à Paris, le vingt-ua Avril, mil (ept cent quarante-un. 

(Signé) ÛRRY. 

Et au bas eft encore écrit, 

Régifirées en la Chambre des Comptes ; oui le Procu• 
cureur Général du Roi; ce fait, renvoyées aux Con• 
feillers Auditeurs, pour en expédier l'attache de la 
Chambre én la maniere accoutumée, à la charge par 
l'Impétrant de faire la foi et hommage au Roi pour 
raifon des terres, Fiefs et Seigneuries d~pendants du 
dit Evêché relevant de fa Majeft~, et d'en fournir 
fon aveu et dénombrement en la Chambre, dans le 
tem'i porté par la coûtume, le trois Mai, mil fept 
quarante-un. 

{Signé) Dv CoaNBT. 

JE Souffign~, Nicolas Sezille, Ecuyer, Confeiller du Roi, Tréforier Géné
ral de fes offrandes, aumônes, donations et bonnes œuvres, reconnais avoir 
reçu comptant de Monfeigneur Henri Marie du Breil de Ponthriand, Evêque 

- de Québec, la fomme de trente-trois livres, pour le droit par lui du à caufe 
du Serment de fid~lité qu'il a prêté à Sa Majefté, pour raifon de l'Evêché 
de Québec, dans la Chapelle du Château de Verfail/es, le dixfept des pré
fents mois et an, en préfence de Monfeigneur le Cardinal de Rohan, Grand 
AumQnier de France, de laquelle fomme de trente-trois livres à moi ordon
née par fa Majefté, pour employer au fait de ma charge, même pour aider 
à marier des pauvres filles, je quitte le dit Seigneur Evêque, et tous au
tres. ·Fait à Paris, ce vingt-quatre Avril, mil fept cent quarante-un. 

(Signé) SEZILLE. 

Et à côté eft écrit, quittance du Tr~forier des offrandes de la fomme de 
trente trois livres. 

Et enfuite eft écrit, 

Collationné aux Originaux, demeurés en la Chambre, par 
noua Confeiller du Roi, Auditeur ordinaire en icelle, fouffigné. 

(Signé) HaN ar. 
Les 
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L.ZS Gens des Comptes du Roi, notre Sire, au· Juge Royal de Québec, 
ou fon Lieutenant Procureur du Roi, Receveur du domaine au dit lieu, 

ou autres Officiers qu'il appartiendra, SALuT. Il nous dl apparu, par Let
tres Patentes de Sa Majefl:é, données à Verfailles, le dixneuf Avril, mil 
fept cent quarante-un, fignées et fcell§es à la copie collauonnée defquelles 
ces pré{entes font attachées, M. Henri Marie de Pontbrt'and, Evêque de Québec, 
avait fait, ès mains du dit Seigne~r Roi, les Foi et Serment d~ fidélité qu'il 
lui était tenu de faire, pour raifon c:.t à caure d~ la temtJoralité di.l dit 
Evêché, auquel Serment fa dite Majefié l'a reçu comme à lui agréable, et 
qu'il tient féa1 ; fi vous mandons et enjoignons à chacun de vous comme à 
loi appartiendra, que fi pour cau{e du dit Serment non fait, les fruits et 
revenus du temporel da dit Evêché font ou étaient faifis, arrêtés -et mis en 
la tnain de fa dite Majefté, ou autrement empêchés, vous en ce cas les · 
mettiez et faites mettre incontinent et fans délai au dit Sieur Du Breil de 
Pontbnand, à ple.ine délivrance, à commencer du jo•u de la préfentation 
qu'il voùs fera de ces préfentes, pourvu que le dit Evêque att fatisfait all 
droit de regale, et qu•it n~y ait antre chofe de légitime empêchement, le
quel au cas qu'il y fut, nouc; écrirez à fin dLie; et au ffi à la char5e de 
faire les foi et hommage pour les terres, fiefs et feigneuries qu'il tient du 
Roi, à cau fe du dit Evêché, en badler aveu et dénombrement, même par 
déclaration, Je revenu du dit temporeJ du dit Evêch~ et icelle apporter et 
envoyer en ]a dite Chambre, ainfi qu'1J efi accoutumé dans le tems de l'Or
donnance; Donné à Paris, en la Chambre des Comptes, le quatrieme jour 
de Mai, mil fept cent q ua·rante-une-

(Signé): HENRI. 

Et fceliée ; et enfuite eft écrit,.. 

Le fixieme jou: de Mai, Mil fèpt cent q-uarant~-un, nous Michel NichJlas 
Clément, Huiffier ordinaire du Roi en la Chambre des com?tes, à PariJ, y 
demeurant, Rue Betezy, Paroilfe St. Germ~in Lauxerrois, fouffigné, avons fis_• 
nifié ct laiffé Copie de la préfente attache à Monfieur le Procureur Gé· 
néral du Roi, en la Chambre des Comptes en fon Hôtel et Domicile, a Paris, 
Rue des Francs-Bourgeois, paroilfe St. Sulpice, en parlant à Me. r..lichel Ange 
'Sagttier, fon Secrétaire, et à Me. Marchal, Receveur Général des économes 
du Clergé de Fra1rc:, en fon Bureau et Domicile, à Paris,. Rue de Vantadour, 
Paroifi'e St. Roch, en parlant à fon commis, qui n'a dit fon non, de ce inter
pellé, à ce qu'1l~ n'en ign~:>rent, et leur ai, parlant comme ddfus, à chacun 
féparément copte de la dtte attache et du préfent. 

(Signé) CL E M r.; NT, avec paraphe. 
Et 

... 
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Et enfuite efi écrit, Controllé à Paris, le fixieme Mai, mil fept cent 
quarante .. un, 

(Signé) BERAtlé 

Régifiré ès Régiftres du Confeil Supérieur de 
la Nouvelle France; oui le Procureur Général 
du Roi, fuivant l'arrêt de ce jour, par nous 
Confeil!er Secrétaire du Roi, Greffier en Chef 
en icelui; à Qutbec, le 18e. Septembre, 1741. 

(Signé) DAINE. 

DECLARATION 
1 

Concernant la 1nan1ere d'élire des Tuteurs et 

Curateurs aux Minet1rs qui ont des biens fi

tués en France, et d'autres fitués dans les 

c.olonies. 

. ~ LOUIS par la grâce de Dt Eu, Roi de France et de Navar~ : à tous ceux: 
Déclaratt

1
on qui ces préfentes lettres verront, SALUT. Par notre Déclaration du. 

concernant a ma-
niere d'élire des premier Oétobre, mil fept cent quarante un, Nous nous fommes propolés de 
:e~~~~~·/~~~~:: régler ce qui !ereit ob[ervé, foit pour l'éleélion des Tuteurs ou Curateurs des 
qui ont des biens mineurs, qui ont des biens fi tués en France et d'autres fi tués dans les Colonies 
fitu~s en France f · r r · f · d 1' d · ·fi · 1 · d } b" 
et d'autres titllée rançot1es, 101t au Ujet e a mm1 ration et emp 01 e eurs 1ens·; comme 
dans les c_olomes. au ffi de leur ~ducation, émancipation et mariage, tnai~ les différentes réflex-
ter. Fhner 17~3 , · , J: • f 1 · } d D' } · 
lnf. conf. sup. Ions qut ont éte 1a1tes ur que ques arue es e cette ec arat1on, nous ayant 
R~. I. :Fol. 1

• porté à la faire examiner de nouveau dans notre Confeil, nous avons jugé à 
v • propos d'expliquer plus amplement nos intentions fur cette matière, pour fup-

pléer à· des cas qui n'a voient pas étê prévûs, et prévenir les doutes ou les 
diffi cuités qui pourraient naître dans fon exécution, à ces caufes et autres à 

ce 
... 



ee nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, et de notre certaine fcience, 
·pleine pudfance et autorité Royale, nous avons par ces préfentes, fignées d 
notre main, dit, déclaré et ordonné, difons, déclarons et ordonnons, vou .. 
lons et nous plait, ce qui fuit: 

ARTICLE. H 

Lorfque nos fujets auxquels, ·à caufe de leur minori é, , il doit être pour• 
vu de Tuteurs ou Curateurs, n'auront plus ni pere ni mere, et qa•its po!f~
deront des biens fitués en France, et d'autres fitués dans les Colonies Fran• 
çoifes, il leur fera nommé des Tuteurs ou Curateurs dans l'un et I·autre pays, 
laquelle nomination fera faite n France, par les Juges auxquels la con
noiffance en appartient, et ce, de l'avis des pareos ou amis d.:s mineurs 
qui feront en France, pour avoir par les dits Tuteurs ou Curate trs l'admi
nHlration des biens de Ftance, feulement, même des obligations, contra ts de 
rente, et autres droits et aétions à exercer fur des perionnes domicillées 
en France, et fur les biens qui y font fitués; ce qui aura lieu pareillement 
dans les Colonies où la nomination du Tuteur ou Curateur fera faite, par 
)es Juges qui y font établis, de l'avis des parens ou amis qu'ils y auront; !ef
quels Tuteurs ou Curateurs élus dans les Colonies, n'auront pareillement 
l'adminiftration que des biens qui s'y trouveront appartenants aux dits mi
neurs, en fern ble des obligations, contrats de rente et autres droits et a étions 
à exercer fur des perfonnes domiciliées dans les Colonies, et fur les biens 
qui y font fitués; et feront les dits Tuteurs et Curateurs de France, ou ceux: 
des Colonies Françoife~, indépendants les uns des autres, fans être refponfa· 
bles que de la geftion et adminiflration des biens du pays, dans lequel ils 
auront été élus, de laquelle ils ne feront tenus de rend e compte, que devant 
les Juges qui les auront nommés. 

I 1. En cas que le pere et la mere foit encore vivants dans le tems de Ia 
dation de Tutelle ou Curatelle, il fera permis au Juge du lieu de leur do. 
micile, de les nommer Tuteurs ou Curateurs, indefiniment et fans refhic. 
tion, fi les pareos ou amis des mineurs en font d·avis, auquel cas, les its 
pere ou mere furvivants, auront l'adminiftration générale de tous les biens des 
dits mineurs, en quelque lieu que les dtts biens {oient fitués, enforte qu'il n·y 
ait en ce cas qu"une feule Tutelle ou Curatelle; et fi le dit Juge, de l'ans 
des parens et amis, ne Juge pas à propos de déférer la Tutelle ou Curatelle 
aux dits pere et mere, ni même de les nommer Tuteurs ou Curateurs 
en partie, l'article premier ci-de!fus fera exécuté. 

Uuu T I. 
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III. Les difpofitions des deux articles pr~cédens, auront p~reillen;tent }ieu 
à l'égatd des mineurs ayant pere et mere vtvants, auxquel~ Il fer~>lt necef .. 
faire de nommer un Tuteur ou un Cu~ateur, pour des biens qu1 leur ap• 
particndroient en France et dans les Colomes, 

IV. Si dans le cas de l'article fecond, il fe trouve que les pere ou mere décé
dés, qui avaient leur dom!c ile en Fra~c~, ~yent laiffé des enfa_nts ?ans les 
Colonies ou qu'au contraue leur domtcile etant dans les Colomes, 1ls ayent 
)aiffé de; enfants demeurants en France, Vo:.1lons que par provifion, de 
l'avis de leurs parens ou amis, et par l_e .Juge du li~u de l~ur demeure, il 
leur foit nommé un Tuteur pour admtmftrer les btens q!l Ils auront dans 
le pays où ils habitent, jufqu'au jour que le Tuteur élu, ou indiftinéte
ment pour tous les bien~ ,des Min.eurs~ ~u feu~e~ent pou_r, le pay~ ;>~ le 
Tuteur provifionel aura ete .. nomme, lu1 ait nott~e fa qualite, e~ lu1 tatfant 
donner copie de l'aél:e de 1 utelle, et fera le dtt Tuteur provdioncl tenu. 
de rendre compte de Ia geftion à celui qui aura été nommé définitive_ .. 
ment. 

V. Si le pere ou Ja mere à qui la Tutelle générale aurait été déférée vien~ 
nent à paifer à de fecondes noces, il pourra être pourvu d'un autre Tuteur 
aux dits mineurs, fi leurs parens ou amis en font d 'avis, et ce par le Juge 
du domicile qui avait déféré la Tutelle générale aux dits pere ou mere, 
auquel cas il fera procéde fuivant l'article premier, à la nomination de 
deux Tuteurs, l'un po~r les biens fitués en France, et l'autre pour les biens 

- :fitués dans les Colonies, à quoi le Juge du pays où les mineurs auront des 
biens, fans y avoir leur domicile, fera tenu de procéder auffitôt qu'il fera 
infiruit de la defiitution du pere ou de la· mere, et de la nomination d\1n . 
autre Tuteur, faite par le Juge du domicile. -

VI. Le Tuteur nommé dans Ie pays où les mineurs _ne feront point leur 
demeure, fera tenu d'envoyer tous les ans au Tuteur nommé dans le pays 
où les mineurs f~ront élevés, des états de fa recette et dépenfe; il fera ·pareil
lement tenu, fi les parens et amis des mineurs étant dans le dit pays, le 
jugent à propos, et qu'il foit ainfi ordonné par le Juge du dit pays, de 
faire remettre au dit Tuteur en tout ou partie, les revenus qu'il aura reçus, 
à l'exception de ceux qu'il fera obligé d'employer à l'entretien des biens 
dont l'adminiftration lui eft confiée, à l'effet de quoi le dit Tuteur fera 
tenu, au dit cas, d'affurer fes envois, et les frais de l'aifurance lui feront 
pafiés en dépenfes dans fon compte i comme au ffi fera tenu le Tuteur auquel 

les. 
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les envois auront été faits de s·en charger en recettè dans fon compte, et 
d'en faire emploi fuivant l'avis des parens et ami~ des dits mineurs. 

/ 

VII. Lorfque les mineurs feront élevés dans les Colonies, le Juge de la 
Tutelle dans les dites Colonies, pourra, de 1•ayis des parens et amis des dits 
mineurs, ordonner l'emploi de leurs revenus, même des fonds qui leur fe• 
roient rentré~ en acquifition de biens fitués au dit pays; mais lorfque les 
mineurs feront élevé!' en France, l'emploi dans les Colonies ne pourra être 
ordonné, que de l'avis des parens et amis des dits mineurs, aifemblés à cet 
effet devant le Juge de la Tutelle, qui aura ét~ déférée en France. 

VIII. L•éducation des enfants Mineurs, appartiendra à leur pere, s')l a 
furvécu à la mere, dont la mort aura donné lieu à l'éleaion d'un Tuteur 01..1 

d'un Curateur ; ce qui fera obfervé en q uelqut pays que les enfants foient 
élevés, fi ce n'dl, néanmoins, que fur l'avis de leurs parens ou amis, et pour de 
grandes confidérations, le Juge du pays où le pere aura fon domicile, n'en ait 
autrement ordonné ; et lorfque ce fera la mere qui aura furvécu, l'éducation 
de fes enfants lui appartien'Hra pareillement, en cas qu'elle foit nommée Tutrice. 
ou, qne fi elle ne l'dl: pas, les dits parens ou amis ayent jugé à propos de lui 
en déférer l'éducation; Jaiffons à la prudence du Juge du pays, où le pere 
a voit fon domicile au jour de fon décès, de régler, par l'avis des parens ou 
amis des dits enfants Mineurs, fi leur éducation fera confiée à la mere en 
quelque pays qu'ils habitent, ou fi elle n'aura l'éducation que de ceux qui 
feront dans le pays où elle fait fa demeure. 

IX. Lorfque les Mineurs n'auront plus ni pere ni mere, leur éciucation 
fera déférée au Tuteur élu dans le pays où le pere avait fon domicile at1 
tems de fon décès, fi tous les dits enfants ont 1 eur de meu re au dit pays, et 
en cas que les uns de meu rent en France et les a ut res dans les Colonies, 
l'éducation ou des uns ou des autres, appartiendra au Tuteur nommé dans 
le pays qu'ils habitent, le tout à moins que les p?.rens ou amis de l'un ou 
de l'autre pays, n'eftiment également que l'éducatiOn des dits enfans Mineurs 
doit être confiée à un feul des dits Tuteurs. 

X. Les Lettres d'émancipation ou 2eb~néfice d'age. qui feront obtenues 
par les ~1ineurs, ne ferout enterinées, fur l'avis de leurs parens et amis, que 
par le Juge du lieu où les Mineurs auront leur domicile, foit en Fra nce 
ou dan5 les Colonies; et ils ne feront tenus que de les faire ieul~men t en .. 
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régifl:rer dans les fiéges d'où dépend_ent les lieux où ils ont des biens, :an 
y avûir le_ur domicile, faute de. qu~I, les Lettres par eux obtenues n au 
yont aucun effet à l'égard des dtts b1ens. 

XI~ Les Mineurs, quoique émancipés, ne pourront difpofer d~s nègres qui fer .. 
vent à exploiter les h~bitations dans !es Colon~es, J~fqu'à ce qu·~ls ayent 
atteint l'aae de vingt-cwq ans accomplts, fans neanmotns que les d1ts negre 
cdfent d'être répu-tés meubles, par rapport à tou8 autres effets. 

' 
XII, Les Mineurs qui, n'ayant plus de pére, voudront contraéler mariage, 

foit en France, fait dans les Colonies Françoifes, ne pourront le faire fans l'avis 
et le confentement par écrit du Tuteur ou Curateu__r nommé dans le pays, où -
le pere avait fon domicile au jour de fon décès, fans néanmoins que le 
dit Tuteur ou Çurateur pui!Ie donner fon confentement que de l'avis des 
parens affemblés. pardevant le J ~ge, qui ~'aura nomn:é, et fauf au dit Juge, 
avant que d'homologuer leur avts, a ordonner que 1 autre Tuteur ou Cura
teur, qui aura été établi dans le pays, où le pere des Mineurs n'avoit pas 
fon domicile, enfembl~ les parens ou amis que les l\1ineurs auront dans 
le dit pays, ·reronf pareillement entendus dans le délai compétent, pardevant 
le Juge, qui aura nommé le dtt Tuteur ou Curateur, pour leur avis rap
porté, être fiatué, ainft qu'il appartiendra, fur le mariage propofé pour le dit 
Mineur, c~ que nous ne voulons néanmoins être ordonné que pour de gran
des confidérations, dont le Juge fera tenu de faire mention dans la fenten. 
ce, qui fera p~u lui rendue. 

XIII. N'entendons rien innovf!r par notre préfente Déclaration, en ce qui 
êoncerne les difpofitiOn$ des Loix Romaines, 1oit fur les d roits de la puif
fance paternelle, foit au fujet de la dation et privation des Tutelles, ou de 
l'age auquel elles doivent finir : voulons que les dites difpofitions conti. 
nuent d'être obfervées, ainfi que par le paffé, dans les Provinces et lieux du 
Roy 'aume qui fe régiffent par le droit écrit, et ce à l'égard des biens fitués 
en France, au préjudice de l'exécution de notre préfente Déclaration, tant pour 
ce qui regarde les Tutelles ou Curatelles qui feront déféré~s dans les Co
lonies Françoifes, que pour celles qui auront lieu en France dans les Pro. 
vinces et lieux qui {uivent le droit coutumier, à. la réferve néantnoins de 
ce qui fera dit dans l'article fuivant. 

XIV. N'entendons, pareillement, déroger aux difpofitions de la coutume 
de Bretagne, ou autres, fur ce qui concerne l'autorité des peres Ol.l mer es 
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fur leurs enfants, et les règles qui y font obfervées, au fujet de la Tutelle 
ou Curatelle, ]efqueHe~ difpofitions continueront d'être fuivies, ainfi qu"elles 
l'ont été jufqu'à préfent, notamment celle de notre Edit du mois de Dé
cembre, mil fept trente-deux, en ce qui concerne notre Province de Bre. 
lagne. 

Si <{onnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant notre Con.; 
feil Supérieur de Québec, qJ.le ces préfentes ils ayent à faire lire, publier et 
régifirer, et le contenu en icelles, garder, obferver et exécuter felon leur 
forme et teneur, nonobftant tous Edits, Déclarations, Arrêts, Ordonnances, 
Règlements et autres chofes à ce contraires, auxquels nous avons dérogé et 
dérogeons par ce~ préfentes; car tel efi notre pL:nfir. En témoin de quoi 
nous y avons fait mettre notre Scel. Donné à Verfailles, le premier Février, 
l"an de grâce, mil fept cent quarante trois, et de notre Règne le vingt-hui· 
ti erne. 

(Signé) LOUIS. 

Et pl us bas par le Roi, 

(Signé) PHELIPPEAUX, avec paraphe .. 

Régifirée au Greffe du Confeil Supérieur de 
Québec; oui et ce requérant le Procureur Gé .. 
néral du Roi, pour être exécutée felon fa for
me et teneur, fuivant l'Arrêt de ce jour,. 
par nous Confeiller Secrétaire du Roi, Gref
fier en Chef du dit Confeil, foulligné; à 
Québec, le vingt-troifieme Septembre, mil iept 
(;ent quarante·trois, 

(Signé) 

LETTRES 

• 



Lettres Patentes 
en f0rrne d'Edit 
concernant les Al:. 
feffeDrs au Con
feil Supérieur des 
Colonies, 

Août, 17 42. 
1nf. Conf. Sup. 
R eg. l, foi . 5• 
v o. 

• 

.Edit.5, OrdonttePnctJ Royau~, lJe'cla ationJ er, 

LETTRES PA TENTES 

En forme d'Edit concernant les Aireffeurs 

au Cor1feil Supérieur des Colonies. 

L OUIS par la grâce de Dieu, Roi de Frmtce et de Navare; à tous pré
fens et à venir, SALUT. L'attention continuelle que nous donnons à 

radminifiration de la Jufiice dans nos Colonies, nous a porté depuis quel
ques années à autorifer les Gouverneurs et Intendants à établir âes Affef
feurs dans nos Confeils Supérieurs, non feulement pour y accélerer l'ex· 
pédition des affaires, maîs encore pour mettre fes Afleffeurs à portée de fe 
rendre de plus en plus capables de remplir les charges de Confeillers en fes 
Confe.ils, ou d·autres places de Judicature qui viendraient à vaquer, nous a
vons la fatisfaB:ion de reconnaître par l'expénence, que cet établiffement 
répond . à nos vues et qu'il dl tems de lui donner une forme fia ble et au .. 
tentique ; e,t nous nous y détexminon.s d'autant plus volontiers, que nous 
donnerons en ·même tems à nos Sujets des Colonies, une nouvelle preuve 
'des foins que nous apportons à tout ce qui peut contribuer à leur tranquil
lité et à leur bon heur ; à ces cauf es et autres à ce nous mouvant, de l'a vis 
àe notre CoDfeil, et de notre certaine fcience, pleine puiffance et autorité 
R .oyale, nous avons par ces préfe.r.tes, fignée-s de notre main, dit, fiatué et 
ordonné, di fons, fiatuous et ordonnons, voulons et nous pl ait ce qui fuit; 

ARTICLE 1. 

Les Gouverneurs, Lieotenants Généraux pour nous, et les Intendants de 
nos Colonies, continuero_nt de commettre conjointement pour Affeffeurs en 
nos Confeih Supéri~urs, des Sujets capables d'en faire les fonttions; à l'ef
fet de quoi nous leur donnons l'autorité et le pou voir néceifa1re. Vou
lons néanmoins et entendons qu'il ne puiffe y avoir fans une permiffiorr 
expreffe de nous, que le nombre de quatre AHe!feurs dans chacun des dits 
Confeils Supérieurs. 

II. Attenüu l'él~ignement des Colonies de l'Ille Royale de la Louijianne 
-et de Ca;'enne, des heux de la réfidence des Gouverneurs, Lieutenants Gené
rau.x et des lntendans, defquel-s elles dépendent, nous donnons aux Gou. 
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verneurs particuliers et ordonnateurs des dites trois Colonies, le même pou
voir de cO-mmettre conjointement le dit nombre d'A!feffeurs dans les Con • 
feils Supérieurs, qui y fDnt établis. 

III. Les dits Aifeffeurs ainfi commis par les dits Go11Verneurs, et Intendarrs 
ou Ordonnateu rs, feront reçus aux dits Confeils S upérieurs avec les mêmes 
formalités qni s'obfervent pour la réception des Confeillers établis par pro
vi fion de nous ; ils y prendront rang et féan ce par o rdre d 'ancienneté en
tr'eux, et ap rès le s d its Confeillers dont ils feront touj ours préçédés, -mais 
ils n'y auront voix délibérative que dans le Jugement des affaires dont ils 
feront rappor teurs, à moins ,que dans les autres, dont ils ne feront pas rap
porteurs, il ne fe trouvât un nombre fu ffi fan t de Juges, auquel cas ils 
auront pareillement voix délibérative comme auffi de partage d'opinion entre 
les autres Juges . 

IV. Les Affeffeurs ne jouiront aux Hies du Vent et fous le Vent, que de 
la moitié des exemptJons dont jouiffent les dits Confeillers pour les droits 
du Domaine, ou d'oaroi qui fe p·erçoivent aux dites !il es, mais ils auront 
tou tes_ les autres exemptions, prérogatives,_ honneurs et privilèges attachés au Je 

dites ch,ngcs de Confeillers. 

V. Voulons au furplus que les Commiffions qui feront expédiées aux dit3 
A ffeffeurs par l s dits Gouverneurs et Intendants, ou Ordonnateurs, ne foient"' 
que pour trois années, à compter du jour de leur réception aux dits Confeih 
Supérieurs, et à l'expiration des dites trois années, nous permettons aux d its 
Gouverneu rs et Intendants ou Ordonnateurs, de donner de parei ll es Corn. 
million s d'Affeffeurs à d'autres Sujets, ou d'en accorder de nouvelles, s'ils le 
jugent à. propos, à ceux dont le tems fera expiré; et d'en ufer ain fi à l'égard 
des uns et des autres de trois années en trois années, auxquels cas les dits Af .. 
feff~ urs con fe rveront dans les d its Confeils le rang qu'ils y a voient en vertu de 
leurs premieres commiffions. Et lorfque les dits A·ffeffeurs n'auront pas d e 
no uvelles commi!fions, à l'expiration des dites trois années, ils cefftron t 
d 'en -prendre la qualité, et de jouir des exemptions, honneurs et privil èges. 
y attachés. 

Si donnons en mandement à nos amés et f' aux les gens tenant n ot re Con. 
{l il Supérieur à Québec, que ces préfentes ils <1 y en t à faire lire, p ublier et 
emégifirer, et le contenu en icelles garder et obferv er, felon leur forme e t 
teneur, nonobftaot tous .Edits, :Déclaration~, A rrêts et O rdonnances à cJ 
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·contraires, auxquels nous avons dérogé et dérégeons par ces dites préfentéa; 
car tel eft notre plaifir. Et afin que ce foit chofe ferme et ftable à tou jour , 
nous y avons fait mettre notre Scd. Donné à Verjait/es, au mois d'Aoû•, 
l'an de grace, · mil fept cen: quarante .. deux et de notre Règne le vingt-
feptieme1 

(Signé) LOUIS. 

Et plus bas par le Roi. 

• 

(Signé) PHELIPPEAux, avec paraphe. 

Régiftré au Greffe du Confeil Supérieur de Qué-
6ec, oui et ce requérant le ·Procureur Général 
du Roi, pour être exécuté felon fa forme et 
teneur, fuivant l'Arrêt de ce jour, par nous 
Confeiller Secrétaire du Roi, Greffier en Chef 
du dit Con feil, fouffigné; à Québec, le vingt
tro~s Septembre, mil fept cent quarante
trois. 

(Signé) DAIN! • 

ARRET 
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A 

AR RET 
Du Confeil d'Etat du Roi, • 

qu1 
, . 

reunit la 

Maifon Epifcopale au Domaine et en fait 

don aux Evêques de Québec, aux charges 

portées au dit Arrêt. 

1 
Extrait des Régiflres du Con je il d'Etat. 

LE Roi s'étant fait rendre compte en fon Confeil, d'une prétention for .. 
mée par les R eligieufes de l'Hôpital Général de Quebec, fur la Maifon 

Epifcopale de la dite Ville, dont elles reclamaient la propriété comme lé
gataires univerfelles du feu Sieur de St. Valier, Evêque de Québec, Sa Ma· 
jefié auroit reconnu, que par Contrat du douze Novembre, mil fix cent 
quatrevingt-huit, le dit Sieur de St. Valier auroît acquis pour lui et fes fuc
cdfeurs à l'Evêché, du Sieur François Pr01'ofl, Major de la dite Ville, et de 
Genevzeve Maccart, fa femme, un terrein d'en viron trois arpents, fitué dans 
]a même ville, aux bornes expliquées au dit Contrat, avec les bâtiments 
qui étaient fur le dit terrein; pour iceux fervir au logement du dit Sieur 
Evêque et de fes Succeffeun; que la dite ~cquifition aurait été faite moyen
nant une fomme de quinze mille livres, fur laquelle il dl: dit par le dit C,)n .. 
trat, qu'il avoit été payé, lors de la paffation d'icelui, celle de dix mille livres 
des déniers de Sa Majeflé, en deux payements égaux de cinq mille livres cha. 
cun, employées dans les états des dépenfes ordonnées pollr la dite Colo
nie, pour les années 1687, et mil fix cent quauevingt·hui[; qu'à la vérité les 
vendeurs auroient donné, le douze Mars, mil fix cent quatrevingt onze, une 
quittance de cinq mïlle livres reftantes à payer du prix de la vente, le[
quelles ils auroient reconnu avoir reçues du da Sieur de St. Valur et de fès pro
pres deniers; le Roi, porte cette quittance, ayant retranche le d~rnier de3 
trois payemens à caufe des guerres, mais que le vingt·quatre 1 !tù, rnil fix: 
cent quat1e vingt treize, il en aurait été foutni une autre par k St~ur v ~~n 
deur au Sieur de Verneuil, Commis dans la Colonie du 1eur de la Rav;yc, 
Tréforier Général de la Marine, portant que celle du douze Mars, md hx 
cent quatreviogt-onze, d me ureroit nulle el comme non avenue~ et qu'à 
cet effet il n'en ieroit fourni aucune expédition ni tait meut10n d'Icelle fu· 
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les greffes qui feraient délivr' es du dit Ca~trat. du ~ouz~ Novem~re, ~~l 
fix cent quatrevingt 1 uit, at~endu que, les dits ~m_q mille hvres a~ote .. t ete, 
comme les autres dix mille hvres, pay~es des deniers de Sa MaJefte, que 
cependant le dit Sieur de St. Valz~r ~ur~it fait le p~emier Févri:r~ mil_ fept 
cent dix donation en favet r de 1 Eveche et de fcs Succeifeurs a Icelui, de 
la Maif~n Epifcopale, fife fur le d1t tcrrei~~ à condit_ion q~'il ne. pourrait 
être rien demandé à Sa fucceffion pour radon des reparatiOns qu1 fe trou• 
veroient à faire, lors de fon décès, aux Abbayes réunies à l'Evêché, et qu'il 
aurait même fa it le fix Avril , mil fept cent ingt·cinq, au Papier Terrier 
de )a dite Colonie, déclara ion de la dite acquifition comme à lui apparte. 
nante.. Qu,a~r~s fa m~rt_, le Sieur ~e ~~o:nay, f~n _Succelfeur ~u dit ~vêc_hé, 
ayant pourfu1v1 les ~elJgieufes de .1 HopHal G:r:eral de ,Queb~~, le~ata1:es 
univerfclles du d1t Stcur de St. Valzer, pü 1Jr ratfon des reparatiOns a fatre 
à l'Abbaye de Bennévtnt, unie au dit Evêché, et les dites Religieuf~s ayant vo..tlll 
fe prévaloir de la claufe infe;ée dans la donation du premier Fevrier, mil 
fept cent dix, par rappon aux réparations, le d1t Sieur de orna:~ auroit re
noncé à la dite donation. Que les dites Religieufes auraient en confé
quence fait faire des réparations à la dite Abbaye de Bennévent, et auraient 
prétendu que la propriété de la dite Maifon Epilcopale, devait leur appar
tenir. Que le Sieur Dojquet, Succeffeur du dit Sieur de Uornay au dit E· 
vêché, auroit fou tenu au contraire que la donation faite le premi r Fév ier, 
mil fe pt cent dix, par le dit Sieur de St. Valier, ne pou voit être regardée 
que comme un aéte illufoire, puifque la Maifon qui en flifoit l'objet ne 
lui avoit jamais appartenu, que le prix en avoit 'té pay' des denièrs dt1 
Roi, et que les augmentations qui pouvaient y avoir ete faites, ne l'avaient 
été non plus que des bienfaits de Sa .J\t1ajeft~, en faveur de l'Eveché et 
des Evêques. Que le dit Sieur Dojquet, ayant donné fa démiffion du dit 
Evêché, et le Sieur de Leaub'eriviere qui lui aurait fuccédé etant mort, fans 
qu'il y eut eu rien de règlé fur la prétention des dites Rejgieufe , la d ·tel lai
fon Epifcopale fe ferait trouvée, faute de réparations, hors d' t.qt d'e re ha
bitée, en forte que le Sieur de Pontbriand, Succeffeur du s·eur de Lea.Jb rwzere, et 
Evêque aétuel, aurait été obligé de le pourvOir à Sa .: iaJefl , fujeL des repd.
Tations néceffaires à la dite Ma1fon Ep1fcopale. Q:1e pa un pre~:-t er A.r .. ê~ a.: 
douze Mai, 1741, Sa Majefié voulant prt.ndr com ... oiff~.~.l ps ar.an e· 
me:qts qui . feroien~ con ena ?l~s, P?ur é~H r l""s difcutio.1s q · po r ·o 1~n 
lever au fujt>t des reparations a taue ah He 1\l.:llfons at.roit or o, n ·, g , p r e 
Sieur Chaujjrgros de Léry, Ingenieur de Sa 1\~Iajeile e Ca1.a a, -: x 
experts, don.t l'un fer01t nommé par le dtt . i~u r 't:veq e ""teb c, t 'au-
tre par le Steur Intendant de la Colome, 1l fer H p ucea a \'ÏH e de 
la dite Mai fon et Bâtiments en d' pendans, tt dre ... é roces er bal e e ·• 
mation de toutes les reparatîo 1s qui f trouv .oie .. t y ce Ire', po r 
le ,dit Pr~ç.ès .Verbal," rap~o~té à Sa ~ ajefté, ~tre par e le ordonné, ce 
quelle av1iero1t bon etre~ a effet de ourvoir au dites p. au s 0 
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la dépenfe néceffaire pour cela ayant été évaluée à dix mille quatre centJ 
vir gt livres, dix fols, par le dit Procès Verbal, en date du vingt-cinq Septem
bre, mil fept cent quarânte-un ; Sa Majefié, dans la vue de prévenir les 
conteftation s, que ces réparations pourra· ent occafionner entre les parties 
intéreifées, et d'empêcher le dépériffement total de la dite Mai.Ion, auroit ordonné 
par un fecond Arrêt du vingt Avril, mil fept cent quarante-deux, qu'elles 
feraient r.aites de fes deniers, à l'effet de quoi il ferait fait dans l'état des 
dépenfcr, à ordonner pour fon, compte dans la dite Colonie, pendant la dite 
année , mil fept cent quarante-deux, le fond ·· de la ùite fomme de d ix mi!le 
qu at ·e cents vingt livres, dix fols, ~ laquelle les dîtes rép:na~Ions auraient 
été efiimées par le dit Proçès Verbal, et defquelles Sa Majefté a en m~a1e 
tems déchargé tant le dit Sieur Dojquet, ancien Evê que, que les Succeffions 
des dits Sieurs de Leauberiviere et Ai orna y, et les Religieu ~ s de l'Hôpital 
Général, légataires univerfelJes du dit Sieur de St. Vallur, le tout Lns pré
judice des droits de Sa Majefié fur la propriété de la dite Ma1fon Epiko· 
pale. Et fa Majefté voulant expliquer fes intentions, tant fur la préten
tion des dites Religieufes que fur la difpofition qu'elle entend faire de la 
dite Maifon Epifcopale en faveur de l'Evêcbé et des Evêqu~s de la Colo
nie: Vû le dit Contrat du douze Septembre, mil fix cent quatrevingt-h•.Jit~ 
la quittance du douze 11ars, mil fix cent quatrevingt-onze, celle du vingt
quatre Mai, mil fix cent quatrevingt-treize ; la donation dt1 premier Fé· 
vrier, mil fept cent dix; la Déclaration faite a 1 Pap1er T..::rner, le fix: 
Avril, mil fept cent vingt-cinq ; l'Arrêt du douze l\·1ai, mil fept quarante 
un ; le Proçès Verbal de vifite et eftimation des . réparations du ving t
cinq Septembre, m'il fept cent quarante-un ; L'Arrêt du vingt Avril, 
mil fept cent quarante-deux, les mémoires des Relig.eufes de l'Hô
pital G t né rai de Québec, en fern ble ]es obfnvations des S1.eurs ~1ars uîs de 
Beauharnoz"s, Gouverneur et Lieutenant Général, et Hocquart, Intendant de la 
Nouvelle France, concernant la prétention des dites Religjeufcs ; Oui le rap
port, le Roi étant en fon Confeil, fans avoir égard à la demande des Re
ligieufes de l'Hôpital Général de Québec, dont Sa Iv1ajefié les a déboutées 
ct déboute, a, en tant que de be[oin, réuni à fon DomJine la dite l\1ai{on 
Epifcopale et Bâtiments en dépendans, dont elle fait en même te;ns ùon 
à lEvêchê et aux Evêques de Qtiébec, pour en jouir par les dtt Evêques 
en pleine propriété. Veut en coniéquence, qu'après que les réparations ordon- -
nées par l'Arrêt du dit jour, vingt Avril, mil fept cent quarante-deux, 
feront faites, et qu'Il aura été procédé à ]a réception d'1cel~es par le Juge 
de la Prévôté de Québec, commis à cet effet, par lie dit Arr·~ t, le du Ste r 
de Ponlbn·and fait mis, tant pour lui que pour [ès fucceifeurs Evêq .e~, 
en poffeŒon de la di te Maifon Epifcopale et bâtimens en dépendans, fan· 
que pour raifon d s dites réparation3, Ils {oient tenus de payer à s;l l\Ll
jefié ni à fes Succe.ffeurs Rois, aucune finance ni indemntté; defqu Iles S 
Majefié lcui f it de: n u veau don et n.:mife 1 à la charge par eux dt! pour .. 
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voir à l'entretien de la dite Mai fon Epifcopale et bâtiments en dépendanJ; 
comme le tout appartenant au dit Evêch~. Et pour l'exécution du préC.,.nt 
Arrêt, toutes Lettres néceffaires feront expédiées. Fait au Confeil d'Etat 
du Roi, fa Majefté y étant, tenu à Verfallles, le trente Mai, mil fept cent 

quarante tro1s~ 
(Signé) PHELIPPEAux, avec paraph~. 

Lettres Patentes fur Arrêt. 

1 QUIS par la grâce de Dieu, Roi de ~rance :t. de r:avart: A no3 amés 
..Â et féaux les gens tenant notre Confetl Supeneur a Quebec en Canada, 

SALUT. Par l'Arrêt, ce jourd'hui rendu en notre Confeil, nous y étant, et 
pour les raifons y contenues, nous aurion.s entr'a.utres cholès, ~t en tant q~e 
do befoin, réuni à notre Domaine, la Matfon Eptfcopale de Quebec avec les ba
timens en dépendans, dont nous aurions en même tems fait don à l'E· 
vêché ct aux Evêques de la Colonie, pour en jouir par les d tts Evêgues en 
pleine propriété; ordonné en conféquence, qu'après que les réparations ordo~-
nées par autre Arrêt du vingt Avril, mil fept cent quarante-deux, feraient fat
tes, et qu'il auroit été procédé à la réception d'icelles par le Juge de la Pré
vôté de Québec, le Sieur de Pontbn·and, Evêque aétuel, feroit mis, tant pour 
lui que pour fes Succeif~urs Evêques, en poffeilion de la dite Maifon Epi[! o· 
pale et bâtimens en dépendans, fans que pour raison des dites réparation ïs 
foient tenus de nous payer ni à nos Succeffeurs Rois aucune finance ni ind.:m
mité, defquelles nous leur avon~ fait don et rernife; à la charge par eux de 
pourvoir à l'entretien de la dite maifon Epifcopale et batimens en dependans, 
le tout appartenant au dit Evêché ; et que pour l'exécution du dit Arrêt, 
toutes Lettres néceffaires feroient expédiées. A ces caufe:s, nous, conformé
ment au dit Arrêt ci -attaché, fous le contre!cel de notre Chancellerie, a
vons, en ~ant que de befoin, réuni à notre Domaine la dite Maifon Epif
copale de Québec et bâtimens en dépendans, dont nous avons en même tems 
fait don à l'Evêché et aux Evêques de la Colonte, pour en jouir par les 
àits Evêques en pleine propriété. Ordonnons en conféquence qu'après que 
les réparations mentionnées dans l'Arrêt du vingt Avril, mil fept cent qua. 
rante-deux, fero.nt faites, et qu'il au1a été procédé à la reception d'ic lies 
par le Juge de, la Prévôté de Québec,. le Steur de Pontbriand, Evêque ac
tu~l d~ d1t Quebec, et autant pour l~J, q~e. pour fes Succe!feurs Evêques, 
folt m1s en. poffeffion ~e la d1te ~atfon Ep1~copal~ et batiments en dépen
dans, fans que pour ra1fon des dttes réparations tls foient tenus de nous 
payer ni à nos Su~ceffeurs Rois, . auc~ne finance ni indemnite. defquelles 
nous leur avons fa1t elon et rem1fe ; a la charge oar eux de pourvoir à 
}'entretien de la dite Maifon EpifcofJale et bâtim~nt; en dépendans, com
me le tout apparteuant au dit Evêché, Si vous mandon .. , que ces p.é. 

fente 
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{entes vous ayez a faire régiftrer, et du contenu en icelles faire jouir et 
ufer les dits Evêques; car tel eft notre plaifir. Donné à Verfailles, le tren
tieme jour du mois de Mai, l'an d~ grâce, mil fept cent quarante•trois et 
de notre Règne le vingt-huitieme. 

Et plus bas par le Roi, 

(Signé) LOUIS~ . 

(Signé) PH.ELIPPEAux, avec paraphe. 

Régifiré, oui le Procureur Général du Roi, 
fuivant l'Arrêt de ce jour, par nous Con
feiller Secrétaire du Roi, Greffier en Chef 
du Confeil Supérieur de la Nouvelle France, à 
Québec, le deux Novembre, mil fept cent qua• 
xante-trois. 

(Signé} DAINE~ 

DECLARATION 

D-u Roi, concernant les Conceffions dans les 

Coloniese 

LOUIS par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navare. A tot:s 
ceux qui ces préfentes Lettres verront, SALUT. Nous avon~, à l.'ex

mple de ois nos prédéceffcurs, autorite les Gouverne urs et I ntendans 
de D(JS C unies de l' Amériq_ue, non. feulement. à faire feuls les conceffions 
de tèrres que nous faiions difhibuer à ceux de nos Sujets qui veulent. y 
faire des établiffernents, mais auffi à procéder à la réunio à notre Do
maine des terres concédées, qui fe trouvent dans le cas d'y être réunies, 
faute d'avoir été mife en valeur; et ils connoiflent pareillement, à l'exclu
fion des Juge ordmaires, de toutes les co ntefla tions qui s'é1event entre e 
conceffionai:es ou. leurs ayant caufe, tanf par rapport à la validité et à. 1'~ ~-

écutio 

Déclaratwn d~ 
Roi concernant. 
les concef!iocs 
dans les Colonies. 
17e.juillet 1743. 
I nf. Conf. Sup. 
R. I. fol, 
Ra .. 
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~cution des conceffions, q ue pour rai fon de leurs pofitions, étenàu"'s et 
limites , m ais nous fommes informé qu'i l n'y a eu j ufqu'à préfent ri~n de 
cer tai n ni fu r ]a forme de procéder, fo it aux réun tons des Conceffions , 
foit à l' in fi ruél:ion et aux j u gements des contefiations, qui naiffent entre 1e3 
conceffionnaires ou leu rs ay an t caufe , ni m ême fur les voies q u'on doit 
fuivre pou r fe p ourvoir contre les O rdonnances rendues par les Gou ver
ne urs et In tendans fur cette matiere, en forte q ue non feulement, il s'eft 
i nt roduît des ufages différents dans ]es diverfes Colonies ; mais encore qu'il 
y a eu de fréquen'"e5 variations à cet égard dans une feule et même Colo
nie. C'e ft pour fair.; cd fer cet état d'incertitude fur des objets fi intéref .. 
fants, poür la fûreté t tranquillité des familles , que nous ?vons réfolu d'é .. 
tablir, par une loi précife, des rè~les fixes e t invariables , q ui puiiTent être 
obfervées dans tou tes nos Colonies , ta. ur ]a orme de procéder à l a 
réunion à notre Domaine des Conceffions, qui devront êtte réunies , et 
à l'infiruél:ion des difcutic.n s qu'elles p urron t occafionner, que p ou r les 
voies auxquelles pou rron t avoir recours ceux qui croirc~t avoir heu d e fe 
plaindre des J ugements q ui fe ront rend:Js. A ces cau f s et a tres a ce 
nous ·mouvant, de l'avis de notre Confeil, et de notre certaine fcience, p'etne 
puiffance et autor ité Royale, nous avons dit, déclaré et ordo 1né et par ces 
préféntes, fignées de notre main, d ifo ns d' clarons et ordonnons, vou ons et 
nous plait ce qui fuit : 

ARTICLE I. 

Les Gouverneurs, Lieutenant~ Généraux pour nous et les Intendants de 
nos Colonies, ou les Officiers qui les repré!enteront à leur défaut, ou en 
leur abfence des· Colonies, continueront de faire conjointement les Concef
fions des terres aux habitants qui feront · dans le cas d'en obtenir pou r les 
faire valoir, et leur en expédieront les titres, aux claufes et condil ·ons or
dinaires et accoutumées. · 

II. I1s procéderont pareillement à la réunion à notre Domaine des terres 
qui devront y être réunies, et ce, à la diligence de nos Procureu rs de; 
J urifdiél;ions ordinaires, dans le reffort defquelles feront fi tuées les dites 
t erres. 

III. Ils ne pourront concéder les terres qui auront été une fois concé. 
ées, quoiqu'ellei foient dans le-cas d•êae réunies, qu'après que la réunion 

en 
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en aura été prononcée, à peine de nullité des nouvelles Conceffions, et fans 

· préjudice néanmoins de la réunion, laquelle pourra toujours être pourfui .. 
vie contre les premiers Conceffionnaires. 

IV. Les Gouverneurs et Lieutenants Gouverneurs pour nous et les Inten;; 
dans, ou les Officiers qui les repréfenteront à leur défaut, ou en leur ab
fence des Colonies, continueront auffi de connaître, à 1·exclufion de tous au
tres Juges, de tout~ s conteftations qui naîtront entre les Conceffionnaire3 
ou leurs ayant cau fe, tant fur la validité et exécution des Conceffion~, qu,au. 
fujet de leurs pofitions, étendues et limites, et dans le cas où il y aura des 

ineurs qui feront parties dans les dites conteftations, elles feront communi
quées à nos Procureurs des Jurifdiétions ordinaires, dans le reffort defquelles 
les Gouverneurs et Intendans, feront leur réfidence, pour y donner leurs 
conclufions de la même maniere, que fi les dites conteftations étaient por
tées aux dites JunfdiB:ions, n'entendons néanmoins comprendre dans
la difpofition du pr~fent article, les contefiations qui naîtront fur les partages 
de familles, dont les Juges de nos J urifdiélions ordinaires continueront de coll
naître. 

V. Déclarons nulles et de nul effet, toutes Conceffions qui ne feront pas 
faites conjointement par le · Gouverneur et l'Intendant, ou par les Officiers 
qui doivent les repréfententer refpeétivement, comme auifi tout s réunions 
qui ne feront pas prononcées, et tous J ugemens qui ne feront pas rendus 
en commun par eux ou leurs repréfentants. ..t\.utorifons néanmoins l'un des 
deux, dans le cas de décès de 1•autre, ou de fon abfence de la Colonie et 
de défaut d'Officiers qui puiffent repréfenter celui qui fera mort oû abfent, 
à faire feul les Conceffions, même à procéder aux réunions à notre Do· 
maine, et aux J ugem~nts des conteflations formées entre les Conceffionnaires, 
en appe11ant cependant, pour les Jugements èes dites conteftations, feulement 
tels Officiels des Confeils Suprrieurs ou des Jurifdiélions qu'il jugera à propos; 
et il fera tenu de faire mention tant dans les conceffions et réunions, 
que dans les Jugements des contefiatwns particulieres, de 1 nécd~ité où. 
jl ie fera trouvé d'y ptocéder ain fi ; et ce à peine de n ullHé. 

VI. Bans les ca., où les Gouverneurs et Intendants fe trouveront d'avis 
différents 1ur les demandes qui leur feront faites de Conceffions de terres, 
Voulons qu'il {u;pendent d'en expédier l"'s titr.;:s, jufqu à c~ que nous 
leur ayons donné nos 0 dre:;, fur 1e compte qu'ils nous rendro t de leurs 
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motifs, et dans les cas de partage dtopinions entr'eux, foit pour Jes Jugemcna 
· àe réunion foit pour ceux des contefiations d'entre les propriétaires de con• 
ceffions, ils feront tenus d'y appeller le Doyen du Confeil Supérieur, ou 
en cas d'abfence ou d'empêchement légitime, le Confeiller qui le fuit, felon 
l'ordre du Tableau, le tout fan~ préjudice de la prépondérance de la voix 
des Gouverneurs d.ans les affaires concernant notre fervice, où elle doit avoir 
lieu. 

VII. Dans les affaires où il éch~rra d'ordonner des defcente~ fur les 1ieux 
et des nominations et rapports d'experts, ou de faire des Enquêtes, les dif
pofitions prefcrites à cet égard, par les titres vingt-un et vingt-deux de 
l'Ordonnance de mil fix cent foixante-1ept, feront obfervées à peine de 
nullité, 

VIII. Pourront les parties fe pourvoir par appel en notre Confeil, con• 
tre les Jug.einents qui feront rendus par les Gouverneurs et lntendans, tant 
fur les dttes contefiations particuheres, que par les réunions à notre Do
maine. Les dits Appels pourront être interj ettés par de fimples aél:es, et 
les Requêtes qui feront préfentées en conféquence feront remis avec les 
produétions des parties ès mains du Secrétaire d'Etat, ayant le département 
de la Marine, pour fur le rapport qui en fera par lui fait en notre Con
fei], être par nous fiatué ce qu'il appartiendra. 

Si donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant notre 
Confeil Supérieur de Canada, que &es préfentes ils ayent à faire lire, publier 
et régiftrer, et le contenu en icelles garder, obferver et exécuter felon leur 
forme et teneur, nonobfiant tous Edits, Déclarations, Arrêts et Ordonnances, 
Règlements et autres chofes à ce contraires, auxquels nous avons dérogé 
et dérogeon~ par ces préfentes ; car tel eft notre plaifir. En témoin de 
quoi nous y avons fait mettre notre Scel. Donné à Ve1jailles, le dix fe pt• 
ieme JOUr du mois de Juillet, l'an de grâce, mil fept cent quarante· trois 
et de notre Règne le vingt-huitieme. 

(Signé) LOUIS. 

Et plus bas, par le Roi, 

(Signé) PHELIPP EAUX, 

Régifirée, 
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Regiftrée, oui et ce requérant le Pro~ureur Général 
du Roi, fuivant l'Arrêt de ce JOUr, par nous 
Confeiller Secrétaire du Roi, Greffier en Chef 
du dit Confei1, fouiligné; à Québec, le cinq 
Oétobre, mil fept cent quarante-quatre. 

(Signé) DAIN B. 

.:la. 

ATI N 
Roi, concernant les Ordres Religieux 

établis aux Gens de • morte, et main 

Colonies Françoifes. 

O 'UIS par la grâce de Dieu, Roi de Franet et de Navare; à tous ceux 
qui ces préfentes Lettres verront, SALUT. Les progrès de la Religion 

ont toujours fait le principal objet des foins que les Rois nos prédéceffeurs 
ont pris, et des dépenfes qu'ils ont faites pour l'établiffement des Colo
nies de l'Amérique; et c'eft dan5 cette vue qu'i!s ont cru ne pouvoir accor. 
der trop de privilèges à ceux qui fe font defiinés à y porter les lumiere~ 
de la foi, depuis notre avenement à la Couronne, nous n'avons rien épar
gné, po\lr foutt:nir et animer le zèle des Communautés Eccléfiafliques et des 
Ordres Religieux établis dans ces Colonies; et nous avons la fatisfaElion 
de voir gue nos Sujets y trouvent, par rapport à la Religion, tous les fe· 
cours qu'ils pourraient efpérer au milieu de notre Royaume; mais, d'un au
tr~ côté, l'ufage que ces Communautés, e ces Ordns Religieux ont fu 
f~tre dans tous les tems de leurs privilèges et exemptions, leur ayant donné 
heu d'acquérir des fonds confidérables, le feu Roi, notre très honoré Sei
neur et Bifayeul, jugea qu'il étoit néceffaire d'y mettre des bornes: il règla 
en l'année mil fept cent trois, que chacun des Ordres Religieux établis 
dans les Ifles, ne pourrait étendre fes h01bitations au delà de ce qu 'il fau
droit de t~rre pour employe:- cent nègres; et cè Règlement n'ayant pas l' U 

fon exécutwn, nous ordonnames, par nos Lettres Patentes du mois d' 4L\oût, 
Y y y mil 

Déclaration du 
Roi concernant 
les Ordres Reli
gieux et Gens de 
main morte, éta. 
111 is aux Colonies 
Francoifes. 
25e: Nov. 1743• 
Inf. Conf, Sup. 
Reg. I. Folio 16. 
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mil fept cent vingt-un, qu'ils ne pourraient à l'avenir faire aucune acqui
fition, fait de terre ou de mai fon, fans notre permdlion expreffe et par écrit, 
a peine de réunion à notre Domaine L'Etat aéluel de toutes nos Colon'es, 
exige de nous des di fpofi ti ons encore plus étendues fur cette ma • iere. 
Quelque faveur que puifTent mériter les établiffements fondés fur des tno
tifs de Relioion et de charité, il efi tems que nous prenions des précautions 
efficaces, po

0
ur empêch~ r qu'il ne .puiifet non feulement, s'y en f~rmer de nou

veaux fans notre permdiion, mals encore pour que ceux q01 y font au
tonfés ne multiplient des acquifitions qui tent hors de Commerce, une 
partie confidérâ ble de~ fonds et domaine· de nos Colonies, et ne pourraient 
êt re regard , es que comme contraire3 au bien commun de la Société, c'eft 
à quoi nous avons r~folu de pourvoir par une Loi précife, en réfervant 
né;nmoins aux Communautés et Ge:-~s de main morte, déjà établis dans nos 
Colonies, la faculté d'acquérir des rentes confiitu 'es d'une certaine na ure, 
dont la joui !fanee leur fera fouvent plus avantageufe, et toujours plus con 
venable à l'intérêt public, que celle des Domaines qu'ils pourraient ajouter 
à leurs poffeilions. A ces caufes et autres à ce nous mouvant, de l'avis de 
notre Confei1, et de notre certaine fcience, pleine puiilance et autorité Ro .. 
yale, nous avons dit, déclaré et ordonné, et par ces préientes, fignées de 
notre main, difons, déclarons et ordonnons, voulons et no~s plait, ce qui 
fuit: 

ARTICLE I. 

Voulons, conformément aux Ordonnances rendues et aux Règlements 
faits pour l'intérieur de notre Royaume, qu'il ne pui!fe être fait dans nos 
Colonie& de l'Amérique, aucune fondation ou nouvel établiffement de Mai
fons ou Communautés Religieufes, Hôpitaux, Hofpices, Congrégations, Con.. 
frairies, Colleges ou autres Corps et Communautes Eccléfiafiiques ou Laiques, 
fi ce n'eft en vertu de notre perrniffion expreffe, portée par nos Lettres Pa
tentes, enrégiftrées en nos Confeils _Supérieurs des dites Colonies, enJa forme 
qui fera prefcrüe ci-après. 

II. Défendons de faire aucunes difpofitions par Aae de derniere vcionté, 
~our fonder ~n ~ouvel, é,tabliffement de b qualité de ceux qui font men
tionnés dans 1 art1cle precedent, ou au profit des perfonnes qui feraient char
gées d~ former le "dit établ~ffeme~t, le, t~ut ~ p<:_ine de nullité ; ce qui fera 
obferve quand meme la d1fpofit10n fermt faite a la charge d'obtenir nos 
Lettres Patenlelio 

llL 
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1 II. Ceux qui voudront faire une fondation ou établiffement de la di te 

qualité par des aél:es entre vifs, feront tenus, avant toutes chofes, de préfenter 
aux Gouverneurs, Lieutenants Généraux pour nous et Intendants ou aux Gou .. 
verneurs particuliers ou ordonnateurs d es dites Colonies, le projet de l'aél:e 
par lequel ils auront intention de faire la dite fondation ou le dit établiife. 
ment, pour fur le compte qui nous en {era rendu, en obtenir la permiilion par 
nos Lettres Patentes, lefquelles ne pourront être expédiées, s'il nous plait 
de les accorder, qu~avec ]a claufe expreffe qu'il ne pourra être fait aucune ad
dition ni autre changementau dit projet, lorfqu'après l·enrégiftrement des dites 
Lettres en nos Confei1s Supérieurs, l'aéle propofé pour faire le nouvel éta• 
bliffement, fera paffé dans les formes rtquifes pour la validité des Contrats ou. 
des Donations entre vifs. 

IV. Déclarons que nous n'accorderons aucunes Lettres Patentes pour 
permett re une nouvelle fondation ou établiffement, qu'après nous être fait 
rendre compte de l'objet de l'utilité du dit établiffement, ainfi que de la 
nature, valeur et qualité des biens deftinés à le doter; et après avo1r 
pris l'avis des dits Gouverneun, Lieu enants Généraux pour nous, et In
tendans, ou des dits Gouverneurs particuliers et ordonnateurs, et même le 
confcntemen t des Communautés ou Hôpitaux déjà établis dans la Colonie 
où la dite fondation fera projettée, et des autres parties qui pourront y avoir 
intérêt. 

V. Il fera fait mention expreffe dans les dite-s Lettres, des biens defiiné~ 
à la dotation du dit établiffemcnt, et il ne pourra y en être ajouté aucun 
autre, fait par donation, acquifition ou autrem~nt, fans obtenir nos Lettres 
de permiffion, ainfi qu'il fera dit ci après ; ce qui aura lieu, nonobflant touCe$ 
claufes ou difpofitions générales infé rées dans ies dit ..:s Lettres Paten tes , par 
lefquelles ceux qui les auroient obtenues, auraient été déclarés capabes de 
pofféder des biens fonds inddlinél:ement . 

VI. Voulons que les dites Lettres Patentes foient communiquées à nott 
Procureur Généraux aux dits Confeils Supérieurs, pour être par eux fai 
telle · Iéquifitions, ou pris tell es conclu fions qu'ils jugero.H à propos, ct 
qu'dies ne pudf~.nt être enrégdhées qu·après qu'Il aura cté mform._, a la Re .. 
qtJête de no~ dlls Procureurs Généraux, de la commodne ou tncommodté, 
de 1.1 fondauon ou établiffemc:nt, et qu·Il aura et~ donl1é co ,nn,un 1cauon 
des dites Le tr~ · aux Communautés ou Hôpitaux déjà établi dans la Co
lonie où l'etabltffement fera proj etté, et autres parues qui pourront y a\'\). 

Y y y 2 in ér 't 
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intérêt, le tout à peine de nullité de l'enrégifin=-ment des dites Lettres, en caa 
d'omiffion des dites formalités. 

·VII. Ceux qut voudront former, oppofition à l'enrégiftrernent del dites 
Lettres, pourror: t le faire en tout etat de caufe, a va nt l'Arrêt de l'en régi[ .. 
trement, et même après le dit A~rêt, s'ils n'o?t pas été appellé.> aupara
vant, et feront tou tel) les oppofitwns co mm untquees à nos dits ·rrvcu reuu 
Généraux, pour y ~tre, fur leurs conclufions, fiatué par nos dits Confeils 
Supérieurs ain fi qu'tl appartiendra. 

VIII. Nos dits Confeils Supérieurs ne pourront procéder à l'enrégifl:re .. 
ment des dites Lettres, ni fiatuer fur les oppofitions gui feront formées au 
dit enrégifircment, que lorfque les Gouverneurs, Lieutenants Générac1x poJr 
nous, el Intendans, ou les Cou verne urs particuliers et orclonn::tte .. us y fe
ront pr6fents; à péine dè nullité des Arrêts qui pourraient être fur ce . 
rendus en l'abfence des dits Officiers .. 

IX. Déclarons nuls tous les ~tabliifements de la qualité marquée à l'ar
ticle premier, qui n'auront pas été autorifés par nos Lettr s Pa.entes en
régifirées en nos dits Confeils Supérieurs, comme auffi toutes difpofit1ons 
et aél:es faits en leur faveur, direétement ou indireétëment.,et ce nonobftant 
tou'tes prefcriptions et tous confentemens exprès ou tacites qui pourraient avoir 
été donnés à l'exécution des dites difpoftt ions ou aéte , par les partie- in é
reffées, leurs héritiers ou ayant caure : nous refervan t ne~n~noins, à l'egard 
des étabhffements qui fubfiftent paifiblement, et fans aucune deman ~e formée 
avant la préfente Déclaration pour les faire déclarer nuls, d'y pourvoir ainfi 
qu'il appartiendra, après gue nous nous ferons fait rendr compte de l'objet 
et qualité des dits établiffements. 

X. Faifons défenfes à toutes les Communautés Relig ·eu f.;s et autre Gens 
de main morte, établis dans nos dites Colonies, d'acq térir ni po ... d~r au· 
cun bien immeuble, maifons, habitations ou herira3es fitués aL.· dite Co. 
lonies ou daos notre Royaume, de quelque nature et qual"te q ,'ils iifent: 
être, fi ce n'eft en vertu de notre permiflion expreifè, pc rtt.e p:-~ r n . , Lettres 
Patentes enrégiftrées en la forme prefcnte ci·aprè: , dans nos di C onfeilS
Supérieurs, pour les biens fitués aux Colonies, et dlns nos our de Parle .. 
ment, pour les biens fitués dans notre oyatlme ~ ce qt i aura lieu, ' quel-

qu~"" 
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que titre que 1es dites Communautés ou Gens de main morte prétendent 
faire l'acquifltion des dits biens, foit par vente volontaire ou forcée, échange, 
don1tion, ceffion ou tranfport, même en payement de ce qui leur ferait dû, 
et eu général pour quelque cau{e gratuite ou onéreufe que ce puiff.! être. 
Voulons que la préfente dtfpofition foit obferv~e nonobftant toutes claufes 
ou difpofitions générales, qui auraient été inférées dans le~ Lettres Patente~ 
ci devant obtenues pour autorifer l'étab1i{L~ment des dites Communautés, par 
lefquelles elles auraient été déclarées capables de poff~der des biens fonds
inddlinétement. 

XI. La difpofition de l'article préc~dent aura lieu pareillement pour les 
rentes fonc ieres ou autrès rentes non rachetables, même pour les rentes ra· 
chetables, 1orfqu'elJes feront continuées fu · des particùliers; et encore que: 
les déniers provinffent de rembourfement de capitaux d'anciennes rentes. 

XII. N'entendo!ls comprendre dan5 la difpofition des deux a rticles pré
cédens, les rc nte3 confl:ituécs fur noui ou fur le Clergé de notre RoyaUtne : 
Permettons même aux dites Communautés d'acquérir les dites rentes, en 
vertu des préfentes, fans qu'ils ayent befoin d'autres Lettres de permiffion 
à cet effet. 

XIII. Les dites Lettres de permiffion ne feront par nous accord~es qu'a
près nous être fait rendre compte de la nature, valeur et qualité des biensÎ' 
que les dites Communautés et Gens de main morte voudront acquérir, et 
de l'utilité ou des inconvéniens de la permiffion qu'ils nous en demande .... 
ront.-

XIV. Les Règles et formes prefcrites par l' article fix ci~deffus, au fu jet de: 
l'enrégifirement de nos Lettres por tant permiilion de faire une fondation out 
établiffement, feront pareillement obfervées par rapport à l'enrégiftrement de 
cel1es qui autonferont les dites Communa~.Hé.s ou Gens de main morte à 
acquérir ou poffeder les d1ts bi er. , et fous la x 1ême p jne e nullité; à la 
réferve néanmoms de l'obligation ùe commumquer le dites Lettres a..1x d1teg 
Communautés ou Hôpitaux f-tab!is d:tns la même Colo. te, laquelle forma .. 
lité il ne fera pas néceii.üre de rem lu à l'égard des dites Lettres de per~'" 
million. 

XV. La difpoution de l'article ci.deffus, fera au{ 1 obferv~e par ré\ppo rt ê.u .. ~ 
ppofitions qui pourront être formees a l'enr 'gi!trement des dites ettr · • 

.t v .. 



Edits, Ordonnances R o~aux, DJclar at ions et 
'XVI . Nos dits Confei1s Supérieurs fe conformeront pareillement à la 

difpofition de l'article huit, par rapport aux arrêts qu,ils auront à. rendre! 
tant pour l'enrrgifhement. des ?t~cs Lettres, que fur les ?ppofitH~ns qut 
pourront être formées au dlt enregtftrement, et ce, fous les memes peines de 
nullité. 

XVI'J. Les dits communautés et gens de main mort~, qui auront obtenu et 
fait enrégifirer Jes dites Lettres, feront tenus dans fix _mois pour tout delai, 
.après l'anêt d,enregiftrement,de prendt e poffeffion des b1ens de fonds y énoncés, 
.en obfervant les formalités en tel cas requifes et accoutumées, finon elles de
meureront déchues de l'e.ffet des dites Lettres et Arrêt. 

XVIII. Défendons à tous Notaires et autres Officiers de paffer et recevoir, 
·au profit des dites communautés et gens de main morte, aucun Contrat de 
Vente, Echange, Donation, Ceilion, tranfport ou Aél:e de prife de poffeffion 
des dits biens ; comme au ffi aucun contrat de création de rente fonciere ou de 
Confiitution fur les particuliers, qu·après qu'il leur aura apparu de nos dites 
Lettres de pcrrniilion et Arrêt d'enrégiflr~ment d'icelles, defquelles Lettres et 
Arrêt il fera fait mention expreffc dans les dits Contrats et AEl:es, à peine de 
nullité, même d'interdiB:ion et des dommages et jntét êts des Parties s'il y 
écheoit, et en outre d'une amende qui fera arbitrée fuivant l'exigence des cas, 
.et applicable moitié au dénonciateur et moitié à nous.o 

Xl X. Défendons à toutes perfonne~ de prêter leur nom aux dites com
munautés et gens de main morte, pour pofféder aucun defdits biens, à peine 
de dix mille livres d'amende, ~ laquelle fera appliquée ainf! qu,il dl porté par_ 
farticlè précédent. 

XX. Voulons qu,aucuns des dits biens ne puiifent être donnés aux dites 
~Communautés et Gens de main morte, par des difpoiitions de derniere volonté 
et enten~ons c?mprendre _da~s la préfente ~rohibition, les nègres efclaves qut 
fervent a explOiter les hab_1tatwns, les quels a c~t egard ~e pourront être réputes 
,meu bles, ·et {er-ont regardes comme fa1fant partie des dites ha bit.ation , et fer 
la d1ipofition du préie~t article, exécutée quand même le TeHateur' au li .. ~ 
de laifft:r aux dites Communautés et Gens de main morte direae:Uent les 
dits b1ens et nègres .efclaves, au.roit .ordonné qu'ils feroient vendus et que 
Je prix leur en feroit remis_, le tout à peine de nullité. J 
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XXI. To,Jt le contenu en la pré{ent~ déclaration fera obfervé, à peine de 

nullité de tous Contrats et autres AEtes qui feraient faits, fans avoir fatisfait 
aux conditions et formalités qui y fo1t prefcrit~s) même à peine d'être les 
dites Communautés déchues de toutes demandes en reftitution des fommes p:u 
elles conftituées fur des particuliers, ou payée:; pour le prix de~ biens qu'elles 
acquereroient fan3 nos Lettres de permifiion ; Voulons en conséquence que 
les hhitiers ou ayant caure de ceux à qui Jes dtts biens appartenaient, même 
leurs enfants ou autr---s h::ritiers préfomptifs de leur vivant, foient aclmis à 
y rent 1er, nonobfiant toute prefcription et tous confentements exptès ou tacites 
qui pourraient leur être oppo{és. 

X X II. Et pour prévenir l'effet de la négligence ou autres cauf es qui pou reJ 
roient empêcher les dites parties d'ufer de la faculté qui leur eil accordée par 
ranicle précédent, Voulon5 que, fa11te par elles. d~ former dans le délai de 
fix PlOis, leurs demandes afin de rentrer dans les dits biens, il foit procedé à la 
réunion d'iceux à notre Domaine, par les Gou\7 erneurs, Lieutenants Géneraux 
pour nous et lntendans, ou par les Gouverneurs particuliers et Ordonnateurs, 
à la requête de nos Procureurs des Jurifdi8ions, dans le reifort defquelies 
1 s dtts biens feront fitués; pour enfuite la vente en être faite au plus of .. 
fra nt et dernier enchériifeur, fur les. adjudications qui en feront faites par 
le~ Intendans ou Commiifaires ordonnateurs, et le prix en provenant être . 
employé aux fortifications ou autres ouvrages publics des dites Colonies, fui
vant les ordres que nous en donnerons; à l'égard des rentes foncieres et ren .. 
tes non rachetables qui feraient conftituées en contravention à la préfente 
déclaration, elles feront confifquées à notre profit, comme auffi le& rentes 
rachetables et leurs principaux, lorfqu'elles feront conftituées fur des parti~ 
culiers, pour le tout être pareillement par nous appliqué aux fortifications 
ou autres ouvrages publics. 

XXIII~ Confirmons au furplus et maintenons les dites Communautésdans 
tous les droits, privdéges et exemptions qui leur ont été ci-devant accordés 
par les Rois nos prédéceŒeurs et par nous, en ce qui n'y efr dérogé par lea 
préfentes. 

Si donnons en mandement à nos amés et féaux les gen-s tenant notre Con
feil Supérieur à Québec, que ces préfentes ils ayent à faire lire, publier e 
enrégiflrer, et 1~ contenu en icelles aarder, obferver et exécuter felon leur 
forme et teneur, nonobfiant tous Ed~ts, Arrêts, Déclarations, Ordonnances, 
Régleme ts et autres chofes à ce çontraires~ auxquels nous avons dérogé et 
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dérogeons par ces pré fentes; car tel cft notre plaifir; en témoin de quoi nous 
y avons fait mettre not ... re fcel.. Donné à Verfoitles le v~ngt cinquieme jour de 
Nove rn bre, l'an de graçe, mll fe pt cent quarante trou, et de notre règne le 
vingt neuvierne. 

(Signé) LOUIS• 

Et plus bas, par le Roi, 

(Signé) PHE LtPPEAU x. 

Et fcellé du grand Sçeau en cire jaune. 

Régiflrée, oui et ce requérant le Procureur Gé. 
néral du Roi, fuivant }'Arrêt de ce jour, par 
nous Con feil!er Sécréta ire du Roi, Greffier en 
Chef du dit Conf~il, Souffigné, à Quibec, le 
cinq Oétobre, mil fept cent quarante quatre. 

(Signé) DAINE. 

ARRRET 
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RET 
Confeil d'Etat du Roi portant Régie

des Colonies ment fur le Commerce 

Françoifes de l' Amériqtie. 

Extrait des Régiflres du Conjeil d'Etat. 

LE Roi éta~t informé, que, malgré les Règlements qui ont été faits en 
différents tems, fur le Commerce des Colonies Françoifcs de l'Amérique, 

il fe commet des fraudes, qui y font très préjudiciables, tant par rapport 
aux denrées, que les Navires marchands du Royaume portent en ces Colo
nies, qu'à l'égard des denrées qu'ils y prennent pour leur retour en France, 
Sa Majefié a eftimé néceffaire d'y pourvoir par des difpofitions, qui puif· 
fent rétablir la r~gle et la bonne foi dans ce Commerce, oui le rapport, le 
Roi étant en fon Confeil, a ordonné et ordonne, ce qui fuit: 

ARTICLE 1. 

Les barrils de farine, deftinés pour les Colonies, ne pourront être audef .. 
fous de cent quatrevingt livres net, poids de l\1arc, et )a tare fera mar·· 
quée fur chaque Barril, en conformité de l'article V. de l'Arrêt d1.1 Conieil 
d'Etat, portant réglement pour les farines qui s'envoyent dans les Colonies, 
du premier Février, 1720, lequel Arrêt fera. au furplus exécuté feloa fa 
forme et teneur. 

II. Les barrils de bœuf falé, qui feront tranfportés aux Colonies, con tien-
Iront pareillement cent quatrevingt livres net, de viande non défoffée, à 

peine contre les Capitaines de tenir compte aux acheteurs de l-a quantité de 
viande qui fe trouvera de moins, par proportion au prix de )a vent -3 , et 
dans le cas où il fe trouvera des barrils, qu1 ne contiendront q e des jarets, 
pieds, têtes, cols, et autres pieces de rebut, ils feront tenus de les reprendre, 
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ou de con·venir de gré à gré' avec les ach!teurs, ou par arbitres, du p ~ ~ 
que ]es dits barrils pourront valoir, fi non ils feront contraints par les Jugea 

' de l'Amirauté, pardevant lefquels, )es dits acheteurs fe pourvoiiont .. 

III. · I.es ancrea de lard con!iendront au moins foi1'ante dix livres de vian. 
de net, à peine de confifcation~ et ~e vingt livres· d'amenc!e pour chaque 
barri], qui_ fe trouvera en cuntenlr moms. 

IV. Les barriques . de vin de Bordeaux,., qui doivent contenir trente-deux 
veltes, faifant cent dix pots, mefure de ]a d.ite ville, fuivant les Réglements 
faits à çe fu jet, feront réputées bonnes et marchandes, lorfque dans les Co
lonies elles contiendront trente veltes, fa1fant cent trois pots de Bocdeaux; 
le& tierçons et demi· barriques à proportion. Le~- barriques.de vin ae Pro
vince; Languedoc ou autres Provinces u Royaum·e, eront 'gaiement répu· 
tées bonnes et marchandes, lorfque la diminution n'excedera pas un feizi e!Jle 
de la Jauge de chaque Province, ou ville, d'où elles feront venues ; et lorf. 
que les unes,_ et les autres ne fe trouveront pas contenir les quantités ci ef
fus fixées, elles feront confifquées, et les Capitaines condamnés en trenle 

livres d~amende, pour chaque barrique, fauf leurs recouis contre lç~ arma~ 
te urs.. 

V. l:.es barillag~s des Eau .. dè-vies, qui fèront deftinées pour les Colonies,. 
ne feront plus arbitraires, et les dites Eau-de vie-s ne pourront être tranf
portées qu'en demie barrique, . ancre et demi ancre, qui contiendront la jauge 
de chacune des Provinces-~ d'où eUes viendront. ' deux pots près audefTu~ ~ 
ou audeffous, et les anet es et demi ancres à proportion, à peine de con. 
fifcation, _ eL de Gent livres d~amende par demie_ barriq~e, et à proportion , 
po~r. les ancres et demi ancres . .. 

VI. Il y aura au Greffe de chaque J urifdtaion dans lès Colonies, des 
jauges et matrices des mefures de chacune des dites Provinces, pour y avoir 
recours en cas de beloin; et il fera établi un Jaugeur juré, dont l'Office fera. 
joint_ à celui de l'Etalo.nneur, dont l'établiffement fera ordonné ci-apres~. 

V II. Fait Sa Majcfi.é tres expreffes inhibitions et· défenfes, à tous ha bi. 
tants, Procureur ou économe, dans les lfiès Françoifes, de liYrer aucune bar .. 
rique de fucre blanc, et tête qui- foit deguifée ou falcifiée, foit en ruc:ttan 
du beau fucre dans ~es deux .bDu~s, et du n1auvais et mên1e du fable d ns 
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le milieu, ou de quelque façon que ce foit, à peine de trois mille livr s 
d 'amende pour chaque barriq up, et de confi[cation d'icelle. 

VIII. Défend pareillement Sa Majefié, à tous habitans fucriers, de mê er 
dans leur fucre brut, des firops et melaffes, d'enfermer les dits fucres trop 
froids, et d'avoir moins de trm s trous à leurs barriques, à peine contre ceux: 
qui feront convaincus de contravention à cet égard, de confication des fucre1 
et de cent livres d'amende. 

IX. Ordonne Sa Majeflé que ceux qui n'auront que des fucres inférieurs, 
et de q ualitf- . médiocre, à livrer en payement de ce qu'ils doi ven , ne pour
ront prétendre, ni exiger le même prix, auquel les beaux fucres [1 ront ven
du~, mais feulement celui qui, en cas de conteftation fera règlé par des 
arbitres choifis, par chacune des dites Parties, Oll nommés d'office faute par 
elles d'en convenir. 

X. Défend à tous habitants des dites Hies, de faire des barriqu ... s de fucre 
au de la de mille livres, y compris la tare, à peine d~ cinq livrès d'am:!nde 
pour chaque barrique de plus grand poids, et lorfque les Capitaines a~
ront été obligés d'en recevoir en payement, ou qu'il leur en aura été envoyé 
pour charge et fret, ils feront Lnus d'en avertir le Procureur du Roi de 
l'Amirauté, afin qu'il pourfmve la condamnation de la dite arncende, à peine 
contre les Capitaines de femblable condamnation contr'eux mêmes. 

XI. Les douelles et les fonds des dites barriques de fucre, feront d'une 
épaiffeur égale et proportionnée, à peine con .. re !'habitant convaincu d'en 
avoir livre, dont les barriques et les fonds fe trouvent d'un~ épai feur ex .. 
traordinaire, de cinq livres d'amend~ pa banique ainfi furchargée cle bots, 
et d'être tenu de la réfraétion envers le I\1.<trchand. 

XII. Toutes les barriques de fucre feront marqué g fur une des douelle 
et 1 s deux fonds, de I'i-tampe à feu d l'habitant, à pei.1e de cinq livres 
d'amende, ct l s Capitaines feront tenus d'.1venir les Oln ~iers d~ l'_ i .. 
rauté, d s barriques non marquées, qui leur c mont eL o née , [oit c 
payement, <J • à fret, a fi de f ire prononcer la dit a men · e, e ·na r e ~ 
l s dttcs barnque.s, à peine contre les Capitaines de répotldre en leur pr pi 
et pnvé on, et f: uf reco :s con~re l'habitan , du fucre qui f. trou rd vi 
ci ' ~ dans les baruq es no marquee • 

Z·z2 ·1 
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XIII. Les hales de- coton des dites Colonies ne pourront être faites au
deffus du poids de trois cents livres, et elles feront marquées, ft.ivant q~'il 
efl: pre(crit par les Arrêts du Confeil des vingtieme Décembré, 1729., et 
feize Décembre, 1738, lefquels, feront exécutés fuivant leur forme et te~
neur. 

XIV. I1 fera inceffamment établi dans chacune des Jurifdiéüons des Cola .. 
11ies, où il n'y en aura point, un étalonneur et jaugeur jtJré, qui aura Corn· 
million ùu Gouverneur, Lieutenant Général et de l'Intendant, enrégiflrée · 
dans les J urifdiéèions, auquel, un mois après Ia publication du pré~ent Ar
rêt, et fucceffivement pendant les deux derniers mOÎ$ de chaque année, tous 
les habitans, n6gocians et autres ayant chez eux dea poids, feront tenus de 
les faire porter, pour être vérifiés et déchargés. 

XV. L'étalonneur fera tenu d'avoir un Régiftre exaét, qui fera cotté et 
paraphé, par le Juge des lieux, et contiendra le nom de chacun des ha bi· 
tans, dont il aura vérifié les poids et marqués du Poînçon, et immédiate• 
ment après le délai des deux mois expirés, il fera au commencement de_ 
chaque année, vifer fon Régifire par le Procureur du Roi, lequel ordonne
:ra le tranfport de ]'étalonneur chez l'habitant, qui n'aura pas fait vérifier 
fes poids, pour y faire la dite vérification, le tout aux frais du dit habi
tant, lefquels feront taxés par les Juges des lieux, fuivant l'éloignement 
des habitants, et le dit habitant fera en outre condamné à cinq livres d'a. 
mende. 

XVI. Dans les Provinces où il y aura Jurifdiétion et un étalonneur, et: 
où les navires de Fra11ce vont faire leur Commerces il fera établi des Ma
ga fins publics, dont les Gardes Magafins auront des fléaux, des balan~es et· 
des poids vérifiés . par l'étalonneur, pour c:_onH:ater dans le befoin la pefan
teur de tous les barillages, tant des d enrées dt! France, que rle celles des , 
dites Colonies, fur lefquelles il pourrait y avoir c.onteftation. 

XVII. Les Régiftres et Proç~~ Verbau .. { des Etalm neurs et Jaugeurs ju• 
rés, feront foi en Jufiice, conformément aux Ordonnances de fa Majefie et · 
notélllnment aux Edits de· mois de Janvier, . 1707.J et Décembre 1708 Les 
dits Etalonneurs et Jaugeurs jouiront des dits Privilèges et exemptions at. 
tachés au dit Office, et il fera fait par les Gouverneurs, Lieutenants Géné. 
raux et Intendant, un tarif · uniforme dans tOI.ltes les J~rifdiElions, d~s fa. 

laire 
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laires qui 1 eur feront dus, tant pour la marque de chaque poids, que pour 
le payement de ceux- {}u'ils auraient rechargés, 

XVIII. Les fraudes qui pourront être découvertes en France fur les- den. 
rées des Colonies, feront confiatées par un procès verbal en forme, et le dom
mage efiimé par des experts nommés d'office par les Juges et Confuls des 
ports de l'arrivée, pour par lt!s armateurs de navires ou acheteurs de denrées1 

avoir leur recours contre ceux qui les auraient livrées aux.- Colonies, pour le 
dédommagement qui leur fera du, et les faire en outre condamner aux amen .. 
des et peines qu'ils auront _encourues fuivant les article$ dll, préfent régie. 

. ment, auxquels· ils auront c.ontrevenuo 

Xl X. Les amendes et confifcations qui feront prononcées en exécution du 
préfent Arrêt, appartiendront aux pauvres des hôpitaux, dans· les lieux où 
il y en a d'établis, à fa Majefié dans les lieux où il n'y aura point d'hôpi
taux pour les pauvres, pour être le produit des dites amendes et confifca
tions, qui feront prononcées au profit de fa Majefié, remis en dépot entre 
les mains des Tréforiers Généraux de la marine, dans chaque Colonie, et em
ployées, fuivant les ordres qui en feront donnés par fa Majefté, à l'entretien 
ou augmentation des bâtimens, batteries et au~res ouvrages nécef.faires aux 
dites Colonies. 

XXs Enjoint fa Majefié aux Sieurs Intendants et Commiifaires départ is . 
pour l'exécution de fes ordres, dans les Provinces et Généralités du Royaume:~~ · 
aux Sieurs Intendants et Commiffaires Ordonnateurs des lfles et Colonies 
Françoifes.de l'Amérique, et à tous autres Officiers qu'il appartiendra, de tenir 
]a main, chacun en droit foit, à l'exécutiOn du préfent Arrêt, lequel fera 
cnrégifiré, lu, publié et affiché partout où befoin fera. Eait au Con feil d'E • 
tat du Roi, fa Majefté y étant, tenu à Verfailles, le premier Mars, mil fept cent 
quarante quatre. 

(Signé) PHRLIP PEAUXo 

t plus bas efi écrit, collationné à l'original~ par nous Greffier C nfeiiler.J 
Sc~rétairc du Roi, maifon Couronne de F1·ance t de fes finances. 

(Signé) Ro.M.IEuz. 
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Lettres Patentes fur le dit Arrét. 

OUIS par la grâce de Dieu, Roi de France et de l r avare. A noJ amés e 
..) feaux ,]cs gens tenant notre Con feil Supérieur à Québec, SAL ur. Etant 

informé, que malgré ]es rég1emens qui ont été faits en différents t~ms, fur 
le commerce des Colonies Françoifes de l'Amérique, il fe commet 6es fraudes, 
qui y font très préjudiciables, tant par rapport .aux denrées que les navires 
marchands du Royaume portent en ces Colontes, qu'à l'égard des denrées 
qu'ils prennent pour leur retour en l!rance, nous avons efiimé néceffaire d'y 
pourvoir par un Arrêt rendu ce jourd'bui, en notre Confeil, et portant 
Tèglement fur le dit con~merce, et voulant que le dit Arrêt {orte fon ple~n 
·et entier effet, à ces caufes, Nous vous mandons et ordonnons par ces pré. 
fentes, fignées de notre ma-in, que le dit Arrêt, dont copie, coLationné~ 
par l'un de nos fécrétaires, efi ci-attachée, fous le contrefcpl de notre chan
€ellerie, vous ayez à faire lire, publi~r et régiflrer, et icelui gard r et obfer .. 
ver felon fa forme et teneur, nonobfiant ous Ed.t.s, Déclarations, Réglements 
et ufages à ce contraires; car tel efi notre plaifir. Donné à Ve·Jailles, le pre
mier jour de Mars, l'an de gtâce, mil fept cent quarante quatre, et de notre 
règne le vingt neu vierne, 

(Signé) LOUIS. 

Et plus bas, par le Roi, 

(Signé) PHELI~P EAU x, avec paraphe. 

J:t fceUé du gra:'ld Sceau en cire jaune. 

L'Arrêt des autres parts et les Lettres Patentes y at .. 
tachées, ont été régiftrés ès Régifrres des Infinua
tion.s du Conf il Supérieur de là Nouvelle France, 
oui et, ce· requérant le Procureur Général du Roi, 
pour être exécuté feloq fa forme et teneur, fui va nt 
l'Arr~t de ce jou r, par nous Confeiller, Sécr~taire 

~ du Rot, 9reflier en chef ùu dit Confeil, Soufiigné, 
à Québec, le 18e Juillet, mil fe pt cent quarante 
fix, 

Signé) BoisSEAU. 

ORDONNANCE 
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ORDONNANCE 
Du Roi, portant entr'aut es chofes défenfes 

aux habitans de bât:r fur les terres, a moins 

qu'elles ne foient d'un arpent et d-emi fur 

quarante de profondeur~. 

DE PAR LE ROI 

A Majefté.étant informée, que l'établiifement des cultures des terres en Cana-
da n'a pas fait les progrès qu~e1le a voit lieu d'attendre de la proteétion et des 

facilités qu'elle veut bien accorder aux hab'tans, qne cette Cqlome n'a p s 
même fourni pendant quelques années, où les récolte· n'ont pas été abo -
dantes, les vivres néceffa.ires pour la fubfifiance d fes propres abi. ns; 
que la principale ca\.lfe de ce ralentiffemr·nt vient de ce que la plûpart des 
habitans fe bornent à cultiver les portions de terres qui letlr font échue,.s p~ 
]ej partages des biens de lturs peres, et qui le plus fouvent L trouvent ré
duite a une fi petite étendue, qu -l~ s dns habitan.s ne peuvent pas y r -cueil 
}jr de quoi fubfifler, et que cts mêmes habi~ans pourraient cependan faire 
d'a tre établifiements plus utiles pour eux et leurs familles 1 • et plus a:v nta 
ge x pour 1e bien général dè la Colonie, à quoi voulant pourTOlr, {~ NiajeH :. 

ordo né c. ordonne ce qut fuit:. · 

fté d-'fenfes à tous fes fujets de ia Nouvelle France, qui ont déJ 
err cen , de bâ · r r' navant ou faire bâtir a \.lCun,_, madon t ét ... ble n 

pit:r { ou u boi f r les terres ou portions, à moins q•..1'elL ne foie~ _·un 
· T( c let d ·mi de ft ont fur lien" a quarante de p1of r,-:leur, à p ine , cent 
}j ' CS d'ame d COn f 1 CO treve 'DS, applicab e~ aL X paUVT -> •• l i lt::S 1 iJ 

cu;·, et n o tt' • ti'molitio d_s cl o m ions ct étab es. Po r ont feu-
1 ment 1 s pro 11 taire y f, ire confi1 ire, s 11 e ju r ~nt à propos, d.: 

0 

Ordonnance cT 
Roi portant en
tr'autres <" 11ofes 

éfenfes aux habi. 
tans de t1~ir fr 
lt>s terres à moin:1 

' lle> ne foient 
a'un arpent ct de
mi fur quarante 
de profondeur. 
28e. Avril, 174 • · 
lni, Conf. Sul'• 
Re·•. I. f:>!, 35 . 
R o. 
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·ges en bois, pour y ferrer les grains, foins et autres denrées, qui feront re .. 
~.cueillis {ur les dites terres. 

II. Pour procurer aux citoyens des villes une abondance de menues den
·rées, permet fa Majefté aux habitans des environs des dites villes de faire tels 
établiifements et dans telle étendue de terrain qu'ils jugeront à propos, dans 
]es fauxbourgs et banlieux des dites villes, en fe conformant aux réglemens 
·et aux ufages ordinaires de la voierie et de la Police. 

III. Les difpofitions portées au précédent article, auront lieu pour les 
:bourgs et v ill ages déja établis, ou qui le feront par la fuite, et fuivant qu'il 
fera eftimé néceifaire par le Gouverneur Général et l'Intendant de la Colonie, 
;à l'effet de quoi ils détermineront les limites des dits bourgs et villages, au 
·delà defquelles il ne fera permis aux habitans de faire d'autres établiffements 
fur leurs terres en cenfive, que conformément à ce qui a été réglé au premier 
article de la préfente Ordonnance. 

Mande et ordonne fa Majefté aux Sieurs de Beauharnais, Gouverneur et Lieu-
1enant Général, et Hocquart, Intendant de la Nouvelle- France, aux Officiers 
du ·Confeil Supérieur de Québec, et à tous autres officiers qu'il appartiendra, de 
tenir la main à l'exécution de la préfente Ordonnance, qui fera régifirée au dit 
Confeil, lue, publiée et affichée partout où befoin fera. Fait à Verfailles, le 
vingt huit Avril, mil fept cent quarante cinq. -

Et plu.s bas, 

(Signé) 

(Signé) PHELtPPEAux. 

R~giftrée, oui et ce requérant le Procureur Gé~ 
néral du Roi, fuivant J'Anêt de ce jour, par 
nous Confeil!er Sécrétaire d·1 Roi, Greffier en 
Chef du dit Confdl, Souffigné, à Quibec, le 
dixhuit Juillet, mil fept cent quarante fix. -

(Signé) 
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les 

des 

ennemis, aux Colonies Françoifes, appar

tiennent à fa Majefié. 

Extrait des Régijlres du Confeil d'Etat. 

LE Roi étant informé que trois Négres et une Négreffe, efclaves de l'Ille 
Angloife d' Antz'gue, s'étant fauvés à la Guadeloupe, il y aurait eu des dif

ficultés fur la queftion de (avoir à qui le produit de la vente des dits 
Négres devoit appartenir; que le Juge de l'Amirauté fe {eroit contenté de 
donner un avis, portant que le dit produit ferait dépofé à la caiffe du Do· 
maine d'Occident, et que fur l'Appel interj etté au Confeil Supérieur de 
la dite Ifle Guadeloupe, par le DireEteur du Domaine, de 1 'avis du dit Juge, 
le dit Confeil Supérieur auroit rendu, le fept Janvier dernier, un Arrêt, par 
lequel il auroit déclaré, que le produit des dits efclaves appatte noit à Sa 
Majefté, et les Nègres efclaves des e.Jnemis de l'Etat, qui paffent dans les 
Colonies Françoifes, devant en effet appartenir à Sa Majefté feule ; ainfi que 
cela s'efi. pratiqué dans les différentes guerres, ~t qu'il en eft ainfi par rap~ 
port aux Vaiffeaux et effets des ennemis qui écnoient aux Côtes de la Do
mination de Sa Majefté, qui pe~t feule, dans le dit cas, exercer le droit de 
guerre, lequel ne fe peut communiquer à perfonne, Sa I\1ajefié aurait jugé 
à propos d'expliquer fes intentions, tant pour l'exécution particuliere du dit 
Arrêt du Confeil Supérieur de la Guadeloupe, que fur la mat"ere en g:nérai , 
afin de prévenir les difficultés qui pourraient fe préfenter aux dites Colo
nies, et après s'être fait rep ré fenter l'Arrêt du Confeil d'Etat, du dix Mars, 
t6g~, rendu à l'occafion de l'échouement des dits Vaiffeaux ennemis, fur les 
Côt s de Calais, et par lequel il aurait été déclaré que les dits Vaiffeau:c 
ct effets des ennemis de l'Etat, qui échouent aux Côtes dt.l Royaume, ap .. 

A a a a partiennent 

Arr~t du Cea. 
feil d'Etat du Roi 
p ortant que les 
Nègres qui fe fau. 
vert d ea Col nies 
des ennem1s. aux: 
Colonies Fr;nçoi• 
fes appartiennent 
à Sa Maj efté. 
~5e . Jui llet, 1745• 
lnf. Conf Sup. 
Reg. I. FGl, ,l)()• 
.R 0. 
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partiennent au Roi feul, et en_confé9uence ordonne, que les effets qui com
pofoient le chargement des. dtts V ~Ilfeaux, ~emeureroient confifqués au pro. 
fit de fa Majefté, et les dénte~s 9u1 en proviendront, remis ès mains de qui 
il ferait ordonné par Sa MaJefte, vu auffi les ordres particuliers, adreffés 
en différents tems aux Gouverneurs et Intendans des Colonies ; ·oui le rap
port et tout confidéré, le ~oi étant tn fon Confeil, a déclaré et déclare 
que les Nègres efcla~~s, qut fe fauvent ~e! Colonies de! ennemis de l'état, 
aux Colonies Françodes, et les effets qu Ils y apportent, appartiennent à Sa 
Majefié feule, ainfi que les Vaiffeaux et effets des dits ennemis, qui échouent 
aux Côtes de fa Domination, fans que perfonne y puiffe rien prétendre ; et 
en conféquence, confirmar:t en tant que de befoin, l'Arrêt du Confeil Supé• 
rieur de ]a Guadeloupe, du feptieme JanYier dernier, a ordonné et ordonne
que les déniers provenant de la vente des dits quatre nègres efclaves, qui fe 
font fauvés d'Antigue à la dite Ille de la Guadeloupe, feront remis, fi fait n•a 
été, dans la Caiffe du Commis aux lfies du Vent, des Tréforiers Géné
raux de la Marine, pour l'emploi en être fait aux dêpenfes des dites forti. 
ficati ·1)ns des dites !fies du Vent, fuivant les ordres qui en feront donnés. 
par Sa Majefté; mande et ordonne Sa Majefié aux Sieurs Marquis de Beauhar
nais, Gouverneur et fon Lieutenant Général,. et Hocqz,art, Intendant de la 
Nouvelle France, de tenir la main, chacun en droit fait, à l'exécution dll 
préfent Arrêt, qui fera régiftré au Confeil Supérieur de Québec. Fait. a1.1 
Confeil d•Etat du Roi, Sa Majefi:é y étant, tenu au Camp de Bofl, le vingt~ 
trois Juillet, mil iept cent q uarante.cinq. 

(Signé) PHELIPPEA ux .. 

Régiftré, oui et ce requérant le Procureur Gê. 
néral du Roi, fuivant l'Arrêt de ce jour, par , 
nous Greffier en Chef du dit Confeil, foulli
gné ; à Québ", le dixneuvieme J uiHet, mil 
fept cent quarante huit. · 

(Signé} BotSSEA.U.._ 

LETTRE 
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LETTRE 

Du Roi adreffée au Confeil Supérieur. 

Nos amés féaux. Je vous ai déjà fait favoir, que mon intention eft, que 
vous ne procédiez à l'enrégiftrement d'aucuns de mes Edits, Déclara

tions, Anêts, Ordonnances, Lettres de grâce, Remiffion ou Abolition, Let• 
tres d'annobliffement ou autre~ concernant la nobleife, Lettres de naturalité, 
ni autres expéditions de mon Scéau et de mon Confeil d'Etat, qu'après que 
]e Sieur Gouverneur Général mon Lieutenant, et le Sieur Intendant de la 
Nouvelle France, vous auront expliqué, que je le délire et Je trouve bon. 
Comme je fuis informé que mes Confeils Supérieurs dès Colonies, font encore 
plus expofes à être furpris, malgré toute l'attention que je fais perfuadé 
qu'ils y apportent, dans l'examen des titres, qui leur font préfentés par les 
particuliers, qui veulent jouir des privilèges de ]a Nobleffe, attendu la diffi
culté, et pour ainfi dire l'1mpoffibilité où peuvent fe trouver les dits Confeils 
de faire les vérifications néceffaires, dans une matière fi fufceptible d'abus, 
je vous fais cette lettre, po 1Jr vous dire que je veux et entends, que vous ne 
procédiez à l'enrégiftrement d'aucuns titres de cette efpece, que ]orfq u'il vous 
apparoitra d'une permiffion expreife de ma part, que je n'accorderai que fur 
le compte qui me fera :endu des dits titres, par mon Secrétaire d'Etat, ayant 
le département de la marine, et des Colonies, auquel ils feront remis à cet 
effet par les particuliers qu1 voudront les faire enrégifl:rer dans mon Confeil 
Supérieur de Québec, pour jouir des privilèges de la N ob1effe dans ma Co
lonie de Canada. Vous vous conformerez à ce qui efl de mes intention! à 
cet égard; fi ni faites faute. Car tel eft notre plaifir. Ecrit à. Verfailles, le 
ntuf Bécembre, mil fept cent quarante fix. 

Et plus bas eft écrit, 

(Signé) LOUIS. 

(Signé) PHELIPPEAUX. 

Regifirée, oui ët ce requérant le Procureur Géné .. 
rai du Roi, l'uivant l'Arrêt de ce JOur, par nous 
Confeil1er Secrétaire du Roi, Gretlier en chef 
du dit Con feil, Souffigné, à Quebtc, le 19 J um, 
mil fept cent quarante.huit. 

(Signé) 
A a a a 2 

BoxssEAU. 
DECLARATIO~ 
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feil Supérieur. 
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Inf. Conf. Sup. 
Rég. J. rot. ti 
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DECLARATION 

Du :Roi en i~terprétation de celle du 1 ï Juil

let 17 43, concernant les conceffions des ter-

res dans les Colonies. 

L O'UIS par la grâce de DIEU, Roi de France et de Navare; à tous ceux qui 
ces préfentes lettres verront, SALUT. Par notre Déclaration du dixiept 

Juillet, mil fept cent quarante trois, nous avons réglé la forme de procéder, 
foit aux conceffions des terres dans nos Colonies françoifes, foit à la réunionà 
notre Domaine iles terres concédées qui fe trouvent dans le cas d'y être réunies, 
foit à l'inftruaion et au jugement des conteftations qui naiffent entre les concef
fionaaires ou leurs ayant cau fe; et par l'article huit de la même déclaration, nous 
avons ordonné que les Parties pourront fe pourvoir par appel en notre Confeil, 
contre les J ugemens qui feront rendus par les Sieurs Gouverneurs et lntendans 
des dites Colonies, fur toutes ces matières, dont la comprtence leur eft dévolue 
à l'exdufion de tous autres Juges, que les dits appels pourront être inter
jettés p$it de fimples Aél:es, et que les requêtes, qui feront préfentées en 
conféquence, fe~ont remifes avec les productions des parties ès mains de no• 
tre Secrétaire d'Etat, ayant le département de la marine, pour, fur le rapport 
qui en fera par lui fait en notre Confeil, être par nous fi a tué ce qu'il ap• 
partiendra.- 1\tiais il nous a été repréfenté fur ce dernier article, qu'à caufe 
de l'éloignement des lieux, il conviend rait, pour le bien de la J u Uice, de ren• 
dre exécutoite, par provifion, les Jugemens rendus fur les dites matières par 
les dits Sieurs Gouverneurs et Intendans, et que cette nouvelle difpofition 
~mpêcheroit beaucoup d'appels, que les parties condamnées n'interjettent 
que pour fe maintenir dans leurs injuftes pofleffions. A ces caufes et autres 
à ce nous mouvant, de l'avis de notre Confeil et de notre certaine fcience, 
pleine puiffance et autorité Ioyale, nous, en interprétant notre declaration, du. 
dixfept Juillet rn ·1 f pt cent quarante trois, avons dit, déclaré et ordonné, 
«!t par ces préfentes, fignées de notre main, difons, déclarons et ordonnons, 
voulons et nous plait, que les Jugemens, qui feront rendus en confequence 
de notre déclaration, par !es Go verneurs nos Lieutenans Genéraux et les 
Intendans en nos Colonies ou par les Officiers qui les r préfenteront fur les 
<dites matieres, dont la connoiffance leur eft attribuée p rivativement à tous 
autres Juges, [oient exécutoires par provilion~ et nonob.fia t l'appel qui pour-

r 
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ra en être interjetté, et fans préjudice d'icelui. Laiifons néanmoins à. 
)a prudence des dits Gouverneurs et Intendans, dans les cas où ils le ju
getont à propos, de n'ordonner l'exécution provifoire de leurs J ugemens, 
qu'à 1a charge de donner bonne et fuffifante caution par la partie eh faveur 
de laquelle ils auront été rendus. Et fera au furplus notre dite déclaration 
exécutée fuivant fa forme et teneur. Si donnons en mandement à nos amés 
et féaux les gens tenant notre Confeil Supérieur de Québec, que ces préfentes 
ils ayent à faire lire, publier et régifher et le contenu en icelles garder, ob. 
ferver et exécuter felon leur forme et teneur, nonobftant tous Edits, Déclara
tions, Arrêts, Ordonna~1ces, Réglemens et autres chofe~ à ce contraires, aux-
quels nous avons dérogé et dérogeons par ces préfentes; car tel efi notre plai-
fir. En témoin de quoi nous y avons fait mettre notre Scel• Donné à. 
Verjailles, le premier jou! du mois d·oaobre, l'an de grâce mil {ept ~ent qua..
r.ante fept, et de notre reg_ne le tr.ente troifieme. 

(.Signé J LOUIS •. 

Et plus bas, par le Roi, 

(Signé) PHELLlPP.i.AUX·, avec paraphe~. 

t fcellé du grand Sceau en. cire jaune •. 

Régifirée, oui, et ce requérant le Procureur Géné.ai 
ral du Roi, fui va nt l'Arrêt de ce jour, par nous, 
Confeiller Secrétaire du Roi, Greffier en chef du 
Confeil, Souffigné, à Que bec, le d1xneuf Juin, mi -
fept cent quarante huit. 

(Signé)_ BoiSSEAU.. 

ED r 
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E D 1 T 
Du Roi concernant l,impofition ·des Droits 

d'entrée et de [ortie, fur toutes les Mar-

qui entreront au Pays de Canada, 

fortiront, payables par toutes 

perfonnes, fuivant l'état et tarif 

du dit Droit attaché au dit Edit. 

chandifes, 
• ou qLll en 

fortes de 

LOUIS par la gtâce de Dieu, Roi de France et de Navart; à tous pré· 
fens et à venir, SALUT; Les fecours de toute efpece, que nous avons 

envoyés, depuis le commencement de cette guerre, à notre Colonie de Canada, 
pour ]a mettre à couvert des entreprifes, dont elle était menacée de la part 
d~s ennemis, ont eu le f uccès que nous devions en attendre; ils ont excité 
de plus en plus les fentimens de zèle et de courage, dont les habitans de 
cette Colonie auraient donné des preuves, dans tous les tems ; et les enne
mis ont été forcés non feulement d'abandonner les projets de conquête, qu•ils 
avaient formés contr'elle, mais encore de fe défendre eux-mêmes des in
curfions continuelles, que nos troupes et nos milices font dans leur pays, 
mais toutes les difpofitions qui ont été néceifaires pour cela, n'ont pu fe 
faire qu'avec des dépenfes fi confidérables, que nous nous trouvons obligé 
d'en faire fu pporter une partie au Commerce et aux ha bi tans de la Colonie. 
C'efi dans cette vue, qu•en attendant, que nous puillions, en pleine connoif. 
fanee de caufe, faire un arrangement général et définitif, nous aurions, par 
Arrêt de notre Confeil du vingt-trois Janvier, 1747, ordonné pour trois an
nées une augmentation dans ces Droits d'entrée, qui fe perçoivent fur les vins, 
eau-de. vie et guildive, qui s·introduifent en Canada, pour le produit, en être 
employé au. yem~ourfement des dépenfes part~culi~res, qui a~roient ét~ et 
pourraient être fat tes de nos fonds, pour la fortdicatlon de la VIlle de Quibec, 
laquelle a été entreprife en l·année, 17 45, fur les inftances réitérées des 

habita na 
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habitans de cette ville, et comme le produit de cette augmentation de droit, 
ne fer oit pas fu ffi fant pour remplir l'objet de toutes ces dépenfes, et qu'il 
eft jufie d'ailleurs, que la contributîon en foit généralement répartie fur tous 
]es habitans et fur tous le Commerce de la Colonie, nous avons jugé, aprè.s 
avoir mûrement examiné les divers arrangemens, qui nous ont été propo
fés pour y fuppléer, qu'il n'y en a p:u de plus convenables, que d'impofer 
fur les Marchandifes qui ont été ci-devant exemptes de Droits, à l'entrée 
et à ]a fortie du Canada, un droit, dont la modicité s'accorde avec l'atten• 
tion, que nous voulons toujours avoir de traiter favorablement cette affaire, 
à ces caufes et autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre Confeil et do 
notre certaine fcience, pleine puiffance et autorité Royale, nous avons par 
le préfent Edit, figné de notre main, dit, fiatué et ordonné, difons, fiatuo.ns 
et ordonnons, voulons et nous plait ce qui fuit : 

ARTICLE I .. 

11 fera levé à notre profit, dans notre Co!onie de Canada, un droit de trois 
pour cent fur toutes les Marchandifes, qui entreront au dit Pays de Canada,. 
de quelque qualité qu,elles puiffent être, foit qu'elles y foient apportées de 
France ou des autres Colonies Fr:mçoifes, à },exception des vins, eau-de
vie, guildives, vins de liqueurs et liqueurs compofées d'eau devie, qui ne fe. 
ront fujets au dit droit d'entrée, de trois par cent, et continueront de pa
yer les droits d'entrée qui ont été ou dus être perçus, jufqu'à préfent, avec 
l'augmentation ordonnée par l'Arrêt de notre Confeil d'Etat, du ving,-t·tlloi~ 
fieme Janvier, 1747, fur les dites boiffons. 

II. Il fera pareillement levé, à notre profit, dans notre dite- Colonie de 
Canada, un drOit de trois pour cent fur toutes les marchandifes du cru de 
]a dite Colonie, qui en fortiront pour être tranfportées en France ou autrez 
Colonies Françoifes, à l'exception des peaux d 'orignaux, qui continuero11t. 
de payer le droit de fortie,. qui a été perÇ_u juiqu'à préfent fur les dites. 
peaux. 

III. Les bleds, farines, bifcuits, poids, fêves, bléd'inde, avoine; légume!,
bœufs et lards falés, graiffes, beurres, et autres femblables denrées, du cru de 
Canada, 9~i en fortiront pour être tranfportés en France, aux !fies Françoifes 
de r.Amerzque, et autres nos Colonies, ne feront point fujets au drolt de 
îortie ordonné par l'article prkédent,.. 

IV, Les denrées et marchandifes qui fortiront de Q,uib(c, pour l'équipe
ment 
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tnent des pêches et traite dans le Fleuve SI. Laurent, feront auffi exemptes 
du dit droit de fortie, et les effets provenant des dites pêches et traites. 
qui feront apportés en notre ville de Québec, feront pareillement exempts 
du droit d'entrée, ordonné par le premier article. 

V. Voulons au ffi que le cordage de toute efpece, et le feJ, qui feront intro
-duits dans la dite Colonie, foient exempts du droit d'entrée, ordonné par 
Je dit article premier, comme auffi que les chevaux, le~ bâtirnens de mer 
,confiruits à neuf en Canada, les bardeaux, les bois de chêne, pour la conf • 
. tru8ion des vaiffeaux, les mâtures, le merrain, les planches et madriers de 
fapin, les planches et bordages de chêne, le chanvre et le harang falé, {oient 
pareillement exempts de droit de fortie, ordonné par le dit article deux. 

VI. Les droits d'entrée et de fortie, aux termes des premier et deuxieme ar .. 
ticles ci-deffus, feront pay~s comptant au bureau de notre Domaine à Quéhec, 
par toutes fortes de perfonnes, fans aucune exception ni privilege, que des 
Religieux mendians feulement, et ce en monnoie ayant cours dans la Colo
nie de Canada, fuivant le tarif, que nous avons fait anêter en notre Confeil 
c:i-attaché, fous le Contr.efcel de notre Chancellerie, à commencer du jour 
de la publication des préfentes dans la dite Ville Quebec. 

VII. Voulons que, pour affurer la erception des dits droits d'entrée et 
de {ortie, tous capitzines et maîtres de navires ou barques, qui aborderont à 
Q.uébec, foient tenus de faire au bureau du Domaine, dans les vingt quatre 
heures de leur arrivée, une déclaration exaae et fidèle, des marchandifes 
de leur chargement en entier, et d'y repréfenter leurs connoiffemens et acquits 
des ports de France. 

VIII. Défendons à tous capitaines et maîtres de partir de Canada, qu'après 
avoir f.ait au bureau du Domaine une déclaration générale, de toutes les mar
<:handifes de leurs chargements, et y avoir pris les acquits et états de charge 
né.ceffaires. 

IX. Défendons pareillement à tous n~gocians et autres particuliers, de 
faire charger dans les vaiffeaux et barques, ni d'en faire décharger aucunes 
marchandifes, qu'ap1ès avoir pris un cong~ au bu1·eâu du Domaine, et y 
avoir fait leurs déclarations patticulieres. 
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X. Toutes les dites déclarations, tant des capitaines et maîtres que déa 
négocians et autres, feront faites dans la forme prefcrite, par le titre deux de 
l'Ordonnanct! des fermes, du mois de Février, 1687, dont nous avons or .. 
donné l'exécution en Canada, par Arrêt de notre Con feil du 9 Juin, 1712, 
et fous les peines y contenues. 

XI. Ordonnons qae les dites Déclarations feront vérifiées par les Com~ 
mis du Domaine, et les contrevenans pourfuivis aux termes du même titre 
de la dite Ordonnance, et à cet effet voulons, qu~il foit fait par le dit Com
mis toutes vifites, vérificatio~s des marchandifes et perquifitions néceffaires 
dans les Vaiffeau.x, et Barques, et pa~tout où befoin fera. 

XII. FaHons défen{es, fous les mêmes peines, aux. Capitaines et Maîtres 
des Vaiifeaux et Barques, Négociants, et autres particuliers, de débarquer 
aucunes Marchandifes ailleurs, que fur les quais de la place du Cùl-de•fac 
de la Baffe-ville de Québec. 

XIII. Les Marchandifes ne pourront être chargées, ni déchargées des 
Vaiffeaux et Barques, fans un cougé par écrit des Commis du Domain~, 
et en leur préfence, foit que la charge o.u décharge fait faite à terre ou de 
bord à bord. 

XIV. Voulons au furplus que nos Lettres Patentes, du mois d'Avril, 
1717, portant Réglement, pour le Commerce des Hles et Colonies Françoifes) 
et rendues communes pour le Canada, par Arrêt de notre Confeil du onze 
Décembre fuivant, enfemhle tous les Réglemens faits contre le Commerce 
étranger et contre le Commerce et ufage des Marchandifes de contre ban. 
de ou prohibées, foient exécutés en Canada, felon leur forme et teneur, 
fous les peines y contenues, en cas de contravention. Si donnons en man
dement à nos amés et féaux les gens tenant notre Confeil Supérieur établi 
à Québec, que le préfent Edit, ils ayent à faire lire, publier et régiftrer, et 
le contenu en icelui garder et obferver, felon fa forme et teneur, nonoh· 
fiant tous Edits, Déclarations, Arrêts, Réglements et a ut res à ce contraires ; 
auxquels nous avons dérogé et dérogeons par le préfent Edit. Enjoignons 
à nos Gouverneurs et Cornmandans Généraux et particuliers, aux lnten• 
dans et Commiifaires fubdélégués et à tous autres nos Officiers qu'il ap
partiendra, de tenir la main à fon exécution; car tel eft notre plai!ir. Et 
afin que ce foit chofe ferme et _fiable à toujours, nous y avons fait mettre 

ll b b b notr~ 
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notre Scel. Donné à Verjailles, au mois de Février, l'an de grâce, mil fept 
cent quarante-huit et de notre règne le trente-troifieme. 

(Signé) LOUIS. 

A côté, vifa DAGUESS.EAU, et plus bas, par le Roi. 

(Signé) PHELIPPEA \1 x~ 

Et fcellê du grand Sçéa en ctre verte avec lacs de foie. 

ETAT ET TARIF 
Des Droits que le Roi, étant eu fon Confeil, a ordonné être levés en Ca

nada, en ex~cution de l'Edit de Sa Majefié du préfent mois, p'l.ur l'impofi. 
tion des Droits à l'entrée et à la .rortie, fur toutes ]es Marchandi[i s, qui en• 
treront au dit Pays de Canada ou qui en fortiront, payables par toutes fortes 
de perfonnes, qui feront entrer ou fortir les dites Marchandifes, fans autre 
exception, tant pour les Marchandifes que pour les redevab es, que celle.i 
:mentionnées au dit Edit, fa voir : 

Entrées · .. 

Li nes, 
Acier non ouvré, le cent pefant payera une livre, cinq 

fols, cy 1 

Aiguilles à tricoter, le milicr en nombre payera un fol, 
trois deniers, cy o · : 

Aiguilles à coudre, Je millier en nombre payera un fol, cy o 
Alènes, la groffe payera un fol, . trois deniers, cy o : 
Alun de toutes fortes, le cent pefant, payera neuf fols, cy Q 

Amendes en coques, . le cent payera une livre, quatre 
fols, cy. 1 

Amidon, le cent pefant, payera neuf fols, cy o 
Anchois; le pot ou le flacon payera un fol, cy o 
Arcanlon, le cent pefant, payera fix fols, cy o 
Ardoife, le millier payera une livre, quatre fols, cy 1 

.Bagues à cachet, la groife payera un _ fol, cy o 

.· 

• • 
• . 
• • 
• • 

Sols. Denie.-~; 

1 " : 3 . 
1 

1 

9 

4 
9 
1 

6 
4 

: . . . . 
• . 
• . . . 
. 
• 

0 

3 
0 

0 

0 

0 
0 

0 

1 : 0 

Baleine· 
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Baleine aprêtée, le cent pefant payera dix livres, cy 10 
Baracan, l'aune payera un fol, trois deniers, cy 0 
Bas de foie à homme, la paire payera neuf fols, cy o 
Bas de foie à cadet, la paire payera fix fols, cy o 
Bas de foie à femme, la paire payera quatre fols, fix 

déniers, cy o 
Bas de foie et cotton à homme, la paire payera fix fols, cy 0 
Bas de foie et cotton à cadet et à femme, la paire payera 

trois fols, cy o 
Bas d';! Caftor à homme, la paire payera fix fols, cy o 
Bas de Caflor à cadet et à femme, la paire payera quatre 

fols, fix d' niers, cy o 
Bas de Ségovi~ à homme, la paire payera quatre fols, 

fix déni ers, cy 0 

Bas de Ségovie à cadet et à femme, la patre payera trois 
fols, cy 0 

Bas de laine d'Efiame à homme, la douzaine payera 
quinze fols, cy 0 

Bas de laine d' Ellame, à cadet et à femme, la douzaine 
payera douze fols, cy o 

Bas drapés communs à homme, la douzaine, une livre, 
un fol, cy 1 

Ba drapés communs à cadet et à f~mme, la douzaine 
payera quinze fols, cy 0 

Bas de St. Mexan à homme, la douzaine payera douze 
fu s, cy o 

Bas de St. Mexan à cadet et à femme, la douzaine paye .. 
ra neuf fols, cy o 

Bas de cotton communs, la douzaine payera neuf fols, cy o 
Baaefeux, la gro!fe payera fix fols, cy o 
Bazanne tannée, la dou"aine pa y~ ra quatre fols, cy o 
Bazm, l'aune payera un fol, fix demers, cy o 
Blanc d ... Ceruie, le cent payera douze fols, cy o 
Blanc d'Efpagne, 1e cent pefant, payera fix fols, cy o 
Bou et ... laine de Ségovie à homme doublés, la doa-

zal1e payera douze fols cy o 
Bonnets de laine de Ségov · à cadet doublés, la douzaine 

pLlyera neuf fols, cy o 
Bonnets de St. Mexan à homme, la douzaine payera 

fix fols, cy o 

B b bb 2 

• . 
• • . 
• 
• • 

• • 
• • 

• . . 
• 

• • 

• • 

. 
• 

0 

1 

9 
6 

4 
6 

3 
6 

4 

3 

: 12 

• • 1 

: 15 

: 12 

. . 
... . 
. . 
. . 

9 
9 
6 
4 
1 

12 

6 

: 12 

: 9 

: 6 

• . 
• . 
• • 
• • 

• • 
• • 

• . 
• • 

• • 

. 
• 

• • 

• • 

• • 

• • 

• • 

• • 
. . . . 

. . . . . . 
. . 
• • 

• • 

0 

3 
0 

0 

6 
Q 

0 
0 

6 

6 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 
0 

0 

0 

6 
0 
0 

0 

0 

0 

Bonnets 
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Livres, So\s, Dénien1 

Eonnets de St. Mexan à cadet, la douzaine payera quatro 
foh, fix déniers, cy 

Borax, le cent pefant, payera trois livres, cy 3-
~ottes neuves de toutes fortes, la dCJuzaine payera u.ne 

0 

livre, dix fols, cy 1 

• • 4 
0 

: 10 

• • . . 
• . 

Bougran, l'aune payera quatre deniers, cy 
Bourres de Nifme, la piece, payera douze {ols, cy 
Bouteilles de verre, le cent en nombre, payera feize fols, 

0 : 0 

0 : 11 

. . 
• . 

huit déniers, cy o 
Boutons a·or et d'argent fin, Ja douzaine payera trois fols, o 
Boutons de cuivre doré et fimilor, la douzaine payera 

tro1 s fols, cy o 
Boutons or et argent faux, la douzaine payera un fol, cy o 
Boutons de {oie, poil de chêvre et crin, la douzaine pa-

yera fix dêniers, 
Bras, le cent pefant payera fix fols, cy 
Briques, le millier en nombre payera quinze foh, cy 
Cadis d'Agneau,- payera un fol, huit déniers l'aune, cy 
Caffé, la livre payera un fol, quatré Geniers, cy 
Calmande de toute efpece, l'aune payera un fol, cy 

0 

0 
0 

0 

0 
0 

: t6 : 
3 

. 
• 

• . 
• • 

. . . 
• 

3 
1 

0 
6 

• • . 
• 

• • 
• • 

. . 
; 15• : 

1 . . . 
• 
• • 

1 

1 . . 
Camelot de Flandres, l'aune payera trois foî.s, 0 : 8 • • 
Camelots communs d'Arras et autrel:i femblab1es étoffes, 

l'aune payera un fol, cy 
Cannevas à tapifferie, le cent pefant, payera une livre, dix 
~ fols, cy 1 

a- : 1 

: 10 

• • 

• • 
Câpres, le flacon. payera un fol, cy o : 
Cardes neuves, le cent en nombre payera trois livres, cy 3 
€arreaux de Moulange de }rance, le cent pefant payera 

1 

0 

• . 

neuf fols, cy 
Carreaux de Briques à paver, le millier en nombre paye-

0 

ra une livre, cinq fols, cy 1 

• • 

• • 

• • 

. . 
9 ; 

5 . 
• 

6 
0 

0 

4 
0 

8 

0 
0 

6 
0 -
0 
8; 

4 
0 

o. 

o. 

() 

0 : 
0 -

o. 
Carifé, l'aune pa} era dix deniers, cy 0 : 

0 
0 : 10 

Cartes à. jouer, la groffe payera douze fols, cy 
Ceintures, cord~ns et franges d'or et argent fin, le marc 

payera une livre quatre fols, cy 
Ceinture~, ceinturons, cordons et franges de foie mêlés 

d'or et d 'argent, la livre payera une livre, quatre 
fola, cy 

Ceintures, ceinturons, cordons et franges de foie, 1 livre 
payera douze fols, cy 

1 

1 

0 

: lSl- : 

• • 4 : 

• • 4 

: l~ 

• • 

. . 

() 

0 

0 

Ceintures.· 

• 
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Livres, Sols, Déniers., 

Ceintures et cordons de filofele et capiton, la livre pa. 
yera fix foh, cy 

Ceinturons de Bufle galonnés d'or et d'argent, la piece 
payera quinze fols, cy 

Ceinturons unis de buffie, payera trois fols, cy 
Chamois la douzaine, payera douze fols, 

0 

0 

0 
0 

Chandelles de fuif, le cent pefant, payera dix huit fols, cy o 

. 
• 

: 15 
3 • . 

: 12 
: t8 

Chapeaux de Caftor, la piece payera neuf fols, cy o ; 9 
Chapeàux demi Caftor, la piece payera quatre fols et 

fix déniers, cy 0 
Chl<lpeaux de Vigogne, payera trois fols, cy o 
Chapeaux de laine, la piece payera un fol, fix déniers, cy o 
Chapeaux de Cafior bordés de point d'Efpagne d'or et 

argen t fin, payeront la piece outre le droit ci-ddfus 

. . 
• • 

4 
3 
1 

• . . . . 
• 
• • 
• • 

• • 
• . . 

• 

pour le Chapeau, neuf fols, cy o . 
• 9 · : 

Chapeaux bordés et bords ordinaires d'or et d'argent fin, 
outre le droit-ci.deffus pour le Chapeau felon fa qualité, 
payeront pour le bord, quatre fols, fix déniers, cy 

€harbon de terre, la barrique payera deux fols fix dé
0 . . 

nters, cy 0 : 

Chauffons de laine de Ségovie, la douzaine payera. quatre 
fols, fix déniers, cy o · : 

Chocolat, la livre payera un . fol, fix déniers, cy 0 . 
• 

Cire d'Efpagne, la livre payera un fol, cy 
Cire blanche, ]a livre payera un fol, trois déniers · 

• . 0 

0 : 
Cire jaune, la livre payera neuf deniers, cy. 0 

Clou x et Clouteries de toutes fortes, le cent pefant, payera 
douze fols, cy o 

Confitures de toutes fortes, la livre payera neuf deniers cy o 
Cotton filé, le cent pefant payera quatre livres, dix fols cy o 
Cotton rayé de cinq quarts et à fleurs, l'aune, payera un 

. . . . . 
• 

fol, fix dénier s, cy. a : 
Petit cotton, l'aune payera huit déniers, cy 
C0uperofe, le cent pefant payera huit fols, cy. 
Couteaux de table, la .douzaine. payeta quatre fols, fix de-

nt rs, cy 

0 
0 

0 Couteaux bucherons, la douzaine, payera trois fols, cy 
Coutea~x fi~mois à m~nche de corne, grands, moyens et 

petits, l ~n dans l autre, la groffe, payera fix fols, cy o 
Couteaux à manche de bois, grands, moyens et petits, l'un 

• • . . 

. . 
• • 

4 
1 

1 

• . 
• • 
• . 

12 : 
0 

4 

1 

0 
8 

4 
3 

6 

. 
• 

• . 
• • . . 
• . 

• • 

0 

0 
0 

0 
0 
0 

6 

0 

0 

9 
10 

6 
8· 
0 

6 
0 

dans l'autre, la groiTe pa y er a cinq lols, cy 0 : 5 : 0 
Coutil~ · 



Edits, Ordonnances Ro'Yaux, DJclarations et 
Livres. Sols, Déniers, 

Coutils de Bretagne, la piéce payera quinze fols cy · 0 
Couverturei de laine d'Efpagne; fabrique de Montpellier, 

la piece payera quinze fols, cy 0 
Couv€rtures de laine fabrique de Coulange, la piece payera 

fept fols, fix deniers, cy _ o 
Couvert res de Bourdeaux dite de ville, la piece payera 

d eu x fols, {jx deniers, cy o 
Cou vertu res de Rouen de douze points la piece payera trei-

ze fols, fi x deniers, cy o 
CouvertuJes de Rouen de huit points, la piece payera 

neuf fol , cy o 
Couvertures de Rouen de quatre points, la piece payera fix 

foL, cy o 
Cuuvertures de Rouen de trois points, la piece payera qua-

ti e fols, fix denie1 s, cy o 
Couvcrturl s de Ro .j en de d' ux points et demi, la piece 

payera quatre fols, cy o 
Cou vertu res d Rouen de deux points, la piece payera 

tr01.s fols, cy o 
Couvertures de Rouen d'un point ou à berceau, la piece 

payera un fol, fix denier~, cy o 
Co ve.rtures à la capucine, payera la piece un fol, fix de-

niers, cy o 
Crefpon d,Alençon, raune payera un fol, cy o 
Crin, le cent pefant, payera une livre dix fols, cy 1 
Crifiaux, le cent petant, payera cinq livres, cy 5 
Cuir doré, le cent pef.:1nt, payera cinq livres, cy 5 
Cuir tanné, de toutes fortes, la piece payera fix fols, cy o 
Cuivre ouvré de toutes fortes, la livre, payera un fol, cy o 
Cuiv:e en trait ou fié, la livre, payera un fol, trois de-. 

ni crs, cy. 
tCuivre en ro~ tte et èn plaqae non ouvré, la livre payera 

0 

neuf deniers, cy 0 
Dentelles d,or -et d 'argent fin, le marc payera une livre 

dix fols, cy 1 
Dentelles de fil d'Angleterre ou de Flandres. l'aune payera 

à proportion de {a v·l ur fuivant l'eftimation. 
Dentelles de fil du Saune, de Liege~ de Loraine ou Fran

.che Comti'-, fines, l'aune payera, l'une dans l'autre, 
trois fols, cy 

0 

0 

. . 
• . 
. . 
• • 

. .. 

• . 
. . 
. 
• 

• . 
• . 
• • 

• . . . . 
• 
• . 
. . 

• • 

. 
• 

. . 

. 
• 

. 
• 

I5 ! 

7 
. 
• 

. . 
13 : 

9 

6 

4 

4 

3 

1 

1 

1 

10 

0 
0 

6 
J. 

1 

0 

. 
• 

. • 

• . 
. 
• 

. . . . 
• . 

. • 

• • 

• , 

10 : 

0 

3 

• . 

. . 

0 

0 

6 

6 

0 

0 

6 

0 

0 

6 

6 
0 

0 
0 

0 

() 

0 

3 

9 

0 

0 

Dentelle 
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Livres, Sols, Déniers; 

Dentelles mignonettes fi 'les , l'aune payera, l'une dans l'au-
tre, un {ols, fix deniers, cy 0 

Dent~~ll s mignonettes communes, l'aune payera neuf de-
0 niers, cy 

D ntelles communes larges, l'aune payera fix deniers o 
D entelles communes ét oites~ !"aune payera trois deniers o 
Denteil:s de foie, l'aune payera, l'une dans l'autre, un 

fol, fix denürs, cy 
Detort, la livre pay .... ra fix deniers, cy 
Dourques, l' ~ une payera un fol cy 
Drag~es, la livre payera un fol, cy 
Draps et Toiles d'or et d'ar ent fin, l'aune payera une li-

vre, feize fols, cy 

0 

0 

0 
0 

1 
D ama' et Satin à flt.ur et autres draps de foie, .mêlés d'or et 

d'argent de toutes fortes, l'aune payera d1xhuitfols, cy o 
D1 aps de foie, Damas et Satins brochés et à fleurs, l'au-

ne payera neuf fols, cy · o 
Damas unis de Lion, l'aune payera fept fols fix deniers cy o 
Darras d Tours, l'aune payera fix fols, cy o 
Damas fur g.qlet, l'aune payera trois fols o 
Damas de Caux, l 'aune payera un fol, cy o · 
Draps fins de Vanrobaine, l'aune payera douze fols, cy o 
Draps fin . d'Albœuf, Sédan et autres manufaEtures du Roy-

aume, l'aune pay · ra neuf fols, cy o 
Draps de Carcaffonne et ·de Languedoc, l'aune payera fix 

fols, cy 
Draps ap ·· liés écarlatines , bleues et rouges, l'aune payera 

q uéltr fols fix deniers, cy 
Draps pet" s, pour doù bi ures, d'Aumale, Beau v ale, Va

lois, Abbevdle, A mi ns, Blangy, Mantes, Le pu y,· 
P 0itoue, Feiltine , frifons Droguet de laine, fnfc, et au
tres L~r bié.tbles, pttits Draps !'aune payera un fol, fix , 

0 

d nier~, cy o · 
Droguet de foie , l'aune payera quatre fols, fix deniers, cy o 
1) { g 1 't de fil et lame, l'aune p.1yera d~ux fols, cy o 
D.ot'11en s d-. tou es efpeces, la livre payera un fol, fix 

• . 

. . . . 

. . 

. . 
• . 
. . 

. . 

. . 

. 
• 

d~ it-; rs, cy 0 ' : 

•picen s ... t utes efpeces, Gérofle, Mufcade et CanelL, . 
la Jivr payera h it àeniers, cy. 

EL ain ouvré, la li v re payera huit déniet s, 
Etamines d Cogn c, la piece payera une livre

1 
dix fols, 

0 

0 

1 

• . 
• • 

1 

0 

0 

0 

1 

0 

1 

1 

9 
7 
6 

3 
1 

12 

9 

6 

1 

4 
2 

1 

0 
0 

10 

.. 
• 

• . 
• • . . 

• . 
. . 
• • 

. . 
. . 

6 

9 
6 

3 

6 
6 
0 

0 

0 

0 

0 
6 
0 

0 

0 

0 

0 

Q . 

6 
6 · 
0 

6 

8 
0 

~ tam1ne 
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Li v res, Sois, Déni ers, 

Etamines de Reims et Bas de Chalons, la piece payera 
douze fols cy o 

Etamines Dourgues, la piece payera huit fols, cy o 
Etamines du 1\tians, l'a~ne payera un fol, trois deniers cy o 
Fauteuils et chaifes de treillis, de cannes, la piece payera 

fix fols, cy o 
Fer en batterie de cui fine, comme pots, chaudieres, marmi-· 

tes, poëles à frire, poëles à chauffer, plaques de poëles 
cuilieres, réchaux, lampes et autres ouvrages de fer 
ouvré, le cent pefant payera douze fols, cy o 

Fer ouvré en haches, ferpes, faux, fau cil es et autres tail-
landeries, Je cent pefant payera quinze fols, cy o 

Fer en yerge, le cent pefant payera quinze fols, cy o 
Fer en barres et en plaques, le cent pefant payera douze 

fols, cy o 
Ferblanc en barril de quatre cent cinquante feui!les du 

grand modèle, le barril payera fix livres, cy 6 
Ferblanc en barril de quatre cent cinquante feuilles du 

petit modèle, le baril payera trois livres, cy 3 
Fer en feuilles de Taule, le cent pefant payera une li v re 

dix fols, cy t 

Figues,· le cent pefant, payera une livre quatre fols, cy 1 

Fil d'or ou d'argent fin, trait ou filé, le marc payera une 
livre, dix ·fols 1 

Fil d'or ou d'argent faux, trait ou filé Je marc payera 
trois fols, cy o 

Fil de laiton, le cent pefant payera trois livres, cy 3 
Fil de .fer d'Archal, le cent pefant payera une li v re, dix 

fob, cy 1 

Fil d'épinay de Flandres et Fil de lin de toutes fortes, la 
livre payera trois fols, cy o 

Fil de chanvre de Rennes et de Poitou, la livre payera 
neuf deniers, cy o 

Fil à rets d'Hollande, la livre payera un fol, cy o 
Fil à rets à faumon, la livre payera fix deniers, cy o 
Fil à voile, la li v re payera fix deniers, cy o 
Fil caret, le .cent pefant payera quinze fols, cy o 
Fouet, la livre payera un fol, cy o 
Fromages de toutes efpeces, le cent pefant payera une 

livxe1 quatre fols~ cy 1 
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Arrêts du Conflil r! Etat du Roi, &c. 1748. 

Livres, Sols, Déniers. 

Fruits à l'eaudevie, le flacon payera un fol, trois dé· 
nters, cy o 

Fufils de chaffe de maître, la piece payera trente fols, cy 1 

Fufi]s de tulle, ]a piece payera quinze fols, cy o 
Fufils de traite, la piece payera neuf fols, cy o 

, Futaines de toutes efpece&, l'aune payera un fol, cy o 
Gands et mitaines à hommes et à femmes de toutes 

fortes, la douzaine payera quatre fols, fix déniers, cy o 
Galons d'or et argent fin, Je marc payera une livre, dix 

fols, cy 1 

Galons d'or et argent faux, le marc payera un fol, fix 
déniers, cy o 

Gazes à fleurs et unies, l'aune payera deux fols, cy o 
Ga ces de .miroir payeront à l'efiimation, felon leur gran· 

deur, 
Goudron, le baril payera douze fols, cy o 
Gros de tours broché, l'aune payera neuf fols, cy o 
Gros de tours um, l'aune payera quatre fols, fix dé· 

mers, cy o 
Habillements neufa faits de toutes fortes, payeront à l'elli. 

mati on. 
Harnois de cuir pour chevaux, le cent pefant payera trois 

livres, cy 3 
Huile d'olive, la livre payera huit déniers, cy o 
Huile de noix, ]a livre payera fix déniers, cy o 
Huile de lin, ]a livre payera quatre déni ers, cy o 
Huile d'amandes douces, eifence, pommades, la phiole 

ou pot, payera neuf déniers, cy o 
Jambons de Mayence ou de Bayonne, la ]ivre payera 

deux déniers, cy o 
Indigo ou azure, la livre payera huit déniers, cy o 
Laille filée commune, la livre payera un fo1 1 Gx dé .. 

mers, 'Y o 
Liége, le cent pefant payera neuf fols, cy o 
Linge de table ouvré et non ouvrf, l'aune payera un 

fol, cy o 
M.azamels, l'aune payera un fo1, trois déniers, cy o 
Merceries mêlées dans lefquelles font comprifes les Jvhr

chandJfes et denrées expliquées fou. le titre de Mer
cene au tarif de 1664, le cent pefant payera trois 
l.ivre..s, cy 3 
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70 Ldits, Ordonnances R~aux, Déclarations et 

Livres1 Sols, Déniers, 

Meules à aiguifer, la piece p ayera fix fols, cy o 
Moletons d'Angleterre, l'aune payera deux fols, fix dé-

. 
nters , 

Mol e ons de Mautauban, l'aune payera un fol, fix dé-. 
mers, cy 

Moletons de Bo• ne, l'a ne payera un fol, cy 
Moires de foie , l'au e payc.ra cinq fol , fix déniers, cy 
Mc 1 i ho• x, l'a n payera un fol, fix d~niers, cy 
Montres d'or, la piece paye a neuf livres, cy 
Montres d'argent Ja )ieee payera trois livr·s, 
Mouffi lines doubles, l'aune payera quatre fols, fix: dé • 
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nters, cy o 
Mouffelines fimples, l'aune payera trois fols, cy o 
Mouffelines brodées, l'aune payera fix fols, cy o 
Noir à nmrc1r , le baril payera quatre déniers, cy o 
Noix de Galle, la livre payera huit déniers, cy o 
Noix communes, le millier en nombre payera un fol, 

fix déniers, cy o 
Ocres de to.utes couleurs, le cent pefant payera trois 

fols, cy o 
Olives, le flacon payera un foi, fix déniers, cy o 
Or b attu, le millier en feuilles payera une livre, dix 

fols, cy 1 

Papier blanc de Limoges, Auvergne et au tres Provinces 
du Royaume, papier doré et marbré de toutes fortes, 
la rame payera fix fols, cy o 

Panne .de foie, l'aune payera quatre fols, fix déniers, cy o 
Panne de laine, l'aune payera un foi, fix déniers, cy o 
Pluche de foie, l'aune payera neuf fols, cy o 
Pluche de laine frifée, l'aune payera un fol, fix dé-

nlers, cy o 
Pluche de fil et coton, l,aune payera trois fo , o 
Pendules à poids, la p1ece payera trms livres, douze 

fols, cy 3 
Pendules à refforts en boite, a ec leurs pieds, ornées de. 

marqueteries ou bronze doré, l-;:s unes dans les au-
·tres, la piece payera neuf livres, cy 9 

Pierrerîes fines et orfèveries t ouvrages d'or et d'argent 
en bijoute1ies payeront à l'efiimalion. 

Pierres. à fufil, le millier en nombre p:1ye r un fol, cy o 
Plomb en grains, le cent payera quinze fols, o 
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Livres, Sols, Deniers, 

Plomb en faumon, le cent payera douze fols, 
Plomb en table, le cent péfant payera une livre, cy 
Poivre blanc, la livre payera trois fols, 
Pmvre noir, la livre payera un fol, fix déniers, cy 
Force aine fine ou moyenne, grande ou petite, le cent pe-

fant payera dix livres, cy 
Porcelaine contrefaite de Hollande et fayance de France, 

de toutes fortes, le cent pefant payera qu~tre livres, 
dix fo s, cy 

Pots, crucl1es et plats de terre et toutes fortes de potte
ries d e terre, la douzaine payera d~ux fols, cy 

0 
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0 

10 

4 

0 
Pots de terre garnis d 'étaim, la douzaine payera q·uatre 

fols, fix déniers, cy o 
Poudre à canon, le cent pelant, payera trois livres, cy 3 
Poudre à poudrer, le cent pefant, payera une livre, un 

fol, cy 
Pruneaux de toutes fortes, le cent pefant payera douze 

fols, cy 
Prunes de Brignoles, la livre payera quatre déniers, 
Quincailleries de fer et acier, comme chandeliers, échau

fettes, férures et férailles, étrilles, compas, outils 
d'ouvriers et autres femblables, le cent pefant, pa· 
yera quinze fols, cy 

Raifins f~cs, le cent pefant payera une livre, dix fols, cy 
Ras de Sicile, l'aune payera quatre fol s, fix deniers, cy 
Ras de St. Cyr, l'aune payera trois fols, 
Ras de Cafior, l'aune payera deux fols, cy 
Ras de Maroc, l'aune payera un fol, cy 
Ralme d'Hollande écarlate, l'aune payera quinze fols, cy 
Ralme d'Hollande couleur comtnune, l'aune payera dou-

ze fols, cy . . 
Ru ban moiré, couleurs fines, la pie ce payera une h v re dt x 

fols, cy 
Rubans façonnés, mêlés d'or et d'argent, la piece payera 

ttne livre, dix fols, cy . 
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Rubans couleurs communes, la piece p ayera une hvre, 
quatre fols, cy 1 . : 4 0 

Rubans façonnés ians or ni argent, la piece payera douze 
fols, cy 

Rubans et paffements de foie communs, la piece payera 
neuf fols, cy 
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Edits, Ordonnances Royaux, Déclarations et 
Livres, Sols, Dénier., 

Sa-tins de Gennes, l'aune payera neuf fols, cy 
Satins brochés à fleurs, l'aune payera fix fols, cy 
Satins unis, l'aune payerl trois fols, cy 
Satins fur fil, l'aune payeJa un fol, fix deniers, cy 
Savons de toutes fortes, le cent pelant, payera une livre 

dix fols, cy 
Serges de toutes efpeces, 1•aune payera un fol, cy 
Siamoi[e, l'aune payera un fols, fix deniers, 
Soie à coudre, la livre payera neuf fols, cy 
Souffiets de chambre, la douzaine payera une livre, dix 

fols, cy 
Soufflets de Maréchal , ltt piece payera une livre, quatre 

fols, cy 
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S0u!iers de Damas brodés à femme, la paire payera quatre 

fols, fix déniers, cy o. : 4 • • 6 
Souliers de drap et de caflor brodés et de dama5 unis à 

femme, la paire payera trois fols, cy 
Souliers de drap de cafior unis à femme, la paire payera 

deux fols, cy 
Souliers de cuir noir à homme, la douzaine payera une 

livre quatre fols, cy 

o. 

0 

1 

Souliers de cuir noir à femme, la douzaine, payera dix .. 
huit· fols, cy o 

Souliers à enfans de toutes fortes la douzaine payera fix fols, o 
Sucre rafiné en pain, le cent pefant payera une livre feize 

fols, cy 1 

Sucre en Caffonade de toutes fortes,, le cent pefant payera. 
douze fols,- cy o 

Tabac de touter. efpeces, la· livre payeia un fol, fix deniers o 
Tableaux de prix avec leurs· cadres enrichis d'or, argent et 

cuivre doré, payeront à reftimation 
Tableaux communs avec leurs cadres en bois, la piece 

payera trois fols, cy p 
Taffetas d'Angleterre à rays et à fleurs, l'aune payera qua-

tre fols, fix deniers, cy o 
Taffetas d Angletene uni, l'aune payera trois fols, cy o 
Taffetas de Florence, l'aune payera deux fols, f1x deniers cy o 
Taffetas d'Avignon, l'aune payera un fol, fix deniers, cy o 
Tapis de Turquie et Tapi 1 de laine de toutes efpeces, la 

piece payera douze fols, cy o 
Tapifferies de Flandres et Bruxelles, payeront à l'eflimation. 
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Livres, Sols, . Dénien.a 

Tapilferies de Filletin et d'Auvergne, l'aune payera.dix• 
huit fo!s, cy 

Tap~ffer!es de Rûuen, l'~une payera douze fols, cy 
Taptffenes de B ergame, l.aune payera un fol, fix denier' o 
Tapifferies de cu ir doré et autres Tapifferies femblables, 

le cent pefant payera une livre, dix fols 

0 

0 

1 
Ti~etaines, moitié fi l, et la!ne, l'aune paye~a huit deniers, cy o 
Toiles de cotton .rayees, 1 aune payera hmt deniers o 
Toiles d'Holl ande, Baptifie, Cambray, Gands et autres 

Toiles de Flandres, l'aune payera deux fols, cy 
Toiles de Pari s et de Morlaix en deux tiers, l 'aune payera 

un fol, fix deniers cy 
Toiles de Calonne en deux. tiers, l'aune payera un . fol , 

trois deniers, cy 
Toiles de Cretonne, d'aune ef aude!fus de lârge; l'aune 

payera deux foh, cy 
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0 

Toiles de Rouen d'aune et audeffus de larg~, l'aune paye-
ra deux· fols, fix deniers, cy - o 

Toiles de Ro uen en deux tiers, l'aune payera deux fols, cy o 
Toiles de Rouen de moyen prix, l'aune payera un fol, fix 

deniers, cy. · o 
Toiles de Troies de toutes fortes, l'aune payera deux fols o. 
Toiles her:bées, l'aune payera un fol, cy 
Toiles de Beau fort, ]•aune payera neuf. deniers, . cy 
Toiles de brin, l'au ne payera huit deniers, cy 
Toiles d e commun p ayera fix c..leniers, cy 

0 

o. 
0 

0 
Toiles de Mel i , la piece payera une livte, quatre fols,. .cy 1 

Toiles de. Quin tin, l'aune payera huit deniers, cy o 
Toiles d traite d~ morlaix, l'àune payera huit deniers, cy o 
Toiles de traite de Lyon, l'aune payera fix deniers, . cy o 
Toiles à voile, raune pay,era fix. deniers, cy . o 
Toiles de foie pour bluteau, le bluteau affo.ru, payera 
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deux li vre8-, cy !! 

Toiles à T amis et de crin, la douzaine paye1a deux fols, cy o. : 2~ : 

o . 
o . 

Toiles d'Allemagne ou Toiles à matelas, l'aune payera . 
quatre den iers, cy . o 

Toiles d'cmbalages, en pieces, l'aune payera qua.tre den1ers o 
ToiJes cHées ·el1 ·piece, l'aune payera fix deniers, cy 0 

Trippes de Jaine, faç<?n de velours cifelé, l'aune payera 
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deux fols, cy o . : 
Thé, payera la bvre trois foiS, cy 0 . 
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574 Edits. Ordonnances R or.raux, Déclarations et 
Livres. Sols, 

Vaifelles d'argent, le mere payera une livre, dix fols, cy I 

VaifeHe de fayance du Royaume, la douzaine payera trois 
fols, cy 0 

Vans à vanner, · la piece payera un fol, fix deniers, cy 0 
Velours de toutes couleurs en piece, l'a~ne payera -douze 

fols, cy 0 

Vermillon, la livre payera trois fols, cy 0 

Venes à boire, ]a douzaine payera deux fols, cy 0 
Vefies de drap de foie brochées ou brodées en or et argent, 

la piece payera trois livres, douze fols, cy 3 
Vefies de Velours ci celées, la piece payera deux livres~ huit 

fols, cy 2 

Vinaigre, la barrique payera une livre dix fo1~, cy t 
Vitres, le cent en nombre p ayera neuf fols, cy 0 

Sorties. 

Capillaire la barrique payera douze fols, cy o 
Carreaux à paver, le millier en nombre payera trois 

livres, cy _ 3 
Chaux, la barrique payera un foi, trois déniers, o 
Cuirs d~ bœuf tannés, la piece payera quatre fols, fix dé-

nters, cy o 
Cuir de bœuf ou vache en poil, la piece payera trois 

fols, cy o 
Dents de vaches marines, le cent pefant payera fix fols, cy o 
Du v et, la livre payera trois fols, cy o 
H uilc de poiifons, la barrique payera deux livres, cy 2 
Martres du nord, la piece payera deux fob, cy o 
lv1artres du fud, la piece payera un fol, cy o 
l\1itrailles ou vieux cUivre et érain, le cent pefant pa-

yera une livre, dix fols, cy 1 

Morue verte, la poignée payera un fol, fix déniers, cy o 
Morue féche, le cent pefant payera dix fols, fix dé-

niers, cy o 
Peaux de veau en poil, la douzaine payera neuf fols, cy o 
Peaux de moutons en laine, la douzaine payera fix 

fols, cy· o 
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Peaux d1Agneau en laine, la douzaine payera trois 
fols, cy o 

Peaux de veau, tannées la douzaine payera douze fo1s, cy o 
Peaux de Cerf ou Chevreuil vertes, 1a ptece payera 

quatre fols, fix déniers! cy 0 

Peaux de Cerf ou Chevreuil paffées, le cent pefant payera 
tl ois livres, cy 3 

Peaux d·Ours, la piece payera trois fols, cy o 
Peaux d'Ourfo ns, la picce payera un {oJ, fix déniers, cy o 
Peaux de Loup marins, la piece payera un fol,_ cy o 
Peaux. de Loups de bois, la piece payera un fol, fix dé-

mers, cy o 
Peaux de Loups Cerviers, la pteee payéra neuf fols, cy o 
Peaux de Renards noirs, la piece payera trois li v res, cy 3 
Peaux de Renards noirs argentés, la piece payera une 

livre, cy 1 

Peaux de Renards argentés, la piece payera fix fals, cy o 
Peaux de Renards croifés et rouges, la ptece payera 

trois fols, cy o 
Peaux de Renards blancs et du fud, la piece payera un 

fol, fix déniers, cy " 0 

Peaux de Pécans, la pieGe payera trois fols, cy o 
Peaux de Loutres, la piece payera trois fols, cy o 
Peaux de Chats cerviers, la piece payera quatre fols, fix 

déniers, cy o 
P eaux de Chats fauvages, la piece payera un fol, cy o 
Peaux de Pichoux et Marmotes, la piece payera huit 

déniers, cy o 
Peaux de Carcajoux, la piece payera trois fols, cy o 
Peaux de Vifons et Fouines, la piece payera fix déniers, cy o 
Plumes <{e Gibiers, le cent pefant payera trois livres, cy 3 
Saumons falés, la barrique payera une livre, f:-ize fols, cy 1 

Suif de to tes fort s, le cent pefant payera quinze fols, cy o 

: 3 
; 12 
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• 
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• . 
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• • 

. . 
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• • 
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• . . . 
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1 
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1 

3 
3 
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1 

0 

3 
0 

• • 0 
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0 

0 

6 

0 
0 

6-
0 

6 
0 

0 

0 

0 

0 

6 
0 

0 

6)· 

0 

8 
0 

6 
0 

0 

0 

Les marchandifes omifes au préfent état payeront à raifon de trois pou 
cent, de leur valeur, fuivant l'efi :mation qui en fera faite de gré à g ré, par 
les Commis des Domaine et les Négodants intéreffés; et en cas de conte fra,. 
tion, {e feront r ' gier fur le champ par le Sieur Intenda•1t d ... la N ouvd!e France, 
fi m1 ux n'aim~nt., les rede 'ables, jufiifier par leurs faétures du juHe prix des 

dite 



Arrêt d 11 Con• 
feil d'Etat qui 

<furfeoit à l'exé
c:ut ion de l'Edit 
du mois de Fé
vrier, 1748, n'cn
!endant ·que l'im· 
.poflti on .ordonnee 
-pa r icelui n'ait 
lieu, (,ue lo rfque 
la paix aura été 
connue en Canada 
6 Mars, tH8· 
J nf. Conf. Su p. 
R.ég. J . .Fol. 63 

Edits, OrdO\,nanc~.s RO)'aux, Déclarations et 

.dh s ·marèhandifes. Fait et a rê té au Con feil d'état du Roi, Sa Majefté y 
~ étant, tenu à Verfailles. , le vint cinq Février Mil fept cent quarante huit. 

,(Signé) LOUIS. 

Et plus bas efl écrit, 

{Signé) P.a B L I.P PEAu J(, 

A 

AR RET 
Du Confeil d'Etat qui furfeoit à L'exécution 

.de l'Edit du mois de Février 17 48, n~enten

d-ant que l'im_pofition ordonnée par icelui 

n'ait lieu, que lors que la 

conntle en Canada • 

• 
paix aura 

. Extràit des Régijlres du Conjeil d'Etat. 

été 

L E R(!)i s•étant fait repréfenter en fon Con feil 1• Arrêt rendu en icelui, le 
vingt trois Jan vier 17 47, par lequel Sa ~1ajefté a uroit ordonné une 

augmentation, pen.dant trois ans., dans les droits perçus en C.anad.a, fur les Vins., 
Eau-de-vie et Guildives Introduits, enfemble fon Edit du mois dernier, par 
lequel et pour le s motifs y conten us, elle aurait pareillement ordonné 
l'impofition d'un droit fur les marchandifes, qui ont été ci-devant exemptes, 
·a rentré-e et à la fortie du dit Pays, aux exceptions expliquées par le d it 
Edit, et Sa Majefié voulant donner a~ Commerce et é':\ux habitans de la 
dite Colonie, une nouvelle preuv·e de fa pro reébon, en fu fpendant la dite 
1mpofitJOn, durant la guerre pré fente ; Oui le rapport ; Le Roi étant en fon 
Confeil, a ordonné et ordQnne qu'il fera furfis, tant que la préfente Guerre 

durera 
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durera, à l'exécution du dit Edit, du mois dernier, qu'en cotlféquenee l'im. 
pofition ordonnée par icelui, n'aura lieu que lor!que la paix aura été conn· 0 
dans la d ite Colonie. Veut, néanmoins, et entend Sa Majefté que le dit 
arrêt du Con feil, du dit jour troi~ 1 an vier mil fept cent quarante fept, foit 
exécuté felon fa forme et teneur. Fait au Confeil d'état d u Roi, Sa Majefté 
y étant, tenu à V erfailles, le f1x M ars, mil fept cent quarante httit. 

(Signé) PHELIPPEAUX. 

Regiftré , oui ét ce requérant le Procureur Géné
ral du Roi, fuivant l'Arrêt de ce jour, par nous 
Confeiller Secré taire du Roi, G/effier en chef 
du di t Con fei l, Souffigné, a Quebec, le 5 Août, 
mil fept cent quarante.huit. 

(Signé) Bous.BAtl. 

REGLEMENT 

Pour les Droits, Salaires . et Vacations des Ju .. 
rif di étions et Nota ires établis en Canada. 

E Roi s'étant fait r~préfe nter en fon Con feil, le · Réglement, du douze 
~ M ai, 1678, pour les Salaires des Juges Civil s et CrimineL, J u: es fu 

balternes, Notaires, Hui ffi ers et Sergens, a ttach~s au x rli fférentes 1 urifdiEl:ions 
établies dans la Colonie de · !a N ouvelle France ; et fa Maj -fté é tant iufor .. 
mée, que les dits Salaires font trop modiquf!s, dans certains cas, eu égard a u 
travai 1 que le~ dits Officiers font obligés de fai re , e à la che rt~ des p rin
ci pales chofes néceffaires à la vie, elle a réfolu le préfent R égl men'", qu'elle 
veu t être exécuté, felon fa forme et teneur. Ordonne en conféqucnc.: fa 
M ajeft', qu'à compter du jour de l'enrégi rement d iceh i , fans s'· rrêter .. u 
Réglement du dit jour douze Mai, 1678, leq 1el effera d 'être e ·écuté, il 
{oit payé à l'avenir ; favoir: 

Ddd d Aux 
1 

Réglement pour 
les droits et falai • 
res des O fuciers 
des J urifdidiJns 
et ~ otaircs établis 
en Canall!a. 
2 1 Avril , 1 749 ~ 
I nf. Co nt~ Su p. 
Rég• J, Fol. 70, 
v o. 
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Aux Juges Royaux pour le Civil. 

Livres Sols. 
Pour Audition de chacun témoin, lorfqu'il fera enquête 

huit fols, cy o : 8 
A fon Greffier Jes deux tiers, fans groffe ou la groHe feulement. 
Au juge pour chacun interrogatoire, vingt quatre fols, cy 1 4 
Au Greffier les deux tiers fans groife feulement. 
Au Juge pour char un tranf port ou defcente, qu'il fera 

dans la ville, lorfqu'il en fera requis, quatre livres, cy 4 : 0 

Au Greffier, deux livres, treize fols, quatre déniers, cy 2 : 13 
Au Procureur du Roi fi fa pr~fence eft requife, deux 

Déniers 

• • 

. . 

. , 

0 

0 

0 

4-

li v res, cy : 0 : 0 
Au Juge lorfqu'il fe tranfportera à ]a campagne, pour 

chacun jour qu'il travaillera, dix livres, 
Au Greffier, fix livres, treize fols, quatre rléniers, cy 
Au Juge lorfqu'il travaillera au Proces d 'infiruétion de 

rapport et autres affaires pour chaque ·vacation de 
trois heures, quatre livres, cy 

Au Greffier pour l'mfinuation de chacun Contrat et autres 

10 

6 

4 

Aétes, trois li v res, 3 
Au Greffier pour la déîivrance des A8es, concernant 

]es publications des fu bfiitutions qui doivent être 
faites à l'Audience, et dont les Juges ne doivent rien 
prendre, trente fols, cy t 

A chacune des certificat ions des criées qui doivent fe faire à 
l'Audience. pour lefquelles il n'eft rien du au Juge dix fols, o 

Au Greffier pour la fentence de certification, deux livres, cy 2 

Au Greffier pour chacune remife dix fols, n,étant rien 
du au Juge, cy o 

Au Greffier pour l'enrégi!lrement des criées, deux 1 ivres, s 
Au Greffier pour l'expédition de la fentence d'adjudica

tion, deux livres, cy 
Au Juge pour la Sentence d'ordre, pour vacation, quatre 

livre~, cy 
Au Greffier pour l'expédition feulement. 
Au Greffier pour toutes fortes de Sentences d'Audience, 

pour chacune, vingt-cinq fol5, cy 

4 

1 
Au Greffier pour ch.acun défaut portant condamnation, 

dix fols, cy o 
Au Greffier pour chacun rôle des feutences et expédition 

fix. fols, cy 0 

. . 

• . 
• • 

0 

0 

0 

: 10 

. . 

. 
• 

0 

0 

0 

0 

~ 10 :: 0 

: 0 0 

: 10 

:- 0 

• • 

. . 
0 

0 

. . . 
• 

. • 

0 

0 

0 

0 

• • 5 0 

• • 

• • 

10 : 0 

6 . 
• 0 

Au 
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Livres Sols Deniera 

.Au Juge, pour les vacations des AEles de Tutel1e et Cu· 
Jatelle, avis de Parens et autres a!femblées, pour cha
cune, deux livres, cy 

Au Greffier, pour fon expédition, feize fo1s, 
Au Procureur du Roi, pour toutes fortes de conclufions 

par écrit, pour cha cu ne par vacation, les deux tiers 
du Juge, vingt· fix fols, huit déniers, cy 

Au Juge Royal Criminel • 

.Au Juge, qui fait information pour chacun témoin, dix 

2 

u 

1 

fols, cy o 
Au Greffier, les deux tiers du Juge ou la Groffe feule

ment. 
Au Procureur du Roi, pour fes conclufions fur le décret, 

vingt fols, cy 1 
Au Juge pmar l'Ordonnance portant le dit Décret, trente 

fols, cy 1 
Au Juge, pour chacun interrogatoire, trente fols, cy 1 
Au Greffier, pour fa groffe 
Au Procureur du Roi, pour fes conclu fions fur le dit inter• 

rogatoire, vingt quatre fols, cy 1 

Au Juge, pour le récolement et confrontation de chacun 
témoin, vingt fols, cy 1 

Au Greffier, pour fa groffe 
Au Juge pour toutes {entences définitives. 
L'audience par vacation comme au civil, quatre livres, cy 4 

• • 

• • 

0 

16 

6 

• • 
• • 

• • 

: 10 • • 

• • 

. . 
• . 

. 
• 

• • 

• • 

0 • • 

10 : 

10 : 

4 

0 

0 

• • 

. • 

• • 

Aux Hui.Jliers et Sergens Ro;,aux, qui exploiteront dans la ville. 

Pour tous exploit d'ajournemens, fommations, faifie fim-
ple de commandement, fans fignification de pieces 
pour chacun, douze fols, cy o 

Pour une fignification de défaut, pareillement douze fols cy o 
Pour copies de pieces, par role un fols, cy o 
Pour une figmfication de fentence, douze fol, cy o 
Pour une exécution de meubles, fans déplacer, trois livres, 3 
Pour chaque figntfication de contrats et Arrêts du Confeil 
. avec commandement, treme fols, cy 1 

Pour une üufie réelle d·un fimple hé rita ge, trois liyr s, cy 3 
Dddd2 

• • 

. . . . 
A 

• 

• • 

1i : 
12 : 

1 • . 
12 : 

0 • • 

10 : 

0 • • 

0 

0 

0 

0 
0 

0 

0 

0 
0 

0 

0 
0 

0 
0 



, 
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Livres Sols Deniers 

.Et quand il y en aura plufielir~ le Ju~e y aura égard. 
Pour rétabliffement du commtffaJre VIngt fols cy t 

Pour la fignification du tout au faifi, trente fols, cy 1 

Pour l'affiche des Pannonceaux aux lieux ordinatre~, pour 
chacun, quinze fols, cy o 

Pour chacune des quatre criées, publications, affiches et 
fignifications d'icelles n?i~ Ji~re~, cr. a 

Pour l'affiche à la quarantatne, {Jgmficattons et affichea 
qui doivent être faites à l'enchère, trois livres, cy a 

Pour les affiches qui ne 1/affichent point, mais qui font fi
gnifiées au Procureur de la partie {~lifie et des oppofans 
pour chaque fignification, dans l'enclos de l' Audien-
ce, un fol, cy 0 

Pour chacune des fignific~ tions des remifes au Domicile 
des Procureurs, cinq fols, cy o 

Pour chacune affiflance à l'Audience, lors des dernieres re-
mife , quinze !ols, cy o 

Pour la publication des enchères le jour de l'adjudication 
vingt fols, cy 1 

• . 
• • 

• • 

• • 

• . 
• . 
. 
• 

• . 

0 . . 
!0 : 

15 : 

0 

0 

1 

5 

• • 

. 
• 

. . 
• • 

15 : 

0 . 
• 

0 
0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

Aux Huijfiers et Sergens R~aux lor/qu'ils iront exploit~r à lt~ Campagne, fovoir: 

Pour cinq lieues et audeffous , deux livres huit fols, cy 2 

Lorfqu'ils iront exploiter audeffus de cinq lieues, ils leur 
fera donné par jour quatre livres, qumze fols, cy 4 

Âux Notat·res Ro)'aux. 

Pour une obligation audefious de vingt livres, il leur fera 
payé cinq fols, cy o 

Pour une quittance audeffou ~ vingt li v res; cinq fols, cy o 
Pour les marchés d'apprenttlfage, lorfqu'il y aura minute, 

et que l'expédition n fe ·a déltvré , ving fol·, cy 1 

Pour ceux dont il n'y aura pas àe minut , di .. · foL, cy o 
Quant aux Contrats de vent , ~vnf tuti n Je \ nte, aux 

et autres Contrat pafiés dan l'étude des • otai1 e", il 
ne leur fera point u ' è vacation, le ùit article n'étant 
tiré ici que pour obfervation. ' 

Pour les. expéditions des aél:es en papiers, pour chacun rolle 
en grolfe, fix fols, cy o 

• • 

. 
• 

• . 

• . 
• • 

• • 

8 

5 
5 

0 

1 

6 

• • 

. . 
• • 

• • 
• • 

• • 

0 

0 

0 
0 

' 
0 

0 

0 

Pour 
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Pour chaque rolle des aaes en parchemin vingt fols, cy 
Pour la recherche de toutes fortes de minutes, vingt qua-

trefols, cy 
Pour chaque vacation de trois heures, lorfque les Notaires 

travailleront par vacation, comme aux inventaires ou 
par commiffion, trois livres,_ cy 

Au~ Juges Subalternes. 

Aux Juges fubalternes civil et criminel, les deux tiers du 
Juge Royal. 

Au Procureur fifcal, les deux tiers du Procureur du Roi. 
Au Greffier, les deux tiers du Greffier des jurifdiétions 

royales ou les deux tiers de la groffe • 

Livres 

1 • • 
1 • • 

3 • • 

.Au~ Huijfiers et Sergens de; Jurifdiéiions fubalternesl 

Il fera pay~ aux dits Huiffiers et Sergens les deux tiers. 

Des Huiffier.s et Sergens Royaux. 

Sols Denie~ 

0 • 0 • 

4 • Q • 

0 ~ 

" 

Aux Notaires des Jurifdittions fubalternes, il leur fera payé moitié dea 
Notaires Royaux. 

Fait à Verfailles, le vingt unieme Avril, mil fept cent quarante-neuf. 

(Signé) LOUIS. 

Et plus bas, 

(Signé) PHBLIF.P EAu x. 

LOU! 
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L OUIS par la Grâce de Dieu Roi de Franc~, et de Navarrt; à r1os Amés et 
Féaux les Gens ter.ant notre Confeil Supérieur établi à Québec, S,A LUT. 

Nous avons efiimé néceff ai re de fixer les droits, fa laires et vacations des 
Juges civils et criminel~, , Juges fub~lt~rn.es, C?reffi~rs, Notaires, I--I uiffiers et 
Sergens attachés aux ddferentes ] unfdtéhons etablies dans notre Colonie de 
la Nouvelle France, par un nouveau rég1ement, que nous avons arrêté ce 
jourd'hui, et voulant qu'il forte fon ~lein e~ entier eff~t, à ces caufes et autres 
à ce nous mouvant, et de notre certame fc1ence, pleme puiffance et autorité 
Royale, nous vous _mandons et ordonnons par ces préfentes, fignées de notre 
main, que le dit Réglement y attaché, fous le contrefcel de notre Chancel
lerie, vous ayez à faire lire, publier, afficher et régifirer, et icelui, faire 
garder et obferver., fuivant fa forme et teneur, . nonobflant tous Edits, Or. 
don nances, Règlements et ufages à ce contraires, auxquels nous avons 
dérogé, et dérogeons par ces préfentes. Car tel efi notre plaifir. Donné à 
Verfaitles, le vingt et unieme jour du mois d'Avril, l'an de grâce, Mil fept 
cent quarante neuf, et de notre Regne le trente quatrieme. 

(Signé) LOUIS. 

Et plus bas par le Roi. 

(Signé) 

Et Scellé du Grand Sceau en cire jaune. 

Regifiré fuivant l'Arrêt de ce jour, par nous 
Greffier en chef Souffigné, le Vingt cinq 
Août 1749. 

(Signé) Bous..EAU. 

REGLEMEN~ 
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REGLE MENT 
Du. Roi, pour l'adminifiration de l'Hôpital 

Général établi à Montréal. 

HENRY MARIE DE BREIL DE PONTER/AND, &c. 

LE MARQUIS DUQUESNE, &c. · 

FRANCOIS BIGOT, &c. 

Tous· Chejs de- l'ad?niniflration de l'Hôpital Général établi a 
Montréal. 

TANT chargés par l'Arrêt du Confeil d'Etat du douze Mai, mil fcpt 
cent cinquante-deux de traiter· avec la Dame Veuve Youville, fur les 

offres qu'elle a faites pour l'acquittement des dettes du dit Hôpital Géné
ral de Montréal, de conftater le montant des dettes et des fommes qui feront 
employées, po!lr es acquitter, et fixer les conditions auxquelles elle veut con
tinuer la direétion de la dite maifon, de faire telles autres convention., que 
nous jugerons convenables; et même de fubroger la dite Dame Veuve You
'l·ille aux droits des Créanciers qu'elle aura payés, dans le cas feulement où , 
la direétion de l'Hôpital lui feroit ôtée. 

Nous conjointement avec la dite Dame Veuve Youville, et fes Compagnes, 
favoir, Louije Thaumur, Catherine Demers, Catherine Rainville, Thérèfi Lajer, 
Agathe Veronneau, Marie Anloinette B ellé et Marie Jofephte Bernard, avons re .. 

connu par l'Inventaire juridique, qui fut fait en 1nd fept cent quarante fept 
qu'il étoit du à Pa1 iJ, 

Livres, Sols. Deniers 

A d ifférens particuliers environ, 25000 : 0 : . 0 

Aux héritiers d'Amours, tattt en principal; qu'intérêts 
env1ron, 8ooo : 0 : 0 

A 

Règlement du 
Roi pour l'admi
nilhation de l'Hô., 
pi tai G énéral éta
bli à Montréal, 
z8e. Sept. 17 5 s: . 
Inf. Conf SuJl• 
R. f. foho 8 • 
v o. 
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Li v res Sols Dent en 

A la Dame Veuve Ltflaye, non compris les intérêts, fuppofé 
qu'elle en e~ige, 5000 : o ; G 

Et à ]a dite !!>ame Veuve Youville, fuivant les comptes 
qu'elle nous a préfentés de fon adminifi:ration, de
puis mil fept cent quarante-fept pour dépenfes né
ceifaires et réparations indifpenfables, la fomme de 
dix mille quatre cents quatrevingt fix livres dixfept 
fols, dix déni ers, quoiqu'elle ait fait recette de toutes 
les aumônes et revenus du dit Hôpital, laquelle 
fomme eHe affure avoir empruntée et devoir en par-
tie en fon nom ou venir de fes propres déni ers, cy 10486 : 17 : to 

48486 17 : 10 

Ce qui fait en total la fomme de quarante .. huit mille quatre cents 
quatre vingt fix livres, dixfept fols et dix déni ers, à laquelle paroiifent 
monter les dettes du dit Hôpital • . , 

Les offres de la dite Dame Veuve Youville et fes compagnes, font d'ac
quitter les dites dettes, de fe charger du dit Hôpital et d'y recevoir comme 
eUes ont fait, des infirmes et vieillardq lefquels ne pourront être moins de 
douze, conformément à la fondation du dit Hôpital, ct d'améliorer les biens 
de cette mai {on aux conditions ci-après : 

1°. Par la promeffe de plufieurs perfonnes charitables qui attendent pour 
les aider, que fa Majefi:é leur ait confié la direélion du dit Hôpital. 

2°. Par une fomme de huit mille livres, que Monfieur l'Abbé Couturier 
a entre les main1i, et qu'il efi: preffé de délivrer aux. Créanciers à Paris, 
qui s'en contenteront, ainfi qu·ils l'ont déjà. prop?fé à. l\1onfeigneur l'E. 
vêque, en mil fept cent qu.arante et un, et depuis à Monfieur )'Abbé de l' ljle-
dieu, qui en a même informé le Miniftre. . 

3°. Par la dite fomme de dix mille quatre cents quatrevingt-fix livl'es, dix 
fept fols, fix déniers, due à la dite Dame Youville, et dont elle nous a dé
claré faire remife au dit Hôpital, fans par elle ni celles qui lui fuccéde
ront, pouvoir en rien répéter aux dites conditions ci~après. 

4 ° Et 
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4 o Et par une fomme de fix mille livres l~gu~e à cet Hôpital, par 1vion. 
fieur Boujfandeau, Prêtre du Séminaire de Montréal, à la condition expreffe 
qu'il fera confié à la dite Veuve Youville, fans quoi la dite fomme doit être 
donnée à l'Hôtel Dieu de la dite Ville. Partant il ne refieroit plus du par 
cette maifon, qu'environ fept mille livres, ce qui ne paroit pas embaraifer 
la dite Dame. · 

Les conditions de la dite Da1ne Veuve Y ouville, font : 

1. Qu'il plaife à Sa Majefié, par des Lettres Patentes _. lui confier et à fes 
Compagnes et celles qui leur fuccéderont, le foin et la direébon du dît 
Hôpital, les mettre au lieu et place des frereg hofpitaliers, qui y étaient, et 
déclarer qu'elle~ jouiront de tous les droits, privilèges et prérogatives portés dans 
les Lettres Patentes de Mil fix cent quatre.vingt-quatre, accordées pars~ 
Majefié pour l'l!tabliffement du dit Hôpital. 

II. Qu'elles feront nourries et entretenues faines et malades aux dépens de 
la dite Maifon, leurs travaux retourneront au profit des Pauvres. 

III~ Que dans les cas où il plairait à Sa Majeilés leur oter dans la fuite la 
dire8ion du dit Hôpital, et non autrement, elles feront fubrogée~ aux créan. 
ciers pour la portion feulement qu'elles payeront de leurs déniers propres, et 
non pour les dettes qu'elles pourroPt payer par le prad uit des reYenus de 
1'1-Iôpital, ou des aumônes qui lui feront faites, pour raifon defquels paye .. 
mens de leurs propres déniers, elles pourront exercer leurs droits fur les bien! 
du dit Hôpital, et en difpofer par elles, fuivant l'accord qu~elles en feront. 

IV. Qu'encore dans le cas feulement où la direél:ion leur en ferait otée, 
eHes feront rembourfées des dépenfes , qu'elles feront obligées de faire pour 
les réparations et ameublements de la dite m aifon, en prouvant par elles, que 
~es dépenfes auront été faites de leurs biens propres et non des revent.: s du dit 
Hôpital, ce qu'il fera facile de vérifier par les comptes qu'elles rendront chaque 
année de l'adminiftration, du quel rem baudement elles difpoferont égal rn nt, 
--nvers elles, fuivant qu'il eft dit à l'article précédent. 

V. Oùe la condition de rembourfement, rn ntionné à l'article prée dent, ne 
durera-;' anmoins que trente ans, en forte que fi au bout de ce tems on Je ur 

Eeee o u: 
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ôtoit la dite adminifiration, elles n'auraient plus droit de répéter contre le 
dit Hôpital les fommes qu'ell.es auroie~t pu ava~cer pe.ndant le dit tems 
de leurs propres deniers, pour ra1fon des dttes r~parauons et ameublemens feu. 
)ement., rr1ais qn•alors il feroit affigné à chaque particulière du dit Hôpit::1J, une 
pen fion viagère de deux cents cinquante livres fur les biens de cette mai fon. 

VI. Qu'elles rendront compte tous les ans à l'ordinaire du reven ~J du dit 
Hôpital, des aumônes qui leur feront faites; et du produit de leurs travaux; 
pourront auffi les autres chefs de l'adminifiration du dit Hôpital, voir et 
examiner les dits comptes, quand ils le jugeront à propos. 

VII. Qu'elies ne pourront alién~r, faire des emprunts et des déoenfes ex
traordinaires, fans le confentement des fufdits Chefs de l'adminiftration, et 
même celui du Bureau, fi dans la fuae or P.tl établdfoit. 

VIII. Qu•e1les fourniront au frere Joflp!t, le feul qui refie des fr~res hof
pitaliers,. auxquels elles fuccedent, une penfion viagere de deux cents cinquante 
livres, fauf àl'augmenter.ou diminuer, s'il efl nécd.faire, par les Chefs de l'ad
minifiration. 

IX. Qu•e1Jcs pourront être jufqu'au nombre de douze, fans Je pouvoir 
augmenter, fi ce n'efi de ragrément des dits Chefs de l' admtniftration et du aie 
.Bureau. 

X. Qu'elles difiribueront entr'e1Ie~ les emplois de la maifon fous l 'auto• 
rité de l'ordinaire, qu'il en fera de même pour admettre parmi elles les per
fonnes, qui voudront entrer dans la dite mai fon à. la. place de celles qu · . 
manqueront par mort ou autrement .. 

X 1. Qu'elles pourront, fous la même autorité, renvoyer et congédier fin 
aucun dédommagement, les perfonnes d'entr'elles, qui ne fe conduiront pas. 
d'une maniere convenable, comme auffi que chaque particulière, pourra fe 
retirer de la maifon qua nd elle le voudra. 

XII. Qu'elles pourront jouir de leurs biens patrimoniaux, dont elles fe 
conferveront la propriété, comme les perfonnes féculieres, qui font d~ns le 
monde, mais que )es héritiers ne fucoéderont point au biens mobiliers de 

'.~eurs-
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leurs paren1, qtli mourro . ~ u fervice des auvres, fi les fufdits bien mo
biliers font dans l'Hôpital, à moins qu'il n'y ait entr'elles, accords à ce con· 
traires. 

XIII. Quelles feront renvoyées pardevant l'ordinaire pour pre fer ire certaines 
règles, qui font ab!olument néceffaires, lorfqu'on fe trouve plufieurs affemblées 
dans une même maifon. 

Toutes lefquelles offres et conditions de la dite Dame Veuve Youville con .. 
tenues au préfent traité, nous Chefs de l'adminiftration du dit Hôpital, a~ 
v ons acceptées fous le bon plaifir de Sa Majefié. Fait à Québec, le vingt-huit 
Septembre, mil fept cent cinquante-deux. 

Signé, X H. M. Evêque de Québec, Duquefne, Bigtt, Veuve Youvi!l~., 
Lomje Thaumur, Catherin~ Demers, Catherin~ Rainville, Thérife Lafir, Agath' 
féronneau, Marie Antoinette Be/lé et Marie Jojepkte Bernard. 

Pour Copie. 

(Signé) BIGOT. 

LOUIS par ]a grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre; à tous ceux: 
qui ces préfentes Lettres verront, SALUT. Nous aurions été informés, 

que par une délibération du vingt-fept Août, mil fept cent quarante-fept, 
le Sieur Evêque de Québec, le Sieur Gouverneur, Lieutenant Général pour 
nous en la Nouvelle France, et Je Sieur Intendant au dit Pdys , tous trois 
Chefs de l'adminiftration de l'Hôpital Général établi à Montréal, par Let
tres Patentes du mois d'Avril, mil fix cent qu atrevingt quatorze, fe feraient 
déterminés, pour les motifs contenus dans la dite délibération à nommer par 
provifion la dite Dame Veuve Youville, pour avoir la direaion du dit Hô
pital, ainfi que des biens en dépendants, en percevoir les revenus et en 
rer.dre compte ainfi et de la maniere portée en la dite dtlibération, que daru 
les différents arrangemens, qui auraient été propofés par rapport au dit Ho· 
pital Général, dont les affaires fe feraient trouvées confidérablement déran
gées, il auroit été queftion de le réunir à l'Hôpital Général établi à Québec, 

t que cette réunion aurait même été provifoirement ordo r 11 é par Ordon .. 
nance des dits Sieurs Adminifirateurs Généraux, du quinze u .::1obre, mil 
e t cent cinquante, mais que les motifs pour lesquel ils avaient cru de. 

E e e e ~ vo ir 
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voir s'y déterminer, ne fubfifioient plus au moyen des offres qui avottt'lt été 
faites par la dite Dame Veuve Youvz'lle, à qui la direétion du dit Hôpital 
était toujours refiéc, d'un arrangement particulier, pour l'acquittement des 
dettes, dont il fe trouvait chargé ; et que par tel arrangement on pourrait 
conferver à la Ville de Montréal, les fecours qui avaient fait l'objet du dit éta
bliffemcnt; c'cft pour ces confidérations, que par Arrêt de notre Confeil 
du douze Mai, mil fcpt cent cinquante-deux, nous aurions, en révoquant 
ct annullant l'Ordonnance des dits Sieurs Evêque, Gouverneur, Lieute 
tenant Général ct Intendant, du quinze Oétobre, mil fept cent cinquante.
portant réunion du d1t Hôpital de Montréal à l'H~pital Général de Québec. 
ordonné, q 1'cn conféquence des offres faites par la dtte Dame Veuve Youville~ 
pour l'acq 1ittement des dettes du dit Hôpital de A1ontrial, il ferait fait en
tr'cllc et les dits Sieurs Adminifirateurs Généraux, que nous avons auto
r ifés à cet effet un aél:e ou traité, pour confiatet le montant des dettes et; 

les fommes qui reroient employée. à leur acquittement par la dite Dame 
"Veuve You'oille, fixer les conditions auxquelles elle déli rait continuer la di
reél:ion du dit Hôpital, et faire telles autres conventions qu'ils jugeraient 
convenables à ce fujet, même fubro ger la dite Dame Youvillt aux droit~J. 
des Créanciers qu 'elle aurait payés, à la decharge du dit Hôpital, pour par 
elle et fes ayant caufe, exercer les dits droits fur ]es biens du d 1t Hôpî· 
tal, dans le cas feulement et fuivant les offres ou la direélion d ï celuî lui 
ferait ôtée; pour fur le dit a8e ou traité être par nous ordonné ce qu'il ap .. 
partiendra, à l'effet de confiater et fixer d'une façon fiable et permanente 
l'adminifiration du dit H.ôpital. En conféguence de cet Arrêt, il auroit été_ 
paffé le huit Septembre de la même année, mil fept cent cinquante-deux., 
un Aél:e entre le Sieur de Pontbriand, Evêque de Québec, l~ Marquis Du
quefne Gouverneur, et Lieutenan~ Général, et le Sieur Bt'got, Intendant de
la /vouvelfe F1·ance, tous trois Chefs de l'adminifiration du dit Hôpital, d'un 
côté, et la dite Dame Veuve Youville, affifiée des dite Demoifdles Louif~ 
'I haumur, Cathaine Demers, Catherine Rainville, Therèfi L afer, Agathe Veron
neau, Marie Antoiuette Betlé et J1,1arie J ojephte Bernard, fes Compagnes dans 
]a dite direéhon; d'un autre, par le compte qui nous a été rendu du dit 
Aéte, nous avons reconnu d'un côté que les dette~ du dit H ôpi tal ont été 
conftatées à la fomme de quarante·huit mille quatre cens quatrevmgt-fi>e 
livres, dixfept {ols, dix déniers, favoir, trente-huit mille livres qUl étaient 
dues dès mil fept cent quaiante-fept, lorfque la dite Dame V eu \Te Y ouville 
prit la direél:ion, et fuivant l'Inventaire qui fut dre!fé des eff..ts apparte
tenants au dtt Hôpital, et les dix mille quatre cent quatrevÎn 0 t-fix livr~s 

dixfept fols, dix deniers, pour avances faites depuis par la dite Dame Veuve 
Youville et d fes déniers, pour dépenfes néce!faires à fon admintfiration, 
d'un autre côté que la dite Dame Veuve You~itle a offert de fe charger, 
s'il n0 1. plaifoit de la confirmer dans la direction du dit Hôpital, d 'en 
acquitter les dites dettes, foit en faifant remife de la d1te fomme de d i)C 

mille 
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mille quatre cens qua~revingt ~x l!v~es, dix~ept fols, dix déniers, par elle 
avancée nour les bef01ns du dit Hopital, f01t avec les fecours qui lui font 
affurés o~ qu•elle a lieu d'efpérer des perfonnes charitables et bien inten .. 
tionnées, notamment d'une fomme de huit mille livres, qui a été dépofée pour 
cette deftination entre les mains du Sieur Abbé Couturier, Supérieur dtt 
Séminaire de St. Sulpice à Paris, et d'une a ut re de fix mille livres léguée 
pour le même objet par le Sieur Boz1fandeau, Prêtre du Séminaire de Mon
tréal, et voulant pourvoir à l'adminiflration du dit H ôpital et affurer à 
notre dite Colonie les avantages qu'elle a lieu d'en a-ttendre. A ces cau{es 
et autres à ce nous mou-vant, de l 'avis de notre Con feii, et de notre cer .. 
taine fcience, pleine puiffance et aut6rité Royale, après avoir va en notre 
Confeil, tant le dit Aél:e du huit Septembre, mil fept cent cinquante-deux, 
lequel nous avons homologué et homologuons, et dont une Copie colla
tionnée par le dit Sieur Bzgot, Intendant, fera ci-attachée fous le contre..._ 
fcel des préfentes, que l'avis du dit Sieur Evêq ue de Québec et des dits Sieurs 
Gouvernt:uls et Lieutenant Général et Intendant, avons ordonné et par
ces préfente s, fignées de notre main, ordonnons, voulons et nous plait c 
q~i fuit :. 

ARTICEE I. 

La dite Dame Veuve Youville et fes Compagnes feront et d~meureront 
chargées de la direébon et adminifhation du dit Hôpital de Montréal, à 
l'effet de quoi, nous les avons f ubrogées et fubrogeons, au lieu et place des 
Frères he>fpitaliers, qui y avaient été ci·devant établis, et voulons qu'elles 
jouiffent des droits, privilèg~s , exemption~ et prérogatives portés par les 
dites Lettres Patente,' du qumze Avnl, m1l fix: cent quatrev1ngt-quatorze 
concernant le dit établiffement •. 

II. La dite Dame Veuve Youville fera tenue1 fuivant fes offres, de faire den 
et remi fe au dit Hôpital de la fomm e; de dix mille quatre cen ts q uatrevin (: t 
fix livres, d.ixfept fols, dix déniers, qu'elle a avancée, pour des d~ penfes qui 
y étoient néceffaires, et d'employer au payement des autres dettes, les dite~ 
deux fommes de huit mille livres et iix mille livres qu1 ont été defhnée:s 
et les autres !ecour.s qui pourront. y être appliqués. 

III. Dans le cas où la dite Dame Veuve Youville et fe Compagnes em .. 
ployeront au payement des dettes quelques fommes a elles a 1 p:n tenantes 
elles pourront fe faire fubroger aux créanciers qui feront p yé:,, en exerce; 
les droits iur les biens de l'Hôp1 tai, et en difpofer {ui vaJJt l'accord q u 'el l ~ o.) 

f-.r"'r 
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r~ront ee f\Jjet, mai ltl dtte fubr g tf n. n p urr n tr~ faite, que pour 
la portion feulement qu'elles en payeront de leurs propres déniers, et non 
pour les dettes qu'elles pourront payer par Je produit des revenus de l'H • 
pital et des aumônes qui pourront lui être faitse, eomme auffi la dite fubro· 
gation ne pourra être exercée, que dans le cas ou la dire.él:ion du dit Hôpi
tal feroit ôtée à la dite Dame Veuve Youville el à fes Compagnes. 

'IV. Elles feront rembourfées pareillement des d~penfes, qu'e11es feront 
obligées de faire, pour réparations et ameublements de la dite Maifon de 
leurs propres déniers, et non des revenus de l'Hôpital ou des aumônes qui 
pourront leur être faites, mais elles ne pourront prétendre le dit rembour
fement, que dans le cas où la dircaion de l'Hôpital leur ferait ôtée, dans 
1•efpace de trente années, à compter du jour de l'enrégiftrement des préfen
tes. Et le dit cas arrivant, après l'expiration des dites trente années, il leur 
fera feu1e~ent affigné une pc:nfion viag 're de deux cents cinquante )ivres 
par an, pour chacune, fur les biens du dit Hôpital. 

• 

V. Elles fer0nt nourries et entretenues, tant en fan té qu'en maladie, aux dé-
pens de la maifon, et le produit de leur travail tournera à leur pro fit. 

VI. Elles rendront compte tous les ans aux dits Sieurs Adminiflrateurs 
Généraux du rt.venu du dit Hôpital, et des aumônes qui leur feront faites, 
et du produit de leurs travaux. 

VII.Elles ne pourront alié-ner, faire des emprunts et des dépenfes extraordi
naires, fans l'approbation des fufdits Chefs de l'adminifiration, et même !ans le 
confentement du Bureau d' adminifiration, fi dans la fuite nous jugeons à 
propos d'en établir un. 

VIII. Elles fourniront au frere Jofiph, le feul qui refte des freres hof~i
taliers, auxquels elles fuccedent, une penfion viagere de deux cents cinquante 
livres, fauf à l'augmenter ou diminuer dans la iuite, s'il eft jugé néce!faire 
par les Chefs de l'adminiftration. 

IX, Elles pourront être au nombre de douze, mais ce nombre ne pourra 
"tre 
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êtro augmenté, fans notre permiffion expreffe, que nous n'accorderons que fur 
l'avis des Adminifirateurs Généraux. · 

X. Elles difiribueront entr'e11es les emplois de la maifon, fous l'autorité 
du dit Sieur Evêque, et elles ne pourront admettre parmi elles, que les per
fonnes qui- feront par lui approuvées à la place de celles q_ui roanqueront, 
par mort ·au autrement •. 

XI .. Elles pourront fous la ·même autorïté·, renvoyer et congédier fanD 
aucun dédommagement les perfonnes d'entr'elle~, qui ne fe conduiront {>as 
d'une maniere convenable, et chaque particuliere p0urra fe retirer de la 
mailon quand elle voudra. 

XII. Elles pourront jouir àe leurs biens patrimoniaux, dont• elles con
ferveront ]a· propriété comme les perfonnes féculieres, qui font dans le mon
de, mais leurs héritiers ne· fuccéderont aux biens mobiliers, qui feronf dans 
l'Hôpital, appartenans à celles qui mourront au fervice des pauvres, que dans 
le cas où elles en difpoferont en leur faveur; et au dit cas ne pourront être 
compris dans leurs biens mvbiliers, les effets. qui leur auront été fournis, par · 
l'Hôpital' pour leurs meubles, vêtemens et autres chofes dépendante& de leur. 
entretien. 

XIII. Elles fe retireront par devers le dit Evêché pour leur être prefcrit· 
]es regles, qui peuvent leur être néceffaires pour leur conduite, par rappor 
au fpirituel dans la dite maifon$.. ; 

Si donnons en manàement à ·nos amés et f~aux les Sieurs de Pontbriant, 
Evêque de Québec, le Marquis Duquejne, Gouverneur et Lieutenant Cénéral, 
en ]a Nouvelle Fronce, et Bzgot. lntendant au dit pays, et à·ceux qui leur fuc .. 
céderont à l'avenir, et à nos amez et. féaux les gens tenant notre Confc:il So
périeur à Quibec, et à tous nos autres Offici~rs, qu'il. appar~iendra, que es 
préfentes i!s faffent régifirer et exécuter de pomt en pomt, fUivant leur forme 
et teneur, ceffant et faifant ceifer tous troubles et empêchem ns; car tel dl 
notre p1aifir; En témoin de quoi nous avons fait mettre notre Scel à ces dites 
préfebtes. D~nné à Verja~'lles le troifieme j_our.du mois de Ju.in, l'an de grâce 
mil fept cent cinquante trOis, et de notre regne le trente hu1t1eme •. 

(Sig_né ) LOUIS. 
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i t plus btu , pllr le R 1, 
(Sign~~} RouviLLI . 

Et Scellé du grand Sçeau de cire jaune. 

Régifiré, oui, et ce requérant le Procureur Général 
du Roi, fuivant l'Arrêt de ce jour par nous Con• 
feil Stcr'taire du Roi, Greffier en chef du Confeil 
Supé1icur, Souffigné, à Québec, le premier Oétobre 
mil fcpt cent cinquante trois. 

(Signé) BoissxAv. 

ETABLISSEME T 

D'un Hôpital aux Trois-Rivieres * • 

LOUIS par la Grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre; à tous pré .. 
fens et avenir, SALUT. Notre amé et feal Con!'eiller en nos Confeils 

le Sieur Evêque de Québec, nous a très humblement remontré, que la VIlle 
des Trois-Rzvieres, au Pays de Canada, étant ~loignée de trente lieues de 
celles de Québec et de Montréal, les habitans de la dite Ville de• Trois-Ri· 
vieres et des environs, et pareillement les Soldats qui s'y trouvent, n'ont pu 
jufques à préfent, recevoir dans leurs maladies, les fecours temporels, que 
les autres malades du Pay , trouvent dans 1 s Hôtels-Dieu de Quebte et 
de Montréal, ce qui auroit obligé ]e dit Sieur Evêque de Queba d'acheter 
et faire conftruire de fcs dénieu, une maifon propre à établir un Hopital, 
ou I-Iôtel-Dieu en la dite Ville des Trois -Rivieres, lequel il auroit en outre 
fondé et dotté de mille livres de reï1te, et en auroit donné le foin à des 
Réhgieufes Urfulines, qui y foignent Je malades avec une charité parfaite, 
et comme pour la perfetlion ct augmentation de ces établiifements, il a be
foin de nos Lettres, il nous a tres humblement fupplié de les lui accorder, 
.à quoi ayant égard et voulant contribuer de notre part à un fi pieu.· clef-

fein 

LeG préfentea Lettres {ont mifcs ;. la fin de ce Volume J :Jyaot tt~ omifes d'être porl€es à leur rang, page "!-
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fein, à tes caufes et autres confidérations à ce nous mouvant, de notre 

grâce fpéciale, pleine pui!fance et autorité Royale, nous avons loué, agréé 

et approuvé, louons, agréons et approuvons par ces préfentes, !ignées de 

notre main, et avons, en tant que de befoin, permis et accordé, permettons 

et accordons, l'établi!fement du dit Hôtel-Dieu en la Ville des Trois-RirJz.eres, 

lequel fera, fous l'autorité et JurifdiElion du dit Sieur Evêque de Québec et 

de fes Succe!feuu Evêques, défervi et adminifiré par les dites Religieufes 

Urfulines, et, à leur défaut, par telles Communau!és de filles, que 

les dits Evêques voudrout choifir, fuivant le1t réglements, qui feront pat 

eux faits ; permettons aux dites Religieufes de recevoir au profit du dit 

Hôtel-Dieu tous biens, meubles et immeubles, de quelque nature qu·Hs 

foient, qui pourront lui être légués par tefiaments, donations, entrevifs ou. 

autrement, et pareillement d·en acquérir au profit du dit Hôtel-Dieu, et dif

poier de tous, felon qu'elles jugeront à propos, pour le plus grand avan

tage d'icelui, pourvu que ce fait du confentement de leur Supérieure et dt1 

dit Sieur Evêque, defquels biens déjà acquis, ou qu'elles pourront acqu6-

rir ci.après, nous avons amorti et amortiffons, h l\1aifon, Chapelle, Jar

din e.t Enclos du dit Hôtel-Dieu feulement, fans qu~elles foient tenues de 

nous payer ni à nos Succeffeurs Rois, aucunes finances ni indemnités, dont 

nous leur faifons en tant que de befoin don et rernife, fans préjudice de 

nos droi~s fur ]es autres biens, qu'elles pourront acquérir ci-après. Si don

nons en mandement à nos amés et félux les gens tenant notre Con{eil 

Sou verain à Québec, que ces préfentes ils ayent à faire régiftrer, et du con"" 

tenu en icelles faire jouir et ufer les dites Rcligieufes au dit nom, pleine

ment, paifiblemcnt et perpétuellement, ceffant et faifant ceffer tous troubles 

et empêchements ; car tel eft notre plaifi.r. Et afin que ce foit chofe ferme 

et fiable a toujours, nous avons fait annexer notre Sçel à ces dites préfen

tes. Donné à Marb au mois de ~v1ai, l'an de gri.ce1 mil fept cent deux 

et de notre règne le cinquante-neuvieme, 

(Signé) LOU! 

Et fur le repli par le Roi, 

(Signé) 

A c6té vija PHELIPPEAU x, pour un établi!fement d'Hôpital aux 

Rivitres en Canada, icellé du Grand Sçéau en cire verte fur la s d 

\ ' CI te et cramoifie. 

F f f f p RD EVA T , 
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PARDEV ANT les Confeillers du Roi, Notaires, Garde notes et Garde 
Sçel au Châtelet de Paris, Souffignés, fut préfent l'Illuftriffime et Ré. 

v~rendiffime pére en Dieu, Meffire Jean Baptijte de la Croix de Saint Valitr, 
Evêque de Québec, en 1 a Nouvelle Fr ana, étant de préfent en cette Ville de 
Paris, logé en la maif?n Prefbité~ale _d~ l'Eglife et Paroiffe Saint Sulpic:, 

. lequel a dit que la Vtlle des Trozs-Rzvzeres au Pays de Canada, étant éloi• 
gnée de trente lieues de celles de Québtc et de Montréal, les habitans de la 
dite Ville des Trois-Rz.vieres et des envi rons, p~reillement les Soldats qui 
s'y trouvent, n'ayant pu jufques à préfent, recevoir dans leurs maladies les 
fecours temporels, que les autres malades du Pays trouvent dans les Hô
tels-Dieu de Québec et de Montréal, le dit Seigueur Evêque de Quibtc, au
rait jugé à propos d'acheter et faire conflruae de fes déniers, pour le fou
lagement des pauvres malades de la dite Ville des Trois-Riviau et des envi ... 
rons, une maifon propre à établir un Hôtel. Dieu en la dite Ville, lequel il 
auroit en outre fondé et dotté de mille livres de rente, et Sa Majefié ayant 
permis et accordé au dit Seigneur Evêque, l'établifiement du dit Hôtel
Dieu en la dite Ville des Trois-Rivieres, par fes Lettres Patentes, données à 
Mar{y, au mois de Mai dernier, fignées fur le repli par le Roi, PHELIPPE.AUX 
et fcellf.es du grand Sçéau de cire verte, par lefq uelles elle enjoint au x G~ns 
te'Ilant fon Con feil Sou verain à Québec, de les faire régi!her, le dit Sei
gneur Evêque voulant parachever cet étabJdfement et fournir le" mille 
livres qu'il a promis, par le Contrat de fondation et dotation du dit Hôtel-

. Dieu, tant pour la fu bfifiance des pauvre i, que pour la fu b lifta nee et en
tretien des Religieufes et autres, qui les gouverneront, adminifireront et 
foulageront dans icelui, a donné, tranfporté et d~laifi'é, et par ce" préfen
tes donne, tranfporte et délaiffe au dit Hôtel-Dieu de la dite Ville des Trois• 
Rivieres, ce acceptant les Notaires Souilignés, en tant que faire ce pourra,· 
mille livres de rente, par chacun an en deux parties, la premiere de cinq 
cents livres, fous le principal de dix mille hvres, à prendre mille livres de 
rente rachetable de vingt mille liv:es conflituée par Me!Eeurs les Prévôt 
des Marchands et Echevins de cette ville de Paris, fur les aides et gabelles 
au profit de Meffire Jacques Le Noir, Prêtre Chanoine de l' Eglife de Pari; 
par Contrat paffé pardevant Lemercier et Lange, Notaires au Châtelet de Pa~ 
ris, le douze Février, 1700, lefquelles cinq milJe ]ivres de rente le dit Seianeur 
.Evêque, a acquis du dit Sieur Le Noir, par Contrat paffé pardevant ° Cler
mont et Le. Roi,. Notaires ~u dit Châteiet, le dixhuii Février, 1702, fur le .. 
quel, le dtt Se1gneur. Evequ_e a obtenu L~ttres de ratificatior1 et confirma. 
tion en la Chanc;:ellene, .fignees fu~ le r~pli, par Le Roi, Valier, et qui ont 

· ité fcellées fans oppofiuons, lo vingt-cmq du dit mois, et la feconde aufii 
de cinq cens livres, par chacun an, au principal de dix mille livres à pren
dre en fix cents l~vr~s d'augmentatio.n de. gages aéluels et effet1lf; par cha
cun an, fou.s le pnnc1pal de douze null hvres créées héréditaires, au dé. 

dé~ 
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nier vingt par Edit du mois de Décembre dernier, aux Officiers des Coun 
et autres, lefquelles fix cents livres d'augmentâtion de ~ages, le dit Seigneur 
Evêque auroit livré es à fen profit au Bureau des revenus cafuels de fa Ma
jefi~, pour et au lieu de _Me. François Claude El_éonor, Maître des Comptes ~ 
Parts, moyennant pareille fomme de douze mtlle livres, qu 'il auroi t finan. 
cées ès mains du Sieur Bertin, Tréforier des dits revenus cafuels, fuivant 
fa quittance du vingt-fept du dit Mois de Février, 1702, enrégiflrée au Con· 
trat général des Finances, le huitieme Mars en fuivant ; pour être les dites 
mille livres de rente préfentement données, trànfportées et délaiffées par le 
dit Seigneur Evê'que au dit Hôtel-Die~, touchées et reçues doréna
vant par les dites Religieufes ou autres qui gouverneront ci-après le d it 
Hôtel Dieu, et employées tant à leur fubfifiance et entretien, qu'à l'ent retien 
et foulagement des dits pa,Jvres, fe réfervant le dit Seigneur Evêque, lorf .. 
qu 'il fera en Canada, d'appliquer telle partie des d ites mille livres de rente, 
qu'il jugera à propos, pour la fubfifiance et entretien des dites Rél igieufes, 
ou autres qüi gouverneront le dit Hôtel-Dieu, et le fut plus des dites mi ll e 
livres de rente pour les dits pauvres malades, et à l'effet de ce que ci .de f
fus, le dit Seigneur Ev êque de Québec, a tranfporté au dit Hôtel-Dieu, tous 
droits de propriété qu'il a dans les dites mille livres de rente, dont i l s'eit 
défaifi, démis et devêtu en faveur d'icelui. Ces donation, tranfport et dé. 
laiffement ainii faits pour les caufes ct motifs ci -deifus, et outr~ parce
que telle efi la volonte du dit Seigneur Evêque, qui pour faire infinueç 
ces préfentes au Greffe des infinuations du Châteiet de Paris et par tous 
ailleu.rs, où il appartiendra, a fait et confiitué fon Procureur le porteur d'i· 
celles, auquel il en donne pouvoir et d 'en requérir tous aéèes néceifaires1 
Promettant et Obligeant, &c; Renonçant, &c. Fait et pa!fé à Paris, en la 
dite Mat fon Prefbitérale de St• Sulpice, l'an mil fept cent deux, l e huiti
eme jour de Juin après midi, et a figné la minute des pré feo tes demeuré s 
à Dupon l'un des Notaires fouffignés. 

(Signé) \T ER AI N & Du PON, et fceJJé. 

J'AI reçu de Meffire J ean Bapti.fte de !~ C;oix de St. Va~ier, Evêq?~ de 
Quibec, à la Nouvel le Fran~e, p~:mr et ~u l_teu de rv1e. Françoz s Claude E eJnor 
du lieu, Confeiller du Ro1, Mattre ord1na1 re en fa Chambre des Compt s 
à Pt~.ris, la fomme de dou ze mille livres , pour j oui r, _par lui f~s hoir~ et a yan · 
caufes héréditairement de fix cents liv res, pour trois quart1en d augmen• 
tati on de gages créées héréditaires par Edit du ~1oi s ~e D ... ce~bre, 1701.' vé~di ~ 
où befoin a eté, de huit cents mille 1iv res, les d1ts tr.OI q uartie:s au dentt~ \'11 , t 
de la jouiffance aétuelle, faiiant paru e de cent md le livres d ~ugmectatwn de 
gages créées héréditaires par le dit Edit et a tt1 ibuées aux Offic1er · de Cour t 
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autres au ffi pour trois quartiers de cent trente-trois mille, trois cents trente 
trois livres, fix fols, huit déniers, avec faculté à toutes perfonnes, encore 
qu'elles ne foient Officiers, de lever. les dites augmentations de gages, pour 
en jouir par le dit Meffire de l~ Crozx, et dont l'emploi fera fait dans l'état 
des gages des Oflici~rs, de l.a tte Chambre et êtr~ .Payé~s de quartier en 
quartier avec faculte den dtfpofer au profit de qu1 tl avrfera, le tout con• 
formém;nt au dit Edit. Fait à Paris, le vingt.feptieme jour de F~vrier,_ 
1 702 , Quittance du Tréforier de& Revenus cafu~ls, pour fervir au recou
vrement de la Finance, provenant des augmentations des g.age3 créés par 
Edit, du rnois de Décembre 1701, de la fomme de douze mi1le livres. 

(Signé) BERTIN. 

Et au dos eft écrit, enrégiftré au Controlle Général des Ji=inances par 
nous Confeiller ordinaîre du Roi, en tous fes Confeils et au Confeil Royal,. 
Controlleur Général des Finances; à }darly, le trentieme jour de ~lars, miL 
fept cent deux. 

(Signé) CHAMILLARD ... 

Collationné à l'original en parchemin, à l'infiant' 
rendu par les Notaires à Paris, fouilignés, ce 
jourd·hui quatre Avril, mil fept cent deux 

(Signé) LE NoiR & Lx Rox, avec paraphe. 

LOUIS par la grâce de Dieu, Roi de Frana et de A'avarre ; à tous ceux 
qui ces préfentes Lettres verront, SALUT. Notre amé et féal Jean 

Baptifle de /., Croix, Confeiller en nos Confeils, Evêque de Québrc en la !\Tott• 
velle France, Abbé de Bénévent, nou& a remontré que par Contrat pafié 
pardevant Le Roi et fon confrère Notaires au Châtelet de Paris, le di x huit 
du préfent mois et an, il a acquis du Sieur Jacques Le Noir, Prêtre Cha
noine de l'Egli!è de Paris, cinq cents livres de rente au principal de dix: 
mille livres, faifant partie de mille livres de rente confiituée fur nos aides 
et gabelles, au profit du dit Sieur Le Noir, par Contrat paiié pardevant 
Lemercier & Lange, Notaires au dit Châtel t, le douzieme Février, mil fept 
cent, pour jouir de laquelle rente, par l'expofant en pl ine propriété et en 
pa~er les hypothêques, conformément à notre Edit du tnois de lars, 1673, 
et ~notre Déclaration du trente Juin en fuivant, il lui efi néce!faire d'ob
te~u nos Lettres de Ratification, qu•11 nous a très-humblement fupplié de 
!u1 oéboyer~ A ces caufcs de l'avis de notre Confeil q_ui a vu tant le 

dit 
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dit Contrat de confiitution de la dite rente, que celui du tranfport qui en a 
été fait au -dit expofant, cy-attaché fous le contrefcel de notre Chancellerie, 
nous avons le dit Contrat d'acquiution, du dit jour dixhui t du préfent mois 
et an, ainfi fait par le dit expofant de la dite rente de cinq cents livres, ra• 
tifié confirmé et approuvé, ratifions, confirmons et approuvons, voulons 
et nous plait qu'il forte fon plein et entier effet, et foit exécuté felon fa forme 
et teneur, et que l'expofant, fes hoirs, fucce!feurs ou ayans caufe, foient et 
demeurent propriétaires inconteftables des dites cinq cents livres de rente, en 
jouiffent et difpofent en toute propriété, comme de chofe à eux apparte
nante, purgée de tous droits & hypotêques, conformément à nos dits Edit 
et Déclaration, mandons à nos bien amés Confeillers, Receveurs Généraux 
et payeurs des rentes de l'Hôtel de notre bonne Ville de Paris, qu'après 
qu'il leur fera apparu et fourni copie des préfentes, du dit Contrat d'acqui
fition et autres pleces néce!faires, ils immatriculent fur leurs Régifires l"ex
pofant et lui faffent payement des arrérages des dites cinq cents livres de rente, 
du fonds. à ce par nous defiiné, aux termes et en la manière accoutumés ;. 
car tel eft notre plaifir; en t:!moin de quoi, nous avons fait mettre notre 
Sçel à ces dites préfentes. Donné à Verjail/es, le vingtacinquieme Février, 
l'an de grâce, mil fe pt cent deux, et de notre Règne, le cinq uante-neu vierne, 

Signé fur le repli, par le Roi, 
VALLINo-

Et au dos e~ écrit, enrégiftré le vingt-huit Février, mil fept cent deux ... 

(Signé) Sou F FLos. 

Collationné par les Notaires {ouffignés, à l'original en. 
en parchemin à l'inftant rendu, ce jourd'hui deux~ 
ieme Mars, mil fept cent deux. 

(Signé) 

P
ARDEV ANT les Confeillers du Roi, Notaires au Châtelet de Paris) 
fouilignés, fut préfent Meffire Jacques L~ Noir, Pr~tre Cha 1oine de l'E

glife de Paris, y demeurant, Cloître Notre Dame, Parmffe St.J_ecm Le Rond, 
lequel a reconnu et confe!fé a~oir par ces préfentes vendu, ce~é et t:a~f: 

orté, promis et promet garantu de ·tous troubles, dette , hy~ote~ues, ev 1c 
~ et autres empêchements généralement quelconques, a 1 exccpuon d e_ 
ttons . d' ffi p' 1 · faits du Roi feulement, à llluftriffime et Ré 1ercn 1 me ere en leu, 
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fire Jean Bapti/le de la Croix, Evêque de Québec eh la Nouvelle France, Abbé 
de Bénévent de préfent à Paris, logé à la Communauté des Prêtres de St. 
Sulpice, quartier de St. Germain, d'une part, à ce préfent et acceptant acq é
reur pour lui, [es hoirs ou ayants cau{e, cinq cents livres de rente au prin
cipal de la fomme de ~ix. mille li~ res, à. pren_dre et faifa~t partie de 1~ rente 
de mille livres, au pnnctpal de VIngt mtlle livres, affignees fur les a1des & 
gabelles, et créées et_ con!lituées par M~ffte~rs les Prévôt des Marchands~ 
Echevins de cette VIlle, au ptofit du dit Steur vendeur, par Contrat pa!fe 
pardevant Lemercter et Lange, Notaire:s au Châtelet de Paris, le douzieme 
Février, mil fept cent, à prendre dans les deux millions de livres auffi de 
rente, aliénées par Edit du mois de Décembre, t6gg, pour par le dit Sei
gneur Acquéreur, fes dits hoirs ou ayans caufe, jouir, ·faire et difpofer des 
dits cinq cents livres de rente en principal et arrérages, comme bon leur fem
blera, et de chofe à eux appartenante, au moyen des préfentes, à com. 
mencer la di te joui !fanee du premier Jan vier de la pré fente année, mil fe pt 
cent cleu x. Cette vente faite, moyennant pareille fomme de dix mille li Y res, 
que le dit Sieur vendeur reconnoit et confelfe avoir eue et reçue en préfence 
du dit Seigneur acquéreur, qui lui a la àite fomme préfenternent baillée, 
pay~e, comptée, nombrée et réellement délivrée à la vue des Notaires fouffig-
11és, en Louis d'or, Ecus blancset monnaie ayant cours, Dont, &c. Quittant, 
&c Tranfportant, &c. Défaiffiifant, &c. Voulant, &c. Procureur le Porteur, 
donnant pouvoir, &c. ct a le dit Sieur Vendeur préfentement délivré au dtt 
Seigneur Acquéreur, copie collationnée du dit Contrat de Confiitution, 
dont la groffe repré1entée par icelui Sieur vendeur eft à la requilition & pour 
la fûreté commune des parties, demeurée annexée à la Iv1inutte des prefen
tes, et pour purger les hypotêques qui pourrottt être fur les dites cinq cents 
livres de rente préfentement vendues, fua ince!famment aux frais du dit 
Sieur Vendeur obtenu Lettres de ratification en Grande Chancellerie fur le 
préfent Contrat, et fi au feau et obtention des dites Lettres, il fe 
trouve ou intervient des oppoutions procédantes du fait du dit Sieur Ven
deur, il promet les faire lever et en apporter main -levée au dit Seigneur ac. 
quéreur, auffitôt qu'Il les lui aura fait denoncer à fa perfonne ou domicile ci. 
après élu, à peine de tous dépens, dommages et intérêts ; et pour 
l'exécution des préfentes le dit Sieur Vendeur a élu fon domicile en fa fuf
dite demeure, voulant, &c. promettant, &c. obligeant, &c, renonçant, &c. 
Fait et paffé à Paris, en l'appartement du dit Seigneur Evêque au dit Sé
·mÏJtaÏie de St. Sulpice, l'an mil fept cent deux, le dixhuitieme Février, après 
midi, & ont figné la minute des préfentes démeurée à L(, Roz, l'un des dits 
Notaires fouffignés, et ainfi figné, 

UMONT & LE Rox. 

Et fcellé les dits jour et an. 
A 

" 
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'A Tous ceux qui ces pré fentes Lettres verront. Charles Denis de Bullion, 
c ·hevallier,. Marquis de. Gallandon, ?eigneur de .Bcnnevi!le, Bullion, Ejcli

?nont, Mont Louzs et autres heux, Confelller du Rot en fes Confeils et Pré .. 
vôt de Paris, SALUT. Savoir, faifons que pardevant Maîtres Albert Eugtn~ 
Lemercier et Fran fois Langr, Confeillers du Roi, Notaires, Gardes nattes & 
Gardes Sce1s de Sa 11ajdlé au Châtelet de Paris, {ouffignés, furent pré· 
fents, Me ffi re Claude Bofe, Chevalier.. Seigneur d'Jury, fur Seine e. autre~ 
]ieux, Confeiller du Roi en fes Confeil~, Procureur Général de la Cour des 
Aides, Prévôt des Marchands, Nobles hommes, François Reynault, Confei) .. 
1er du Roi, l'un des quartiniers de cette Vil·le, Franrais Jean Dior.is, 
au ffi Confeiller du Roi, Notaire au dit Ch~tel e t, Léonard Chauvin, Con feil-
1er du Roi en l'Hôtel de Vi11e, t! Jean Hal!é, March:1nd Bourgeois de Paris, 
et anci~n Conful, tous Efchevins de cette Ville de Paris, 1efquels, en exé
tion du Contrat de vente et aliénation, faite par Meffieurs les Commiffaires 
du Confeil, Procureurs Spéciaux de Sa Majefi:é, en vertu de fes Lettres 
Patentes, aux dits Sieurs Pré\·Ôt des Marchands et Echevins, de deux mil
lions de Lîvres, aétuels et effeétifs de rente au dénier vingt, créés par 
Edit du Mois de Décembre, mil Gx cent quatrevingt dixneuf, régiflré où 
befoin à été, et pour les caufes à l'avenir, et prendre généralement fur les 
déniers provenans des droits des aides et gabelles, que Sa !\1ajefté a fpé
ciallernent et par privilège affeélées et hypotêquées, au payement de conti
nuation des dits deux millions de rente, et ordonné, que les confi:itutions 
en foient faites par les di~s Sieurs Prévôt des Marchands et Echevins, à ceux; 
qui voudront les acquérir, pour en jouir par eux leurs Succefieurs et a
yans caufes, plein~ment et paifiblement comme de leur propre chofe, vrai 
et loyal acquêt, fuivant leur~ Contrats, et en être payés par chacun an au 
bureau ouvert en deux payemens égaux, de demie année en demie année a élu el .. 
lement et effe:étivement, fous leurs fimples quittances, par les receveurs et 
payeurs des rentes, et outre fa Majefté a fiat~é, par le dit Edit, que ceux qui 
acquérroient des dites rentes pendant le refle de la dite année, 16991 ne 
recevront les arrérages des trois dernieres fans que les 
elites rentes puiffent être retranchées ni réduites pour quelque caufe et oc .. 
cafion que ce foit, ni les acquéreurs dépo!fédés, finon en les rembourfant 
en un feul et aétuel payement des fommes portées par leurs Contrats et des 
arrérages, qui en feront lors dus et é<:hus, fraix et loyaux coûts, le tout e 
payant, aélue1lement en déniers comptant ès mains du Sieur Garde du l'ré
for Royal, le prix de leurs acquitit10ns, à railon du déni r vingt, chd. un 
defquels Contrats d'acquifiLion, fera au moins de cent livres de rente aétuelle 
par an, avec faculté accordée par fa 1Y1ajeflé, conformé~ent à fon E:iit 
du mois de Decembre 167 4, aux étrangers non naturaldes et cc u de 
meurant bors du Royaume, Pays, Terres et Seigneuries de fon o éli[ ne , 
de pouvoir acquérir des dites rt:llte.5, ainü que s'Ils étoient f s propre 
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jets, même en difpofer entrevif~, ou par tefiament, en quelque forte et ma. 
niere que ce pu1ffe être, et en cas qu'ils n'en a~ent dtfpofé~ que leu~s .h~ri
tiers leurs Succe!feurs, encore que leurs donatatres, légatatres ou hentters 
foient étrangers ou régnicoles, potuquoi Sa Majellé auroit renoncé au droit 
d'aubeine et autres et à celui de confilcation, en cas qu'ils fuffent Sujets 
des Princes et Etats contre left]nels elle pouroit ci-après être en guerre, dont 
fa ~1ajeflé les auroit relevés et difpenfés, et auroit voulu _que les dites rentes 
foient exemptes de toutes Lettres de marque et de reprefatlles, pour quelque 
caufe et fous quelque prétexte que ce puiffe être, et quelles ne puilfent·être 
faif:ies par leurs c.réanciers regnicoles ou é~~an~ers, felo.n qu'il eft .Porté au 
dit Edit et au dlt Contrat de vente et ahenatJon des dltts deux mt Ile livres 
de rente, pafié pat devant Maitre Adrien, Aumont, et Pierre F analotte, Con
feillers du Roi, Notaires au Châtelet Je et pour four
.nir à Sa Majeflé par les dits Sieurs Prévôt des Marchands et Echevins le 
principal des dites deux mille livres d~ rente, ont confeffé et reconnu a
voir par ces pré[ente~ vendu, cédé, conaitué, affu et ailigné, dè5 maintenant: 
et à toujours, et promettant et pour et au nom de fa ~1ajefié, garantir d 
tous troubles et empêchements généralement quelconques à ~leffire Jacques 
Le !voir, Prêtre Chanoine de l'Eglife de Paris, demeurant au Cl0ître Notre 
Dame, à ce préfent et acceptant pour lui et f~s ayans caufes, mille livres de 
rente apnuelle, que les dits Sieurs Prévôt des .1. larchands et Echevins, pour 
eux et leurs Succeffeurs, ès dites charges, promettent faire bailler et payer 
par chacun an; par les clits Sieürs payeurs au dit Sieur Le J./oir et ayans 
caufe, fous leurs fimples quittances, en deux payements égaux de demte 
année en demie année, les premiers jours de Jan vier et Juillet, à commeH· 
cer du premier jour de Juillet, mil fept cent, outre les trois derniers moi", 
16gg, accordés par le dit Edit, et ainu continuer par demie année, tant que 
la dite rente aura cours à l'avenir, et prendre f p' cialernent fur le déni ers 
provenans des dites aides et gabelles, que les dits Sieurs Prévôt des i\Iar
chands et Echevins en ont chargés, affeB: 's, obligés et hypotêq ués à four .. 
nir et faire valoir la dite rente en principal et arrérages, bonne et hien 
payable, parchacun an, ainfi que ddfus efl dit, fans aucune diminution, 
nonobflant toutes chofes à ce contraires, pour de la dite rente joutr, faire 
et difpof"er par le dit Sieur Le Noir et ayans caufe, comme de chofe leur 
appartenante, cette confiitution faite moyennant la f01nme de vingt mille 
livres, qui dl à raifon du dénier vingt, laquelle fomme fuivant le dit Edit a 
été payée comptant, par le dit Sieur Le Noir ès tnains de Mellire P ·trre Gr:sin 
de Tremouille, Confeiller du Roi en fes Confeils et Garde de fon Tréfor 
Royal, ~infi qu~il appert, p~r fà ?uittance du vingt fix Dècembre, t6gg, 
controllee le trodieme Fevner, md fept cent, repréfentée aux dits Sieur" 
Pr~vôt des Marchands €t Echevins, et demeur~e annexée à la minute d 
préfentes i ce fatian t les dits Sieurs Prevôt des Marchands et Echevins au. 
dits noms, fe font défaifis, démis et dévêtus des dits deux tnillions de rente 
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au profit du dit Si~ur le Noir et ayans caufes, jufqu'à la concurrence de cc les 
_f>réfentement confi.ttuées, confentant qu'ils en foient faiiis et mis en pofie(. 
fion par qui et ainfi qu'il appartiendra, et à cette fin ont conflitué leur Pro
cureur le Porteur des préfen•es, auquel ils ont don né tout pouvoir à ce né
ceffaire: rachetables à toujours les dites mille livres de re·1te, en rendant et 
payant pareille fomme de vingt mille livres a\·ec les a:-rérages q•Ji en feront 
lors dus et échus, frais et loyaux coûts, promettent en outre les dits Sieur· 
Prevôts des Marchands et Echevins a \'oÎr ces pré ientes our a g:-é~ hL s, fous 
l'obligation et hypothêq!l~ de tous leurs biens ct reve:ws de fa dite M:1;efi~ 
qu'ils ont au dit nom fournis à toutes jurifdiétio11s, rc1o 1~1'1~ en c~ faifant a 
toutes chofes à ce contraires~ En témoin de quoi nou par les dits 1., otarrès 
Garde fee], avons fait mettre le fcel de la dite Prévôté à ces dites pré{"enL<>, 
qui furent faites et pa[ées à Paris, au Bureau de l'Hôtel cl:! ville l'an mil 
fept cent, le douzieme jour de Février Rvant midi et à la minutte d~s pré
fentes demeurée à Le Roi run des Notaires fo dligné, . Et enfuit la teneur 
de la quittance du dit Sieur garde dù Tréfor Royal. je PinT:: Gruin Con
feiller du Roi en fes Confeil Y, Garde de fon Trefor Royal, cor.fe1f;! a\'OÎr r.,
çu comptant en cette ville de Paris, de Meffire Jacques Le ]\Toir, Prêtre ChJ
noine de l'Eglife de Paris, la fomrne de vingt mil:e livres en Louis d'Or, ar
gent et autres monnaies, pour le princi pal de mille livres de rente qui lui fe
ront rendues. et conflituées par les Prevôts des Marcha 1d5 et Echevins de la. 
dite Ville de Paris, fur les deux million~ attue1s et effedifs d~ rente an1uelle 
et perpétuelle à eux. nouvel~ement aliénés pa,r . fa ,Majeilé, _en c~n_fé9uence 
de fon Edit du Mms de Decembre, 1699, regdlre ou befom a ete, a pren• 
dre fur les aides et gabelles, pour joun par le dit Seur Le J'Voir p::n cha
cun an de la dite rente de mille livres fur le pied du denier ving~", ainu 
qu'il fera plus au long déclaré _ _Pa~.le cont;·a; de conflitution q11i lùi fera .ex
pédié de la dtte rente pa~ le d1t SJeur Prevot des Marchands ·t Echevins, 
conformément au dit Edtt, de laqüelle dJtC fomme de vmgt mlle Ltvres a 
moi ordonnée po ur em.ployer au fait de ma c_ha:ge, P<?ur con.t<3ntsr e~ ,e3 quit
ter le dit Sieur Le Nozr et tous autres. Falt a Parzs, le vmgt fix1eme JOur 
de Décembre, mil fix cent quatrevingt d1xneufo 

(Signé) GRUIN 

A côté efi écrit, Quittance du Gar~e ~u Tr?f~r ~oyal, l'. n?ée m_il, fix 

t a trevingt dixneuf, et au do;; dt ecn 1 enregdl: e a 1 Co!H:o.e Gênerai 
cen qu . . {. C · 1 C r 1 1 
d fi ces par nous Confelller du Rm en es on.c1.s et ::lu on.èl ,vya, 

es nan . 1 .fi d F· . 1 Contrôleur Général des Finances, a Parzs, e tr01 <>·11e JOUr ~ ·'v 11er, n 1 
G g g 
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fept cent. Ainfi figr.é, Chamillars à l'original des préfentes, demeurées, 
comme dit efi, à la Ivlinu te du dit Contrat. 

(Signé) Lx M&RClER. & LANGE, Notaires. 

Collationné par les Confeillers du Roi, NQtaires au Châtelet de Paris, fouf
fignés, à la groffe en Parchemin demeurée annexée à la Minute d'un Con
trat de vente, faite par le dit Mcilire Jean Jacques Le Noir"J au profit de 
l'Illufiriffirne et Révérendiilime Pe1e en Dieu Meffire Jean Bapti.fle de la 
Croix, Evêque de Québec en la Nouvelle France, de cinq cents livres de rente 
à prendre dans les mille ]ivres de rente conftituées par fufdit Contrat, paffé 
pardevant Le Roi, l'un des dits Notaires fouffignés et fon confrère, ce jour. 
d'hui dixhuit Février, mil fe pt cent deux. 

(Signé) LB Rox & AuMONT. 

Les Lettres Patentes de Sa Majefté pour l'Etablif
fement d'un Hôpital en la ville des TTois .. Rivieres, 
et toutes les pieces qui y font jointes, fous le 
contrefcel de la Chancel] erie, ont été régifirées 
au préfent Régiftre, fuivant l'arrêt du Confeil 
Souverain de ce jourd'hui, par moi Commis au 

'Greffe du dit Confeil, Soulligné ; à Québec, ce 
onzieme jour d'Août, Mil fept cent cinq. 

· (Sign~) HuBERT, Commis au Greffe. 

FIN. 
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difpofer de leurs nègres qL'à 25 ans, 
401. ne peuvent fe marier q U.:! du 
confentement plr écrit de lt ur tu A 

teur fur avis de plrents. +ct 
M t'nutes dçs Notaires, déchration a 

cet égard, voyez Notaires, 
Jt;fonnoie de cartes réduite, 35'7 

monnaie de France introduite, 35J • 
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autre déclaration qui réduit les car_ 
tes, . 38 S' 

Montréal étendue de la Pan 1ffe, 42) 
ll1oulins bannaux , Arrêt à leur fujet, 

266, mr~ndement du Roi, fur cet 
Arrêt, 267 

N 
Nègres qui fe fat lV(;nt. des Colo~ies 

enn emies aux C olontes F ranç01fes 
appartiennent au Roi, . 55 3 

Nn.ville, étendue de 1a parOlffc, . 408 
Nichoirs ( St.) étcnd ne de l.a parOif~c, 414 
Niccltt, étendue de la par01fsc, 419 
Notaires déc1aration conccrn:wt leurs 

minut;s, 377· obl igation de .lier 
leurs min, ·tLs, de fane une hafse 
pour chaque a~née et de la, cot:r, 
viflt ( S et proçcs verbaux a fatre 
par les procureurs du Roi & fircaux, 
378. ~m.ende contre ,le~ Notaues et 
interchéhon pour r.e hgence, 378. 
tranfports des Juges chez les ~ u-
t aires décédés et chez ceux qui fe 
démettront, 379• dépots de leurs 
études aux Greffes, 379• compte 
à rendre par les Greffiers aux héri
tiers pendant cinq années, 380. dé
claration en interprétation pour le 
dépôt des minutes aux Greffes des 
J urifdiélinns, 455· autre concer• 
nant les aéle.s défeétueux, 492· 
autre concernant les aél:e:s des No. 
taires en Canada, 496. autre con
cernant les conventions matrimoni
ales, 499 leurs droits, [alaires et vaca-
tions, • 577 

0 
Officiers, qui fe trouvent~ parents, leur 

avis ·ne fera compte que pour 
un, 395 & 396 

Officiers militaires, exclus d'avoir 
rang dans le ... s Egli.fes, , . 4~75 , Oppojttiom, declaration a ce fu~et, 

Ours (St.) étendue _de la parOirse, 427 
Ordres Religieux rleclaratlon a leur 

égard, 537 

p 

Pain èéni, à qui diflribt.é, 336 
Paroif!es leurs d1fhias, Arrêt qui 

1{s fixe, 403 
Patru"l fondateur d'Eg ife, fen privi-

li::ge, 244 ~t 245 
Patronage des Egli(es, accorde a 

M<n <.ign(ur l':t. êque, 292 
Petrit Rr'ùitre, éter due de la rarciffe, 404 
Pierre (St) (D l'I!le d'Orléans élen-

dlle de la raroifse, 406 
Pitrre (St.) riviere du Sud, étendue 

de la paroif(e, 413 
Pierre ( St.) les Becquets, étend~e 

de la pa10ifse, . ... , 4 I 8 
Pointe aux Tn.mbles Cle Q;_rebec, e-

tendue de la paroifse, . 402 
Po /nte ;;ux Tremble de Montreal, 

étendue de b paroifs::!, 424 
Pointe à la C der étt ndue de la pa_ 

rcif.e, 41 z 
Por.n/e eLire, éten ue de la paroifse, 426 
Poil.le Levi, éten ue de la p:u i(~e, 4I4 
Pointe du Lac, éteJ.due de la par iL~. 41 ï 
Pccatiere, étendue de la par ife de la 4II 

Polite, Arrêt qui 0rdcnne à :r..Ir. Tclm 
defairedesRePiemenL de P l!ce,62 

~ A 

manjement du Roi fu.r cet Arr t 

Port Joly, éten lue de la Paro·r:~' 
Port Neuf, ét ndue de la P ro1 se 
Prairie de la M;:gd:=l ine, étendue, 

de h Parrifse. 
Prêtrts, hors d'etat Je fen·ir, Anê: a 

leur 'gard, 
Prrjbiüres, fournis et bâtis ::u · d~pens 

du Seigneur de F:ef et des habitai 
Pré vot de la ma1 é.:hat.Hèe, crea ti n d .... 

fon office, 
Pnvôté t J uflice orcii1uire de ~ b c 

fon éiablilfement, 7 . j t. rildtdi 1n 
civile ct CIÎminelle qg. a pp · l 3u o.
feil Souverain, 79, { c;er~ de CLt<e 

Cour un Li ut IUnt Gên erai ~o ;j '• 
ci'app >inttm nt, un Pro urt ur du 
Ro1 0\V c 300 li v. '. ppointem nt, un 

245 
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greffier avec Ioo liv. d'appointement 79 
Procureur Général donnera fes con

clufions par écrit 308. de vive voix. 309 
Procef!ion rang à y obferver. 55 
Pu!lic~tio~s ,?our affaires tem 1)orelles 

a fatre a llifue des mefses paroifliales 381 

Q. 
Québec, étendue de la paroifse, 4o7 

R 

Rang à obferver dans les Eglifes et pro-
ce !fions. 55 

l<.üujations, déclaration du Roi à leur 
egard. 263 

R écollets de 0!1ébec, Edit pour leur 
établifsement. 287 

Réglement pour les qualités des perfor.
nes du Confeil et a11tres revêtues de 
cha rges et commii!ions 249, mande-
ment du Roi îur cet Arrêt 249 

Rtligitufes Urfulînes de ~1ebec, A-
rnortiî,tment 253 

Religieufes Hofpitalieres de Montréal, 
leur établifsement confirmé p:u le 
Roi 55· ratification de leu rs contrats 
de dotation et fondation, a:nortifle
IIlent de ce qu'elles poffedent et pof
féderont, et pouvoir d'acquéri r tant 
pour elles que pour les pauvres 56 

Repentigny, étendue de la paroifse 422 
Rfligitux, rléclaration à !eur égard 537 
RequêteJ Civiles, déclaration du Roi à 

cet ega rd 263, 487 
R éunion au Domaine des Seigneurs des 

terres non habitées et rr.ifes en valeur 
323. réunion de celles du Séminai-
re de Montréal a être !JOurfuivie par 
devant les juges royaux. de ladite ifle. 339 

Riviere Quelle étendue de la paroi fse 41 o 
Riviere du Loup étendue de la paroifse 417 
Rcch (SI) éten1ue de la paroilse 411 
Riviere des prairies étendue de la paroifse 42+ 

s 
Saurel (ou Willi 1m Henry) étendue de 

la paroifse 426 
Siminairt de Q!Jebec1 fon établifsement 

pour former des clercs pour le fervi
ce d; Dieu, 25,. un chapitre et ries 
Cures, 26. les dits Cures amovibles 
à .1a yolonté des Evêques et du Sé
mmaHe, 26. dhcmes affeélées au 
dit Séminaire 26. à condition qu'il 
fera fubfifi er les Curés et gue le fur
plus des dixmes fera employé à la 
con!truél.ion des E glifcs et autres 
bo~nes œu~~res ~6, approbation du 
R01 pour 1 etabhfsement du dit Sé
minaire, 27. réun ion du dit Sémi
naire à celui des Millions é tranaè res 
de ~aris 68 et 69. approbatio~ du 
Ro1 

Séminaire de rviontréal, fon établifse- JO 
ment 8o. ratification de b <don1tion 
du 9 M :us I 663, am )rtiîse·ncnt de 
la Seign::urie de I\1ontre 1 8o. aéle 
~e donation de la dite Seîgneurie 81 
a 85, cures de Montréal et St. 
Sulpice unies au Séminaire de 

Montreal 30-4-. bafse juilice réfervée 
au.~i~ Sémin1ire 290 et 325. pro
pnete du greffe 290, droit de chan
ge 329. pourfuites devant les Juges 
Royaux de Montréal pour reunwn 
des terres in2ultes et inhabi tées 340 

Sénûnaire de Q.:.1ebec, reglement 'entre 
Monfeigneur l'Evêque, le Seminaire 
et le Chapitre 274, commiflion {ur 
le dit Arrêt 27 5 

Sern~ent p êt~ par l'~vêque Pontbriant 516 
S?rt:e et entree, drotts fur 1es 55g 
Sœurs d-- la Congrégation, lettres pa-

tentes du Roi approuvant leur eta
blifsement pour l'édu ation d s jeu-
ne~ fill~s ~ 59 et 6o 

Sulptce (;,t.) etendue de la paroifse 42o 

T 
Tadou!Jac, traite de 
Taxe dt;s offi iers de J ufiice 8 7, 8 8, 89 

90 et 
Terrebrmne, étend11e de la p:11oiîse 
Terru, (voyez concetTi en ) 
Th~nzai ( :Ot.) , éten lue ùc h paroif: c 
Tttlyl é ~.:nJuc de b paroibe 
;I'fJnnancour, Godfrvy, etendue de la 

poroi!se. 

~6 
1 

577 
42 
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'Iraitt des Pelleteries défendue dans 
les habitations des fauvages 95 

Traité de neutralité touchant les limi-
tes des pays en Amérique 267 

Trois Ri"Ditrn. étendue de la paroi fse 416 
Cfuleun, dëclaration à leur f11jet 399 

lorfqu 'il y a des biens en France c.t 
en Amerique rieux Tuteurs à nom-
mer pour les Mineurs 400, autre 
Déclaration à ce fu jet 5 I 2. autre 
Déclaraticn {ur le même fu jet 520 

v 
Valitr (St ) étendue de la paroif.se 413 
f/arennu, étendue de h paroif.ce 428 
Ve~cheru, étendue de Ja parcifse 427 
//orx des officiers parents ou allié-., cern-
ment comptées 395 et 396 

w 
Wtlliam Hmry ou Sorel, étendue de la 

paroifse 426 

Fin de la Table des Matieres du Prernier Volu1ne. 
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